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HISTOIRE UNIVERSELLE

L'ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE SOIXANTE-ONZIEME.

DE 1198 A 1216.

Pontificat d'Innocent III* — Ce que c'était que le Pape an

moyen âge.

COMMENCEMENTS D INNOCENT III.

Isaïe, fils d'Amos, a dit : « Il sortira une tige du tronc de Jessé;

une fleur naîtra de sa racine. Et l'esprit de Jéhova reposera sur lui :

esprit de sagesse et d'intelligence, esprit de conseil et de force^ esprit

de science et de piété ; et il respirera la crainte de Jehova. Il ne ju-

gera point sur le rapport des yeux, il ne vengera point sur un ouï-

dire; mais il jugera les pauvres dans la justice, il vengera dans l'é-

quité les humbles de la terre. Il frappera la terre par la verge de sa

bouche; et^ par le souffle de ses lèvres, il tuera l'impie. La justice

sera la ceinture de ses reins, et la foi son baudrier. Le loup habitera

avec l'agneau; le léopard se couchera auprès du chevreau; le veau,

le lion et la brebis demeureront ensemble^ et un petit enfant les con-

duira. La génisse et l'ours iront aux mêmes pâturages, ensemble

reposeront leurs petits; le lion mangera la paille comme le bœuf.

L'enfant à la mamelle se jouera dans le trou de l'aspic; et l'enfant

xvn. 1
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nouvellement sevré portera sa main dans la caverne du basilic. Ils ne

nuiront points et ils ne tueront point sur toute ma montagne sainte,

parce que la terre est remplie de la connaissance de Jéhova, comme

la mer l'est des eaux qui la couvrent. En ce jour-là le rejeton de

Jessé sera élevé pour être l'étendard des peuples; les nations ac-

courront à lui, et son sépulcre sera glorieux *. »

Ce qu'a prédit le fds d'Amos, nous le voyons accompli, nous le

voyons s'accomplissant depuis des siècles. Ces nations redoutables,

figurées dans l'Écriture par des bêtes farouches : le Goth, le Vandale,

le Hun, le Cimbre, le Teuton, le Scythe, le Lombard, le Danois, le

Saxon, le Normand, nous les avons vus, nous les voyons, à mesure

qu'ils entrent sur la montagne sainte, dans l'Église du Christ, dé-

pouiller leur férocité naturelle, s'allier insensiblement aux popula-

tions plus civilisées de la Gaule, de l'Italie, de la Sicile, et ne faire

enfin qu'une même chrétienté, dont la loi suprême est et sera non

plus la force du glaive, mais la connaissance de Dieu répandue par

toute la terre. Nous avons vu, nous voyons celles de ces nations qui,

comme le lion et le léopard, ne vivaient que de sang et de carnage,

s'adonner à l'agriculture et vivre des fruits de la terre, comme ces

nations naturellement plus traitables, figurées par le bœuf, animal

de labour. Nous voyons toutes ces nations réunies sous le même
étendard, la croix, se jeter pendant des siècles sur l'Asie, pour ac-

complir au pied de la lettre ces mots : Et son sépulcre sera glorieux.

Et nous avons vu, et nous allons voir cette assemblée des peuples,

cette armée des nations, conduite et gouvernée par un petit enfant,

par un homme qui n'a d'autre arme que la parole de la foi, tout

comme un troupeau de brebis est conduit par la voix et la houlette

du pasteur.

Parmi toutes ces nations, deux des plus farouches étaient lesLom-

bards et les Vandales. Or, c'est précisément de ces deux nations ter-

ribles et barbares, que descendait le Pontife plein d'aménité et de

sagesse, que nous verrons gouverner la chrétienté entière, rois et

peuples, sous le nom d'Innocent III. Le nom de sa famille était ori-

ginairement Trasmondo ; et des biographes la font remonter, d'un

côté, à Trasmondo, comte de Capoue, auquel Grimoald, roi des

Lombards, conféra, l'an 003, le duché de Spolète ; de l'autre, à

Trasmondo, fils de Genséric, roi des Vandales. La dignité de comte

fut si habituelle dans cette famille, qu'avec le temps elle en prit le

nom de Conti, ou comtes par excellence. Un rejeton de la famille des

Conti, Trasmondo ou Trasimond, comte de Segni, eut de sa femme

1 Esaias, 11, 1-6.
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Claricie, noble romaine, quatre fils^ dont ie second reçut le nom
de Lothaire à son baptême.

Lothaire naquit vers l'an 1160 ou 1461. Il comptait trois cardinaux

parmi ses plus proches parents. On ne sait rien ou presque rien de

sa première enfance. Après avoir commencé ses études à Rome, il

vint les continuer et les achever à l'université de Paris.

Depuis longtemps déjà cette capitale avait répandu au loin le bruit

de sa célébrité par les maîtres qui y professaient les arts libéraux et

la théologie. Toutes les sciences y étaient accueillies avec honneur et

cultivées avec zèle : ce qui attirait dans cette ville les hommes qui

voulaient, par des mérites supérieurs, arriver à la gloire et au crédit

dans leur patrie. Paris était tellement jaloux de justifier la réputation

d'une école qui embrassait toutes les branches des connaissances hu-

maines, qu'aussitôt que Bologne eut, au milieu des applaudissements

publics, joint l'étude du droit canon aux autres sciences, et qu'elle

eut attiré un grand nombre de maîtres et d'étudiants, une semblable

chaire fut immédiatement fondée à Paris, et Ion vit plus d'un doc-

teur enseigner le droit canon avec les succès les plus brillants. La

médecine pouvait se glorifier d'avoir produit le fameux Egidius de

Corbeil, dont les ouvrages sont encore appréciés des médecins mo-

dernes 1. Il était généralement reconnu que la jeunesse ne recevait

nulle part la science ecclésiastique et tout ce qui s'y rattache, avec

autant d'étendue et d'éclat qu'à Paris; et quiconque voulait se faire

un nom comme théologien ne manquait pas de se rendre en cette

ville. Les évêques et les Papes y envoyaient des jeunes gens. Les

docteurs en théologie y jouissaient d'une si haute réputation et d'un

si vaste crédit, qu'ils étaient consultés sur les cas de conscience les

plus difficiles, et c'était à leur décision qu'on s'en référait pour les

divers débats survenus dans l'Église ; de même qu'à Bologne, on avait

recours à ses docteurs sur les contestations les plus graves de droit

civil et canonique. Les Papes eux-mêmes leur adressaient des ques-

tions de théologie et de morale, afin d'en obtenir la solution. Aussi,

quand un ecclésiastique avait résolu d'une manière profonde un

point quelconque de la doctrine chrétienne, on croyait avoir fait de

lui l'éloge le plus pompeux, en disant: On croirait qu'il a passé toute

sa vie à l'école de Paris.

Depuis le douzième siècle, cette cité voyait affluer des jeunes gens

de tous les pays chrétiens, en plus grande quantité qu'en aucun autre

lieu. A peine pouvait-on trouver à se loger, et le nombre des étran-

gers surpassa souvent celui des habitants ^. « Tout ce qu'un pays

1 Hist. lift, de la France, t. IG, p. 508. — ^ Ibid., t. 9, p. 78. Ce passage et

les suivants sont tirés de l'Histoire d'Innocent III de Hurter., trad. Jager.
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possède de plus précieux^ un peuple de plus distingué, disent les

écrivains contemporains ; tout ce qu'une époque a jamais produit

d'éminent en génie, tous les trésors de la science et toutes les richesses

delà terre, tout ce qui peut procurer des jouissances à l'esprit et au

corps : leçons de sagesse, gloire des belles-lettres, élévation du sen-

timent, délicatesse des procédés, douceur des mœurs, tout est réuni

à Paris i. L'Egypte, Athènes, et toutes ces villes où la science a jeté

tant d'éclat, pâlissent quand elles sont mises en parallèle sous le rap-

port de la foule des hommes qui venaient chez elles chercher une

sagesse terrestre, et qui accourent à Paris demander la sagesse céleste.

Il n'est qu'une seule chose qui permette de comparer Athènes à

Paris : c'est que dans Athènes, comme à Paris, les savants étaient les

plus honorés 2. » L'enthousiasme était si grand, qu'on regardait Paris

comme source de toute sagesse, comme l'arbre de vie dans le paradis

terrestre, comme le candélabre dans la maison du Seigneur. Paris,

d'un autre côté, passait déjà depuis longtemps pour une ville noble,

populeuse et opulente par son commerce; pour le centre de tous les

peuples, la reine des nations, le trésor des princes ^.

L'agrément et la beauté de son séjour, l'abondance de tous les

biens, les honneurs rendus au clergé, le caractère aimable des citoyens

charmaient et captivaient tellement les étrangers, qu'ils y oubliaient

leur patrie.

Tous ces avantages furent doublés parla paix inaltérable, la pro-

tection et la bienveillance que lui accordèrent les rois, et par les pri-

vilèges dont Louis VII enrichit son université, privilèges que son fils

Philippe-Auguste augmenta encore pendant la durée d'un long règne,

tant cette université était l'orgueil des princes et l'objet de leur pro-

tection spéciale. En outre, elle avait su attirer dans son sein cette

multitude de savants des plus célèbres dont la gloire et le crédit re-

jaillissaient sur elle. On y voyait des hommes élevés aux plus hautes

dignités de l'Église, s'honorer des fonctions de professeur; et les

docteurs les plus distingués sortir de cette école pour passer aux

emplois les plus élevés dans l'Eglise, sans cependant abandonner

leurs leçons, quittant les devoirs de professeurs pour remplir ceux

de pasteurs. I^es Papes eux-mêmes portaient avec complaisance leurs

regards sur ceux d'entre eux qu'ils croyaient capables d'honorer

l'Église par leurs talents et leurs vertus.

Les libraires, sous la direction des professeurs, fournissaient aux

* GuilL ïirlt., Philipp.,]. 1. Ari-hitremius, poëtc de cette époque, dans Bm/^ms,

t. 2, p. 484. — "^ Kigord., c. 50. Albericus, p. 451. — ^ Mé.n. de l'Académie des

Inscriptions, l. 21, p. 179.
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étudiants tous les objets nécessaires à la science; et leur commerce

florissant a laissé leur nom à l'une des rues de Paris *. Les habitants

subvenaient aux besoins d'argent, en le prêtant sur la demande par

écrit des parents, ou sur toute autre espèce de garantie; les Juifs

aussi, alors comme à présent livrés à ces sortes de trafics, se prê-

taient à ces transactions. Les étudiants pauvres recevaient l'instruc-

tion gratuite, au moyen de bourses fondées en leur faveur par les

rois et les princes. Il régnait une grande union, également cimentée

et par les privilèges des rois, et par la part des frais que les étudiants

prenaient aux funérailles et aux autres cérémonies religieuses faites

pour le repos de l'âme d'un de leurs condisciples. Les maîtres de

l'université prescrivaient le costume des élèves, réglaient les leçons

des professeurs et les exercices des étudiants. Dès le matin les salles

de classes étaient remplies : alors commençait le cours du professeur;

l'après-midi était consacré aux conférences et à des lectures compa-

rées; des répétitions terminaient la journée.

Le séjour de Paris n'était pourtant pas sans dangers. Des filles de

mauvaise vie, tendant des pièges, cherchaient à égarer les jeunes

inexpérimentés ou assez faibles pour ne pas résister à leurs séduc-

tions; mais ceux-ci n'étaient point assez étrangers à la discipline et

aux bonnes mœurs, pour ne pas s'associer eux-mêmes aux moyens

de repousser de pareilles attaques. Ainsi, lorsque plus tard on bâtit

le couvent de Saint-Antoine, pour chasser les filles de mauvaise vie

de ce quartier, les étudiants y contribuèrent pour deux cent cinquante

livres, parce qu'ils étaient las des embûches qu'elles leur tendaient.

Un autre péril, c^était le luxe qui provoquait la débauche. Des repas,

pris dans le cercle d'amis, faisaient oublier quelquefois aux étudiants

le but élevé de leur présence dans la capitale. L'étudiant abaissait

dédaigneusement ses regards sur le bourgeois, qu'il regardait comme
très-inférieur à lui; et cette fierté, trop commune à la jeunesse, en-

gendrait souvent des querelles, d'abord de peu d'importance, mais

qui finissaient souvent, comme il arrive encore de nos jours en Al-

lemagne, par dégénérer en rixes sanglantes. A côté des éloges pro-

digués par ceux qui ne voyaient que l'éclat des sciences, s'élevait la

plainte de ceux qui regardaient la pureté des mœurs comme le plus

bel ornement et le plusgrand bien de la jeunesse. « Paris, s'écriait

avec douleur Pierre de Celle, ô Paris, repaire de tous les vices, source

de tous les crimes, flèche de l'enfer, hélas! comme tu perces le

cœur des insensés ^
! »

La contention d'esprit avec laquelle on voulait pénétrer dans ie

* La rue des Écrivains. — ^ pet,._ Celi., 1. 4, episf. 10.
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sanctuaire de cette science que la raison de l'homme peut atteindre

seulement par l'humilité de la foi^, et qui le jette dans un excès d'or-

gueil lorsqu'il ne peut en expliquer les secrets^ conduisit souvent

dans les aberrations les plus désolantes, décorées du beau nom de
commentaire et d'interprétation. On se plaignait également que des

jeunes gens promus aux fonctions de professeurs, osassent enseigner

des doctrines perverses. De là la défense d'enseigner la théologie

avant l'âge de trente-cinq ans.

Les fils des rois et les princes venaient à Paris puiser les connais-

sances sans lesquelles ils ne croyaient pouvoir ni moissonner les lau-

riers de la victoire dans les camps et les combats, ni goûter les doux
fruits de la paix au sein de leur cour. Le margrave de Montferrat, un
landgrave allemand, un consul et des sénateurs de Rome recom-

mandaient à Louis VII les fils qu'ils envoyaient à Paris. La plupart

des grands, en France d'abord, ensuite des autres royaumes de FEu-

rope chrétienne, suivirent cet exemple, qui ne fut pas sans influence

sur le développement moral et intellectuel des nations * . Dès les temps

antérieurs, les hauts personnages de l'Église avaient posé dans Paris

les fondements de leur science et de leur vertu. Mais ce fut surtout

à cette époque qu'on vit s'augmenter le nombre de ceux qui venaient

à Paris se préparer à leur haute destinée. C'étaient, d'une part, des

Papes, qui ornèrent la chaire de Saint-Pierre par leur dignité, par

la profondeur de leurs vues et la grandeur de leur courage : Céles-

tin II, Adrien IV, Alexandre III. C'étaient, d'autre part, des cardi-

naux qui les environnaient de toutes les lumières de leur sagesse et

de leur expérience dans les affaires; des patriarches, en qui l'Orient

pouvait reconnaître l'autorité de l'Église plus libre en Occident; des

archevêques, qui éclairaient leurs nombreux troupeaux de leurs

vastes lumières; des évêques, qui entraient dans le devoir de leur

charge avec la conscience de sa grandeur, et enfin de pieux abbés,

placés à la tête des monastères les plus célèbres. Paris devenait de

plus en plus l'école féconde, le foyer lumineux dont les rayons se

projetaient sur toute la terre. Là se cimentaient des amitiés dont les

liens solides coopérèrent efficacement à cette grande union qui anima

l'Europe entière, et qui étendit son heureuse influence sur chaque

pays en particulier. La civilisation française, la magnificence du

culte, le zèle de la science et l'amour des arts furent portés, par

cette institutrice du monde, comme l'appelle un poëte contempo-

rain 2^ dans tous les royaumes d'Occident.

1 Ducliesne, t. i, p. 704-714 etseqq. Hist. littér.dela France, t.lMi.Gct seqq.

— 2 Guill. Brit., Pliilipp.
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Tous ceux que les avantages de la fortune ou de la naissance, ou

d'heureuses dispositions rendaient capables d'obtenir et d'occuper

dignement les hautes dignités de TÉglise semblaient se donner ren-

dez-vous à cette source de la science *. En aucun pays de lEurope,

personne ne croyait pouvoir prétendre à quelque considération dans

sa patrie, à moins d^avoir suivi les leçons des maîtres de l'université

de Paris 2. Sans parler des évêques français, dont plusieurs avaient

passé des bancs de disciples aux chaires de professeurs, un grand

nombre de prélats des autres royaumes y avaient également étudié.

Le pape Alexandre 111 y envoya d'Italie toute une troupe de jeunes

ecclésiastiques, et Venise, des hommes qui, plus tard, parvinrent au

plus haut degré d'illustration. Les Anglais se plaignaient qu'Oxford

fût désert; Paris grandissait à mesure que cette université tombait

sous les coups dont la frappait un pouvoir hostile, et sous l'oppres-

sion que Henri II faisait peser sur le clergé. On comptait à Paris des

Allemands aussi distingués par leur naissance et leur rang que par

la supériorité de leur génie et de leurs talents : tel fut Otton de Fri-

singue. Quelques Danois, attirés par les souvenirs du temps des

Normands, s'y rendirent d'abord ; bientôt des étabHssements furent

fondés pour assurer l'entretien d'un plus grand nombre d'entre eux.

Depuis qu'Absalom, archevêque deLunden,futvenuà Paris comme
ambassadeur de Danemark, l'an 1190, et eut établi une aUiance spi-

rituelle entre les deux pays, en envoyant dans sa patrie quelques

chanoines de Sainte-Geneviève, cette espèce de commerce scientifi-

que continua. Le nombre des jeunes Danois qui étudiaient à Paris

s'augmenta encore lorsqu'un mariage entre les deux maisons ré-

gnantes vint unir plus étroitement les deux pays. Si le Danemark

envoya à Paris un membre de la famille royale, le prince Waldemar,

qui mourut chanoine de Sainte-Geneviève ^, la Hongrie y envoya

aussi un fils de roi. Les Suédois ne regardaient pas non plus comme
trop éloigné pour eux ce centre de la culture européenne. Les Sla-

vons mêmes cessèrent de lui être étrangers ; car nous voyons Ives,

évêque de Cracovie, venir de la Pologne chercher à Paris l'instruc-

tion qu'il n'aurait pu se procurer dans sa patrie *.

Telle était, vers la fin de l'an 1180, la situation de l'université de

Paris, lorsque Lothaire y arriva. Parmi le grand nombre de profes-

seurs étrangers ou tirés de la bourgeoisie de cette ville, on remar-

quait Pierre, chantre de la cathédrale, renommé pour la pureté de

sa doctrine ^. A cette même époque s'y trouvait aussi Pierre de Poi-

1 Fons totius scientiae. £z6/. Cisterc, 1. 2, c. 14. — 2 Vincent Bellov., Spec,

1. 2, c. 123. — =î Steph. Tornae. Epist. — '* Gerv., abb. Prsemonst., epist. 95. —
^ Hist. littér. de la France, t. 15, p. 288.



8 HISTOIRE UNIVEP.SKLLE [Liv. LXXI. - De 1198

tiers, qui, suivant l'exemple de son maître, Pierre Lombard, ensei-

gna pendant trente-huit ans la théologie avec succès, et l'enrichit de
toutes les subtilités de la dialectique aristotélique *. Le fameux Mélior

de Pise y occupait aussi une chaire de docteur; et, comme la plupart

des savants de cette époque, il.joignait de vastes connaissances à une
grande expérience dans les affaires, et fut élevé par Lucius III jus-

qu'à la dignité de cardinal 2. H est vraisemblable que Pierre Comes-
tor (ainsi nommé parce qu'il semblait dévorer les livres), chancelier

de l'église de Paris, n'avait point encore quitté le professorat pour
s'ensevelir dans la retraite et se préparer à entrer ensuite avec hon-
neur dans cette université où tous devaient recevoir le complément
de leur instruction ^.

Entre tous les professeurs, Lothaire s'attacha particulièrement à

Pierre de Corbeil, et ce furent les leçons de ce savant qui eurent le

plus d'influence sur la direction et le développement de son esprit.

Il était aussi célèbre par ses connaissances en théologie, que distingué

par sa probité et la pureté de ses mœurs. Le roi Philippe-Auguste,

qui savait estimer l'une et l'autre qualité, l'envoya à plusieurs repri-

ses en ambassade à Rome. Sa sagacité et la finesse de ses reparties

rendaient également sa société agréable au prince.

Lothaire se rappela toujours avec plaisir et reconnaissance le

temps qu'il avait passé en France, et le profit qu'il avait tiré de son

séjour à l'université de Paris. Il regarde constamment cette dernière

comme sa mère spirituelle, il la prend sous sa protection particulière,

lui accorde plusieurs privilèges, rend plusieurs décrets propres à

augmenter sa prospérité, et lui recommande la stricte observation

de ses règlements. Quelques années avant sa mort, il envoya en

France le cardinal Robert de Courçon en qualité de légat, avec plein

pouvoir de confirmer en son nom les droits de l'école, et de la doter

d'utiles institutions dont il déclare l'inviolabilité en vertu de son

omnipotence pontificale.

Les études de Lothaire à Paris embrassaient surtout l'écriture

sainte, le mode d'explication usité à cette époque, et son application

aux discours publics destinés au clergé et au peuple; le système doc-

trinal de l'école avec ses profondes subtilités, dont plusieurs éton-

nent plus par leur finesse qu'elles ne parlent au cœur; enfin la con-

naissance de tout ce qui, dans les siècles précédents, avait été écrit

ou pensé par les hommes les plus éclairés sur le christianisme,

comme règle de conduite et de salut. Il ne négligea pas non plus

1 Hisf. littér. de la France, t. tS, p. 4R4.— 2 Ibid., t. 16, p. 314. — » Hurter,

Innocent III et son siècle, fradiiit par l'abbé Jager, 1. 1.
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l'étude de la sagesse humaine. Il donna la préférence au livre des

Consolations, de Boëce, devenu le manuel d'un grand nombre

d'hommes d'État et de savants du moyen âge. Il possédait également

l'histoire ecclésiastique, ainsi que celle des empereurs sous le règne

desquels le christianisme, se propageant au milieu des persécutions,

affermit son organisation intérieure, et se prépara aux grands évé-

nements dans lesquels il devait remplir un rôle si important pour le

monde entier. Non-seulement il connaissait ce que l'Ecriture sainte

nous rapporte de l'histoire du peuple juif, mais il avait fait aussi

une étude spéciale des ouvrages de l'historien Josèphe. Il paraît

qu'il lisait les auteurs grecs dans leur langue originale, et qu'il se dé-

lassait, par la lecture des poètes anciens, des fatigues du gouverne-

ment; ce qui l'engagea sans doute à faire quelques esais dans la

poésie.

Nous savons que la plupart des grands hommes qui, sous le ponti-

ficat d'Innocent, occupèrent les sièges épiscopaux les plus distin-

gués du monde chrétien, avaient passé les années de leur jeunesse à

Paris ; mais nous ignorons s'ils ont été liés d'amitié avec le jeune

comte de Segni. Tels sont : Etienne de Langton, que ce Pape éleva

à l'archevêché de Cantorbéri, en 1206, et qui fut maintenu sur ce

siège par l'autorité du chef de l'Église, contre la puissance du roi

d'Angleterre ; en France, Guillaume, évêque de Langres, de la mai-

son de Joinville, et Frédéric, évêque de Châlons. Le plus grand nom-

bre des évêques d'Allemagne, contemporains de Lothaire, avaient

aussi fait leurs études à Paris. Pierre, fils de Sunon et neveu de

l'archevêque Absalom, promu dans la suite à l'évêché de Kotschild,

avait séjourné à Paris à la même époque. Gauner, évêque de Wi-

borg, n'avait que huit ans de plus que Lothaire. A l'exemple de plu-

sieurs autres Danois, il était venu chercher en France ce qu'il n'avait

pu trouver dans sa patrie. Walter de Vogelweide, célèbre poète

allemand, avait aussi passé quelques années à Paris, et, vraisembla-

blement au même temps que Lothaire.

Entre ses nombreux condisciples, Lothaire lia surtout amitié avec

Robert de Courçon, Anglais de nation, qui joignait à un esprit cul-

tivé cette douceur de mœurs et cette aménité de manières si propres

à unir deux cœurs qui se conviennent. Leur amitié ne se refroidit

jamais, même au milieu des vicissitudes inséparables de la vie.

Pendant son séjour à Paris, Lothaire alla faire un pèlerinage au

tombeau de saint Thomas de Cantorbéri, de ce généreux athlète qui

avait combattu jusqu'à la mort pour la hberté et les droits de l'Eglise.

De quel sentiment dut-il être pénétré devant les dépouilles mortel-

les de cet homme élevé au rang des bienheureux, lui dont les con-
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viciions et la fermeté trouvaient tant de sympathies dans celles de ce

grand archevêque ! quelle solidité dut acquérir cette vocation à la-

quelle il se sentait appelé^ d'être tout par TÉglise et pour l'Église !

Quelle impression durent faire sur Lothairece pèlerinage etl'exemple

encore vivant qui s'offrait à ses regards dans la personne d'Alexan-

dre III, et celui de ces hommes qui, animés de la même volonté,

avaient résolu de consacrer leurs forces et leur vie entière à l'exécu-

tion d'un même dessein !

De Paris, Lothaire se rendit à Bologne. Là florissaient depuis long-

temps des écoles de droit, où l'on accourait de toute Fltalie et des

pays les plus éloignés. L'école du droit romain y était fameuse : de-

puis le décret de Gratien, l'enseignement du droit canon y devint

plus fameux encore. Le droit romain n'avait de crédit que dans le

lieu qui l'avait vu naître et où il n'avait jamais été entièrement aban-

donné, et selon la mesure d'importance que lui avait donnée la

puissance de l'empereur. Le droit canon, au contraire, était suivi

dans tous les royaumes soumis au Pape comme chef de l'Église.

Partout il se rencontrait des cas sur lesquels il fallait le consulter ;

c'était par lui qu'on s'ouvrait le chemin aux honneurs et aux digni-

tés; partout on recherchait les hommes versés dans cette science et

dans son apphcation ; et tous les pays, à l'envi, se procurèrent un

nombre infini d'exemplaires du recueil de Gratien, aussitôt qu'il fut

revêtu de la sanction pontificale. Déjà, avant ce temps, une foule de

jeunes gens, et même, ce qui n'était pas rare alors, d'hommes pro-

mus aux charges supérieures de l'Église, accouraient aux cours do

Bologne; mais, quelques années après le séjour de Lothaire dans cette

cité, le nombre des étudiants s'éleva jusqu'à dix mille, de toutes les

nations de l'Europe.

Revenu de Bologne à Rome, Lothaire fut premièrement chanoine

de Saint-Pierre. Le pape Grégoire VHI l'ordonna sous-diacre. Clé-

ment III, qui était son oncle maternel, le fit cardinal-diacre de Saint-

Serge, qui avait été son titre à lui-même.

Sévère dans ses mœurs, simple dans ses habitudes, Lothaire était

le censeur le plus inexorable du luxe et de la volupté. Pauvre au

milieu des grandeurs, il surpassait les cardinaux par les trésors de

son esprit et les richesses de son cœur. Il mettait à profit tous les

loisirs que lui laissaient ses devoirs envers l'Église, les affaires de la

papauté et ses incommodités naturelles, pour agrandir le cercle de

ses connaissances, et pour composer plusieurs ouvrages qui attestent

leur étendue. Le principal est son livre Sur les misères delà vie hu-

maine, autrement, Du mépris du monde.

On y reconnaît une de ces grandes âmes que Dieu élève au-dessus
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du monde et au-dessus d^elles-mêmes, pour juger leur siècle et le

genre humain. Des hommes de ce caractère sont les colonnes sur

lesquelles la société repose, et sans lesquelles elle tomberait en ruine.

Ils sont le sel qui préserve la terre de la corruption. Partout où ils se

trouvent, ils sont toujours à leur place; partout où leur action se

fait sentir, là tout reçoit l'impulsion de l'élément spirituel qui est

leur force. Ils se dévouent sans restriction à tout ce qu'ils ont entre-

pris. Ils combattent pour la stabilité au centre d'une sphère constam-

ment mobile, et pour l'indivisible unité au foyer de cet isolement

où tous les phénomènes n'apparaissent que pour se déchirer : et ce

que le vieux stoïcisme cherchait en lui-même leur est offert avec plé-

nitude et vérité dans cette union rétablie avec Dieu, à laquelle Jé-

sus-Christ a rendu le genre humain *.

Dans son livre sur les misères de la vie humaine, on croirait, plus

d'une fois, entendre Job ou Jérémie déplorant la misère physique,

intellectuelle et morale de l'homme.

« Quoi donc ! s'écrie-t-il en mêlant les accents de sa plainte à ceux

de Job, pourquoi ma mère n'a-t-elle pas été mon tombeau ! car

l'affliction est l'héritage de l'homme. Pétri de boue, engendré dans

le péché, né pour le châtiment, il fait le mal qu'il n'aurait jamais dû

connaître ; il commet des actions honteuses qui le déshonorent,

court après la vanité qui ne lui sert de rien, et devient la pâture des

vers et la proie de la pourriture. Les oiseaux et les poissons sont

formés d'une substance plus noble que celle de l'homme, qui n'a

rien de supérieur aux quadrupèdes. Avant qu'il puisse pécher, il est

déjà enchaîné dans les liens du péché : impure est sa conception
;

impure la nourriture qu'il prend dans le sein de sa mère. Un grand

nombre naissent avec des difformités, des défauts, sans connais-

sance, sans parole, sans vertus; tous, faibles, défectueux, plus dé-

nuésde secours quelesanimaux. Oh ! heureux ceux qui meurentavant

d'avoir vécu ! Nous entrons dans la vie au milieu des douleurs et des

gémissements, sans aménité et au-dessous des arbres et de l'herbe

des champs qui répandent au loin un parfum agréable. Les jours

de la vie sont toujours trop courts. Peu arrivent à quarante ans,

très-peu à soixante ; et que d'infirmités de corps et d'esprit sont ré-

servées au vieillard !

« De combien de peines la vie n'est-elle pas surchargée ! Veux-tu

parvenir à la sagesse ou à la science ? Alors les veilles, les fatigues

et les travaux sont ton partage ; et encore ce n'est qu'avec peine que

tu pourras acquérir quelques connaissances. Dieu a donné à l'honmie

* Hurler, l. I.
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une raison qui conçoit clairenient_, mais il en abuse pour s'enfoncer

dans des subtilités infinies. Ne voyez-vous pas les mortels aller çà et

là, parcourant les sentiers et les routes, les montagnes et les vallées,

les terres et les mers ? Comme ils méditent, comme ils s'appliquent,

comme ils entreprennent, comme ils exécutent, comme ils se que-

rellent pour un avantage temporel ! quelle inquiétude intérieure leur

ronge le cœur ! Le riche et le pauvre, le maître et le serviteur, celui

qui est engagé dans les liens du mariage comme celui qui ne l'est

pas; tous, en un mot, sont tourmentés de diverses manières. —
Ainsi le malheur et la peine se groupent autour de l'homme de bien

comme autour du méchant, avec cette différence que le premier

crucifie sa chair avec ses vices et ses convoitises. Il sait qu'il n'a point

de cité permanente ici-bas; mais il s'élève vers la cité éternelle; il

regarde le monde comme un lieu de captivité et d'exil, et son corps

comme une prison.

« La vie est une milice environnée d'ennemis et de périls. Quel

est l'homme qui a passé un seul jour dans une joie pure, sans aucun

reproche de conscience, sans aucune émotion de colère, sans aucun

mouvement de concupiscence? Avec quelle rapidité la peine suc-

cède au plaisir, et la tristesse à la joie ! La mort nous menace sans

cesse; les songes nous effrayent; les visions jettent en nous la con-

fusion. Nous tremblons pour nos amis et nos parents. L'infortune

nous frappe de ses coups avant que nous ayons pu nous y attendre.

Le malheur arrive comme un torrent ; la maladie nous surprend, et

la mort vient trancher le fil de nos jours. Les siècles n'ont pas suffi

à la médecine pour sonder tous les genres de douleurs auxquelles

l'homme fragile est condamné. De jour en jour la nature humaine

devient plus corrompue. L'univers et notre corps, qui en est l'image,

vieillissent.

« La misère morale n'est pas moins grande. L'homme est travaillé

par trois passions principales : la soif des richesses, la concupis-

cence et l'ambition. Rien de plus odieux que la cupidité. Là, on ne

voit que les personnes et non pas les choses; ici la justice se vend à

prix d'argent; ailleurs, les frais de procédure coûtent plus que la

sentence de la justice. Le cupide est insatiable ; ses soucis continuels

le rongent ; il est pauvre au milieu de ses trésors; il est sans com-

passion ; il est ennemi de Dieu, du prochain, de lui-même.

«De l'eau et du pain, un abri et un vêtement, voilà tout ce qui

est nécessaire à l'homme. Mais que de choses y ont été ajoutées par

la convoitise ! Les fruits de l'arbre, les légumes divers, les racines

d'herbes, les poissons de la mer, les animaux de la terre, les oiseaux

du ciel ne suffisent plus à notre sensualité. On recherche les sucs et
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les épices; on engraisse la volaille; on donne tous les soins à la

cuisine. Les serviteurs doivent apprêter tout ce qu'il y a de plus dé-

licat. Ici l'un broie et filtre; là un autre mélange et compose; on

convertit la substance pure en substance artificielle, et la nature en

art. La satiété doit faire place à la faim, et le dégoût au désir de

manger; et tout cela non pour le soutien de la nature et pour les

besoins de la vie, mais simplement pour caresser le palais et flatter

la concupiscence : aussi il en résulte qu'il n'y a plus ni santé ni vie,

mais mahdie et mort.

« D'autres mettent toutes leurs pensées à acquérir la gloire et la

faveur des hommes. Pour parvenir aux honneurs, ils ont à la bou-

che les paroles les plus flatteuses; ils prient et promettent ; ils font

des présents ; ils cherchent par mille voies détournées les places

qu'ils n'eussent pu obtenir par la voie droite ; ou bien ils s'en empa-

rent de force, comptant sur l'appui de leurs amis, sur la protection

de leurs parents. Riais, hélas ! ô grandes dignités ! quel fardeau !

L'ambitieux est-il arrivé au sommet de l'honneur, alors son orgueil

ne connaît plus de bornes, et son arrogance plus de frein. 11 se croit

d'autant meilleur qu'il est plus élevé. Il dédaigne les amis du temps

passé ; il ne connaît plus ceux dhier et méprise ceux d'avant-hier;

il regarde de côté, élève la tête; il la baisse sur sa poitrine , il parle

avec hauteur, il médite de grandes choses. Il est un ennemi pour

ses supérieurs, et un fardeau pour ses inférieurs. Hardi et témé-

raire, rempli de jactance et de prétentions, il est fatigant et ennuyeux.

L'orgueil qui a détrôné Satan, et jeté Nabuchodonosor dans un

excès d'humiliation, déplaît à celui qui seul est grand.

« Cependant notre vie est pleine de péchés mortels, et à peine

rencontre-t-on un homme qui ne s'écarte du sentier de la justice.

Alors vient l'angoisse de la mort, et, avant même que l'âme quitte

la prison de son corps, le bon comme le méchant contemplent le

Christ sur la croix : celui-ci pour sa confusion, et celui-là pour sa

justification.

« Ce n'est qu'à regret que l'âme se sépare du corps. La mort et

la pourriture font horreur. A quoi servent alors les trésors, les fes-

tins, les plaisirs de la vie et les honneurs ? Vient alors le ver qui ne

meurt point, le feu qui ne s'éteint jamais. C'est en vain que les dam-

nés veulent faire pénitence. Leurs châtiments, sans doute, sont dif-

férents, mais leur angoisse est également inexprimable. Là, chaque

membre subira une peine spéciale due au crime qu'il aura commis.

Jamais ces tourments n'obtiendront un terme. Ne dites pas : La mi-

séricorde de Dieu est infinie, et sa colère ne sera pas éternelle; Dieu

ne punira pas pendant toute une éternité l'homme qui a péché pen-
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dant quelques instants. Folle espérance, fausse persuasion ! il n'y a

plus de délivrance dans les enfers : le mal, comme penchant, res-

tera, quoiqu'il ne puisse plus être mis en action. Ils maudiront l'É-

ternel ; et leur crime, comme le châtiment, renaîtra sans cesse. Pen-

sez donc aux terreurs du grand jugement, aux signes précurseurs

de l'avènement du juge, à sa puissance, à sa sagesse, à sa justice.

Qui pourrait ne pas redouter ce jour où il faudra rendre un compte

si sévère ? Alors les richesses et les dignités seront impuissantes à

nous défendre et à nous protéger. Dans ce grand jour de la visite, à

qui l'homme s'adressera-t-il pour trouver un appui ? Chacun sera

chargé de son propre fardeau. jugement formidable, où il faudra

répondre non-seulement de toutes ses actions, mais même d'une

parole inutile ! Là, il y aura des pleurs, des grincements de dents,

de la terreur et de l'effroi, des ténèbres et de l'obscurité, de la mi-

sère et de la privation, de la douleur et de l'angoisse, des tourments

et des tortures, de la faim et de la soif, de la chaleur et du froid, du

soufre et du feu pour toujours. Que le Dieu béni dans l'éternité

nous préserve d'un tel malheur * ! »

Ce que Platon exigeait, comme le principal, des futurs magistrats

ou pasteurs de sa république, c'est qu'ils connussent bien l'Être

éternel, immuable, le bien suprême. Dieu, en un mot, et son céleste

gouvernement, pour conformer à ce divin modèle le gouvernement

de la terre
;

qu'ils s'appliquassent tellement aux choses divines,

qu'ils devinssent divins eux-mêmes, autant que cela est possible à

l'homme, ce sont ses paroles ^, ajoutant qu'il n'y aurait point de

salut pour le monde, tant que les philosophes de cette nature ne le

gouverneraient pas, ou que ceux qui le gouvernent ne seraient pas

de ces philosophes ^. Ces conditions imaginées par Platon pour sa

république idéale, nous les voyons remplies, et au delà, par le car-

dinal Lothaire. Quant au gouvernement divin que Dieu lui-même a

établi dans son Eglise, voici comment Lothaire en parle dans les

écrits qu'il composa avant son élection.

« Jésus-Christ a établi un seul de ses apôtres, Pierre, prince des

autres apôtres. 11 lui a donné la primauté avant sa mort, pendant

sa passion et après sa résurrection. Tous les Pontifes sont appelés à

partager les soins du troupeau ; mais le Pape seul a été appelé à la

plénitude du pouvoir. Il y a un grand mystère dans la réponse que

fit Pierre à Jésus-Christ, après cette question adressée à tous les

apôtres en commun : Que disent les hommes de moi ? Pierre ré-

1 Innoc, De contemptu mundi. Hurter, t. I, 1. 1. — ^ Phito, De RepubL, 1. 6

et 6, p. 71 et seqq., edit. Bipont. — » Ihid., I. G, p. 100-104.
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pondit : Vous êtes le Christ, le Fils du Dieu vivant ! Jésus-Christ lui

apparut le premier après sa résurrection, et ensuite aux autres apô-

tres^ et enfin aux cinq cents assemblés *, C^est pour cela que le Pape

ne reconnaît point de supérieur après Dieu; il ne veille pas seule-

ment sur l'Eglise de Rome, mais sur toutes les autres églises. Il

existe entre lui et cette Église romaine un lien si indissoluble, que la

mort seule peut le briser. Le Seigneur seul est son juge. Il ne peut

être déposé, si ce n'est pour cause d'hérésie 2. Il est surtout le sel de

la terre; mais qui peut le rejeter et le fouler aux pieds? Cependant,

malheur à lui, s'il se faisait illusion sur sa grandeur et sur l'excel-

lence de sa dignité ; car moins il peut être jugé par les hommes,

plus il sera sévèrement jugé de Dieu. Aussi a-t-il besoin des prières

de ses frères et de ses fils, afin que sa foi ne chancelle point
;
que

Jésus-Christ le soutienne pour la gloire de son nom, pour le bien de

l'Eglise universelle et pour son propre salut ^.

« Ce n'est pas la haute position, mais le mérite intérieur ; ce n'est

pas la dignité, mais une conduite irréprochable qui rend homme de

bien *. Que le pasteur de l'Église universelle se souvienne sans cesse

qu'il ne doit point porter les clefs de la puissance, sans porter les

clefs de la sagesse. L'une et l'autre clef étaient nécessaires à saint

Pierre, auquel il fut dit : Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié

dans les cieux . et tout ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les

cieux. Aujourd'hui, Rome est plus élevée par la puissance apostolique

de celui qu'elle se glorifie d'avoir pour patron, qu'elle ne l'était au-

trefois par la puissance des empereurs. Elle est devenue l'institutrice

de la vérité, elle qui était autrefois la capitale de l'erreur, et l'em-

pereur romain lui-même est soumis à son autorité. Elle a vu briller

la splendeur de la puissance terrestre, et maintenant elle voit briller,

d'un éclat pur encore, la gloire de la puissance céleste ^ ! »

Le pape Célestin III, étant tombé malade vers la fête de Noël 1197,

fit venir devant lui tous les cardinaux, et leur ordonna de traiter en-

semble du choix de son successeur. Lui-même faisait son possible

pour faire élire le cardinal Jean de Saint-Paul, de la maison de Co-

lonna, ayant une grande confiance en sa vertu, sa sagesse et sa jus-

tice ; car il le préférait tellement à tous les autres, qu'il l'avait fait

son vicaire général pour l'exercice de toutes les fonctions, excepté

la consécration des évêques, qui appartenait à l'évêque d'Ostie. Cé-

lestin offrit même de se démettre du pontificat, si les cardinaux

s'accordaient à élire Jean de Saint-Paul. Mais ils répondirent tout

1 De Mysterio missœ. — '^ Consecr. rom. Pont., serm. III. — * Ibid., serm. IV.

— * De Contemptu mundi, 1. 2, c. 3(i. — * Fest. SS. Pétri et Pauli, serm. I.



16 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXl. — De 1198

d'une voix qu'ils ne l'éliraient point conditionncllenrient, et qu'il était

inouï que le Pape donnât sa démission. Leur raison était que Téiec-

tion devait être libre et absolue. La raison était bonne, quoique ce

ne fût peut-être qu'un prétexte pour quelques-uns qui espéraient

devenir Papes eux-mêmes ^.

Le pape Célestin mourut le 8"* de janvier 1198. Le Saint-Siège

ne vaqua que quelques heures. Célestin, étant mort la nuit, fut en-

terré le matin. Cependant une partie des cardinaux s'assemblèrent

dans un monastère nommé Septa Solis, pour y traiter de l'élection

du successeur avec plus de liberté et de sûreté. Les autres assistaient

aux funérailles : du nombre de ces derniers était le cardinal Lothaire.

Les funérailles ayant été terminées solennellement, ces cardinaux

allèrent se joindre aux autres. Ils assistèrent tous ensemble, et seuls,

à la messe du Saint-Esprit. Ensuite, s'étant assis, ils se proster-

nèrent tous à terre et se donnèrent l'un à l'autre le baiser de paix.

On fit une exhortation
;
puis, conformément à la coutume, on choi-

sit des scrutateurs, lesquels, ayant pris les suffrages de chacun en

particulier et les ayant mis par écrit, en firent leur rapport aux car-

dinaux. La plupart des voix furent pour le cardinal Lothaire, quoi-

qu'on en eût aussi nommé trois autres. Mais on disputa quelque peu

sur son âge ; car il n'avait encore que trente-sept ans. A la fin, tous

les cardinaux s'accordèrent à l'élire, en considération de ses bonnes

mœurs et de sa doctrine. Une difficulté se rencontra, ce fut la ré-

sistance de Lothaire.

Déjà auparavant, dans son ouvrage sur le mépris du monde, il

avait fait entendre les accents de la douleur sur le triste sort des

grands de la terre, a Dès que l'homme s'est élevé au faîte des gran-

deurs, il a doublé ses peines et multiplié ses inquiétudes; il diminue

les jeûnes et prolonge les veilles qui ruinent le corps et affaiblissent

Tesprit. Le sommeil et la faim s'enfuient; les forces se perdent, le

corps dépérit, et une triste fin termine une triste vie. Que dirons-

nous maintenant des dignités supérieures de l'Eglise? Quelle res-

ponsabilité, s'il y a négligence ! Quelle peine ! Elle surpasse les forces

de l'homme, pour s'appliquer à tout, pour régler, coordonner et

maintenir tout ce qui existe ! Quelle charge ! Avoir le premier rang

sur ceux qui sont supérieurs par leur âge, leurs dignités ecclésiasti-

ques et leurs lumières ! et lui, le plus jeune de tous ^
! »

Lothaire, se voyant donc élu pour être le chef de l'Eglise et du

monde, pleurait, suppliait, résistait; mais les cardinaux persistèrent

dans leur choix. Et le premier des cardinaux-diacres, le vieux car-

1 Roger Hoveden, p. 774. — ^ De Contemptu mundi et 1. 1, epist. 1.
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dinal Gratien, s'approcha de Lothaire, le revêtit de la chape rouge

et le salua du nom d'Innocent.

Tout le clergé romain et le peuple attendaient hors de l'église;

on leur fit connaître celui que les cardinaux avaient jugé digne de

succéder à Célestin et de s'asseoii" sur la Chaire de Saint-Pierre. L'air

retentit de cris de joie ; et les cardinaux, le clergé et le peuple ac-

compagnèrent le nouvel élu à la basilique de Saint-Jean de Latran,

la mère et la première de toutes les églises de la ville et de l'univers.

Cette église, bâtie par Constantin et enrichie de sculptures et de mé-

taux précieux, s'élève comme un dôme en or, au milieu de la ville

de Rome.

Appuyé sur deux cardinaux, Lothaire s'avançait vers l'autel pour

aller se jeter en présence de l'Éternel, pendant que le Te Deum, en-

tonné par ses collègues et le chœur, était répété par tous les échos du

dôme. Ils le placèrent ensuite sur le trône pontifical ; là ils se proster-

nèrent à ses pieds et reçurent le baiser de paix. De ce trône d'hon-

neur et de puissance, le nouvel élu devait immédiatement descendre

et s'asseoir sur la pierre placée devant la grande porte de la basilique

et qu'on appelle sedes stercoi-aria ^ ou siège de boue, afin d'accom-

plir cette parole du prophète : « Il relève l'indigent de la poussière

et retire le pauvre de la boue pour le placer à côté des princes, à

côté des princes de son peuple 2. )> Là il reçut des mains du cardinal-

camerlingue, trois poignées d'argent, qu'il répandit en répétant ces

paroles de l'Apôtre : « Je n'ai ni or ni argent, mais ce que je pos-

sède, je te le donne ^. » Après cette cérémonie, le prieur de la ba-

silique s'approcha de lui avec un cardinal, et le conduisit, pendant

qu'on répétait ces paroles : « Pierre nous a choisi un maître dans la

personne d'Innocent, » vers les marches de la porte qui va de la ba-

silique au palais de Latran.

Il y était attendu par les juges qui devaient se rendre avec lui à la

basilique de Saint-Silvestre. il s'assit devant le portique, sur un siège

de porphyre reposant sur deux colonnes de porphyre, et sur lequel

on remarquait l'image du Rédempteur, qui, dit-on, répandit du

sang lorsqu'un Juif l'eut frappée à la figure; après quoi il reçut des

mains du prieur de Saint-Laurent deux verges, symbole de la direc-

tion et de la correction, et les clefs de l'église de Saint-Jean de La-

tran et du p?lais, symbole de la souveraine puissance de lier et de

1 Les protestants, dans leur fable de la papesse Jeanne, font accoucher cette pa-

pesse de leur façon sur ce même siège, dans lequel ils percent, pour cela, un trou

très-considérable. Malheureusement, d'après le témoignage oculaire du Père Ma-

billon inot. ad ord. Rom. 18), il n'y a dans ce siège ni grand trou ni petit. —
» Ps. 112. — Acta. 3, 6.

xvii. 2
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délier, d'ouvrir et de fermer, puissance accordée à saint Pierre, et,

dans sa personne, à tous les Papes, ses successeurs. Ensuite il prit

place de l'autre côté et se fit donner de nouveau les clefs et les ver-

ges. Peu d'instants après, le prieur lui ceignit les reins d'une cein-

ture de pourpre à laquelle était suspendue une bourse renfermant

douze pierres précieuses et de l'ambre.

Le Pape, en s'asseyant sur les deux côtés du siège, indiquait qu'il

prenait sa place entre la primauté de Pierre, prince des apôtres, et

la prédication de Paul, le docteur des nations. La ceinture devait lui

rappeler la chasteté; la bourse, le trésor destiné à l'entretien des

pauvres du Seigneur et des veuves; les douze pierres précieuses,

la puissance apostolique ; et l'ambre, cette parole de l'Apôtre :

« Nous sommes devant Dieu la bonne odeur de Jésus-Christ *. »

Tous les assistants s'approchèrent des deux côtés pour lui baiser les

pieds; le nouveau Pape accepta, par trois fois, de la monnaie d'ar-

gent que lui offrait le camerlingue, et il la jeta au peuple en répétant

ces paroles du Prophète : « Il a distribué, il a donné aux pauvres
;

sa justice demeure dans l'éternité 2. » Alors on dirigea la marche, à

travers le portique et sous les images des saints apôtres, vers la basi-

lique de Saint-Laurent, où le Pape s'arrêta plus longtemps pour

prier devant un autel élevé à ce dessein ; et enfin il entra dans les

appartements du Pape, où, après un repos pris à volonté, il se mit

à table ^.

Lothaire n'était encore que diacre. Or, il ne pouvait s'asseoir sur

le trône du prince des apôtres qu'après avoir été pronui au sacer-

doce et à l'épiscopat; mais Lothaire ne voulut point déroger, en sa

faveur, à la règle générale de l'Église, qui ne permet de consacrer

les prêtres qu'aux Quatre-Temps de l'année ; il ne voulut point non

plus donner à croire, en devançant l'époque de sa consécration,

qu'il désirait rapprocher le temps où il paraîtrait non-seulement

avec la plénitude de la puissance, mais encore avec tous les orne-

ments de la dignité pontificale. Son ordination comme prêtre fut

donc différée jusqu'au samedi des Quatre-Temps, 21 février; le

lendemain dimanche, fête de la Chaire de Saint-Pierre, il fut sacré

évêque. Le nouveau Pape versa des larmes abondantes pendant la

cérémonie.

Après qu'elle fut terminée, Innocent III monta en chaire et exposa

au clergé présent et au peuple réuni en foule la fin et l'excellence

des fonctions apostohques, d'après les paroles de celui qui les a in-

stituées et qui a dit : « Celui-là est appelé le serviteur fidèle et pru-

1 2. Coi'., 2, 15. — ' Psalm., lU, 8. — Ordo rom. MahlW., Blusœum Ualicum.



à 1316 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 19

dent, que son maître a établi pour gouverner sa maison, afin qu'il

lui donne la nourriture en temps opportun. »

« La parole éternelle nous désigne les qualités que doit posséder

celui qui a été placé sur la maison du Seigneur, et comment il doit

veiller sur elle. Il doit être fidèle et prudent, afin de lui procurer la

nourriture dans le temps opportun : fidèle, afin de la lui procurer;

prudent, afin de la lui procurer en temps convenable. Cette parole

annonce également, et celui qui Va. institué : le Seigneur, — et celui

qui a été institué : le serviteur; — quel serviteur a été institué? un
serviteur prudent et fidèle; — sur quoi a-t-il été établi? sur sa mai-

son; — pourquoi a-t-il été institué? pour lui procurer la nourri-

ture; — quand? au temps convenable.

« Pesons ces paroles, car elles sont celles de la Parole éternelle;

aussi chacune d'elles a sa force particulière, et sous chacune d'elles

estHn sens profond.

« Tout le monde ne peut être maître, mais seulement celui sur les

vêtements et les reins duquel ces paroles sont écrites : Le Roi des

rois et le Seigneur des seigneurs ; celui dont il est dit : Le Seigneur

est son nom. C'est dans la plénitude de sa puissance qu'il a établi la

prééminence du Siège apostolique, afin que personne ne soit assez

téméraire pour résister à l'ordre qu'il a établi, en disant : Tu es

Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de l'en-

fer ne prévaudront pas contre elle. Car, puisqu'il a posé lui-même

le fondement de son Église, et qu'il est lui-même ce fondement, ja-

mais les portes de l'enfer ne pourront prévaloir contre elle. Ce fon-

dement est inébranlable, selon les paroles de l'Apôtre : Personne ne

peut poser un autre fondement que celui qui a été posé, lequel est le

Christ Jésus. — Que la barque de Pierre, dans laquelle dort le Sei-

gneur, soit donc battue par les vagues furieuses, jamais elle ne pé-

rira. Car Jésus commande à la mer et à la tempête, et le calme se

rétablit, et les hommes étonnés s'écrient : Quel est celui-ci, puisque

la mer et les vents lui obéissent? C'est là cet édifice élevé et solide,

dont l'éternelle vérité a dit : La pluie est tombée, les fleuves sont

venus, les vents ont soufflé et se sont précipités sur la maison : et la

maison n'est point tombée, parce qu'elle est bâtie sur le roc; sur ce

même roc dont l'Apôtre a dit : Or, le Christ était le roc.

« Il est manifeste que le Siège apostolique, loin de s'affaiblir par

les adversités, se console par la promesse divine, en répétant avec

le prophète : C'est par les tribulations que vous m'avez mis au large.

Il s'abandonne avec confiance à cette promesse que le Seigneur a

faite aux apôtres : Voilà que je suis avec vous tous les jours jusqu'à

la consommalion des siècles. Et si Dieu est avec nous, qui donc sera
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contre nous? Comme cette institution ne vient pas de l'homme^ mais

de Dieu, ou plutôt de THomme-Dieu, c'est en vain que l'hérétique et

l'apostat, c'est en vain que le loup ravisseur, s'efforcent de ravager

la vigne, de déchirer la robe, de renverser le chandelier, d'éteindre

la lumière. Ainsi que l'a dit autrefois Gamaliel : Si cette œuvre est de

l'homme, elle périra; si elle est de Dieu, vous ne pourrez la détruire;

mais vous risquez de faire la guerre à Dieu. Le Seigneur est donc

ma confiance; je ne crains point ce que peuvent me faire les hom-
mes. Je suis ce serviteur que Dieu a préposé sur sa maison : puisse-

t-il m'accorder d'être un serviteur fidèle et prudent, afin de présenter

la nourriture convenable !

« Oui, un serviteur ! et le serviteur des serviteurs ! Plaise à Dieu

que je ne sois pas de ceux dont l'Écriture dit : Celui qui commet le

péchjé est l'esclave du péché
;
que je ne sois pas celui auquel s'adresse

cette parole : Méchant serviteur, ne t'avais-je pas tout remis? ou

bien encore : Celui qui connaît la volonté du maître et ne la fait pas

mérite un double châtiment. Mais que je sois plutôt de ceux à qui

le maître a parlé ainsi : Quand vous aurez fait tout ce qui vous est

commandé, dites : Nous ne sommes que des serviteurs inutiles.

« Je suis un serviteur, et non un maître. Le Seigneur lui-même

dit à ses apôtres : Les rois des nations dominent sur elles, et les

puissants d'entre eux sont appelés gracieux seigneurs. Il n'en sera

point ainsi parmi vous; mais celui qui est le plus grand sera l'es-

clave de tous, et le premier sera le serviteur des autres. Ainsi donc,

toute mon ambition est de servir ; et je ne prétends point dominer,

suivant l'exemple de mon illustre prédécesseur, qui a dit : Non

comme ceux qui veulent dominer sur le clergé, mais comme mo-

^lèles du troupeau par l'esprit.

« Quel honneur! je suis établi sur la maison; mais quel fardeau!

je suis le serviteur de toute la famille, le débiteur des sages et des

insensés. Un grand nombre de serviteurs peuvent à peine servir con-

venablement un maître : et comment un seul serviteur pourra-t-il

servir tous ensemble? Qui est infirme, sans que je sois infirme avec

lui? Qui est scandalisé, sans que je brûle? En dehors de moi, que

de travaux quotidiens ! la sollicitude de toutes les églises
;
quel ser-

rement de cœur, quelle douleur, quelles angoisses et quelles peines

j'ai à supporter ! Je dois entreprendre au delà de ce que je puis ac-

complir ! Je ne veux point faire sonner trop haut ce dont je me suis

chargé, de peur de demeurer au-dessous de ma tâche. Le jour dira

au jour les fatigues que j'endure; la nuit racontera à la nuit mes in-

quiétudes. Ma solidité n'est pas celle de la pierre, et ma chair n'est

pas d'airain. Mais quelque fragile et quelque imparfait que je sois.
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Dieu m'aidera : ce Dieu qui donne abondamment et ne se lasse ja-

mais de donner. Aussi, parce que la voie de l'homme n'est point

entre ses mains, j'espère qu'il dirigera mes pas, celui qui a soutenu

Pierre sur les flots, de peur qu'il ne fût submergé ; celui qui rend

«Iroits et aplanit les sentiers rudes et tortueux. »

Le nouveau Pape, ayant exposé avec étendue ses propres devoirs,

conclut en ces termes : « Ainsi, mes chers frères et mes chers fils,

je vous présente la nourriture de la parole divine de la table des

Écritures saintes. La récompense que j'attends de vous, c'est que

vous éleviez vers le Seigneur des mains pures de toute division et de

toute haine, et que vous lui adressiez une prière toute vivante de foi,

afin qu'il m'accorde la grâce de remplir dignement les devoirs de la

charge apostolique imposée à mes faibles épaules, pour la gloire de

son nom, pour le salut de mon âme, pour la prospérité de l'Église

universelle et pour l'avantage de toute la chrétienté. Que Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, qui est Dieu sur toutes choses, soit loué dans

les siècles des siècles ! »
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II.

sollicitude generale d innocent iii sur tous les pays de

l'europe.

Innocent III pouvait justement s'effrayer de tout ce qu'il avait à

faire; car tout réclamait ses soins. C'était Rome, c'était l'Italie, c'é-

tait la Sicile, c'était l'Espagne, c'était l'Angleterre, c'était la France,

c'étaient les pays du Nord, c'était l'Allemagne, c'était la Grèce et

Constantinople, c'était l'Orient, c'était le monde entier.

A Rome, une population plus ou moins turbulente, engouée d'une

admiration écolière pour certains souvenirs de Rome païenne, ne

comprenait pas encore que Rome chrétienne avait une gloire bien

plus grande et plus durable dans l'empire de la religion et de son

Pontife suprême. En Italie, les Allemands d'un côté, les Normands

de l'autre, avaient enlevé ou contestaient à l'Église romaine ses an-

tiques patrimoines, même ceux que nous lui avons déjà vus au com-

mencement du septième siècle, au temps de saint Grégoire le Grand.

C'était la Sicile, ensanglantée par une révolution politique : sa dynas-

tie normande, réduite à une reine, veuve et captive, avec son enfant

roi, privé de la vue par le chef de la dynastie allemande, réduite

pareillement à une reine veuve et à un roi de trois ou quatre ans.

C^étaitl'Espagne,envahie de nouveau par les Mahométans d'Afrique;

tandis que les rois chrétiens ou se faisaient la guerre entre eux, ou

ne s'alliaient que par des mariages illicites, en sorte que leurs paix

et leurs guerres étaient également funestes à la religion. C'est TAn-

gleterre, où Richard Cœur-de-lion, le roi des braves, mais plus sol-

dat que roi, allait, par sa mort, laisser le royaume aux mains d'un

frère qui ne sera ni soldat, ni roi, ni honnête homme. C'est la France,

où un roi, louable d'ailleurs, mais se laissant dominer par une pas-

sion ou un caprice, renvoie sa femme légitime pour en prendre une

autre, au grand scandale de ses peuples et de toute la chrétienté.

C'est la Suède, où un prêtre nommé Swerrer, fds d'un charron sui-

vant les uns, fils d'un ancien roi, suivant d'autres, oubliant son état,

se met à la tête d'un parti politique, défait le roi régnant, Magnus VI,

et finit par se mettre à sa place; tandis que d''autres prêtres, plus

fidèles à leur vocation, propagent la foi chrétienne en Livonie et
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dans les autres pays du Nord. C'est TAllemagne, divisée entre deux

prétendants à TEmpire. Ce sont les Grecs de Constantinople, dont

rirremédiable dégénération annonce la ruine prochaine. C'est

rOrient, où le sort du monde se débat, les armes à la main, entre la

civilisation chrétienne et la barbarie musulmane. C'est, en Occident,

une secte plus funeste que le mahométisme, une secte qui, sous une

couleur chrétienne, travaille à la ruine de toute religion, de toute

morale, de toute société. C'est enfin, par la grâce de Dieu, la nais-

sance de deux ordres religieux, dont le zèle et le bon exemple al-

laient comme renouveler la face de la terre.

Tels étaient les immenses travaux qui réclamaient tous à la fois les

soins du nouveau Pape, sans compter une multitude innombrable

d^affaires de toute espèce qui concernaient des particuliers. Inno-

cent III saura suffire à tout.

Son élection fut annoncée immédiatement, suivant l'usage, aux

rois, au clergé et aux peuples de toute la chrétienté. D'abord au

roi de France, comme fils aîné de l'Eglise romaine, afin qu'il eût à

suivre le dévouement et la vénération de son père pour elle ; aux

abbés, aux prieurs et à tous les religieux de ce royaume, afin qu'ils

adressent de ferventes prières au Seigneur pour que son représen-

tant remplisse ses devoirs de manière à être jugé digne de la récom-

pense éternelle *,

Le nouveau Pape envoya au roi d'Angleterre, c'était encore Ri-

chard Cœur-de-lion, quatre anneaux d'or ornés de pierres précieuses,

dans lesquelles le roi devait moins considérer le prix que le sens

mystérieux caché sous leur nombre, leur forme, leur matière et

leur couleur. « Les anneaux sont ronds, et désignent l'éternité, qui

n'a ni commencement ni fin. Cette forme invite votre royale sagesse

à s'élever des biens terrestres aux biens célestes, et des trésors du

temps à ceux de l'éternité. Ils sont au nombre de quatre, nombre
carré qui caractérise la fermeté du courage nécessaire pour ne se

laisser ni vaincre par l'adversité, ni enorgueillir par la prospérité
;

deux avantages qui vous sont acquis, si vous êtes orné des quatre

vertus principales : la justice, la force, la prudence et la tempérance.

Reconnaissez donc dans le premier la justice, dont vous devez dé-

fendre les intérêts dans les jugements ; dans le second, la force, dont

vous devez vous faire un appui contre l'infortune; dans le troisième,

la prudence, qui doit diriger vos conseils et éclairer tous vos doutes;

enfin, dans le quatrième, la tempérance, dont vous ne devez jamais

abandonner les règles dans la prospérité. L'or est le symbole de la

1 Innoc, 1. I, episf. !, 2 et 3.
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sagesse; et, comme il occupe le premier rang parmi les métaux, de

même aussi la sagesse occupe le premier rang parmi tous les dons.

Le roi en a un plus grand besoin que les autres hommes; c'est pour
cela que Salomon_, ce roi pucilique, ne voulut demander à Dieu
autre chose que la sagesse, afin de gouverner avec prudence le peu-

ple qui lui était confié. Le vert de Témeraude est le symbole de la

oi; le bleu éclatant du saphir, le symbole de l'espérance; le rouge

étincelant du grenat, le symbole de l'amour; le jaune vif delà
topaze, le symbole des bonnes œuvres dont parle le Seigneur, quand
il dit : Que votre lumière brille devant les hommes, afin qu'ils voient

vos bonnes œuvres et qu'ils glorifient votre Père qui est dans les

cieux. L'émeraude vous avertit de ce que vous devez croire; le sa-

phir, de ce que vous devez espérer; le grenat, de ce que vous devez

aimer, et la topaze, de ce que vous devez faire pour vous élever de

vertus en vertus, jusqu'à ce que vous contempliez le Dieu des dieux

dans Sion *. »

Le roi Richard, qui devait aimer ces symboles et ces allégories,

d'autant plus qu'il était lui-même poëte et qu'il savait combattre

non-seulement à coups d'épée, mais encore à coups de chansons et

d'épigrammes, remercia le Pape dans une lettre dont voici l'in-

scription : « A son très-excellent seigneur et Père universel. Inno-

cent, par la grâce de Dieu souverain Pontife de rÉghse catholique;

le très-dévot fils de sa Majesté, Richard, par la même grâce roi d'An-

gleterre, duc de Normandie et d'Aquitaine et comte d'Anjou : salut,

respect, affection et services en toutes choses ^. »

Innocent III, dès les premières lettres qu'il écrivit sur diverses

affaires, exprima clairement les principes sur lesquels devait reposer

son administration, et dont, suivant le témoignage d'un historien

protestant, il ne se départit jamais, sous aucun prétexte, pendant la

durée d'un règne de dix-neuf ans.

« Il est de notre devoir de faire fleurir la religion dans l'Église de

Dieu, de la protéger où elle fleurit. Nous voulons que, pendant tout

notre règne, le culte divin prospère de plus en plus. — Ni la mort

ni la vie ne pourront nous faire dévier de la justice, et nous empê-

cher d'en maintenir les droits. Nous savons que l'obligation nous a

été imposée de veiller constamment sur les droits de tous. Aucune

faveur, envers qui que ce soit, ne nous détournera de ce sentier.

Nous sommes placé au-dessus des peuples et des empires non à

cause de notre mérite, mais comme serviteur de Dieu. — Notre ré-

solution, dont rien ne nous fera départir, est d'aimer d'un cœur pur

1 Innocent., 1. 1 , episf. 20G. — ^ De negotio imperii, epist. 4 .
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et avec une conscience droite, et non une conscience fausse, tous

ceux qui sont fidèles et dévoués à l'Église, et de les défendre avec le

bouclier du Saint-Siège contre l'arrogance des oppresseurs. Mais si

nous venons à jeter les yeux sur la haute importance des fonctions

pastorales, puis sur la liberté dont nous avons joui par le passé, et

sur la faiblesse de nos forces, nous nous garderons bien de bâtir sur

notre propre mérite, mais uniquement sur les mérites de celui que

nous représentons sur la terre. Si nous considérons les afi'aires in-

nombrables et le soin de toutes les églises auxquelles nous sommes

engagé pour toujours, alors nous comprenons que le nom qui nous

convient le mieux est celui que nous exprimons dans le salut qui

commence notre lettre, c'est-à-dire le serviteur des serviteurs, res-

ponsable devant Dieu non-seulement de notre propre personne, mais

de celle de tous les croyants. Enfin, si nous pesons le fardeau de

cette administration et la faiblesse de nos épaules, nous pouvons

nous appliquer cette parole du prophète : « Je suis arrivé sur la

haute mer, et j'ai été englouti dans les flots. » Mais c'est la main du

Seigneur qui nous a retiré de la poussière pour nous élever sur ce

trône où nous prenons place non pas seulement parmi les monarques,

mais au-dessus des monarques, afin de rendre la justice '. »

Le même historien protestant ajoute : « Que ce ne soit point ici

l'orgueil qui se cache sous les expressions de l'humilité, nous en

avons la preuve dans beaucoup d'autres circonstances où Innocent

exprima et répéta les mêmes sentiments; nous le voyons encore par

les instances avec lesquelles il se recommande aux prières ferventes

de quelques monastères en particulier, et de tous les ordres reli-

gieux en général. « Nous sommes pénétré, écrit-il aux religieux cis-

terciens en Angleterre, de notre impuissance et de toute notre fai-

blesse; ainsi, outre les vœux que l'Église entière porte pour nous

aux pieds du Très-Haut, nous vous supplions tous de vous souvenir

spécialement de nous dans vos prières, et de demander que celui qui

nous a appelé à la charge apostolique, nous accorde la grâce d'en

remplir les devoirs pour notre salut et pour l'avantage de tous les

peuples qui nous ont été confiés, et qu'il daigne suppléer à notre

faiblesse par la plénitude de sa toute-puissance. »

Innocent porta d'abord ses regards sur les réformes à introduire

dans son entourage. La restauration devait commencer par sa propre

maison, avant de s'étendre sur le pays et sur l'Église universelle.

Par la simplicité de sa vie, il voulait servir de modèle aux prélats, et

ne point perdre, en s'environnant d'une cour fastueuse, le droit de

1 Innocent., I. 1, epist. C, 202, 230, 257, 15, 17G, l'I. Hurter, I. :.



26 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI. - De 1198

censurer librement ceux qui ne cherchaient les distinctions et les di-

gnités qu'à cause de leur éclat extérieur. C'est pourquoi il s'astrei-

gnait à des habitudes modestes. Les vases d'or et d'argent firent

place aux vases de verre et de bois, et les peaux de mouton rempla-

cèrent les peaux d'hermine. Sur sa table, qui dès lors ne fut plus

servie par des laïques, mais très-modestement par des religieux, ne

parurent plus que trois plats, et deux seulement sur celle de son cha-

pelain. Les jours de grande fête seuls faisaient exception. Il ne se

servait des nobles officiers de la cour que dans les solennités où les

anciens usages exigeaient que le chef de la chrétienté se montrât

dans toute la pompe extérieure. Il congédia tous les gentilshommes

du palais, leur laissant à tous une sommée d'argent qui les mît à même
de parvenir au rang de chevalier.

De tous les désordres, celui qu'il haïssait le plus, c'était la véna-

lité, et il s'appliqua de toute manière à l'extirper de l'Église romaine.

Dès les premiers jours il défendit à tous ses officiers d'exiger quoi

que ce fût, excepté seulement les rédacteurs et les expéditionnaires

des bulles, dont encore il fixa les salaires, ne leur permettant de

prendre au delà que ce qui leur serait offert gratuitement. Il ôta les

huissiers des chambres des notaires, afin que l'accès y fût plus libre.

11 fit ôter d'une des cours du palais de Latran un comptoir où l'on

vendait de la vaisselle et où l'on changeait de la monnaie. Trois fois

la semaine il tenait le consistoire public, dont l'usage était presque

aboli; il y écoutait les plaintes de toutes les parties, renvoyait à d'au-

tres les moindres affaires et examinait par lui-même les plus impor-

tantes : ce qu'il faisait avec tant de pénétration et de sagesse, qu'il

était admiré de tout le monde, et que plusieurs hommes très-sa-

vants, jurisconsultes et autres, venaient à Rome, uniquement pour

l'entendre; et ils s'instruisaient plus dans ses consistoires qu'ils

n'auraient feit dans les écoles, principalement quand le Pape pronon-

çait les sentences; car il rapportait avec tant de force et d'exactitude

les raisons des deux parties, que chacune, entendant les siennes,

espérait gagner sa cause ; et il n'y avait si habile avocat qui ne crai-

gnit terriblement ses objections. Dans ses jugements, il n'avait au-

cun égard aux personnes, et ne les prononçait qu'après une mûre

délibération. C'est ce qui lui attira de toute la terre tant et de si

grandes causes, qu'on n'en avait pas tant jugé à Rome depuis très-

longtemps '.

A peine Innocent eut-il été élu, que la bourgeoisie de Rome se

pressa autour de lui avec une sorte d'impétuosité, le suppliant d'a-

' Gesta Innoc. m , n. 14.
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gréer leur promesse solennelle de fidélité, et de s'engager, de son

côté, à leur donner les présents d'usage. Le Pape les renvoya à l'é-

poque de son sacre. Alors les réclamations devinrent plus impé-

rieuses. Cependant le Pontife avait fait faire en secret le dénombre-

ment de tous les habitants des paroisses de la ville, selon les rangs

et les dignités. Il voulait savoir si le trésor pouvait satisfaire à toutes

les demandes. Cela fait, il ordonna de distribuer à chaque quartier

ce qui lui revenait.

Le lendemain même de son sacre. Innocent exigea du préfet de

Rome le serment de ne rien retrancher du territoire à lui confié, pour

le vendre, le mettre en gage ou le donner en fief; de reconnaître les

droits et les taxes de l'Eglise romaine, de s'en saisir et de les con-

server ; de protéger les châteaux forts, de n'y introduire personne

sans l'autorisation expresse du Pape; de n'en faire bâtir aucun sans

son ordre , et de rendre compte de son administration, et même de

s'en démettre au premier ordre qui lui serait intimé. Au lieu du

glaive qu^il recevait autrefois de l'empereur, le Pape le revêtit d'un

manteau en signe d'investiture, et lui donna pour présent une coupe

d'argent, symbole de la faveur suzeraine.

Innocent sut également profiter des transports de joie que le

peuple fit éclater le jour de son élection, pour réformer un autre

abus dans le gouvernement de Rome. L'année IIM, on y avait

établi un sénat de cinquante-six membres. L'année 1191, immédia-

tement après l'élection de Célestin III, un noble de la ville usurpa la

charge de sénateur unique, qu'il conserva jusqu'à l'année 1193. Un
autre s'empara ensuite de la souveraine puissance du sénat, et en

resta possesseur jusqu'à l'élection d'Innocent. Fort de l'atTection du

peuple. Innocent ne voulut pas souffrir plus longtemps cette usur-

pation. Il fit nommer par un fondé de pouvoir un nouveau sénateur,

mit d'autres magistrats à la place de ceux qui avaient prêté serment

de. fidélité au sénateur précédent, de sorte que le nouvel élu n'exer-

çait plus sa charge au nom du peuple, mais au nom du Pape. Une

réélection annuelle du sénateur lui donnait la garantie qu'il n'abu-

serait point de son autorité, ce qui eût été à craindre dans le cas

d'une administration plus prolongée. Le préfet s'engageait par ser-

ment à protéger les possessions et les revenus de l'Église romaine au

dehors de la ville; et le sénateur s'obligeait à veiller à la sûreté per-

sonnelle du Pape et des cardinaux. Le sénateur jurait solennellement

de ne rien entreprendre, ni par ses conseils, ni par ses actes, contre

la vie du Pape ; de lui faire connaître tout projet de ce genre; de lui

prêter appui dans la jouissance de sa dignité et de tous les droits

appartenant au Siège de Saint-Pierre; et de veiller, dans toute l'é-
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tendue de sa juridiction, à la sûreté des cardinaux et des serviteurs

de leurs maisons *.

Les citoyens de Rome, tout en reconnaissant le Pape pour souve-

rain_, n'en possédaient pas moins des droits et des domaines indé-

pendants de son autorité; ils pouvaient, comme maintes bourgeoisies

d'Allemagne qui entouraient le siège d'un prince ecclésiastique, faire

ou terminer la guerre à volonté. On n'admettait pas encore comme
principe qu'on ne pouvait posséder des droits que là où tous les

droits étaient détruits, ou qu'une souveraineté ne pouvait exister

sans absorber toutes les autres autorités. Le peuple avait rendu avec

joie foi et hommage à Innocent, et ce dernier a exercé l'ancien droit

de nommer les sénateurs. Là où un chef plus puissant s'était élevé

pour son propre intérêt, la Province maritime et la Sabine, il a re-

placé le Siège de Pierre dans son héritage. Du reste, il n'a troublé

les Romains dans aucune possession et dans aucun droit. Mais cette

bonne intelligence entre les deux pouvoirs ne pouvait convenir à

ceux qui, se fiant à leur force et à leur influence, cherchaient des dis-

sensions pour pêcfm^ en eau trouble ^. Jean, de la famille de Pierre

de Léon, se mit à leur tête. Comme tous ceux que l'ordre gêne dans

leurs vues ambitieuses, ils parlaient au peuple des droits à récu-

pérer, de l'oppression dont il devait s'affranchir, offrant en même
temps leurs services pour cet effet, et prenant d'eux-mêmes le titre

de Bons hommes du bien public 3. C'était en 1200. Les événements

semblaient favoriser leurs desseins. Les bourgeois de Viterbe avaient

mis le siège devant la forteresse de Viterclano, et ne voulaient ac-

corder aux habitants d'autre capitulation que celle de leur libre re-

traite, avec faculté d'emporter leurs biens, mais à condition de

rendre la place pour être rasée. Les Viterclaniens envoyèrent alors

demander des secours aux Romains, offrant, en échange, de leur

rendre foi et hommage. Les Romains, excités par les perturbateurs,

acceptèrent la proposition, et signifièrent à ceux de Viterbe de lever

le siège. Sur leur refus, on se prépara des deux côtés à la guerre;

mais les Romains ayant appris que ceux de Viterbe allaient recevoir

de grands renforts de la confédération toscane, ils eurent peur, se

fâchèrent contre ceux qui leur avaient donné ce funeste conseil, et

réclamèrent les secours du Pape. S'il avait voulu profiter de la cir-

constance. Innocent aurait pu s'emparer facilement de Viterclano
;

il ne le fit point. A des acquisitions obtenues par la force, il préféra

de beaucoup accommoder la querelle par des moyens pacifiques. Il

envoya plusieurs ambassades à Viterbe, lui offrant une sentence ar-

1 Hurler, 1. 2. — "- Gestu, n. 133. —^Ibid., n. 141.
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bitrale, jusqu'à ce qu'enfin l'obstination de cette ville le détermina

à lui fixer un jour pour comparaître à son tribunal. Cette démarche

étant encore restée sans résultat, le Pape prit ouvertement le parti

des Romains, lança l'interdit contre Viterbe, et donna ordre aux

troupes de la confédération toscane, qui s'étaient déjà avancées jus-

qu'à Orviète, de rentrer dans leurs foyers.

Enfin, après quelques autres incidents, le 6 janvier 1201, pen-

dant que le Pape, à la suite d'une messe solennelle dans l'église

Saint-Pierre, exhortait le peuple à prier pour le succès des armes

romaines et pour l'heureux retour des guerriers dans leur patrie,

ceux de Viterbe livrèrent bataille aux Romains, et furent complète-

ment défaits. Le sénateur de Rome, ayant ramené l'armée victo-

rieuse, se présenta devant Innocent, avec Jean et Pierre de Léon

et plusieurs autres, pour lui témoigner son respect et pour le remer-

cier des secours qu'il leur avait prêtés. Ces perturbateurs déclarè-

rent publiquement, en cette circonstance, qu'à l'avenir ils ne diraient

plus rien contre le Pape ^.

Mais ces nobles que la voix du peuple avait fait rentrer dans le si-

lence ne restèrent pas longtemps en repos. En 1202, ils cabalèrent

de nouveau, et s'efforcèrent d'ameuter le peuple. Innocent dévoila

leurs menées au peuple assemblé, et les força, malgré leurs menaces

et leurs bravades, à prêter de nouveau le serment de fidélité et à

fournir caution. Il sut, de plus, se venger en Pontife. Au printemps

de la même année, toute l'Italie, ainsi que d'autres contrées, vien-

nent à éprouver une grande disette, causée par les mauvaises ré-

coltes des années précédentes : Rome est menacée de la famine.

Innocent, qui était à Anagni, revient sans délai dans la capitale, et

veille à ce que les indigents soient abondamment pourvus. Il fait par-

venir secrètement, toutes les semaines, des aumônes à ceux que la

honte empêchait de mendier publiquement, convaincu que la bien-

faisance ne peut atteindre son but élevé qu'autant qu'elle descend,

par de tendres ménagements, jusque dans la position des particu-

liers. Chaque jour il distribuait un pain aux mendiants, au nombre

de huit mille, et faisait donner de la nourriture à d'autres dans les

maisons de charité. Alors tout son temps et toutes ses pensées sem-

blaient consacrés à des œuvres de bienfaisance. Personne ne peut

évaluer les sommes employées par lui à cet effet. Cependant il ne se

contenta pas de secourir les pauvres de son propre bien, il voulait

que tous contribuassent à cette œuvre de charité. « Dieu nous a

envoyé une mauvaise récolte et la famine, dit-il dans un de ses ser-

1 Hurter, \. 4.
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mons; il nous montre par là sa justice et sa miséricorde : sa justice

en nous châtiant, et sa miséricorde en nous donnant ^occasion de

secourir les indigents. Celui qui, dans une pareille détresse, conserve

son superflu, mérite autant de morts qu'il fait mourir de pauvres

par son avarice. Celui qui, dans cette détresse, ferme son cœur à

son frère, comment peut-il parler de son amour pour Dieu ? Que

personne ne dise : Que puis-je faire ? Que chacun donne selon ses

facultés ! A-t-il beaucoup, qu'il donne avec abondance; a-t-il peu,

qu'il donne avec plaisir le peu qu'il possède. Ne vous refusez pas

seulement le superflu^ mais retranchez encore de votre nécessaire *. »

La même année, Innocent parvint à réconcilier ceux de Viterbe et

ceux de Rome. Ces derniers mirent les prisonniers en liberté. Cepen-

dant, ni de part ni d'autre, la pacification ne reçut l'approbation gé-

nérale. Certains nobles continuèrent à former des partis à Rome, et

même à s'y faire la guerre, en 1204. Après avoir longtemps résisté

à la sagesse et à la douceur d'Innocent, ses adversaires finirent par

demander eux-mêmes la paix. Innocent, loin d'abuser de leur posi-

tion pour leur imposer des conditions dures, offrit de nouveau de

soumettre le différend au jugement de quatre arbitres. Cette propo-

sition ayant été acceptée, les arbitres déclarèrent immédiatement,

après avoir prêté serment, que le droit de constituer le sénat appar-

tenait au Pape. Cependant, comme il était difficile de trouver dans

le moment un homme qui possédât la confiance des deux partis, ils

conseillèrent au Pape d'accorder au peuple cinquante-six sénateurs.

Innocent fit observer que cette organisation ne pouvait contribuer au

bien-être de la ville, l'accord ne pouvant exister dans une réunion

aussi nombreuse. Il céda néanmoins aux circonstances et fit élire le

nombre voulu de sénateurs. Ceux-ci prêtèrent serment de fidélité

au Pape et s'efforcèrent, autant que possible, de rétablir la paix. Le

bruit des armes cessa alors, ainsi que les calomnies des perturbateurs

contre le Pape et contre l'Église. Le courage et la persévérance d'In-

nocent avaient garanti l'Église de la violence et mis fin à une hon-

teuse oppression. Ces hautes qualités ne l'abandonnèrent jamais, et,

dans le succès, il montra de la modération, marque distinctive de

la vraie souveraineté. Chacun reconnut enfin que l'injustice et la ré-

sistance étaient sans force contre ce Pontife; mais que, par l'obéis-

sance et le respect, on pouvait tout obtenir de lui 2.

Dès qu'Innocent eut rétabli son autorité à Rome et dans ses alen-

tours, il tourna son attention vers les provinces éloignées du do-

maine de l'Église. L'empereur Henri VI avait donné, à titre de fief,

1 l7i dedicut. tempL, sermo III. Hurler, L G. — - Gcsta Itinoc. Hurler, 1. 8.
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la Marche d'Ancône et la Romagne à son sénéchal, l'écuyer tranchant

Markwald. Innocent envoya deux cardinaux pour le sommer de se

soumettre à FEglise. Markwald accueillit la proposition et demanda

un sauf-conduit pour aller lui-même prêter, entre les mains du Pape,

le serment de vassal. Mais ce n^était que pour amuser le Pape, gagner

du temps et se préparer à la guerre. Tout le territoire d^'Ancône

s'était d'abord soumis au chef de TÉglise. Markwald sortit de la

ville et sévit contre le pays. Les villes furent brûlées, les églises pil-

lées, les châteaux détruits, les maisons incendiées, les habitations

livrées au pillage; et tout cela sous les yeux mêmes des cardinaux.

Sur les sommations que ceux-ci lui firent de congédier ses troupes,

il se livra à des ravages plus alfreux encore. Les cardinaux en vinrent

aux menaces ; Markwald n'en tint compte. Enfin ils lancèrent la sen-

tence d'excommunication contre lui, contre ses partisans et contre

tous ses compagnons d'armes. Le Pape annula le serment de fidélité

qu'on lui avait prêté.

Il déclara indigne du sacerdoce tout prêtre qui lui dispenserait 1^
grâces de l'Église. Il ouvrit le trésor, emprunta de l'argent, et fit re-

cruter des troupes parmi les comtes, les barons et les autres seigneurs

de la Marche qui étaient restés fidèles. Une armée victorieuse traversa

le pays soumis à Markwald, et renversa les forts sur lesquels il

comptait. Le conseil et la bourgeoisie de lesi défendirent la cause du

Pape avec un dévouement qui alla jusqu'au sacrifice de leurs biens

et de leur sang. Markwald, voyant qu'il ne pouvait résister plus

longtemps, fit offrir au Papeiine grosse somme d'argent comme cens

annuel, pour l'engager à recevoir son hommage de fidélité. Mais le

Pape, qui avait trop à redouter la perfidie de cet Allemand, le re-

fusa; et dès le commencement de l'année suivante, 1 199, Une restait

déjà plus, dans ces provinces, aucune trace de la domination alle-

mande. Markwald s'était réfugié en Sicile.

Sans perdre de temps. Innocent envoya un courrier dans l'exar-

chat de Ravenne et dans les anciennes possessions du comte de Ber-

tinoro, qui venait de donner ses biens au Saint-Siège. L'archevêque

de Ravenne élevait des prétentions sur ces deux domaines : sur

l'exarchat, d'après d'anciennes donations faites par les Papes ; et sur

les possessions de Bertinoro, d'après une concession d'Alexandre III,

que ce Pape fit lors de son séjour à Venise. Innocent ne jugea pas à

propos de procéder à l'examen de ses droits ; il permit à l'archevê-

que de s'approprier ces biens, et se borna à conserver les droits du

Saint-Siège. Car, quoique ces biens fussent entre les mains de l'ar-

chevêque, son but n'était pas moins atteint : il avait brisé la puis-

sance d'un maître séculier. Innocent avait des pensées trop élevées
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pour qu'il se souciât de rechercher laquelle des églises avait les

droits les mieux fondés : il lui suffisait de voir la possession de ces

domaines revenir à Tune des deux églises*.

Le duché de Spolète, le comté d'Assise et celui de Cora dans la

terre de Labour avaient été cédés, par l'empereur Henri VI, à un
chevalier allemand du nom de Conrad. Effrayé par le sort de Mark-

wald, Conrad mit tout en œuvre pour gagner les bonnes grâces du
Pape, Innocent n'était pas mal disposé à son égard. Mais la liaine

publique se prononça si fort contre tous les Allemands, qu'il s'éleva

des murmures contre le Pape lui-même, connue s'il voulait en favo-

riser quelques-uns. Conrad, voyant donc qu'il n'y avait rien à faire,

abandonna, sans conditions quelconques, tout ce qu'il avait possédé

jusqu'alors de l'héritage de Saint-Pierre ; et il jura à Narni, en pré-

sence des légats du Pape, en présence de l'évêque, des barons et du

peuple, sur les saints Evangiles, sur la croix et les reliques, qu'il se

rendait à discrétion au Saint-Siège. Il délia ensuite ses vassaux du

serment de fidélité, et livra les villes fortes de Foligno et de Terni.

La forteresse d'Assise, devant laquelle les habitants et ceux de Pé-

rouse se tenaient sous les armes, fut rasée comme on l'avait de-

mandé. Pérouse fut honorée d'une protection spéciale du Saint-Siège :

elle obtint une juridiction indépendante et la liberté de choisir ses

magistrats. Todi fut dotée de semblables privilèges, et Rieti reçut le

droit de percevoir la moitié des amendes, des droits d'escorte et de

péage. D'autres cités furent confirmées dans leurs anciens privilèges,

et reçurent une constitution plus libre que celles qui sortent du sol

stérile des théories abstraites. Car la dilîérence qui existe entre ces

temps et les nôtres, dit l'historien protestant d'Innocent III, c'est

qu'alors, sous l'autorité et à côté d'elle, les droits du particulier pou-

vaient se développer de mille manières, comme la vie individuelle

se développe au sein de la vie générale : tandis que, de nos jours,

toute individualité s'efface devant l'universalité et, hors d'elle, rien

ne peut avoir de prix '^.

Immédiatement après la fête de Saint-Pierre et de Saint-Paul,

l'année 1198, Innocent voulut visiter son duché de Spolète, nouvel-

lement reconquis. Il quitta Rome avec une suite nombreuse et bril-

lante. Le peuple, accourant au-devant de lui de toutes les villes, le

reçut avec des cris de joie comme son libérateur. Dans la plupart

des villes que parcourut le Pontife, il bénit des églises, des autels et

des vases sacrés ; il fit des présents en ornements sacerdotaux et

autres objets propres à la majesté du culte. Il porta ensuite ses re-

gards sur l'administration, et donna des marques de distinction aux

1 Hurter, L 2. — - Ihid.
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magistrats. Pendant le séjour du Pape dans la ville de Pérouse, les

habitants découvrirent, après avoir fait souvent de longues et inuti-

les recherches, une source d'eau vive dans laquelle ils virent, non

un pur hasard, mais une bénédiction du ciel. Le nom de Source

du Pape, qu'ils lui donnèrent, devait transmettre à la postérité le

double bienfait dont ils avaient été favorisés.

L'irritation contre les Allemands, devenant générale, gagnait les

provinces du nord de l'Italie. La Toscane, dont une grande partie

avait été léguée, depuis plus d'un siècle, à l'Eglise romaine, par la

comtesse Mathilde, était tout entière sous la domination allemande,

Philippe, frère de l'empereur Henri VI, avait même pris le titre de

duc de cette province ; la plupart des nobles se déclaraient en sa fa-

veur. Mais aussitôt qu'Innocent eut exprimé le désir d'arracher aux

étrangers tout ce qui appartenait au domaine de Saint-Pierre, les

villes, cédant aux conseils de leurs magistrats et de leurs évéques,

formèrent une confédération dans le but de s'assister mutuellement

pour maintenir leur liberté ; d'accommoder à l'amiable les diftérends

survenus entre elles ; de défendre l'Église romaine ; de ne se soumet-

tre à aucun prince temporel, quel que fût son titre, sans l'agrément

du Saint-Siège ; enfin, de ne reconnaître aucun empereur que le Pape

n'eîlt point approuvé. Les statuts de la confédération furent présentés

à Innocent ; il les rejeta d'abord, mais ensuite, après des modifica-

tions convenables, il les approuva solennellement.

Il y avait encore dans la Toscane quelques nobles qui, sans s'être

approprié les biens de l'Eglise, exerçaient sur les voyageurs et les

pèlerins toutes sortes de vexations, les attaquant sur les routes, les

volant et les pillant. Innocent ordonna de les rappeler à l'ordre par

la douceur, et d'employer la force s'ils ne se rendaient pas. Les re-

présentants des villes confédérées, obligés de recourir au dernier

moyen, assiégèrent les pillards dans la forteresse de Rispampini,

ravagèrent leurs moissons, abattirent leurs arbres, enlevèrent leurs

troupeaux, et leur causèrent de grands dommages. Les chefs des

confédérés avaient fait amasser devant le château une grande quan-

tité de bois, de pierres, de ciment, pour construire une tour et se

préparer à l'assaut ; les assiégés, désespérant alors de leur salut, se

rendirent à discrétion. Ils promirent de rétablir la sûreté des routes,

des voyageurs et des pèlerins; donnèrent mille livres, valeur de

Sienne, comme garantie de leurs promesses, et prêtèrent serment de

fidélité au Pape pour toutes leurs possessions. D'autres avaient re-

connu volontairement la suzeraineté de l'Eglise; le Pape leur promit

la protection spéciale de Saint-Pierre, tant pour leurs personnes que

pour leurs propriétés.
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Ainsi, pendant la première année de son règne. Innocent avait re-

conquis dans les Marches, Ancône, Fermo, Osimo, Fano, Sinigaglia,

îesi, Césène et tout ce qui dépendait de ces villes; dans le duché de

Spolète, Rieti, Spolète, Assise, Foligno, Nocera, Todi ; ensuite Pé-

rouse, Sabine, le comté de Bénévent, plusieurs autres comtés et sei-

gneuries : de telle sorte qu'en comparant l'étendue du domaine tem-

porel de ses prédécesseurs avec ce qu'il venait de reconquérir en si

peu de temps il put dire avec raison qu'il ne devait point ces biens

à la puissance de l'arc et du glaive, mais à la providence merveil-

leuse de celui qui gouverne tout *. Il se fit partout prêter le serment

de fidélité. Il établit des gouverneurs dans la plupart des places fortes.

Dans un grand nombre, il reconstruisit les murs et les fortifications

et leur donna plus de solidité et d'étendue. Il avertit les citoyens de se

tenir prêts à marcher avec leur cavalerie et leur infanterie, et leur

fournit de l'argent et des munitions. Il plaça en Toscane des admi-

nistrateurs chargés de lever les impôts, les revenus et la taxe per-

sonnelle. Son premier soin fut de relever l'autorité suzeraine, ensuite

d'en percevoir les revenus ; de rétablir dans tous les pays reconquis

le droit et la justice, la paix et la tranquillité ; de faire aimer la do-

mination du Saint-Siège ; de confirmer les droits et les privilèges de

chaque ville en particulier; de renouveler ceux qui étaient tombés

en désuétude, et de remettre en vigueur les règlements salutaires que

les cités s'étaient imposés à elles-mêmes. Il voulait, comme il le dit

plus tard, que tous les sujets du Saint-Siège pussent se convaincre

par la douceur de son gouvernement, que, loin d'opprimer ses vas-

saux et de les traiter en esclaves, il les protège comme ses enfants,

et aime mieux donner que de demander ^.

Un théâtre plus vaste s'ouvrit dans l'Italie méridionale au génie li-

bérateur d'Innocent, dont les vues étaient bien arrêtées. Immédiate-

ment après la mort de Henri VI, l'impératrice Constance, sa veuve,

voulant rétablir la paix et courir au-devant des vœux du peuple,

qui désignait sous le nom de mœurs allemandes toutes les cruautés

et tous les ravages qui avaient désolé le pays, ordonna à Markwald

et aux autres Allemands qui se trouvaient en Sicile de quitter sans

délai ce royaume et de ne plus y rentrer qu'avec sa permission. Elle

fit en même temps venir d'Iesi en Sicile son jeune fils Frédéric.

Aussitôt après son arrivée, qui eut lieu au mois de mai 1198, elle

l'associa à la régence, et le fit couronner dans l'église cathédrale de

Palcrme. Mais la tranquillité n'était pas encore rétablie dans le

royaume, et rien n'en assurait la paisible possession à un prince mi-

1 Innoc, 1. 1, epist. 375.— ^ L. 1, epist, 6 et 9. Gesta /««oc. Hurler, 1. 2.



à 1216 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 35

iieur. Les exilés y avaient des partisans^ et le pays était affaibli par

les factions. Constance, reconnaissant le besoin d'un ferme appui et

d'une puissante protection;, chercha l'un et l'autre dans l'ancien lien

féodal avec le Saint-Siège. Elle envoya des ambassadeurs à Innocent,

pour en recevoir, au nom de Frédéric, à titre de fiefs, le duché de

Fouille, la principauté de Capoue et le royaume de Sicile, et aux

mêmes conditions qui avaient existé jusqu'alors entre les Papes et

les rois précédents.

Le pape Adrien IV, à la suite de quelques différends, avait accordé

au roi Guillaume I" des privilèges ecclésiastiques très-étendus pour

son royaume. Ils étaient appelés les quatre diapitres, et concernaient

les légations, les nominations ecclésiastiques, les appels et les con-

ciles. Clément III les avait confirmés h. Guillaume II. Innocent re-

garda comme le plus sacré de ses devoirs d'aftranchir l'Église de

toute influence séculière opposée à sa discipline et dès lors injuste

et dangereuse; de consacrer ses forces à l'exécution d'un seul plan,

et d'achever enfin l'édifice dont ses prédécesseurs, ou plutôt le Christ

lui-même, avaient jeté les premiers fondements : édifice que Gré-

goire VII avait élevé plus haut qu'aucun de ceux qui y avaient tra-

vaillé avant lui, qu'Alexandre avait défendu contre toute agression

étrangère avec le courage le plus héroïque et le zèle le plus persévé-

rant, et qu'il agrandit ensuite. Innocent se montra donc peu disposé

à renouveler les privilèges accordés par ses prédécesseurs. Il pensait

qu'après l'extinction de l'ancienne souche des rois de Sicile, le su-

zerain ne devait plus maintenir des faveurs incompatibles avec les

devoirs de sa haute dignité.

Un mois ne s'était point écoulé depuis son élection, lorsqu'il écrivit

à l'impératrice : « Si vous voulez employer au bien de votre peuple

la puissance temporelle que le Seigneur vous a confiée, vous devez,

avant tout, servir celui qui dirige vos pas : le servir, c'est régner *. »

Il ajouta que la puissance laïque avait fait violence au chapitre de

Sainte-Anastasie, qui jusqu'alors avait conservé, du consentement

du Saint-Siège, la langue et les rites de l'Église grecque, et que,

sans consulter ni ce chapitre ni le Saint-Siège, elle lui avait donné
un évêque qui ne connaissait ni le grec ni le latin. Après avoir donc
entendu ses frères les cardinaux, il se voit obhgé de déclarer cette

élection nulle, et de rendre aux chanoines la liberté de leurs suffra-

ges. L'impératrice-reine est maîtresse de diriger les affaires tempo-

relles de ses peuples ; mais elle doit laisser libres les élections ecclé-

siastiques, dans lesquelles il ne faut considérer que celui auquell'élu

1 Innoc.,1. 1, epist. SCI.
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est consacré. Les archevêques de Capoue, de Reggio et de Palerme

prendront le parti des chanoines, et chasseront celui qui leur a été

imposé. Il déclare comme non avenu tout ce que la puissance laïque

avait fait, en conférant des charges et des bénéfices, ou ce qu'elle

avait réglé dans un diocèse en Tabsence de son évêque. Il veut dé-

truire tout exemple qui pourrait servir plus tard de prétexte aux

prétentions et aux excuses des laïques *.

Les ambassadeurs de Constance, à la tête desquels était l'arche-

vêque de Naples, Anselme, employèrent tous les moyens pour déter-

miner le Pape à accorder l'investiture du royaume selon l'ancienne

manière. Leurs efforts ayant été inutiles, deux d'entre eux s'en re-

tournèrent à Palerme. La reine eut recours alors à une séduction

qui, autrefois, avait souvent réussi à Rome : les présents. Mais les

convictions du Pontife étaient bien au-dessus des biens de ce monde;

ces moyens, qui Réagissent que sur les petites âmes, ne pouvaient

rien sur Innocent III. Constance, voyant que la volonté du Pape

était inébranlable, souscrivit à tout ce qu'il exigerait. Les trois cha-

pitres, sur l'appel, sur les légations, sur les conciles, furent aban-

donnés; celui des élections ou nominations ecclésiastiques reçut

quelques modifications. La bulle d'investiture arriva au mois de no-

vembre 1198.

« Attendu, dit la bulle, que le droit de suzeraineté et la propriété

du royaume de Sicile appartiennent à l'Église romaine ; en considé-

ration du dévouement que le père de l'impératrice, le roi Roger,

son frère et son neveu, les deux Guillaume, n'ont cessé de montrer

au Saint-Siège au milieu des orages qui l'ont assailli, et dans l'espoir

d'un dévouement semblable de la part de leurs successeurs : le Pape

accorde et cède à Constance le royaume de Sicile, le duché de

Pouille, la principauté de Capoue avec toutes ses dépendances,

comme Naples, Salerne, Amalfi, Marsie, avec tout ce qu'elle aurait

à prétendre au delà de Marsie, et ce que ses prédécesseurs avaient

obtenu de l'Église romaine. Le Pape la protégera contre tous ses

ennemis. En retour, elle aura à jurer entre les mains du cardinal-

évêque d'Ostie, et à s'engager par un écrit revêtu de son sceau,

qu'en tout temps, lorsqu'elle serait appelée et non retenue par un

obstacle ou une nécessité visible, elle se présentera pour prêter le

serment de vassale. Le jeune roi aura à prêter le même serment,

aussitôt qu'il sera majeur, et payera une redevance annuelle de six

cents écus pour la Pouille et de quatre cents pour Marsie. Toutes

ces clauses sont irrévocables, tant pour les successeurs du Pape que

pour ceux de Constance.

1 Iiinoc, L 1, epist. 18, IT, 61, G5.



à 1216 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 37

« Mais afin de prévenir toute contestation à l'égard des élections

ecclésiastiques, et de concéder à Tautorité royale tout ce qu'il est

possible de lui accorder sans compromettre la liberté de l'Église,

le chapitre devra, à la vacance d'un siège épiscopal, faire son choix
;

mais l'élu ne pourra ni prendre possession de son diocèse avant

d'avoir obtenu l'agrément du roi, ni l'administrer avant d'avoir reçu

la confirmation de Rome. Son altesse royale devra maintenir ces

décisions par soumission au Saint-Siège, par déférence pour la li-

berté des églises, par respect pour celui qui fait régner les rois et

les princes, et par vénération pour la sainte Église, son épouse.

Toute élection faite autrement sera déclarée nulle, et les infracteurs

seront punis. Une entière liberté est accordée au clergé d'interjeter

appel au Saint-Père aussi souvent qu'il le jugera nécessaire. »

Pour assurer de nouveau l'union si longtemps rompue entre le

royaume de Sicile et le Saint-Siège, pour étouffer tous les germes

de l'ancienne dissension, et pour confondre tous ceux qui voudraient

s'armer contre la reine Constance et son fils Frédéric, Innocent en-

voie, en qualité de légat, le cardinal-évêque d'Ostie, celui de ses

frères qu'il aimait et chérissait le plus à cause de son grand mérite.

Tous les archevêques, évêques, abbés, princes reçurent ordre de

faire une réception convenable au légat, de se soumettre à tout ce

qu'il lui plairait de réformer et d'établir, attendu que toutes les sen-

tences qu'il prononcerait contre les réfractaires seraient approuvées.

Avant que cette convention fût conclue, la reine Constance, dans

le but de se rendre le Pape favorable, avait fait témoigner aux

comtes, barons et juges de tout rang, son grand mécontentement de

ce qu'ils s'arrogeaient le droit de juger les questions de divorce ou

autres délits qui sont exclusivement du ressort des tribunaux ecclé-

siastiques; de ce qu'ils faisaient arrêter et juger les ecclésiastiques

comme les laïques; en un mot, de ce qu'ils usurpaient des droits

qui n'appartiennent qu'à l'Église. Elle les avertit que les seuls crimes

de lèse-majesté, commis par les ecclésiastiques, étaient de la com-

pétence des tribunaux civils; que, pour les biens ou possessions qui

ne proviennent point de l'Église, les clercs pouvaient être traduits

devant le seigneur territorial; mais que, dans aucun cas, ils ne pou-

vaient être arrêtés ou emprisonnés *.

Constance tomba malade pendant qu'on expédiait les bulles d'in-

vestiture. D'après certains documents, elle avait déjà prêté le ser-

ment de fidélité -. On assure qu'elle fit des efforts au-dessus de son

sexe pour garantir à son fils le royaume contre les ennemis intérieurs

1 Uglielli, Italia sacra, t. 7, p. 1327. — - Murât., Antiq., t. C, p. 104.
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et extérieurs; elle avait deviné les plans perfides de Markv^^ald, et

l'avait déclaré ennemi de la patrie, avertissant tous les nobles de
n'avoir avec lui aucune communication. Sentant sa fin prochaine,

elle nomma, dans son testament, le chancelier Walter, évêque de

Troie, et les archevêques de Palerme, de Montréal el de Capoue,

gouverneurs et conseillers de son fils ; elle en confia la haute tutelle

au Pape, comme à son suzerain, en imposant à tous l'obhgation de

le reconnaître pour tel et de lui prêter serment. Une somme annuelle

d'environ trente mille francs, prise sur les revenus de l'État, devait

dédommager le Pape des peines inséparables de la tutelle; et toutes

les dépenses qu'il serait obhgé de faire pour la défense du royaume
devaient lui être remboursées. Constance mourut à Palerme, le

27 de novembre 1198 *.

A peine Constance eut-elle rendu le dernier soupir, que les con-

seillers écrivirent au Pape une lettre scellée de leur sceau, par la-

quelle ils suppliaient le Pontife de n'abandonner ni le'royaume ni le

royal orphelin. Le Pape répondit à cette demande par une lettre au

jeune Frédéric. « Le Père des miséricordes et le Dieu de toute con-

solation châtie l'enfant qu'il aime, mais il fait sortir du châtiment

une consolation salutaire. Afin de vous en donner une preuve évi-

dente, il a député son vicaire pour être votre protecteur
; par i'abon-

dance de sa grâce, il a remplacé la perte de votre père par un père

plus digne, et vous a fait présent, en place de votre mère défunte,

d'une mère meilleure, savoir celle autour de la tête de qui s'enla-

cent la main droite et la main gauche du Seigneur, suivant le mot

du Cantique des cantiques ; mais nous, non-seulement à cause de nos

fonctions de pasteur, en vertu desquelles nous sommes le serviteur

de tous, principalement des mineurs et des orpheHns, mais aussi

par égard pour votre mère, l'impératrice Constance de glorieuse

mémoire, qui vous a recommandé à notre protection, et parce que

le royaume de Sicile appartient au patrimoine de l'Eglise, nous vou-

lons vous aimer et vous protéger, et agir efficacement, avec une

sollicitude paternelle, et. Dieu aidant, pour l'honneur et l'avance-

ment de la puissance royale, pour la sûreté du royaume et le bien

de vos fidèles. Puissiez-vous donc déposer toute tristesse et vous

réjouir dans le Seigneur qui vous a donné un père spirituel au lieu

d'un père temporel, et qui, par la mort de votre mère, vous a préparé

les soins maternels de l'Église, afin que, devenu homme et assis

solidement sur le trône, vous révériez davantage celle qui vous y

aura élevé. Nous vous recommandons nos envoyés; car ils se mon-

* Hurter, 1. 2. i
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treront dévoués à votre personne et rempliront avec zèle et fidélité

toutes les missions dont vous jugerez à propos de les charger ^. »

Innocent dirigea donc sans délai toute son attention sur les affai-

res de Sicile et sur les autres seigneuries de son pupille, s'y consacra

avec la plus grande activité, et ne cessa de s'occuper de l'honneur

du roi et de la prospérité du royaume. Cette sollicitude tutélaire

dura de l'année 1199 à Fan 1208, époque de la majorité du roi Fré-

déric. Durant ces neuf ou dix ans, le Pape ne cessa de soutenir, et

par les armes temporelles, et par les armes spirituelles, les biens et

les droits! de son pupille, contre les factions qui voulaient les lui ra-

vir. Il y avait deux factions principales : celle des Allemands, une

autre de Siciliens. A la tête de la première était Markwald, homme
habile, rusé et violent; à la tête de la seconde, le chancelier Walter,

évêque de Troie, que la reine avait disgracié d'abord, mais qu'elle

reçut de nouveau en ses bonnes grâces peu avant sa mort, à la prière

du Pape. Il ne répondit guère à la confiance du Pape et de la reine.

Ligué secrètement avec Markwald pour entraver la tutelle d'Inno-

cent, il prétendait disposer de tout en maître. Plus d'une fois ces

deux chefs de faction s'accusaient réciproquement de convoiter le

royaume de Sicile, l'un pour lui-même, l'autre pour son frère, et

on peut croire qu'ils disaient vrai l'un et l'autre. Il y eut un troisième

parti, l'an 1200: voici comment.

Le pape Innocent, par ses sollicitations, obtint la mise en liberté

de la reine Sibylle, veuve du roi Tancrède, détenue dans les prisons

d'Allemagne avec ses deux filles. Son fils Guillaume, privé de la vue,

y était mort. Un gentilhomme français, Gautier de Brienne, épousa

l'aînée des deux princesses, et vint réclamer non pas le royaume de

Sicile, mais la principauté de Tarente et le comté de Lecce, promis

sous serment par l'empereur Henri VI au dernier rejeton mâle de

la dynastie normande, ou bien une indemnité convenable. Le Pape,

avec son conseil, reconnut la légitimité de ses réclamations, mais

lui fit jurer en même temps de soutenir la cause du jeune roi Fré-

déric. Gautier de Brienne, avec une poignée de Français, remporta

de si brillants avantages, qu'il en prit une confiance téméraire et ne

se tint point assez sur ses gardes ; il fut blessé et fait prisonnier dans

une surprise, l'an 1205, et mourut peu après, à la fleur de son âge,

dans les dispositions les plus chrétiennes. Markwald était mort dès

l'an 1202. Accablé de mille autres aff"aires. Innocent trouva le moyen
de conserver la vie, les biens et les droits de son pupille, malgré

toutes les factions; il sut même lui concilier les services des Sarra-

* Innoc.,L l,epist. 565.
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sins qui étaient demeurés en Sicile. On peut voir les détails de toute

cette affaire dansTexcellente Histoire d'Innocmt 11/ par Hurtev. Voici

comment ce ministre protestant y résume la conduite de ce Pape.

« En 1208, Frédéric avait atteint sa quatorzième année; les soins

de la tutelle avaient cessé, mais non ces rapports paternels d'un sage

conseiller avec un prince dont l'inexpérience avait encore besoin

d'un guide. La reconnaissance lui faisait un devoir de s'attacher avec

confiance à celui dont le zèle infatigable lui avait conservé le

royaume, l'avait délivré de ses ennemis et avait rétabli l'ordre dans

ses domaines, autant qu'il était possible à une personne éloignée des

lieux, et chez un peuple déchiré par les factions. Quel que soit le

jugement qu'on porte sur l'esprit qui anima Innocent dans tous les

événements remarquables de son époque, on sera forcé de convenir

que sa vigilance, sa persévérance et ses sacrifices personnels ont dé-

joué les entreprises de l'audace et de la ruse contre la Sicile, et ont

préservé le royaume d'être de nouveau morcelé en petites principau-

tés, et arraché à ce jeune prince dès les premières années de son en-

fance. N'avons-nous pas vu tous les projets de Markwald, de Thié-

baut, du chancelier et de sa famille, échouer contre la fermeté du

Pape ? Si les tentatives faites contre l'autorité royale ne furent pas

toutes réprimées avec autant de promptitude que le réclamait le

bien du pays, il faut l'attribuer à l'impossibilité où se trouvait Inno-

cent de tout voir et de tout diriger par lui-même *. Il s'était opposé

avec force à la dilapidation des biens et des revenus de la couronne ;

il avait gagné les Sarrasins à la cause de Frédéric, anéanti la puis-

sance des Pisans à Syracuse, et obtenu d'eux, au prix de quelques

concessions ecclésiastiques, une garantie pour la paix du royaume ^.

Enfin, n'est-il pas juste de reconnaître que tous ses efforts tendaient

à remettre le royaume à son pupille dans un meilleur état qu'il ne

l'avait reçu ? Ce Pontife peut donc, avec raison, être appelé, non-seu-

lement le protecteur et le mentor de la jeunesse de Frédéric, mais

encore le libérateur de la Sicile. — Jamais il ne profita, du reste, de

la minorité du roi et des discordes qui tourmentaient le royaume,

pour tirer avantage de sa tutelle, soit pour lui-même, soit pour le

Saint-Siège; même dans la confirmation du choix des évêques, où

il aurait pu voiler ses empiétements en agissant comme chef de la

chrétienté, il ne voulut pas intervenir comme Pape, mais comme
représentant du roi ^. »

Ainsi parle un ministre protestant de la conduite du pape Inno-

' Dans la lettre 249 du livre 9, on voit que Frédéric avouait être redevable à

Innocent de la conservation de son royaume. — * Innoc., 1. 1 1, epist. 80 et 81. —
3 Viceregia, 1. 2, epist. 174. Hurter, 1. 12.
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cent III. Plus d'un écrivain catholique, même certains abbés, pour-

raient prendre de lui des leçons de justice, d'impartialité et de mo-

dération envers les chefs de l'Église de Dieu.

Pour achever le bien qu'il avait commencé. Innocent maria le

jeune roi, son pupille, à la princesse Constance d'Aragon. Il résolut,

de plus, en se rendant personnellement dans l'Italie méridionale, de

mettre un terme aux troubles, de rattacher les grands à leur souve-

rain et d'affermir le pouvoir de Frédéric. Il convoqua donc les com-

tes, les barons et les magistrats des villes à une diète à San-Germano,

au pied du mont Cassin, qu'il présida en personne. Son voyage,

qui dura du 15 mai 1208 jusque vers la fin de la même année, fut

comme un triomphe continuel.

En Espagne, la plus grande inimitié régnait entre Alphonse, roi

de Léon, et Alphonse, roi de Castille ; et à peine ces deux monar-

ques terminaient-ils avec gloire une campagne contre les Maures,

qu'ils tournaient leurs armes l'un contre l'autre. Les prélats et les

grands de ces deux royaumes, voyant la force de ces deux Etats s'é-

puiser totalement dans la guerre intérieure, essayèrent de rétablir la

paix. Ils proposèrent à Alphonse de Léon d'épouser Bérengère, fille

du roi de Castille, espérant que la droiture de leurs intentions et les

résultats avantageux de ce mariage feraient fermer les yeux au Pape

sur le proche degré de parenté.

Mais déjà Célestin avait envoyé en Espagne un cardinal, avec l'or-

dre de casser ce mariage, d'excommunier ces monarques, et d'inter-

dire leurs royaumes, s'ils ne se conformaient pas aux mesures prises

par le Pape. L'archevêque de Salamanque, les évéques de Zamora,

de Léon, d'Astorga furent également excommuniés avec le roi de

Léon, probablement pour ne s'être pas conformés à la sentence du

cardinal. L'évêque d'Oviedo, au contraire, s'attira par son obéissance

la colère du roi, et fut obligé de prendre la fuite.

Bien des auteurs ont blâmé l'Église de ces prohibitions touchant le

mariage des princes. Un d'entre eux, mais qui, à la pénétration du

génie, joignait la connaissance de bien des secrets politiques, le comte

Joseph de Maistre, le Platon chrétien, dit au contraire :

a Le temps est venu où, pour le bonheur de l'humanité, il serait

bien à désirer que les Papes reprissent une juridiction éclairée sur

les mariages des princes, non par un veto effrayant, mais par de

simples refus, qui devraient plaire à la raison européenne. De funes-

tes déchirements religieux ont divisé l'Europe en trois grandes fa-

milles : la latine, la protestante, et celle qu'on nomme grecque. Cette

scission a restreint infiniment le cercle des mariages dans la famille

latine; chez les deux autres, il y a moins de danger sans doute.
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^indifférence sur les dogmes se prêtant sans difficulté à toute sorte

d'arrangement; mais, chez nous, le danger est immense. Si l'on n'y

prend garde incessamment, toutes les races augustes marcheront ra-

pidement à leur destruction ; et, sans doute, il y aurait une faiblesse

bien criminelle à cacher que le mal a déjà commencé. Qu'on se hâte

d'y réfléchir pendant qu'il en est temps. Toute dynastie nouvelle

étant une plante qui ne croît que dans le sang humain, le mépris

des principes les plus évidents expose de nouveau l'Europe,et par

conséquent le monde, à d'interminables carnages.

« Quelle loi dans la nature entière est plus évidente que celle qui

a statué que tout ce qui germe dans l'univers désire un sol étranger?

La graine se développe à regret sur ce même sol qui porta la tige

dont elle descend : il faut semer sur la montagne le blé de la plaine,

et dans la plaine celui de la montagne ; de tous côtés on appelle la

semence lointaine. La loi, dans le règne animal, devient plus frap-

pante ; aussi, tous les législateurs lui rendirent hommage par des

prohibitions plus ou moins étendues. Chez les nations dégénérées,

qui s'oublièrent jusqu'à permettre le mariage entre des frères et des

sœurs, ces unions infâmes produisirent des monstres. La loi chré-

tienne, dont l'un des caractères les plus distinctifs est de s'emparer

de toutes les idées générales pour les réunir et les perfectionner,

étendit beaucoup les prohibitions ; s'il y eut quelquefois de l'excès

dans ce genre, c'était l'excès du bien, et jamais les canons n'égalè-

rent sur ce point la sévérité des lois chinoises. Il n'y a que cent noms
à la Chine, et le mariage y est prohibé entre toutes personnes qui

portent le même nom, quand même il n'y a plus de parenté *. »

Pour bien apprécier la conduite de l'Église et de ses Pontifes, on

fera bien de se rappeler toujours ces leçons de la sagesse et de

l'expérience.

Le pape Innocent, voyant que les divers royaumes d'Espagne de-

mandaient toute son attention, envoya dans ces pays, pour y rétablir

l'ordre, le frère Rainier de Cîteaux, homme généralement estimé à

cause de l'étendue de ses connaissances et de l'austérité de ses

mœurs. Il le chargea surtout d'y rétablir la paix entre les rois chré-

tiens. Le roi Sanche de Navarre, malgré ses promesses, aussitôt

qu'il vit la Castille exposée de nouveau aux invasions des Maures,

avait fait une alliance avec les ennemis de la foi, rompu la paix avec

Alphonse, et repris les châteaux forts donnés en gage de cette paix :

il s'était même réuni contre Alphonse avec le roi de Léon. Celui-ci

et le roi de Castille étaient en désunion avec le roi de Portugal. La

1 Du Pape, 1. 2, c. 7, art. 1.
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lutte entre le roi Pierre et sa mère continuait dans l'Aragon. Au mi -

lieu de toutes ces divisions, les armes des Chrétiens étaient plus sou-

vent tournées contre eux-mêmes que contre les Maures; ceux-ci

avaient moins à redouter la puissance des rois que celle de ces guer-

riers voués à combattre pour la foi, dont le glaive n^'était jamais en

repos, dont l'union était sanctifiée par le grand but de soumettre de

nouveau FEspagne à la domination de la croix. Le frère Rainier avait

reçu mission de menacer le roi de Navarre de l'interdit de son

royaume, s'il n'abandonnait pas son alliance sacrilège; il devait

exhorter ceux de Castille et de Léon à ne pas se laisser tromper plus

longtemps par des fauteurs de troubles, à rompre la convention jurée

avec le roi de Portugal, et à rétablir la paix. On lui donna plein pou-

voir de faire revivre dans les églises les règlements tombés en désué-

tude, et de corriger les abus existants.

Il reçut également ordre de casser le mariage inconvenant par

lequel le roi de Léon avait embrassé sa propre chair : chose abomi-

nable devant Dieu, et horrible devant les hommes. Si Alphonse se

montrait disposé à l'obéissance, Rainier pouvait lever l'interdit et

absoudre les évoques de l'excommunication. Il fallait cependant qu'il

se fît donner par le roi une caution en garantie de l'exécution des

ordres apostoliques ; mais, avant tout, l'évêque d'Oviedo devait être

rappelé et recevoir une indemnité complète pour les dommages qu'il

avait essuyés. Toute convention résultant du mariage devait être

anéantie ^.

Le légat avertit en vain le roi de Léon ; il lui fixa enfin le jour et

le lieu où il devait comparaître. Le légat attendit au delà du temps

déterminé ; le roi ne se présenta point; l'excommunication et Tin-

terdit furent renouvelés. La Castille fut épargnée, car le roi déclara

qu'il reprendrait sa fille aussitôt qu'elle reviendrait '^. C'était en 1 198.

Il ne resta donc plus aucun autre expédient au roi de Léon, dans

son embarras, que de s'adresser au Saint-Père lui-même, et d'essayer

si une ambassade ne pourrait pas le faire changer d'opinion ^.

Cette ambassade arriva d'Espagne à Rome l'année suivante. Les

évêques que le roi de Léon avait choisis pour ambassadeurs priè-

rent le Pape de suspendre les lois de l'Église qui empêchaient le ma-

riage de leur prince. Innocent aurait donné à l'instant un libre cours

à l'indignation que soulevait dans son cœur une pareille demande,

s^il n'avait été retenu par sa bienveillance pour le roi de Castille, qui

montrait plus de soumission à ses ordres. Les députés eurent de la

1 Innoc, 1. 1, epist. 58, 62, 92, 125, 249, 295. L. 2, epist. 75. Gcsia, n. 58.—
* Gesta. n. 58. L. 2, episf. 75. — ^ Huitcr, l. 2.
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peine à obtenir une audience. Ils prièrent d'abord le Pape de lever

Hnterdit, parce qu'il menaçait le royaume de trois espèces de dan-

gers : des hérétiques, des Sarrasins et des Chrétiens du voisinage. Si

les pasteurs des âmes se taisent, ils ne peuvent plus instruire les

fidèles contre les hérétiques, le roi ne leur opposera aucune résis-

tance, l'erreur s'étendra rapidement ; si les prêtres cessent de prê-

cher, le zèle du peuple contre les Sarrasins ne manquera pas de s'é-

teindre. Enfin, si le clergé ne peut distribuer aux laïques les biens

spirituels, on lui ôtera les biens temporels, et les prêtres seront forcés

de mendier : ils seront obligés même, ce qui serait une honte pour le

nom chrétien, de s'engager comme valets au service des Juifs.

C'est l'amour seul du devoir qui avait engagé Innocent à tant de

sévérité; il craignait qu'on ne lui reprochât un jour d'avoir toléré

de pareilles horreurs. La conduite de Célestin au sujet de l'alliance

d'Alphonse avec une fille du roi de Portugal était encore devant ses

yeux. Le Pape exposa aux évêques les exemples de punition divine

contre le commerce adultère, dans la mort subite de Henri, roi de

Jérusalem, dans la fin tragique de Conrad, marquis de Montferrat.

Ajoutez que le frère Rainier avait usé de représentations, de délais,

de toute l'indul'gence des lois. Enfin cette concession pouvait avoir

des conséquences mauvaises, si le Pape venait à la refuser dans un

cas semblable; car on croirait alors qu'il se réglait sur la considéra-

tion des personnes. Il déclara donc qu'il n'accorderait pas entière-

ment ce qu'on demandait; mais il consentit à mitiger la sévérité de

l'interdit, et à autoriser la célébration de l'office divin. Ces faveurs

n'étaient que pour le peuple, qui est innocent, et non pour le roi de

Léon, ni pour la fille du roi de Castille et leurs conseillers; partout

où ceux-ci se trouveront, dans une ville, un château ou un village,

la voix du prêtre doit rester muette, et l'église demeurer fermée. II

ordonna au roi et à la reine de Castille d'employer tous les moyens

possibles pour rompre le mai'iage. Et s'ils ne le faisaient pas,'les deux

époux, ainsi que leurs conseillers, devaient de même être exclus de

l'Église, et le royaume privé de la célébration de l'office divin.

La plus grande difficulté dans cette affaire tenait à ce que le roi

de Léon avait assigné à sa femme, pour présent de noce, quelques

châteaux qui devaient rester sa propriété, même en cas de divorce,

n'importe pour quel motif il aurait lieu. Le Pape annula cette pro-

messe, et déclara illégitimes, incapables de succéder à l'héritage

paternel, tous les descendants à naître de cette alliance incestueuse

et damnable, menaçant même une plus longue résistance de châti-

ments encore plus sévères. Innocent ne réussit pas, pour le moment,

à se faire obéir; au contraire, le lien conjugal se resserra plus étroi-
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tement Tannée suivante^ par la naissance d^un fils, qui fut plus tard

la gloire de sa maison, qui restreignit la puissance de ses anciens

ennemis, et étendit la foi chrétienne en Espagne, plus que n'avait

fait aucun de ses prédécesseurs. Malgré l'interdit qui pesait sur la

famille royale, sur le lieu où elle se trouvait, Tenfant fut baptisé avec

grande pompe dans la cathédrale de Léon. C'était ce Ferdinand qui,

plus tard, mérita par sa piété d'être placé au nombre des saints.

Innocent refusa de sanctionner une union semblable, celle du roi

d'Aragon et de Blanche, sœur de Sanche, roi de Navarre. Ce mariage

avait été également la condition d'un traité de paix. Déjà on avait

donné des gages et prêté le serment ; mais le Pape appela ce ser-

ment un parjure et une promesse indécente, qu'il n'est pas permis

de garder *.

Malgré tous ces conflits, le frère Rainier était parvenu à déterminer

les rois de Castille et d'Aragon à faire une expédition contre les Sar-

rasins. Le Pape en ressentit la plus grande joie ; cependant il ne
voulut point consentir à ce que le roi d'Aragon, conformément à la

proposition de ses conseillers, se servît, pour cette expédition, dune
monnaie qui avait été frappée peu avant la mort de son père, et qui

n'avait pas le poids légal; il ne voulut point y consentir, à moins que le

peuple n'approuvât la circulation de cette monnaie, qui avait déjà

causé des troubles et des divisions. « Si vous avez eu connaissance,

lui écrivit-il, de l'altération des monnaies à l'époque de votre cou-

ronnement et du serment que vous y avez prêté, vous devez con-

fesser votre crime à l'évêque de Saragosse, et vous faire imposer

une pénitence ; si vous n'en avez pas eu connaissance, nous vous

conseillons de faire frapper, sous le nom de votre père, des monnaies

de bon aloi, pour faire éviter les dommages qui en résultent et pour

être fidèle à votre serment 2. » L'historien protestant se demande à

ce propos : Aurait-on jamais dû se permettre tant de déclamations

sur l'influence des Papes, qui se mettaient ainsi dans la balance

contre le pouvoir des princes, pour le plus grand bien des peuples ^ ?

Les affaires ecclésiastiques en Espagne, les rapports des archevê-

ques entre eux, ensuite avec les évêques, les rapports de ceux-ci

avec les ordres de chevalerie, donnèrent bien des occupations au

Saint-Siège. Dans un pays qu'il fallait conquérir de nouveau, pied

à pied, à la foi chrétienne ; où les habitants naissaient et mouraient

au milieu des combats, et dont la vie était une lutte continuelle pour

la foi, pour la liberté et la gloire de la patrie : dans ce pays, dis-je,

les rapports ecclésiatiques ne pouvaient être réglés immédiatement

1 Innof., 1. 2, epist. 55G. — 2 L, 2, epist. 28. — 3 Huiler, 1. 3.
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d'après les préceptes de l'Église, comme on l'aurait fait dans des

temps plus tranquilles. Les changements de dynastie avaient amené

de nouvelles prétentions, l'ordre primitivement établi avait été inter-

verti. De là une foule de mésintelligences, de demandes, de questions

à résoudre. Ainsi les conquêtes d'Alphonse, roi de Portugal, ayant

amené l'érection de plusieurs évêchés, donnèrent naissance au dif-

férend survenu entre l'archevêque de Brague et celui de Compos-

telle. Celui-ci trouva appui et protection auprès du Saint-Siège contre

les prétentionsdes évéques; contre les Templiers, qui se distinguaient

plutôt par leur orgueil chevaleresque que par une religieuse sou-

mission aux décisions du Saint-Siège ; enfin, contre les couvents,

qui empiétaient sur les droits de Tévêque de Coïmbre*.

L'an 4204, la privation du service divin devenait chaque jour

plus accablante pour le royaume de Léon. Les chefs du clergé sup-

plièrent le roi de se séparer de son épouse, afin de ne pas faire sup-

porter plus longtemps à ses sujets les suites de sa résistance. Mais

ce monarque voulait, avant d'obéir au Pape, faire déclarer habiles

à succéder au trône les deux fils et les deux filles qu'il avait eus

de Bérengère. Les places que le roi de Castille occupait comme
douaire de Bérengère devenaient une autre cause de discorde ; il était

indécis s'il les reprendrait ou s'il les laisserait dans l'état où elles se

trouvaient alors. Cette princesse eut assez d'élévation d'esprit pour

faire une renonciation volontaire qui procura la paix à son époux et

à ses sujets. Elle avait été à même de reconnaître, pendant un grand

nombre d'années, que la volonté du Pape était d'autant plus inébran-

lable, qu'il la regardait comme l'expression de la volonté divine. Elle

consentit donc à la séparation, et retourna chez son père. Innocent

apprit avec plaisir cette nouvelle, et ordonna aussitôt aux évêques de

Castille de lever l'excommunication qui pesait sur elle, sur le roi de

Léon et sur son royaume 2. Le roi de Castille refusa de restituer les

places occupées, sous le vain prétexte qu'elles appartenaient à sa

fille. Les évêques reçurent ordre de réclamer de nouveau cette resti-

tution, attendu qu^il n'y avait pas lieu de faire des dons et d'assigner

un douaire quand un mariage était déclaré nul. Ils demandèrent

donc que ces places leur fussent remises jusqu'à ce qu'un jugement

arbitral, ou, s'il était nécessaire, une décision du souverain Pontife

eût tranché la difficulté ^. Peu de temps après. Innocent prouva que

la sévérité imposée par les devoirs de sa charge s'attachait aux actes

et non aux personnes ; car les enfants issus de ce mariage, il les dé-

clara légitimes et aptes à succéder au trône, déclaration qui fut im-

1 Innoc, L 2, epist. I9C, 2l4. Huiter.I. 3. — 2 L. 7, episf. G7, di.— ^Ibid.,

epist. 93.
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médiatement reconnue par les états de Léon à l'égard de Ferdinand,

l'aîné des enfants.

Pierre occupait le trône d'Aragon. Son père, Alphonse, surnommé

le Chaste, mort en mai d 196, à la diète de Perpignan, lui avait laissé

la couronne, ainsi que de riches trésors. Pierre possédait toutes les

qualités héroïques de ces rois d'Espagne dont les hauts faits vivent

encore dans les chants populaires. Ses relations avec les cours de la

Provence avaient donné le goût de la poésie à ce monarque, qui

maniait aussi bien l'épée que la lyre. Dès les premiers jours de son

règne, Fan H97, dans une diète tenue à Girone, pour se conformer

aux canons de l'Église romaine, il chassa de ses Etats, sous peine de

mort, tous les hérétiques *. Il rendit des édits concernant la paix

intérieure, la tranquillité des habitants, les veuves, les orphelins, les

routes, les marchés, les bœufs de labour, les instruments aratoires,

les oliviers et les colombiers ; affranchit l'agriculteur de la saisie des

bestiaux, et prit les moissons sous sa protection spéciale. Tous les

actes du commencement de son règne témoignent de sa sollicitude

pour ses sujets.

Cependant le jeune roi se sentait entraîné vers un plus vaste

théâtre que celui de la tranquille administration de ses États. Il ré-

solut de marcher sur les traces de son père et de combattre les Sar-

rasins. Il pensait que Dieu lui aurait en vain remis le glaive pour

punir les méchants, s'il ne commençait à le tirer contre ceux-ci. Ne
se sentant pas assez fort pour entrer seul en lice, il pria Innocent de

charger un légat de former contre eux une alliance entre les rois

d'Espagne ; mais ni les dispositions de ces rois ni le temps ne paru-

rent propices à Innocent ; car la puissance du roi de Maroc venait de

s'accroître par une victoire remportée sur celui de Mallorca 2.

A de nombreuses et belles qualités, Pierre joignait le désir d'é-

lever son royaume au plus haut degré de splendeur et de magnifi-

cence. Ses aïeux, vassaux des rois francs dans la marche d'Espagne,

conquise par Charlemagne sur les Sarrasins, entre l'Èbre et les Py-

rénées, ne portaient autrefois que le titre de comtes de Barcelone
;

plus tard ils avaient pris le titre de rois d'Aragon ; et le nom des rois

de France, qui figurait dans leurs actes en signe de suzeraineté, en

avait disparu depuis un quart de siècle. D'après cet état de choses,

les rois d'Aragon n'étaient pas couronnés, ils étaient seulement

armés chevaliers à l'âge de vingt ans ; et ce n'était qu'après l'accom-

plissement de cette formalité, ou quand ils étaient mariés, qu'ils

pouvaient jouir des honneurs royaux. Pierre crut donner plus d'é-

1 Mansi, Concil., t. 22.— - Innoc, 1. G, epist. 235.
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clat à la dignité qui lui était transmise par ses aïeux, en se faisant

couronner comme les autres rois. Il résolut donc de donner à cette

cérémonie toute la solennité possible, et de détruire pour toujours

les prétentions de la France en se rendant lui-même à Rome, dans

le but de recevoir la couronne des mains du Pape.

Il arriva dans le port d'Ostie, avec une suite nombreuse, le 8 no-

vembre 1204. Innocent envoya deux cents chevaux de selle et des

bêtes de somme au lieu du débarquement
;

plusieurs cardinaux, le

sénateur, ainsi que des nobles, se portèrent à sa rencontre. Le Pape

reçut le roi dans l'église de Saint-Pierre, et lui fit donner Thospitalité

dans la maison des chanoines de cette église.

Le jour de la Saint-Martin, le troisième depuis l'arrivée de Pierre,

le Pape, accompagné de tous les cardinaux, des principaux digni-

taires de l'Église, du sénateur, de tous les juges et les fonctionnaires,

de la noblesse et du peuple, se rendit au couvent de Saint-Pancrace,

martyr, situé au delà du Tibre. Là, l'évêque de Porto sacra le roi

d'Aragon ; Innocent lui plaça lui-même la couronne sur la tête, et

lui présenta, comme insignes de la dignité royale, la tunique, le

manteau, le sceptre, le globe de l'empire, la couronne et la mitre,

présents aussi précieux que magnifiques. Pierre prêta ensuite le

serment en ces termes : « Moi, Pierre, d'Aragon, je jure fidélité et

obéissance à mon seigneur, le pape Innocent, et à ses successeurs

dans l'Église romaine ; de maintenir mon royaume en état d'obéis-

sance et de fidélité envers eux ; de défendre la foi catholique et de

poursuivre la perversité des hérétiques; de protéger les droits elles

libertés de l'Église, et de conserver la paix et la justice dans les

États soumis à ma domination. J'en prends à témoin Dieu et ses

saints Évangiles i. »

De cette église, le roi, revêtu des ornements royaux, se rendit,

en marchant à côté du Pape, dans la basilique de Saint-Pierre. Là,

il déposa la couronne et le sceptre, et remit son royaume au prince

des apôtres. Il reçut ensuite le royaume en fief des mains du Pape,

qui lui remit à cet effet le glaive. Il déposa sur l'autel un diplôme

par lequel il attestait que, reconnaissant le Pontife romain comme
successeur de saint Pierre et vicaire de celui par qui régnent les rois,

il plaçait son royaume sous la protection de saint Pierre, et s'enga-

geait, pour le salut de son âme et de celle de ses successeurs, à payer

un tribut annuel de deux cents pièces d'argent. Le Pape, de son côté,

s'engagea à prendre ses États, sa personne, ainsi que celle de ses

successeurs, sous la protection du Saint-Siège. Pierre fit expédier ce

1 Gesia Innoc, c. 120, 121, 122.
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diplôme avec l^assentiment des nobles de sa cour, en présence de

l'archevêque d'Arles, son oncle, et d'autres personnages, et le revêtit

de son sceau. Pour prouver son dévouement au Saint-Siège, il ren-

dit libres dans son royaume les élections aux évêchés et aux abbayes*.

Ces solennités et ces négociations étant terminées, le Pape lui

donna sa bénédiction apostolique pour son retour dans sa patrie, et

le tit accompagner jusqu'à l'église de Saint-Paul, située hors de la

ville. Le monarque s'embarqua de nouveau à Ostie, sur les galères

génoises. Plus tard, une bulle du Pape fixa les formalités à observer

pour le couronnement des rois et des reines d'Aragon, Ce couron-

nement devait se faire à Saragosse, au nom du Pape, par l'archevê-

que de Tarragone, après que le roi aurait sollicité cette faveur en se

conformant au droit féodal '^. Mais les démarches de Pierre furent

loin de recevoir l'approbation de tous les Aragonais; car les grands

et le peuple murmuraient de ce qu'il avait rendu tributaire un

royaume libre et indépendant.

L'année suivante 1205, le Pape, malgré le reproche qu'il fit à

Pierre, au sujet de l'oppression qui pesait sur l'église d'Elne, lui lé-

moigna de nouveau sa bienveillance, en recommandant aux frères de

Calatrava de l'appuyer aux frontières contre les Sarrasins; en don-

nant l'assurance que, s'il venait à s'emparer de Mallorca, le Pape y

établirait un évêché; en exhortant tous les prélats à chasser, de con-

cert avec lui, les hérétiques ^.

En 1210, de grands événements se préparaient en Espagne. La

trêve faite par Alphonse de Castille, en 1198, et qui était expirée

l'année précédente, avait permis au roi maure, Abou-Jacob-Alman-

sor, surnommé l'Invincible, de comprimer les troubles élevés dans

son royaume. Les chevaliers de Calatrava s'étaient soumis à celte

trêve contre leur gré ; car ils supportaient impatiemment la perte de

la résidence principale qui leur avait donné son nom. Calatrava était

tombée au pouvoir des Maures peu de temps avant la conclusion de

cette trêve, et son expiration ouvrait de nouveau le champ à leur

ardeur guerrière. Sous les ordres de leur grand maître, ils envahi-

rent les frontières mahométanes, et s'emparèrent de quelques châ-

teaux. Si la paix conclue l'an 1208 entre les rois de Castille et de

Léon eût été rompue, comme le voulaient quelques malintentionnés.

Tordre aurait été hors d'état de supporter le fardeau de la guerre.

Aussi Innocent ordonna-t-il aux évoques des deux royaumes de tra-

vailler au maintien de la paix, à la formation d'une ligue des rois

1 Gesta Innoc, c. 121. Gesta Com. Barcin., c. 24, in Marca.— 2 Gesfa,c. 122.

Innoc, 1. 8, epist. 92 ; 1. 9, epist. 101 ; 1. 1, indiculus 100. — s Hurter, I. 8.
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contre les infidèles, et de menacer d'excommunication le premier

qui romprait la paix *. Alphonse, pressentant l'avenir, ou voulant se

fortifier dans son intérieur, mit tout en œuvre pour faire cesser la

discorde entre les rois d'Espagne ; et bientôt les quatre royaumes

jouirent des bienfaits de la paix, dont ils étaient privés depuis bien

longtemps. Il chercha même à réconcilier les rois de France et d'An-

gleterre, afin de les faire entrer dans la grande alliance qu'il prépa-

rait contre les Maures.

Les princes étant ainsi disposés à tirer le glaive pour l'honneur du
pays et la protection de la foi, Ferdinand, l'infant ou prince royal

de Castille, après avoir été armé chevalier, déclara solennellement,

dans la maison du Seigneur, qu'il était résolu à combattre pendant

toute sa vie contre les infidèles et à les expulser de son héritage. Il

demanda dans ce but la bénédiction du Pape, et fit un appel à d'au-

tres princes. Innocent ordonna aux archevêques et évêques d'Espa-

gne de presser les rois dans les États desquels ils se trouvaient, de

fournir de l'argent et des troupes à l'infant pour une entreprise aussi

glorieuse, si toutefois ils n'étaient pas engagés par une trêve avec les

infidèles; car une trêve semblable devait aussi être observée '^.

Alphonse de Castille, surnommé dès son enfance le Petit, était

encore, malgré son grand âge, un vaillant guerrier, et continuait

avec zèle ses préparatifs contre les Sarrasins. L'an 12H, il envoya à

Rome, pour demander l'assistance du Pape, l'archevêque Rodrigue

de Tolède, un de ces princes de l'Eglise qui réunissait en sa per-

sonne, comme l'archevêque Absalom de Lunden, et plus tard son

successeur, le grand cardinal Ximenès, les qualités de guerrier,

d'homme d'État, d'ami des sciences et d'historien. Innocent déclara

qu'étant actuellement dans le voisinage d'un ami devenu un ennemi

acharné, il ne pouvait prêter un secours actif : dans des temps meil-

leurs, il l'eût fait avec empressement; mais il était prêt à accorder

ce qui dépendait de son autorité spirituelle. Ainsi, les grâces de l'É-

glise furent étendues à tout militaire, n'importe dans quel pays il irait

combattre les Sarrasins. Le Pape avait déjà permis auparavant de

consacrer les frais d'un pèlerinage à Rome, pour obtenir les indul-

gences, à soutenir ceux qui lutteraient en Espagne contre les ennemis

de la foi. Les archevêques et évêques reçurent l'ordre de menacer

de l'excommunication tout souverain qui, pendant l'expédition d'Al-

phonse contre les infidèles, romprait la trêve conclue avec lui. Le

roi de Castille entra ensuite dans le royaume de Murcie, s'empara de

plusieurs villes, ravagea le pays, et rentra dans ses États au milieu

1 Apud Ordeiic. Raynald an. 1210. — ^ Innoc , 1. 13, epist. 193.



à 1216 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 51

de Vêlé, emmenant un grand nombre de prisonniers et un butin

considérable.

Mahomet-ben-Nasser surnommé le Vert, fils de Jacob surnommé
VInvincible, et redouté en Espagne et en Afrique^ avait succédé^

Tannée précédente, à son père, en qualité d'émir-al-moumenin,

c^st-à-dire commandant des croyants, dont les Français du trei-

zième siècle firent, par abréviation, le nom de Miramolin. Aussi-

tôt qu'il fut informé des préparatifs d'Alphonse et de leur destina-

tion, il accourut pour protéger l'Andalousie et la Murcie. Suivant

Thabitude des princes musulmans, il parut soudain, avec une armée

immense, devant la forteresse de Salvatierra, défendue par les vail-

lants chevaliers de Calatrava. Soit qu'Alphonse eût rassemblé de

grandes forces à Talavera, soit que l'infant eût envahi l'Estramadure,

soit que les chevaliers se fussent défendus avec cette bravoure qui

distinguait leur ordre, et qui le fait briller avec tant d'éclat dans l'his-

toire du monde et dans les annales du christianisme, Mahomet ne

voulut pas pousser plus loin avant de s'être emparé de la forteresse.

Après trois mois de siège, les vivres étant épuisés, les murs et les

remparts en ruine, la plus grande partie des chevaliers tués ou hors

de combat, ce boulevard du pays tomba au pouvoir des Maures. Le
vainqueur se retira à Séville pour renforcer son armée, et le roi de

Castille à Tolède, où Ferdinand, l'infant bien-aimé du père et du
peuple, mourut à la fleur de l'âge. Cette mort plongea tout le

royaume dans un deuil général.

Les évêques et les grands, voyant l'émir des Sarrasins se préparer

à une lutte sérieuse, furent d'avis qu'il valait mieux tenter la faveur

du ciel dans un combat, que de livrer honteusement à la fureur des

infidèles la patrie et le sanctuaire, pour lequel on savait encore

mourir. Les chevaHers et les hommes de pied reçurent partout l'or-

dre de prendre les armes. La licence usitée dans les guerres précé-

dentes fut remplacée par une sévère discipline. Il fallut renoncer à ce

qui était incompatible avec la sainteté de la cause qu'on allait dé-

fendre, comme aux vêtements et ornements précieux, et à tout ce

qui servait au luxe. Alphonse conclut, à Cuença, une alliance avec

les rois de Navarre et d'Aragon. L'on ignore si le roi de Portugal et

celui de Léon furent compris dans ce traité. L'archevêque de Tolède,

en revenant de Rome, demanda des secours au roi de France. Il lui

représenta que les Sarrasins se préparaient à porter le fer et le feu

en Castille, mais que le roi se proposait de marcher à leur rencontre

au mois de mai. D'autres prélats se rendirent en Allemagne ^

* Albericus, p. 464.
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Le roi Sanche fie Portugal, au lieu de faire la guerre aux infidèles,

la faisait aux ecclésiastiques et aux femmes, vexant les premiers,

déshonorant les secondes. Il ne tenait compte ni des avertissements

de l'évêque de Coïmbre ni de ceux du Pape, L'an 1211, il tomba

malade. Il n'eut alors d'autre pensée que celle de rendre le repos à

son âme en se réconciliant avec l'Eglise. Il pria l'archevêque de Dra-

gue de l'absoudre des censures ecclésiastiques. Du consentement de

son successeur, et d'après le conseil de tous les grands seigneurs ec-

clésiastiques et séculiers, il fit connaître ses dernières volontés. Par

des donations aux églises et au clergé, par des legs à ses enfants et

à ses neveux, par des présents aux malades et aux indigents, aux

maisons de Dieu et aux personnes consacrées au Seigneur, il espé-

rait réparer ses précédentes injustices. Après avoir nommé le roi de

Castille son exécuteur testamentaire, il mourut au mois de mars, et

fut enterré en grande pompe dans le monastère de Sainte-Croix *.

Alphonse de Castille avait employé l'hiver de 12 11 à 1212 en pré-

paratifs contre les Sarrasins. Il avait rempli ses magasins, amassé

l'argent nécessaire, et mis tout en usage pour exciter l'enthousiasme

de son peuple. Les ambassadeurs qu'il avait envoyés dans les pays

éloignés pour demander des secours étaient revenus avec des ré-

ponses favorables. Le Saint-Siège avait donné l'ordre à tous les ar-

chevêques et évêques de France, du midi surtout, de faire un appel

au zèle de tous les fidèles. Tolède était le lieu du rassemblement, et

le départ fixé à l'octave de la Pentecôte. Depuis le mois de février

jusqu'au printemps, des guerriers de toute arme et de toute nation

arrivèrent donc dans cette ville ^.

Le zèle d'Innocent avait souvent étouffé les dissensions entre les

rois d'Espagne. Il les unissait, les encourageait et les raffermissait,

entre autres le roi de Léon, qui était fortement soupçonné d'avoir

fait alliance avec les ennemis de la foi. «C'est maintenant, écrivit-il

aux archevêques de Tolède et de Compostelle, que tous les fidèles

doivent se prêter mutuellement assistance; car l'ennemi de la croix

ne cherche pas seulement à opprimer l'Espagne, ses efforts tendent

à mettre partoutlesChrétienssousle joug. Que tout sujetde discorde

cesse entre les Chrétiens, ou qu'ils se soumettent à notre jugement.

Les censures ecclésiastiques doivent effrayer les princes et les sujets

qui trahiraient la cause de la foi ^.

L'historien protestant d'Innocent III fait à ce sujet les réflexions

suivantes : « On ne saurait trop apprécier les services que la papauté

a rendus en réunissant les forces de l'Occident contre ce torrent de

' Innoc.,I. li,epist. 1J6. — 2/èîrf.,ejtJz.ïM54, 155. Roderic. — » L. l5,e/)wM5.
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hordes barbares qui menaçaient d'envahir l'Europe. Qui sait si les

croisades n'ont pas préservé cette partie du monde d'une irruption

aussi désastreuse que le furent celles de 710 et de 4683 ? Et si,

de 1529, nous jetons les yeux en arrière de quatre siècles, ne devons-

nous pas présumer que c'est à ceux qui dirigèrent les forces de TEu-

rope vers les pays de l'islamisme, que l'Europe doit d'avoir

échappé aux invasions des sectaires de Mahomet ^ »

A l'approche de la Pentecôte 1212, une armée nombreuse se ren-

dit de tout côté à Tolède. Les évêques de Castille, ainsi que les che-

valiers les plus illustres, y arrivèrent; puis les milices des villes,

troupes exercées depuis les temps les plus reculés au maniement des

armes. Elles étaient suivies de leurs chevaux et de leurs chars, de

munitions de guerre et de bouche en quantité suffisante pour elles

et pour les étrangers. Les frères et les grands maîtres de presque

tous les ordres de chevalerie de l'Espagne, un grand nombre de che-

valiers du Temple et de Saint-Jean avaient répondu à l'appel. On
admirait l'infanterie portugaise, aussi impétueuse dans l'attaque que

patiente dans les fatigues de la guerre ; elle était commandée par

l'infant Pierre, troisième fils du roi Sanche. On distinguait le roi

d'Aragon, qui s'était placé à la tête des familles les plus nobles, et

qui avait à sa suite une troupe de frondeurs et de fantassins. Pour

suffire à ses préparatifs, ce monarque avait imposé à ses sujets une

contribution sur chaque paire de bœufs et sur toutes les bêtes de

somme. L'archevêque de Bordeaux avait déterminé le roi de Navarre

à oublier ses dissensions avec le roi Alphonse, et à surmonter, dans

ce besoin extrême, cette aversion pour les hommes qui le tenait en-

fermé dans son palais de Tudela. Arnault, abbé de Cîteaux, récem-

ment promu à l'archevêché de Narbonne, accompagna aussi à

Tolède l'archevêque de Bordeaux et Tévêque de Nantes. Ils ame-

naient tous des troupes nombreuses. Parmi les seigneurs séculiers

de France, on remarquait le vicomte de Turenne, le comte de la

Marche, Hugues de la Ferté, fidèle compagnon de Simon de Mont-

fort. Les villes envoyèrent des bourgeois, et les couvents des reli-

gieux. Les exhortations et les promesses du Pape eurent même des

succès en Italie. Plus tard arriva le duc Léopold d'Autriche, accom-

pagné d'une suite nombreuse. Deux mille chevaliers, non compris

les écuycrs, dix mille lances et près de cinquante mille hommes de

pied étaient venus des pays situés en deçà des Pyrénées. L'armée

pouvait s'élever à plus de cent mille hommes. L'archevêque Rodrigue,

qui était présent, mit dix mille hommes à cheval et cent mille à pied.

1 Hurter.l. 16.
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Les troupes étaient campées sous des tentes, sous des arbres

plantés dans les plaines charmantes qu'arrose le Tage. Jamais un
nombre d'hommes aussi considérable n'avait été réuni en Europe sur

un seul point. Le roi tint sa parole, et fournit des vivres en abondance

aux soldats, comme il avait promis par sesmessagers. Desdistributions

journalières furent même faites aux convalescents, aux femmes et

aux enfants. Le roi subvint h tout; il donna des vivres et une solde

aux valets, fournit des chevaux à un grand nombre de chevaliers, et

équipa en grande partie ceux qui devaient servir à cheval. Sa bien-

veillance et ses nobles sentiments entretenaient une franche gaieté

dans toute Tarmée. D'un autre côté, la vigilance des évêques main-

tenait la paix dans cette foule d'hommes de mœurs et de caractères

différents, et seulement unis par le désir de faire sentir aux ennemis

de la chrétienté la puissance de ses armes et le courage de ses défen-

seurs. La plus parfaite harmonie ne cessa de régner parmi les mem-
bres de cette grande famille. Cependant les premiers arrivés com-
mençaient à se lasser d'un repos qui durait déjà depuis près d'un

mois *.

Innocent, incertain de l'issue d'une lutte d'autant plus grave

qu'elle allait décider de l'empire de la foi sur une vaste étendue de

pays, joignit aux armes matérielles de la valeur les armes spiri-

tuelles de la prière. Le «lercredi 23 mai, jour où l'armée devait se

mettre en marche, il ordonna qu'une procession générale des ecclé-

siastiques et des laïques eût lieu à Rome, afin que Dieu accordât la

victoire à l'armée chrétienne. Dès le matin, on vit le peuple s'as-

sembler dans trois églises, faire ses prières et se diriger au son des

cloches sur la place de Latran. Les fidèles, nu-pieds, étaient précédés

de la bannière de la foi, les femmes couvertes de leurs vêtements

communs, et tous gardaient un religieux silence. De son côté, le

Pape, accompagné des cardinaux, des évêques et des chapelains, se

rendit dans l'église, y éleva aux yeux du public un fragment de la

croix du Seigneur, le porta au palais de Latran, et fit une allocution

au peuple du haut du grand escalier. Tout le monde retourna en-

suite dans l'église; les femmes dans celle de Sainte-Croix, où offi-

ciait un cardinal. On devaiten outre s'efforcer, par la prière, le jeûne

et les aumônes, d'attirer la bénédiction divine sur les armes des

Chrétiens. Des processions semblables eurent lieu en France.

Depuis Charles-Martel, la chrétienté n'avait jamais été menacée

d'aussi grands dangers. On disait que des troupes innombrables

étaient venues d'Afrique dans la Péninsule pour renforcer les 31aures;

' Innoc, 1. 6, epist. 1S2. Roder ïolet., I. », c. l.
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que le débarquement avait duré quinze jours, et que Mahomet-ben-

Nasser, sûr de la victoire, avait fait brûler ses vaisseaux. Le sort des

armes allait décider si l'Espagne serait gouvernée par des rois chré-

tiens ou par le chef des Sarrasins; si les habitants de ces contrées

suivraient la religion de Mahomet ou la foi du Christ i.

Lg2jme de juin, l'armée chrétienne partit de Tolède. Elle prit les

places fortes de Magalon et de Calatrava. Les étrangers, mécontents

de n'avoir pas eu le pillage de cette dernière, se retirèrent, à l'ex-

ception d'un petit nombre de chevaliers français. L'armée était encore

si nombreuse, qu'à peine apercevait-on le vide qu'y laissait la défec-

tion des étrangers. Le i^'"" de juillet, elle alla camper à Navès de

Tolosa, vis-à-vis de Farmée musulmane, commandée par le mira-

molin de Maroc ou d'Afrique, Mahomet-ben-Nasser.

Dans Faprès-midi, Mahomet nni son armée en ordre de bataille

devant son camp, et resta dans cette position jusqu'au soir. Le be-

soin de repos pour les hommes et les chevaux, celui de reconnaître

la force et la position de l'ennemi, empêchèrent les croisés de se

mesurer avec les Maures. Cette prudence leur fut très-avantageuse.

Leurs adversaires, s^imaginant qu'ils avaient peur, devinrent plus

hardis, et poussèrent la présomption jusqu'à faire annoncer à Jaën

et à Baeza que dans trois jours ils y amèneraient les trois rois pri-

sonniers. Le dimanche, les Sarrasins restèrent sous les armes depuis

le matin jusqu'à midi. Leur souverain, assis à l'ombre de sa tente

rouge et au milieu d'une pompe royale, attendait l'attaque. Les

Chrétiens, observant avec soin l'ennemi, gardaient leur camp et

restaient immobiles. Alphonse ne voulait pas profaner le jour con-

sacré au Seigneur en faisant couler le sang. Quelques légères escar-

mouches interrompirent seules l'attente muette des deux armées.

Les rois de Castille, d'Aragon et de Navarre employèrent l'après-

midi à concerter les dispositions pour le lendemain. Les évêques

parcoururent les tentes des grands seigneurs et des bourgeois, en-

courageant les uns et promettant aux autres les bénédictions de Dieu.

Alphonse, à la veille d'un si grand événement, conféra l'ordre de la

chevalerie à son cousin Nugnèz, fds de Sanche de Navarre.

A minuit, le héraut d'armes fît retentir dans le camp ce cri :

« Levez-vous, combattants du Seigneur! » On célébra d'abord le

mystère delà mort du Sauveur, on entendit ensuite les confessions,

on donna l'eucharistie; puis chacun, prêta combattre, alla prendre

position devant le camp. Chaque roi, comme on en était convenu.

1 Roder. Tolet., 1. 15. Alberic. — Godofr. mon. Iperii, Chron. S. Berfin. ; in

Martene, Thesaur., t. .'i.
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partagea son armée en trois corps : les Castillans étaient au centre,

les Aragonais à gauche, les Navarrais et les Français à droite. Ro-

drigue, le zélé et pieux archevêque de Tolède, les autres évêques et

les seigneurs les plus illustres de Castille formaient l'arrière-garde,

-

où se trouvait le roi Alphonse.

Les ennemis occupaient la pointe escarpée de la montagne, au

delà d'une forêt et derrière le lit d'un torrent profond. Le prince

des Maures, revêtu d'un manteau noir d'Abdulmumen, souche vic-

torieuse des Almohades, l'épée au côté, l'Alcoran à la main, se tenait

sous une tente formée de carquois. Devant la tente, comme un rem-

part vivant, on voyait l'élite de l'infanterie, rangée en bataillons

épais, ornée des plus brillants costumes; plusieurs des fantassins

placés sur les premiers rangs étaient enchaînés avec ceux placés au

centre, afin de ne laisser aucun espoir de fuite. Plus en avant était

le corps des Almohades, formidables par leurs chevaux, leurs armes

et leur nombre. Des escadrons de Bédouins, habiles à manier la

lance, soit en poursuivant, soit en fuyant, protégeaient les fiancs de

l'armée : ils étaient surtout dangereux dans les plaines, où rien n'ar-

rête leurs mouvements et où ils causent des pertes et du trouble à

une armée régulière. Les plus braves des cavaliers marocains, pour

gagner la faveur particulière de l'émir par l'audace de leur valeur,

avaient quitté leurs chevaux et combattaient à pied. La vue ne pou-

vait embrasser la foule des ennemis : on évalua leurs cavaliers à

quatre-vingt mille; personne ne connaissait le chiffre de leur in-

fanterie.

Le 16 juillet 1212, au matin, Alphonse donna le signal de l'atta-

que. Les Maures commencèrent par lâcher pied; cependant, de

nouveaux soldats étant arrivés, ils repoussèrent les assaillants au

bruit de leur musique guerrière. Le premier corps des Chrétiens, in-

commodé par les aspérités du terrain, se replia avec quelque perte

sur le second. Le centre soutint le combat; mais les chevaliers du

Temple et de Calatrava se trouvant épuisés, et les corps placés sur

les flancs ne pouvant avancer, quelques croisés tournèrent bride. Le

roi de Castille dit alors tout haut à l'archevêque de Tolède : « Arche-

vêque, mourons ici, vous et moi ! — Non, mon roi, répliqua l'ar-

chevêque, c'est ici que vous triompherez de vos ennemis. — En

avant donc ! ajouta aussitôt le roi, au secours de ceux qui se trou-

vent dans le plus grand danger! — Le noble Gonzalès-Giron et son

frère Rodrigue accoururent avec leurs compagnons, et le roi voulut

s'élancer sur leurs traces; mais le vaillant et prudent Fernando

Garcias l'empêcha de les suivre; car il fallait ménager les renforts et

les envoyer seulement au besoin. Le roi dit de nouveau à l'archevê-
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que Rodrigue, qui le rapporte dans son histoire : Archevêque, mou-

rons ici! car une telle mort, dans un tel moment, nous convient!

L^archevêque lui répondit : « S'il plaît à Dieu de vous donner la

victoire, la mort ne vous atteindra pas; mais si Dieu en a ordonné

autrement, nous sommes tous prêts à mourir avec vous. » — Et au

milieu de tout cela le vieux monarque ne changeait ni de visage, ni

de geste, ni de ton de voix; mais, intrépide comme un lion, il était

résolu à vaincre ou à mourir.

Les Navarrais, de leur côté, gravissaient les hauteurs en renversant

tout ce qui se présentait devant eux; mais l'armée maure, formidable

par son nombre, terrible par la multitude des flèches qu'elle lançait

dans les rangs des assaillants, restait immobile. Déjà le combat avait

duré jusqu'à midi, et la victoire était encore indécise. Alors Alphonse

réunit l'arrière-garde, et, au moment décisif, se précipite avec im-

pétuosité sur les Maures, à la tête de sa cavalerie. A côté de la croix

du Seigneur, qu'un chanoine de Tolède portait devant l'archevêque,

flottait la bannière royale avec l'image de la sainte Vierge, fidèle pa-

tronne de l'Espagne. Un chevalier des plus nobles et des plus braves

l'avait déployée, sur l'ordre du roi, au plus fort de la mêlée. Ce fut

surtout contre cette bannière que les ennemis firent pleuvoir une

grêle de flèches et de pierres. Irrité d'une telle insulte, Alphonse

s'élança au milieu des plus épais bataillons ennemis, et se fraya un

passage- Les Navarrais, ayant leur roi à leur tête, brisèrent la chaîne

qui entourait le gros de l'armée maure. TJn noble chevalier, Nugnèz

de Lara, la franchit avec son cheval pour entraîner ses compagnons.

Le roi Pierre le suivit avec ses Aragonais.

Bientôt l'émir musulman vit plier jusqu'à ses gardes du corps, sa

grande bannière prise, son fils aîné tué : dès lors il prit la fuite d'a-

près l'avis de son frère, accompagné seulement de quatre hommes,

emmenant avec lui ses trésors, que, malgré toute sa confiance dans

la victoire, il avait fait charger d'avance sur des chameaux et des

chevaux. Il se rendit dans la ville voisine de Baeza, et continua sa

route sans s'arrêter jusqu'à Jaën, d'où il descendit le Guadalquivir,

ne se croyant en sûreté qu'à Séviile. « Je ne sais quel conseil vous

donner; que Dieu vous assiste ! » Telle fut la seule consolation qu'il

offrit aux habitants découragés de Baeza.

La déroute fut alors complète ; les ennemis fuirent devant les Cas-

tillans, les Aragonais et les Navarrais, qui les accablèrent de tous

côtés, les poursuivirent (]uatre lieues au delà du camp, et jusqu'à

deux heures après le coucher du soleil; quelques corps détachés ne

leur laissèrent pas même le repos pendant la nuit. Les Maures perdi-

rent plus de monde dans la fuite que dans le combat, et pourtant le
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champ de bataille était tellement couvert de cadavres, qu'on avait de

la peine à le traverser même à cheval. D'après le témoignage de

l'archevêque Rodrigue, qui était présent, on estima le nombre des

Sarrasins tués à environ deux cent mille. Quant aux nôtres, ajouta-

t-il, à peine en manqua-t-il vingt-cinq à l'appel *. Pendant que les

croisés étaient à la poursuite des fuyards, l'archevêque, les évêques

et les ecclésiastiques entonnèrent, avec des larmes de reconnaissance,

le Te Deum sur le champ de bataille.

Il serait impossible, dit l'archevêque Rodrigue, témoin oculaire,

de décrire convenablement les prodiges de valeur de chaque prince,

îps traits héroïques des nobles, la valeur persévérante des peuples

réunis. Le désir d'acquérir les lauriers de la victoire ou la palme du
martyre fut le seul motif qui porta les guerriers à de si héroïques

efforts. Cependant la principale gloire de cette journée appartient

au roi Alphonse de Castille. La joie qu'éprouvait chaque guerrier

lui faisait oublier les fatigues de la guerre.

Ce ne fut qu'après le coucher du soleil que l'armée prit possession

du camp ennemi. Il était si vaste, que l'armée chrétienne pouvait à

peine en remplir la moitié. Quel riche butin en or, en argent, en

monnaies, en ornements! Que de luxe dans les vêtements de soie,

dans les vases précieux, qui devinrent la proie du vainqueur ! On
compterait à peine le nombre des chameaux et d'autres animaux qui

leur échurent en partage. Cependant les guerriers chrétiens, animés

du zèle le plus pur pour la foi, jaloux de l'honneur chevaleresque et

fidèles au roi, ne s'arrêtèrent pas dans la poursuite des ennemis pour

prendre part à tant de magnificence. Us étaient en outre retenus par

la menace d'excommunication que l'archevêque de Tolède avait faite

la veille contre quiconque souillerait la victoire par l'avidité du butin.

Alphonse, satisfait d'avoir sauvé son pays de l'invasion de ces

dangereux voisins, et de s'être vengé de la sanglante journée d'A-

larcos, abandonne le butin aux rois d'Aragon et de Navarre, avec

prière de le répartir entre les guerriers. On y trouva des provisions

de bouche en abondance, et une si grande quantité d'armes, que les

bois des flèches et des lances étaient plus que suffisants pour entre-

tenir les feux de l'armée pendant deux jours. On n'en consuma pas

même la moitié. Il fallut plus de deux mille bêtes de somme pour

emporter les carquois remplis de flèches. Alphonse, voulant dissiper

la crainte de sa famille, se hâta d'envoyer un fidèle serviteur pour

annoncer cette heureuse nouvelle.

1 Et secundùm existimationem creduntuv circiterbis centuni millia inteifecta.

De nostris antem vix clefuere viginli quinque. Roderic, 1. 8, c. 10.
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Aucune victoire remportée sur les Sarrasins n'avait encore jeté un

tel éclat sur FEspagne. On expédia des courriers dans toutes les di-

rections pour faire connaître l'issue de la bataille. On voulait répan-

dre partout cette heureuse nouvelle ; et quel Chrétien ne devait pas

s''en réjouir ! Alphonse donna immédiatement au Pape une relation

de la campagne^ et lui expédia en même temps Valferez, bannière

principale_, confiée aux plus vaillants guerriers maures, ainsi que la

tente en soie de l'émir-al-nioumenin, Pierre d'Aragon fit aussi hom-

mage à Innocent de la lance de l'émir, qu'on vit pendant plusieurs

siècles suspendue à la voûte de Saint-Pierre, comme témoignage de

la protection divine accordée aux fidèles. Dès qu'Innocent reçut le

message du roi, il convoqua le clergé, établit une fête en commé-

moration de cet événement, fit lire la lettre d'Alphonse au peuple

réuni et la traduisit lui-même. Il loua ensuite les exploits et la vail-

lance du prince, l'exhortant à rapporter l'honneur de la victoire

non à lui, mais au Dieu des armées, dont la puissance avait fait de

si grandes choses. Ce triomphe était regardé comme tellement im-

portant pour la chrétienté, que les moindres détails en furent recueil-

lis dans les contrées les plus lointaines, et donnèrent lieu aux récits

les plus miraculeux. En France, on prétendait avoir vu au ciel, pen-

dant les processions, des signes précurseurs de cette victoire; mais,

pour en perpétuer le souvenir, Alphonse institua une fête annuelle,

célébrée le 16 juillet. Afin de consolider le traité d'amitié conclu avec

Sanche de Navarre, Alphonse lui céda quinze places qu'il occupait

depuis longtemps *.

La victoire de Navès de Tolosa brisa pour jamais la puissance des

Mahométans en Espagne. A dater de cette époque, l'influence de

leurs rois cesse et les souverains de Castille donnent plus d'étendue

à leurs Etats. A peine Mahomet se fut-il embarqué pour l'Afrique,

afin de distraire ses chagrins dans de nouveaux préparatifs de guerre,

que différents princes musulmans se soulevèrent dans ses domaines
d'Espagne. Valence reconnut son frère pour roi; l'un de ses cousins

se fit reconnaître au même titre à Cordoue ; Séville et d'autres villes

de l'Andalousie se soumirent à un Arabe entreprenant qui sut pro-

fiter du bouleversement du royaume 2.

En veillant sur le midi de l'Europe, Innocent III veillait en même
temps sur le nord. La Norwége, divisée en plusieurs factions politi-

ques, était depuis longtemps en proie à la guerre civile. Un chef de

parti s'était rencontré, nommé Swerre ou Swerrer, fils d'un maré-
chal ferrant suivant les uns, fils bâtard d'un ancien roi suivant les

' Innoc, 1. 15, cpist. 182, 183. — - Hiirter, L IC.
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autres. Ce n'est pas tout : au dire de ceux-ci, il avait été ordonné

prêtre; au dire de ceux-là, il avait refusé de le devenir, pour ne pas

échanger ses droits sur lu couronne de Norwége contre une étole.

Quoi qu'il en soit, tils de forgeron ou bâtard d'un roi, prêtre ou laïque,

Swerre ou Swerrer eut un parti puissant, gagna quelques batailles,

dans l'une desquelles le dernier roi, Magnus, périt au milieu des

flots. Mais le vainqueur trouva un autre adversaire dans Éric, arche-

vêque de Drontheim, qui porta l'affaire à Rome, où Swerrer fut ex-

communié. Le pape Célestin envoya en Norw^ége un cardinal accom-

pagné d'une suite nombreuse. Le légat, quoique reçu d'une manière

brillante par l'usurpateur, lui reprocha d'être un prêtre apostat, de

vivre avec deux femmes, d'avoir chassé un représentant de l'Eglise,

l'archevêque de Drontheim ; et il refusa formellement de le couron-

ner. Swerrer s'en prit surtout à l'archevêque, lui enleva ses biens;

et, après lui avoir ôté ainsi tout moyen de faire un lointain voyage,

il le cita devant le Pape. En même temps, il envoya lui-même à Rome
deux ambassadeurs qui, en revenant, moururent empoisonnés par

son ordre, disait-on. Ce qui est plus certain, c'est que Swerrer fit

fabriquer plusieurs brefs, et contrefit le sceau du Saint-Siège pour

persuader au peuple que le Pape l'avait absous de l'excommunica-

tion, et donnait les mains à son couronnement. Il se fit ainsi couron-

ner par quelques évêques le ^O""^ de juin 1 194.

Comme ses fourberies se découvraient peu à peu, il employa tour

à tour le fer et le feu contre les églises et leurs ministres : violence

tyrannique qui donne lieu de croire que c'était en effet un prêtre

apostat; car il n'y a rien de pis qu'un mauvais prêtre. Tel était l'é-

tat déplorable de la Norwége quand Innocent III monta sur le siège

de Saint-Pierre.

Swerrer envoya une députation à Rome pour adoucir le nouveau

Pape. Ce fut en vain.

L'archevêque exilé, Éric de Drontheim, qui se trouvait auprès de

l'archevêque de Lunden en Danemark, reçut ordre de menacer le

peuple de l'interdit et de délier l'armée de ses serments envers l'u-

surpateur et le tyran. L'évêque de Rergen fut suspendu de ses fonc-

tions, pour n'avoir point soutenu son archevêque. Le roi de Dane-

mark et celui de Suède furent chargés par le Pape de tirer l'épée

pour défendre l'Église et ses ministres contre le tyran de Norwége *.

Innocent régla ensuite différentes aff'airesen Suède, en Seeland, en

Islande et dans le Danemark.

Swerrer mourut en 1203, mais après avoir recommandé à Hackon,

1 Innoc, 1. 1, epist. 382, 384, 320, 321, 41!), 425, 450.
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son fils et son successeur, de se réconcilier avec les évêques bannis.

Hackon les manda près de lui, les assura de sa bienveillance et ren-

dit aux églises ce qui leur avait été enlevé par son père. Alors Éric

de Drontheim, qui était devenu aveugle, leva l'excommunication

lancée contre le roi et ses conseillers ; mais comme l'excommunica-

tion avait été prononcée par le Saint-Siège, Innocent trouva mauvais

que Tarchevêque l'eût levée de lui-même, et il exigea de la part des

coupables une réparation plus formelle ^.

Cependant la Norwége, depuis la mort de Swerrer, continuait à

être livrée à la guerre civile. Les Birtenheim, partisans de Swerrer,

avaient élevé au trône Inge, son neveu. Une autre faction, attachée

à l'ancienne dynastie^ élut le jeune Philippe, descendant des anciens

rois catholiques Magnus et Inge : le prince méritait la couronne au-

tant par ses qualités personnelles que par ses droits héréditaires.

Les deux partis avaient donc pris les armes et ravageaient le pays.

Enfin les archevêques de Drontheim et d'Abo entamèrent des négo-

ciations avec les deux prétendants, sauf approbation du Saint-Siège,

et leur proposèrent de conserver le titre de roi et de régner chacun

sur une partie de la Norwége. On convint d'une entrevue ; on fixa

le nombre des soldats qui devaient accompagner chacun des rivaux,

et l'on donna de part et d'autre des otages pour leur sûreté. C'était

en 1211. Philippe, s'étant rendu sans défiance au lieu indiqué, fut

entouré inopinément d'un corps de troupes et entendit déclarer qu'on
n'entrerait point en négociation avec lui avant qu'il eût renoncé

au litre de roi. Dans une position aussi critique, où il s'agissait de

l'honneur de sa maison, il en appela au Pape, qui devait décider de

la légitimité de leurs prétentions. Toujours un appel à Rome pour
les plus graves affaires. On voit que le Saint-Siège formait un tribu-

nal suprême reconnu par les souverains. Divers rapports parvinrent

sur ce sujet à Rome. Innocent, avec sa prudence ordinaire, ne voulut

s'en rapporter à aucun ; il attendait des renseignements plus positifs

de l'archevêque de Drontheim, avant de prendre une décision sur

cette affaire ^.

La Suède attirait aussi l'attention du Pape. L'Église de ce pays

était loin de jouir de cette liberté qui, dans les autres États, faisait la

force et la prospérité de l'empire. Le peuple portait encore la trace

de son ancienne barbarie ; les mariages se contractaient souvent sans

la bénédiction de l'Église, et se rompaient avec une égale facilité.

Beaucoup d'enfants étaient privés du baptême, et la coutume de les

exposer n'était pas encore abolie. Des seigneurs s'arrogeaient sur

1 Innoc, 1. 6, epist. 214. — 2 L. 14, epist. 73. Hurler, L 15.
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rÉglise un pouvoir fatal à son développement ; ils faisaient ordonner

des prêtres h prix d'argent, sans faire attention à leur mérite, s'ap-

propriaient leurs revenus, s'introduisaient en pillards dans les égli-

ses, rendaient les ecclésiastiques justiciables des tribunaux civils,

qui les forçaient à accepter des combats singuliers ou à se soumet-

tre à d'autres jugements de cette nature. Pendant plusieurs années

le siège archiépiscopal d'Upsal avait été privé d'un premier pasteur;

aussi, l'an l'207, le roi et le peuple demandèrent-ils unanimement le

chapelain royal Valérius pour archevêque. Cet ecclésiastique passait

pour être aussi vertueux qu'instruit; mais, fruit d'un commerce illé-

gitime, il ne pouvait être élevé à cette dignité. L'archevêque de

Lunden, primat de Suède, intercéda près du Saint-Père pour lever

cet obstacle et obtenir sa confirmation. Il représenta qu'il serait

utile au diocèse, qu'elle disposerait le roi et le peuple en faveur de

l'Église, et ne pourrait en aucune façon être préjudiciable à sa li-

berté. Innocent opposa quelques difficultés que le conseil des cardi-

naux ne put lever ; la plus essentielle tenait à l'usage où étaient les

prêtres du pays de se marier. Comme l'archevêque de Lunden tra-

vaillait à détruire cet abus, le Pape sentit qu'il y aurait les plus grands

inconvénients à conférer la dignité d'archevêque à un homme qui

avait été un des plus ardents défenseurs de ce désordre. Prenant

toutefois en considération la nécessité et les autres avantages qui

militaient en faveur de l'élu. Innocent s'en rapporta pour cet objet

à la prudence de l'archevêque, et l'autorisa à le confirmer et k le

sacrer. Voulant épargner à cette église les frais et les embarras ré-

sultant de son éloignement, le souverain Pontife joignit à la bulle le

palHum et les dispenses nécessaires ^

En Suède, il y avait également deux dynasties rivales, les Bonde

et les Swerker, qui occupèrent alternativement le trône pendant un

demi-siècle. Les Ostrogoths ayant reconnu Swerker II pour leur sou-

verain, l'année H33, les habitants de la haute Suède placèrent aussi,

l'année li50, sur le trône d'Upsal, Éric ou Henri, époux de Chris-

tine, petite-fille d'Inge l'aîné. A la mort de Swerker, assassiné par

un de ses serviteurs, en 1 155, les Ostrogoths se rangèrent également

sous la domination d'Éric, célèbre comme législateur de la Suède,

et honoré comme saint par l'Église, à cause de la pureté de sa vie

et surtoutdu zèle qu'il mit à convertir les Finlandais au christianisme.

Les Danois, alliés à quelques mécontents, envahirent ses Etats, et il

périt, en 1160, dans un combat près de la cathédrale d'Upsal. Char-

les VII, fils de Swerker, lui succéda. La construction de plusieurs

1 Innoc, 1. 10, epist. 147. Hurtev, 1. il.
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couvents,, ses efforts pour faire donner à Féglise d'Upsal la dignité

archiépiscopale^ les lois qu'il établit pour prévenir les divisions in-

testines;, et qui prescrivaient de choisir à l'avenir les rois tour à tour

dans les familles des Bonde et des Swerker, le représentent comme
un souverain d'un caractère doux et pacifique.

Cependant Canut, fils d'Eric, soupçonnant ce prince d'avoir pris

part à la révolte qui avait occasionné la mort de son père, le fit as-

sassiner et lui succéda. Il dirigea d'une main fernie les rênes du gou-

vernement jusqu'à sa mort, en 1195. Swerker III, fils de Charles,

plaça sur sa tête cette couronne chancelante. Il éleva d'abord avec

des soins paternels les enfants de son prédécesseur, et s'attacha tel-

lement à eux, qu'il ne pouvait les voir éloignés de sa personne. Mais

la discorde ne tarda point à troubler cette bonne intelligence. Les fils

de- Canut ayant formé un complot contre la vie du roi, trois d'entre

eux périrent dans un combat. Eric, l'un d'eux, se sauva en Norwége,

et parut trois ans après à Upland, où, depuis son grand-père, sa fa-

mille possédait l'affection du peuple. Il eut un grand nombre de

partisans, et marcha contre Swerker, détesté pour ses cruautés. Ce-

lui-ci demanda et obtint des secours du roi de Danemark, auquel il

était allié du côté maternel ; mais huit mille Danois, sous la conduite

de l'évêque de Rotschild, ne purent le protéger contre ses sujets. Le

premier jour de février 1208, les Danois furent défaits dans une ba-

taille sanglante, et Swerker se réfugia en Danemark. L'archevêque

d'Upsal, qui n'avait pu réussir dans sa tentative de réconciliation,

l'accompagna dans sa fuite.

La faveur que Swerker s'était acquise par ses présents, ses fran-

chises et ses exemptions d'impôts, joints à sa parenté avec le pri-

mat de Scandinavie, l'archevêque de Lunden, lui permirent de pré-

senter à la cour de Rome les prétentions de sa maison, comme étant

les mieux fondées. Innocent désapprouva donc l'entreprise d'Éric.

Le roi Swerker, se trouvant sous la protection de Saint-Pierre, se

plaignit de ce qu'on voulait le bannir du royaume, contrairement à

ses droits ; les églises n'avaient pas été respectées, ainsi qu'il arrive

d'ordinaire dans les guerres civiles. Le Pape, qui exerçait alors les

fonctions d'éphore suprême sur les royaumes chrétiens, et dont les

jugements tendaient à accommoder les différends des rois et à pro-

téger les droits des peuples, écrivit aux évêques de Lincopin, de

Scara, et à l'abbé de Wadsten, « qu'il ne convenait pas quils fer-

massent les yeux sur de semblables dissensions; qu'ils devaient ré-

concilier Eric avec le roi légitime, et l'engager à le laisser tranquille

possesseur d\m royaume qui lui appartenait de droit. Si vos paroles

conciliatrices ne portent aucun fruit, menacez-les des censures de
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l'Eglise ; mais employez, avant tout, vos efforts pour qu'il se récon-

cilie avec Tarchevêque d'Upsal *. »

Il est rare qu'un roi expulsé de ses Etats voie augmenter le nom-

bre de ses partisans ; car la possession d'un trône fournit trop de

moyens pour s'y maintenir. Eric était en garde contre une nouvelle

invasion de son rival ; et lorsque ce dernier, secouru par les Danois,

tenta cette invasion en I'2l0, Swerker perdit la bataille et la vie dans

le pays des Ostrogoths. Eric consolida sa victoire, en épousant la sœur

du roi de Danemark
;
gagna, par quelques concessions, le clergé, qui,

dans le principe, s'était montré peu disposé en sa faveur, et fit bénir

sa mémoire par la paix qu'il procura au royaume 2.

En Danemark, Waldemar II succéda, l'an 1202, à son frère

Canut. Le peuple, espérant voir renaître les jours glorieux du règne

de son père Waldemar le Grand, lui prêta avec joie le serment de

fidélité. La douceur, la sagesse et la fermeté de ce monarque lui ga-

gnèrent l'affection de ses sujets. Passionné pour la guerre, déployant

toutes ses forces pour étendre sa puissance, il voulait enlever à l'Em-

pire toutes ses provinces du nord ; mais il avait un rival dans un de

ses cousins, dont voici l'histoire.

Waldemar, fils naturel de Canut V, frère de Waldemar I", avait

obtenu, du vivant de ce monarque, l'évéché de Sleswig, devenu va-

cant par la mort de l'évêque Frédéric. Distingué à l'université de

Paris par sa libéralité, ses manières affables et son amour du luxe,

il était plus apte à porter la couronne et à manier l'épée qu'à con-

duire un pacifique troupeau. A peine fut-il revêtu de cette nouvelle

dignité, que les habitants de Dithmar se soumirent à lui. Il y avait

quarante-trois ans que Hartwic, prévôt de la cathédrale de Brème

et dernier margrave de Dithmar, avait transmis à l'église de Brème

la souveraineté sur ces derniers. Des différends s'étant élevés, plus

tard, entre l'archevêque Hartwic et ses nouveaux sujets, celui-ci

voulut les soumettre par les armes. Pour mettre leur pays à l'abri

de l'attaque des troupes de l'archevêque, les Dithmariens lui pro-

mirent une somme considérable; dans l'impossibilité de la payer,

ils se donnèrent à l'évêque de Sleswig, espérant s'assurer par là la

protection du Danemark ^.

L'évêque Waldemar vit donc croître sa puissance. Le gouverne-

ment du duché de Sleswig, qui lui avait été confié par son cousin

Canut VI, pendant la minorité de son frère, devenu plus tard roi de

Danemark, sous le nom de Waldemar, avait entretenu en lui le goût

de l'autorité temporelle. Aussi fut-il profondément froissé dans son

1 Innoc, 1. 1 1, episf. î74. — 2 Hurter, 1. 12. — » Arnold. Lubec, I. 3, c. 21

.
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orgueil, sa jalousie et son ambition, quand il fallut remettre à Wal-

demar Tadministration du duché. Il disait hautement qu'il était

prince royal, tout aussi bien que Waldemar et Canut, qu'il saurait

faire valoir ses droits par la voie des armes; et il passa en Norwége.

Tous les évoques de ce pays étant pour lui, il obtint facilement du
roi un secours de trente-cinq vaisseaux. En Allemagne, les partisans

du duc de Souabe, ainsi qu'Otton, margrave de Saxe, et Adolphe,

comte de Holstcin, ennemi juré du Danemark, lui prêtèrent leur

appui. Déjà sûr de vaincre, il fit précéder son titre d'évêqne de

Sleswigde celui de roi de Danemark. Mais de perfides conseillers le

dissuadèrent de confier ses prétentions téméraires au sort des armes,

l'engagèrent à réfléchir à ses liens de parenté, et à se soumettre au

roi, dont ils lui faisaient espérer une réception amicale. Des chaînes

lui étaient réservées *. Le jour de Saint-Etienne 4192, il fut arrêté et

conduit en prison. Les démarches faites par le Pape et le clergé du

pays pour obtenir sa liberté furent vaines, ainsi que les instances

des bourgeois de Brème, qui le demandaient pour leur archevêque.

Le roi pressentait le danger auquel il s'exposerait en laissant libre

cet homme ambitieux.

Waldemar II, ayant succédé, l'an 1203, à son frère Canut, désirait

gagner la bienveillance du pape Innocent III. Cependant cette consi-

dération, ainsi que d'autres, ne l'emportait pas sur celle de sa pro-

pre sûreté. Le chef de l'Eglise, voyant dans le prisonnier l'évêque et

non le rebelle, n'eut pas plutôt appris le changement survenu sur

le trône de Danemark, qu'il fit des démarches pour obtenir la déli-

vrance de Waldemar, tout en avouant qu'il eût mieux aimé voir

périr par le glaive celui qui avait pris le glaive que de voir le roi se

souiller par cette captivité. Innocent la considérait, quels qu'en fus-

sent les motifs, comme une attaque criminelle contre la liberté ecclé-

siastique, et soutenait que l'évêque devait être jugé par le Siège

apostoMque. « Quelle est donc la faute du Saint-Siège, quelle est

donc la faute de toute l'Eglise, écrit-il au roi, pour qu'on ait lésé ses

droits dans la personne du prisonnier? Le Psalmiste ne dit-il pas :

Ne touchez point à l'Oint du Seigneur? Une longue infortune aura

d'ailleurs servi de leçon à l'évêque, et il ne faut jamais désespérer

de la conversion d'un homme. Le roi de Hongrie et son frère n'ont-

ils pas été longtemps divisés, ne se sont-ils pas armés l'un contre

l'autre? et cependant les efforts d'un légat ont opéré une réconci-

liation. C'est ainsi que nous désirons amener un arrangement entre

vous et l'évêque. Ce dernier donnera toute garantie pour sa conduite

* Arnold. Lubec, 1. 4, c. 17.

iviî. 5
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à venir. Dans le cas où le prélat fomenterait de nouveaux troubles,

nous prononcerons d'avance excommunication contre lui etcontre ses

partisans, et nous nous engageons à faire jurer aux grands de lui

refuser leur appui. Enfin, pour dissiper toute inquiétude, l'évèque

fixera sa résidence en Italie, et ne rentrera en Danemark que d'après

notre assentiment, et alors que vous l'aurez rappelé. 11 recevra, sur

les revenus de son diocèse, une pension convenable à son rang*. »

L'intervention du Pape fut sans effet près du roi Waldemar. 11

connaissait trop bien le caractère de son cousin pour compromettre

la sûreté et le repos de ses Etats, en le mettant en liberté. Deux ans

plus tard, ce roi épousa Marguerite, fille d'Ottocar, roi de Bohême.

La beauté de cette princesse était telle, que les Danois lui donnèrent

le surnom de Dagmar ou Dagmo, c'est-à-dire Belle-comme-le-jour.

Ses nobles sentiments attirèrent la bénédiction divine sur son pays

et sur son époux, et les chants populaires l'ont rendue célèbre de

siècle en siècle, comme l'ancienne Thyra, génie protecteur du Da-

nemark. Profondément affligée de savoir qu'un évêque, proche pa-

rent de son époux, gémissait depuis longtemps dans une dure cap-

tivité, elle hasarda quelques démarches en faveur du prélat; ses

prières furent appuyées par le clergé, ayant l'archevêque de Lunden

à leur tête. Le Pape aida sans doute aussi dans cette circonstance.

L'amour du roi pour son épouse triompha de ses craintes. Il repré-

senta de nouveau à Innocent combien il y avait d'ingratitude dans

la conduite de l'évêque envers lui et son frère; mais il déclara en

même temps que si le prisonnier pouvait être sûrement transféré à

Rome, il était prêt à lui accorder la liberté.

Le Pape témoigna sa joie à Waldemar, et il envoya en Danemark

un ecclésiastique chargé de recevoir l'évêque pour le transférer en

Hongrie, d'où le Pape se chargeait de le faire passer en toute sûreté

en Italie. Le roi fut prié de payer sur les revenus de l'évêché les frais

de voyage et de séjour. L'ecclésiastique devait recevoir de l'évêque

le serment de ne jamais revenir en Danemark et de se conduire pai-

siblement, et prononcer, au son des cloches et avec les cierges

éteints, l'excommunication contre tous les seigneurs spirituels et

temporels qui se laisseraient entraîner à favoriser l'évêque dans

quelque entreprise que ce fût. Quant à la demande présentée par le

roi, à l'effet de faire procéder à une nouvelle élection pour rem-

placer l'évêque, Innocent la repoussa, en s'appuyant sur les canons

de l'Église 2.

Il paraît que le Pape profita surtout de ces événements pour s'en-

» Innoc, 1. 6, epist. 181. — - L. 8, epist. 193. Olaus, Chroii. Dmi.
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quérir dans le nord de la situation de TEglise. C'est ainsi que nous

le voyons, quelque temps auparavant, recommander à l'archevêque

de Lunden d'exhorter son clergé à la chasteté, et ordonner aux cha-

noines et aux autres ecclésiastiques, sous peine de révocation, d'é-

loigner leurs concubines ^. Une autre fois, il invite ce même arche-

vêque à visiter fréquemment son diocèse, où il y avait toujours

quelques désordres à redresser. Il confirme toutes les décisions

prises par celui-ci, relativementaux promotions faites dans le clergé,

lui donne la solution des cas difficiles, approuve ses mesures pour

le maintien de la discipline dans les couvents, et lui témoigne son

contentement pour le zèle qu'il met à propager le christianisme parmi

les païens 2, Les pays plus septentrionaux ne sont pas non plus ou-

bliés, et le Pape ajoute de nouveaux privilèges à ceux qui étaient

anciennement accordés à l'archevêque de Drontheim ^.

L'évêque Waldemar ne se montra guère reconnaissant envers le

Pape, ni guère fidèle à ses promesses. Innocent III lui avait fait à

Rome l'accueil le plus bienveillant, et assigné Bologne pour sa rési-

dence; mais en 1208, à la mort de Hartwic, évêque de Brème, plu-

sieurs chanoines de cette église élurent Waldemar absent, malgré

l'opposition de quelques-uns de leurs collègues, qui se retirèrent.

De plus, les chanoines de Hambourg, qui avaient cependant la pre-

mière voix, à cause de l'union des deux églises, ne furent pas même
appelés à l'élection, parce qu'ils étaient regardés comme défavo-

rables à l'évêque Waldemar. Le chapitre de Hambourg envoya donc

à Rome porter ses plaintes et faire opposition : le roi de Danemark
en fit autant. Le Pape cherchait un moyen de conciliation, lorsque

l'évêque Waldemar s'enfuit clandestinement en Allemagne et alla

s'installer à Brème. Frappé des censures de l'Église, il résista long-

temps, et vexa le légitime archevêque de Brème, qui y fut transféré

canoniquement d'Osnabruck. Toutefois, l'année 1120, étant tombé

malade, il rentra en lui-même, se convertit sincèrement, quitta le

monde, embrassa la vie monastique et alla terminer chrétiennement

ses jours parmi les cisterciens ''. Il fut une preuve de plus de ce

qu'avait dit le pape Innocent : Qu'il ne faut jamais désespérer de la

conversion de personne.

A cette époque, le christianisme dominait dans toute l'Europe. Il

n'y avait d'exception, au sud, que quelques régions de l'Espagne

occupées encore par les Mahométans, mais d'où l'épée des Chrétiens

les expulsait de jour en jour; au nord, que les bords de la mer

1 Innoc, 1. 6, epist. 198. — 2 L. 8, epist. 194-198. — ^ Ibid., epist. 214-216.

Hurter, 1. 10. — '- Oder.Rayn., an. 1208, 1210, 1212, 12i8, 1220.
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Baltique, occupés encore par des hordes barbares et païennes. Mais

ici également la lumière de TÉvangile continuait à dissiper les té-

nèbres.

En 1210, quelques religieux de Tordre de Cîteaux, encouragés par

le duc Conrad de Masovie, se présentèrent au pape Innocent III, et

demandèrent humblement la permission de se rendre en Prusse

pour y répandre la parole de Dieu, et pour montrer aux habitants,

enveloppés jusqu'alors dans les ténèbres de Terreur, le chemin de

la vérité. Leur intention était que ce pays portât aussi des fruits

agréables à Dieu. Ayant reçu la bénédiction apostolique, armés de

leur zèle et poussés par leur charité, ils se mirent en route, comme
le font encore aujourd'hui d'autres fidèles messagers du christia-

nisme. Bientôt plusieurs chefs reçurent le baptême, ainsi que d'au-

tres habitants, et chaque année vit augmenter le nombre des prosé-

lytes. Aussi quelques-uns des missionnaires retournèrent-ils à Rome,

où ils firent un rapport avantageux, en priant le Pape de donner

des institutions solides à l'église de ce pays nouvellement soumis à

l'Évangile. Innocent chargea Tévêque de Gnesen de l'administration

des sacrements et des mesures nécessaires à la propagation du

christianisme, jusqu'à ce que le nombre des fidèles permît qu'on

leur donnât un évêque particuUer. Il invita également d'autres évê-

ques, prélats et princes temporels à prêter assistance et appui aux

missionnaires *.

En effet, outre plusieurs évêques, Lesco, roi de Pologne, Henri le

Barbu, duc de Silésie, et d'autres seigneurs entreprirent une croi-

sade, afin que les missionnaires, protégés par leurs armes, pussent

prêcher, baptiser et faire germer plus efficacement les semences de

la doctrine chrétienne. La crainte, il est vrai, pouvait, dans cette

circonstance, contribuer autant et peut-être plus que la prédication

à augmenter le nombre des convertis. Mais Innocent, chargé par sa

position de veiller sur la foi et sur la vie des Chrétiens, voulut obvier

à ces deux inconvénients : empêcher d'abord que les vagabonds,

qui mettaient la foi en danger et nuisaient au succès de l'Évangile,

au lieu d'être utiles, ne se rendissent dans ces contrées, sous pré-

texte d'y porter la parole de Dieu ; empêcher ensuite que ces con-

vertis ne fussent soumis par leurs nouveaux maîtres, les ducs de

Pologne et de Poméranie, à un joug plus dur que celui qu'ils por-

taient auparavant. L'autorité du suzerain, en améliorant leur sort,

devait aussi les disposer plus favorablement au christianisme et faci-

liter leur conversion. La sagesse d'Innocent voyait clairement que

1 Innoc, \.U,epist. I20.
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les biens spirituels sont plus avidement recherchés quand, sous leur

protection, les biens temporels obtiennent une extension et un sécu-

rité plus grandes. Ainsi, d'un côté, il soumettait les prédicateurs

qui se rendaient dans ce pays à l'examen et à la confirmation de

Tarchevêque de Gnesen, afin de préserver le peuple du venin des

fausses doctrines ; de Tautre, il exhortait les seigneurs à traiter les

habitants avec plus de douceur, afin qu'ils ne fussent pas repoussés

de la vérité évangélique par la crainte d'un despotisme cruel *.

Dans-la Livonie, convertie depuis peu de temps, la prédication et

le glaive servaient tour à tour à planter, à cultiver, à propager et à

protéger l'Évangile. L'évêque précédent était mort à la suite des

travaux d'une activité infatigable, qui lui avaient mérité la couronne

céleste. En 1210, il n'était point encore remplacé; et il fallait un zèle

ardent pour la foi, le mépris des périls quotidiens qui menaçaient

l'existence de la part des sauvages habitants, le mépris des rigueurs

de ce dur climat, le désir du martyre, pour se rendre dans ces con-

trées, y garder et y augmenter le petit troupeau des confesseurs du

vrai Dieu. Aussi le Père de la chrétienté vit-il avec joie un homme
d'un âge mûr, distingué par ses connaissances, et qui avait déjà

souffert en prêchant la parole divine à ce peuple, le chanoine Albert

de Brème, se décider à accepter un évêché dont la possession offrait

plus de dangers que de distinctions temporelles. Il leva donc avec

plaisir les obstacles que l'archevêque de Lunden y trouvait du côté

de sa naissance, et lui permit de sacrer le nouveau pasteur. Les che-

valiers de l'Épée, sous leur deuxième grand maître, Volquin, secon-

dèrent de leur mieux le nouveau prélat. Innocent régla de nouveau

leurs relations avec l'évêque de Riga, et les autorisa à recevoir de

celui-ci un tiers de la Livonie et de l'Esthonie en fief, à condition de

protéger l'Église et le pays contre les païens. Ils devaient jouir en

outre d'un grand nombre de prérogatives et être exempts de toute

obligation envers l'évêque pour le pays qu'ils conquerraient en de-

hors de ces provinces. Dans le cas où il serait nécessaire d'instituer

de nouveaux évêques dans les contrées conquises, le Siège aposto-

lique se réservait de fixer un arrangement équitable entre eux et les

chevaliers. Ces derniers reçurent pour règle de conduite celle des

chevaliers du Temple ; et, l'année suivante, leur institution fut con-

firmée par le Pape et par l'empereur ^.

Le roi Waldemar de Danemark poursuivait la réahsation de ce

double but : l'extension de sa propre puissance, et la domination

de l'Église. S'étant allié avec la Suède, n'ayant rien à craindre de

1 Innoc, 1 15, epist. 147, 148. — 2 L. 12, episf. 102;1. 13, epist. 141, 142.
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J'AlIemagne, il tira de nouveau Tépée contre les peuplades des bords

de la mer Baltique, chez lesquelles la lumière de l'Évangile n'avait

point encore pénétré, ou chez lesquelles elle s'était éteinte faute

d'être entretenue. Combien ce projet devait être agréable à celui

dont le devoir était de faire entrer dans le filet de la foi chrétienne

les peuples jusqu'alors ses ennemis ! Ses exhortations, ses prières,

sa bénédiction encouragèrent le pieux roi à commencer la lutte en

guerrier courageux du Seigneur. Pour garantir les possessions de

ce monarque. Innocent prononça l'excommunication contre tous

ceux qui attaqueraient le Danemark, troubleraient la paix, ou por-

teraient atteinte aux droits de ce fils bien-aimé en Jésus-Christ, ou

de ses héritiers. Comme quelques princes d'Allemagne avaient pro-

fité, quelque temps auparavant, de l'absence de Waldemar pour

faire une invasion dans ses États, le Pape chargea l'empereur de

mettre d'autant plus de zèle à le protéger, que, dans de pareilles

circonstances, Waldemar s'était toujours empressé de voler à son

secours. Il exhorta les grands à suivre l'exemple de leur roi, à cein-

dre l'épée et à l'accompagner dans son saint pèlerinage *. Au moment
d'ouvrir la campagne, le roi reçut encore du Pape l'assurance de la

protection du prince des apôtres, toutefois avec la recommandation

d'être bien prudent. Waldemar conquit dans cette expédition Vue

de Rugen; et Mistewin, seigneur de la Poméranie orientale, sur les

bords de la Vistule, lui prêta serment de vassalité ^. C'était en 1210.

Vers l'an 1216, comme une guerre des Russes menaçait de sou-

tenir dans leur aversion pour le christianisme les habitants du golfe

de Finlande, les évêques de Livonie et d'Esthonie et les chevaliers

de lÉpée s'unirent très-étroitement. Mais cène fut qu'après la mort

d'Innocent que Waldemar y assura la domination du christianisme

par une victoire décisive remportée sur les païens de ces contrées,

et par la fondation de la ville de Revel. Sur cela le pape Honorius III,

successeur d'Innocent, renouvela à l'ordre de Cîteaux la prière d'en-

voyer des m.oines et des frères convers dans cette vigne du Seigneur,

et prit des mesures pour que les missionnaires fussent formés à

Rome aux obligations de leur haute et importante mission ^.

En Hongrie, comme en Suède, en Norwége et en Danemark, le

Pontife romain remplissait son office de grand pacificateur de la

chrétienté. Le roi Bêla de Hongrie, troisième du nom, avait fait

vœu d'aller avec des troupes au secours de la terre sainte. Mais se

voyant malade à l'extrémité, il fit jurer à son second fils, André,

d'accomplir son vœu à sa place. André prit la croix, et promit d'ac-

» Innoc, 1. 12, episf. 103, 157, 104, 105. — 2 L. i3,episf.Gb. — SHmtor.L 14.
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complir sans délai le vœu de son père. Bêla étant mort le 1" de

mai 4190, André leva des troupes pour la croisade, disait-il, mais

en effet pour attaquer le roi Eniéric, son frère, qui cependant lui

avait cédé les duchés de Croatie et de Dalmatie. Le pape Célestin

menaça le duc André de Texcommunication, mais ces menaces ne

furent point soutenues avec assez d'énergie. Les troubles du royaume

duraient encore, lorsque Innocent monta sur le siège de Saint-Pierre.

Avant même d'être sacré, le nouveau Pape fit part de son élection

au duc, et lui annonça en même temps sa résolution de rétablir la

paix en Hongrie. Il lui ordonna de plus d'acquitter sa promesse, et

d'entreprendre Texpédition le jour de l'Exaltation de la sainte croix,

17 septembre, ajoutant que, dans le cas de non-obéissance de sa

part, le trône passerait à son frère cadet, si Taîné mourait sans en-

fants. Malgré les efforts du Pontife, la lutte continuait entre les deux

frères, quelquefois d'une manière sanglante, jusqu'à l'année sui-

vante 1199, où il parvint à opérer entre eux sinon une réconciliation

parfaite, du moins une suspension d'armes *.

Si le duc André était ambitieux, le roi Éméric, son frère, ne se

montra pas non plus sans défauts. Malgré la réconciliation de 1199,

Eméric croyait sa couronne en danger tant que son frère serait en

liberté. L'année 1203, il s'empara par ruse de sa personne, et puis,

pour s'assurer la protection du Pape comme croisé, résolut d'accom-

plir lui-même le vœu fait par son père. Innocent, se rappelant la

dissension à peine étouffée, s'empressa d'autant plus d'empêcher

que, pendant que le roi combattrait en terre sainte, son propre

royaume ne fût en péril. Il ordonna donc à tous les archevêques et

évêques de faire prêter serment d'obéissance au jeune Ladislas, fils

unique d'Eméric. Le roi, retardé par divers incidents, et surtout par

son indécision naturelle, n'était pas encore parti quand une pro-

stration complète l'avertit de sa fin prochaine. Sentant arriver la

mort, ilfit sortir de prison son frère André, nomma devant lui son

fils Ladislas roi, et le désigna lui-même comme tuteur et administra-

teur du royaume jusqu'à la majorité de Ladislas. Sur son lit de

mort, il n'oublia pas le vœu qu'il avait fait, et ordonna de donner

aux Templiers les deux tiers de l'argent qu'il conservait dans un

couvent, afin qu'Hs l'employassent à la délivrance de la terre sainte.

Il mourut au mois d'août 1204; et, si la tradition dit vrai, le jour

même où, l'année précédente, il avait fait prendre par ruse son

frère, l'avait fait charger de chaînes et jeter en prison.

André prit la tutelle de son neveu, et en donna connaissance, quoi-

1 Hurler, 1. 2 et 3.
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qu'un peu tard, au Pape, en lui promettant qu'il ferait ses efforts

pour la diriger d'après les volontés de son frère, pour maintenir l'or-

dre dans le royaume et mener à fin ce que ce dernier avait com-
mencé. Innocent lui recommanda, de la manière la plus pressante,

de remplir exactement tous ses devoirs de tuteur et de parent, et

d'acquérir ainsi des droits à la reconnaissance de son neveu, pour
le temps où il serait arrivé à un âge mûr. Il le prémunit contre toute

insinuation perfide ; lui recommanda d'exécuter les dernières volon-

tés de son frère au sujet de l'argent conservé, et de faire parvenir à

la reine le douaire qui lui avait été alloué. En qualité de protecteur

suprême des orphelins, le Pape défend aux grands de diminuer,

sous aucun prétexte, les revenus du roi, et ordonne en même temps
aux ecclésiastiques de demeurer fidèles au prince, de rappeler à

l'ordre les perturbateurs, et d'être prêts, en tout temps, à protéger

la veuve du roi, ainsi que son fils ^.

Mais la déclaration du duc au Pape n'était pas très-sincère. En
acceptant la tutelle, André était loin d'avoir renoncé à ses projets

ambitieux. Il chercha à les exécuter non par une révolte ouverte,

mais par des menées secrètes. Il excita des mouvements parmi les

grands, déjà naturellement disposés aux désordres. Le jeune Ladis-

lasse vit même forcé de demander un asile à Vienne, où il mourut,

après une courte maladie, avant que les instructions émanées de

Rome pussent être arrivées en Hongrie. Par cette mort, André se

trouva au comble de ses vœux. Depuis ce moment, le royaume de

Hongrie fut en paix et en bonne intelligence avec le Saint-Siège.

L'an 1208, Innocent, ayant su du roi André que son épouse était sur

le point d'accoucher, ordonna aux prélats et aux seigneurs de faire

hommage au jeune prince dont on espérait la naissance, aussitôt

qu'ils en seraient requis par le père, sinon ils y seraient contraints

par l'archevêque de Gran ou Strigonie etl'évêquede Waradin, sans

avoir la faculté de recourir à l'appel ^. L'enfant ne fut pas un fils,

mais une fille, la bonne et sainte Elisabeth de Hongrie, duchesse de

Thuringe. Une de ses tantes maternelles était sainte Hedwige, du-

chesse de Pologne.

La Pologne était alors partagée entre plusieurs ducs de la même
famille; seulement l'aîné devait avoir la ville capitale de Cracovie.

Leur ancêtre Boleslas l'avait ainsi réglé; et, pour rendre sa constitu-

tion plus durable, il la fit confirmer par le Pontife romain. Le duc de

Silésie en demanda une confirmation à Innocent III, qui la donna,

l'an 4211, par une lettre à l'archevêque, qu'il charge d'en maintenir

1 Innoc, I. 7, epist. 226; I. 8, epist. 36-42. — « L. 9, epist. 74.
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l'exécution par les censures ecclésiastiques. L année suivante^ Ladis-

las,runile ces ducs, se mit sous la protection spéciale de Saint-Pierre,

avec une redevance triennale de trois marcs d'argent i.

A cette époquC;, la Servie était gouvernée par un prince nommé
le grand-zupan ou jupan, sous la suzeraineté duquel était le zupan

de Bosnie. Ce dernier, nommé Culin, pendant un règne d'à peu près

trente ans, répandit toutes les bénédictions de la paix sur son pays,

et augmenta sa prospérité par le défrichement des terres et l'accrois-

sement de la population, en sorte que les années du règne de Culin

sont vantées, encore aujourd'hui, par les Bosniens, comme des an-

nées de bonheur. Mais, sous le rapport spirituel, il laissa trop d'in-

fluence aux doctrines erronées de sa femme, qui était de la secte des

manichéens. L'évêque du pays, institué par complaisance pour son

suzerain, déjà disposé en faveur de ces hérétiques, embrassa publi-

quement leurs erreurs, encouragé par l'exemple de la princesse, et

cessa d'obéir au Pape et à son supérieur ecclésiastique. Le duc An-

dré de Hongrie, profitant de la mort du grand-zupan et des dissen-

sions de ses fils Etienne et Wulcan, envahit la Bosnie et soumit en-

tièrement cette province à sa domination. L^'archevêque de Spalatro

fut touché des malheurs qui affligeaient l'Église catholique dans ce

pays. Wulcan s'adressa au Pape pour le prier d'envoyer des légats

afin d'y régler les affaires de l'Église. Le devoir du pasteur suprême

est d'avoir soin non-seulement de la tranquillité du troupeau, mais

de veiller aussi à ce qu'il ne soit pas diminué. Innocent consentit

donc aussitôt à la demande de Wulcan. Il envoya deux hommes pru-

dents, prévoyants, habiles à faire paître le troupeau du Seigneur, à

le fortifier de la nourriture du salut et à montrer le chemin de la fé-

licité éternelle. Il recommanda ces légats au grand-zupan de Servie,

Etienne; au roi de Dioclée et de Dalmatie, Wulcan; à leurs femmes;

à l'archevêque de Dioclée, auquel ils apportaient le pallium, et à

tout le clergé. Il pria de les bien recevoir, puisqu'ils avaient la mis-

sion de soutenir le clergé dans la doctrine apostolique, de redresser

ce qui avait besoin de l'être, de mettre la tête et les membres en

harmonie avec le Saint-Siège, et de les unir à lui par le dévouement

et l'obéissance ^.

Innocent envoya, comme légats, deux religieux nommés Jean et

Simon. Ils furent très-bien reçus et présidèrent un concile, où l'on

fit douze canons pour l'extirpation des abus et pour établir en Dal-

matie les usages de l'Église romaine. Aucun évêque ne doit consa-

crer un prêtre pour de l'argent, ni à aucune autre époque que les

' Innoc, 1. 13, epist. 82; L ii,epist. 51. — s L. 1, episf. 525-528.
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Quatre-Temps. Il lui est défendu, sous peine de perdre sa dignité,

d'ordonner des enfants illégitimes, d'ordonner un prêtre avant Tâge

prescrit, ou de conférer plusieurs ordres à la fois. Les prêtres étant

regardés par les fidèles comme des messagers de Dieu, ils doivent se

distinguer à l'extérieur par la tonsure, signe de leur ordination, et se

montrer élevés, par leur continence, au-dessus des choses terrestres.

Les dîmes et les offrandes doivent être partagées en quatre parts : la

première pour Tévèque, la seconde pour l'église, la troisième pour

le clergé, la quatrième pour les pauvres. Le secret de la confession

est inviolable, et sa violation entraîne la perte de la charge. Le prê-

tre ne peut être jugé que par un tribunal ecclésiastique. Les maria-

ges au cinquième degré et au-dessous sont déclarés incestueux, et

leur dissolution est obligatoire sous peine d'excommunication. Per-

sonne ne peut recevoir une prébende ou une charge ecclésiastique de

mains laïques, autrement le donateur et le bénéficier encourront

l'excommunication. Toute faute de cette nature, commise antérieu-

rement, doit être expiée par la pénitence. Tous ceux qui se sont

approprié les biens de l'Eglise, qui ont répudié leurs femmes sans les

avoir reprises pour se réconcilier avec elles, sont exclus de la com-

munion de l'Eglise *. Ces canons furent souscrits, d'abord par les

deux légats, ensuite par l'archevêque de Dioclée et d'Antibari, et

par six évêques, ses suflFraganls.

L'archevêque écrivit au Pape pour le remercier de l'envoi du pal-

lium, protester de son entier dévouement à l'Église romaine, et ren-

dre un glorieux témoignage aux deux légats, dont la vertu et la sa-

gesse avaient augmenté de beaucoup l'affection du roi et du peuple

pour le Saint-Père. Etienne, grand-jupan de toute la Servie, écrivit

au Pape dans le même sens, et donna de plus aux légats des com-

munications secrètes, dont il paraît que la principale était de deman-

der au Pape le titre de roi 2. Son frère, le roi Wulcan, de Dioclée et

de Dalmatie, écrivit de son côté une lettre pleine d'affection et de re-

connaissance. Il s'y glorifie d'être même parent du Pape ; il lui au-

rait de grand cœur envoyé des ambassadeurs, si les pays qu'il fallait

traverser n'eussent été dans le trouble. Les envoyés du Pape y pas-

saient sans qu'on leur manquât de respect ; mais il n'en était pas de

mêine des autres. Il fallait donc attendre un temps plus favorable.

Il ajoute à la fin de sa lettre : « Nous ne voulons pas laisser ignorer à

Votre Paternité qu'une hérésie non médiocre s'accroît dans une pro-

vince du roi de Hongrie, savoir, dans la Bossine ou Bosnie, en sorte

que le ban ou le comte lui-même, nommé Culin, la professe avec sa

1 Innoc, 1. 2, epist. 178. — ^ Gcsta Innoc, n. 79.
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femme et sa sœur, veuve de Mirosclave, jupan de Chelmie, et ils ont

attiré à cette hérésie plus de dix mille Chrétiens. Le roi de Hongrie_,

en étant irrité, les a obligés à se présenter devant vous pour être

examinés; mais ils sont revenus avec de fausses lettres, disant que

vous leur aviez permis leur foi. C^est pourquoi nous vous prions d'a-

vertir le roi de Hongrie qu'il les chasse de son royaume ^ »

Ces hérétiques étaient des patarins ou manichéens. Le Pape ap-

prit encore que l'archevêque de Spalatro ayant chassé de son diocèse

plusieurs de ces sectaires, Culin les avait accueillis et les protégeait

hautement, les nommant Chrétiens par excellence. C'est pourquoi,

le H™'' d'octobre de l'année suivante 1200, Innocent écrivit au roi

de Hongrie, Eméric, lui enjoignant, pour la rémission de ses péchés,

d'obliger Culin à chasser ces hérétiques de son pays, avec confisca-

tion des biens, sinon de le proscrire lui-même avec eux de tout le

royaume de Hongrie ^.

Dans ce même temps, plusieurs affaires concernant l'église et le

clergé de Servie furent soumises à Innocent. Entre autres, l'évêque

de Soac, que l'on croit être Schidza, était accusé d'homicide par la

rumeur publique, quand les deux légats arrivèrent dans le pays. Un
homme leur présenta cette accusation dans l'église, sans toutefois en

fournir des preuves. L'évêque s'embarrassa dans sa justification.

Sommé au concile d'Antibari de justifier de son innocence, il recon-

nut avoir péché, non pas en commettant le meurtre, mais en ordon-

nant prêtre celui qui l'avait commis; en conséquence, il déposa les

insignes épiscopaux entre les mains des légats. Quelques jours après,

il les redemanda et les reprit, pour aller à Rome même exposer son

affaire devant le Pape, avec sa partie adverse. 11 ne se trouva coupa-

ble que d'avoir ordonné prêtre un homme qu'il savait être coupable

de meurtre. Le Pape, persuadé que cette action dégradait la dignité

épiscopale, qui doit rester sans tache, accepta sa renonciation à l'é-

piscopat, après avoir chargé l'archevêque de Dioclée de lui faire une

pension alimentaire sur les revenus de son ancien diocèse ^.

En Bosnie, le ban Culin avait bien promis au roi de Hongrie de

ramener les hérétiques dans le sein de l'Église. Cependant la sym-
pathie que sa femme avait pour ces derniers s'opposait à ce que ce

projet reçût une exécution aussi complète que l'eût désiré le Pape.

Il envoya enfin l'archevêque de Raguse à Rome pour demander un

homme capable de l'instruire, lui et son peuple, dans la vraie foi.

Innocent choisit l'archevêque de Spalatro, et lui donna pleins pou-

» lnnoc.,L 2, epist. 178, 111, 176. — ^ L. 3,<?/j25^ 2. Apud Raynald., an. 1200,

n. 46. ~ 3 L. 2, epist. 180.
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voirs de procéder, contre ceux qui ne voudraient pas se laisser in-

struire, selon toute la sévérité des ordonnances de l'Église contre les

hérétiques. Le légat Jean, chapelain du Pape, ayant succédé à Par-

chevêque, trouva dans le défaut d'une haute surveillance spiri-

tuelle la principale cause de la propagation de l'hérésie. Il n'y avait

qu'un seul évêché dans tout le pays, encore était-il vacant, Jean es-

pérait de grands résultats, si cet évêché était occupé par un Latin, et

si l'on en érigeait quatre nouveaux. Mais ce qui contribua le plus à

consolider la réunion, ce fut que les religieux de Bosnie, qui jouis-

saient du singulier privilège de s'appeler exclusivement Chrétiens,

promirent de se conformer dans leurs institutions, dans leur genre de

vie et dans leurs solennités, aux canons de l'Église romaine, et de ne

souffrir à l'avenir, parmi eux, aucun hérétique ou manichéen. L'en-

voyé du Pape emmena l'un des principaux protecteurs des héréti-

ques en Hongrie, dont le roi remit au fils de Culin les articles de la

vraie foi, revêtus de son sceau et rédigés par le légat Jean, afin que

son père les fît observer, de même que tout ce qu'ordonnerait le

Siège apostolique. Enfin, le ban s'obligea de payer mille marcs à

l'archevêque de Colocz, dans le cas où il laisserait sciemment les hé-

rétiques s'établir chez lui *.

En Bulgarie, le nouveau souverain national, nommé Jean, Joan-

nice ou même Calojean, chercha également auprès du Pape une

protection contre les empereurs de Constantinople, dont les Bulgares

avaient secoué le joug. Il offrit de soumettre l'église de Bulgarie à

l'Église romaine, et s'efforça d'établir la légitimité de ses prétentions

par l'histoire même des Bulgares. Jean avait envoyé des députés à

Rome pendant la dernière année du pape Célestin, et avait demandé
le titre de roi, ainsi que la nomination d'un patriarche. Ces députés

tombèrent entre les mains de l'empereur grec, à l'exception d'un

seul qui parvint à sa destination. Sur ces entrefaites. Innocent était

devenu Pape. Sa prudence lui conseilla de faire examiner la sincé-

rité de ses offres, et de s'informer de l'état des choses. Ainsi, avant

de faire partir une députation solennelle, comme c'était l'usage en

pareille circonstance, il envoya à la cour de Joannice l'archiprêtre

de Brindes, homme versé dans les langues grecque et latine 2.

Ce nonce était chargé de remettre au roi une lettre dans laquelle

le Pape lui rappelait qu'il devait à son humilité et à son dévouement

pour le Saint-Siège, d'avoir échappé aux dangers de la guerre et

d'avoir étendu son empire. Ayant appris que le roi était, par ses ancê-

tres, originaire de Rome, et qu'il avait hérité sans doute de ses pères

1 Innoc, 1. 5, epist. 103, 119;!. 6, epist. 140, 141 5 L 7, epist. 212. — '^Gesta,

c. G5.
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du dévouement pour TÉglise, il a depuis longtemps formé le projet

de lui écrire et de lui envoyer des députés, ce dont il a été empêché
par les soins qu'exigeaient des affaires de la plus grande importance;

mais maintenant il n'a rien de plus à cœur que de le confirmer dans

le noble dessein de se rallier au Saint-Siège. Il fait partir un député,

qu'il prie de recevoir avec bienveillance; et si la résolution du prince

est sincère et ferme, il le fera suivre par un légat qui viendra pour

le confirmer, lui et ses sujets, dans l'affection envers le Siège apos-

tolique et pour l'assurer de sa bienveillance *.

Ces négociations, commencées l'an 1200, atteignirent leur but en

4202. Calojean ou .loannice écrivit alors : «Les messagers et les let-

tres du Pape ont plus de prix pour moi que l'or et les pierreries. Mes
frères avaient voulu envoyer des ambassadeurs à Rome

;
je l'ai tenté

deux fois moi-même, mais mes messagers n'ont pu arriver à leur

destination. Maintenant que Votre Sainteté a envoyé un député dans

mes Etats, comme un père à son fils, je lui envoie, avec ce député

qui retournera à Rome, l'archevêque élu de Rranizowa,et l'archiprê-

tre Dominique de Brindes, afin de l'assurer de ma reconnaissance,

de mon amitié et de mon dévouement. » Il supplie ensuite le Saint-

Père de lui accorder la couronne et les honneurs dont avaient joui

les anciens souverains, ses prédécesseurs. Il le prie, en outre, de lui

envoyer l'ambassade solennelle qu'il lui a promise. Cette demande
fut appuyée par l'archevêque Basile, et présentée comme étant con-

forme au vœu du peuple, qu'une pareille faveur comblerait de

joie 2.

Le Pape fit accompagner l'envoyé bulgare par Jean, son chapelain,

qu'il chai'gea de s'informer si les choses étaient conformes au rap-

port de Joannice. Innocent lui écrivit : « Sur votre demande, nous

avons fait faire des recherches dans nos archives, et nous avonstrouvé

qu'il y a eu plusieurs rois couronnés dans le pays qui vous est soumis.

Au temps du pape Nicolas, et par suite de ses prédications, un roi

des Bulgares s'est fait baptiser avec tout son peuple, et a demandé

qu'on lui envoyât un archevêque. Le roi Michel a aussi chargé un

ambassadeur de se rendre à la cour du pape Adrien, pour le prier

d'envoyer dans ses États un cardinal chargé d'élire un archevêque et

de le sacrer. Alors les Grecs s'étaient opposés à ce dessein. C'est pour-

quoi nous vous envoyons par précaution, non un cardinal, mais Jean,

notre chapelain et notre confident, en qualité de légat, muni de

pleins pouvoirs. Nous l'avons chargé de porter le pallium à l'ar-

chevêque, de faire des recherches dans les anciens écrits, touchant

1 Innoc, 1. 2, epist. i66. — "- L. 6, epist. 115-117.
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la couronne conférée à vos prédécesseurs par PEglise romaine, et

(le nous adresser un rapport à ce sujet ^. »

Innocent invita l'archevêque à se montrer toujours dévoué au

Siège apostolique, et il lui fit observer « que, comme FEglise ne

formait qu'un seul corps, elle ne pouvait avoir plusieurs têtes. Notre

légat est autorisé à faire sacrer, par des évêques catholiques voisins-,

les prêtres et les évêques qui ont besoin d'être sacrés. Quant au reste,

nous attendons des renseignements suffisants de la part du légat et

des messagers de l'archevêque. » Les princes suivirent l'exemple du

roi : ils entrèrent avec leurs sujets dans la communion de l'Église

romaine, envoyèrent des déclarations analogues à celle du chef de

l'État, et reçurent également l'assurance de l'affection et de la bien-

veillance du Saint-Siège ^.

Au milieu de l'année suivante 1203,1e roi des Bulgares envoya au

Pape une déclaration par laquelle il le reconnaissait pour successeur

de saint Pierre, auquel appartient le droit de lier et de délier. « Déjà

trois fois depuis six ans, j'ai voulu vous faire cette déclaration; mais

mes ambassadeurs n'ont jamais pu parvenir jusqu'à Rome. La mis-

sion dont vous avez chargé l'archiprètre de Brindes me prouve que

vous ne m'oubliez pas. Aussi ma résolution est-elle inébranlable;

et mon archevêque apporte beaucoup de présents à Rome et est

chargé de vous prier d'envoyer quelques cardinaux pour me cou-

ronner empereur et sacrer un patriarche pour mon peuple^.» Vers

le même temps, des ambassadeurs bulgares arrivèrent chez le roi

de Hongrie, près duquel séjournait le légat chargé de se rendre en

Bosnie. Le roi leur fit prêter serment de donner une escorte sûre au

légat pour qu'il pût arriver à leur suzerain.

L'archevêque député à Rome par le roi des Bulgares arriva heu-

reusement à Durazzo, où des messagers du comte Gautier de

Brienne voulurent faire la traversée avec lui. Un Grec qui les accom-

pagnait fit observer au gouverneur de la ville, que l'empereur de

Byzance les verrait avec déplaisir se joindre à l'archevêque. On leur

refusa la traversée. Le clergé latin de Durazzo eut de la peine à em-

pêcher les Grecs de jeter l'archevêque à l'eau. On lui conseilla de ne

s'exposer à aucun danger, mais d'instruire le Pape de ces circon-

stances par quelques hommes affidés. Innocent, trouvant que le roi

des Bulgares avait des idées orthodoxes sur l'autorité des successeurs

de saint Pierre, écrivit à l'archevêque qu'il avait déjà envoyé en

Bulgarie son fils bien-aimé Jean, auquel il avait donné pouvoir de

réformer et de régler les affaires ecclésiastiques, de faire sacrer les

< Innoc.l. b,epist. 1 16. — * Ibid., episf. i2. Hiirter, 1. 6.— 3 Innoc.,1. 7, epist. G.



à 121C de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQDE. 79

évêques et les prêtres, de remettre le pallium à un archevêque et de

faire une enquête au sujet de la couronne portée par les prédéces-

seurs du roi. Cependant, comme le roi de Bulgarie avait invité l'ar-

chevêque à se rendre lui-même à Rome, le Pape l'engage à laisser

derrière lui toute sa suite, et à venir : il lui donne l'assurance qu'il

veillera à ce que son retour s'effectue en sécurité, soit par terre, soit

par mer; peut-être même qu'il pourra le faire accompagner par un

légat qui remplira toutes les intentions du roi. Innocent écrivit de

la même manière au roi lui-même, en lui exprimant le désir de lui

voir faire préalablement la paix avec le roi Wulcan de Dalmatie *.

Pendant ce temps, le légat Jean était parti pour la Bulgarie. Le

roi rappela aussitôt son archevêque, qui séjournait encore dans un

village près de Durazzo. Le jour de la Nativité de la sainte Vierge,

8 septembre 1204, ce même archevêque, ayant prêté serment de

fidélité au Saint-Siège, reçut le pallium, la mitre et l'anneau pasto-

ral. Le légat, de concert avec le roi, créa deux nouveaux archevêchés

et conféra la dignité de primat à l'archevêque de Ternova ^. Le roi

déclara ensuite, par un acte revêtu d'un sceau d^or, que, résolu de

suivre les traces de ses aïeux, il plaçait son royaume dans la com-

munion de l'Eghse romaine, promettant que lui et ses successeurs

seraient toujours des fils dévoués au Siège apostolique. Le primat,

les archevêques, les évêques et les prêtres de son royaume reçurent

ordre de se diriger d'après les lois du Siège de Rome, auquel il pro-

mettait également de soumettre tous les pays chrétiens qu'il pourrait

conquérir. Le nouveau primat de Ternova demanda au Pape les

saintes huiles, ne voulant plus se servir de celles des Grecs ; des in-

structions sur la manière de conférer le baptême ; des préceptes

pour diriger son troupeau, et le pallium pour ses archevêques.

L''évêque de Branizova et le légat Jean, qui l'accompagnait, ap-

portèrent cette année 1204, à Rome, la déclaration du roi et les de-

mandes de l'archevêque. Ils étaient, en même temps, chargés de re-

mercier le Pape de la bienveillance accordée au roi, et de solliciter

pour l'église de Ternova, vu son éloignement et les nombreuses

guerres qui avaient lieu, non-seulement le droit d'élire un patriar-

che, mais encore celui de le sacrer; enfin, ils venaient réclamer

l'envoi d'un cardinal muni d'une couronne, d'im sceptre, d'une bulle

apostolique, avec le pouvoir de procéder au couronnement. Le roi

laissait entièrement à la décision du Pape son différend avec le roi

de Hongrie, et émettait le vœu que ce différend ne coûtât plus dé-

sormais la vie à aucun Chrétien. Des présents d'un grand prix ser-

^ Gesta,n. '2. — ^ Innoc, 1. 6,epist. liO, 142, 144.
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valent à confirmer ces promesses. Le Pape témoigna une grande sa-

tisfaction de ce nouvel accroissement de l'Église, et résolut, après

mûr examen, de proclamer Joannice roi des Valaques et des Bul-

gares, et de le faire sacrer par le cardinal Léon, du titre de Sainte-

Croix, qui devait lui remettre la couronne et le sceptre.

Le Pape remit à ce légat le pallium pour le nouveau primat, et

exhorta celui-ci à se conformer avec empressement à tout ce que le

légat jugerait convenable de réformer et d'ordonner. « Car, comme
vous vous êtes soumis, lui écrit-il, à Févêque et au pasteur de vos

âmes, il convient que vous vous conformiez à la doctrine de celui

auquel le Seigneur a confié la direction de l'Église. » Voici le ser-

ment qu'il lui présenta : « Je jure d'être fidèle et obéissant à Saint-

Pierre, à l'Église romaine, à mon seigneur Innocent et à tous ses

successeurs catholiques ; de ne rien entreprendre contre leur vie ou

contre leur liberté; de ne donner à personne des conseils à leur pré-

judice; de défendre l'honneur, la dignité et les droits du Siège pon-

tifical ; de me rendre aux conciles lorsque j'y serai convoqué
;

d'exiger un semblable serment de tous les évêques que je serai ap-

pelé à sacrer, et de faire jurer aux rois que j'oindrai le dévouement

de leur personne et de leurs sujets au Siège apostolique. » Le légat

apportait aussi pour les deux autres archevêques le pallium, insigne

de leur dignité et symbole de la pureté de l'âme. II était chargé de

leur dire dans quels jours de fête il leur serait permis de le porter,

attendu que le Pape seul avait le droit de s'en revêtir chaque fois

qu'il allait à la messe.

Le cardinal Léon quitta Anagni, où résidait le Pape, dans les der-

niers jours de février 1204. L'évêque de Branizova devait probable-

ment être le compagnon de son voyage ; mais ,comme ni lui ni aucun

prêtre du pays n'avait reçu, à l'époque de son sacre, l'onction selon

le rite romain, le Pape la lui fit donner en sa présence, par un car-

dinal assisté de deux évêques, et il ordonna qu'à l'avenir aucun ec-

clésiastique ne serait élevé au sacerdoce ou à l'épiscopat sans avoir

été oint selon ce rite. Dans une longue lettre adressée à l'archevêque

de Ternova et dans laquelle il cite une foule d'exemples de l'Ancien

et du Nouveau Testament, il développe les motifs de cette mesure.

Le cardinal Léon remit ensuite au roi une bulle, dans laquelle le

Pape expliquait, par des citations de l'Écriture sainte et par des pa-

roles du Sauveur, les privilèges de saint Pierre et de ses successeurs.

En vertu de ces privilèges, le Pape lui envoie la couronne et le

sceptre, et donne au cardinal le pouvoir de le sacrer, après avoir

reçu son serment d'être soumis à l'Église romaine. Le Pape accorde

de plus au roi, et cela sur sa demande, le droit de battre monnaie à
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son nom, et lui fit présent d'un étendard sur lequel on voyait la

croix et les clefs de saint Pierre. La croix servait à rappeler que c'é-

tait à Dieu et non à lui-même que le roi devait attribuer ses victoires;

les clefs étaient le symbole de la prudence et de la force ; enfin, la

croix et les clefs étaient les signes du salut par les souffrances de
Notre-Seigneur et par son Église.

Une lettre particulière du Pape faisait connaître au roi la mission

du légat, les pleins pouvoirs dont il était revêtu, les honneurs et pri-

vilèges accordés aux évêques de son pays; et elle l'engageait non-
seulement à le recevoir avec respect, mais à veiller encore à ce qu'on

obéît à ses ordres dans tout son royaume. Innocent attacha le privi-

lège de couronner le roi à la dignité du primat qui avait été conférée

à l'archevêque de Ternova, et il ordonna au clergé de reconnaître

le primat pour chef, attendu que la dignité de primat et de patriar-

che était la même. Le successeur du primat devait être élu selon les

formes canoniques, et sacré par le métropolitain et les suffragants de

son église. II était tenu de prêter serment au Saint-Siège, et de rece-

voir, ainsi que les métropolitains, le pallium des mains du Pape. En
général, il leur fut enjoint d'observer les rites de l'Église romaine,

ou plutôt les préceptes de Dieu. Innocent annonce ensuite au clergé

et aux peuples de la Hongrie et de la Servie, dont le cardinal traver-

sera le pays, l'heureuse réunion des Valaques et des Bulgares avec

l'Église. II charge le légat de juger ou d'examiner tout ce qui lui sera

soumis dans les pays qu'il devait traverser, et de rétablir partout la

paix et la concorde *.

Ce prélat reçut en Hongrie un accueil brillant et tel que le Pape

l'avait demandé. Mais, arrivé aux frontières, le roi Éméric ne le

laissa pas aller plus loin, prétextant la guerre qu'il soutenait contre

les Bulgares. Si Éméric se plaignit d'un côté que Joannice avait en-

vahi son pays, ce dernier, à son tour, accusait son adversaire de lui

avoir enlevé cinq évêchés, de s'être même emparé des biens des égli-

ses; c'est pour ces motifs qu'il occupait le pays en ennemi 2.

Le roi de Hongrie envoya un chevalier à Rome avec une lettre

par laquelle il s'excusait de sa conduite envers le légat. Le Pape lui

répondit. Ce passage de sa lettre effraya le roi : Que diriez-vous,

si nous mettions obstacle au couronnement de votre propre fils ?

Nous éprouvons les sentiments qui vous agiteraient dans une sem-

blable occasion, lorsque vous empêchez le couronnement de notre

fils spirituel qui retourne dans la maison de son père. » Le roi, ef-

frayé et craignant que le Pape n'élevât des difficultés au sujet du

» Gesta, c. 70-77. Innoc, 1. 7, epist. 1-14. — 2 L. 7, epist. 126.

xvn. 6
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couronnement du jeune Ladislas, permit au légat de continuer son

voyage. Innocent ne tarda pas à lui témoigner sa gratitude, et il écri-

vit au roi qu'il ne doutait nullement qu'il ne reçût le légat aussi bien

à son retour qu'il l'avait reçu lors de son arrivée.

Le cardinal-légat arriva le 15 octobre 1204 à Ternov'a, capitale

fortifiée delà Bulgarie; et, le 7 novembre, il sacra le primat, qui

ordonna à son tour les métropolitains et les évêques, après quoi les

premiers reçurent le pallium des mains du légat. Le lendemain, le

cardinal couronna le roi, aux acclamations du peuple, et repartit le

13, emmenant avec lui deux jeunes gens que Joannice lui confia

pour les faire instruire à Rome dans la langue latine, et les rendre

capables de traduire les lettres envoyées en Bulgarie. Dans la lettre

qu'il remit au légat, Joantiice exprime, il est vrai, sa joie d'être ar-

rivé au but de ses vœux les plus ardents ; mais il fait connaître aussi

sa ferme résolution de n'accorder au Pape d'autre influence sur sa

personne et sur son royaume que celle qui se rattachait aux afïaires

spirituelles. Il ne voulait pas rompre avec l'empereur de Byzance,

pour se soumettre à une sujétion plus grande que celle qu'il éprou-

vait déjà. « Le légat, écrit-il au Saint-Père, vous donnera des expli-

cations suffisantes sur ma position à l'égard du roi de Hongrie, et

vous jugerez lequel de nous deux méprise l'autre. S'il vient à m'atta-

quer. Dieu me donnera la victoire; mais que dans ce cas Votre Sain-

teté ne conçoive aucun soupçon contre moi. » Il prie le Pape de re-

commander aux Latins, alors maîtres de Gonstantinople, de ne

point inquiéter son royaume ; car il se réservait aussi les mains li-

bres sous ce rapport. Enfin il envoie au Pape quelques présents

comme marques de souvenir *.

Ce qui fait que la terre est une, c'est que Dieu lui a donné un

centre d'attraction matérielle, autour duquel viennent se ranger et

les corps qui composent la terre, et ceux qui l'entourent jusqu'à

l'extrémité de son orbite. Ce qui fait que l'Europe est une, et, par

suite, l'humanité entière, c'est que Dieu lui a donné un centre d'at-

traction spirituelle, autour duquel viennent se ranger et les peuples

qui composent l'humanité intellectuelle, et ceux qui l'entourent jus-

qu'aux extrémités de la vie sauvage. Ce centre divin, vers lequel,

avec le temps, gravitent plus ou moins tous les peuples, c'est Rome
chrétienne. Nous en voyons la preuve au commencement du

treizième siècle. Les plus reculés de la civilisation, les Suédois, les

Norwégiens, les Bohèmes, les Hongrois, les Serbes, les Valaques, les

Bulgares, adressent au Père de la chrétienté, car ainsi appellent-ils

» Innoc, 1. S,epist. 137.
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le Pontife romain, pour être incorporés dans sa grande famille, et

recevoir de lui jusqu^au titre de royaume et de roi. Comme cette

gravitation vers le centre de l^unité catholique est plus ou moins

volontaire, il y a quelquefois des rois, des dynasties, des peuples qui

s'arrêtent en chemin, qui s'en détournent, ou voudraient se faire

centre eux-mêmes. Avec le temps. Dieu les brise et les rejette ; avec

le temps. Dieu en appelle d'autres à leur place. Des exemples, nous

en avons vu, nous en verrons plus d'un.

L'empereur Henri VI n'avait eu qu^me pensée, c'était de réaliser

le projet de sa dynastie : rendre l'Empire héréditaire dans sa famille
;

soumettre l'Eglise à l'Empire, et, par là même, à sa famille ; amener

les autres rois à n'être que les vassaux de l'empereur : en sorte que

Fempereur allemand fût le seul souverain, le seul propriétaire, la

seule loi du monde.

Mais transformer l'Empire d'électif en héréditaire, c'était suppri-

mer, en fait et en droit, la liberté et l'indépendance de tous les

autres princes de l'Empire : aussi les empereurs s'y prenaient-ils

d'une manière indirecte, en faisant élire leur premier-né dès le ber-

ceau. Mais transformer l'Empire d'électif en héréditaire, c'était en

changer totalement la nature vis-à-vis de l'Église. Par son institution

même, l'empereur d'Occident était le défenseur armé de l'Église

romaine contre les infidèles, les hérétiques, les schismatiques et les

séditieux. C'est à cette fin que le pape saint Léon 111 rétablit la di-

gnité impériale dans la personne de Charlemagne. Aussi, comme
nous l'avons vu par l'historien GLaber, du onzième siècle, trouvait-

on très-raisonnable et très-naturel que le chef de l'Église romaine,

le Pape, choisît celui des princes chrétiens qu'elle devait avoir pour

protecteur *. Cette dignité devenant héréditaire, l'Église romaine, au

lieu de choisir librement un défenseur digne de sa confiance, se

voyait réduite à subir un maître quel qu'il fut ; le Pontife romain

n'eût plus été que le premier chapelain d'un roi allemand ; le chef

de l'Église catholique, le Père de la chrétienté, n'eût pas eu plus de

liberté et d'indépendance que n'en a de nos jours l'évêque schis-

matique de Moscou sous le knout de l'empereur-pape de Russie. Le

chef de la chrétienté ravalé dans la servitude, la chrétienté l'était tout

entière. Au lieu de rois et de nations libres, sous la direction spiri-

tuelle d'un Père commun, on n'aurait vu dans toute l'Europe que les

vassaux et les serfs du césar tudesque. Témoin le plus fier des rois

contemporains, Richard Cœur-de-lion : pour se tirer de la geôle où

la déloyauté de l'empereur allemand le tenait captif, il avait fini^

* Glaber, I. 1, sub fine.
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lui Richard, roi d'Angleterre, par se constituer son vassal, et l'An-

gleterre un fief de l'Allemagne. Si le plus fier des rois put s'abaisser

à ce degré, que n'eussent pas fait les autres? L'Europe allait donc

devenir, sous le bâton du césar tudesque, ce que nous voyons deve-

nir l'église et le peuple russes, sous le bâton du czar moscovite, ser-

vilement adoré, comme empereur et comme pape, par la noblesse,

le peuple, le clergé, eût-il les mains tachées du sang de son père et

de ses frères. Dieu en préservera l'Europe à cause de son Eglise
;

et il l'en préservera par lEglise et son chef.

A la mort de l'empereur Henri VI, son frère Philippe, duc de

Souabe, qui commandait en Toscane, se hâta de retourner en Alle-

magne, pour assurer l'Empire à son neveu, du moins à sa famille.

Son neveu, Frédéric, avait été élu du vivant de son père, mais il

n'avait que trois ans; et les princes de l'Empire étaient-ils d'humeur

à sacrifier leur droit électoral en faveur d'un enfant élu par crainte

ou par complaisance ? Aussi Philippe trouva-t-il l'Allemagne agitée

comme une mer livrée à la fureur des flots. Les plus clairvoyants

n'envisageaient l'avenir qu'avec de vives inquiétudes, augmentées

encore par les circonstances extérieures. Car, depuis deux ans, de

mauvaises récoltes avaient succédé à une grande abondance ; le prix

des blés ayant haussé jusqu'au décuple de sa valeur ordinaire , il en

résulta une disette cruelle. Les aliments semblaient même avoir perdu

de leur faculté nutritive. Des loups sortirent de leurs tanières et atta-

quèrent même les hommes. Un grand nombre de pauvres périrent

de misère. Les suites de cette famine, qui n'épargna pas d'autres

pays, se firent sentir jusqu'à l'année suivante. Il se répandit partout

des bruits d'apparitions qui annonçaient de grands malheurs. Pour

comble d'infortune, l'archevêque Conrad de Mayence, le premier

des princes d'Allemagne, cet homme qui, au crédit que lui donnait

sa position, joignait tout le poids d'une sagesse mûrie et d'une pru-

dence consommée, était alors en Palestine *.

Philippe de Souabe, après avoir célébré à Haguenau la fête de

Noël 1 197, voulut gagner les seigneurs à la cause de son neveu Fré-

déric ; mais la plupart s'y refusèrent. « Le serment et l'élection pré-

cédente, répliquaient-ils, ont eu lieu avant le baptême du jeune

prince, et sont par conséquent nuls. Un enfant ne peut être placé

sur le trône, et l'Empire ne peut demeurer sans maître et sans sou-

verain. D'ailleurs, la puissance du père a trop influencé l'élection.»

Ainsi tous les efforts de Philippe échouèrent contre l'appréhension

qu'avaient la plus grande partie des princes électeurs de perdre leurs

» Hurler, 1.2.
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droits et leur liberté, s''ils confiaient encore une fois la souveraine

puissance de TEmpire à la même maison pour une génération en-

tière, et contre le projet qu'ils avaient formé de profiter de cette

conjoncture pour reconquérir toute l'influence.

Après quelques incidents, Philippe fut élu lui-même par une par-

tie des princes, le 6 mars 4198. L'autre partie, ayant à sa tête l'ar-

chevêque de Cologne et celui de Trêves, déclara d'abord nulle l'élec-

tion du jeune Frédéric, cassa celle de Philippe comme excommunié,

et élut Berthold, duc de Zœhring. Celui-ci ayant renoncé à son élec-

tion et s'étant même déclaré pour Philippe, ils élurent Otton, duc

de Saxe, fils de Henri de Lion, et le couronnèrent à Aix-la-Chapelle,

le jour de la Pentecôte 1198. PhiUppe avait été excommunié par le

pape Célestin pour avoir envahi le patrimoine de Saint-Pierre. C'é-

tait un obstacle à ce qu'il gardât la couronne et qu'il fût sacré. Une

circonstance vint le tirer d'embarras.

Avant de connaître les deux élections royales d'Allemagne, le

pape Innocent III porta d'abord son attention sur l'arrestation arbi-

traire de l'archevêque de Salerne, et puis sur la captivité de la

maison royale de Sicile. Célestin avait déjà obtenu la promesse de la

mise en liberté de l'archevêque ; c'est pourquoi son successeur en-

voya, aussitôt après son sacre, l'évêque de Sutri et l'abbé de Saint-

Anastase près de Philippe et des princes allemands, pour demander

la délivrance de l'archevêque, ainsi que celle de la reine Sibylle et de

ses enfants, qui tous gémissaient depuis si longtemps on prison. Les

évêques des pays situés sur les bords du Rhin devaient appuyer cette

demande, et le Pape avait ordonné à ses délégués non-seulement

de lancer en son nom l'anathème sur les complices de ce crime, mais

encore de prononcer l'interdit et d'excommunier tous les princes qui

ne contribueraient pas de tout leur pouvoir à la délivrance des cap-

tifs. Le chapitre de Mayence fut chargé, en outre, de veiller à l'exé-

cution des mesures prises par le Saint-Siège *. L'évêque de Sutri

devait aussi réconcilier Philippe, moyennant certaines conditions.

Ce ne fut qu'à leur arrivée en Allemagne que les envoyés de Rome
apprirent l'élection de ce prince. Philippe vint à leur rencontre jus-

qu'à Worms. Alors l'évêque de Sutri prit sur lui de lever l'excom-

munication, sur une simple promesse qu'il reçut en lui faisant tou-

cher son étole. Ce ne fut qu'après cela que l'archevêque de Salerne

et ses frères furent mis en liberté. Quant à la reine Sibylle, elle par-

vint à s'échapper avec ses filles et à se réfugier en France. Ainsi ab-

sous de l'excommunication, Philippe se fit couronner à Mayence, dans

' Gesta, C.22. Innoi;., \. 1, epist. 24-20.
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l'octave de Pâques^par l'archevêque de ïarantaise, parce qu'aucun

des évêques allemands ne voulut le faire. Ceux même d'entre eux qui

assistèrent à la cérémonie ne prirent point leurs habits pontificaux,

excepté le seul évêque de Sutri, nonce du Pape. Aussi, quand il fut

de retour à Rome, ayant été convaincu par sa propre confession

d'avoir autorisé ce sacre et négligé les formalités de Tabsolution, le

Pape le relégua hors de son diocèse jusqu'à la fin de ses jours *.

Otton, second fils de Henri le Lion, banni et dépouillé de ses biens

par l'empereur Frédéric, vivait en Angleterre à la cour de Richard,

son oncle maternel, quand il se vit élu roi des Romains, en l'absence

de Henri, son frère aîné, occupé en Palestine, et qui, suivant toutes

les apparences, lui eût été préféré. Aux avantages d'un physique

robuste et noble, Otton joignait un courage invincible. Il possédait

l'audace de son oncle dans les combats, il aimait les grandes choses,

mais il avait peu d'activité et d'adresse pour les mettre à exécution.

Toute sa maison jouissait de l'estime et de la faveur du Saint-Siège.

Une bulle de Célestin HI avait donné à Henri le Lion et à ses fils le

privilège de ne pouvoir être excommuniés que par le Pape et par ses

légats. Dès son enfance, Otton s'était dévoué à la piété, qui avait

produit en lui la douceur, l'amour de la justice et le désir de dimi-

nuer, autant que possible, les malheurs que la guerre entraîne avec

elle. Il était parent au quatrième degré de Philippe, son compéti-

teur, qui lui-même avait été d'abord destiné à la cléricature.

Jusqu'alors le pape Innocent III n'avait rien dit ni rien fait, ni

pour ni| contre les deux élections; et les auteurs modernes qui,

comme VArt de vérifier les dates, lui font écrire d'avance contre

Philippe de Souabe et pour Otton de Saxe, ces auteurs écrivent

l'histoire non d'après les faits, mais d'après leur imagination. Ce

n'est pas que le Pape n'eût droit et devoir d'en connaître, puisque

le nouvel élu était destiné à devenir empereur, à devenir le défenseur

titulaire de l'Église romaine, et que c'était au chef de cette Église à

l'agréer; mais Innocent, d'autant plus qu'il y avait double élection,

attendait que l'affaire fût portée à son tribunal.

Otton fut le premier à y recourir. Le roi Richard, son oncle, avait

envoyé à Rome les évêques d'Andely et de Rangor, pour y travailler

en sa faveur. Otton lui-même écrivit après son couronnement une

lettre au Pape, dans laquelle il lui disait que la Providence avait,

dans sa divine sagesse, appelé sur le trône d'Allemagne, par l'inter-

médiaire des électeurs, le fils de ce même Henri, proscrit, mis au

ban de l'Empire et dépouillé de ses biens par Frédéric, à cause de

1 Gesta, c. 22.
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son attachement au Saint-Siège. 11 lui rappela le serment qu'il ve-

nait de prêter à son sacre, serment par lequel il s'engageait à res-

pecter et à soutenir les lois de l'Église. Il supplia le Saint-Père de le

sacrer empereur^ en considération de son dévouement au Saint-

Siège et de celui de son oncle Richard, roi d'Angleterre. Il le pria,

en outre, de relever de leur serment tous les princes temporels et spi-

rituels qui avaient élu Philippe, et de frapper d'excommunication

ceux qui refuseraient de le reconnaître, s'engageant de son côté à

ratifier toutes les clauses dont ses ambassadeurs conviendraient avec

Sa Sainteté.

Richard écrivit dans le même sens. Il dit que toute la chrétienté

ne comptait pas deux monarques plus dévoués au Saint-Siège que

lui et son neveu
;
qu'avec son aide, ils pourraient bien abattre tous

les ennemis de la paix. Il prie le Pape de ne plus tarder à orner la

tête de son neveu du diadème impérial ; il engage pour lui son corps,

son âme et son honneur, promettant, en son nom, de rester fidèle

au Saint-Siège, de lui rendre tout ce que d'autres empereurs lui

avaient enlevé, de le laisser paisible possesseur de ses domaines, et

de repousser, selon le bon plaisir du Pape, tout ennemi qui voudrait

y toucher. Les comtes Baudouin de Flandre et de Hainaut, ceux de

Daxbourg et de Metz écrivirent aussi chacun en particulier. L'arche-

vêque de Cologne, appuyé par les autres princes, manda à Innocent

qu'il avait mis Otton sur le trône des empereurs et couronné ce

prince à Aix-la-Chapelle, dans la conviction d'avoir coopéré par là

au bien de l'Église et au salut de l'Empire. Il pria le Pape de penser

au mérite du nouveau monarque et à celui de son oncle, et de ne

point oublier les injustices dont les princes de Souabe s'étaient

rendus coupables envers le Saint-Siège. Il terminait en conjurant le

Saint-Père d'accueillir favorablement les envoyés d'Otton, d'ap-

prouver l'élection et le sacre, et de mander le nouveau monarque à

Rome pour le couronner empereur. En souvenir des services rendus

en tout temps à Milan par les princes de Saxe, le podestat de cette

ville adjoignit à cette ambassade un des bourgeois les plus recom-

mandables et demanda qu'on reçût gracieusement les députés.

Quelque temps après, le roi Richard assura de nouveau à Innocent

que son neveu non-seulement laisserait les possessions du Saint-

Siège intactes, mais qu'il lui rendrait encore ses anciens domaines ^.

Comme l'on voit, l'affaire était grave. Il s'agissait de la paix de

la chrétienté, du salut de son gouvernement, de la nomination d'un

^ Voir toutes ces lettres dans le Regist. de neyotio imperii; dans le recueil des

lettres d'Innocent 111, par Baluze, à la fin du t. 1.
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empereur incapable de tramer de dangereux desseins contre TÉglise.

Un Pape moins énergique qu'Innocent eût été également pressé avec

instance de jeter dans la lutte tout le poids de sa dignité et de sa

considération.

Le roi Richard mourut, comme il avait vécu, en aventurier. Un
de ses vassaux, Ademar, vicomte de Limoges, trouva un trésor,

que le bruit public évaluait à une somme immense. Le vicomte en

envoya une partie au roi d'Angleterre ; mais celui-ci voulut avoir le

tout, et, sur le refus de son vassal, vint mettre le siège devant le

château fort de Chalus, où il croyait le trésor enfermé. La garnison

était disposée à capituler ; mais le roi répondit qu'elle n'avait qu'à

se défendre bravement, son intention étant de prendre la forteresse

d'assaut et d'en faire pendre tous les défenseurs. C'était le 20 mai

1199. Richard tournait autour des murailles, quand une flèche le

blessa à l'épaule gauche. Rouillant de colère, il ordonna l'assaut : la

place est emportée, la garnison pendue, à l'exception de l'archer

Gordon, qui avait tiré la flèche. Richard le réservait pour une plus

cruelle vengeance. Mais la flèche se rompit dans la blessure, quand

les médecins voulurent l'en extraire; Richard négligea les remèdes

qu'on lui avait ordonnés; la plaie s'envenima, la gangrène s'y mit,

et l'on annonça au roi Richard qu'il n'avait plus que peu à vivre, et

qu'il fallait se préparer à la mort. La vengeance s'éteignit aux portes

de l'éternité. Il ordonna de rendre la liberté à Gordon et de lui re-

mettre cent schellings. Il se confessa ensuite àMilo,son aumônier et

son confident, abbé de Cîteaux, se fit donner la discipline, reçut avec

piété les derniers sacrements, et mourut le 6 avril 1199, à l'âge de

quarante-trois ans et dans la dixième année de son règne *. Il fut

enterré à Fontevrault, aux pieds de son père.

Son frère Jean, en montant sur le trône, hérita de tous ses vices,

mais de pas une de ses vertus. N'ayant obtenu aucune souveraineté

à l'époque où l'on partageait l'héritage de son père, il avait reçu le

surnom de Sans terre. Quoique dévoré d'ambition, il était si lâche,

que Richard disait de lui : « Mon frère ne gagnera jamais une cou-

ronne par son courage, dès qu'il verra le bras, même le plus faible,

se lever contre lui. »

Richard, de son vivant, avait donné à Otton, son neveu, des do-

maines en Poitou, et d'autres biens par acte de dernière volonté. Mais

le roi Jean refusa d'exécuter les dernières volontés de son frère ; et

s'engagea même, l'an 1200, dans un traité avec le roi de France, à

ne donner à son neveu aucun secours ni en argent ni en hommes,

* Lingard, t. 2, Hurter, 1. 3.
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sans le consentement de Philippe-Auguste. Le pape Innocent donna

ordre à son légat en France de déclarer ce traité nul, par la raison

quil était injuste et contraire à Tobéissance due au Siège aposto-

lique. Il fit savoir au nouveau roi d'Angleterre, que son neveu se

plaignait de la retenue des fonds qui lui revenaient d'après les der-

nières volontés de Richard. Il l'engagea à s'abstenir d'une action

aussi injuste et aussi déshonorante, et à faire de bon gré ce à quoi

le devoir de ses fonctions apostoliques l'obligerait de le forcer *. Sur

quoi un historien protestant fait cette réflexion : « On regardait alors

la volonté des mourants conmie une chose sacrée, sa violation

comme un attentat contre les premières exigences du christianisme,

et le chef de l'Église comme garant de l'exécution de cette volonté,

motif pour lequel le mourant pouvait la manifester en toute assu-

rance 2. »

Les deux partis qui divisaient l'Allemagne en venaient quelque-

fois aux mains. Le pape Innocent essaya de les amener à une paci-

fication par l'archevêque Conrad de Mayence, revenu de Palestine
;

mais ce digne prélat mourut à l'œuvre, sans y avoir réussi. A sa

mort, sa propre église se divisa dans l'élection de son successeur.

Alors Innocent lïl crut l'époque venue de s'emparer de la direction

des aft'aires et de déclarer ouvertement quel était celui des deux ou

trois princes que l'Église entendait reconnaître pour son défenseur.

Vers la fin de l'année 1200, ou vers le commencement de l'année

suivante. Innocent nomma légat en Allemagne, le cardinal Gui,

évêque de Palestrine, ancien abbé de Cîteaux, homme recomman-

dable par sa fermeté, sa modération et son désintéressement, et le

chargea d'annoncer que le Saint-Siège reconnaissait Otton pour roi,

à l'exclusion de Philippe de Souabe. Gui était porteur d'une bulle

appréciative de la triple élection, énonçant les motifs de la préférence

d'Innocent. En voici le contenu :

« 11 est du devoir du Saint-Siège d'agir avec prudence et avec mé-

nagement dans les soins qu'il donne à l'empire romain ; car il a

l'examen de l'élection en premier et en dernier ressort. En premier

ressort, car c'est à cause de lui et par lui que l'empire a été trans-

porté de la Grèce en Germanie : par lui, comme moteur de cette

translation; à cause de lui, comme moyen plus efficace de protec-

tion. En dernier ressort, parce que le Pape met la dernière main à

l'élection de l'empereur
;,
que c'est par lui qu'il est sacré, couronné et

revêtu des insignes de l'empire. Comme trois rois ont été élus dans

le principe, l'enfant (Frédéric de Sicile), Philippe et Otton, il con-

^ Eegistr., epist. 25, 28, 48. — ^ Hiirîer, 1. 5.
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vient aussi de prendre trois choses principalement en considération,

savoir : ce qui est licite, ce qui est admissible, et ce qui est utile.

« L'élection de Tenfant, fils de l'empereur Henri, ne paraît, au

premier aperçu, susceptible d'aucune opposition, car elle a été con-

firmée par le serment des princes. Ce serment, fût-il même forcé,

lie cependant autant que le serment surpris par les Gabaonites au

peuple d'Israël. Et si dans le principe ce serment a été forcé, le père

en a délié les princes après un mûr examen, sur quoi ils ont élu

l'enfant de leur propre volonté, et presque tous lui ont prêté depuis

serment de fidélité ; on agirait donc contre les serments reconnus

valables, chose qui ne paraît pas admissible. On ne peut pas non
plus regarder comme admissible que celui qui est confié à la tutelle

du Saint-Siège soit privé de l'empire par le tuteur qui devait défendre

ses droits, d'autant moins que Dieu a dit : Tu seras le protecteur de

l'orphelin ! Il n'est pas non plus utile de s'élever contre lui, quand
on considère que l'enfant, parvenu à un âge plus avancé, pourrait

non-seulement refuser à l'Église romaine, s'il s'apercevait que l'Em-

pire lui a été enlevé par elle, le respect qui lui est dû, mais encore

détacher le royaume de Sicile du droit de vasselage.

a On peut néanmoins objecter contre son élection que le serment

a été prêté sans autorisation; que le choix a été inconsidéré, puis-

qu'il est tombé sur une personne non-seulement inhabile au gou-

vernement de l'Empire, mais encore inhabile à toute autre affaire;

car c'est un enfant de deux ans, non encore régénéré par le baptême
;

que dès lors des serments aussi illicites et aussi inconsidérés sont

sans valeur. Que l'exemple des Israélites ne prouve rien ici: ceux-ci

pouvaient en effet tenir aux Gabaonites leur serment, sans préjudice

pour leur peuple, tandis que le serment dont il s'agit ne peut être

maintenu sans préjudice considérable non-seulement pour un peu-

ple, mais encore pour l'Église et pour toute la chrétienté. Que ce

serment ne peut être admis, même en supposant que l'intention des

électeurs fût de ne laisser gouverner l'élu qu'à l'âge voulu par la

loi; en effet, comment auraient-ils pu juger de son aptitude? ne se

pourra-t-il pas faire qu'il soit un sot, un imbécile, incapable de

gérer un emploi secondaire ? Mais, en admettant que les électeurs

aient su que le père veillera aux intérêts communs, jusqu'à ce que le

fils soit capable de gouverner par lui-même, quelle valeur aura le

serment lors de la mort du père? L'Empire ne peut être gouverné

par un représentant ; un empereur ne peut être élu pour un temps

déterminé; l'ÉgUse ne peut ni ne veut se passer d'un empereur :

donc il est licite de prendre une autre mesure dans l'intérêt de

l'Empire.
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« Il est notoire que son élection n'est pas admissible. Celui qui a

besoin d'un guide peut-il, en effet, guider les autres ? Celui qui est

confié à une protection étrangère, peut-il protéger le peuple chré-

tien? Qu'on ne dise pas qu'il est confié à notre garde. Notre obliga-

tion ne s'étend pas à le faire parvenir à l'empire, elle se borne à le

soutenir dans la possession du royaume de Sicile. L'Ecriture ne dit-

elle pas : Malheur au pays dont le roi est un enfant? Ce choix n'est

pas utile ; car unir la Sicile à TEmpire, ce serait créer des embarras

à l'Église. En eifet, sans parler d'autres dangers, s'il osait, comme
le fit son père pour la Sicile, trouver au-dessous de la dignité impé-

riale le serment de vasselage prêté à l'Église ! Qu'on ne dise point

que, lorsqu'il s'apercevra qu'il a perdu l'empire à cause de l'Église,

il opprimera cette dernière ; car on ne pourra jamais prétendre que

l'Église lui a enlevé le titre d'empereur, puisque c'est son oncle qui

lui enlève la dignité impériale, et qui, non content de cela, s'empare

de son héritage paternel, fait occuper aujourd'hui les possessions de

sa mère par ses satellites, lorsque l'Église romaine, par sa prudence

et par ses actes, fait tous ses efforts pour s'opposer à une semblable

usurpation.

« L'élection de Philippe paraît aussi sans objection, si l'on consi-

dère la gravité, la considération et le nombre des électeurs. Il est

difficile de juger de la gravité ; mais, comme il a été élu par le plus

grand nombre et par les princes les plus considérés, et que d'autres

princes ont adhéré à cette décision, son élection paraît valable. Il

serait inconvenant et contraire aux devoirs de notre charge et aux

commandements du Christ, de lui faire supporter le poids de notre

vengeance parce que son père et son frère ont persécuté l'Église. Il

est clair que cela n'est pas utile. Philippe est puissant en biens et en

hommes : à quoi nous servirait donc de nager contre le courant, de

résister au fort, et d'en faire un ennemi personnel et un ennemi de

l'Eglise, et de soulever ainsi de plus grandes inimitiés, tandis que

nous aspirons à la paix, que nous la prêchons aux autres, et que

nous pouvons l'obtenir en favorisant Philippe ?

« Cependant nous serions autorisé à nous opposer à lui ; car c'est

avec raison et avec solennité que notre prédécesseur l'a excommu-

nié. Avec raison, parce qu'il s'était emparé, en quelque sorte avec

violence, de l'héritage de Saint-Pierre, et qu'il l'avait ravagé par le

pillage et l'incendie. Avec solennité, parce qu'il a été excommunié

dans l'église de Saint-Pierre, pendant le sacrifice de la messe, à un
,

grand jour de fête. Il est vrai qu'après son élection il a fait lever

l'anathème par notre légat ; mais l'évêque de Sutri n'ayant pas mis

pour condition, contrairement à nos ordres précis, l'élargissement
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de l'archevêque de Salerne, et une satisfaction pour tout ce qui avait

provoqué l'excommunication, on peut le considérer comme n'étant

pas encore absous. En outre, nous avons souvent excommunié Mark-

wald, ainsi que ses partisans, tant Allemands qu'Italiens ; donc

l'excommunication peso aussi sur Philippe. De plus, il est notoire

que, malgré son serment de fidélité à l'enfant, il s'efforce de s'ap-

proprier Tempire d'Allemagne et la dignité impériale; il est donc

coupable de parjure. On peut objecter, il est vrai, que, si nous con-

sidérons ce serment comme illicite, nous ne pouvons accuser Phi-

lippe de parjure. Nous répondons : Lors même que ce serment se-

rait illicite, il ne devait pas s'en affranchir selon son bon plaisir ; il

devait au préalable demander notre avis; c'est ainsi que firent les

Israélites ; ils consultèrent le Seigneur au sujet du serment fait aux

Gabaonites.

« Maintenant, exprimons les motifs qui déterminent notre oppo-
sition à l'égard de Philippe. Si, comme autrefois, où le fils succédait

au père, on voyait succéder aujourd'hui le frère au frère, alors l'Em-

pire ne serait plus conféré par l'élection, mais serait revendiqué par

droit d'héritage; parla, l'abus s'érigerait en droit. Il est utile de

s'opposer à Philippe, car c'est un persécuteur, issu de persécuteurs :

si nous ne nous opposons pas à lui, nous mettons aux mains d'un

furieux des armes qu'il tournera contre nous; carie premier Henri

de cette famille qui parvint à l'empire suscita une terrible persécu-

tion contre l'Eglise : il fit traîtreusement prisonniers le pape Pascal II,

de bienheureuse mémoire, qui l'avait couronné, ainsi que les cardi-

naux-évêques et un grand nombre de nobles romains; il tint ce

Pontife emprisonné jusqu'à ce qu'il lui eiit accordé, non point dans

l'intérêt de sa propre délivrance, mais dans l'intérêt de celle des pri-

sonniers qui étaient avec lui et que ce furieux menaçait de mutiler,

ce qu'il demandait. Et comme Pascal, revenu à la liberté, révoqua

le privilège, ou plutôt \e pravilége, violemment arraché, ledit Henri

élut, sans égard à l'élection des cardinaux, quelques hérésiarques,

et éleva une idole contre l'Église catholique : le schisme dura jus-

qu'au temps de Calixte H. Frédéric, qui était de cette même famille,

promit, lors de son avènement à l'empire, de soumettre à l'Eglise

romaine les habitants rebelles de Tivoli, et cependant il les conserva

pour la chambre impériale. Ce fut lui qui, plein de fureur, répondit

à notre prédécesseur Alexandre, de glorieuse mémoire, qui lui avait

écrit pour lui reprocher sa conduite à l'égard de l'Eglise romaine à

laquelle il devait la couronne : « Si nous n'étions pas dans l'église,

tu sentirais combien les épées allemandes sont aiguës. » Ce fut lui

qui, avec quelques complices, s'efforça de renverser le pape Adrien,
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SOUS prétexte qu'il était fils d'un prêtre. Ce fut lui qui entretint

longtemps un schisme contre Alexandre même, et y entraîna tous

ceux qu'il put gagner à cette cause
;

qui, bien qu'il eût promis so-

lennellement à Venise de restituer à TEglise romaine le pays du
comté de Cavalla et d'autres domaines, les conserva avec plus d'ob-

stination
;
qui, trompant avec adresse notre prédécesseur Lucius et

son successeur, les tint en quelque sorte assiégés dans Vérone.

« Henri, son fils et son successeur, attira déjà la malédiction sur

le commencement de son règne, en attaquant, à main armée, l'hé-

ritage de Saint-Pierre, en le dévastant et en faisant couper le nez à

quelques serviteurs de nos frères, au mépris de l'Église. Plus tard,

il prit à sa suite les meurtriers de l'évêque Albert de Liège, se montra

en public avec eux et leur distribua de plus grands fiefs. L'évêque

d'Osimo ayant déclaré qu'il avait reçu son évêché du Saint-Siège, il

le fit souffleter en sa présence, lui fit arracher la barbe, et le traita

d'une manière tout à fait indécente. Par son ordre, Conrad Mouche-

en-tête fit jeter dans les fers notre vénérable frère l'évêque d'Ostie,

action pour laquelle Henri le combla d'honneurs et de présents. Par-

venu au trône de Sicile, il fit publier défense à tout prêtre et à tout

laïque de s'adresser désormais au Siège de Rome ou d'en appeler à

son autorité.

«Quant à Philippe, dont il est maintenant question, il persécuta

l'Église dès son début, et il persévère dans cette voie. Il a pris le ti-

tre de duc de Toscane et de Campanie, et il élève des prétentions sur

tous ces domaines jusqu'aux portes de la ville, et même sur la partie

de la ville qui est située au delà du Tibre. Maintenant encore il

cherche, par l'intermédiaire de Markwald et autres, à persécuter

l'Église et à nous enlever le royaume de Sicile. Si, lorsqu'il est encore

maigre et sans forces, et que sa moisson est encore en herbe, il nous

persécute ainsi, nous et l'Église romaine, que fera-t-il quand il arri-

vera à l'empire ? C'est donc avec raison que nous mettons opposition

à saviolence avant qu'elle se fortifie. D'ailleurs l'Écriture sainte nous

montre, en plus d'un endroit, que dans les familles royales les tils

sont punis à la place de leurs pères.

« Occupons-nous maintenant d'Otton. L'on croira peut-être qu'il

n'est point licite de parler en sa faveur, parce qu'il a été élu par la

minorité
;
que ce n'est pas chose admissible, parce que la faveur du

Saint-Siège ne paraîtra pas le résultat d'une bienveillance person-

nelle, mais l'effet d'une haine contre son rival
;
que la chose n'est

pas utile, parce que, vis-à-vis de son concurrent, il ne présente qu'un

parti faible et sans force. Mais, attendu que ceux auxquels appartient

principalement l'élection impériale lui ont donné autant de voix



94 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI. — De 1198

qu'à son concurrent
;
que, dans de semblables circonstances, on doit

considérer la valeur des personnes tout autant que le nombre
;
que

ce n'est point la majorité numérique, mais bien la majorité intellec-

tuelle qu'il faut considérer ici : attendu qu'Otton convient mieux

pour empereur que Philippe; que le Seigneur punit les méfaits des

pères jusque dans la troisième et quatrième génération; que Philippe

marche sur les traces de ses pères en persécutant l'Église : attendu

que, bien que nousrendions le mal non parle mal, mais par le bien,

nous ne devons pas néanmoins élever aux plus hautes dignités ceux

qui persévèrent dans leurs mauvais sentiments à notre égard, etqui,

dans leur fureur, portent les armes contre nous : attendu que le

Seigneur, pour confondre les puissants, élit les humbles, ainsi qu'il

l'a fait à l'égard de David, — il nous paraît licite, admissible et utile

de prêter notre appui à Otton. Loin de nous la pensée de vouloir

plaire aux hommes plus qu'à Dieu, ou de craindre la vue des mé-

chants, puisque, d'après l'Apôtre, nous devons éviter non-seulement

tout ce qui est mal, mais encore ce qui en a l'apparence, et qu'il

est écrit : Maudit soit celui qui se repose sur les hommes et sur un

bras de chair.

a D'après ce qui précède, nous ne devons pas insister pour que

l'enfant obtienne maintenant la couronne impériale. Nous repous-

sons totalement Philippe à cause des motifs allégués, et nous nous

opposerons à ce qu'il s'approprie l'Empire. Du reste, notre légat a la

mission d'agir auprès des princes, pour qu'ils donnent leurs voix à

une personne qui convienne, ou pour qu'ils se reposent sur nous du

soin de cette affaire. Si cependant aucun des moyens proposés ne

peut convenir, alors nous avons patienté assez longtemps, prêché

assez longtemps la concorde, et donné assez d'instructions par lettres

et par messages, pour faire connaître notre opinion. Si nous atten-

dions plus longtemps, on pourrait croire que nous entretenons la

discorde; que nous ne suivons l'affaire de loin que pour en connaî-

tre l'issue ; que, comme saint Pierre, nous renions la vérité, qui est

le Christ. Nous devons donc nous déclarer ouvertement pour Otton,

qui, dévoué lui-même à l'Eglise, descend de familles dévouées, sa-

voir : du côté maternel, de la maison royale d'Angleterre; du côté

paternel, des ducs de Saxe, qui étaient dévoués à l'Eglise, et parmi

lesquels se trouve l'empereur Lothaire, son aïeul ; nous devons le

reconnaître pour roi et lui conférer la couronne impéiiale ^ »

Un auteur protestant dit à ce sujet : « La résolution d'Innocent

est d'autant plus grande et plus hardie, qu'il la prit sans être sou-

1 Registr., epist. 29.
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tenu par aucune force matérielle, mais uniquement pénétré de son

droit, de son devoir et du bien de l'Église, et qu'il la puisa dans cette

seule force morale dont est pénétré l'homme qui agit sous l'influence

d'un ordre d'idées supérieures. Les motifs qui le déterminaient à re-

pousser l'élection du jeune Frédéric trouvaient leur justitication dans

la dignité de l'Empire et dans la personne de l'empereur. Car on

considérait l'empereur non-seulement comme régent, comme gé-

néral, comme ayant la direction des affaires intérieures, mais encore

conmie le premier législateur et comme le défenseur suprême de la

chrétienté. Ces derniers motifs semblent avoir été plus déterminants

pour le Pape que le danger qui menaçait l'indépendance du terri-

toire de l'Eglise romaine, danger provenant de la réunion de la Sicile

à l'Empire; il le prouva plus tard, quand, par sa seule entremise, il

fit élire Frédéric empereur, parce qu'Otton avait commencé à per-

sécuter TÉglise *. »

Au commencement de l'année 1201, Innocent adresse, au sujet de

l'Allemagne, des lettres encycliques à tous les archevêques, évêques

et princes temporels, dans lesquelles il manifeste de nouveau sa con-

viction : « Qu'ils ne doivent pas douter que ce ne soit à lui qu'ap-

partiennent en premier et en dernier ressort les soins tutélaires de

l'Empire. S'il a été affligé de leur discorde, parce qu'elle est perni-

cieuse au bien-être de la chrétienté, il a néanmoins attendu jusqu'à

ce jour, pour qu'on ne puisse pas l'accuser de méconnaître ou de

violer les droits des princes ; il a voulu voir si l'affaire prendrait une

meilleure tournure, si la querelle se terminerait d'elle-même, ou si

enfin il ne serait point consulté sur la marche à suivre. Comme de

plus longs délais ne peuvent être avantageux ni à lui ni à eux, il les

a exhortés à la concorde ; et l'archevêque de Mayence a travaillé,

dans une réunion, à un accommodement ; lui-même, pour ne né-

gliger aucun moyen, a envoyé une lettre par un courrier, et a ex-

primé son opinion ; mais tout a été sans succès. Il a donc résolu,

d'après les conseils de ses frères, d'envoyer en Allemagne l'évêque

de Pak'strine, ainsi que son notaire, maître Philippe, et il a en même
temps donné l'ordre au cardinal Octavien d'Ostie de les rejoindre

aussitôt que les affaires qu'il poursuit en France le lui permet-

traient. Il les invite donc à répondre, sans retard, à l'appel qui leur

sera adressé par l'un ou l'autre de ces envoyés 2. »

Il exprime la même idée dans une lettre circulaire qu'il adresse

à tous les princes spirituels et temporels de l'Empire; il parle « de

l'oppression de l^époque, des nuages qui obscurcissent l'horizon, de

1 Hurter, l. 4. — ^ Registr., epist.ZO.
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la supériorité des hérétiques sur les vrais croyants, de celle des

païens sur les Chrétiens, du bannissement de la paix et de la justice,

de la spoliation des biens de l'Église, enfin de l'état des pauvres et

des faibles, soumis de plus en plus au joug des riches et des puis-

sants. Les commissaires qui se rendent en Allemagne sont chargés

de recueillir les avis des princes, de leur faire connaître ses volontés.

Dans le cas où les princes viendraient à donner la couronne à celui

qui la porterait dans l'intérêt de l'Empire et pour l'honneur de l'É-

glise, ces commissaires sont chargés de le soutenir par leurs conseils

et par leurs actions. Il engage aussi les princes, dans le cas où ils ne

s'entendraient pas, à soumettre l'affaire à sa décision, sans nuire à

leurs droits, à la considération de l'Empire, leur assurant qu'ils trou-

veraient en lui un médiateur impartial, qui prononcerait selon la

justice et selon l'intérêt de l'Empire, après avoir mûrement examiné

leur volonté et leurs raisons, et qui, en vertu d'un pouvoir accordé

de Dieu, les délierait de leurs serments, sans qu'ils eussent à crain-

dre pour leur conscience *.

Deux mois plus tard, il déclare, dans une lettre adressée à Otton :

« Que, suivant son propre avis et celui de ses frères et en vertu du

pouvoir qui lui a été confié par le Dieu tout-puissant dans la per-

sonne de saint Pierre, il le reconnaît pour roi; il ordonne donc

qu'on lui rende les honneurs et l'obéissance dus à un roi. Après

qu'il aura rempH tout ce que le devoir commande, il recevra de sa

main la couronne du saint-empire, ainsi que la suprême dignité de

prince temporel; car le Dieu tout-puissant a établi l'harmonie entre

la terre et le ciel non-seulement pour que l'ordre des temps et des

choses soit affermi, mais encore pour qu'une certaine uniformité

entre la création et le cours des événements humains annonce sa

gloire et sa puissance, pour que la ressemblance miraculeuse qui

existe entre ce qui est grand et ce qui estpetitnous le signale connue le

créateur de tout l'univers. Grand dans les grandes choses et éton-

nant dans les petites, l'Éternel, qui a placé deux grandes lumières

dans la voûte céleste, l'une pour donner le jour, l'autre pour éclairer

la nuit, a de même établi dans le cours des temps deux grandes di-

gnités au firmament de l'Église : l'une, afin qu'elle donne le jour,

c'est-à-dire qu'elle forme l'esprit aux idées spirituelles, et délivre de

leurs liens les âmes détenues dans l'erreur; l'autre, afin qu'elle

éclaire la nuit, c'est-à-dire qu'elle punisse dans les hérétiques en-

durcis et dans les ennemis de la foi, qui ne sont point encore éclairés

par la lumière céleste, l'affront fait au Christ et à son peuple, et

1 Registr., epist. 31.
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qu'elle tienne le glaive temporel pour le châtiment des méchants et

la gloire des tidèles. Mais de même qu'une éclipse de lune fait

accroître les ténèbres de la nuit^ de même Pabsence et le défaut

d'un empereur fait accroître la rage des hérétiques et la fureur des

païens contre les fidèles. C'est pour ce motif qu'il prend intérêt à ce

qu'il y ait un chef dans l'Empire. Qu'Otton mette donc sa confiance

en celui qui a rejeté Saùl et qui a choisi David pour roi
;
qu'il se

conduise de manière à ce que Dieu puisse lui dire : J'ai trouve un
homme selon mon cœur *. »

Innocent écrivit de nouveau une lettre circulaire à tous les princes

d'Allemagne, des lettres particulières à plusieurs d'entre eux, pour

les amènera la concorde, en faveur d'Otton de Saxe. 11 écri\it et fit

parler dans le même but aux rois de France et d'Angleterre.

L'atfaire du roi de France, touchant son divorce avec la reine

Ingelburge, princesse de Danemark, n'était pas encore terminée.

Voici comment l'historien protestant d'Innocent III apprécie la con-

duite de ce Pape dans cette affaire.

« Il ne s'agissait ici ni de possessions, ni de droits contestés du

Saint-Siège, mais bien de cette grande question : Le souverain est-

il soumis aux lois du christianisme qui doivent régler les relations

purement humaines? Nous dirons d'abord que si ces lois étaient ap-

pliquées, à cette époque, d'une autre manière, et peut-être plus sé-

vèrement que de nos jours, on ne peut en faire un prétexte pour blâ-

mer la conduite du Pape dans cette circonstance. Ici le Pape se

trouvait vis-à-vis non du prince, mais du Chrétien. 11 ne le combat-

tait point comme prince temporel, mais comme premier gardien des

préceptes que Dieu avait donnés aux honmies. Il s'agissait de dé-

cider ce qui l'emporterait, ou la volonté du prince, ou la volonté

reconnue alors comme la force qui constituait Tunité de la chrétienté;

ou bien si, devant celle-ci, la prééminence temporelle devait s'abais-

seret disparaître. La conduite d'Innocent, dans l'affaire du divorce,

prouve qu'il n'a été guidé que par la juste appréciation de ses de-

voirs et de ceux des princes, et qu'animé d'un zèle tout apostolique

il ne se laissa influencer par aucune considération humaine. Il ne

voulut jamais sacrifier l'importance morale de sa dignité pour se

procurer un puissant appui dans les troubles d'Italie, ou un allié dans

les dissensions de l'Allemagne, et pour obtenir du roi, par son silence

et sa condescendance, des secours pour les croisades. Il ne craignit

pas d'augmenter par sa fermeté le nombre de ses ennemis et celui

des affaires difficiles pour le Saint-Siège. En faisant moins ou en

' Rpgistr., epist. 32.
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agissant avec plus d'indulgence, il eut fait violence à son être moral,

et se fût préparé les chagrins les plus amers que puisse éprouver un

homme pénétré d'une conviction profonde et agissant contradictoi-

remcnt à ses principes. Le blâmer dans cette circonstance, ce serait

dangereux pour tous les temps, parce que ce serait détruire les li-

mites entre la puissance et le devoir, et affranchir l'homme de toute

obligation morale. Que de malheurs eussent été épargnés à la France

et à l'Europe, s'il avait existé, au temps de Louis XV, un Pape, avec

la conscience, la sévère gravité, la foi et l'énergie invincibles d'Inno-

cent ! Le devoir d'un Pape, c'est d'être le pasteur des rois, et, par

là, le sauveur des peuples ^ »

Ainsi parle l'historien et le ministre protestant.

La première démarche d'Innocent en cette affaire fut près de

l'évêque de Paris, Eudes de Sully. Il lui écrivit dès son élection, en

1198, non pour l'instruire, lui qui était si versé dans la jurispru-

dence, mais pour lui donner à connaître sa volonté, a Celui qui

n'observe pas le commandement par lequel Dieu a institué le ma-

riage, dit-il, est indigne de la grâce de Dieu et de la bienveillance de

l'Eglise. » Plus est grand l'attachement qu'il porte au roi de France,

son fds bien-aimé en Jésus-Christ, plus il est affligé de ce qu'il re-

pousse sa femme légitime. Quoique le pape Célestin n'ait pu obtenir

le rappel d'Ingelburge, il veut cependant faire une nouvelle tenta-

tive, non pour son propre intérêt, mais pour celui du nom royal,

dans la ferme persuasion que ses premiers désirs, étant présentés au

roi par un prélat vénérable, savant, vertueux et, de plus, son ami

particulier, feraient de l'impression. Que le roi réfléchisse, ajoute le

Pape, qu'en persistant dans sa résolution, il s'attire la colère de

Dieu, le mépris des hommes, et porte les plus grands préjudices à

lui-même. La femme à laquelle il s'est uni, malgré la défense de

l'Église, ne pourra lui donner aucun enfant légitime; le royaume

tomberait entre les mains d'un étranger, si son unique héritier (plus

tard Louis VIII) venait à mourir. Le Seigneur n'a-t-il pas donné à la

France des signes évidents de sa colère ? n'a-t-il pas envoyé sur ce

pays la stérilité et la faim, et ne serait-il pas possible qu'il employât

bientôt une punition plus sévère? L'évêque devait avoir devant les

yeux le Roi du ciel et non celui de la terre, et agir selon la justice,

sans acception de personnes. Le roi devra avant tout reprendre son

épouse légitime ; ce ne sera qu'après qu'il aura rempli cette con-

dition que le Saint-Père pourra entendre ses plaintes, si elles sont

fondées 2.

1 Hurter, 1. 2. — ^ Innoc, L i, epist. 4.
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Innocent venait d'être sacré, lorsqu'il apprit que les paroles de

Févêquc avaient retenti en vain aux oreilles du roi. Alors ce Pon-

tife écrit lui-même à Philippe : il lui rappelle la reconnaissance

qu'il porte à la France pour l'instruction qu'il y a puisée; l'afiFection

qu'il a pour la famille royale, qui dans les plus grands orages ne

s'est jamais séparée de l'Eglise romaine ; son dévouement à la per-

sonne du roi, et le soin avec lequel il veille sur son salut. Il lui dit

qu'il connaît tout ce qui s'est passé au sujet de sa séparation d'avec

Ingelburge; il lui représente que déjà plusieurs nobles prenaient

exemple sur lui, et se séparaient de leurs femmes ; il lui fait sentir

combien une pareille conduite tendait à faire mépriser l'Église ro-

maine. Il le prie de retourner vers Dieu, d'éloigner celle qui, aux

yeux de l'Eglise, n'est que sa concubine, et de reprendre sa femme
légitime, ajoutant qu'il ne pourrait nulle part en trouver une plus

noble et plus vertueuse. Si le roi, termine Innocent, refuse d'écouter

ce dernier avertissement, alors il sera forcé, quelque douleur qu'il

en éprouve, de lever contre lui sa main apostolique, ce dont personne

ne pourra le détourner, dans la ferme persuasion qu'il est obligé de

faire son devoir *.

Le bouillant Philippe, nullement accoutumé à supporter des con-

tradictions, ne tint compte d'aucune remontrance, et mit autant d'o-

piniâtreté dans l'éloignement d^Ingelburge que de persévérance dans

son attachement pour Agnès de Méranie. Il répliqua, à la vérité, à

l'écrit du Pape ; mais l'affaire n'avança pas. Pierre de Capoue, en-

voyé au mois de septembre 1198 en France, en qualité de légat,

pour engager les Chrétiens d'aller en terre sainte combattre les infi-

dèles, reçut d'Innocent, à son départ, des ordres positifs relativement

au divorce. Il devait encore une fois renouveler ses remontrances au

roi, et le menacer d'interdit si, dans le délai d'un mois, il n'avait pas

ramené l'infortunée princesse de Danemark au milieu de sa cour.

Tous les ecclésiastiques du royaume reçurent l'ordre d'observer

exactement l'interdit, dans le cas où il serait prononcé. Enfin, Inno-

cent écrivit de nouveau à Philippe; le conjurant de penser à la co-

lère de Dieu, de cesser d'écouter les conseils pernicieux de ses cour-

tisans, de suivre ses avertissements paternels, et d'éviter ainsi qu'on

parlât mal du Pape et du roi ^.

Ces remontrances ne produisant aucun effet, Innocent écrivit, au

mois d'octobre, à tout le clergé français, pour lui faire connaître avec

quelle circonspection il cherche à aborder l'affaire relative à ce di-

vorce, pour qu'il ne puisse pas être accusé de vouloir plaire aux

1 Innoc, 1. l,epis{. 171. — 2 Ibkl., epist. 347 et 348.
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hommes plutôt qu'à Dieu. Combien, d'autre part, il lui est pénible de

s'élever contre un roi qu'il aime parliculièi-ement. Mais le devoir de

ses fonctions pastorales, sa gratitude envers Dieu qui l'a placé entre

les princes et même au-dessus, l'obligation de rendre justice à ceux

qui la demandent et de ramener dans le droit chemin ceux qui s'é-

garent, le salut des âmes confiées à ses soins, et l'espoir que le ma-

lade ne s'irritera ni contre le remède ni contre le médecin, lui font

surmonter les appréhensions qu'il éprouve. C'est en vain que, depuis

son avènement, il a employé la douceur pour convaincre le roi et

pour le déterminer à se réconcilier avec son épouse. Pourquoi ne

cherche-t-il pas ce qui est juste et honorable? pourquoi n'évite-t-il

point ce qui est injuste et damnable ? pourquoi met-il son âme en

danger et donne-t-il du scandale ? Cependant nous ne voulons ni

désespérer de sa guérison, ni laisser inaccomplie l'œuvre que nous

avons commencée. Notre légat l'exhortera encore une fois; mais si

le roi dédaigne de l'écouter, il prononcera l'interdit. Nous vous or-

donnons, continue-t-il, au nom du Dieu tout-puissant. Père, Fils et

Saint-Esprit, par l'autorité que nous tenons des apôtres Pierre et

Paul, et en vertu de l'obéissance que vous nous devez, de vous sou-

mettre à la sentence, de vous abstenir de toutes fonctions ecclésias-

tiques, sous peine de perdre votre dignité et votre emploi. Plein de

confiance dans votre sagesse et dans votre dignité, persuadé que vous

n'êtes point de ces chiens muets qui ne savent aboyer, nous vous

recommandons, à vous, archevêques, évêques et abbés, de cher-

cher, par de constantes exhortations, à changer les sentiments du

roi. C'est à regret que nous l'affligeons, c'est à regret que nous re-

courons aux rigueurs de l'Église, et ce n'est qu'autant que la blessure

ne peut être guérie autrement que nous emploierons ces moyens.

Nous aimons mieux qu'il fasse droit à nos représentations. Vous de-

vez déployer d'autant plus de zèle dans cette circonstance, que plu-

sieurs d'entre vous sont accusés, par l'opinion publique, d'avoir

prêté la main au désordre dont il est question *.

Ni les représentations, ni les menaces du cardinal Pierre, ni les

conseils du clergé, agissant suivant les ordres de leur chef, ne pu-

rent fléchir l'opiniâtreté du roi et détourner de sa personne et de son

pays la sévère sentence qui allait les frapper. Il était impossible au

cardinal de ne pas alleren avant danscette affaire, les ordresde Rome
étaient trop précis. Il convoque un concile à Dijon pour la fête de

Saint-Nicolas de l'année 1199. Les archevêques de Lyon, de Reims,

do Besançon, de Vienne, dix-huit évêques, un grand nombre d'abbés

» Innoc.,1. 2,epi'}t. 197.
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y assistent. Deux abbés, chargés d'inviter le roi à l'assemblée, avaient

été repoussés de son château par des hommes armés. Cependant

deux délégués se présentent en son nom, et sont chargés de déclarer

nulle toute décision et d'en appeler à Rome, où Philippe envoie

effectivement une ambassade. Mais on avait pris des dispositions à cet

égard, ainsi que cela se pratiquait de la part du Saint-Siège chaque

fois que les faits étaient évidents, que les objections ne pouvaient

occasionner que des délais sans faire mieux connaître l'affaire, et

que tous les moyens étaient épuisés : le cardinal avait l'ordre positif

de n'avoir égard à aucun appel.

Au septième jour de l'assemblée, vers minuit, le son lugubre des

cloches annonça l'état d'un homme luttant contre la mort. Les évê-

ques et les prêtres se rendirent en silence dans la cathédrale, à la

lueur des flambeaux. Les chanoines élevèrent, pour la dernière fois,

leurs prières vers le Père de toute miséricorde, en faveur des pé-

cheurs, en entonnant le chant funèbre : Seigneur, ayez pitié de

nous ! Un voile couvrait le christ. Les reliques des saints avaient

été transportées dans les souterrains ; les flammes avaient consumé

les derniers restes du pain sacré. Alors le légat, couvert de l'étole

violette, ainsi que c'était l'usage au jour de la passion du Rédemp-

teur, s'avança devant tout le peuple réuni, et prononça, au nom de

Jésus-Christ, l'interdit sur tout ce qui était du ressort du roi de

France, aussi longtemps qu'il ne renoncerait point à son commerce

adultère avec Agnès de Méranie. Des gémissements, interrompus par

les sanglots des femmes, des vieillards et des enfants, retentirent

sous les voûtes de l'église ; le grand jour du jugement semblait ar-

rivé, et désormais, les fidèles devaient paraître devant Dieu, sans que

l'intercession de l'Église vînt les consoler *.

Le légat défendit que l'interdit fût publié avant le vingtième jour

après la fête de Noël. Il espérait que la certitude de la punition dont

Philippe était menacé l'amènerait à d'autres sentiments; ou bien il

voulait avoir le temps de se soustraire aux persécutions dont le roi,

dans un premier mouvement de colère, pourrait le rendre l'objet 2,

Le délai entre le prononcé et l'exécution de l'interdit touchait à

son terme, sans que Philippe eût essayé d'en détourner l'effet. Le

légat se rendit à Vienne, autrefois royaume de Bourgogne, mais re-

levant alors de l'empereur d'Allemagne. Là il convoqua une nouvelle

assemblée d'ecclésiastiques et rendit public l'interdit prononcé à Di-

jon, Tous les prélats du royaume reçurent l'ordre de le publier dans

' De légat, miss, in Franc, dans Duchesne, t. 5, p. 754. Hurler, 1. 4. —
* Gesta, c. 51.
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leur diocèse^ et de veiller sévèrement à son exécution. Si un évêque

y agissait contrairement, il serait par là même suspendu de ses fonc-

tions et aurait à se justifier personnellement de cette désobéissance

devant le Saint-Siéîre, à la première fête de TAscension *.

Le troisième jour après la Chandeleur, 1200, l'interdit fut mis à

exécution dans presque tous les diocèses du royaume. La plupart

des évêques, des chapitres et des curés considéraient les obligations

de leur charge spirituelle comme étant plus sacrées que les égards

qu^ils devaient au roi ; ils reçurent plus tard, pour cette conduite,

des marques de bienveillance de la part du Saint-Siège. Le deuil

se répandit sur le pays ; c'est avec douleur que les historiens men-
tionnent cette période : le Chrétien n'abordait le Chrétien qu'en sou-

pirant. Des fidèles passaient en Normandie et dans d'autres posses-

sions appartenant au roi d'Angleterre, uniquement pour jouir des

consolations de l'Eglise. Ce fut à Rouen que le comte de Ponthieu,

qui épousa la plus jeune sœur de Philippe, reçut la bénédiction

nuptiale. Dans plusieurs contrées le peuple se souleva, voulant for-

cer les évêques et les prêtres à ouvrir les églises et à célébrer les

saints mystères. L'interdit ne convenait même pas à tous les ecclé-

siastiques; quelques-uns continuaient à célébrer le service divin,

d'autres disaient que la conduite du Pape était inouïe; mais les au-

tres ne se laissaient toucher ni par la flatterie, ni par la crainte : dans

ce nombre se distinguait Pierre d'Arras, auparavant abbé de Cî-

teaux. Le Pape leur donna à tous de grands éloges. En vain quelques

évêques et quelques chapitres essayèrent-ils de différer l'exécution

de la sentence et de faire des représentations à Innocent, l'assurant

que le bruit seul de l'interdit mettait le peuple en mouvement; que

celui-ci réclamait à grands cris ses autels, ses saints et ses jours de

fête; qu'il était impossible de résister à ses pieuses instances. Le

Pape répondit : « Ce sont de vaines excuses, ils doivent obéir; l'E-

glise a été trop longtemps outragée par le scandale public. Depuis

notre élection, nous avons suffisamment exhorté le roi à éloigner

celle qui est l'objet de ce scandale, et à reprendre son épouse légi-

time, lui déclarant en même temps que nous étions disposé à lui

rendre justice et à écouter de bonnes raisons. Le roi a bravé tout ;

le remède que nous employons maintenant est amer ; mais à de

grands maux il faut de grands remèdes 2. » Les évêques obéirent, et

toute la France fut privée de la célébration du service divin.

Cependant l'évêque Hugues d'Auxerre préféra la faveur du roi à

» Gesta, c. 51. — * Lettre ou clergé de France, 5 id. mart. Ep. app., I. 1.

epist. 9.
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son devoir. Aussi fut-il le seul qui ne ressentit pas les effets de la co-

lère de Philippe, qui éclata alors contre le clergé. D'autres évèques,

chanoines et curés furent chassés violemment de leurs églises et

dépouillés de leurs dignités, de leurs revenus et de leurs biens;

quelques-uns se sauvèrent spontanément. L'évéque de Paris fut jeté

hors de sa maison par les satellites du roi, qui lui enlevèrent ses

chevaux, ses vêtements et ses meubles. L'évéque de Senlis éprouva

le même sort et n'échappa que par la fuite à un traitement plus

cruel. Ingelburge ne fut pas plus ménagée. Le roi fit arracher de

son couvent cette reine délaissée, qui était entièrement adonnée aux

prières et aux œuvres de piété, et la fit soumettre à une dure capti-

vité dans le château fort d'Étampes, près de Paris. Si, dans cette

circonstance, le roi eût épargné son peuple, celui-ci se fût peut-être

rangé de son côté; mais la fureur semblait l'avoir aveuglé à un tel

point, qu'au même moment où il persécutait le clergé il rétrécis-

sait les possessions de la noblesse et accablait d'impôts exorbitants

les bourgeois des villes; et, comme si tous les liens qui lient les su-

jets à leur roi devaient être rompus, il afferma la perception de ces

mêmes impôts aux Juifs, qu'il avait chassés d'abord et puis fait

revenir, et qui étaient d'ailleurs généralement détestés. L'attache-

ment aux biens célestes et aux biens terrestres occasionna des mur-

mures contre celui qui provoquait la perte de ces biens. Les barons

prirent les armes; les serviteurs du roi refusèrent de le servir et le

fuirent conmie un homme auquel le Tout-Puissant avait enlevé sa

grâce.

Cependant Innocent n'avait pas encore employé le châtiment le

plus rigoureux, celui d'excommunier personnellement le roi et

Agnès. On donna au Pape le conseil de prononcer, au lieu de l'in-

terdit général, l'interdit particulier du roi, attendu qu'il vaut mieux

faire périr un seul homme, que de laisser tout un peuple se corrom-

pre. Philippe avait peut-être redouté cette mesure; car on la regar-

dait comme plus sévère, et par cela même comme plus efficace. La

crainte de la voir employée avait pu le rendre plus souple. D'ail-

leurs il avait devant les yeux l'exemple du comte d'Auxerre. Celui-

ci avait été exclu plusieurs fois de la communion de l'Eglise, à cause

des persécutions qu'il lui avait fait éprouver ; aussi, toutes les fois

qu'il entrait en ville, le son d'une cloche en donnait avis; alors le

service divin ne devait être célébré qu'en silence, et quand il quittait

la ville, la cloche annonçait que l'on continuaitle service divin comme
à l'ordinaire. D'après cette disposition, le comte ne pouvait ni en-

trer ni sortir sans être insulté ou sans entendre les murmures du

peuple. Ce qui est certain, c'est qu'Innocent fit sonner bien haut sa
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manière d'agir en cette circonstance, où il n'a pas, comme l'avait

fait autrefois le pape Nicolas à l'égard du roi Lothaire et des arche-

vêques, prononcé l'excommunication contre Philippe, contre Agnès

et contre l'archevêque de Reims, et où il ne les a pas privés du ser-

vice divin et des sacrements ^.

Le roi ne put résister plus longtemps à la sévérité de l'Église. Il

envoya quelques prêtres et quelques chevaliers à Innocent, chargés

de se plaindre du légat et de déclarer qu'il était disposé à compa-
raître devant des juges nommés par le Saint-Siège, el à se soumettre

à leur sentence. « A quelle sentence? demanda Innocent. Est-ce à

la sentence déjà rendue, ou bien s'agit-il d'une nouvelle? Le roi

connaît la première : qu'il éloigne sa concubine, qu'il reprenne la

reine, qu'il rétablisse dans leurs droits les évêques et les prélats

expulsés par lui, qu'il les dédommage de leurs pertes, et alors l'in-

terdit sera levé. S'il veut un second jugement, un nouvel examen de

la parenté, qu'il donne caution, et qu'il exécute le reste. » Cette ré-

ponse sfrra le cœur d'Agnès; le roi devint furieux : « Je veux me
faire infidèle! s'écria-t-il; que Saladin était heureux, il n'avait point

de Pape ! » Il s'agissait, en effet, d'abandonner la femme quil aimait

du plus profond de son cœur, et de reprendre celle pour laquelle il

éprouvait une aversion insurmontable ^.

Il convoqua les prélats et les seigneurs du royaume pour délibérer

avec eux. Agnès parut devant cette assemblée, pâle, consumée par

le chagrin et par les fatigues d'une grossesse difficile; cette jeunesse

pleine de vie et cette grâce avec laquelle elle avait distribué les prix

aux vainqueurs dans les tournois avaient disparu. De même que la

veuve d'Hector, dit un poëte du temps, elle eût ému toute l'armée

des Grecs ^.

Les barons gardaient un morne silence; Philippe leur demanda

ce qu'il devait faire. « Obéir au Saint-Père, éloigner Agnès et re-

prendre Ingelburge. » Telle fut leur réponse. Use tourna alors vers

son oncle, l'archevêque de Reims, et lui demanda s'il était vrai que

le Pape lui avait écrit que la sentence de divorce, prononcée par lui,

n'était qu'une farce. L'archevêque ne put le nier, et le roi lui dit :

Vous êtes donc un insensé et un sot pour avoir rendu une semblable

sentence.

Le roi envoya une nouvelle ambassade à Rome, avec prière

pressante de lever l'interdit et d'examiner ses objections. Agnès

supplie de son côté. Le Pape demeure inflexible. « Semblable à

' Innoc, 1. 5, epist. 49; 1. Il, epist. 182. Hurter, 1. 4. — * Geita, c. 53. —
Guill. Brit.
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l'homme qui est placé sur le terrain du devoir^ dit son historien

protestant, ni les prières ni les menaces ne peuvent l'ébranler. C'est

cette fermeté qui a maintenu Tinfluence du christianisme en Occi-

dent, qui a fondé la domination universelle de Rome, et placé, uni-

quement par la puissance victorieuse d'une idée supérieure, le Siège

apostolique au-dessus des trônes des rois. Si le christianisme n'a pas

été refoulé comme une secte dans un coin du globe ; s'il n'a pas été

réduit à une simple formule, comme la religion des Indous, ou s'il

n'a point perdu de son énergie européenne au sein des voluptés de

l'Orient, on le doit à la vigilance, à la sévérité des Pontifes romains,

à leurs soins constants de maintenir l'unité au sein de l'Eglise *. »

Philippe se soumet enfin. Sur quoi Innocent envoie au roi son

confident et son cousin, le cardinal-évêque Octavien d'Ostie, homme
versé dans les affaires et dans le droit, habile, fin, agréable, lié avec

les personnes les plus distinguées de cette époque, déjà connu en

France, et se vantant même d'être parent de Philippe. Le Pape ne

céda rien de ses premières conditions; car le légat reçut l'ordre

d'exiger la pleine satisfaction des dommages soufferts par le clergé,

l'éloignement de la concubine, son bannissement du royaume, la

réintégration solennelle de la reine, et le serment, sous caution, que

Philippe ne s'en séparerait plus sans un jugement de l'Eglise. Ce

n'est qu'autant que ces conditions seront remplies, qu'Innocent con-

sent à faire lever l'interdit, se réservant néanmoins de punir ceux qui

ne l'ont point observé. Mais si le roi, contrairement à ses exhortations,

persiste dans sa demande du divorce, alors le légat devra fixer un dé-

lai irrévocable de six mois, après l'expiration duquel conmiencera

le procès. Pendant cet intervalle, le roi de Danemark peut envoyer,

dans un lieu convenable pour les deux parties, et sous le sauf-con-

duit du Pape et du roi, des mandataires, des témoins, et tout ce

qu'il jugera utile pour la défense de sa sœur. Le cardinal Jean Co-

lonna, du titre de Saint-Prisque, était chargé d'accompagner le lé-

gat; il devait, de concert avec lui et avec plusieurs hommes pieux et

savants, soumettre l'affaire à un examen rigoureux et approfondi,

afin d'éloigner tout soupçon de partialité, protéger la liberté et la

sécurité de la reine, et décider selon le droit et la justice. Philippe

devait avoir la faculté d'abandonner sa première épouse, de conser-

ver celle qu'il affectionnait, si, après un mûr examen, le conseil était

de cet avis ^.

Ce fut au milieu de l'été 1200 que les cardinaux se mirent en

route. Us traversèrent la France comme des triomphateurs, rencon-

1 Hurler, l. 4. — * Gesta, c. 54. — Innoc, 1. 2, epi^t. 197.



lOG HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI. — De 1198

trant en chemin une foule de gens qui, dans leur joie, étaient

accourus des parties les plus éloignées du royaume pour se rendre

sur leur passage. La joie était bruyante et générale. On les véné-

rait conmie des messagers qui rapportaient les biens les plus

précieux. Ce n'est que dans une entrevue particulière qu'ils ont

à Vézelay avec les prélats qu'ils leur exposent ce qu'ils attendent

d'eux ; ils les trouvent disposés à tout. Philippe, s'étant rendu à

Compiègne avec le comte de Flandre et le duc de Brabant, apprend

l'arrivée des légats dans son royaume. Il se porte aussitôt à leur ren-

contre, et les reçoit à Sens avec toutes les marques de l'affection et

du respect. Il promet, les larmes aux yeux, de se soumettre aux or-

dres du Saint-Père; tellement que ceux qui connaissaient le roi

étaient surpris de sa condescendance. Il donne d'abord satisfaction aux

ecclésiastiques qui avaient éprouvé des dommages, accorde ensuite

à plusieurs églises de nouveaux privilèges, et se réconcilie avec les

évêques de Paris et de Boissons. Le légat l'exhorte alors à quitter

Agnès. La veille de la Nativitéde Marie, les cardinaux, le haut clergé

et Philippe se réunissent à Saint-Léger, château habité autrefois par

les reines, et où les rois avaient donné maintes fêtes. Ingelburge so

trouve aussi à cette réunion; sa santé paraît altérée. Une foule im-

mense attend aux portes le résultat de l'entrevue. Les légats insis-

tent pour que l'affaire soit traitée en public. Leurs représentations

paraissent d'abord faire peu d'impression sur le roi, et plusieurs

abandonnent déjà l'espoir d'un arrangement à l'amiable. Enfin Phi-

lippe consent à faire une visite à la reine, accompagné des légats et

d'un autre ecclésiastique. La reine ne l'avait point revu depuis leur

séparation; le roi n'avait pas non plus entendu parler d'elle, n'ayant

point souffert qu'on en fît mention en sa présence. Les traits de son

visage trahissent, en entrant chez la reine, le combat intérieur qu'il

se livre. « Le Pape me fait violence ! » dit-il. « Non, reprit Ingel-

burge; il veut seulement que la justice triomphe! » Ensuite les car-

dinaux la font conduire dans l'assemblée publique par trois évêques,

avec tous les honneurs dus à son rang ; et Philippe, tout en résistant,

cède à contre-cœur aux sollicitations du légat, et la reconnaît pour

son épouse et pour reine de France. Un chevalier, qui était le con-

fident du roi et qui avait été envoyé deux fois à Rome, en qualité

d'ambassadeur, fit ensuite, en son nom, le serment qu'il la traiterait

respectueusement comme reine et comme épouse *.

Alors les cloches retentirent de nouveau ; on enleva les voiles qui

couvraient les images des saints; les portes du temple s'ouvrirent à

* Innoc, 1. 3, episi. 14. — Hurter, 1. 4.
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la foule joyeuse, qui se précipita dans les églises, afin de contempler

les sanctuaires fermés depuis si longtemps, afin d'entendre les canti-

ques et de se livrer aux pratiques du culte religieux. L'interdit avait

duré au delà de sept mois; et cette joie du peuple était aussi conso-

lante pour les prélats, que si le jour était revenu après une nuit ob-

scure, que si la parole avait été rendue aux muets ou l'ouïe aux

sourds 1.

Le roi consentit en outre à se séparer d'Agnès. Il ne pouvait l'é-

loigner du royaume, car elle était près d'accoucher : le lieu où elle

se rendit n'était pas assez éloigné de sa propre demeure pour ne

point donner matière à des soupçons. Du reste, les prières et la per-

suasion furent sans effet pour déterminer Philippe à garder la reine

auprès de lui et à vivre avec elle comme époux. Il persista dans sa

demande de divorce, alléguant constamment le trop proche degré

de parenté. Le légat, conformément aux ordres qu'il avait reçus, fixa

donc un délai de six mois, de six jours et de six heures pour juger la

question à Soissons. Le roi de Danemark et l'archevêque de Lunden

en furent officiellement informés, pour qu'ils pussent envoyer des

avocats à la reine; plusieurs ordres monastiques et plusieurs cou-

vents adressèrent des prières à Dieu pour ramener le cœur du roi à

de meilleurs sentiments ^.

Le légat Octavien fut accusé auprès du Pape, non sans quelque

fondement, de trop de complaisance pour le roi, et de trop peu de

fermeté pour que la reine en fut traitée d'une manière convenable à

son rang. Le Pape, qui était son ami et son parent, lui en fit des re-

proches, mais en ami, terminant ainsi sa lettre : « Si le roi pense

pouvoir nous tromper, qu'il prenne garde de ne pas se tromper lui-

même. Nous donnerons, s'il est nécessaire, notre sang pour le triom-

phe delà justice et du droit, et, avec l'aide de Dieu, nous n'entre-

prendrons rien dans cette cause par ruse ou par collusion. Evitez

donc tout commerce avec ceux qui, craignant d'être dénoncés, n'o-

sent plaider la cause de la reine. Rappelez-vous nous avoir dit que

cette affaire, dirigée avec prudence, était de nature à augmenter la

considération du Saint-Siège, tandis que, conduite avec négligence,

elle lui attirerait bien des déboires. Quelle honte, si elle avait une

issue insignifiante, et qu'on pût dire : La montagne en travail enfante

une souris. Songez à votre devoir envers Dieu, envers nous, envers

l'Église; songez à votre propre salut. Que sont, comparativement à

tout cela, les hommes, le roi, les particuliers et la faveur des prin-

ces? Notre bienveillance pour vous n'est pas diminuée; nous vous

1 Innoc, l. 3, episf. 13 et 14. — * Gesta, c. 54 et 55. Roger HoTeden.



108 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI. — De 1198

avons parlé comme un ami parle à son ami ; nous vous prions de

donner à la reino des preuves efficaces de votre assistance *. »

Le Pape, ayant reconnu que les ordres du Saint-Siège avaient été

exécutés incontinent et avec respect, répondit au voi, qui se plaignait

qu'on l'avait contraint en cette circonstance : « Il ne s'agit point ici

de violence, mais seulement du droit et de la guérison de l'âme.

Nous vous engageons amicalement à vous réunir de nouveau à la

reine. Où trouvcrez-vous, en effet, une personne d'une naissance plus

élevée, une personne plus pure? Le témoignage public ne la désigne-

t-il pas comme une sainte? Nous vous engageons encore à remplir

les vœux qui vous ont été exprimés depuis longtemps par le Siège

apostolique, car ils sont sérieux. Si vous ne les accomplissez pas,

alors vous donnerez à la partie adverse un prétexte de ne point ré-

pondre sur la question de droit 2, »

Ce n'était pas tout : le roi devait encore apprendre, sous d'autres

rapports, avec quelle fermeté inébranlable et avec quelle sévérité

inflexible le Pape était résolu à poursuivre cette affaire. Le Pape se

souvint des prélats qui n'avaient point exécuté l'interdit dès le prin-

cipe. Le gouvernement de l'Église ne pouvait exercer son influence

sur la chrétienté qu'autant que ceux qui le dirigeaient seraient ani-

més d'un même esprit, et travailleraient, dans leur position hiérar-

chique, dans un seul et même but. Innocent, porté à la sévérité par

les devoirs de sa charge, et à la douceur par son caractère, s'était

réservé de punir lui-même les évêques récalcitrants. Suspendus de

leurs fonctions par le légat, l'archevêque de Reims, six évêques et

plusieurs abbés furent obligés de comparaître en personne devant le

Saint-Siège. Il n'était permis de se faire représenter qu'à ceux qui

pouvaient alléguer leur grand âge et leurs infirmités. Ils furent forcés

à faire serment de se soumettre aux punitions qui leur seraient in-

fligées par le Siège apostolique, à cause de leur désobéissance à l'in-

terdit, ainsi qu'à se conformer à la suspension qui avait été pronon-

cée. Ils furent déclarés absous de la suspense ; mais le Pape, par

prudence, ne statua rien sur le reste ^.

Le carflinal-èvêque d'Ostie avait encore une autre mission : de

faire la paix entre les rois de France et d'Angleterre. Mais quand il

arriva sur les lieux, la paix était déjà faite. Les deux monarques

avaient eu une entrevue. Le roi Jean avait ajouté à la concession de

quelques territoires la main de sa nièce Blanche de Castille, qu'il

accordait à Louis, héritier du trône de Philippe. Cette princesse de-

> Innoc, 1. 3, epist. iG, dans Brequigny. L. 6, epist. 103, dans Langebek. —
2 L. .3, epist. 18.— 3 Gesta, c. 56 et 67.
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vait apporter des fiefs considérables à son époux, la réversibilité de

fiefs encore plus considérables, si Jean venait à mourir sans posté-

rité, plus une somme de vingt mille marcs d'argent. Jean consentait

en outre à recevoir du roi l'investiture des domaines situés en France,

comme Tavait fait son père Henri II. Philippe promit, de son côté,

de rendre tout ce dont il s'était emparé depuis la mort de Richard,

et de renoncer à la suzeraineté immédiate sur la Bretagne, à con-

dition que le roi d'Angleterre recevrait le serment de vassalité du

jeune duc Arthur *.

Une foule de personnes s'étaient rassemblées à Soissons, au com-

mencement de mars 1201, curieuses de connaître le résultat des

débats qui allaient s'ouvrir touchant le mariage de Philippe et d'In-

gelburge, et la décision du légat. Le cardinal Octavien, le roi et In-

gelburge arrivèrent à la mi-carême. Le roi de Danemark, Canut,

avait également envoyé quelques évêques et d'autres personnages

marquants pour plaider la cause de sa sœur. Sans attendre l'arrivée

de l'autre légat, le cardinal Jean de Saint-Paul en ouvrit le concile

vers le 2 mars.

Le roi, environné de plusieurs docteurs en droit, se lève et de-

mande la dissolution de son mariage, pour une cause de parenté.

Les avocats danois répondent, en faveur de la reine : « Nous fûjnes

témoins, lorsque vos messagers déclarèrent, en présence d'ingel-

burge, que vous ne désiriez rien si ardemment que d'épouser l'illus-

tre fille royale. D'après le consentement du roi de Danemark, ils

jurèrent que vous l'épouseriez et la feriez couronner aussitôt après

son arrivée en France. Voici l'acte authentique de votre déclaration.

Nous vous accusons donc de parjure et de perfidie, et nous en appe-

lons au Pape de la décision du seigneur Octavien ; car nous n'avons

pas de confiance dans le cardinal, qui est votre cousin ^.

Octavien, ayant eu connaissance de cette résolution, pria les en-

voyés danois d'attendre l'arrivée du cardinal Jean. Ils s'y refusèrent,

en disant : Nous en avons appelé, et nous persistons dans cet appel.

Ils retournèrent donc dans leur pairie. Jean arriva trois jours après.

Ce prélat, qui avait gagné la confiance du Pape par sa droiture, la

justifia en n fusant les présents offerts par Philippe, et les débats re-

commencèrent. Les avocats du roi présentèrent les raisons les plus

subtiles avec une brillante éloquence ; ils espéraient terminer la

négociation à la satisfaction de leur maître. Dix évoques et un grand

nombre d'abbés parlèrent en faveur d'Ingelburge. On épuisa les

preuves de part et d'autre. Déjà on avait consacré plusieurs séances

^ Rymer, Acta, — « Roger Hoveden.
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à ces débats, quand un ecclésiastique inconnu sortit de la foule et

demanda, avec modestie, la permission de prendre la parole. Cette

permission lui ayant été accordée par le roi, il attira sur lui l'admi-

ration générale par une chaleureuse improvisation pleine de science

et de clarté, dans laquelle il défendit l'innocence opprimée. On re-

garda comme envoyé du ciel celui qui venait de prendre avec tant

de courage la défense d'une femme abandonnée et dont les droits

étaient regardés d'avance comme devant être sacrifiés sous l'influence

de la force *.

Les débats duraient déjà depuis près de quinze jours, et le cardi-

nal Jean était sur le point de rendre une sentence, lorsque Philippe-

Auguste, qui en connaissait peut-être la teneur, ou qui était fatigué

de ces longs délais, ou qui, plutôt, voulait éviter une décision défa-

vorable, fit déclarer un matin, de bonne heure, au grand étonne-

ment des évêques et des cardinaux, qu'il était prêt à reconnaître

Ingelburge pour son épouse, et qu'il consentait à ne plus s'en sé-

parer. Déjà il était à cheval devant l'abbaye de Notre-Dame qu'habi-

tait la reine ; il la plaça en croupe derrière lui, afin que chacun fût

témoin de la réconciliation, et sortit de la ville, sans prendre congé

de personne. Le concile se sépara; le cardinal Jean partit, Octavien

resta. Philippe avait atteint son but, car il avait prévenu une sentence

et fait dissoudre l'assemblée. Mais Ingelburge fut de nouveau enfer-

mée dans un vieux château, et les choses restèrent dans leur état

primitif. Agnès de Méranie mourut bientôt après, ainsi que l'enfant

qu'elle venait de mettre au monde.

Peu de temps après sa mort, Philippe-Auguste s'adressa au Pape,

le priant de reconnaître pour descendants légitimes, Philippe et

Marie, deux enfants qu'il avait eus d'Agnès. « Le Siège apostolique,

dit-il à Innocent, a souvent fermé les yeux sur le défaut de naissance

légitime, quand il s'est agi des dignités ecclésiastiques, qui exigent

cependant plus de capacité que les affaires temporelles. Vous devez

donc accorder d'autant plus volontiers cette faveur à ceux qui la

sollicitent, qu'ils ne peuvent s'adresser qu'à vous; car ils ne recon-

naissent pas d'autre supérieur. J'ai aussi un fils unique de ma pre-

mière femme ; et c'est par suite du divorce prononcé par l'archevêque

de Reims, que je me suis cru autorisé à contracter un nouveau

mariage. » Innocent accorda la demande du roi, et il déclara même
dans l'année, au grand regret de plusieurs seigneurs français, les

deux enfants légitimes, et le fils capable de succéder au trône. Le

Pape eut véritablement égard à l'acte de divorce prononcé par les

' Gesta, c. 55.
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évêques français, acte sur la foi duquel le roi avait contracté son

union avec Agnès ; il eut également égard à la succession de Phi-

lippe qui reposait sur un seul fils. Il voulait sans doute prouver par

là que son zèle portait sur les actions et non sur les personnes, et

que la mort réconciliait tout. 11 mit cependant pour réserve que cette

concession n^aurait aucune influence sur le différend élevé au sujet

du mariage *.

De France, le cardinal-évèque d'Ostie alla rejoindre le cardinal-

évêque de Palestrine, pour le seconder dans la pacification de l'Al-

lemagne. Le 8 juin 1201, Ottim de Saxe fit, en leur présence, le

serment suivant : « Moi, Otton, par la grâce de Dieu, roi des Ro-

mains et toujours auguste, je promets et jure de protéger fidèlement

et de foutes mes forces le pape Innocent, ses successeurs et l'Eglise

romaine ; de les maintenir dans leurs possessions, fiefs et droits, tels

qu'ils ont été concédés par un grand nombre d'empereurs depuis

Louis; de ne point les troubler dans la possession de ceux qu'ils ont

déjà requis, et de les aider à reconquérir ce qui ne leur aurait pas

encore été rendu. Cependant le Pape donnera, de son coté, les or-

dres pour que ces domaines fournissent à mes frais, si je suis appelé

auprès du Siège apostolique pour recevoir la couronne. Je m'engage,

en outre, à coopérer avec l'Église romaine à la défense du royaume

de Sicile, à témoigner obéissance et respect à mon seigneur le pape

Innocent et à ses successeurs, comme le faisaient de tout temps les

pieux empereurs catholiques. Je promets de suivre ses avis relative-

ment à la garantie des droits du peuple romain et de la ligue toscane

et lombarde, et je me conformerai aux conventions de cette ligue

pour ce qui concerne la paix avec le roi de France. Dans le cas où le

Saint-Siège se trouverait engagé dans une guerre à cause de moi, je

l'appuierai selon les besoins par des secours en argent. Je renouvel-

lerai ce serment de vive voix et par écrit, quand je recevrai la cou-

ronne impériale ^. »

Nous avons déjà vu le manifeste dans lequel Innocent, après avoir

examiné la cause des trois compétiteurs, Frédéric de Sicile, Philippe

de Souabe et Otton de Saxe, finissait par se déclarer pour ce der-

nier. Mais la pièce et la décision étaient demeurées secrètes jusqu'à

l'an 1201, où le cardinal-évêque de Palestrine les rendit publiques à

Cologne, et proclama publiquement, au nom d'Innocent III, Otton
roi des Romains et toujours auguste, menaçant de l'excommunication

tous ceux qui s'opposeraient à lui. Les princes présents, tous sans

doute partisans d'Oiton, remercièrent Dieu et le Pape en poussant
des cris de joie.

' Innoc, h 1, epist. 681. — s Reyistr,, epist. 77.
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Les évêqucs et les seigneurs qui tenaient pour Philippe de Souabe
et qui étaient en plus grand nombre que ceux de l'autre parti se

plaignirent au Pape de la conduite de son légat. « Les princes ont

vu avec peine, disent-ils^ l'évêque de Palestrine intervenir, au mé-
pris de tous les droits, dans l'élection de l'empereur romain, que

ce soit comme électeur ou comme juge de l'élection. Si c'est comme
électeur, il a mis de côté le plus grand nombre des princes et les

plus distingués par leur dignité. Il ne pouvait être juge, car l'élection

d'un empereur, lorsqu'elle est contestée, n'est pas soumise à la dé-

cision d'un supérieur; elle est du ressort des princes, qui ont à s'ar-

ranger suivant leur libre volonté. Voulez-vous vous ériger en juges?

alors nous pourrons tourner vos propres armes contre vous, en ré-

cusant la validité juridique d'une sentence prononcée en l'absence

d'une des parties. Nous avons donc résolu de vous faire connaître,

très-saint Père, que nous avons choisi à l'unanimité notre sérénis-

sime seigneur Philippe comme roi des Romains, toujours auguste;

nous promettons qu'il ne s'écartera jamais de l'obéissance envers

Dieu et le Saint-Siège, et qu'il sera un courageux défenseur de

l'Église. Nous espérons donc que, conformément aux devoirs de

votre charge, vous ne lui refuserez pas en temps et lieu la faveur de

l'onction *. »

Les partisans de Philippe de Souabe envoyèrent une députation

à Rome porter ces remontrances au Pape. Le roi de France, de son

côté, faisait tous ses efforts pour dissiper les préventions d'Innocent

contre le duc de Souabe. En attendant. Innocent loua Tévéque de

Palestrine sur la manière dont il avait accompli sa mission et dont

il avait fait échouer les tentatives du parti opposé. Il l'engageait à

persévérer à lier plus étroitement les partisans d'Otton à sa cause et

à gagner ses adversaires par sa prudence ; mais, pour fermer la bou-

che à ceux qui prétendaient que le Pape voulait porter atteinte à la

liberté d'élection, il devait constamment répéter que le Saint-Siège

ne désirait rien tant que de voir cette liberté dégagée de toute en-

trave. En efl'et, ce n'est pas le Pape qui a choisi, il a seulement

accordé la faveur à celui qui avait été élu par la majorité et qui avait

été légitimement couronné; car le Saint-Siège est obligé de donner

la couronne impériale à celui qui a reçu légitimement la couronne

royale. On ne peut lui reprocher de léser les droits de la liberté,

puisqu'il a refusé un prince qui a voulu rendre la couronne hérédi-

taire. Ceux qui obéissent aux ordres du Saint-Siège ne doivent pas

plus se laisser décourager que les récalcitrants ne doivent espérer de

* Régistr., episf. G).
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pouvoir entreprendre quelque chose, dans leur impiété, contre les

droits de TÉglise. Presque toute l'Italie, qui fait une partie considé-

rable de l'Empire, et bien d'autres princes partagent les convictions

des princes d'Allemagne, partisans d'Otton *.

Le Pape cherchait en même temps à raffermir le caractère irrésolu

de ce prince. « Vous devez avoir remarqué, lui écrit-il, les soins

que j'ai pris et que je prends encore pour assurer le succès de votre

cause. N'ai-je pas prévenu plusieurs de vos désirs et adopté, à votre

insu, des mesures qui vous étaient utiles? J'ai fait tout cela dans l'es-

pérance que vous vous conduirez en prince catholique et que vous

emploierez tous vos efforts pour contribuer à Thonneur et à l'éléva-

tion de l'Église. Mettez en moi, ainsi qu'en Dieu, que je représente

sur la terre, toute votre confiance; car jamais vous ne me verrez

hésiter en abandonnant vos intérêts. N'écoutez pas ceux qui cher-

chent à vous persuader que je veux vous retirer ma bienveillance.

C'est en vain que le duc de Souabe a recherché, dès le principe, la

protection de l'Église, persuadé qu'elle eût fait pencher la balance.

Soyez aussi inébranlable qu'elle. Cherchez à gagner les princes qui

vous sont hostiles, à conserver ceux qui vous sont dévoués; ne vous

exposez plus, comme vous l'avez fait autrefois, pour acheter la vic-

toire au prix de la vie, ou pour assurer le succès de votre cause.

Soyez convaincu que celui qui a commencé cette affaire avec hon-

neur saura la conduire à bonne fin. Il serait utile d'informer de

temps à autre le sénat et le peuple romains, les recteurs de la Lom-
bardie et de la Toscane, les archevêques et les évêques, des progrès

de votre cause et du découragement de vos ennemis 2,

Innocent écrivit encore des lettres, dans le même but, à une foule

d'évêques et de seigneurs. S'il ne parvint point encore à rétablir la

paix, au moins réussit-il à ralentir la guerre. En 1201, les négo-

ciations suivies dans les assemblées des princes et les tentatives d'un

accommodement à l'amiable paraissent avoir rendu moins fréquent

que Tannée précédente l'emploi des armes. En tout cas, le petit

nombre de mouvements militaires qui eurent lieu furent sans résul-

tat important 3.

L'an 1202, les députés des princes qui tenaient pour Philippe de

Souabe étant venus à Rome, le Pape leur fit un accueil bienveillant,

les admit en audience publique, se fit lire les lettres dont ils étaient

porteurs, et prit note des points les plus importants. Il est probable

qu'il les discuta plus à fond avec les envoyés, qui, comme il l'assure

lui-même positivement *, finirent par accorder que le droit d'examen

' Registr., epist. 56.— * Ibid., epist. 57.— s Hurter.l. 5. — * Registr., episf. 92.
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appartenait à celui qui imposait les mains. Le Pape donna à quelques

membres de l'ambassade des marques spéciales de sa bienveillance,

par la concession de dispenses ou de privilèges pour leurs églises,

voulant leur prouver qu'il séparait les hommes des choses.

Tout à l'heure le Pape disait que le duc Otton avait été élu par

la majorité, tandis que ses adversaires soutiennent que c'est le duc

Philippe qui a pour lui le grand nombre. Ces deuxasssertionsne sont

pas inconciliables. Otton a pu être élu par le plus grand nombre des

princes électeurs, Philippe par le plus grand nombre des seigneurs

de tout rang; ou bien, Otton par le plus grand nombre des seigneurs

d'Allemagne et d'Italie, Philippe par le plus grand nombre de ceux

d'Allemagne ; ou bien encore, Otton par le plus grand nombre réel,

Philippe par le plus grand nombre ostensible : car un de^ plus puis-

sants, le duc de Zœhring, qui tenait extérieurement pour Philippe,

son voisin, crainte de lui voir ravager ses terres, écrivait confidentiel-

lement au Pape de ne le jamais reconnaître pour empereur, à cause

qu'il était d'une race de persécuteurs de l'Eglise *, Aussi est-ce par-

ticulièrement à lui que le Pape adressa la réponse que reçurent tous

les partisans de Philippe.

Au griefque, si le légat se présentait comme électeur, il s'immis-

çait dans une afïaire qui ne le regardait pas; que, s'il était unique-

ment chargé de vérifier l'élection, il ne devait prononcer aucun juge-

ment en l'absence des parties, le Pape répondit : « Quant à nous, en

vertu des devoirs que nous impose la servitude apostolique de rendre

à tous la justice, nous ne voulons pas plus que les autres usurpent

nos droits, que nous ne voulons nous approprier ceux des princes.

Nous reconnaissons donc le droit et le pouvoir d'élire le roi, qui doit

être promu plus tard à l'empire ; nous le reconnaissons donc, comme

nous le devons, à ceux des princes qui sont connus pour l'avoir par

le droit et l'ancienne coutume : d'autant plus que ce droit et ce pou-

voir leur sont venus du Siège apostolique, qui a transféré l'empire

romain des Grecs aux Germains, dans la personne de Charlemagne.

Mais aussi les princes doivent reconnaître et reconnaissent en effet,

que nous avons le droit et le pouvoir d'examiner quelle est la per-

sonne élue roi et qui doit être promue à l'empire, puisque c'est nous

qui la sacrons et la couronnons; car c'est une règle générale, que

l'examen de la personne appartient à celui qui lui impose les mains.

Supposons que les princes n'eussent point été divisés, mais qu'ils

eussent été unanimes pour élire un spoliateur des biens de l'Eglise,

un excommunié, un tyran, un insensé, un hérétique, un païen,^

* Registr., epist. 43.
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pourrait-on nous contraindre à sacrer et à couronner un tel roi ?

Certainement non.

« Pour donc répondre à l'objection des princes, nous soutenons
que notre légat n'a exercé ni les droits d'électeur, car il n'a élu ni

fait élire personne; ni les fonctions de juge, car il n'a ni confirmé
ni infirmé aucun choix; mais il a rempli les devoirs d'un rapporteur

annonçant que le duc était indigne de la couronne impériale, que le

roi était apte à la recevoir, non en considération des électeurs, mais
à cause du mérite des élus. D'ailleurs, plusieurs de ceux qui ont le

droit d'élire se sont accordés sur le roi Otton, tandis que les parti-

sans de Philippe l'ont élu en l'absence et au mépris des autres, ce

qui est contre la règle ; car c'est une maxime certaine que le mépris
d'un électeur nuit plus à l'élection que la contradiction de plusieurs.

Ceux-ci ayant donc mérité de perdre un privilège dont ils ont abusé,

les autres ont pu, nonobstant celte injure, user de leur droit. D'un
autre côté, le duc n'a été couronné ni au lieu ni par la personne qui

devait le faire, et le roi Ta été à Aix-la-Chapelle, et par notre véné-

rable frère, l'archevêque de Cologne. Or, qu'en cas de partage entre

les princes nous puissions favoriser l'une des parties, surtout quand
l'une et l'autre, comme à présent, nous demandent la consécration

et le couronnement, nous le montrons par le droit et par l'exemple.

Car si les princes, après avoir été avertis et attendus, ne peuvent ou
ne veulent s'accorder, le Siège apostolique restera-t-il sans avocat

et sans défenseur, et sera-t-il puni de la faute des princes ? Or, vous

savez qu'un partage étant arrivé dans l'élection de Lothaire et de

Conrad, le Pontife romain couronna Lothaire, qui demeura empe-
reur, et Conrad se réconcilia avec lui. »

Le Pape rappelle ensuite les raisons qui s'opposaient à l'élection

de Philippe; voici la dernière, qui n'est pas la moins grave : « Si,

ce qu'<à Dieu ne plaise, le duc de Souabe obtenait l'empire, la liberté

électorale des princes serait anéantie, et on enlèverait aux autres

l'espoir de parvenir jamais à l'empire; car, comme précédemment

Frédéric a succédé à Conrad et Henri à Frédéric, si maintenant en-

core un nouveau Frédéric allait succéder à Philippe ou Philippe à

Henri, l'empire serait censé se transmettre, non plus par élection,

mais par succession. D'ailleurs, comme beaucoup d'autres princes

sont aussi illustres et aussi puissants que lui, on leur porterait pré-

judice, si l'on venait à s'imaginer qu'on ne peut prendre un empe-

reur dans une autre maison que dans celle de Souabe. Pour nous,

rien ne pourra nous faire dévier de notre résolution : nous y persis-

tons; et, comme vous nous avez souvent donné à entendre, par des

lettres, que nous ne devons pas nous montrer favorable au duc, nous
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VOUS exhortons à ne point vous laisser arrêter par le serment que

vous lui avez prêté, et à embrasser publiquement et énergiquement

la cause d^Otton; en retour de quoi nous vous accordons notre bien-

veillance *. »

La réponse adressée au roi de France, qui d'abord ne s'était point

montré défavorable à Otton, mais qui dans la suite avait fait connaî-

tre au Pape, par le marquis de Montferrat, son penchant pour Phi-

lippe, contenait l'expression de la bienveillance la plus inviolable

pour lui et pour son royaume ; elle portait que « le roi et son

royaume devaient être sans crainte sur l'élévation d'Otton à l'empire :

carie Siège apostolique était pénétré de l'alîection la plus vive pour

la France et pour son souverain; il regardait l'exaltation de la France

comme son exaltation, la dépression de la France comme sa dépres-

sion propre. L'excommunication, le parjure, la persécution contre

l'Église sont les motifs qui font refuser la couronne impériale à Phi-

lippe; car celui-ci se regarderait comme déshonoré s'il ne surpassait

ses aïeux en méchanceté, et s'il n'en comblait la mesure. En effet,

non satisfait de tout ce que son père ainsi que son frère avaient en-

levé à l'héritage de Saint-Pierre, il voulait étendre sa puissance jus-

tju'aux portes de Rome et au delà du Tibre. Or, quelle protection

l'Église pourra-t-elle attendre d'un homme qui en est le spoliateur?

Le Pape a donc dû être favorable à Otton, puisque, après une élec-

tion douteuse, il ne lui a pas été possible de faire un troisième choix,

et que d'ailleurs il vaut toujours mieux appliquer les remèdes à

temps, que de les chercher au moment où la blessure est devenue

trop profonde. Du reste, le roi de France doit se rappeler que le

Siège apostolique a exigé d'Otton, par écrit et par serment, l'assu-

rance de s'en rapporter constamment à ses conseils, pour ce qui

concerne le royaume de France. Maintenant que le roi est allié à

Otton par son fils Louis, héritier du trône, et par plusieurs autres

princes, ses parents, il doit être convaincu que la promotion d'Ot-

ton lui sera plutôt avantageuse que préjudiciable. D'ailleurs, nous

aimons tellement la liberté du royaume de France, que nous défen-

drions son indépendance et sa dignité de toutes nos forces, non-

seulement contre lui, mais contre tout homme qui voudrait y donner

atteinte. Le roi de France doit considérer, en outre, que si Philippe

de Souabe réussissait à s'adjuger le trône impérial et à enlever à son

neveu le royaume de Sicile, il réunirait par là les forces militaires de

l'Empire aux trésors siciliens, etpenserait à subjuguer le royaume de

France, comme l'avait projeté, après la conquête de la Sicile, son

1 Registr., epist. 62.
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frère l'empereur Henri, qui se vantait qu'il vous forcerait bien à lui

jurer fidélité. Il ne doit pas non plus oublier que Philippe, à son

retour des pays d'outre-mer, lui a dressé des embûches en Lom-

bardie
;
que, sauvé par la divine Providence dans cette conjoncture,

il serait imprudent de se jeter dans le même péril, et de tenter vaine-

ment d'adoucir le tigre. Il lui donne, du reste, à comprendre que sa

résolution est ferme et inmuiable. Son Altesse Royale doit aussi son-

ger quelle valeur et quelle stabilité peut obtenir tout ce qui est en

opposition avec le Siège apostolique. De même que le roi de France

serait fâché de voir le Pape appuyer contre la France un autre sou-

verain, et spécialement l'empereur, de même le Pape serait affligé

de voir le roi de France protéger un ennemi de l'Église romaine

dans ses prétentions à la couronne impériale. Le roi de France ne

doit jamais abandonner l'Eglise romaine, pas plus que l'Eglise ro-

maine n'abandonne le royaume de France *. »

Dans ces lettres. Innocent III signale le grand péril de l'Eglise et

de l'Europe.

L'empereur allemand est le seul souverain, le seul propriétaire lé-

gitime de tout le monde. Il est la loi vivante, de laquelle dérivent

tous les droits subalternes des princes et des particuliers. Tout ce qui

est contraire à ces principes, est injuste et doit être réformé de gré

ou de force. Telle était la religion politique des empereurs de la

maison de Souabe : plan a{)plicable aux princes et aux peuples,

comme à l'Eglise. Si ce plan n'eût pas rencontré une opposition in-

surmontable, les rois d'Espagne, d'Angleterre, de France, de Dane-

mark, de Suède, de Norwége, de Hongrie et d'ailleurs n'étaient plus

que les très-humbles vassaux de l'empire allemand; et cet empire,

devenu héréditaire, ces rois de l'Europe, ainsi que les princes libres

d'Allemagne, n'étaient plus que les premiers bourgeois, les premiers

sujets, les premiers serviteurs, pour ne pas dire les premiers esclaves

de l'unique souverain de l'Europe et du monde. Qui donc a prévu

et prévenu cet immense danger? Ce ne sont pas les rois. Ils étaient

le plus souvent trop occupés à se brouiller, ou avec leurs femmes,

ou avec leurs voisins, pour prendre garde au péril qui les menaçait

tous. Le Pontife romain y veillait pour eux et pour leurs peuples.

Oui, l'histoire ne peut assez le redire, c'est au Pontife romain que

les rois et les royaumes d'Espagne, d'Angleterre, de France, de Da-

nemark, de Suède doivent leur liberté et leur indépendance ; c'est

au Pontife romain que, particulièrement, cette multitude de princes

d'Allemagne, y compris les rois de Bavière, de Wurtemberg, de

1 Registr.,epist. 64.
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Hollande, de Prusse et l'empereur d'Autriche, doivent d'être encore

des princes souverains ou libres, et de pouvoir envoyer leurs en-

fants trôner dans les différents royaumes de la chrétienté. Si les Pon-

tifes romains avaient permis que l'empire d'Allemagne devînt

héréditaire au lieu de demeurer électif, il n'y aurait dans toute

l'Allemagne qu'une famille souveraine, non plus que dans toute la

Russie. Les rois et les peuples ne le comprennent ou n'y pensent pas

plus que les historiens. Quant aux intérêts généraux de l'humanité

chrétienne, base première du bonheur des peuples et des rois, elles

rois et les peuples ont toujours été et sont toujours mineurs et en-

fants ; il faut toujours que le père de la grande famille, le père de la

chrétienté, ait de l'intelligence et de la prévoyance pour tout le

monde, sauf à ne recueillir, pendant des siècles, que l'oubli, l'ingra-

titude, la calomnie. Telle est en efïet l'histoire, même parmi les ca-

tholiques, je dirais presque surtout parmi les catholiques; car il faut

que les protestants viennent nous ouvrir les yeux sur nos préven-

tions envers l'Église, notre mère. Le protestantisme était peut-être

nécessaire pour cela : nous n'en aurions pas cru des amis !

« Quanta Innocent III, dit son historien protestant, la contradic-

tion qu'il rencontrait ne servait qu'à le rendre plus persévérant et

plus inébranlable dans ses résolutions. Plus les difficultés se multi-

pliaient, plus il mettait d'activité à menacer, à avertir, à encourager

et à unir ses forces. De tout temps les grands hommes ont tenté la

hitte contre les événements extraordinaires, quand d'autres leur ont

cédé. Sans cette résistance, le christianisme fût resté une secte juive

ou un simple ordre religieux, propagé dans l'obscurité et dans un

coin de la terre; et l'humanité n'eût jamais admiré la plus grande

merveille de son histoire, le grain de sénevé devenu un arbre im-

mense, à l'ombre duquel viennent demeurer les oiseaux du ciel *. »

De l'an 1201 à 1208, les hostilités continuèrent en Allemagne en-

tre les deux partis, mais aussi des négociations pour la paix. En

1203, Olton eut quelques avantages militaires sur son rival; mais

l'année suivante il se vit abandonné par son propre frère Henri et

par l'archevêque Adolphe de Cologne, le principal promoteur de

son élection. Tous deux ils passèrent du côté de Philippe, qui se fit

couronner une seconde fois à Aix-la-Chapelle, en 1205. Le parti

d'Otton allait s'affaiblissant, et celui de son rival se fortifiant. La

plupart des princesse tournaient du côté de la fortune, Otton n'avait

qu'un ami bien fidèle : le pape Innocent III. Le Pontife ne cessait

d'écrire et d'agir en sa faveur : l'archevêque Adolphe de Cologne, qui

' Hurler, 1. G.
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Favait trahi et abandonné, fut excommunié, déposé, et remplacé

par un autre. Au milieu de toutes ces divisions. Innocent recevait

avec bienveillance les ambassades des deux partis, et négociait la

paix et la concorde. Ses efforts furent enfin couronnés d'un heureux

succès l'an 1208. L'année précédente, il avait ménagé une trêve pour

amener la paix. Ses négociateurs étaient le cardinal Hugolin, évêque

d'Ostie, et Léon, cardinal du titre de Sainte-Croix. Philippe les reçut

à Spire, les traita à ses frais, et convoqua, d'après leur conseil, une

diète à Nordhausen.il se chargea également de fournir aux dépenses

de leur voyage. Le bruit courut que des présents en habits précieux,

en or et en argent, avaient rendu les légats plus souples; que, pour

ce motif, ils auraient passé légèrement sur la mise en liberté du nou-

vel archevêque de Cologne, Bruno, condition expresse que le Pape

avait mise à la levée de l'excommunication. Ils firent savoir à Otton

que son rival était réconcilié avec l'Eglise, et qu'il pouvait traiter

avec lui ; mais Otton, leur présentant les lettres du Pape, qui exi-

geaient la délivrance de Bruno, leur demanda s'ils avaient suivi ces

instructions. Les cardinaux, effrayés par les menaces d'Otton, s'ac-

cusèrent près de Philippe d'avoir commis une erreur, et déclarèrent

nulle la levée de l'excommunication, au cas où il ne mettrait pas

l'archevêque en liberté. Les circonstances étaient pressantes, Phi-

lippe céda, et les légats le reçurent de nouveau dans la communion

de l'Eglise, en lui donnant l'absolution. Il fit ensuite serment aux lé-

gats d'obéir au Pape sur tous les points qui lui avaient attiré l'excom-

munication. Innocent, informé du succès des démarches de ses am-

bassadeurs, envoya le prieur des Camaldules au duc, pour le féliciter

de ce retour et pour l'assurer de sa bienveillance. Un envoyé extra-

ordinaire, lui mande-t-il , vous fera connaître verbalement nos in-

tentions ultérieures. Mettez donc tout votre zèle à rétablir la tran-

quillité dans TEmpire *.

Après cette réconciliation, les légats travaillèrent à ramener la paix

entre les deux rivaux, car tel était l'objet principal de leur mission.

Innocent leur avait donné des instructions positives à cet égard. A
cet effet, l'ouverture de la diète eut lieu à Nordhausen. Otton se trou-

vait dans un château à peu de distance, et les légats, le patriarche

d'Aquilée et quelques princes s'y rendirent plusieurs fois pour effec-

tuer le rapprochement ; mais leurs démarches n'eurent, pour le mo-

ment, aucun succès.

On convint qu'une nouvelle conférence aurait lieu à Quedlinbourg

pour le 15 septembre de la même année 1207. Otton paraît y avoir

1 Registr., epist. 153, 143. Hurter, 1. 11.
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assisté; mais, outre les légats et les deux prétendants, peu de prin-

ces s'y étaient rendus. Les légats firent une proposition tendant à ce

qu'Otton épousât Béatrix, fille aînée de Philippe, malgré sa parenté

au quatrième degré. Cette princesse recevait en dot le duché d'Alle-

magne et d'autres propriétés ; Otton renoncerait au titre de roi et re-

connaîtrait son beau-père pour souverain.— Otton s'indigna de voir

qu'on mettait la couronne à prix. — S'il en est ainsi, disait-il, je

suis prêt à donner à Philippe plus que la couronne, car je n'y renon-
cerai qu'avec la vie *, Avec de telles dispositions, un arrangement
devenait impossible; les légats réussirent pourtant à faire conclure

une trêve jusqu'à la Saint-Jean de l'année suivante 1208. Philippe

promit de licencier son armée, mais il exprima le désir que ses am-
bassadeurs accompagnassent les cardinaux à Rome ^.

Les cardinaux parurent pour la dernière fois, vers la Saint-André,

à la diète d'Augsbourg. Il y fut question de paix et d'accommode-
ment, et il paraît qu'un rapprochement eut lieu sur quelques points,

mais l'arrangement définitif devait se faire à Rome. Philippe ayant

fait des concessions, les cardinaux accueillirent sa prière en faveur

d'Adolphe, archevêque déposé de Cologne, qui était de plus sous le

poids de l'excommunication; mais ils y mirent pour condition que
ce prélat se rendrait à Rome pour y implorer sa grâce. Les affaires

terminées, les légats passèrent les Alpes, accompagnés de Bruno,

nouvel archevêque de Cologne, du patriarche d'Aquilée et d'autres

personnages marquants, qui étaient chargés d'achever, au nom de

Philippe, l'œuvre de la paix, et de terminer en présence du Pape les

négociations relatives à la possession de la couronne impériale ^.

La députation envoyée à Rome par le duc de Souabe arriva dans
cette ville avec les cardinaux qui revenaient d'Allemagne. Elle était

chargée de terminer la convention déjà entamée sur la dignité im-
périale, et de négocier au sujet du sacre de Philippe et de la réinté-

gration de l'archevêque de Cologne. Ce dernier se rendit lui-même
comme suppliant auprès du Siège apostolique; et le Pape, toujours

bienveillant et miséricordieux en présence du repentir, lui donna le

baiser de paix, sans revenir cependant sur les ordres donnés rela-

tivement à Bruno, qui fut confirmé archevêque de Cologne à sa

place. Le Pape confirma de même Sigefroi archevêque de Mayence.

Au même temps, les négociations entamées avec Philippe pour la

paix et un accommodement suivaient leur cours. Le Pape, voyant

l'état de bouleversement dans lequel se trouvait lEmpire, et les

suites funestes qu'aurait la prolongation d'un pareil état de choses

' Otto de S. DIas., c. 48. — 2 Regislr., epiil. l52. — ^ Godofr. Monach.
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pour l'Église, considérant la faiblesse d'Otton et les devoirs qui lui

étaient imposés comme chef de l'Église universelle, sacrifia enfin,

après en avoir délibéré avec ses conseillers intimes, l'aversion qu'il

éprouvait pour la maison de Souabe, à la paix du pays, au repos de

la chrétienté, et peut-être à de plus vastes projets contre les ennemis

de la foi, approuva les conventions conclues entre les légats et Phi-

lippe, et les renvoya en Allemagne pour terminer cette affaire *.

Otton et Philippe exerçaient encore tous deux des droits souve-

rains; mais presque tous les princes qui avaient d'abord embrassé

le parti d'Otton étaient passés du côté de Philippe, avec la conviction

que le pouvoir resterait à ce dernier. D'Aix-la-Chapelle, où il tint

pendant huit jours, à la Pentecôte, une cour brillante, Philippe

ordonna la levée d'une armée nombreuse pour l'époque de la Saint-

Jean, jour auquel la trêve expirait afin de marcher contre Bruns-

wick, où se trouvait son rival. Otton fit de son côté des prépara-

tifs, et munit ses villes et ses châteaux de vivres et de munitions.

Tout souriait à Philippe. Il habitait Bamberg depuis le commen-
cement de juin 1208. Cette ville était désignée comme lieu de ras-

semblement à ses troupes. Le 24 du mois il avait célébré avec une

grande pompe les fiançailles d'une de ses nièces avec le duc de Mé-

ranie. Il avait promis une de ses propresfilles à un de ses plus braves

guerriers, Otton de Wittelsbach, comte palatin de Bavière. Mais le

voyant un homme farouche et immoral, il se repentit de sa pro-

Jïiesse, et lui refusa sa fille sous prétexte de parenté. Otton, se voyant

repoussé, reporta ses vœux sur la fille du duc de Pologne, et pria

Philippe d'assurer en considération de Ses services, le succès de sa

demande, en apposant son sceau au bas de la lettre dans laquelle il

demanda la jeune fille en mariage. Philippe le lui ayant promis,

Otton de Wittelsbach lui remit sa lettre. Philippe en fit secrètement

changer la teneur, et y ordonna la mort de celui qui la porterait à

son adresse. Otion, ayant découvert le secret, entra chez Philippe,

prit l'épée d'un page, et l'incHna par manière de salut. « Dépose ton

épée, lui dit Philippe en l'apercevant; tu n'en as pas besoin ici. —
Elle m'est nécessaire pour me venger de ta perfidie, » répondit Ot-

ton en lui portant un coup si terrible, qu'il en mourut quelques mo-
ments après. Ainsi finit ce prince, à l'âge de trente-quatre ans, quand,

après dix ans de dissensions, les princes et les seigneurs s'étaient

soumis à lui; quand il était réconcilié avec le Pape, et qu'il avait

l'espérance fondée de trouver le terme d'une lutte si longue et si

orageuse dans la tranquille possession de la couronne.

1 Innoc, I. i\,epist. 99. Lunig, Spicil. eccl., 1. 3, etc. Huiter, 1. 12.
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Aussitôt après la mort de Philippe, Otton de Saxe s'adressa au

Pape, le priant de mettre la dernière main à son œuvre, et d'em-

ployer près des princes toute son influence; mais Innocent l'avait

prévenu. Dès que ses légats lui eurent annoncé la mort de Philippe,

il prit des mesures convenables à l'accomplissement de ses vœux et

de ceux d'Otton. Dans une lettre qu'il écrivit à ce prince, il l'assura

de sa bienveillance inaltérable, bienveillance dont il lui avait donné

des preuves lorsqu'il était abandonné de tous ses partisans, et lui an-

nonça qu'il allait agir pour son élévation auprès des princes.

« Mais, mon cher fds, était-il dit dans cette lettre, soyez affable et

bon envers tout le monde ; recevez chacun avec honneur et grâce
;

évitez les propos désobligeants et les actions qui pourraient offenser;

accordez avec facilité, et ne soyez pas avare de promesses. Dans les

deux cas, tenez scrupuleusement votre parole ; car si vous donnez,

vous ne donnez pas un pour mille, et cependant vous recevez mille

pour un. Accordez des garanties suffisantes aux princes temporels

et spirituels; rassurez-les contre toute crainte; que tous vos actes

soient empreints d'une dignité et d'une sagesse royales ; veillez sur

votre personne ; ne soyez pas nonchalant, afin d'avoir l'œil à tout *.

Le Pape représenta à tous les archevêques d'Allemagne qu'il était

du devoir du chef de l'Église d'empêcher une nouvelle scission. Il

les engagea donc à rétablir la paix et à s'opposer à l'élection d'un

nouveau roi, dans la crainte que le dernier scandale ne devînt pire

que le premier. Il leur interdit, sous peine d'excommunication, de

conférer la couronne et l'onction à un autre prince, et menaça de la

perte de leur dignité ceux qui contreviendraient à cet ordre. Il adressa

la môme recommandation à tous les princes spirituels et temporels

de l'Empire ^.

En attendant une diète générale, les grands de la Saxe, de la

Thuringe et de plusieurs contrées de l'Allemagne orientale se réu-

nirent dans une diète particulière, où l'archevêque de Magdebourg,

prenant la parole, déclara, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit, Otton roi des Germains et toujours auguste. Son suffrage

fut suivi de tous les autres.

Le jour de la Saint-Martin 1208, la ville impériale de Francfort

reçut enfin dans ses murs une assemblée nombreuse et distinguée,

composée de cinquante princes, d'une foule de grands seigneurs et

de nobles. Depuis bien des années, les habitants de cette ville n'a-

vaient vu une réunion aussi brillante. Un grand nombre de princes

et surtout les ecclésiastiques, redoutant une nouvelle scission et de

1 Registr., epist. 163. — « Registr., epist. 154-158.
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nouveaux malheurs pour leurs églises, ne savaient encore sur qui

fixer leur choix. Ils prièrent donc le Pape de leur désigner celui qu'il

verrait avec plus de plaisir appelé au trône. Innocent leur fit con-

naître qu'il regardait l'élévation d'Otton comme la plus avantageuse ^.

Tous, d'un commun accord, proclamèrent roi Otton, quatrième du
nom. C'était la troisième fois qu'il avait été élu. L'évêque de Spire,

qui était chancelier de l'Empire, lui ayant fait promettre de le main-

tenir dans sa charge, lui remit la couronne et la lance impériales,

qu'il avait conservées jusqu'alors au château de Trifels. Il lui remit

ensuite, comme dot de Béatrix, fille de Philippe, l'héritage laissé

par ce dernier, et qui se composait d'un grand nombre de domaines,

de trésors, et de trois cent cinquante châteaux.

La jeune princesse, âgée de douze ans, et conduite par l'évêque de

Spire, se présenta alors à l'assemblée. Elle se plaignit si amèrement

aux princes de l'Empire, en versant d'abondantes larmes, de l'atten-

tat commis par le comte palatin, qui avait assassiné son père dans

son propre palais, et l'avait ainsi laissée orpheline, que tous les as-

sistants pleurèrent avec elle. « Si un pareil crime demeure impuni,

dit-elle, tout souverain devra constamment trembler pour ses jours. »

Des princes, se joignant à la jeune fille, invitèrent Otton à faire droit

à ses plaintes. Aussi l'assemblée rendit-elle, d'après les lois bava-

roises, une sentence qui mit au ban de TEmpire le meurtrier et tous

ses complices. On les déclara déchus de leurs fiefs et dignités, qui

passèrent en d'autres mains ; leurs propriétés patrimoniales seules

devaient être remises à leurs héritiers. La décision de la diète fut

exécutée et tous les meurtriers mis à mort.

On régla ensuite les affaires de l'Empire. Le roi d'abord, puis

chaque prince, jurèrent de maintenir la paix tant sur terre que sur

mer, d'abolir toute taxe illégalement introduite, et d'observer les

lois et les institutions qui régissaient l'Empire au temps de Charle-

magne. On assura la tranquillité de l'Empire et la sécurité du com-

merce, et on arrêta que les nobles, tout aussi bien que les roturiers,

seraient désormais punis pour les brigandages auxquels ils se livre-

raient sur les routes. Pour les attentats contre les personnes, il fut

décidé que, le couteau étant une arme dont se servent les traîtres,

celui qui en blesserait une personne aurait la tête tranchée ;
que celui

qui occasionnerait une blessure avec l'épée aurait la main coupée.

Enfin Otton s'engagea à protéger le Saint-Siège.

Pour prévenir des tentatives semblables à celles de la maison des

Hohenstauffen, qui avait voulu rendre la dignité impériale hérédi-

^ Registr., episf. 167 et 1G8.



124 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI.- De 1198

taire, il fut statué que la naissance ne conférait pas des droits à la

couronne; que les archevêques de Mayence, de Trêves et de Colo-

gne, et le comte palatin du Rhin, le duc de Saxe et le margrave de

Brandebourg, ces derniers en qualité de princes temporels, choisi-

raient l'empereur, et que, dans le cas où ils ne tomberaient pas d'ac-

cord, ils auraient la faculté de s'adjoindre le roi de Bohême. Enfin

Otton, se conformant au conseil du Pape et de l'archevêque de

Magdebourg, accorda des amnisties et des faveurs, ainsi qu'il l'avait

autrefois promis au chef de l'Église *.

1 Hurler, 1. 12. Otto de S. Blas. Godofr. Monacli.— Cfiron. Ursp., etc.
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§111.

SOLLICITUDE PARTICULIERE D INNOCENT III SUR L ORIENT.

Innocent III, en cherchante pacifier entre elles et avec elles-mêmes

les jeunes nations de TOccident, pour unir et fortifier de plus en

plus l'humanité chrétienne, s'efforçait en même temps de retenir ou

de ramener dans cette humanité une nation vieiUie, dégénérée, les

Grecs : Chrétiens si équivoques, que Thisloire, à la fin du douzième

siècle et au commencement du treizième, ne sait s'il faut les placer

en dedans ou en dehors de l'Eglise cathohque. Ce qui n'est pas dou-

teux, c'est leur dégénération irrémédiable et au temporel et au spi-

rituel.

L'an H85, Isaac l'Ange était monté sur le trône sanglant de Con-

stantinople, après avoir fait pendre au milieu du cirque, pour le plaisir

du peuple, son prédécesseur Andronic. Le luxe de la table, des

habits et des équipages, les parfums, les concerts, les adorations des

courtisans faisaient toutes les délices d'Isaac. Il aimait les bouffons :

les portes du palais leur étaient toujours ouvertes, et, avec eux, en-

traient l'impiété et la débauche. Prodigue en dépenses frivoles, il

faisait gloire de combler la mer en certains endroits et d'y créer

de nouvelles îles. Il détruisait les maisons des particuliers, les palais,

les églises, pour faire construire d'autres palais, d'autres églises,

où il faisait transporter les marbres, les statues, les tableaux qui or-

naient les autres édifices. Il enlevait sans scrupule les vases sacrés,

pour les employer à des usages profanes. Il altéra les monnaies,

augmenta les impôts, vendit les magistratures, et mit les magistrats,

par la soustraction de leurs gages, dans la nécessité de vivre aux

dépens des peuples. Toujours en contradiction avec lui-même, im-

pie et dévot, dur et compatissant, ravisseur et charitable, il n'avait

point de caractère. Affectant la plus tendre dévotion envers la Mère
de Dieu, il ornait ses images des dépouilles des autres saints. Mul-

tipliant par ses exactions le nombre des pauvres, il bâtissait des

hôpitaux. Libertin le reste de l'année, mais chrétien dans la semaine

sainte, il distribuait alors des aumônes aux veuves, il dotait de pau-

vres filles. Quelquefois, par un retour d'humanité, il remettait à des

villes entières les taxes dont il les avait écrasées. Bienfaisant aux
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dépens de ses peuples, il se croyait généreux lorsqu'il répandait

d'une main ce qu'il ravissait de l'autre. Il s'irritait, il s'apaisait sans

raison. En un mot, il était assez inégal dans sa conduite pour ne

voir en lui-même que des vertus, et ne laisser voir à ses sujets que

des vices *.

Une de ses extravagances fut de prendre pour premier ministre un
enfant qui sortait du collège, et de l'écouter comme son maître On
le comparait à ce petit poisson qui conduit, dit-on, le crocodile. Il

acquit auprès d'Isaac encore plus d'autorité qu'aucun de ses prédé-

cesseurs. Adroit à cacher son ignorance sous un air de réflexion

profonde, il disposait souverainement des affaires de la guerre, qu'il

n'avait jamais vue, du choix des généraux, de la marche des armées,

des entreprises, de l'ordre et de la discipline des troupes. Il suppléait

aux connaissances qui lui manquaient par des plaisanteries et des

bons mots, dont il amusait le prince, aussi ignorant que lui. Il s'était

tellement rendu maître de toutes les entrées, que personne n'appro-

chait de l'empereur sans son agrément, et il ne le donnait qu'à ses

créatures. Cet écolier se soutint dans le ministère par sa fidélité à

remettre à l'empereur tout ce qu'il avait l'industrie d'attirer à lui ;

car Isaac, né pour être le subalterne de quelque ministre, plutôt

que pour éclairer la conduite des ministres mêmes, était avide des

plus minces présents ; il avait les mains toujours ouvertes pour re-

cevoir non-seulement l'or, l'argent, les bijoux précieux, mais jus-

qu'au gibier et aux fruits ^.

Nous avons vu sa mauvaise foi à l'égard de l'empereur Frédéric

dans la troisième croisade. Il y eut sous son règne un grand nombre

de conspirations, entre autres celle de Branas, qui se déclara empe-

reur, mais qui fut tué, l'an 1187, par Conrad de Montferrat. L'an

1192, l'empereur Isaac fut battu par les Valaques et les Bulgares;

il revint néanmoins en triomphe à Constantinople, où son arrivée

avait été précédée de celle d'un grand nombre de fuyards, qui ra-

contaient les détails de sa défaite; mais sa vanité n'y voulut rien

perdre. En partant de la ville, il s'était vanté qu'il y rentrerait

rayonnant de gloire : pour couvrir la honte de son retour, il disait

que Dieu avait voulu punir la rébellion de Branas, et que tous ceux

qui avaient perdu la vie avaient été complices de sa révolte. Abusé

parles prétendus devins qui se jouaient de sa crédulité, il s'était per-

suadé que la Providence avait abrégé le règne d'Andronic, en puni-

tion de ses crimes, et qu'elle avait ajouté à son règne les années

destinées à ce prince
;
qu'il devait régner trente-deux ans, délivrer

1 Hist. du Bas-Empire, 1. 92, n. 2.— 2 lb>d., n. 3,
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la Palestine, établir son trône sur le mont Liban, repousser les Mu-

sulmans au delà de TEuphrate, anéantir même leur empire; et

qu'il aurait sous ses ordres un peuple de satrapes, gouverneurs

d'autant de royaumes, et plus puissants que les plus puissants mo-
narques. Enivré de ces chimères, il ne sentait pas les maux pré-

sents ; et, battu par les ennemis, méprisé de ses sujets, il triomphait

d'avance des grands succès qu'il se figurait dans les ombres de

l'avenir *. L'année 1 192, il marchait de nouveau contre les Valaques

et les Bulgares, lorsqu'il fut détrôné par son frère Alexis, dans le-

quel il avait toute confiance, et qui lui fit crever les yeux.

Tel qu'il s'était montré frère, tel Alexis fut empereur. Rougissant

de son nom de famille, il ne s'appela plus Alexis l'Ange, mais Alexis

Comnène. On s'attendait que, pour justifier son usurpation, il allait

relever l'honneur de l'empire et réparer les pertes que l'incapacité

d'Isaac avait causées. Mais au lieu de songer à repousser les Barba-

res, qui insultaient en Hberté les villes et ravageaient les campagnes

de Thrace, dès qu'il se vit revêtu de la pourpre, il s'endormit dans

l'indolence. Profitant de salâcheté, l'empereur d'Allemagne, Henri VI,

le contraignit à lui payer tribut. Un pirate génois infestait les mers

et les côtes de la Grèce, parce que le grand amiral d'Alexis ne vou-

lait plus lui permettre d'aller vendre ses prises à Constantinople, à

moins de partager le butin avec lui. Pour s'en défaire, Alexis ne

trouva qu'un moyen de pirate. Il lui envoya proposer la paix, et,

au moment qu'elle allait être conclue, le fit surprendre et mettre à

mort. C'était l'année 4198. Deux ans plus tard, il usa d'un moyen

semblable pour saisir le chef d'une insurrection. Enfin Alexis exerça

lui-même la piraterie.

Un grand commerce se faisait entre Constantinople et les villes

maritimes du Pont-Euxin, surtout avec la ville d'Amise, alors très-

florissante, où tous les marchands d'Asie, tant grecs que turcs,

avaient de riches comptoirs. Alexis donna six galères à Constantin

Francopoule, et l'envoya sur le Pont-Euxin, sous prétexte de recher-

cher les marchandises d'un vaisseau grec qui, venant de la rivière

du Phase, avait fait naufrage près de Cérasonte; mais ses ordres

secrets étaient de courir sus aux vaisseaux marchands qui allaient

au port d'Amise ou qui en revenaient, et de les piller. Constantin

s'acquitta parfaitement de sa commission. Il n'épargna aucun des

bâtiments. Il massacrait ou précipitait dans la mer ceux qui vou-

laient défendre leur bien ; il jetait les autres tout nus sur le rivage.

Après deux mois de croisière, Constantin revint à Constantinople

1 Hist. du Bas-Empire, h 92, n. 48. Nicetas, 1. 3, c. 3.
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avec un riche butin, que l'empereur fit vendre au profit du fisc.

Ce fut en vain que les navigateurs dépouillés vinrent porter leurs

plaintes à l'empereur; on ne les écouta pas. Les marchands d'Icône

s'adressèrent au sultan Rokn-Eddin, qui députa vers l'empereur

pour demander la restitution de leurs effets. L'empereur se justifia

par un mensonge, en désavouant Constantin, sujet rebelle, disait-il,

et déserteur de l'empire. Cependant, comme il s'agissait de paix

avec Rokn-Eddin, il consentit à lui payer, outre la pension annuelle,

une somme d'argent pour dédommager les négociants d'Icône. Peu

de temps après, Rokn-Eddin intercepta des lettres de l'empereur

adressées à un Bathénien, un de ces assassins du Vieux de la mon-

tagne. Alexis promettait de grandes récompenses à ce malheureux,

s'il tuait le sultan. Le Bathénien fut pris, et la paix rompue. Les

Turcs se vengèrent de cet infâme procédé sur plusieurs villes qu'ils

pillèrent *.

Tel était l'empereur Alexis III, né l'Ange, mais se disant Comnène.

Et le clergé grec ressemblait à l'empereur grec, son chef réel ou à

peu près; car l'empereur grec de Constantinople traitait dès lors le

patriarche grec de Constantinople comme le traite encore de nos

jours le sultan des Turcs, ou comme les évêques schismatiques de

Russie sont traités par le sultan des Russes, lequel, dans ce moment-

ci même, ^843, fait présider et diriger le concile permanent de ses

servîtes prélats par un colonel d'artillerie.

L'année 1 !83, l'empereur Andronic, meurtrier d'Alexis II, nomma
patriarche de Constantinople, Basile Camatère, sur la promesse qu'il

fit de se conformer en tout aux volontés impériales. Trois ans après,

Isaac, successeur et meurtrier d'Andronic, fit déposer le patriarche

Basile, sous prétexte qu'il avait sécularisé des filles et des veuves de

distinction, qu'Andronic avait contraintes de prendre le voile contre

leur gré. La vraie raison était la défiance que lui inspirait ce patriar-

che, dont il redoutait le crédit. Nicétas Muntanès, sacellaire ou tré-

sorier de Sainte-Sophie, fut mis à sa place. Quoiqu'il fût fort avancé

en âge, l'inconstance d'Isaac ne put attendre sa mort. Sa vieillesse

servit de prétexte pour le dépouiller de sa dignité au bout de trois

ans. On lui substitua un moine nommé Léonce. Avant sa nomi-

nation, Isaac avait protesté avec serment, en présence de tout le

peuple, que la mère de Dieu lui avait apparu en songe, et lui avait

présenté ce moine, qu'il ne connaissait pas, et dont elle avait loué

la haute vertu. Néanmoins il ne le laissa que sept mois en place,

et résolut d'élever à cette dignité son ami Dosithée. C'était encore

1 Hist. du Bas-Empire, }. 93.
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un moine. Celui-ci l'entretenait de vaines prédictions; il lui avait,

dit-on, prédit l'empire. En récompense, Isaac l'avait fait nommer
patriarche titulaire de Jérusalem, Depuis que les Latins étaient maî-

tres de cette ville, ainsi que d'Antioche et de Tarse, et qu'ils donnaient

des pasteurs à ces trois églises, les Grecs n^avaient pas cessé d'y

nommer des évêques qui n'en avaient que le titre, et ne sortaient pas

de Constantinople. C'est ainsi que Théodore Balsamon, fameux cano-

niste, était alors patriarche d'Antioche.

L'empereur Isaac désirait donc transférer son ami Dosithée du
titre de Jérusalem au siège de Constantinople; mais les canons ne

permettaient pas les translations d'un évêché à un autre. Voici com-
ment s'y prit l'empereur Isaac. Il fît venir Balsamon et lui témoigna

un sensible regret du dépérissement où se trouvait l'Église, tellement

dépourvue de ministres capables et vertueux, que, dans tout l'O-

rient, il n'y avait que Balsamon en état de remplir dignement la

place de patriarche de Constantinople, ce siège si important qui

donnait un chef à l'Église universelle. « Si vous pouvez, ajouta-t-il,

trouver dans la discipline ecclésiastique, dont vous avez une con-

naissance si profonde et si étendue, des moyens de prouver au peu-

ple que le passage d'un siège à un autre n'est pas aujourd'hui plus

contraire aux canons qu'il ne l'était autrefois, vous me délivrerez

d'un grand embarras. »

Balsamon répondit du succès; et, dès le lendemain, la question

ayant été proposée dans un concile, fut résolue au gré de l'empereur,

qui confirma la décision par des lettres patentes. Aussitôt il nomma
patriarche de Constantinople, non pas Balsamon, qui s'y attendait,

mais Dosithée. Balsamon et les évêques qui avaient bien voulu ven-

dre à l'empereur leur conscience, se voyant frustrés du salaire, sou-

levèrent le clergé et le peuple. Ce fut un cri universel contre cette

usurpation, qu'on traitait de sacrilège. Les prélats s'assemblèrent et

fulminèrent une sentence de déposition. L'empereur, de son côté,

soutint opiniâtrement son ouvrage; il cassa le jugement des prélats,

et fit installer Dosithée à main armée. Le nouveau pasteur, odieux à

toute la ville, essuyait tous les jours des insultes; et, pendant deux

ans qu'il siégea, ce fut un combat perpétuel entre l'empereur, qui

s'efforçait de le maintenir, et le clergé joint au peuple, qui le traver-

sait dans toutes ses fonctions. Enfin Isaac dut céder à l'indignation

publique. Dosithée fut déposé de nouveau dans un concile, et George

Xiphiïin, garde du trésor de la grande église, nommé à sa place.

Théodore Balsamon, qui se conduisit d'une manière si peu hono-

rable en cette affaire, était le plus savant canoniste et jurisconsulte

grec de son temps. Toutefois, dans ses différents ouvrages, il y a des

xvii. 9
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bévues et des contradictions choquantes qui nous montrent les Grecs

bien au-dessous des Latins pour la connaissance de l'histoire, des

canons et même de la bonne critique. Comme Balsamon témoigne

une grande aversion pour les Pontifes romains, ce qu^il dit de leur

autorité est d'autant plus remarquable. Or, dans ses commentaires

sur le recueil des lois et canons de Photius, voici comment il fait

parler l'empereur Constantin, dans la donation qu'il lui attribue, et

qu'il cite tout du long pour montrer quels étaient les privilèges de

l'ancienne Rome :

«Nous avons jugé convenable, avec tous les satrapes, tout le sénat,

les magistrats et tout le peuple qui est sous la domination de la ma-

jesté romaine, que, comme saint Pierre est le vicaire de Dieu sur

la terre, les évêques, successeurs du prince des apôtres, aient aussi

sur la terre la puissance principale, plus même que notre impériale

Majesté, comme il a été accordé par nous et par notre Majesté im-

périale. Nous voulons, en conséquence, que le prince des apôtres et

ses successeurs, les vicaires de Dieu, soient nos premiers pères et

défenseurs auprès de Dieu. Et. comme notre Majesté impériale est

honorée sur la terre, ainsi voulons-nous que soit honorée, et plus

encore, la sainte Église romaine, le trône terrestre de saint Pierre
;

lui donnant puissance et dignité, nous ordonnons qu'elle ait la prin-

cipale puissance, qu'elle soit la tête des quatre sièges d'Alexandrie,

d'Antioche, de Jérusalem et de Constantinople, en un mot, de toutes

les églises du monde entier. L'évêque de Rome sera élevé en gloire

au-dessus de tous les pontifes de l'univers; les questions touchant

la religion, la disciphne et la foi chrétiennes seront jugées par lui;

car il est juste que cette sainte loi ait son chef et son principe là où

le souverain législateur, Jésus-Christ, a commandé que l'apôtre saint

Pierre eût son siège, où il a subi la passion de la croix, bu le calice

de la bienheureuse mort, et suivi les pas de son Seigneur et de son

maître; il est juste que les nations inclinent la tête par la confession

du nom de Jésus-Christ, dans le lieu même où leur docteur, le bien-

heureux Paul, en sacrifiant sa tête pour le Christ, a reçu la couronne

du martyre, et où reposent ses saintes reliques; il est juste que,

prosternés en terre, nous adorions et servions le Roi du ciel, notre

Dieu et notre Sauveur Jésus, là même où nous avons servi le roi de

l'orgueil. C'est pourquoi nous donnons aux saints apôtres, nos bien-

heureux seigneurs Pierre et Paul, et après eux au bienheureux Sil-

vestre, notre père, grand évêque et Pape universel de la ville de

Rome, et à" tous ses successeurs sur le trône de Saint-Pierre jusqu'à

la fin du monde, notre palais impérial de Latran, qui surpasse tous

es palais de l'univers. »
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Vient ensuite Ténumération des droits et prérogatives temporelles

que Constantin accorde aux Pontifes romains : « De porter une cou-

ronne d'or et de pierreries^ d'avoir le domaine de la ville de Rome,

de toute l'Italie et des provinces, lieux et châteaux de l'Occident, dont

les noms étaient marqués; car nous avons jugé à propos de trans-

férer notre empire en Orient, et d'y fonder une ville de notre nom :

par la raison que, là où le Roi des cieux a établi le sacerdoce prin-

cipal et le chef de la religion chrétienne, il est injuste que le roi ter-

restre ait aucune puissance. Cette cession de notre empire, rédigée

de nos propres mains, nous l'avons posée sur les reliques du prince

des apôtres, saint Pierre, et nous y avons juré, pour nous et pour

nos successeurs, d'observer tout inviolablement *. »

Telle est la donation de Constantin , insérée par Théodore Balsa-

mon, patriarche grec d'Antioche, dans ses commentaires sur le droit

canon, rédigé par Photius, patriarche de Constantinople. Nous n'a-

vons point à considérer ici la donation en elle-même, l'ayant fait ail-

leurs ; mais seulement sa portée, comme partie intégrante du droit

canon des Grecs, rédigé et commenté par les deux plus grecs de leurs

savants et de leurs patriarches.

Ainsi donc, à la fin du douzième siècle et au commencement du

treizième, bon gré, mal gré qu'ils en eussent, les Grecs consignaient

dans leur droit canon que c'est Jésus-Christ, le Roi des cieux, qui a

établi à Rome le sacerdoce principal, le chef, la tête de la religion

chrétienne; que c'est pour cela que Constantin reconnaît saint Pierre

pour son père et son patron et pour le vicaire de Dieu
;
que c'est pour

cela qu'il reconnaît légalement le successeur de saint Pierre, le Pon-

tife romain, pour le chef de toutes les églises du monde, notamment

des quatre chaires patriarcales de l'Orient, et pour le juge de toutes

les controverses
;
que c'est pour cela qu'il cède au Pontife romain,

au Pape universel, et la ville de Rome, et toute l'Italie, et le reste de

l'Occident, pour transférer l'empire en Orient et à Byzance.

Quant au droit d'appellation, Balsamon établit à plusieurs repri-

ses, par les canons du concile de Sardique, que le Pape est le dernier

juge auquel on puisse appeler, et que de lui on ne peut appeler à

aucun autre. 11 regarde la chose comme si indubitable, que le pa-

triarche de Constantinople, ayant été assimilé au Pape par certains

conciles, jouit du même privilège. Ce n'est même que pour tirer

cette conclusion qu'il insiste sur les canons de Sardique et qu'il rap-

pelle la donation de Constantin 2.

* Balsamon in Pholii lit. 8 de Farochiis, p. 85-89. — 2 P. 821, 8'23, 8j4 et

seqq.
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Nous avons d'autres ouvrages de Théodore Balsamon sur les

mêmes matières, entre lesquels est une réponse à une consultation au

snjet des patriarches. Il donne le premier rang pour l'antiquité à ce-

lui d'Antioche, parce que saint Évode fut ordonné par saint Pierre,

ce qu'il suppose sans en donner de preuve. « Peu de temps après,

continue-t-il, le même apôtre fit saint Marc évêque d'Alexandrie,

saint Jacques de Jérusalem, et saint André de Thrace. » Les Grecs

eux-mêmes, on le voit par ces paroles, convenaient donc que la di-

gnité suréminente des chaires patriarcales venait originairement

de Pierre, leur chef et le chef de toute l'Église. Ce qu'il ajoute est

d'une curiosité rare. ((Environ trois cents ans après, saint Silvestre

fut nommé Pape de l'ancienne Rome par Constantin, qui venait de

se convertir, comme nous l'apprend l'histoire ecclésiastique. » Il

répète un peu plus loin que « saint Silvestre fut le premier Pontife

de Rome *. » On voit de quelle jolie manière le plus savant des Grecs

savait l'histoire ecclésiastique, notamment celle d'Eusèbe de Césarée,

où l'on trouve si exactement les noms et les règnes de tous les Pon-

tifes romains depuis saint Pierre jusqu'à saint Silvestre. Il y a plus:

non-seulement Balsamon oublie ou ignore ce que disent les autres, il

oublie ou ignore ce qu'il a dit lui-même.

Dans son commentaire sur le grand concile de Carthage, il nous

apprend que le Siège de Rome a été le Siège apostolique, parce que

Pierre, le prince des apôtres, l'a illustré, et qu'il y a établi Linus pre-

mier pontife 2. C'est dans ce même commentaire qu'il prétend, à la

suite du concile in Trullo, prouver, par le canon même d'un concile

de Carthage, que les Latins avaient tort d'exiger la continence abso-

lue des clercs majeurs. Le concile d'Afrique avait dit : Les évoques,

les prêtres et les diacres s'abstiendront de leurs femmes, suivant les

anciens statuts, secundmn \yriora statuta. Balsamon ainsi que les au-

tres Grecs lui font dire : Les évêques, les prêtres, les diacres s'abs-

tiendront de leurs femmes, suivant leurs propres statuts, secundum

propria statiita, c'est-à-dire, ajoutent les Grecs, non pas toujours,

mais à certaines époques, à certains termes ^. C'est sur cette mer-

veilleuse traduction d'un canon de Carthage que les Grecs se fondent

pour donner, imposer même des femmes à leurs diacres et à leurs

prêtres,

Balsamon s'est oublié d'une manière bien plus déplorable dans

cette même réponse sur les patriarches, écrite en 1202, lorsqu'il

1 Jus Grœc. , 1. 7, p. 450. — * ÀtvootoXikyjv j'àp xaôs'^pav, tÔv tïî; P<riu.nç ôpovov

wvoaaoav wî toû xopuipaîou twv àirooyo'Xwv nÉrpou ev aùrvi â'tarpîiJ'avTo;, xai TtpoiTOv

«pytapî'a tôv AIvov èv aÙTTÎ y.aTaffTiidavTo;. Balsamon, p. 591. — ' Ibid., p 601.
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avance que le Pape, le chef des quatre patriarches et de toutes les

églises, avait été retranché de TEglise par les quatre patriarches :

excès de mensonge, où il fut contredit des Grecs eux-mêmes. En ef-

fet, Démétrius, archevêque de Bulgarie, après avoir cité cette réponse

de Balsamon, ajoute : Beaucoup d'hommes illustres y refusèrent leur

approbation, parce qu'elle était trop dure et trop acerbe, qu'elle

blâmait d'une manière inconvenante les rites et les mœurs des Latins,

et parce que ces matières n'avaient point été décidées dans un con-

cile, que les Latins n'ont pas été rejetés publiquement comme héré-

tiques, mais qu'ils mangent et prient avec nous. Démétrius donne

encore pour preuve de la communion entre les Latins et les Grecs

les pèlerinages que les Grecs faisaient à Rome, au tombeau de saint

Pierre '. Les déclamations de Balsamon n'étaient donc que l'empor-

tement de quelques particuliers. Ce qui le prouve encore, c'est ce qui

va suivre.

L'empereur Alexis, ayant appris la promotion du pape Innocent III,

lui envoya des ambassadeurs avec de riches présents, le priant de le

visiter par ses légats. Le Pape lui envoya Albert, sous-diacre, et Al-

bertin, notaire de sa chambre, avec une lettre où il lui dit en sub-

stance : Ne trouvez pas mauvais si je vous représente mon étonne-

ment et le murmure du peuple chrétien de ce que jusqu'ici vous ne

vous êtes pas appliqué, comme vous deviez, à la délivrance de la

terre sainte, quoique vous l'eussiez pu faire plus commodément que

les autres princes, tant par la proximité des lieux que par votre ri-

chesse et votre puissance, qui vous mettent au-dessus des ennemis

de la croix.

Il y a encore un autre point sur lequel le peuple chrétien murmure,

non-seulement contre vous, mais contre l'Église romaine qui semble

le dissimuler : c'est que, encore que l'Église romaine soit une, les

Grecs, se retirant de l'unité du Siège apostolique, se sont imaginé

une autre église. Le Pape l'exhorte donc à secourir la terre sainte et

à procurer la réunion des Grecs. Autrement, ajoute-t-il, quelque

fâcheux qu'il nous fût de vous faire de la peine, nous ne pourrions

nous dispenser de remplir notre devoir. Le Pape écrivit en même
temps sur le même sujet au patriarche de Constantinople, insistant

fortement sur l'unité de l'Église et sur la primauté de Saint-Pierre 2.

L'empereur Alexis répondit au Pape, comme à son père spirituel,

c'est son expression, par une lettre du mois de février 1199, où il

témoigne qu'il n'est pas insensible au reproche du peu de zèle pour

le recouvrement de la terre sainte; mais il dit que le temps n'en est

* Apud Baron. , an. 1191, n. 62 et 63. — * Innoc, 1. 1, epist. 363 et 35i.
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pas venu, et qu'il craint de s'opposer à la volonté de Dieu^ encore ir-

rité par les péchés des Chrétiens. Car, ajonte-t-il, nous sommes
trop divisés entre nous pour prospérer. Vous n'ignorez pas les ra-

vages que le roi d'Allemagne, Frédéric, a faits sur mes terres, après

les serments les plus solennels d'y passer paisiblement. Comment
pouvais-je aider des gens si malintentionnés pour mes États, et mar-

cher avec eux? Tournez donc vos réprimandes contre ceux qui, fei-

gnant de travailler pour Jésus-Christ, agissent contre la volonté de

Dieu. Quant à la réunion de l'Église, il dit qu'elle serait très-facile,

si les esprits étaient réunis, et si les prélats renonçaient à la prudence

de la chair ; et, pour y parvenir, il exhorte le Pape à assembler un
concile, auquel il promet que l'église grecque ne manquera pas de

se trouver *.

Le patriarche de Constantinople était Jean Camatère, qui avait

été diacre et cartulaire de la même église, et, l'année précédente 1 198,

avait succédé à Georges Xiphilin, après que le siège eut vaqué deux

mois, à cause de l'absence de l'empereur Alexis. Ce patriarche, ré-

pondant à la lettre du pape Innocent, qu'il appelle très-saint Pape

et bien-aimé frère, loue d'abord son zèle pour l'union des églises,

puis lui propose ses objections par manière de doutes, avec beaucoup

de politesse. Il demande comment l'Église romaine peut être univer-

selle, puisqu'il y en a d'autres particulières ; et comment elle peut

être la mère de toutes les églises, puisque toutes sont sorties de celle

de Jérusalem. Quant au reproche que le Pape faisait aux Grecs d'a-

voir divisé l'Église, le patriarche représente qu'en disant que le Saint-

Esprit procède du Père il s'attache aux paroles de Jésus-Christ, au

symbole de Nicée et aux décrets des conciles reçus par les Papes. Il

hésitait donc sur ce qu'il y avait à faire, jusqu'à ce que la question

fut décidée ou éclaircie 2.

Le Pape répondit au patriarche par une instruction pastorale qui

traite à fond la primauté du Saint-Siège ; elle est conçue en ces

termes :

« La primauté du Siège apostolique, instituée non par l'homme,

mais par Dieu, ou plutôt par Dieu-Homme, se prouve par beaucoup

de témoignages de l'Évangile et des apôtres; d'où sont venues en-

suite les constitutions canoniques, qui établissent de concert que la

sainte Église romaine, consacrée dans le bienheureux Pierre, prince

des apôtres, a la prééminence comme leur maîtresse et leur mère.

« Quand le Seigneur interrogea qui les hommes disaient qu'était

le Fils de l'homme, et que les autres rapportaient les opinions d'au-

1 Innoc, I, 2, epist. 210. ~ 2 pyid,^ epist. 208.
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trui, ce fut Pierre qui ayant répondu, comme le premier entre les

autres, qu'il était le Christ, Fils du Dieu vivant, mérita d'entendre

ces paroles : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise.

Et peu après : A toije donnerai les clefs du royaume des deux. Car,

quoique le premier et principal fondement de l'Église soit le Fils

unique de Dieu, Jésus-Christ, suivant l'Apôtre disant : Personne ne

peut poser d'autre fondement que celui qui a étéposé, qui est Jésus-

Christ ; toutefois, le second et secondaire fondement de l'Église est

Pierre, encore qu'il ne soit pas le premier parle temps, mais le prin-

cipal par Fautorité entre ceux de qui saint Paul a dit ; Vous nêtes

plus des étrangers, mais les concitoyens des saints, la famille de Dieu,

bâtis sur le fondement des apôtres et des prophètes, eux que le pro-

phète David témoigne être les fondements dans les montagnes

saintes.

« La vérité même exprime encore la primauté de Pierre, quand

elle lui dit : Tu t'appelleras Céphas, ce qui est interprété Pierre, mais

s'explique aussi de la tête ; atin que, comme parmi les autres mem-
bres du corps la tête possède la principauté, en ce qu'elle réunit la

plénitude des sens, de même Pierre entre les apôtres, et ses succes-

seurs entre tous les prélats des églises, l'emportassent par la préro-

gative de la dignité, appelant les autres au partage de la sollicitude,

sans perdre rien de la plénitude de la puissance. C'est à lui que le

Seigneur a confié ses brebis par un commandement répété trois fois,

afin qu'il soit censé étranger au troupeau du Seigneur quiconque ne

veut pas avoir Pierre pour pasteur dans ses successeurs. Car il n'a

pas distingué entre ces brebis-ci et ces brebis-là, mais il dit simple-

ment : Pais mes brebis, afin que l'on comprenne que toutes lui sont

confiées. Jacques, le frère du Seigneur, qui paraissait une colonne,

content de la seule église de Jérusalem, laisse à Pierre non-seulement

toute l'Église, mais tout l'univers à gouverner. .

« On le voit encore évidemment lorsque, le Seigneur étant apparu

sur le rivage pendant que les disciples naviguaient, Pierre, sachant

que c'est le Seigneur, se jette à la mer ; et, pendant que les autres

arrivent par le moyen du navire, se hâte d'arriver au Seigneur sans

ce moyen. Car la mer signifie le monde, suivant cette parole du

Psalmiste : Là est la mer grande et spacieuse ; là sont les reptiles sans

nombre. Pierre, se jetant donc à la mer, exprime le privilège de son

pontificat unique, qui a reçu tout le monde à gouverner; les autres

apôtres se contentent du véhicule de la barque, nul d'entre eux

n'ayant reçu en commission l'univers entier, mais chacun des pro-

vinces ou des églises particulières. Il se désigne encore comme le

vicaire unique du Christ, quand il marche miraculeusement sur les
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eaux pour aller au Seigneur qui y marchait miraculeusement lui-

même. Car la multitude des eaux, c'est la multitude des peuples; et

les rassemblements des eaux, ce sont les mers. Pierre donc, mar-
chant sur les eaux de la mer, fait voir qu'il a reçu puissance sur tous

les peuples.

« C'est pour lui que le Seigneur confesse avoir prié, quand il dit

à l'article de sa passion : J'ai priépour toi, Pierre, afin que ta foi ne

défaille point. Lors donc que tu seras converti, affermis tes frères;

insinuant par là manifestement que les successeurs de Pierre, dans
aucun temps, ne dévieront de la foi catholique, mais y rappelleront

plutôt les autres, et y confirmeront ceux qui hésitent ; le Seigneur

accordant ainsi à Pierre la puissance de confirmer les autres, de

manière à imposer aux autres la nécessité de lui obéir. Pierre déjà

commence à le faire, lorsque, quelques disciples s'étant retirés et

disant : Cette parole est bien dure, et Jésus demandant aux douze :

Voulez-vous vous retirer aussi? Il répondit seul pour les autres:

Seigneur, vous avez les paroles de la vie éternelle, et à qui irions-nous?

« C'est à lui encore qu'a été dit ce que vous avez entendu et lu si

souvent dans l'Evangile : Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié

dans les deux, et tout ce que tu délieras sur la terre sera délié dam
les deux. Que si vous trouvez que la même chose a été dite à tous

les apôtres ensemble, elle ne leur a cependant pas été dite sans lui,

au lieu que vous voyez le Seigneur lui attribuer sans cesse la puis-

sance de lier et de délier : de sorte que ce que les autres ne peuvent

sans lui, lui-même le peut sans eux par le privilège et la plénitude

de puissance que le Seigneur lui a conférés. C'est à quoi semble se

rapporter ce que Pierre seul demande à Jésus : Si mon frère pèche

contre moi, combien de fois le lui remettrai-je? ei que Jésus lui dit à

lui seul : Je ne te dis pasjusqu'à sept fois, maisjusqu'à septante fois

sept fois. Car sept est le nombre de la totalité, tout le temps étant

compris dans le nombre de sept jours. Le nombre sept, multiplié

par lui-même, signifie dans cet endroit tous les péchés de tout le

monde, parce que Pierre seul peut remettre non-seulement tous les

péchés, mais tous les péchés de tous.

« Enfin, après sa passion, le Seigneur dit à Pierre : SuU-moi, Ce

qui doit s'entendre non pas tant de le suivre dans sa passion que dans

l'administration qui lui avait été confiée. Car André et quelques

antres, outre Pierre, ont été crucifiés comme le Seigneur; mais le

Seigneur a voulu avoir Pierre seul et pour vicaire en son office, et

pour successeur dans l'enseignement. C'est pourquoi, après l'ascen-

sion du Seigneur, Pierre, comme son successeur, commence à gou-

verner l'Église, pour compléter le nombre douze des disciples, en
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instituant et en faisant subroger un autre à la place du prévaricateur

Judas, suivant les paroles du prophète. Et après avoir reçu le Para-

clet, c'est lui qui prouve par les paroles de Joël que les disciples ne

sont point remplis de vin nouveau, mais éclairés par la grâce de

TEsprit-Saint. C'est lui qui ordonne à ceux qui croient de faire pé-

nitence et de recevoir le baptême. C'est lui le premier des disciples

qui opère un miracle en guérissant le boiteux, et qui, comme le

premier et le principal, promulgue la sentence de mort contre

Ananie etSaphire, pour avoir menti au Saint-Esprit. C'est lui qui a

coupé la racine de la simonie, lorsqu'elle pullulait contre l'Église

primitive ; lui seul qui a fulminé la sentence contre Simon le Magi-

cien, quoiqu'il eiit offert de l'argent, non à lui seul, mais à tous

ensemble. C'est lui, ravi en extase, qui vit descendre du ciel sur la

terre un grand vase comme une grande nappe, renfermant toutes

sortes de quadrupèdes, de serpents et d'oiseaux; tandis qu'une voix

disait : Lève-toi, Pierre ; immole et mange. Paroles qui insinuent ma-

nifestement que Pierre a été proposé à tous les peuples, le vase si-

gnifiant l'univers, et l'universalité de ce qu'il contient signifiant l'u-

niversalité des nations tant juives que païennes.

« Et quand, par révélation divine, il se transporta d'Antioche à

Rome, il ne quitta point la primauté de sa chaire, mais la transporta

plutôt avec sa personne; car le Seigneur ne voulait pas l'amoindrir,

lui qu'il prévoyait devoir à Rome remporter la couronne du martyre.

Sans aucun doute, lorsque Pierre, ou plutôt le Seigneur, qui souf-

frit en sa personne, suivant cette parole : Je viens être crucifié de

nouveau à Rome ; lorsqu'il eut consacré l'Eglise romaine par son

sang, il laissa la primauté de la chaire à un successeur, lui transfé-

rant toute la plénitude de la puissance. Au lieu d'un père, il lui na-

quit deux fils, que le Seigneur constitua princes sur toute la terre.

L'Eglise étant figurée par la barque de Pierre, c'est alors que Pierre,

suivant l'ordre du Seigneur, mena sa barque en haute mer, jetant le

filet de la prédication pour la pêche ; alors qu'il posa la principauté

de l'Eglise au lieu même où régnait la hauteur de la puissance sécu-

lière et la monarchie impériale, à qui chaque nation venait payer le

tribut, comme les fleuves à la mer.

« C'est lui qui, le premier, a converti les Juifs, le premier les Gen-

tils, afin de montrer qu'il a reçu la primauté sur les uns et les autres,

trois mille Juifs ayant reçu le baptême à sa prédication, le jour de la

Pentecôte, et lui-même ayant baptisé le centurion Corneille et les

siens, comme les prémices de la gentilité, d'après la révélation de

i'ange. Et lorsqu'il se fut élevé une grande discussion parmi les

apôtres sur la consultation des croyants, si les fidèles étaient obligés
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de recevoir la circoncision et d'observer la loi de Moïse, Pierre, fondé

sur son autorité principale, répondit : Pourquoi tentez-vous Dieu, de

vouloir imposer aux disciples un joug que ni nous ni nos pères n'avons

pu porter ? Et, suivant sa sentence, Jacques promulgua le décret

apostolique sur cette question . De même Paul, après être allé en
Arabie, puis revenu à Damas, vint après trois ans à Jérusalem, pour

voir Pierre et conférer aveclui de l'Évangile qu'il avait prêché parmi

les nations, de peur qu'il n'eût couru ou ne courût encore en vain.

Et afin de distinguer par le privilège de la vertu celui qu'il avait dis-

tingué par le privilège delà dignité, le Seigneur lui conféra une telle

Ijuissance, qu'à son ombre seule les malades étaient guéris; en sorte

qu"'on vit accompli en sa personne ce que le Seigneur avait dit : Cehd
qui croit en moi fera les œuvres que je fais, et il en fondeplus grondes.

« Si nous avons commencé par dire ces choses, ce n'est pas que
nous, qui, malgré notre indignité, avons succédé à Pierre dans l'a-

postolat, nous voulions nous élever au-dessus de nous-même. Nous
savons ce que le Seigneur a dit : Quiconque s'humilie sera élevé, et

qui s'élève sera humilié. Et encore, quand les disciples se disputèrent

pour savoir qui était le plus grand, il répondit : Celui qui est le plus

grand entre vous sera le serviteur de tous, et celui qui préside sera

comme celui qui sert. C'est pourquoi Pierre lui-même disait : Ne
dominant point sur la part qui vous est échue, mais devenus de bon

cœur le modèle du troupeau. Une autre écriture dit encore : Plus vous

êtes grand, plus humiliez-vous en toutes choses. Et d'ailleurs : Vous ont'

ils établi prince, ne vous en élevez point ; soyezparmi eux comme l'un

d'entre eux : car Dieu résiste aux superbes et donne la grâce aux

humbles.

« Mais, pour ces raisons et d'autres, reconnaissant l'autorité doc-

trinale du Siège apostolique, vous avez consulté le Siégé apostolique

sur différents doutes, ce que nous avons pour agréable, et nous en

louons votre prudence : non pas que nous nous estimions capable

par nous-niême ; mais notre capacité vient de Dieu, qui donne à

tous abondamment, qui rend éloquentes les voix des enfants et ou-

vre la bouche aux muets.

«Vous nous avez donc demandé d'abord comment, dans nos let-

tres, nous avons appelé l'Église romaine une et universelle, elle qui

paraît divisée en plusieurs espèces particulières, tandis qu'il n'y a

qu'un pasteur et un bercail, quoique sous l'unique prince des pas-

teurs, Jésus-Christ, il y ait plusieurs pasteurs d'établis. A cette de-

mande nous répondons que l'Église est appelée universelle en deux

sens : premièrement, comme étant composée de toutes les églises, et

c'est en ce sens qu'on la nomme en grec catholique. L'ÉgHse romaine
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n^est pas universelle en ce sens, mais une partie de l'Église universelle,

savoir, la partie principale, comme la tête dans le corps, parce que la

plénitude de la puissance réside en elle, et qu'aux autres il n'arrive

qu'une partie de cette plénitude. Mais on appelle Église universelle

l'Église unique, qui tient sous elle toutes les églises de l'univers. Dans

ce sens, l'Église romaine est seule appelée universelle, parce que seule,

par le privilège de sa dignité singulière, elle a été préposée aux au-

tres; de même que Dieu est appelé le Seigneur universel, non qu'il

soit divisé en des espèces particulières ou subalternes, mais qu'il

tient l'univers en son domaine. Il y a effectivement une Église géné-

rale, dont la Vérité a dit à Pierre : Tu es Pierre, et sur cette pierre

je bâtirai mon Église. Et il y a beaucoup d'églises particulières des-

quelles l'Apôtre dit : Mes occupations journalières, la sollicitude de

toutes les églises. De toutes il en résulte une, comme de particulières

une générale ; et il y en a une qui a la prééminence sur toutes les

autres ; car le corps de l'Église étant un, celle-là, en étant la tête, a

la prééminence sur les autres membres. »

Quant à la difficulté que Jérusalem est la mère des églises, le

Pape y répond d'après les mêmes principes. « Jérusalem est la mère,

à raison du temps ; Rome, à raison de la dignité, comme saint Pierre

a eu la primauté sur saint André, qui avait suivi Jésus-Christ le pre-

mier. Jérusalem est la mère de la foi, en ce que les mystères de la

foi sont venus d'elle; mais Rome est la mère des fidèles, parce que,

par le privilège de sa dignité, elle a été préposée à tous. De même
la synagogue est appelée la mère de FÉglise, parce qu'elle a pré-

cédé l'Église et que l'Église procède d'elle ; cependant l'Église est

appelée la mère générale, parce que c'est elle qui, par une fécon-

dité toujours nouvelle, conçoit, enfante et nourrit. »

Ce qui réjouit beaucoup le Pape, c'est de voir que le patriarche

reconnaît et apprécie son zèle apostolique pour la réunion des Latins

et des Grecs. Fasse le ciel que le patriarche rende cette joie com-

plète ! Comme l'Église romaine est la tête et la mère de toutes les

églises, non pas tant par les dispositions des conciles que par l'ordre

de Dieu, le patriarche devrait, suivant les anciennes règles, obéir au

Pape comme à son chef, indépendamment de la diversité des rites

et des dogmes ; car on ne doit pas laisser le certain pour le douteux.

Toutefois, pour régler un grand nombre d'affaires ecclésiastiques, il

convoquera un concile général, auquel il prie le patrifirche de ve-

nir, suivant la promesse de l'empereur, ou en personne, ou par

quelques-uns des plus grands prélats ; autrement il se verra obligé

de procéder contre l'empereur, contre lui et contre l'église grecque *.

» Innoc, 1. 2, epist, 209.
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Dans sa réponse à l'empereur, Innocent lui exprime sa joie du
bon accueil qu'il avait fait aux envoyés et aux lettres dont ils étaient

porteurs, et de sa réponse au sujet de la réunion des deux églises,

réponse qui, si elle n'est pas tout à fait satisfaisante, est du moins écrite

avec bienveillance et respect. Quant à ce qu'il a dit à l'empereur sur

le secours qu'il doit à la terre sainte, il l'a dit pour l'avertir et non
pour lui faire un reproche, quoique la réprimande ne soit pas étran-

gère au devoir pontifical, d'après ces paroles de l'Apôtre : Prêchez la

parole, insistez à temps et à contre-temps, reprenez, priez, répriman-

dez en toute patience et doctrine. Si l'empereur veut bien y réfléchir,

il trouvera que son devoir exige de secourir le saint sépulcre. L'au-

teur de tout bien, qui rend à chacun selon ses œuvres et ne veut point

de services forcés, a donné à l'homme le libre arbitre, afin que, dans

les choses où il peut lui-même trouver un remède, il n'aille pas ten-

ter Dieu. Vouloir, pour délivrer la terre sainte, attendre un temps

inconnu aux hommes et ne rien faire en attendant, c'est s'exposer à

la voir délivrer par un autre, à être puni de sa négligence, au lieu

d'être récompensé de sa sollicitude. Est-ce que vous connaissez la

pensée du Seigneur? Êtes-vous de son conseil, pour ne songer à dé-

livrer sa terre que quand il jugera à propos de la délivrer lui-même ?

Mais alors, quel mérite auriez-vous de vouloir l'aider, quand vous ne

pourriez plus rien ni pour ni contre ? Penser de la sorte, n'est-ce pas

taxer de folie les prophètes, qui exhortaient à faire pénitence ceux

dont Dieu prévoyait que l'impénitence aggraverait le péché, comme
quand Moïse pressa Pharaon de laisser partir le peuple? D'après la

même opinion, il ne faudrait ni se désister du vice, ni s'appliquera

la vertu, mais s'abandonner à la disposition divine, qui prévoit ceux

qui doivent être damnés ou sauvés. Votre Excellence impériale a

lu sans doute qu'à cause du péché d'Israël, les quarante jours après

lesquels il devait entrer dans la terre promise furent changés par le

Seigneur en autant d'années; et, au contraire, qu'à la contrition et

aux larmes d'Ézéchias, sa vie fut prolongée de quinze ans. Ce qui

montre que la persécution des Sarrasins peut être abrégée par celui

qui, parlant de la persécution de l'Antéchrist, ajoute: Si ces jours

n eussent été abrégés, nulle chair ne serait sauvée. En outre, parmi les

causes secrètes et inscrutables de l'invasion et de l'occupation de la

terre orientale, le Seigneur a peut-être prévu celle-ci dans sa misé-

ricorde : Un grand nombre, quittant leurs parents et leurs amis,

quittant même tout ce qu'ils avaient, suivront Jésus-Christ en pre-

nant sa croix, obtiendront la couronne du martyre en la défense de

sa terre, et l'Église triomphante se réjouira et s'enrichira dans les

cieux de ce que l'Église militante semblera perdre et déplorer ici-
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bas. Mais nous ne voulons pas nous arrêter davantage à ces matières,

la vérité se manifestant par elle-même à qui veut bien y regarder.

C'est à Votre Altesse impériale de secourir le Christ exilé, de manière

à faire cesser le mal que l'on dit de vous, et pour que vous n'enten-

diez pas un jour ces paroles : J'étais étranger, et vous ne m'avez pas

accueilli ; infirme et en prison, et vous n'êtes pas venu à moi. A la fin

de sa lettre, le Pape ajoute, pour ce qui regarde le concile, les mêmes

choses qu'il avait écrites au patriarche *.

L'empereur et le patriarche, ayant reçu ses lettres et se les étant

fait expliquer, se repentirent de ce qu'ils avaient écrit : l'empereur,

parce qu'il s'était engagé à envoyer des Grecs au concile que le Pon-

tife romain allait convoquer, et à leur en faire observer les décrets
;

le patriarche, parce qu'il se trouvait convaincu, et par des raisons

et par des autorités, de l'obéissance qu'il devait au Pontife romain.

L'empereur donc, après une longue délibération, écrivit au Pape,

que, s'il faisait tenir un concile en Grèce, où les quatre premiers

conciles avaient été tenus, l'église grecque y enverrait ses députés.

Puis, se jetant sur une autre matière, il s'efforça de prouver par l'E-

criture même, que l'empire était au-dessus du sacerdoce. A quoi le

Pape répondit :

« Vous nous alléguez l'autorité de saint Pierre, qui dit : Soyez sou-

mispour Dieu à toute créature humaine, soit au roi comme prééminent

,

soit aux ducs comme étant envoyés ptar lui pour la vindicte des malfai-

teurs et la louange des bons ; d'où vous prétendez conclure, par un

triple argument, que l'empire est au-dessus du sacerdoce, tant en

dignité qu'en puissance. De ces mots : Soyez soumis, vous inférez

que le sacerdoce est au-dessous ; de ceux-ci : Au roi comme préémi-

nent, que l'empire est au-dessus ; de ceux-ci : Pour la vindicte des mal-

faiteurs et la louange des bons, que l'empereur a juridiction et même
puissance du glaive sur les prêtres comme sur les laïques. Mais si

vous aviez considéré la personne de celui qui parle, et la force de son

expression, vous ne l'auriez pas ainsi expliquée. L'Apôtre écrivait à

ceux qui lui étaient soumis, et les excitait à l'humilité ; car si, par ces

mots : Soyez soumis, il avait voulu soumettre le sacerdoce à ceux

dont il parle, il s'ensuivrait que le moindre esclave a droit de com-

mander aux prêtres, puisqu'il est dit : Soyez souinis à toute créature

humaine. Quant à ce qui suit : Aurai comme prééminent , nous ne nions

pas la prééminence de l'empereur pour le temporel, mais seulement

sur ceux qui reçoivent de lui les choses temporelles. Mais le Pontife

a la prééminence pour le spirituel, plus digne que le temporel, au-

* Innoc, I. ^,epist. 211.
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tant que Ykmc est au-dessus du corps. D'ailleurs, il n'est pas dit sim-

plement : Soyez soioiiis, mais il a été ajouté : Pour Dieu. De même
il n'est pas simplement écrit : Au roi prééminent, mais la particule

comme y est interposée, non sans raison peut-être. Quant à ce qui

suit : Pour la vindicte des malfaiteurs, et la louange des bons, il ne

faut pas entendre que le roi ou l'empereur ait reçu la puissance du

glaive sur tous les bons et sur tous les méchants, mais uniquement

sur ceux qui, usant du glaive, sont soumis à la juridiction, suivant

cette parole du Sauveur : Quiconque prendra le glaive périra par le

glaive; car personne ne doit juger le serviteur d'autrui. »

L'empereur avait cité, à l'appui de sa prétention, l'exemple de

Moïse, chef du peuple, commandant au grand prêtre Aaron, mais ils

étaient prêtres tous les deux; l'exemple de Josué, qui n'était pas

plus juste : car Josué tenait la figure de Jésus-Christ, et d'ailleurs,

comme nous l'avons vu, pour les affaires importantes il était tenu

de consulter Dieu par le grand prêtre Eléazar. L'exemple de David,

donnant des ordres au prêtre Abiathar, ne prouve pas davantage :

David le faisait, non pas en tant que roi, mais en tant que prophète.

D'ailleurs, quoi qu'il en soit de l'Ancien Testament, dans le Nouveau,

Jésus-Christ, roi et pontife, s'est plus montré pontife que roi. Dans

l'Ancien même, c'est au prêtre Jérémie qu'il a été dit : Je t'ai placé

sur les nations et les royaumes, pour arracher et dissiper, pour bâtir et

planter. La distinction et la différence des deux grands luminaires

dans le monde indique la distinction et la différence des deux puis-

sances, le sacerdoce et l'empire. Si vous aviez fait réflexion à tout

cela, vous ne vous permettriez pas de faire asseoir à gauche, près de

votre marchepied, notre vénérable frère, le patriarche de Constan-

tinople, un membre si distingué et si honorable de l'Église ; tandis

que les autres rois se lèvent avec respect, comme ils doivent, devant

les archevêques et les évêques, et les font asseoir honorablement

auprès d'eux.

Le Pape n'avait point écrit à l'empereur pour lui faire une répri-

mande. L'eiit-il fait, on ne pourrait le trouver mauvais; il est de son

devoir de pasteur de prier, d'exhorter, de réprimander non-seule-

ment les autres, mais encore les rois et les empereurs, pour les ame-

ner à ce que veut le Seigneur. Car c'est à lui que le Seigneur a tout

confié; toutes les personnes: Pais mes brebis, sans distinction; toutes

les choses : Tout ce que fie lieras ou délieras; en effet, qui dit tout

n'excepte rien. Si le Pape insiste là-dessus, ce n'est pas pour s'en

glorifier : sa gloire est, non dans l'honneur, mais dans le fardeau;

non dans l'élévation, mais dans la sollicitude. Aussi est-il et se dit-il

non-seulement le serviteur de Dieu, mais le serviteur de ses servi-
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leurs. Innocent termine sa lettre par souhaiter à l'empereur Alexis

pour le Siège apostolique, le dévouement de son prédécesseur l'em-

pereur Manuel *.

Alexis pria le Pape, quelque temps après, d'obliger le roi de Jé-

rusalem de rendre à l'empire de Constantinople le royaume de

Chypre. Innocent lui rappelle dans sa réponse, que le royaume de

Chypre avait été conquis par Richard d'Angleterre non sur l'empe-

reur de Constantinople, mais sur un étranger. D'ailleurs les princes

d'Occident avaient prié le Pape, de leur côté, d'engager Alexis à ne
point inquiéter le roi de Chypre, dans l'état actuel et dans l'intérêt

de la terre sainte. Pour pouvoir donner une réponse définitive. Inno-

cent attendait de plus amples renseignements de part et d'autre ^.

Les Arméniens agissaient avec plus de sincérité que les Grecs.

Leur roi Léon, surnommé le Grand, qui avait demandé et obtenu du
Pape et de l'empereur d'Occident la couronne royale, écrivit de

Tarse, le 23""^ de mai 1199, une lettre à Innocent III, où il dit :

« Suivant les salutaires avis de l'archevêque de Mayence^ nous dé-

sirons réunir à l'Église romaine notre royaume, qui est très-étendu,

et tous les Arméniens répandus au loin en divers lieux. Nous repré-

sentons en même temps à Votre Piété, par la bouche de ce prélat,

les calamités et les misères du royaume de Syrie et du nôtre, aux-

quelles nous ne pouvons résister sans votre secours. C'est pourquoi

nous vous supplions de nous Tenvoyer avant que nos maux soient

sans remède ^.

Le catholique ou primat de l'Arménie, nommé Grégoire, écrivit

de son côté au Pape, en ces termes :

« A vous qui, après le Christ, êtes le chef; vous qui avez été con-

sacré par lui chef de l'Eglise catholique romaine, mère de toutes les

églises; vous, sublime Pape, digne, par votre prudence et votre

sainteté, du trône apostolique; et aux saints archevêques, évêques,

cardinaux, prêtres, clercs, et à tous ceux qui sont de votre sainte

Eghse : salut et fraternité. Que la paix de Dieu soit entre vous ! Gré-

goire, serviteur de Jésus-Christ, par la grâce de Dieu, catholique de

toute l'église des Arméniens, fils de votre sainte Église qui est le fon-

dement de la loi de toute la chrétienté. Sachez que nous, archevê-

ques, évêques, prêtres et clercs, nous prions Jésus-Christ, qui est le

chef de nous tous, qu'il vous garde, vous et les vôtres, de tout mal;
car, quand vous, qui êtes le chef, vous vous portez bien, nous, qui

sommes le corps, nous nous porterons bien par votre bénédiction.

Sachez, seigneur, que le noble et sage archevêque de Mayence est

1 Gesta Inn,, n. 62 et 63. — - Ibid., ii. 6i.— 3 Innoc, L 2, epist. 219.
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venu vers nous, de la part de Dieu, de la part de sa majesté l'Église

romaine, et de la part du grand empereur des Romains, et nous a

apporté la glorieuse couronne dont il a couronné notre roi Léon
;

qu'il nous a ainsi rendu cette couronne que nous avions perdue de-

puis si longtemps que nous étions séparés de vous : aussi Tavons-

nous reçue avec une grande joie, et nous en offrons des actions de

grâces à Dieu, à la sainte Eglise romaine et au grand empereur des

Romains. Sachez, seigneur, que l'archevêque de Mayence nous a

montré vos préceptes, que nous les avons écoutés de grand cœur, et

que nous embrassons la loi et la fraternité de la sublime Église ro-

maine, la mère de toutes les églises : nous l'avions autrefois, nous

l'avons maintenant, et nous sommes à vos ordres ; oui, telles sont

les dispositions sincères de tous les archevêques, évêques et clercs

de notre église, qui sont répandus en beaucoup de pays et en grand

nombre, par la grâce de Dieu. Et nous vous supplions de prier Dieu

pour nous, parce que nous sommes à la gueule du dragon, au milieu

des ennemis de la croix, au milieu de ceux qui sont naturellement

nos ennemis. Et nous vous supplions pour l'amour de Dieu de nous

envoyer un secours et un conseil tel, que nous puissions conserver

l'honneur de Dieu et de la chrétienté, ainsi que le vôtre. Puisque

nous sommes à vous et que vous pensez à nous, faites pour nous de

telle sorte, que nous en rendions grâces à celui qui nous a rachetés

de son sang, et à la croix du Seigneur qui a fait l'univers. Que Jésus-

Christ vous défende, vous et les vôtres, de tout mal, et qu'il nous

donne votre bénédiction *. »

Le cardinal Conrad de Mayence, évêque de Sabine, rendit ces

lettres au pape Innocent, à son retour de Palestine. Le Pape y ré-

pondit par des lettres datées du mois de novembre 1199 : la pre-

mière au catholique ou primat Grégoire, la seconde au roi Léon. Il

les félicite l'un et l'autre de leur retour à l'obéissance du Saint-Siège,

et les y affermit de plus en plus, en leur rappelant les raisons et les

autorités divines qui établissent la primauté de saint Pierre et de ses

successeurs.

Peu après, le roi d'Arménie envoya au Pape un chevalier français,

de ses vassaux, nommé Robert de Margat, avec une lettre où il ex-

plique au long son diff'érend avec le comte de Tripoli, suppliant le

Pape de prendre la défense du jeune Roupen, autrement Raymond,

son petit-neveu, prince d'Antioche , et d'envoyer du secours à la

terre sainte. Le Pape, dans sa réponse, le loue d'avoir recours à

l'Église romaine non-seulement pour le spirituel, mais encore pour

1 Innoc,,!. 2, episf.2il.
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le temporel. Mais il ajoute qu'il ne peut juger ce différend, sans une
pleine connaissance de Taffaire, ni en l'absence des parties. C'est

pourquoi il la renvoie aux légats, qui doivent se rendre sous peu dans

la terre sainte, exhortant le roi, en attendant, à garder la paix avec

tous les Chrétiens. La lettre est du IS™* de décembre 1199. Le Pape

y joignit, à la prière du roi, l'étendard de Saint-Pierre, pour s'en

servir dans les combats contre les infidèles ^.

Le roi d'Arménie, ayant reçu la réponse du Pape, lui envoya un
chevalier allemand, nommé Garnier, avec une lettre où il se plaint

que le comte de Tripoli et les citoyens d'Antioche ont envoyé à

Rocneddin, son ennemi et l'ennemi de tous les Chrétiens, et ont con-

juré ensemble de l'attaquer sans cesse, jusqu'à ce qu'ils le chassent

de son trône. C'est Soliman, surnommé Rocneddin, cinquième sul-

tan d'Icône, de la race des Turcs seldjoukides. Le roi exhorte le Pape

à hâter le secours de la terre sainte, pour profiter de la division des

infidèles, c'est-à-dire des guerres entre le fils de Saladin et Maleck-

Adel, son frère. Il le prie d'envoyer avec ses légats l'archevêque de

Mayence. Il se plaint des Templiers, qui lui ont refusé du secours

contre les infidèles. Enfin il prie le Pape de lui accorder une bulle

par laquelle il soit défendu à toute autre église latine que l'Église

romaine de porter aucune sentence d'excommunication contre lui

ou contre ses sujets, même latins. La lettre est datée de Sise, ville

capitale du nouveau royaume d'Arménie ^.

La lettre du roi était accompagnée de celles du catholique ou pri-

mat Grégoire et de l'archevêque de Sise, chancelier du roi. Toutes

deux respirent l'affection, la vénération et l'obéissance la plus filiale

envers le Pape et l'Église romaine. L'archevêque pria Innocent de

lui envoyer l'anneau, la mitre, avec le pallium, et d'accorder l'in-

dulgence de la croisade à ceux qui combattraient contre les infidèles,

sous les ordres du roi Léon. Le Pape répondit à ces lettres le pre-

mier jour de juin 1202. Il accorde au roi que ni lui ni aucun de ses

sujets soumis au Saint-Siège ne puissent être frappés d'excommuni-

cation ou d'interdit que par le Pape ou son légat. 11 envoie à l'arche-

vêque les ornements qu'il demandait, par les cardinaux qu'il en-

voyait à la terre sainte, savoir, les cardinaux Soffred et Pierre de

Capoue 3.

Ce dernier, étant arrivé en Arménie, fut reçu par le catholique ou

primat avec quelques-uns de ses suffragants, et par le roi avec les

seigneurs du royaume, qui lui rendirent beaucoup d'honneur. Les

' Gesta, n. 109 et 111. Innoc, 1. 2, epist. 218 et 262. — « L. 5, epist. 42.

Vesta, n. 113. — » L. 5, epist. 44 et 46.
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jours suivants, on délibéra sur la réduction de l'église arménienne à

l'obéissance de FÉglise romaine, à laquelle le roi avait longtemps

travaillé; enfin il en vint à bout, mais non sans peine. Le catholique

ou primat des Arméniens fit publiquement sa soumission au Pape,

entre les mains du légat, suivant la forme de la bulle; il reçut le

pailium, et promit de visiter le Siège apostolique par ses nonces

tous les cinq ans, et d'assister en personne ou par ses députés aux

conciles qui se tiendraient en Orient à son égard, comme aussi on

lui promit de n'y en point tenir sans lui. Il reçut en partie les insti-

tutions ou usages de l'Église romaine, et différa la réception du reste,

à cause de l'absence de ses suffagrants éloignés, sans lesquels il n'eût

pu le faire qu'il n'eût excité du scandale. La question religieuse se

termina ainsi pacifiquement, à la satisfaction de tout le monde, et

le primat d'Arménie en écrivit au Pape, pour lui en témoigner sa

joie et lui renouveler l'hommage de sa vénération et de son obéis-

sance filiale *.

La patrie des Allemands, c'est l'Allemagne ; la patrie des Fran-

çais, c'est la France ; la patrie des Chrétiens, c'est la chrétienté :

patrie du corps et de l'esprit, de la terre et du ciel, du temps et de

l'éternité, de l'homme et de Dieu ; sa première origine est Dieu le

Père tout-puissant, de qui émane et se nomme toute patrie au ciel

et sur la terre; son chef et son pontife invisible est le Fils de Dieu,

Dieu fait homme, unissant en sa personne la divinité et l'humanité,

le ciel et la terre, l'esprit et le corps : la vie, l'esprit qui l'anime,

c'est l'Esprit de Dieu, l'Esprit du Père et du Fils, qui consomme la

Trinité dans l'unité et l'unité dans la Trinité : son père, son chef,

son pontife, son centre visible, c'est Pierre, qui toujours vit et pré-

side dans ses successeurs. A lui le devoir de maintenir ou de rétablir

la paix entre les familles ou nations de la patrie chrétienne, en pa-

cifiant entre eux les chefs de ces familles ; à lui le devoir de veillera

la défense de la patrie commune contre ses ennemis du dehors; à

lui le devoir de la sauver, surtout contre les ennemis du dedans, qui

voudraient en altérer la nature divine. C'est à lui de faire tout cela,

en tous temps, en tous lieux, selon son pouvoir. Et c'est ce que fai-

sait continuellement Innocent III. Nous avons vu ses continuels efforts,

et en Orient et en Occident, pour pacifier tous les rois et tous les

peuples de la chrétienté. C'était notamment pour défendre la chré-

tienté entière contre les infidèles, et lui regagner les provinces et

les royaumes qu'elle avait perdus. Oui, ce que le roi et le patriarche

d'Arménie lui demandaient avec de si vives instances. Innocent III le

faisait de lui-même.

1 Gesfa,n. 116 et 117.
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A peine était-il sacré, que déjà il tournait les yeux vers la terre

sainte, et pensait aux moyens d'en améliorer le sort. Il envoya aux

prélats, aux princes et à tous les guerriers de la Palestine, des aver-

tissements salutaires. Le patriarche de Jérusalem et les évêques re-

çurent des lettres de consolation. Il supplia les premiers de conti-

nuer à combattre avec courage sous le bouclier de la foi, à ne se

laisser abattre par aucun revers, et à lutter avec la même énergie et

contre l'ennemi de la croix et contre le péché. Il engagea les seconds

à supporter avec résignation les coups que la Providence leur envoie

en punition de leurs égarements, et à chercher à attendrir le Seigneur

par le jeûne et la prière. Son intention, leur dit-il, était de contri-

buer de tout son pouvoir à la délivrance de la terre sainte, aussitôt

que Dieu le lui permettrait *.

Il attache lui-même la croix aux cardinaux Soifred et Pierre ; et,

pénétré de douleur sur la dévastation des lieux saints, sur le massa-

cre des enfants et le resserrement des frontières de l'Eglise, il envoie

des lettres de condoléance dans tous les pays du nom chrétien. « Si

les croisés, dit-il aux peuples, avaient eu moins de confiance en eux-

mêmes et plus de confiance en celui qui tient dans ses mains le sort

des armées, un seul eût été plus fort que mille et dix mille; les

ennemis se seraient évanouis comme de la fumée, ou auraient fondu

comme la cire devant le feu. Où est le fidèle qui refusera ses biens à

celui qui, en nous donnant la vie et tous les bienfaits, nous promet

une récompense centuple pour l'avenir? Levez-vous donc. Chrétiens !

saisissez l'épée et le bouclier, hâtez-vous de voler au secours du

Christ, afin qu'il vous envoie des secours du haut de son sanctuaire,

qu'il conduise lui-même vos bannières à la victoire ! N'est-il pas celui

qui précipita dans la mer les chevaux et les chariots de Pharaon ?

N'est-il pas le Dieu des faibles, pouvant briser d'un souffle l'arc des

puissants, et courber l'orgueil de ceux qui ne croient pas en lui et

qui placent leur confiance non en Dieu, mais en leur audace 2? »

Enfin tous ceux qui voulaient affronter les dangers des croisades

recevaient d'Innocent, au nom de Dieu et des saints apôtres, l'abso-

lution des péchés, si toutefois ils s'en repentaient sincèrement. 11 pro-

mettait le pardon à ceux mêmes qui avaient osé porter une main sa-

crilège sur les prêtres du Seigneur. L'Église étendait ses indulgences.

Les biens des princes et de tous les croisés étaient placés, pendant

leur absence, sous la protection immédiate du Saint-Siège, des ar-

chevêques et des évêques. Les intérêts des sommes empruntées pour

payer les équipements étaient remis. Les souverains furent autorisés

1 Innoc, 1. 1, epist. 12. L. 2, epist. 131. — « l. \,epist. 11,12, 13, 302, 345.
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à exiger des Juifs de faire aux nouveaux croisés la remise des inté-

rêts que ceux-ci leur devaient, et à leur interdire tout commerce ou

négoce en cas de résistance. On recommanda aux croisés d'éviter

surtout l'orgueil, l'ivrognerie et la débauche, regardés comme la

source des désastres précédents. Celui qui ne voulait pas entrepren-

dre le voyage en personne avait le choix d'équiper des hommes ca-

pables qui devaient rester deux ans en Palestine, ou d'employer les

frais d'équipement à fortifier les villes et h soutenir les guerriers de

l'Orient. Chacun enfin devait contribuer, selon ses facultés, au succès

de la sainte expédition. Les ordres de Cîteaux et de Prémontré fu-

rent obligés de donner le cinquantième, le clergé de tout rang le

quarantième, et les cardinaux le dixième de leurs revenus. Innocent

lui-mêm.e s'imposa cette contribution, et fit armer en outre à ses frais

un vaisseau qu'il chargea de provisions de toute espèce. Il espérait

ainsi écarter ce reproche «que l'Eglise romaine imposait à ses enfants

des fardeaux qu'elle se gardait bien de porter. » Prévoyant peut-être

qu'on suspecterait l'emploi des sommes perçues pour les croisades,

et qu'on pourrait supposer qu'elles servaient à enrichir le trésor des

Papes, ce Pontife ordonna que les subsides de tous les pays seraient

confiés à deux chevaliers de l'Hôpital et du Temple, et à l'évêquedu

diocèse, pour soulager les malheurs particuliers des croisés; ce qui

restait devait être remis entre les mains du Pape pour être employé

à solder l'armée ou à subvenir à d'autres besoins.

Il chargea de plus un cardinal de suivre l'expédition et de prier

pour l'armée militante, comme Aaron priait contre les Amalécites.

Il remit ensuite à ce prélat une somme considérable que lui et ses

cardinaux avaient amassée sur leurs revenus, pour soulager les

Chrétiens de la Judée. Il envoya des évêques à Pise, à Gênes et à Ve-

nise, pour rappeler aux peuples leurs obligations envers le Rédemp-

teur. Il fit souvenir les Vénitiens de la clause du concile de Latran,

par laquelle il leur était défendu de vendre ou d'échanger avec les

infidèles des provisions de guerre, du fer, du chanvre, de la poix,

des clous, du bois travaillé ou non travaillé, des armes, des galères

et des vaisseaux. Il recommanda aux évêques de la Pouille et de la

Calabre de parcourir les villes et les châteaux forts pour encourager

la bourgeoisie et la noblesse à se réunir comme une muraille contre

les ennemis de Dieu. Le duc de Hongrie (André) se montra disposé

<à remplir le vœu de son père. Innocent chercha à engager les ducs

de Souabe et d'Autriche à rendre à Richard la rançon que l'empe-

reur Henri VI avait extorquée à ce monarque d'une manière aussi

honteuse *. Dans toutes les églises on devait dire, après la messe,

1 Innoc, 1. 1, epist. 220, 23C. 2i2.
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une prière particulière pour les pèlerins^ el offrir,, une fois par se-

maine, le saint sacrifice pour les Chrétiens luttant contre le malheur

et la détresse de la Palestine *.

C'est pour la défense commune de la chrétienté qu'il travaille à

rétablir la paix entre les rois d'Angleterre et de France. «Mes yeux,

dit-il, l'année 1198, sont abattus, mon gosier enroué à force d'ap-

peler; mais les princes aiment mieux se livrer honteusement à la

débauche ou se faire la guerre l'un à l'autre, que d'aller venger le

Sauveur de l'outrage de ses ennemis ^. »

Il reproche au comte de Toulouse la multitude de ses déborde-

ments, qui l'ont séparé de l'Église, et lui offre les moyens de laver

l'ancienne tache et d'acquérir de nouveaux éloges : « Si la foi et la.

crainte de Dieu, lui écrit-il, n'enflamment pas votre courage, que du

moins le souvenir de votre aïeul Alphonse vous mette les armes à la

main. » Innocent ne dédaigne pas même le comte de Forcalquier,

objet de mépris pour l'Église, et lui présente la possibilité du retour,

le pardon et l'absolution.

Il montre à ce prince parjure la perspective d'une couronne im-

mortelle, s'il veut joindre ses forces à l'armée prête à voler au se-

cours de la Palestine. Le souverain Pontife, qui sentait qu'une expé-

dition aussi lointaine est toujours hasardeuse, lorsqu'on ignore les

forces et les nîoyens de résistance des adversaires, ordonna au pa-

triarche de Jérusalem de lui adresser un rapport détaillé et exact

sur la situation des pays soumis aux Sarrasins, et sur le nombre des

combattants qu'ils pouvaient mettre sur pied ^.

C'est pour préparer le succès de la croisade qu'il négocie avec

l'empereur de Constantinople et travaille à mettre la paix entre les

princes latins de Syrie, qui, au lieu de s'unir étroitement conti-e les

infidèles, se divisaient et éclataient en dissensions. Ainsi voit-on

dans les débris du royaume de Jérusalem les ordres du Temple et de

l'Hôpital en venir aux mains au sujet d'une possession contestée, et

le Pape être obligé de faire intervenir son autorité pour étouffer

cette lutte scandaleuse. A l'est, la méfiance éloigne le roi d'Arménie

du prince d'Antioche, tandis que leur foi et leurs dangers communs

eussent dû les rapprocher. Le comte de Tripoli s'occupait bien moins

de remplir ses devoirs de Chrétien que d'étendre sa domination. Les

hauts dignitaires du rite latin étaient loin de prêcher par leur exem-

ple et leurs discours la modération et la concorde. Les patriarches

de Jérusalem et d'Antioche, ayant tous deux des prétentions sur l'ar-

» Innoc.,1. 1, epist. 300, 302, 336, 343, 508. — ^ Ihid., epist. 348, 346, 345,

33G, 40G. - » J. de Vitri, Hhf. orient., 1. 3. Hnrter, 1. 2.
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chevêche de Tyr, vivaient presque en hostihté ouverte. On reprochait

au premier des passions haineuses et de l'incertitude dans le carac-

tère^ pour avoir conféré le sacrement de mariage à Amauri de Chy-
pre^ roi de Jérusalem^ avec Isabelle, après avoir cherché à l'empê-

cher. Plusieurs évêques cherchaient à exercer sur leurs diocésains,

qui s'étaient réfugiés à Ptolémaïs, des droits dont ils jouissaient seu-

lement dans leur patrie, et cela au détriment de l'évêque du lieu.

Celui-ci même ne put, sans le secours du Pape, résister à une per-

sécution de chanoines contre son église appauvrie. Aussi le cœur
d'Innocent saignait-il en voyant les ecclésiastiques, les laïques elles

prélats s'attirer la colère de Dieu, au lieu de mériter sa miséricorde

par la prière, le jeûne et la pratique des bonnes œuvres ^. C'est pour-
quoi nous le verrons bientôt prendre des mesures énergiques afin

de faire cesser ces désordres.

L'année suivante 1199, malgré la situation défavorable des prin-

cipaux royaumes de la chrétienté. Innocent ne ralentit pas son zèle;

il ne cesse d'avertir, d'exhorter et de préparer des ressources pour
la guerre sacrée. Il loue les congrégations deCîteaux, de Clairvaux,

des Prémontrés et d'autres ordres, de leurs veilles, de leurs jeûnes

et de leurs bonnes œuvres, mais en leur recommandant de ne point

oublier celui qui, chassé de sa patrie, est devenu un étranger, et qui

implore leur secours, se tenant et frappant à leur porte. Il fait un
nouvel appel aux ordres religieux et au clergé de tous les royaumes,
leur peignant vivement la détresse du petit nombre des croij-és, le

danger imminent oij ils seraient exposés, si les princes sarrasins,

maintenant divisés, venaient à s'unir ^^ il encourage le clergé chré-

tien à faire des dons volontaires; il leur prêche d'exemple et presse

la rentrée des contributions volontaires. Il ordonne d'établir un tronc

dans toutes les églises, afin que chacun y puisse déposer son offrande,

et de dire une messe par semaine pour les contribuants. Les arche-

vêques reçoivent l'autorisation de changer les pénitences en aumô-
nes destinées à aider les chevaliers nécessiteux qui s'étaient engagés

sous serment à servir au moins un an en Palestine. Pour constater

ce service, ils devaient apporter à leur retour un certificat du roi, ou
du patriarche de Jérusalem, ou du grand maître soit de l'Hôpital,

soit du Temple. Les fonds furent quelquefois détournés, mais non

impunément, car les receveurs étaient suspendus de leurs fonctions^.

Enfin, comme le peuple chrétien de la terre sainte a autant besoin

de bras que d'argent, il recommande au clergé d'engager sous la

croix tous ceux qui peuvent porter les armes *.

1 Innoc, I. 1, epist. 353,354. L. 2, epist. 259. L. 1, epist. 5G7, 505, 440, 516,

518. Hurler, 1. 2. — s L. 2, (pist. 268, 269. — ' L. 5, epist. 141. — * L. 2, epist.

271. Hurter, L 3.
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« Publier la parole du Seigneur, qui a recommandé de prendre

la croix à ceux qui veulent le suivre, tel est le devoir du souverain

pasteur. La situation des frères d'Orient est tellement déplorable,

que chaque laïque doit prendre la croix et tirer Tépée, s'il en a la

force, et, s'il ne l'a pas, ouvrir la main et faire des offrandes. Avec

quelle sévérité un roi de la terre captif et rendu à la liberté ne juge-

rait-il pas ses vassaux, si ceux-ci n'étaient pas venus à son secours

pour le délivrer ! — C'est ainsi que le Roi des rois, le Maître des sou-

verains, jugera les hommes pour lesquels il a versé son sang et donné

sa vie, en les accusant d'ingratitude et de parjure *. Les pauvres qui,

au lieu de combattre, seraient obligés de mendier ; les faibles, dont

la présence serait plus embarrassante qu'utile, doivent rester dans

leur patrie. C'est aux grands seigneurs, qui peuvent conduire des

guerriers à leurs frais, c'est aux ouvriers et aux agriculteurs, qui peu-

vent s'entretenir de leur travail, à accomplir cette grande œuvre. Il

faut également détourner les femmes d'entreprendre le pèlerinage

sans être accompagnées de leurs maris, et les exhorter à se dégager

de leurs vœux par des otïrandes. Ceux qui sont trop vieux peuvent

remplacer l'accomplissement de leurs vœux en exerçant des œuvres

de bienfaisance, ou en se soumettant à la discipline d'un couvent. »

Quant aux dispenses qui avaient été obtenues subrepticement du pape

Célestin, elles sont de nulle valeur '^.

Les sollicitations du Pape, quelque pressantes qu'elles fussent

d'ailleurs, n'eurent pas toujours le succès désiré, ce qui le força à

les renouveler ^. C'est pourquoi il se plaint du petit nombre de ceux

qui ont ceint l'épée *. Il est obligé de rappeler au clergé de France

la promesse qu'il avait faite au concile de Dijon, entre les mains de

Pierre de Capoue, son légat, d'abandonner au profit de la terre sainte

le trentième de ses revenus ^. Mais les obstacles ont beau se multi-

plier. Innocent ne se décourage pas.

C'est surtout le roi de France qu'il cherche à toucher par la pein-

ture des maux qui pèsent sur le royaume de Jérusalem. Il lui dit

que le Seigneur lui-même semble avoir marqué le moment de porter

un coup décisif, en semant la discorde parmi les Sarrasins. C'est

pourquoi il doit non-seulement permettre aux croisés de partir, mais

encore les y forcer, et fournir lui-même un certain nombre de

guerriers, afin de payer du moins la dîme au Seigneur. Mais comme

des troupes nombreuses ne peuvent traverser la mer en si peu de

temps, il supplie Philippe d'envoyer provisoirement, pour la défense

ï Innoc, 1. 2, epist. 271. — 2 ibid., epist. 23. - M.. 1, episf. 69. — * L. 2,

^pist. 271. — s G'e«^a, n. 48.
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du pays, quelques chevaliers avec des armes, des chevaux et d'autres

munitions. II le prie d'engager l'empereur de Byzance à ne pas faire

la guerre au roi Amauri, au sujet de l'ile de Chypre, afin que, dans
l'état de détresse où se trouve actuellement le peuple chrétien, il

n'inquiète pas un prince qui lui-même a grand besoin de protection.

Il annonce à Philippe qu'il se propose d'envoyer de son côté un dé-

puté à l'empereur *.

L'homme qui contribua le plus à toucher les cœurs en France et

dans les Pays-Bas, fut le curé Foulque de Neuilly-sur-Marne, entre

Paris et Lagny. C'était un homme de grand zèle, d'ailleurs simple

et peu lettré. Il avait d'abord mené une vie peu régulière. Touché
de Dieu, il se mit à gouverner sa paroisse avec grand soin, et com-
mença de prêcher aux environs, exhortant le peuple au mépris des

choses de ce monde. Il reprenait les pécheurs d'un ton sévère, prin-

cipalement les femmes de mauvaise vie et les usuriers, dont le nom-
bre était excessif dans ces provinces. Foulque disait la vérité nùment
et sans épargner personne ; ce qui, dans les commencements, lui

attira de la contradiction et du mépris, en sorte que, pendant deux
ans, il eut peu de succès.

Connaissant que la science lui manquait, il allait à Paris dans les

écoles de théologie, écoutait les docteurs, écrivait sur ses tablettes

quelques passages de l'Écriture et quelques maximes de morale; puis

il en profilait pour prêcher le dimanche dans son église ce qu'il avait

appris pendant la semaine. Pierre le Chantre, dont il allait souvent

prendre les leçons, admirant la ferveur de ce bon prêtre, l'engagea

une fois à prêcher à Saint-Séverin de Paris, en sa présence et en
celle d'un grand nombre d'étudiants. Dieu lui donna tant de grâce,

que son maître et les autres auditeurs disaient que le Saint-Esprit

parlait par sa bouche. Depuis ce temps, les professeurs et leurs

disciples s'invitaient l'un l'autre à venir entendre ses sermons, tout

simples et grossiers qu'ils étaient. Ceux des savants de ce temps-là

étaient pleins de divisions et de subdivisions, de lieux communs,
d'allégories et d'allusions aux paroles de l'Écriture : bons pour les

savants, inutiles pour le peuple.

Un jour donc, comme Foulque prêchait à Paris dans la place de

Champeaux, devant une grande multitude de clergé et de peuple, il

parla avec tant de force et d'éloquence, qu'un grand nombre, tou-

hés de componction, jetèrent leurs habits et leur chaussure, se

prosternèrent à ses pieds, lui présentèrent des verges ou des cour-

roies, le priant de les châtier de leurs péchés, dont ils faisaient une

1 Innoc, 1. 2,eimt. 251.
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confession publique. Foulque, rendant grâces à Dieu, les embrassait

avec effusion de cœur, et leur donnait les conseils convenables; il

recommandait aux usuriers et aux pillards de restituer selon leur

possible. Les femmes de mauvaise vie se coupaient les cheveux et

renonçaient à leurs désordres. Foulque en maria plusieurs, d'autres

embrassèrent la continence; et, pour leur assurer une retraite, il

fonda l'abbaye Saint-Antoine, sous la règle de Cîteaux. Le bon curé

de Neuilly s'acquit tant d'autorité, que les écoliers et les docteurs

mêmes venaient l'écouter, et apportaient à leur tour des tablettes et

du papier pour recueillir ses discours et en faire usage dans leurs

sermons. Mais ceux de Foulque n'avaient pas la même force dans la

bouche des autres. Il exhortait les docteurs à faire leurs leçons cour-

tes, utiles et agréables, et il persuada à plusieurs de retrancher

beaucoup de vaines subtilités et de questions superflues. Il y en eut

même qui se rendirent ses disciples et se joignirent à lui pour aller

prêcher; entre autres, Pierre le Chantre, Pierre de Roissy ; l'abbé de

Persaigne, de l'ordre de Cîteaux ; Eustache, abbé de Saint-Germain;

Albéric de Laon, archidiacre de Paris, depuis archevêque de Reims;

Etienne Langton, Gautier de Londres, et plusieurs autres.

« C'étaient, dit l'historien protestant d'Innocent III, c'étaient des

missionnaires prêchant contre les vices dominants ; ces sortes de

fonctions sont toujours d'une haute importance ; elles le sont surtout

lorsque le genre humain est fortement entraîné par ses passions et

enivré de ses prétendus avantages; elles sont nécessaires pour que la

voix qui appelle en vain le monde à des sentiments meilleurs pro-

nonce du moins son jugement *. » C'est ainsi qu'un honnête pro-

testant s'exprime sur les missions et les missionnaires.

Foulque prêcha par toute la France, en Bourgogne, dans la Flan-

dre, et dans une grande partie de l'Allemagne, invité par les évê-

ques et reçu partout comme un ange. Dieu lui communiqua même
le don des miracles, en sorte qu'il guérissait toutes sortes de mala-

dies, par la seule imposition des mains et le signe de la croix; mais

il ne guérissait pas inditféremnient tous les malades qui se présen-

taient; il y en avait qu'il refusait absolument de guérir, disant que

cela n'était pas avantageux pour leur salut ; à d'autres, qu'ils n'avaient

pas encore fait assez de pénitence.

Un jour on lui amena deux muets, auxquels il ouvrit la bouche,

souffla dedans, puis leur commanda de parler. Eux tardant à obéir,

il leur donna des soufflets, comme pour les y contraindre ; et ils par-

lèrent aussitôt. Une autre fois, des gentilshommes lui présentèrent

1 Huiter, 1. 3.
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un jeune homme de leur famille, qui était tout impotent. Foulque
leur fit une sévère réprimande sur la vanité de leur parure, et com-
manda au jeune homme de descendre de cheval. Comme il n'obéis-
sait pas, parce qu'il ne pouvait se remuer, Foulque lui commande
une seconde fois, au nom de Jésus- Christ. Mais, voyant qu'il ne des-
cendait pas encore, il pousse vers lui son cheval, levant le bâton,
comme pour le frapper. Le jeune homme, effrayé, se laisse tomber
à terre : Foulque le relève guéri et le fait courir devant lui, plein de
joie, la longueur d'un champ i.

On attribue bientôt à ses vêtements la vertu de guérir, et ses ha-
bits sont plus d'une fois déchirés en lambeaux. La foule se presse

tellement autour de lui, qu'il est quelquefois obligé d'employer la

force et la ruse pour l'éloigner de sa personne. « Mes vêtements ne
sont pas bénits, s'écria-t-il un jour, lorsque ses auditeurs voulaient

les déchirer sur son corps; mais voilà ceux d'un homme que je vais

bénir. »— A peine a-t-il fait le signe de la croix sur lui, que chacun
se hâte d'en arracher un morceau et de l'emporter comme une re-

lique. Ailleurs il ne peut obtenir silence qu'en maudissant les pertur-

bateurs, ou bien il se sert de son bâton jusqu'à faire des blessures.

Ceux qui en sont frappés baisent leur sang, comme étant sanctifié

par un homme de Dieu. Ces choses, rapportées par le cardinal Jac-

ques de Vitri ^, arrivèrent surtout depuis que Foulque eut été chargé
de prêcher la croisade. Ce bon prêtre n'avait du reste rien de singu-

lier dans son habit, sa nourriture et sa manière de vivre. Il allait à

cheval et mangeait ce qu'on lui donnait.

Un jour, prêchant en Normandie, il adressa au roi Richard d'An-

gleterre ces paroles : Je vous dis, de la part de Dieu tout-puissant,

mariez au plus tôt trois méchantes filles que vous avez, de peur qu'il

ne vous arrive pis. Le roi répondit brusquement : Hypocrite ! tu en
as menti, je n'ai point de fille. Vous en avez trois, reprit Foulque :

la superbe, l'avarice et l'impudicité. Eh bien, dit le roi, s'adressant

à ses barons :Je donne ma superbe aux Templiers, mon avarice aux

moines de Cîteaux, et mon impudicité aux prélats de l'Église. Voilà

du moins ranecdote,telle que laraconte l'Anglais Roger de Hoveden'.

Foulque commença à prêcher dès l'année 1 195. Le cardinal Pierre

de Capoue, légat en France, y trouvant sa réputation faite, se servit

utilement de lui pour la croisade. Le Pape lui-même écrivit à Foul-

que une lettre où il l'exhorte à employer le talent que Dieu lui a

donné pour l'instruction de son peuple, et lui donne pouvoir de

choisir, avec le conseil du légat, ceux d'entre les moines noirs, les

1 OUo à S. Blas.,c, 17. — ^ Jacques de Vitri,!. 1. — » Roger, p. 789. Hurler,!. 3.



À 1216 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 155

moines blancs ouïes chanoines réguliers qu'il jugerait les plus. pro-

pres à prêcher avec lui ^ On appelait alors moines noirs ceux de

Clugni, et moines blancs ceux de Cîteaux.

Foulque se croisa lui-même, avec l'évêque de Langres, dans une

assemblée générale de l'ordre de Cîteaux. Il demanda à quelques

abbés présents de Taider dans ses missions; cette prière lui étant re-

fusée, il se plaça devant la porte du couvent, adressa ses exhortations

à une foule innombrable ; et aussitôt nobles et vilains, vieillards et

jeunes gens, et jusqu'à des femmes se pressèrent autour de lui pour

recevoir la croix de ses mains, dans l'espérance de marcher sous sa

conduite contre les infidèles 2.

Dans ses voyages, il arriva à Écris, château situé dans la forêt des

Ardennes. Profitant de la trêve qui existait entre la France et l'An-

gleterre, le comte Thibault de Champagne y avait réuni à un tournoi

un grand nombre de seigneurs et de nobles. Foulque leur adressa

la parole, en leur représentant qu'ils pouvaient acquérir dans les

combats de la terre sainte une gloire plus brillante que dans les

tournois. A peine cette jeunesse héroïque eut-elle entendu la parole

de l'homme célèbre, qu'elle se sentit animée du zèle religieux de

ses pères et du désir de conquérir dans la terre sainte la plus belle

gloire qui pût couvrir le front du chevalier chrétien.

Alors prit la croix le comte Thibault de Champagne, aussi versé

dans la poésie que dans l'art de la guerre, seigneur âgé de vingt-

deux ans, que dix-huit cents chevaliers reconnaissaient pour suze-

rain; neveu des rois de France et d'Angleterre, frère de celui de Jé-

rusalem, et beau-frère du roi de Navarre. A lui se joignit le comte

Louis de Blois, qui se glorifiait également d'une illustre parenté, et

qui avait seulement cinq ans déplus que Thibault; marchant sur

les traces de son père, il quitta sa patrie pour ne plus la revoir. Tous

deux devaient se trouver heureux de pouvoir échapper à la colère

de Philippe, leur oncle, pour avoir porté du secours à Richard, qui

était aussi leur oncle. Simon de Montfort, ce chevalier intrépide et

pieux, se réjouissait d'aller une seconde fois, avec de tels compa-

gnons, dans une terre déjà témoin de sa bravoure, dosa persévé-

rance et de ses stratagèmes. Les frères Renaud et Bernard de Mont-

mirail, de l'illustre maison de Donzy, suivirent l'exemple de leurs

cousins. L'évêque de Troyes ne se laissa retenir ni par son âge avancé

ni par la bulle romaine qui Tavait relevé de ses vœux ; il se mit à la

suite de son seigneur. Leur exemple fut suivi par les comtes Gau-

tier et Jean de Brienne, le premier destiné à trouver un tombeau

1 Innoc, 1. 1, epist. 39S. - ^ Radulpli. Coggesliale. Hurler,!. 3.
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en Italie, et le second à conquérir une couronne en Orient. On vit

partir également deux des cinq frères de l'illustre maison de Join-

ville, dont la vertu chevaleresque faisait le plus beau patrimoine : ils

étaient oncles du fidèle compagnon de saint Louis; Gautier de

Montpellier, qui dut à sa prudence l'administration du royaume de

Chypre ; Milo de Erabant, qui mérita, par sa bravoure ou la sou-

plesse de son esprit, de faire partie des députés envoyés à l'empereur

grec; vinrent ensuite Manassé de Lille, Macaire de Sainte-Menehould,

Renaud de Dampierre, Godefroi de Villehardouin, maréchal de

Champagne et écrivain de cette croisade. Des domaines particuliers

du roi venaient Nivelo, évêque de Soissons, qui, par sa conduite,

son éloquence et son zèle, acquit autant de considération près des

croisés (|ue près du Pape; Matthieu et Gui, l'oncle et le neveu, tous

deux de la plus haute noblesse de France : le premier de la maison

de Montmorency, le second de celle de Couci. Matthieu passait pour

un héros tel, que le plus habile combattant n'osait se mesurer avec

lui, et que Richard Cœur-de-lion se glorifiait avec une sorte de va-

nité de l'avoir vaincu dans un conibat singulier. Tous ceux-là et

d'autres se réunirent, bien déterminés à soutenir une cause pour la-

quelle un grand nombre de guerriers avaient déjà versé avant eux

leur sang, sacrifié leur fortune et leur vie *.

Si la noblesse avait des tournois ou des fêtes militaires qui n'é-

taient pas sans inconvénient, le clergé de Paris avait alors une fête,

un tournoi clérical d'étrange sorte. Le jour de l'Epiphanie, le bas

clergé de la cathédrale prenait le premier rang, occupait les hautes

stalles du chœur, présidait à tout l'office, désignait le célébrant,

appelé pour cela l'évêque des fous, allait le chercher en grande cé-

rémonie à son logement, lui donnait un grand repas dans l'église

même, le conduisait en procession solennelle parla ville, accompa-

gnant le tout de bien des cérémonies burlesques ou même indé-

centes; ainsi, au Magnificat, on répétait un grand nombre de fois le

verset : Deposuit patentes de sede, avec un vacarme effroyable, pour

faire entendre aux chanoines qu'ils étaient déposés de leurs hautes

stalles ce jour-là, et que les petits clercs y étaient élevés à leur place.

Aussi appelait-on cette fête la fête des fous. Bien des évêques l'a-

vaient tolérée, les abus étant d'abord, sans doute, moins graves.

Mais le cardinal de Capoue, ayant appris ce qu'il en était, rendit une

ordonnance pour l'abolir; l'évêque de Paris, Maurice de Sully, en fit

une de son côté dans le même sens; leurs efforts réunis parvinrent

à la supprimer, au moins pour un temps. Le fâcheux état de la terre

« Hurler, 1. 3. Albéric, p. 423. Innoc, I. 8, epist. "2, 131.
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sainte, la prédication de la croisade leur servirent beaucoup à faire

sentir l'inconvenance d'un amusement pareil.

Dans les croisades précédentes, les Juifs avaient eu à craindre ou
à souffrir. Dans la quatrième, ils furent tranquilles. Le Pape fit une

ordonnance à leur égard, ordonnance qui est empreinte de la plus

douce humanité, et qui nous fait voir la conviction d'Innocent sur

les véritables rapports des Juifs et des Chrétiens. « Ils sont, dit-il,

les témoins vivants de la véritable foi chrétienne. Le Chrétien ne doit

point les exterminer ni même les opprimer, pour qu'il ne perde pas

lui-même h connaissance de la loi. Comme dans leur synagogue ils

ne doivent point aller au delà de ce que la loi leur permet, ainsi

nous ne devons point les troubler dans l'exercice des privilèges qui

leur sont accordés. Quoiqu'ils aiment mieux persister dans l'endur-

cissement de leur cœur que de chercher à comprendre les oracles

des prophètes et les secrets de leur loi, et à parvenir à la connais-

sance du Christ, ils n'en ont pas moins droit à notre protection.

Ainsi, conmie ils réclament notre secours, nous accueillons leur de-

mande, et nous les prenons sous l'égide de notre protection, conduit

parla mansuétude de la piété chrétienne; et, suivant les traces de

nos prédécesseurs d'heureuse mémoire, de Calixte, d'Eugène, d'A-

lexandre, de Clément et de Célestin, nous défendons à qui que ce

soit de forcer un Juif au baptême : car celui qui y est forcé n'est pas

censé avoir la foi. Mais s'il consent à le recevoir, que personne ne

s'avise d'y mettre obstacle. Aucun Chrétien ne doit se permettre des

voies de fait à leur égard, s'emparer de leurs biens ou changer leurs

coutumes, sans jugement légal. Que personne ne les trouble dans

leursjoursde fête, soit en les frappant, soit en leurjetantdes pierres;

que personne ne leur impose, pendant ces jours, des ouvrages qu'ils

peuvent faire en d'autres temps. En outre, pour nous opposer de

toutes nos forces à la perversité et à la cupidité des hommes, nous

défendons càqui que ce soit de violer leurs cimetières ou de déterrer

leurs cadavres pour de l'argent. Ceux qui contreviendront à ces dé-

fenses seront excommuniés 1. »

Mais si Innocent regardait un baptême forcé comme une profana-

tion des choses saintes, il ne croyait pas qu'on devait se refuser au

désir de ceux qui voulaient le recevoir 2, Il voulait qu'on traitât avec

bienveillance les Juifs convertis, et qu'on les soutînt dans leurs be-

soins, pour que la honte et la pauvreté ne les portassent pas à l'a-

postasie. Il reproche à un évêque d'avoir négligé celte œuvre de

piété, qui a pourtant les promesses et de cette vie et de la vie future.

1 Innoc, L 2, epist. 302. — 2 L. 9, episf. 150. Hurter, I. 3.
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a C'est un déshonneur pour les Chrétiens, dit-il, de laisser un Juif

qui a quitté les ténèbres pour la lumière, dans le besoin au milieu

de leur opulence, et de le forcer ainsi, par leur avarice, à retourner

à ses anciennes erreurs *. » C'est pourquoi il recommande un Juif

converti à une abbaye d'Angleterre, en priant les moines de lui

fournir la nourriture et les vêtements, ajoutant qu'il n'apprendrait

pas avec indifférence le refus de celte charité 2.

Les rois et les princes de Sicile tantôt persécutaient cruellement

les Juifs, tantôt les comblaient de faveurs. Au lieu de les persécuter.

FÉgliseles protège; mais elle n'entend pas qu'ils abusent de cette

protection. « La mort du Christ, dit Innocent III, a rendu les Chré-

tiens libres, et les Juifs esclaves; ils ne doivent donc pas s'élever

contre les Chrétiens ^. » Il fit de sévères reproches aux princes qui se

servaient des Juifs pour l'oppression de leurs sujets ou pour des

actes usuraires *. Il ne voulait pas que des Chrétiens se missent au

service des Juifs comme valets ou nourrices, qu'ils attestassent en

leur faveur, ou que, dans leurs fêtes, ils se donnassent des libertés

qui pouvaient scandaliser les Chrétiens 5; il défendit môme aux jour-

naliers de demeurer dans leurs maisons ^. En Espagne, toutes les

fois qu'une esclave sarrasine se faisait baptiser, elle acquérait la

liberté avec le baptême, et l'Église était tenue de payer à son maître

une somme convenue. Le roi de Castille ayant soutenu des Juifs qui

demandaient un prix trop élevé. Innocent se déclara contre lui, di-

sant qu'un prince chrétien ne devait pas élever la synagogue ou la

mosquée au-dessus de l'Eglise '^.

L'an 1200, le comte de Flandre et de Hainaut, beau-frère du comte

de Champagne et de Philippe-Auguste, Baudouin, l'un des plus

puissants princes, fit le vœu de la croisade au commencement du ca-

rême, dans l'église de Saint-Donatien, à Bruges. Il espérait expier,

en prenant la croix, les erreurs d'une jeunesse qui n'était pas exempte

de reproche, et quelques torts envers l'Église. Ni l'attrait que lui

ofîrait un pays riche et bien cultivé, ni le sincère attachement des

bourgeoisies industrieuses de villes considérables, ni son amour pour

ses deux filles, privées désormais des soins de leur mère, puisqu'elle

prenait la croix avec lui, ne purent le retenir. Telle fut sa piété,'que

déjà, dès son enfance, on le vit marcher sur les traces de ses parents,

et témoigner, au commencement de son règne, plus que tout autre

prince, de sa bienveillance pour l'Église. Son exemple entraîna la

noblesse (lamande. Son épouse Marie, ses deux frères, Henri et

1 Innoc, 1. 2, epùf.206.— * Ibid., epist. 234.— » L. 8, epùt. 121 .—* L. 10, epist.

190. _ B L. 7, epist. 188. — « /ijrf., epist. 194. — ^ L. 8, epist. 50. Hurter, l. 3.
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Eustache, son cousin Thierri prirent aussi la croix ; de plus, Conon

de Béthurie, dont on admirait la piété et Téloquence; Jacques d'A-

vesnes, fils de celui qui, sous le même nom, s'était rendu célèbre

dans la troisième croisade.

On s'étonnera peut-être que, dans une histoire de l'Eglise de Dieu,

nous mettions les noms de tant d'hommes de guerre. Mais Dieu lui-

même nous en donne l'exemple : son Écriture sainte nous apprend

les noms des braves de David et leurs principaux exploits *. Et si

Dieu a célébré les héros de David combattant pour un coin de la

terre, devrons-nous taire les héros du Christ combattant pour le

salut de tout le monde ? Il y a plus : on nous a fait consumer la plus

grande partie de notrejeunesse, même dans les écoles ecclésiastiques,

à étudier et à admirer les héros plus ou moins fabuleux d'Homère

et de Virgile, les héros plus ou moins barbares de la Grèce et de

Rome païenne, et on nous a laissé ignorer les héros chrétiens de nos

patries ! et on nous a laissé conclure que le christianisme amoindrit

les courages, que la piété rabougrit les héros ! Calomnie inexpiable

contre Dieu et son Christ. Nous le disons avec la conviction la plus

profonde, après avoir comparé les uns avec les autres, nous admi-

rons les héros des croisades, les Godefroi, les Tancrède, dépeints

dans leur simplicité par les chroniqueurs ; nous les admirons bien

au-dessus des héros poétiques d'Homère et de Virgile, de Cornélius

Népos et de Plutarque. Non-seulement nous les admirons, mais

nous les aimons, parce qu'à une valeur égale et souvent plus grande

ils joignent la piété, la douceur, la modestie, l'humilité même. Non-

seulement nous les admirons et nous les aimons, mais nous leur

portons une sincère reconnaissance; car, après Dieu, c'est à eux et

à leur vaillante épée que la France, que l'Espagne, que l'Allemagne,

que l'Italie, que l'Europe entière doit d'être chrétienne, doit d'être

à la tête de l'humanité. Honneur donc à eux ! Puissent leurs descen-

dants, s'il en reste, se montrer toujours dignes de leurs ancêtres !

Leurs noms sont une gloire de l'humanité chrétienne.

Au sud-ouest de l'Allemagne, les résultats ne furent pas moins

satisfaisants qu'ailleurs. Là, et principalement en Alsace, Martin,

abbé de l'ordre de Cîteaux, prêchait la croisade d'après les instruc-

tions qui lui avaient été données par le Pape. Doué d'un extérieur

agréable, d'un commerce prévenant, d'une éloquence entraînante et

d'une grande profondeur d'esprit, cet homme, qui possédait Taffec-

tion de ses frères et la considération des gens du monde ^, devait

réussir d'autant plus, qu'il donnait à tous l'exemple. La noblesse de

1 1. Parai., 11. — « Gunther, apud Canis., t. 4,
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cette province et celle du Brisgau répondirent volontiers à son appel;

à sa voix, Luthold, évèque de Eâle, abandonna aussi son évêché. Il

est vrai que souvent d'oisifs mercenaires avaient recours à cette res-

source pour se faire entretenir, pour chercher fortune et trouver

l'occasion de déployer leur humeur belliqueuse; que d'autres mar-

chaient dans le but de se soustraire à leurs créanciers; mais toujours

est-il que le grand nombre était mû par un zèle pur et par la con-

viction de consacrer leur épée à une entreprise agréable à Dieu. Ces

convictions les portaient à se séparer de leurs femmes et de leurs

enfants bien-aimés, à abandonner ou à vendre leurs plus belles pos-

sessions, afin de se mettre à même de joindre l'armée, espérant

acquérir, pour tous ces sacrifices et ces fatigues, une récompense

céleste. Un écrivain, appartenant à une époque postérieure, attribue

à l'éducation ces sentiments élevés, « attendu, dit-il, qu'alors la

jeunesse ne passait passa vie dans les écuries et dans les jouissances

de la chair, mais bien dans les couvents, ces abondantes pépinières

du christianisme, où, sous la direction de pères pieux et instruits,

elle se préparait, par l'étude et la prière, à entrer honorablement

dans la carrière de la vie *.

Plus d'une personne, habituée à regarder les siècles du moyen

âge comme des siècles d'ignorance et de barbarie, s'étonnera d'y

entendre parler d'études, de sciences, de lumières. Cet étonnement

ne vient pas de l'ignorance de ces siècles, mais de notre ignorance à

nous-mêmes. Une preuve, entre beaucoup d'autres. Si on deman-

dait à bien des honunes instruits de nos jours, combien il y a eu

d'écrivains pendant le douzième siècle, plus d'un répondrait qu'il n'y

en avait point ou très-peu. Or, les auteurs de VHisfoirp littéraire

de France ont donné, à la fin du quinzième volume, la table générale

des écrivains du douzième siècle dont les articles se trouvent dans

leur histoire. Eh bien ! pour la France seule, pendant ce siècle seul,

il se trouve, de compte fait, huit cent vingt-un écrivains, dont cent

soixante-dix-huit anonymes et six cent quarante-trois connus de

leur nom.

Les principaux chefs de la croisade se réunirent d'abord à Sois-

sons, ensuite à Compiègne. Dans leur assemblée, ils donnèrent le

commandement de la sainte expédition à Thibault, comte de Cham-

pagne. On décida dans la même assemblée que l'armée des croisés

se rendrait par mer en Orient. D'après cette décision, six députés

furent envoyés à Venise, afin d'obtenir de la république les vaisseaux

nécessaires pour le transport des hommes et des chevaux.

1 Mutius, Chron, Gerw., apud Pistor., t. 2, p. 798. Hurler, 1. 4.
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Les Vénitiens étaient alors parvenus au plus haut degré de pros-

périté. Ils étaient souverains de la mer Adriatique ; les villes de

ristrie et de la Dalmatie leur obéissaient. La république, devenue

redoutable aux plus puissants monarques, pouvait armer, au moindre

signal, une flotte de cent galères, qu'elle employa successivement

contre les Grecs, les Sarrasins et les Normands; la puissance de

Venise était respectée chez tous les peuples de TOccident; les répu-

bUques de Gènes et de Pise lui avait en vain disputé la domina-

tion des mers. Les Vénitiens rappelaient avec orgueil ces paroles que

le pape Alexandre III avaient adressées au doge en lui donnant un

anneau : « Épouse la mer avec cet anneau; que la postérité sache

que les Vénitiens ont acquis l'empire des flots, et que la mer leur a

été soumise comme l'épouse l'est à l'époux ^ »

Quand les députés des croisés arrivèrent à Venise au mois d'avril

1201, la république avait pour duc ou doge, Dandolo, si célèbre dans

ses annales. Dandolo avait longtemps servi sa patrie dans des mis-

sions importantes, dans le commandement des flottes et des armées;

à la tête du gouvernement, il veillait sur la liberté et faisait régner

les lois. Ses travaux dans la guerre et dans la paix; d'utiles règle-

ments sur les monnaies, sur l'administration de la justice et la sû-

reté publique lui méritaient l'estime et la reconnaissance de ses con-

citoyens. Il avait appris au milieu des orages d'une république à

maîtriser par la parole les passions. Personne n'était plus habile à

saisir une occasion favorable, à profiter des moindres circonstances

pour l'exécution de ses desseins. Parvenu à l'âge de quatre-vingt-

dix ans, le doge de Venise n'avait de la vieillesse que ce qu'elle

donne de vertus et d'expérience ^.

Les députés lui ayant communiqué le sujet de leur ambassade,

Dandolo promit, au nom de la répubhque, de fournir les vivres et

les vaisseaux nécessaires, à condition que les croisés français s'enga-

geraient à payer aux Vénitiens la somme de quatre-vingt-cinq mille

marcs d'argent. Comme il ne voulait point que le peuple de Venise

restât étranger à l'expédition des croisés français, Dandolo proposa

aux députés d'armer, aux frais de la république, cinquante galères,

et demanda pour sa patrie la moitié des conquêtes qu'on allait faire

en Orient. Les députés acceptèrent sans répugnance la proposition

plus intéressée que généreuse du doge de Venise. Les conditions du
traité avaient d'abord été examinées dans le conseil du doge, com-
posé de six patriciens; elles furent ratifiées ensuite dans deux autres

* Muratori, 25e et 30^ dissert. Antig. ItaJ. med. œvi. — « Mlchaud, t. 3, L 10.

Hurter.l. 6.

xvn. 11
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conseils, et présentées enfin à la sanction du peuple, qui exerçait

alors le pouvoir suprême.

Une assemblée générale fut convoquée dans l'église de Saint-Marc.

Voici comment en parle Yillehardouin, maréchal de Champagne, l'un

des députés. « Le doge appela cent du peuple, puis deux cents, puis

mille, tant que tous l'approuvèrent; finalement, il en appela bien dix

mille en la chapelle de Saint-Marc, l'une des plus belles et magnifi-

ques petites églises qui se puissent voir, où il leur fit ouïr la messe

du Saint-Esprit, les exhortant à prier Dieu de les inspirer touchant

la requête des ambassadeurs. La messe dite, le duc les envoya qué-

rir et les admonesta de vouloir requérir humblement le peuple d'être

content que cette convenance fût faite. » Lorsqu'on eut célébré la

messe du Saint-Esprit, le maréchal de Champagne, accompagné des

autres députés, se leva, et, s'adressant au peuple de Venise, parla

en ces termes :

« Les seigneurs et les barons de France les plus hauts et les plus

puissants nous ont à vous envoyés pour vous prier, au nom de

Dieu, de prendre pitié de Jérusalem, qui est en servage des Turcs ;

ils vous crient merci, et vous supplient de les accompagner pour

venger la honte de Jésus-Christ. Ils ont fait choix de vous, parce

qu'ils savent que nuls gens qui soient sur la mer n'ont un si grand

pouvoir que vous et votre peuple. Ils nous ont recommandé de nous

jeter à vos pieds, et de ne nous relever que lorsque vous aurez oc-

troyé notre demande et que vous aurez pitié de la terre sainte

d^outre-mer. »

A ces mots, les députés, émus jusqu'aux larmes et ne craignant

point de s'abaisser pour la cause de Jésus-Christ, se jetèrent à genoux

et tendirent leurs mains suppliantes vers l'assemblée du peuple. La

vive émotion des barons et des chevaliers se communiqua aux Véni-

tiens : dix mille voix s'écrièrent ensemble : Nous accordons votre de-

mande ! Le doge, montant à la tribune, loua la franchise et la

loyauté des barons français, et parla avec enthousiasme de l'honneur

que Dieu faisait au peuple de Venise, en le choisissant parmi tous

les autres peuples pour lui faire partager la gloire de la plus noble

des entreprises, pour l'associer aux plus vaillants des guerriers. Il lut

ensuite le traité fait avec les croisés, et conjura ses concitoyens as-

semblés d'y donner leur consentement dans les formes consacrées

par les lois de la république. Alors le peuple se leva et s'écria d'une

voix unanime: Nous y consentons ! Tous les habitants de Venise as-

sistaient à cette assemblée; une multitude immense couvraitla place

de Saint-Marc, remplissait toutes les rues voisines ;
l'enthousiasme

religieux, l'amour de la patrie, la surprise et la joie se manifestèrent
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par des acclamations si bruyantes, qu'on eut dit, selon l'expression

du maréchal de Champagne, que la terre allait se fondr^e et s'abîmer.

Il y eut alors, ajoule-t-il, maintes larmes plorées de tendresse et dejoie.

Des exprès furent envoyés au Pape pour obtenir son consente-

ment au traité. Innocent le donna de grand cœur; mais, comme s'il

eût prévu l'avenir, il recommanda aux croisés de ne causer, pendant

l'expédition, aucun dommage aux peuples chrétiens. Dans le cas où

ils s'y verraient forcés, soit parce qu'on leur refuserait hostilement le

passage, soit parce qu'on leur fournirait d'autres griefs, il les enga-

geait à ne rien entreprendre sans l'avis du légat i.

L'historien protestant d'Innocent III place ici la réflexion suivante :

« On ne peut reprocher aux Papes que les croisés aient poursuivi,

pour la plupart, un autre but que celui pour lequel ils étaient partis,

ou que le but proposé n'ait pas été atteint. Si les chefs de la chrétienté

eussent eu une puissance égale à leur volonté pour faire céder toutes

les considérations des princes et des barons au but unique de l'entre-

prise, la puissance de Mahomet aurait été abattue, et on n'eût pas

répandu inutilement tant de sang chrétien ^. »

Quand le maréchal Villehardouin arriva au mois de mai à Troyes,

il trouva son seigneur, le comte de Champagne, retenu au lit par

une maladie grave. Son arrivée et les bonnes nouvelles dont il était

porteur ranimèrent pour une dernière fois les forces épuisées de

Thibault, Il se fit amener son cheval de bataille pour faire une course

dans la campagne. Ce fut la dernière. Sentant sa fin approcher, il mit

ordre à ses affaires, et chargea Renaud de Dampierre d'accomplir à

sa place le vœu qu'il avait fait d'aller en terre sainte. Il donna une

partie de son argent comptant pour les besoins de l'armée, et dis-

tribua l'autre entre ses compagnons d'armes, d'ailleurs très-nom-

breux. Puis il rendit, à la fleur de l'âge, le dernier soupir, après avoir

fait jurer à tous ses compagnons, sur l'Evangile, de se trouver avec

l'armée à Venise. Il laissa sa femme. Blanche de Castille, enceinte

d'un fils dont elle accoucha après sa mort. Jamais prince n'avait été,

de son vivant, tant adoré de ses vassaux, tant regretté après sa mort,

et inhumé avec tant de pompe. Il fut enseveli à ^Troyes, dans l'é-

glise de Saint-Etienne, à côté de son père, qui avait fait construire

cette église. Une épitaphe annonçait à la postérité ses vertus, son

zèle pour la croix et sa réception dans la Jérusalem céleste, parce

que, étant plein de foi et de résignation, il avait aspiré à la Jérusa-

lem terrestre ^.

Après que le comte fut enterré, Matthieu de 3Iontmorency, Simon

î Gesta, n. 83. — > Hurter, 1. 5. — ' Ibid.
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de Montfort, Godefroi de Joinville et le maréchal de Champagne of-

frirent le commandement en chef, d'abord au duc Otton de Bour-

gogne, ensuite à Thibault de Bar, cousin du défunt. Sur leur refus,

ils jetèrent les yeux sur le margrave Boniface de Montferrat. C'était

un des chevaliers les plus accomplis de son époque; et plusieurs

membres de sa famille, en combattant pour la foi chrétienne, avaient

versé leur sang sur le champ de bataille. Ses liens de parenté avec

l'empereur de Byzance lui donnaient de la considération et pouvaient

devenir avantageux aux croisés. Déjà, antérieurement, le cardinal

Sofited l'avait exhorté à aller en Palestine, mais sans avoir pu le dé-

cider. La proposition des nobles français, qui lui envoyèrent une

ambassade en Italie, fit sur lui une grande impression, autant par

l'honneur qui y était attaché, que par les grâces de l'Eglise, qui n'é-

taient pas sans prix à ses yeux. Il se rendit en France. Les pèlerins

étaient réunis à Soissons, lorsqu'ils apprirent son arrivée. Ils allèrent

à sa rencontre avec de grands témoignages de respect ; ensuite, dans

une assemblée tenue à l'abbaye de Notre-Dame, ils renouvelèrent

leurs prières en se mettant à genoux et en versant d'abondantes lar-

mes. Le margrave s'agenouilla aussi, et déclara se rendre avec joie à

leurs désirs. Puis l'évêque de Soissons, maître Foulque, zélé curé de

Neuilly, et deux abbés de Cîteaux qui l'avaient accompagné de son

pays, le conduisirent à la cathédrale, où ils attachèrent la croix sur

ses épaules. Les chevaliers lui remirent l'argent qui avait été déposé

chez le comte de Champagne pour les frais de la croisade. Le lende-

main, il prit congé, donna les ordres nécessaires, et promit de se

trouver pour l'époque désignée à Venise. S'en retournant, il visita

Cîteaux, où l'on tenait une assemblée générale de l'ordre; maître

Foulque, pour animer les nombreux seigneurs qui étaient présents,

annonçait avoir déjà revêtu de la croix deux cent mille personnes. On

engagea l'assemblée à permettre à l'abbé de Vaux-de-Cernai, qui avait

une grande réputation, d'accompagner l'armée en qualité de prédi-

cateur. Enfin Boniface s'étant recommandé aux prières des abbés

rassemblés, et ayant obtenu la faveur d'emmener son compagnon,

l'abbé de Lucédio, homme recommandable par sa sagesse et son

expérience, traversa l'Allemagne pour s'en retourner dans ses do-

mames 1

Le pape Innocent nomma légats de la croisade les cardinaux Sof-

fred et Pierre de Capoue. Il fit connaître ces nominations à tout le

clergé d'outre-mer, et déclara en même temps : « Qu'avec l'aide de

Dieu et à la suite de ses exhortations adressées aux fidèles pour

1 Hurler, 1. ô.
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les engager à porter secours à la terre sainte, un grand nombre de

nobles et de seigneurs ont pris la croix et se préparent à voler à leur

secours. Mais afin que leurs efforts ne soient pas vains, et que l'en-

nemi ne sème pas parmi eux l'ivraie, nous avons envoyé ces légats,

hommes puissants en œuvres et en paroles, pour précéder l'armée

du Seigneur, pour maintenir la paix et la concorde; mais il convient

que, de votre côté, vous formiez les peuples qui vous sont confiés

aux oeuvres de piété, pour que le Seigneur, dans sa bonté, vous

donne sa force et vous livre vos ennemis *
. »

Au commencement du printemps 1202, les préparatifs pour la

croisade s'exécutaient avec ardeur et sans aucun désordre dans une

grande partie de la France et de la Flandre ; ils se faisaient dans les

cours des puissants vassaux, dans les châteaux des barons et dans

les manoirs solitaires de l'écuyer. C'était l'affaire essentielle; toute

autre devait céder, et les croisés portaient tout au plus leur attention

sur l'ordre à mettre dans leurs affaires, dans le cas de mort en

terre sainte. Les affaires de famille du comte Baudouin de Flandre

avaient déjà été réglées en 1200, sous la garantie du Pape. Après

avoir fait des donations à des églises, à des hôpitaux et à des couvents,

établi un anniversaire pour lui et son épouse, fondé des églises, érigé

des collégiales, et commencé à cet égard plus de choses que le temps

dont il avait à disposer ne lui permettait d'en achever, et après avoir

renouvelé les droits de quelques villes, assuré la tranquillité de son

pays, comme s'il eut pressenti qu'il ne le reverrait plus, il convoqua,

au mois d'avril, une assemblée de ses parents et de ses vassaux à

Valenciennes. Cent cinquante-cinq seigneurs, àlatête desquels étaient

le connétable et le sénéchal de Flandre, se trouvèrent au rendez-vous,

tous prêts à traverser la mer avec leur suzerain. Là, Baudouin fit

confirmer les donations qu'il avait faites à huit couvents désignés,

ainsi qu'à plusieurs autres, afin qu'elles fussent irrévocables. Il régla

ensuite le gouvernement de ses États pendant son absence. Enfin il

prit congé, en versant des larmes, de sa femme qui était enceinte, de

ses amis et du peuple, et partit accompagné de l'abbé de Loos. Il

pensait en route aux pieuses fondations qu'il avait établies, croyant

n'avoir pas assez fait. Arrivé à Clairvaux, il fut si touché de la vie

exemplaire des rehgieux de cet ordre, si pénétré de l'amour de Dieu

et de son grand projet, qu'il témoigna, par une donation faite à ces

religieux, le prix qu'il attachait à leur intercession pour le succès de

son entreprise ^.

* Innoc:, 1. 5, epist. 25 et 26. — « Hurter, 1. 6. Mirœi Not. eccl. Bel., c. 126.

Innoc.,1. 3, epist. 40.
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Avant de quitter leursfoyers, les croisés eurent à déplorer la perte

du saint orateur qui, par ses discours, avait écliauffé leur zèle et ra-

nimé leur courage. Foulque tomba malade et mourut dans sa pa-

roisse de Neuilly. Quelque temps auparavant, il s'était élevé des

murnuires sur sa conduite, et ses paroles n'avaient plus le même
empire sur Tesprit de ses auditeurs. Foulque avait reçu des sommes
considérables, destinées aux frais de la guerre sainte; et, comme on
l'accusait d'en détourner une partie à son usage, plus il amassait

d'argent, dit Jacques de Vitri, plus il perdait de son crédit et de sa

considération. Cependant les soupçons qui s'attachaient à sa conduite

n'étaient pas généralem.ent accrédités. Le maréchal de Champagne
nous apprend, dans son Histoire, que la mort du curé de Neuilly

affligea vivement les chevaliers et les barons. Foulque fut enseveli

dans l'église de sa paroisse avec une grande pompe ; son tombeau,

monument de la piété de ses contemporains, attirait encore, dans le

siècle dernier, le respect et la vénération des fidèles *.

Le rendez-vous général des croisés était à Venise, pour de là se

rendre en Egypte et en Palestine; mais la flotte flamande, composée
de soixante-six vaisseaux, richement équipés et abondamment pour-

vus, fut longtemps empêchée par les tempêtes de traverser le dé-

troit de Gibraltar, et n'arriva qu'en automne à Marseille, où la com-
tesse de Flandre et Jean de Nesle, qui la commandait, se décidèrent

à passer l'hiver, et puis à se rendre directement en Palestine. Plusieurs

seigneurs français se proposèrent également de s'embarquer à Mar-

seille. Renaud de Dampierre, à qui le comte de Champagne avait

légué tous ses trésors pour être employés au voyage de la terre

sainte, alla s'embarquer, avec un grand nombre de chevaliers

champenois, dans le port de Bari. Cependant tous avaient promis,

même avec serment, de se trouver au rendez-vous général de Venise.

Cet oubU de la parole donnée entraîna bien des mouvements et fit

manquer le but principal d'une croisade d'ailleurs si bien préparée.

D'abord il n'y eut à Venise que la moitié de l'armée chrétienne,

et il y avait des navires pour trois fois autant. Ensuite, quand il fal-

lut payer la somme convenue, les barons présents, n'étant que la

moitié du nombre, ne se trouvèrent point assez d'argent. Les Véni-

tiens, il est vrai, étaient aussi intéressés qu'eux au succès de la croi-

sade : ils possédaient une partie des villes de Tyr et de Ptolémaïs,

qu'on allait défendre; ils devaient avoir, de plus, la moitié des con-

quêtes qu'on allait faire ; mais les Vénitiens étaient un peuple mar-

chand, peut-être même un peu plus marchand que chrétien : il ne

voulut faire aucun sacrifice. De leur côté, les barons étaient trop fiers

1 Miihaud.
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pour solliciter une grâce et supplier les Vénitiens de changer et d'a-

doucir les conditions du traité. Chacun des croisés fut invité à payer

le prix de son passage : les plus riches payèrent pour les pauvres
;

les soldats, comme les chevaliers, s'empressèrent de donner tout

l'argent qu'ils possédaient, persuadés, disaient-ils, que Dieu était

assez puissant pour leur rendre au centuple, quand il lui plairait. Le

comte de Flandre, les comtes de Blois et de Saint-Pol, le marquis

de Montferrat et plusieurs autres chefs se dépouillèrent de leur ar-

genterie, de leurs diamants, de tout ce qu'ils avaient de plus pré-

cieux, et ne gardèrent que leurs chevaux et leurs armes.

Malgré ce noble sacrifice, les croisés devaient encore à la républi-

que marchande une somme de trente-cinq mille marcs ^l'argent. Alors

le doge assembla le peuple et lui représenta qu'il ne serait point ho-

norable d'user de rigueur; mais que les croisés pourraient s'acquitter

des trente-cinq mille marcs qu'ils devaient encore, en aidant la ré-

publique à reconquérir la ville de Zara en Dalmatie, qui, soumise

autrefois à Venise, était sous la domination du roi de Hongrie. Pour

amener les croisés à y consentir, le doge lui-même prit la croix avec

un grand nombre de Vénitiens. Les croisés furent partagés d'avis.

Les uns acceptèrent la proposition par nécessité, comme l'unique

moyen de s'acquitter de leur dette et de leur parole ; les autres mur-

muraient de ce que, au lieu de les conduire contre les infidèles pour

l'avantage de la chrétienté entière, on voulait les employer contre des

Chrétiens, au proflt de Venise seule. On envoya consuUer le Pape,

chef de toute l'entreprise.

Un nouvel incident, également inattendu, vint compliquer les

premiers.

L'empereur Isaac l'Ange, détrôné et privé de la vue par son frère

Alexis dit Comnène, était toujours en prison. Mais peu à peu on lui

accorda plus de liberté ; il eut la faculté de se promener au bord de

la mer, et on lui permit de communiquer avec quelques personnes.

Des Latins, dont il s'était toujours entouré, vinrent à lui. Il leur

parla de ses projets de vengeance contre son frère, et leur donna

une lettre pour sa fille Irène, afin qu'elle se concertât à cet effet avec

.son époux Philippe, duc de Souabe. Son fils Alexis, encore adoles-

cent, fut aussi tiré de prison, obtint la liberté de circuler librement,

et fut désigné pour accompagner son oncle, l'usurpateur Alexis,

dans une expédition qu'il allait entreprendre contre un chef rebelle.

D'après le conseil de son père, il détermina un capitaine de vaisseau

pisan à favoriser sa fuite, tl fut reçu à son bord, et échappa, à la fa-

veur d'un déguisement grossier, aux recherches des émissaires en-

voyés sur ses traces.
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Le jeune Alexis vint à Ancône et de là à Rome, où il exposa au
Pape le forfait de son oncle et les souffrances de son père. Innocent

chercha à le consoler, lui promettant d'examiner ce qu'il aurait à

faire. De Rome, il se rendit auprès de son beau-frère Philippe, et

promit de l'aider à conquérir la terre sainte, et de se soumettre à

l'Église romaine dans le cas où il lui porterait secours. Philippe crut

voir dans l'armement des croisés un moyen de secourir son beau-

frère. Il en conféra avec le margrave de Montferrat, et chercha, mais

inutilement, à mettre, par son intermédiaire, le Pape dans ses in-

térêts.

Les amis du jeune Alexis lui conseillèrent de s'adresser directe-

ment aux croisés pour les prier de l'aider à conquérir l'héritage de

son père. Il entama des négociations avec le margrave Boniface et

les barons français. Ceux-ci promirent d'autoriser quelques-uns d'en-

tre eux à négocier avec le prince et de l'aider à remonter sur le

trône, s'il s'engageait, de son côté, à les secourir à l'avenir, le pré-

venant toutefois que, dans une affaire de cette importance, ils de-

vaient prendre l'avis du Pape *.

La demande du jeune Alexis ne pouvait manquer de plaire aux

Vénitiens, et en particulier au doge, à cause de sa haine et de sa soif

de vengeance contre Byzance, où il avait été outragé dans une am-

bassade : car l'empereur actuel semblait avoir oublié le payement

du restant de l'indemnité promise par Emmanuel aux Vénitiens,

pillés dans une émeute; et ceux-ci, si jaloux de leurs privilèges et

de leur commerce, voyaient encore qu'on leur préférait les Pisans.

Quelle ne dut pas être leur joie de pouvoir faire sentir de nouveau

à Byzance, sous un prétexte si louable, la puissance de la républi-

que, et de reconquérir, avec l'aide des barons, les avantages com-

merciaux qu'ils possédaient autrefois !

Mais le projet que les Vénitiens avaient de se servir de l'armée des

croisés pour leur intérêt propre ne pouvait plaire à Rome. Le Pape

vit qu'au moment où il croyait ses vœux accomplis on donnait une

autre direction à cette guerre, objet constant de ses eff'orts durant

plusieurs années. Dès le principe, il avait averti les croisés de ne

jamais tourner leurs armes contre les Chrétiens, s'ils voulaient que

Dieu les protégeât; et il les voyait prêts à attaquer le domaine d'un

roi, celui de Hongrie, dont le peuple avait pris la croix. Le cardinal

Pierre, du titre de Saint-Marcel, parut bientôt à Venise en qualité de

légat, afin de presser le départ de la flotte pour Alexandrie, et de dé-

tourner l'armée de l'expédition projetée contre Zara. Les Vénitiens

* Gesta, c. 89, Innoc.L C, epist. 101.
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ne le reçurent pas d'une manière conforme à sa dignité *. Le duc de

Venise et le conseil lui firent dire que, s'il voulait accompagner l'ex-

pédition pour prêcher, il le pouvait
;
que, si c'était en qualité d'en-

voyé du Pape, il n'avait qu'à rester en arrière ^. Quelques historiens

du temps prétendent que le sultan d'Egypte, frère de Saladin, ayant

appris les préparatifs qui se faisaient en Occident, promit aux Véni-

tiens de riches présents et de grands privilèges dans le port d'Alexan-

drie, s'ils parvenaient à détourner les barons de se rendre en Egypte.

Quant à la conduite du pape Innocent III au milieu de ces con-

jonctures si graves, si délicates et si embarrassantes, elle se résu-

mait dans ces deux principes, comme on le voit par sa correspon-

dance : Premièrement, souffrir toute sorte d'injustice plutôt que de

voir l'armée se dissoudre; ensuite, avec cela, employer tous les

moyens possibles pour l'empêcher de tourner ses armes contre les

Chrétiens.

Les croisés allemands déclarèrent injuste la guerre contre Zara,

parce que les maîtres de cette ville et ses sujets étaient, comme croi-

sés, sous la protection du Siège apostolique. On perdit beaucoup de

temps en déhbérations. Plusieurs, voyant qu'on ne pouvait détour-

ner ni les Vénitiens ni les barons français de leur dessein, retournè-

rent chez eux. D'autres se rendirent à Rome pour se faire absoudre

de leur vœu. Plusieurs croisés d'Allemagne, prêts à partir, restèrent

dans leur patrie. Ceux qui ne voulaient pas se séparer de leurs com-

pagnons sans avoir accompli leur vœu, parce qu'ils considéraient

dans ce cas le retour comme un plus grand péché que l'expédition

contre Zara, consentirent à suivre l'armée, sous la promesse que les

Vénitiens les conduiraient ensuite, sans retard, devant Alexandrie,

et les assisteraient fidèlement contre les païens 3. Consulté par l'évê-

que d'Halberstadt, quatre abbés de Cîteaux et quelques autres ecclé-

siastiques, le légat leur ordonna de ne pas abandonner les pèlerins,

et de s'opposer, autant que possible, à l'effusion du sang chrétien.

Avant le départ des croisés de Venise, Innocent leur écrivit encore

pour les menacer de l'excommunication dans le cas où ils attaque-

raient un pays chrétien, et particulièrement Zara. L'abbé de Locédio

était chargé de leur répéter verbalement les mêmes recommanda-

tions. Sa parole ne fit pas plus d'impression que récrit du Pape. Ce-

pendant, pour ne pas suivre l'expédition, le margrave Boniface, chef

de toute la croisade, allégua quelques affaires particulières, et Mat-

thieu de Montmorency prétexta une maladie. Mais Etienne, comte

de Perche, et d'autres seigneurs aimèrent mieux s'exposer aux re-

1 Innoc, 1. 7, epist. 203.— » Gesta, c. 86. — » Huiter, l. G.
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proches de leurs compagnons que de désobéir au Pape, et se ren-

dirent dans la Fouille, afin de passer la mer avec la flotte qui devait

partir au printemps.

La flotte vénitienne, partie le 8 octobre, étant arrivée devant Zara

le iO novembre, la même hésitation se manifesta parmi les croisés.

Simon de 3Iontfort dit aux envoyés de la ville qui venaient proposer

une capitulation : « Je ne suis point venu ici pour faire du tort aux

Chrétiens ; loin de vouloir vous faire du mal, mon intention est de

vous protéger contre ceux qui chercheraient à vous en faire *. Les

autres Français, tout en déployant une grande activité au siège, ne

s^y livraient pas de bon cœur. Le sixième jour, une tour fut ruinée,

et une brèche pratiquée à la muraille. Alors les habitants désespérés

rendirent la ville au duc, à condition d'avoir la vie sauve. Les églises

furent pillées, les murailles renversées, un grand nombre de maisons

abattues. Dandolo fit décapiter quelques bourgeois, en bannit un

grand nombre, tandis que d'autres s'exilaient volontairement. Les

Vénitiens et les Français s'étant partagé la ville, une violente que-

relle éclata entre eux, ils se battirent dans les rues, et les chefs eu-

rent de la peine à les réconcilier au bout de huit jours.

Quarante mille hommes se trouvaient rassemblés à Zara. Le mar-

grave de Montferrat, Matthieu de Montmorency et d'autres seigneurs

restés en arrière rejoignirent enfin l'armée, et furent suivis des mes-

sagers d'Allemagne. Ces messagers retracèrent aux chefs de l'expé-

ditions les malheurs du jeune Alexis, dont la maison avait toujours

été favorablement disposée pour les Latins et avait souvent donné

l'hospitalité à leurs princes; ils exposèrent que la partie la plus con-

sidérable de la capitale désirait ardemment son retour. Les ambas-

sadeurs faisaient entendre à chaque peuple un langage conforme à

ses sentiments : ils engageaient les Allemands par la parenté du

prince avec le roi ; les Français, par le désir de venger maintes in-

sultes qu'ils avaient essuyées dans la capitale de l'empire byzantin
;

les Vénitiens, par l'espoir d'étendre leur commerce et d'obtenir le

payement de l'indemnité promise par Emmanuel. « L'armée, ajou-

taient-ils, est hors d'état d'atteindre le pays des Sarrasins, faute de

vivres et des objets les plus indispensables; au lieu de porter un

secours utile à la terre sainte, elle lui sera à charge, comme cela est

arrivé précédemment. » Leduc Philippe de Souabe supposait aussi

avec raison que le temps passé par les croisés à Venise avait épuisé

leurs ressources, et qu'ils accueilleraient avec empressement un ap-

pui. Il leur offrit donc de leur remettre son beau-frère, le jeune

1 Petr. Val. Cern., Hist. Alhig., apud Duchesne, t. 5, p. 373.
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Alexis, afin qu'ils le rétablissent sur le trône paternel. Ce dernier

leur promet, dans ce cas, des secours pour la terre sainte, la réunion

de son empire à l'Eglise romaine, des vivres pour toute l'armée, une

indemnité de deux cent mille marcs, et une autre de trente mille

pour les Vénitiens, devant les dédommager des pertes éprouvées

sous Emmanuel. Alexis s'engageait, en outre, à marcher en per-

sonne, après l'expulsion de l'usurpateur, contre l'Egypte avec les

croisés, ou, s'ils le préféraient, à entretenir pendant un an, à ses

frais, dix mille hommes, et à tenir sur pied, durant sa vie, cinq

cents lances destinées au service de la terre sainte. Ces conditions,

appuyées au nom de Philippe de Souabe, parurent avantageuses

aux barons, qui déclarèrent qu'ils les soumettraient le lendemain à

leurs compagnons.

Les avis furent encore partagés. La plupart des croisés, tant ec-

clésiastiques que laïques, crurent devoir accepter les conditions, qui

furent jurées de part et d'autre. Mais un grand nombre de seigneurs,

qui avaient plus à cœur la cause sainte, parmi eux Simon de Mont-

fort, firent observer de nouveau combien il était insensé et téméraire

de perdre de vue leur mission, et d'attaquer avec une poignée de

monde, et pour le compte d'autrui, une ville aussi forte et aussi po-

puleuse que Constantinople. Car ils avaient la conviction qu'il était

impossible de placer, sans effusion de sang, le prince Alexis sur le

trône. Ils déclarèrent donc hautement que, les Vénitiens refusant

d'écouter les ordres et les menaces du Pape, il fallait se séparer

d'eux; un grand nombre étaient de leur avis. Ils prirent divers che-

mins pour se rendre en Syrie *.

L'armée des croisés passa ainsi l'hiver de 1202 à 1203 à Zara,dans

l'oisiveté, sans être unie, et sans s'occuper de la grande entreprise

qui devait s'exécuter au printemps. Le Pape, dès qu'il apprit les

événements qui s'y étaient passés, adressa à l'armée le manifeste

suivant : «Satan vous a poussés à diriger vos premières armes contre

un peuple chrétien; vous avez offert au diable les prémices de votre

pèlerinage. Vous n'avez pas dirigé vos pas vers Jérusalem ; vous

n'êtes pas descendus vers l'Egypte. Vous auriez dû au moins être

retenus, dans cette criminelle entreprise, par le respect dû à la croix

que vous portez, par les égards que méritent le roi de Hongrie et son

frère, et par l'autorité du Saint-Siège, qui avait donné des ordres

précis à ce sujet. Nous vous exhortons à ne pas porter plus loin vos

dévastations, à restituer tout le butin aux délégués du roi de Hon-

grie ; autrement nous lancerons l'excommunication contre vous, et

1 Hurter, 1. C.
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nous vous déclarerons déchus de tous les bienfaits de la croisade *.»

Les capitaines français, reconnaissant leur faute, députèrent à

Rome le pieux et éloquent évêque de Soissons, le savant maître Jean

de Noyon, qui devint plus tard chancelier du comte de Flandre,

ainsi que deux chevaliers; ils étaient chargés de s^excuser sur leur

aUiance forcée avec les Vénitiens, de demander l'absolution, et d'as-

surer qu'ils obéiraient avec empressement aux ordres ultérieurs du

Pape 2, L'abbé Martin de Pairis, près de Bâle, s'était joint à eux,

dans l'espoir que le Pape l'autoriserait, ainsi que ses compagnons, à

retourner dans leur patrie. Innocent répondit : « Il faut, avant tout,

que vous soyez entrés en terre sainte ! » L'abbé Martin se rendit

donc à Bénévent, près du cardinal Pierre de Capoue ; s'embarqua

avec ce prélat, au commencement d'avril, à Siponte, et arriva à la

fin du même mois à Saint-Jean d'Acre.

Ce ne fut pas sans peine que les députés envoyés par les barons

français parvinrent à obtenir audience ; Innocent leur fit sentir toute

la douleur que lui causaient les événements de Zara ^. Dans une

nouvelle lettre, adressée aux comtes, aux barons et aux autres

croisés, qu'il n'honore pas même de son salut, il leur répéta les

mêmes reproches faits précédemment. Il leur témoigne cependant

sa joie de les voir revenir à résipiscence. Il reconnaît que la nécessité

les excuse, mais il leur représente qu'ils ne peuvent réparer leur

faute qu'en restituant tout le butin. Il déclare aussi comme non ave-

nue l'absolution donnée par leurs évêques, leur annonçant qu'il a

ordonné à son légat, le cardinal Pierre, de recevoir ou de faire re-

cevoir, par un fondé de pouvoirs, le serment qu'ils obéiraient désor-

mais aux ordres du Pape. Ce n'est qu'à ce prix que l'excommunica-

tion pourra être levée. Il les engage en outre à montrer, d'une

manière authentique, qu'ils veulent réparer leur faute ; à n'attaquer

à l'avenir aucun pays chrétien, à moins qu'ils n'y trouvent de la

résistance ; enfin, à demander pardon au roi de Hongrie de l'offense

commise à son égard. En même temps il recommanda aux députés

de retenir l'armée sous ses drapeaux, et autorisa deux ecclésiastiques

à lever provisoirement l'excommunication jusqu'à l'arrivée du car-

dinal ^. Le margrave de Montferrat fut particulièrement chargé de

veiller à ce que l'armée et la flotte ne se séparassent pas, afin que

l'entreprise fût continuée ^.

Quand les envoyés des croisés revinrent de Rome,. et que les let-

tres du légat arrivèrent au camp, les pèlerins éprouvèrent une

1 Gesta, c. 8G. Innoc, I. 5, epùt. ICI. Hurter, 1. 7. — ^ Villehard. , c. 64. —
3 L. 6, epist. 232. — * L. 5, epist. 162. L. 6,' epist. 99. Villehard. — » L. 6,

epist. 99.
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grande joie à cause de Tindulgence du Pape; ils se hâtèrent d'en-

voyer la déclaration demandée. Les Vénitiens seuls ne voulurent rien

entendre ; ils se glorifiaient de leur exploit, n'en témoignaient nul

repentir, et ne voulaient pas non plus demander pardon. Le mar-

grave de Montferrât, craignant de les voir s'éloigner avec leur flotte

et forcer ainsi l'armée à se dissoudre, n'osa leur montrer la lettre

du Pape. Il crut d'autant plus pouvoir se dispenser de cette commu-
nication, que le doge et quelques amis des Vénitiens lui donnèrent

l'assurance qu'ils se justifieraient eux-mêmes auprès du souverain

Pontife. Le margrave se justifia auprès d'Innocent de la marche

suivie dans cette circonstance, en alléguant ses bonnes intentions; et

il le pria, ainsi que tous les barons, de leur donner ses avis sur leur

conduite ultérieure *.

Innocent leur écrivit : « Si vous êtes pénétrés d'un repentir sin-

cère et animés d'une ferme résolution, vous êtes déjà réconciliés

avec Dieu. Si les Vénitiens suivent votre exemple, vous pouvez sans

crainte vous embarquer et combattre avec eux ; dans le cas contraire,

nous vous permettons de vous rendre avec eux jusqu'au pays des

Sarrasins ou jusqu'au royaume de Jérusalem ; cependant, nous ne

vous le permettons qu'avec un cœur affligé et dans l'espoir que vous

obtiendrez le pardon d'avoir communiqué avec eux : car, ayant déjà

payé la majeure partie de vos frais de transport, il vous serait dif-

ficile d'obtenir la restitution des fonds avancés ; nous serions donc

peiné que le repentir vous occasionnât des pertes, tandis que l'opi-

niâtreté des Vénitiens leur procurerait du gain. De même que le

voyageur est autorisé à acheter ce qui lui est nécessaire dans un pays

d'hérétiques ou d'excommuniés, et qu^il est permis aux gens de la

maison d'avoir des rapports avec le père de famille excommunié :

de même, comme hôtes sur les vaisseaux du doge, il vous est permis

d'être en contact avec les siens. Mais aussitôt que vous serez débar-

qués, vous ne les recevrez plus dans vos rangs, si l'excommunication

n'a pas été levée : car, dans ce cas, la malédiction s''étendrait jusqu'à

vous; vous seriez facilement mis en fuite par vos ennemis, comme
il arriva aux enfants d'Israël au siège d'Haï, parce qu'Achan se

trouvait au milieu d'eux, ou bien comme il arriva au saint roi Josa-

phatdans son aUiance avec l'impie Ochozias.Nous nous adressons à

l'empereur de Constantinople pour l'engager à vous pourvoir de

vivres. Dans le cas où il s'y refuserait, vous pourrez vous en procurer

partout où vous en trouverez, en prenant toutefois la résolution de

les payer, et en vous abstenant de porter préjudice aux personnes.

1 Innoc, 1. 6, epist. 48, 99, 100.
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Si les Vénitiens travaillaient à dissoudre l'armée, souffrez et prenez

patience jusqu'à ce que vous ayez atteint le lieu de votre destination,

où vous pourrez les châtier suivant les circonstances *. »

Avant d'envoyer cette lettre. Innocent apprit par le légat le traité

conclu par les croisés avec le jeune Alexis. Il écrivit donc au mar-

grave de Montferrat, aux comtes de Flandre, de Blois et de Saint-

Pol. « Nous sommes affligé, à cause de nous, de vous et de toute la

chrétienté, qu'une entreprise si agréable à Dieu ait été souillée par

un semblable crime; mais nous nous réjouissons en même temps

d'avoir appris par vos lettres que vous avez reconnu vos torts et que

vous êtes disposés à vous soumettre aux ordres du Siège apostolique :

que votre repentir soit sincère, et que ce qui est arrivé ne se renou-

velle plus ! Ne vous figurez pas qu'il vous soit permis d'attaquer

l'empire grec, sous prétexte que cet empire ne reconnaît pas le Siège

apostolique ou que l'empereur a précipité son frère du trône. Vous

n'êtes point juges dans cette cause ; vous avez pris la croix pour

venger non cette injustice, mais l'outrage fait au Christ. Nous vous

engageons sérieusement à renoncer à ce projet et à passer dans la

terre sainte, sans vous arrêter en route sous le prétexte d'y avoir

été contraints; autrement, nous ne pourrions vous accorder le par-

don. Nous vous défendons de nouveau, sous peine d'excommunica-

tion, d'attaquer un pays chrétien ou d'y causer des dégâts, et nous

vous ordonnons de suivre les conseils du légat. Comme nous vou-

lons que les Vénitiens connaissent notre volonté, afin qu'ils n'invo-

quent pas pour excuse leur ignorance, nous vous invitons à leur

montrer notre précédente lettre ^.

L'historien protestant d'Innocent III observe à ce sujet : « Si l'at-

tention d'Innocent eût été fixée avec moins de persévérance sur les

affaires de la Palestine ; si la délivrance de la terre sainte n'eût pas

été le but exclusif de ses démarches ; si des vues temporelles eussent

dirigé ses efforts ; ou s'il n'eût pas connu quelque chose de plus

élevé que l'accroissement de son influence et de sa domination spiri-

tuelle, alors il eût trouvé dans les événements de Constantinople,

l'occasion d'arriver à son but. Dans la puissante armée des croisés,

il eût rencontré des moyens faciles de réaliser tous ses projets ; et,

dans ce cas, il n'eût pas élevé la voix avec tant de sévérité et de per-

sévérance dans cette entreprise, et ne s'en serait pas plaint auprès

des autres princes, tels que les rois de France et d'Angleterre ^. Ce

ne fut pas pour sauver les apparences qu'il agit ainsi; car il ne dou-

1 Innoc, 1. G, epi.^t. 102. Gesta, c. 88. — 2 L, 6, epist. 48, 103. Gesta, c. 89.—
3 L. 6, epist. 68 et C9.
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tait pas que ses plaintes ne fussent entendues et qu'elles n'eussent un

résultat satisfaisant. Profondément convaincu que les croisés mar-

chaient vers la terre sainte, il envoya au cardinal Pierre douze cents

livres pesant d'argent, pour subvenir à ses dépenses et pour être em-

ployées à la grande cause. Il lui ordonna d'aller rejoindre l'armée;

et, dans le cas où il n'y serait pas reçu avec respect et où elle refuse-

rait de le suivre, de l'abandonner comme dépouillée des bénédictions

et de se rendre à Jérusalem. Il fit également partir pour la terre

sainte le cardinal Sofîred, muni d'une somme égale à celle remise

au cardinal Pierre ; et, afin que les Sarrasins ne pussent reprendre

courage contre les Chrétiens, il s'efforça de consolider la paix entre

les princes européens. Son indignation contre les Vénitiens était si

profonde, que, dix-huit mois après, il refusa, uniquement à cause de

leur conduite, le pallium au patriarche de Grade. Les deux cardinaux

partirent, Soflfred prit le devant. Après avoir donné les ordres néces-

saires dans l'île de Chypre, il trouva le patriarche de Jérusalem à

l'agonie. Le choix du clergé, le vœu du peuple et l'assemblée du roi

l'appelèrent à cette dignité. Le Pape lui laissa la faculté d'accepter

ou de refuser; il refusa *.

Cependant le jeune Alexis se rendit en personne auprès des croi-

sés. La vie de ce prince, dépouillé de ses États par une infâme tra-

hison, un sentiment de compassion, le renouvellement de ses pre-

mières promesses, la haine contre un peuple qui était en opposition

avec l'Eglise romaine et par conséquent avec Dieu ; chez les Vénitiens,

l'appât du gain; chez les autres, le désir du butin; chez ceux qui

aspiraient aux trésors spirituels, l'espoir de s'emparer des saintes

reliques dont l'Église grecque était indigne, tout cela réuni fortifia

les croisés dans leurs projets de conquête contre Constantinople ; leur

piété révérait dans ce projet l'inspiration de la Providence, qui les

portait à convertir cette ville, autrefois hostile aux pèlerins, en un
lieu de sûreté^.

Ils partirent de Zara quelque temps après la fête de Pâques, qui,

cette année 1203, fut le 7'°'' d'avril. Ils passèrent sans s'arrêter de-

vant Spalatro, l'ancienne Salone. A Raguse, la prophétie d'un comte
d'Hallermond, qui y vivait en moine, leur prédisant la prise de Con-
stantinople, ranima leur courage ^. Durazzo se rendit sans délai au
jeune Alexis. Corfou était désigné comme rendez-vous aux vaisseaux.

Pendant le séjour de trois semaines qu'on fit dans cette île, l'ar-

mée se divisa de nouveau au sujet de l'expédition. Plusieurs déli-

1 Innoc.,1. 6, episi. 48, 08. L. 7, epist. 74. Gesfa, c. 83. — * Gunther, c. 12.—
3 Chron. Halberst., p. 144. Hurter, 1. 7.
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béraient ensemble d'y attendre les vaisseaux pour les transporter en

Asie. Le margrave de Montferrat et les autres capitaines craignaient

une nouvelle séparation. Tant de braves gens s'étaient déjà éloignés :

que pouvaient donc entreprendre ces forces désunies? « Allons les

trouver! s'écriaient-ils; les prières^ les représentations, la peinture

de l'ignominie dont ils se couvriraient si la conquête de la terre

sainte venait à échouer à cause d'eux, ne manqueront pas de les

émouvoir. »

Réunis aux évêques et aux abbés, et ayant le prince byzantin au

milieu d'eux, ils se rendent dans la vallée où les autres seigneurs

étaient réunis. Aussitôt qu'ils les aperçoivent, ils descendent de

cheval. Les opposants ne peuvent voir dans une position suppliante

leurs seigneurs, leurs plus proches parents, leurs amis et leurs vieux

compagnons d'armes; ils abandonnent donc aussi leurs chevaux et

se portent à leur rencontre ; mais quand les chefs se mettent à ge-

noux et quand ils déclarent qu'ils resteront dans cette position jus-

qu'à ce que leurs frères d'armes leur aient promis de ne pas se sé-

parer d'eux, les cœurs de ces héros sont émus, et des deux côtés on

verse d'abondantes larmes; ils demandent quelques moments pour

délibérer et rapportent bientôt l'assurance de rester avec eux jusqu'à

la Saint-Michel ; ils exigent en même temps qu'on leur fasse serment

de leur livrer, à cette époque, sans qu'alors on ait recours à des

subterfuges ou à des délais, des vaisseaux qui les transporteront

dans les quinze jours suivants en Syrie. Le serment est prêté, et cette

heureuse réconciliation répand la joie dans toute l'armée. Le prince

Alexis renouvelle ses précédentes promesses *.

En vérité, nous le confessons à notre honte, si l'on veut, dans

toute l'histoire, dans la poésie même, nous ne connaissons rien de

plus beau, rien de plus touchant que ces hommes de guerre, que ces

héros, prêts à se séparer de leurs compagnons d'armes, qui sont

leurs amis, leurs parents; prêts à s'en séparer, non par colère, non

pour aucun intérêt terrestre, mais par délicatesse de conscience,

mais par la crainte filiale d'offenser Dieu. Et quand nous les voyons

à genoux les uns devant les autres, et pleurant sur les difficultés de

conscience qui les divisent, en vérité, nous remercions Dieu de les

avoir mis à cette épreuve.

Partie de Corfou la veille de la Pentecôte, la flotte arriva la veille

de la Saint-Jean en vue de Constantinople. Les croisés débarquèrent

à Chalcédoine, qui était vis-à-vis.

Bien que l'empereur Alexis n'ignorât pas que la prise de Constan-

1 Villehardouin.
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tinople était leur but immédiat, il n'avait pourtant pris aucune pré-

caution ni pour sa sécurité personnelle ni pour celle des habitants.

Livré aux plaisirs de la table, il parlait devant ses convives avec mé-
pris de l'armée des Latins. La flotte impériale, qui, à cause de la

situation de la ville, eût été le meilleur moyen de défense, était

depuis longtemps tombée en ruine. Les eunuques préposés aux

chasses de l'empereur empêchaient, par des menaces et comme s'il

se fût agi de bosquets sacrés, qu'on n'abattît des arbres pour la con-

struction des navires. L'amiral grec, beau-frère de l'empereur, pos-

sédé par la même cupidité que les autres membres de sa famille,

avait vendu les gouvernails, les ancres, les voiles et même les rames

des vaisseaux, et dégarni tous les arsenaux. L'empereur, qui aimait

mieux se tenir dans ses palais, tolérait ces déprédations, et s'occupait

à faire niveler des coteaux, combler des vallées, construire des hip-

podromes. 11 se moquait dans ses festins de la flotte des Latins, et

riait du danger qui le menaçait. A la nouvelle qu'Epidamne avait fait

hommage à son neveu, il se détermina seulement à faire réparer

vingt canots pourris; il inspecta les murs de la ville, ordonna d'abat-

tre quelques maisons bâties en dehors des remparts, et organisa pour

la défense huit corps d'armée, chacun de quatre mille hommes *.

L'armée campait depuis neuf jours dans le voisinage de la capi-

tale, et aucun messager ne paraissait. Enfin, le lendemain d'un petit

combat où les Latins avaient mis en fuite les Grecs, l'empereur en-

voya un Italien au camp des croisés. Sa lettre, adressée au margrave,

fut lue dans l'assemblée des barons, et l'on permit au messager de

s'expliquer lui-même. « Illustres seigneurs, dit l'Italien, l'empereur

sait que, parmi les princes qui ne portent pas de couronne, vous êtes

les plus puissants et les plus braves de la terre. Mais pour quels mo-
tifs êtes-vous ainsi venus, comme Chrétiens, dans un pays chrétien ?

L'empereur n'ignore pas que le but de votre expédition est la terre

sainte et le tombeau de Notre-Seigneur. Avez-vous besoin de vivres

ou d'autres choses? il est prêt à satisfaire à votre demande. Mais

éloignez-vous de son empire'; il serait fâché de vous y contraindre.

11 est puissant ; fussiez-vous vingt fois plus nombreux, vous ne pour-

riez échapper à la mort ou à la captivité, si son intention était de

vous perdre. »

Le sage et éloquent chevalier Conon de Béthune répondit au nom
de tous : « Nous sommes entrés dans les États de votre maître, parce

qu'il possède contre Dieu et le bon droit ce qui appartient à son

neveu. Vous le voyez ici, il est au milieu de nous. Si voti'e maître

1 Nicétas et Albéric.

xvu. 12
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consent à venir lui demander pardon, à lui rendre la couronne et

Tempire, nous intercéderons en sa faveur auprès d'Isaac et de son

fils, afin qu^ils lui accordent sa grâce et lui assurent un revenu con-

venable. Du reste, à Tavenir, ne soyez plus si téméraire ni si hardi

que de venir ici pour de semblables messages. »

Les croisés résolurent de montrer le lendemain le jeune Alexis au

peuple. Tous les vaisseaux de guerre furent équipés; le doge, le

margrave et le prince en montaient un, les barons se trouvaient sur

les autres; arrivés près des murs de Constantinople, ils présentèrent

le prince aux Grecs et s'écrièrent par le héraut d'armes : « Voici

votre seigneur légitime. Sachez que nous ne sommes pas venus ici

pour vous faire le moindre mal, mais pour vous garder et vous dé-

fendre, si vous faites ce que vous devez. Vous savez que celui à qui

vous obéissez s'est méchamment et à tort emparé du pouvoir su-

prême, et vous n'ignorez pas avec quelle déloyauté envers son sou-

verain. Vous voyez ici le fils et l'héritier d'Isaac : si vous venez à

son parti, vous ferez votre devoir; sinon, sachez bien que nous vous

ferons le plus de mal que nous pourrons. » Il n'y eut pas un Grec

de la ville ou de la campagne qui répondît à ces paroles des croisés :

tous étaient retenus par la crainte de l'usurpateur. Alors les cheva-

liers et les barons revinrent au camp, et ne s'occupèrent plus que

de faire la guerre aux Grecs.

Le 6 juillet 1203, après avoir ouï la messe, les chefs de la croisade

s'assemblèrent, et tinrent conseil, à cheval, dans une vaste plaine,

qui est aujourd'hui le grand cimetière de Scutari. On arrêta dans

cette assemblée que toute l'armée rentrerait dans la flotte et traver-

serait le détroit de Saint-Georges ou le Bosphore. Les croisés venus

de France et d'Italie furent divisés en six bataillons, sous le com-

mandement de Baudouin de Flandre, de Henri, son frère, de Hugues

de Saint-Pol, du comte Louis de Blois, de Matthieu de Montmorency,

de Geoffroi de Villehardouin, de Boniface, marquis de Mont-

ferrat.

Quand on eut divisé ainsi l'armée, les prêtres et les évêques firent

des remontrances à tous ceux du camp, les exhortant à se confesser

et à faire leur testament, ce qu'ils firent avec beaucoup de zèle et

de dévotion. Le jour marqué pour traverser le détroit, toute l'armée

fut sur pied de grand matin. L'empereur était venu camper avec

une armée nombreuse sur la rive opposée. Cette vue, au lieu d'inti-

mider les croisés, parut augmenter leur ardeur : c'était à qui arri-

verait le premier. A mesure qu'on approchait de la rive, les cheva-

liers, tous le casque en tête et Tépée à la main, s'élançaient dans les

flots, ayant de l'eau jusqu'à la ceinture. L'empereur grec n'eut pas
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le courage de leur présenter le combat : frappé de terreur, il se hâta

d'abandonner son camp, et se retira dans la ville.

Le siège commença aussitôt. « C'est une chose étonnante et bien

hardie, dit Villehardouin, de voir qu'une si petite troupe de gens, qui

suffisait à peine à l'attaque d'une des portes, entreprît d'assiéger

Constantinople, qui avait trois lieues de front du côté de la terre. »

Dix jours s'écoulèrent dans des combats et des escarmouches conti-

nuels : le dixième jour du siège, qui était le 17 juillet, on résolut

de livrer un assaut général par terre et par mer ; on donna en même
temps le signal à la flotte et à l'armée. Déjà les Vénitiens avaient

pénétré dans la ville, quand l'empereur, pressé par les cris du peu-

ple, envoya des troupes contre eux, et sortit lui-même avec une

armée pour attaquer ceux qui assiégeaient la ville par terre. L'armée

impériale était en si grand nombre, qu'on eût pu croire, selon l'ex-

pression de Villehardouin, que toute la ville était sortie. A l'appro-

che des Grecs, les croisés se mettent sous les armes : ils n'étaient que

six bataillons contre soixante. La nouvelle d'un si grand danger

étant venue au doge de Venise, il donna l'ordre aux siens de cesser

le combat et d'abandonner les tours qu^on avait prises
;
puis il se

mit à leur tête, lui, vieillard de quatre-vingt-dix ans, et les conduisit

au camp des croisés français, disant qu'il voulait vivre et mourir

avec les pèlerins. L'arrivée de Dandolo avec l'élite de ses Vénitiens

redoubla le courage des barons et des chevaliers. Cependant les deux

armées restèrent longtemps en présence, les Grecs n'osant en venir

à la charge, les Latins demeurant immobiles devant leurs barrières

et leurs palissades. Après une heure d'hésitation et d'incertitude,

l'empereur fit sonner la retraite.

Quand on vit l'empereur rentrer dans la ville sans avoir livré de

combat, on y fut plus effrayé que s'il avait été vaincu. Le peuple ac-

cusait l'armée, et l'armée accusait Alexis. L'empereur, se défiant

des Grecs, redoutant les Latins, ne songea plus qu'à sauver sa vie
;

il abandonna ses proches, ses amis, sa capitale, et s'embarqua se-

crètement au milieu des ténèbres de la nuit, pour aller chercher une

retraite dans quelque coin de son empire.

Quand le jour vint apprendre aux Grecs qu'ils n'avaient plus d'em-

pereur, le désordre et l'agitation furent extrêmes dans Constantino-

ple : on s'assemblait dans les rues, on racontait les fautes des chefs,

la honte des favoris, les malheurs du peuple. Depuis qu'Alexis avait

abandonné sa puissance, on se rappelait le crime de son usurpation,

et mille voix s'élevaient pour invoquer contre lui la colère du ciel.

Au miUeu de la confusion et du tumulte, les plus sages ne savaient

quel parti prendre, lorsque les courtisans volent à la prison où gé-
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missait Isaac ; ils brisent ses fers et l'entraînent en triomphe dans le

palais des Blaquernes. Quoique aveugle, il est placé sur le trône ; et,

lorsqu'il croit encore être entouré de ses bourreaux, il s'étonne d'en-

tendre autour de lui des flatteurs. En le voyant revêtu de la pourpre

impériale, on s'attendrit pour la première fois sur des malheurs qu'il

ne souffre plus. De toutes parts on s'excuse d'avoir été partisan

d'Alexis, et d'avoir fait des vœux pour sa cause. On va chercher la

femme d'Isaac, qu'on avait oubliée, et qui vivait dans une retraite

dont personne ne savait le chemin sous le règne précédent ^.

Euphrosine, femme de l'empereur fugitif, était accusée d'avoir

voulu profiter des troubles de Constantinople pour revêtir de la pour-

pre un de ses favoris. On la précipita dans un cachot, en lui repro-

chant tous les maux de la patrie, et surtout les longues infortunes

d'Isaac. Ceux que cette princesse avait comblés de ses bienfaits se

distinguaient parmi ses accusateurs, et s'efforçaient de se faire un

mérite de leur ingratitude.

Bientôt la renommée va publier dans le camp des croisés ce qui

s'est passé dans la capitale de l'empire. A cette nouvelle, le conseil

des seigneurs et des barons s'assemble dans la tente du marquis de

Montferrat : ils remercient la Providence qui vient de délivrer Con-

stantinople, qui vient de les délivrer eux-mêmes des plus grands

dangers, et ils reconnaissent, dans leur piété, que personne ne peut

nuire à celui que protège le ciel. Mais, en se rappelant qu'ils avaient

vu, la veille, l'empereur Alexis entouré d'une armée innombrable,

ils ne peuvent croire au miracle de sa fuite.

Cependant le camp des croisés se remplissait d'une multitude de

Grecs sortis de la ville, qui racontaient les merveilles dont ils avaient

été témoins. Plusieurs des courtisans qui n'avaient pu être remar-

qués par Isaac accouraient auprès du jeune Alexis, dans l'espoir

d'attirer ses premiers regards : ils bénissaient le ciel d'avoir exaucé

leurs vœux pour son retour, et le conjuraient, au nom de la patrie

et de l'empire, de venir partager les honneurs et la puissance de

son père.

Tant de témoignages ne purent persuader les Latins, accoutumés

à se défier des Grecs. Les seigneurs et les barons rangent leur armée

en bataille ; et, toujours prêts à combattre, ils envoient à Constanti-

nople Matthieu de Montmorency, Geoffroi de Yillehardouin, et deux

nobles vénitiens, pour voir à l'œil comment les choses se passaient *.

En arrivant à Constantinople, les députés sont conduits au palais

des Blaquernes entre deux rangs de soldats qui, la veille, formaient la

1 Nicétas, 1. 1. Miohaud, 1. 10. — « ViUeliard., 1. 4.
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garde de l'usurpateur Alexis, et qui venaient de jurer de défendre

Isaac. L'empereur, entouré de toute la magnificence des cours d'O-

rient, reçoit les députés sur un trône éclatant d'or et de pierreries.

« Gracieux seigneur, lui dit le maréchal de Champagne, vous con-

naissez le service que nous avons rendu au prince votre fils ; nous

ne nous sommes écartés en rien du traité. Conformément à nos con-

ventions, le prince ne peut entrer dans Constantinople avant que

toutes les clauses qu'il a souscrites n'aient reçu pleine et entière exé-

cution; et il nous a chargés de vous prier, avec une soumission toute

filiale, de ratifier toutes les conditions acceptées par lui.— Que porte

donc ce traité? répliqua l'empereur. — Il porte que l'empire d'O-

rient retournera sous l'obéissance du Saint-Siège, dont il est séparé

depuis longtemps
;
que vous nous donnerez deux cent mille marcs,

et des vivres pour un an
;
que vous embarquerez sur vos vaisseaux

et entretiendrez pendant une année dix mille hommes envoyés dans

la terre sainte; que vous consacrerez enfin pour toujours cinq cents

cavaliers au service de ce pays. Voilà ce que votre fils a promis par

serment, et ce que votre gendre Philippe d'Allemagne a signé avec

lui. — En vérité, répliqua l'empereur, les conditions sont dures;

mais vous avez tant fait pour moi et pour mon fils, que tout l'empire

suffirait à peine pour vous récompenser. » L'empereur jura donc

d'accomplir le traité, et y apposa sa bulle d'or.

Bientôt les seigneurs et les barons montent à cheval et conduisent

le fils d'Isaac à Constantinople, Le jeune Alexis marchait entre le

comte de Flandre et le doge de Venise, suivi de tous les chevaliers

couverts de leurs armes. Le peuple, qui auparavant gardait à sa vue

un morne silence, accourait en foule sur son passage, et le saluait

par de vives acclamations; le clergé latin accompagnait le fils d'Isaac,

et l'église grecque avait envoyé au-devant de lui son magnifique cor-

tège. L'entrée du jeune prince dans la capitale était comme un jour

de fête pour les Grecs et pour les Latins. Dans toutes les églises on

remerciait le ciel
;
partout retentissaient les hymnes de l'allégresse

publique; mais ce fut surtout dans le palais des Blaquernes, naguère

le séjour du deuil et de la crainte, qu'éclatèrent les plus grands trans-

ports de joie. Un père aveugle et plongé depuis huit ans dans un

cachot, prenant entre ses bras un fils auquel il devait la liberté et la

couronne, présentait un spectacle nouveau qui dut pénétrer tous les

cœurs des plus vives émotions. La foule des spectateurs se rappelait

les longues infortunes de ces deux princes, et tant de malheurs pas-

sés semblaient à tout le monde un gage des biens que le ciel réser-

vait à l'empire.

Ce qui réjouissait les croisés plus que toute chose, c'était la réu-
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nion des Grecs à l'Eglise romaine. Nous avons vu le maréchal de

Champagne rappeler avant tout cette condition dans son discours à

Tempereur Isaac. Le comte de Saint-Pol en parle avec une joie sen-

sible dans les chroniques du temps. Aussi Alexis, dans une lettre

quil adresse au Pape, dit que cette clause a particulièrement

déterminé les chevaliers à aller avec lui *. Rien ne prouve mieux,

conclut Hurter, les sentiments pieux de la vraie chevalerie de cette

époque que cette condition essentielle de la réunion des schisma-

tiques sous un seul pasteur 2.

L'empereur Isaac, réuni avec son fds, remercia de nouveau les

croisés des services qu'ils lui avaient rendus, et conjura les chefs de

s'établir avec leur armée au delà du golfe de Chrysokéras; il crai-

gnait que leur séjour dans la ville ne fît naître quelque querelle en-

tre les Grecs et les Latins, trop longtemps divisés. Les seigneurs et

les barons se rendirent à la prière d'Isaac et d'Alexis, et l'armée des

croisés établit ses quartiers au faubourg de Galata, où, dans l'abon-

dance et dans le repos, elle oublia les travaux, les périls et les fati-

gues de la guerre. Les Pisans, qui avaient défendu Constantinople

contre les croisés, firent la paix avec les Vénitiens; toutes les dis-

cordes furent apaisées; aucun esprit de jalousie ne divisait les Francs.

Les Grecs venaient sans cesse au camp des Latins, où ils appor-

taient des vivres et des marchandises de toute espèce. Les guerriers

d'O ccident visitaient souvent la capitale et ne pouvaient se lasser de

contempler les palais des empereurs, les nombreux édifices, chefs-

d'œuvre des arts, les monuments consacrés à la religion, et surtout

les reliques des saints, qui, au rapport du maréchal de Champagne,

se trouvaient en plus grand nombre à Constantinople qu'en aucun

lieu du monde ^.

Quelques jours après son entrée à Constantinople, Alexis fut cou-

ronné dans l'église de Sainte-Sophie, et partagea la puissance souve-

raine avec son père. Les barons assistèrent à son couronnement, et

firent des vœux sincères pour son règne. Alexis s'empressa d'acquit-

ter une partie des sommes promises aux croisés. La plus heureuse

harmonie régnait entre le peuple de Byzance et les guerriers de l'Oc-

cident. Les Grecs paraissaient avoir oublié leurs défaites, les Latins

leurs victoires. Les sujets d'Alexis et d'Isaac voyaient les croisés sans

défiance, et la simplicité des Francs n'était plus le sujet de leurs rail-

leries. Les croisés, à leur tour, croyaient à la bonne foi des Grecs.

La paix régnait dans la capitale, et semblait leur ouvrage. Ils respec-

taient les empereurs qu'ils avaient placés sur le trône, et les deux

1 Innoc, I. 6, epist. 210. — 2 Hurler, 1. 1, note. — s Villehard.,1. 4.
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princes conservaient une affectueuse reconnaissance pour leurs libé-

rateurs.

Les croisés, devenus les alliés des Grecs et les protecteurs d'un

grand empire, n'avaient plus d'autres ennemis à combattre que les

Turcs ; ils ne songeaient plus qu'à remplir le serment qu'ils avaien

fait en prenant la croix. Toujours fidèles aux lois de la chevalerie,

les seigneurs et les barons voulurent déclarer la guerre avant de la

commencer. Des hérauts d'armes furent envoyés au sultan du Caire

et de Damas, pour lui annoncer, au nom de Jésus-Christ, au nom de

l'empereur de Constantinople, des princes et des seigneurs de l'Oc-

cident, qu'il éprouverait la valeur des peuples chrétiens, s'il s'obsti-

nait à retenir sous ses lois la terre sainte et les lieux consacrés par

la présence du Sauveur *.

Les chefs de la croisade annoncèrent en même temps le succès

merveilleux de leur entreprise à tous les princes et à tous les peu-

ples de la chrétienté ; en s'adressant à l'empereur élu d'Allemagne,

Otton de Saxe, ils le conjuraient de prendre part à la croisade, et

de venir se mettre à la tète des chevaliers chrétiens. Le récit de leurs

exploits excita l'enthousiasme des fidèles. La nouvelle qui en fut

portée en Syrie répandit l'effroi parmi les Turcs, et ranima les espé-

rances du roi de Jérusalem et des défenseurs de la terre sainte.

Tant de succès glorieux devaient satisfaire l'orgueil et la valeur des

croisés ; mais, tandis que le monde était rempli de leur gloire et

tremblait au bruit de leurs armes, les chevaliers et les barons croyaient

n'avoir rien fait pour leur renommée et pour la cause de Dieu, s'ils

n'obtenaient l'approbation du Saint-Siège. Le marquis de Montfer-

rat, le comte de Flandre, le comte de Saint-Pol et les principaux

chefs de l'armée, en écrivant au Pontife, lui représentèrent que les

succès de leur entreprise n'étaient point l'ouvrage des hommes,

mais l'ouvrage de Dieu. Ces guerriers pleins de fierté qui venaient

de conquérir un empire
;
qui, selon Nicétas, témoin oculaire, se van-

taient de ne craindre que la chute du ciel, abaissaient leurs fronts

victorieux devant le tribunal du Pape, et protestaient, aux pieds d'In-

nocent, qu'aucune vue mondaine n'avait dirigé leurs armes et qu'on

ne devait voir en eux que des instruments dont la Providence s'é-

tait servie pour accomplir ses desseins.

Le jeune Alexis, de concert avec les chefs des croisés, écrivit en

même temps au Pape pour justifier sa conduite et celle de ses libé-

rateurs. « Nous avouons, disait-il, que la principale cause qui a

porté les pèlerins à nous secourir, c'est que nous avons promis, avec

1 ViUehard., L 4.
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serment, de reconnaître le Pontife romain pour chef de l'Église et

pour le successeur de saint Pierre. » Innocent III, en répondant au
nouvel empereur de Constantinople, loua ses intentions et son zèle,

et le pressa d'accomplir ses promesses; mais les excuses des croisés

n'avaient pu apaiser le ressentiment que le Pape conservait de leur

désobéissance aux conseils et aux volontés du Saint-Siège. Dans sa

réponse, il ne les salua point avec la bénédiction ordinaire, craignant

qu'ils ne fussent retombés dans Texcommunication, en attaquant

l'empire grec contre sa défense. Si l'empereur de Constantinople,

leur disait-il, ne se hâte point de faire ce qu'il a promis, il paraîtra

que ni son intention ni la vôtre n'ont été sincères, et que vous avez

ajouté ce second péché à celui que vous avez déjà commis. Le Pape
donnait aux croisés de nouveaux conseils pour l'avenir *.

Les Vénitiens envoyèrent, de leur côté, une députation au cardi-

nal-légat, Pierre de Capoue, qui se trouvait alors en Syrie, pour le

prier de lever l'excommunication portée contre eux. Celui-ci char-

gea le trésorier de l'église de Nicosie, dans l'île de Chypre, de rece-

voir leur serment, bien qu'ils n'eussent encore donné aucune satis-

faction ; car, redoutant le mauvais exemple, il aimait mieuxles récon-

cilier imparfaitement que de les voir rester sous l'anathème ^.

Tant que le jeune Alexis n'eut que des promesses à faire et des es-

pérances à donner, il n'entendit autour de lui que les bénédictions

des Grecs et des croisés; mais, lorsque le temps fut arrivé de faire

tout ce qu'il avait promis, il ne trouva plus que des ennemis et des

obstacles. Dans la situation où son retour l'avait placé, il lui était

surtout difficile de conserver à la fois la confiance de ses libérateurs

et l'amour de ses sujets. Si, pour remplir ses engagements, le nou-

vel empereur entreprenait de réunir l'église grecque à l'Église ro-

maine ; si, pour payer ce qu'il devait aux croisés, il accablait le peu-

ple d'impôts, il devait s'attendre à voir de violents murmures s'élever

dans son empire. Si, au contraire, il ménageait l'antipathie religieuse

des Grecs, s'il allégeait le fardeau des tributs, les traités restaient

sans exécution, et le trône sur lequel il venait de monter pouvait

être renversé par les armes des Latins.

Craignant chaque jour de voir s'allumer la révolte ou la guerre,

forcé de choisir entre ces deux périls, ce prince, après avoir long-

temps délibéré, n'osa point confier sa destinée à la valeur équivoque

des Grecs, et vint conjurer le doge de Venise et les barons d'être

une seconde fois ses libérateurs. Il se rendit dans la tente du comte

î Apud Continuât. Baron., an. 1203 et 1204. Micliautt, 1. 10. Hurler, 1. 7. —
2 Gesta, c. 90.



à 1216 de l'ère chr-l DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 185

de Flandre, et parla ainsi aux chefs de la croisade assemblés:

« Seigneurs, je puis dire qu'après Dieu je vous ai l'obligation

entière d'être empereur; vous m'avez rendu le plus signalé service

qu'on ait jamais pu rendre à un prince ; mais il faut que vous sachiez

que plusieurs me font bon visage, qui, dans leur intérieur, ne m'ai-

ment point, les Grecs ayant un grand dépit de ce que je suis rétabli

dans mes droits par votre moyen. Du reste, le terme approche où

vous devez partir, et votre association avec les Vénitiens ne doit du-

rer que jusqu'à la Saint-Michel : comme ce terme est court, il me
serait du tout impossible d'accomplir les traités faits avec vous.

D'ailleurs, si vous m'abandonnez, je serai en danger de perdre l'em-

pire et même la vie; car les Grecs me haïssent à cause de vous. Si

vous le trouvez bon, faisons une chose que je vais vous dire. Si vous

voulez demeurer jusqu'au mois de mars, je me charge de prolonger

votre traité avec Venise, et de payer aux Vénitiens ce qu'ils exigeront;

je vous fournirai, en outre, tout ce qui vous sera nécessaire jusqu'aux

prochaines fêtes de Pâques. Alors je n'aurai plus rien à craindre

pour ma couronne
;
je vous aurai payé ce qui vous sera dû. J'aurai

aussi le temps de me pourvoir de vaisseaux pour m'en aller avecvous

à Jérusalem, ou y envoyer mes troupes suivant les traités *. »

Un conseil fut convoqué pour délibérer sur la proposition du jeune

empereur. Ceux qui avaient voulu se séparer de l'armée à Zara et à

Corfou représentèrent à l'assemblée qu'on avait jusqu'alors com-

battu pour la gloire et les intérêts des princes de la terre, mais que

le temps était enfin venu de combattre pour la religion et pour Jésus-

Christ. Ils s'indignaient qu'on voulût mettre de nouveaux retards à

la sainte entreprise. Cette opinion fut vivement combattue par le

doge de Venise et les barons, qui, ayant mis leur gloire à l'expédi-

tion de Constantinople, ne pouvaient se résoudre à perdre le fruit de

leurs travaux. « Souffrirons-nous, disaient-ils, qu'un jeune prince

dont nous avons fait triompher la cause soit livré à ses ennemis, qui

sont aussi les nôtres, et qu'une entreprise si glorieusement com-

mencée devienne pour nous une source de honte et de repentir ?

Souffrirons-nous que l'hérésie, étouffée par nos armes dans la Grèce

soumise, soit de nouveau un sujet de scandale pour l'Église chré-

tienne? laisserons-nous aux Grecs la dangereuse faculté de se dé-

clarer contre nous et de s'allier avec les Sarrasins pour faire la guerre

aux soldats de Jésus-Christ? » A ces graves motifs, les princes et les

seigneurs ne dédaignèrent pas de joindre les supplications et les

prières. Enfin leur avis triompha d'une opposition opiniâtre : le con-

* Villehard., etc.
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seil décida que le départ de Tarmée serait différé jusqu'aux fêtes de

Pâques de l'année suivante 1205. Alexis, de concert avec Isaac, re-

mercia les croisés de leur résolution, et ne négligea rien pour leur

montrer sa reconnaissance.

Vers ce même temps, dit le maréchal de Champagne, il arriva un

bien grand malheur à Tarmée : ce fut la mort d'un seul homme;
mais cet homme était Matthieu de Montmorency, un des meilleurs

chevaliers du royaume de France, un des plus estimés et des plus

aimés. Il fut enterré dans l'église des Hospitaliers de Jérusalem.

Cependant l'usurpateur Alexis, en fuyant de Constantinople, s'était

retiré dans la province de Thrace : plusieurs villes lui avaient ouvert

leurs portes, et quelques-uns de ses partisans s'étaient réunis sous

ses drapeaux. Le fds d'Isaac résolut d'aller combattre les rebelles.

Henri de Hainaut, le comte de Saint-Pol et plusieurs chevaliers l'ac-

compagnèrent dans cette expédition. A leur approche, l'usurpateur,

enfermé dans Andrinople, se hâta d'abandonner la ville et s'enfuit

vers le mont Hémus. Tous les rebelles qui osèrent les attendre furent

vaincus et dispersés. Le jeune Alexis et les croisés qui l'accompa-

gnaient avaient un ennemi plus redoutable à combattre, c'était la

nation des Bulgares. Leur roi Joannice faisait souvent des incursions

sur les terres de l'empire. Alexis se contenta de lui faire des menaces;

et, sans avoir fait ni la paix ni la guerre, après avoir reçu le serment

des villes de Thrace, il ne songea plus qu'à retourner à Constan-

tinople.

La capitale de l'empire venait d'éprouver une grande calamité :

une partie considérable de la cité avait été réduite en cendres. Des

Grecs et des Latins, qui étaient établis en grand nombre à Constan-

tinople, se prirent de querelle au sujet d'une synagogue de Sarrasins,

dit Nicétas, autrement une mosquée; à la suite de cette querelle, le

feu prit à plusieurs endroits de la ville entre les deux ports. L'incendie,

gagnant de proche en proche, s'étendit une lieue de long et dura

huit jours, sans qu'on pût l'éteindre : beaucoup de richesses et même
d'hommes y périrent. Après cet accident, les Latins, de quelque na-

tion qu'ils fussent, et qui, depuis bien des années, habitaient Con-

stantinople,n'osèrenty demeurer davantage. Ilsprirentleursfemmes,

leurs enfants avec ce qu'ils avaient pu sauver de l'incendie, et s'en

vinrent, au nombre de quinze mille, se réfugier dans le camp des

croisés. Depuis ce moment, il n'y eut plus si bonne intelligence entre

les deux peuples. Cependant ni les uns ni les autres ne savaient au

juste à qui s'en prendre de l'incendie : Nicétas, mais qui est exces-

sivement passionné, en excuse les Latins, savoir les Flamands ; le

continuateur de Guillaume de Tyr en accuse les Grecs; Théodore
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Acropolite, Grec lui-même, dit formellement que les habitants de

Byzance avaient conjuré de chasser de leur ville tous les Latins,

quoiqu'ils en eussent reçu des serments et des otages. Ce qui aug-

menta Fanimosité des Grecs, c'est que l'empereur, dans la nécessité

ou sous prétexte de payer les croisés, prenait jusqu'à l'argent et

l'argenterie des églises. Bientôt même les deux empereurs, le père

et le fils, se divisèrent l'un contre l'autre. Dans son aveugle colère,

le père chargeait d'imprécations son fils. En même temps, au lieu de

travailler au bien de l'empire, il vivait retiré dans son palais, entouré

de moines et d'astrologues, qui célébraient sa puissance ; lui faisaient

croire qu'il délivrerait Jérusalem, qu'il placerait son trône sur le

mont Liban, qu'il régnerait sur tout l'univers, et recouvrerait même
la vue. Plein de confiance dans une image de la Vierge qu'il portait

toujours avec lui, et se vantant de connaître, par l'astrologie, tous

les secrets de la politique, il n'imagina, pour prévenir les séditions,

d'autre moyen que de faire transporter de l'hippodrome dans son

palais le sanglier de Calydon, qu'on regardait comme le symbole de

la révolte et l'image du peuple en furie. Le peuple grec lui-même

n'était guère plus sage que le vieil empereur. Dans un accès de co-

lère, il abattit une belle statue de Minerve, haute de trente pieds, et

posée sur une colonne dans la place de Constantin, parce que, comme
elle avait un bas étendu vers l'Occident, on l'accusa d'appeler les

Latins et de les inviter à venir détruire Constantinople i.

Un homme se trouva, qui acheva de brouiller les affaires pour

s'élever soi-même. C'était Alexis Ducas, surnommé Murzufle, comme
qui d'ivaii sourcils -épais, parce qu'il avait de grands sourcils joints

ensemble. C'était un Grec de toute manière : souple, rusé, perfide,

hardi. Zélé partisan de l'usurpateur Alexis, il lui avait servi de bour-

reau, dit-on, pour crever les yeux à l'empereur Isaac; toutefois, il

sut si bien s'insinuer dans l'esprit du fils d'Isaac, le jeune Alexis,

qu'il devint son favori. Murzufle, en le flattant, s'efforçait de l'in-

disposer contre les Latins, et y réussit. Le jeune empereur, croyant sa

puissance bien affermie, commença de mépriser les croisés. Il ne les

visitait plus comme auparavant ; il retardait les payements de ce

qu'il leur devait encore, les réduisait à de petites sommes et enfin à

rien. Un autre personnage que Murzufle flattait assidûment, c'était le

peuple. Il déclamait publiquement contre les Latins; et, comme il

avait la voix sonore et l'air déterminé, ses paroles faisaient impres

sion.Un jour, suivi d'une troupe nombreuse, il sortit de la ville pour

surprendre les croisés; mais ceux-ci le reçurent si bien, que sa

* Mcétas.
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troupe se dissipa dans un clin d'œii, et qu'il faillit être pris.

Les croisés, mécontents de la conduite d'Alexis^ lui députèrent

trois seigneurs français et un pareil nombre de Vénitiens, pour lui

rappeler une dernière fois ses promesses et les services qui lui avaient

été rendus, et le menacer d'une rupture, s'il venait à les oublier. Les

députés, quoique se défiant de la méchanceté des Grecs, s'avancent

jusqu'à la porte du palais des Blaquernes. Là, ils descendent de che-

val. Ils sont reçus par les deux empereurs assis sur leur trône et

environnés d'une cour brillante. Conon de Béthune, prenant la pa-

role et s'adressant plus particulièrement au jeune empereur, lui parla

en ces termes :

« Sire, nous sommes ici envoyés vers vous de la part des barons

français et du duc de Venise, pour vous remettre devant les yeux les

grands services qu'ils vous ont rendus, comme chacun sait, et que

vous ne pouvez dénier. Vous leur aviez juré, vous et votre père, de

tenir les traités que vous avez faits avec eux, ainsi qu'il paraît par

vos patentes, qu'ils ont, scellées de votre grand sceau : ce que vous

n'avez pas fait, toutefois, quoique vous en soyez tenu. Ils vous ont

sommé plusieurs fois, et nous vous sommons encore derechef, de

leur part, en présence de vos barons, que vous ayez à satisfaire aux

articles arrêtés entre vous et eux. Si vous le faites, à la bonne heure !

ils auront occasion de se contenter; sinon, sachez que doréna-

vant ils ne vous tiennent ni pour seigneur ni pour ami, mais vous

déclarent qu'ils se pourvoiront en toutes les manières qu'ils avise-

ront, et ils veulent bien vous faire savoir qu'ils ne voudraient vous

avoir couru sus, ni sur aucun autre, sans défi ou déclaration de

guerre, n'étant pas la coutume de leur pays d'en user autrement,

ni de surprendre aucun ou faire trahison. C'est donc là le sujet de

notre ambassade ; sur quoi vous prendrez telle résolution qu'il vous

plaira. »

La cour de Byzance, habituée aux paroles flatteuses des courti-

sans, fut étrangement surprise d'un langage aussi franc et aussi fier.

Alexis jeta un regard d'indignation sur les députés; les courtisans

suivirent son exemple. Il y eut grande rumeur dans le palais; les

seigneurs se hâtèrent de prendre congé et de remonter à cheval,

s'estimant heureux d'avoir échappé au danger.

Le conseil d'Alexis et d'Isaac ne respirait que la vengeance. Au
retour des députés, la guerre fut décidée dans le conseil des barons.

Il y eut plusieurs engagements, où, selon Villehardouin, les Grecs

eurent toujours le dessous; mais pas toujours, suivant Nicétas. Ils

eurent enfin recours au feu grégeois, qui, plus d'une fois, avait sup-

pléé à leur bravoure et sauvé leur capitale. A l'instigation de Mur-
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zufle, dix-sept brûlots^ remplis de ce feu et de matières combusti-

bles, furent poussés par un vent favorable vers le rivage du port, où
reposaient à l'ancre les vaisseaux de Venise. Pour assurer le succès

de cette tentative, les Grecs avaient profité des ténèbres de la nuit.

Le port, le golfe et le faubourg de Galata furent tout à coup éclairés

par une lueur menaçante et sinistre. A Taspect du danger, les trom-

pettes sonnent Talarme dans le camp des Latins ; les Français volent

aux armes et se préparent au combat, tandis que les Vénitiens se

jettent dans les barques et vont au-devant des navires qui portaient

dans leurs flancs la destruction et Tincendie. La foule des Grecs ras-

semblés sur ce rivage applaudissait à ce spectacle et jouissait de l'ef-

froi des croisés. Plusieurs d'entre eux, embarqués dans des nacelles,

lançaient des flèches et s'efforçaient de porter le désordre parmi les

Vénitiens. Cependant, à force de bras et de rames, les Vénitiens par-

vinrent à détourner loin du port les dix-sept brCUots, qui furent

bientôt emportés par les courants au delà du canal. Les croisés,

rangés en bataille, debout sur leurs flottes ou dispersés dans les bar-

ques, rendirent grâces à Dieu de les avoir sauvés d'un si grand

désastre.

Les Latins, irrités, ne pouvaient pardonner à l'empereur Alexis

sa perfidie et son ingratitude : « Ce n'était point assez pour lui d''avoir

manqué à tous ses serments, il voulait encore brûler la flotte qui l'a-

vait ramené triomphant au sein de son empire. Le temps était venu

de réprimer par le glaive les entreprises des traîtres, et de punir de

lâches ennemis qui ne connaissaient d'autres armes que la fourberie

et la ruse, et qui, semblables aux plus vils brigands, ne savaient

porter leurs coups que dans l'ombre et le silence de la nuit. » Alexis,

effrayé de ces menaces, ne songea plus qu'à implorer la clémence

des croisés. Il leur fit de nouveaux serments, de nouvelles promes-

ses, et rejeta les hostilités sur la fureur du peuple qu'il ne pouvait

contenir. Il conjura ses amis, ses alliés, ses libérateurs de venir dé-

fendre un trône près de s'écrouler, et proposa de leur livrer son pro-

pre palais 1.

Murzufle fut chargé de porter aux Latins les supplications et les

paroles de l'empereur ; mais le traître, profitant de l'occasion pour

augmenter les alarmes et le mécontentement de la multitude, eut

soin de faire répandre le bruit qu'Alexis allait Hvrer Constantinople

aux barbares de l'Occident. A cette nouvelle, le peuple se rassemble

en tumulte dans les rues et sur les places publiques ; de toutes parts

on répète que l'ennemi est déjà dans la ville, qu'on n'a pas un mo-

1 Nicétas, c. 4, Mlchaud, 1. 11.
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ment à perdre pour prévenir de grands malheurs, que l'empire a

besoin d'un maître qui sache le défendre et le protéger. C'était le

25 janvier 1204. Le peuple se précipite en masse dans TégUse de

Sainte-Sophie. Le patriarche, les sénateurs, l'historien Nicétas et les

principaux ecclésiastiques conseillèrent en vain de ne rien tenter

contre Alexis tant que les Latins seraient dans le voisinage, puisqu'ils

lui accorderaient protection et appui. Le peuple ne se calma point.

« Nous ne nous séparerons pas, s'écria-t-il, que nous n'ayons un

empereur de notre choix. » 11 invita quelques rejetons d'illustres fa-

milles, ainsi que de hauts fonctionnaires, à recevoir la couronne, et

voulut même les y forcer l'épée à la main. La foule se saisit enfin d'un

jeune homme nommé Nicolas Canabus, et s'écrie : « Tu es bien vêtu :

sois empereur ! » On le couvre, malgré lui, du manteau impérial.

Cependant Murzufle, l'auteur secret de tout ce tumulte, se pré-

sente pendant la nuit à l'empereur Alexis, et lui annonce que ses

parents, le peuple et la garde du corps, étaient devant le palais,

pleins de fureur au sujet des traités conclus avec les Latins. L'em-

pereur, effrayé, lui ayant demandé conseil, Murzufle l'enveloppa dans

un large vêtement et le conduisit, par une porte secrète, dans un ap-

partement retiré, sous prétexte de le sauver. Plus tard, il le fit char-

ger de chaînes et jeter dans un cachot.

Murzufle fut salué empereur par ses partisans, et le peuple le reçut

avec transport quand il se présenta à lui revêtu des ornements impé-

riaux et des bottines de pourpre. Ses satellites arrachèrent de l'é-

glise Sainte-Sophie, Nicolas Canabus, qui, malgré sa douceur, ne

manquait pas d'intrépidité. Il fut assassiné dans un cachot, sans que

le peuple, qui l'avait élevé au trône, songeât à le défendre. Lsaac

mourut peu de temps après avoir appris la captivité de son fils. Les

Grecs lui reprochaient ses traités avec les Latins, et ces derniers lui

imputaient de leur avoir enlevé l'affection de son fils : ainsi il n'était

regretté de personne *.

Les capitaines français et le duc de Venise tiennent conseil ; ils

invitent les évêques, les prélats et deux envoyés du Pape à se rendre

à leur assemblée. Ceux-ci décident que Murzufle, coupable de

trahison, n'a aucun droit à l'empire, que ses partisans sont complices

du meurtre, et que, d'ailleurs, tous doivent être regardés comme
schismatiques. « Nous vous déclarons, disent-ils, que la guerre est

juste. Mettez donc à exécution le projet que vous avez de soumettre

l'empire byzantin à l'Église romaine, et nous vous garantissons les

avantages spirituels que le Pape accorde aux croisés qui meurent

> Villehard., Nicét. Hurter, 1. 8.
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après la confession et la pénitence. » Cette déclaration ranime le

courage des barons, et chaque jour ils livrent des combats et sur

terre et sur mer.

Murzufle, leur ayant dressé une embuscade, fut sur le point de tom-

ber entre leurs mains, et ne dut son salut qu'à la vitesse de son che-

val; il laissa sur le champ de bataille son bouclier, ses armes et l'é-

tendard de la Vierge, que les empereurs avaient coutume de faire

porter devant eux dans les plus grands périls. La perte de ce dra-

peau antique et révéré répandit le deuil et l'efïroi parmi les Grecs.

Les croisés, en voyant flotter dans leurs rangs victorieux Tétendard

et l'image de la patronne de Byzance, furent persuadés que la Mère

de Dieu abandonnait les Grecs et se déclarait pour la cause des La-

tins. Murzufle tente une seconde fois, mais aussi vainement que la

première, d^ncendier la flotte des croisés.

Alors, voyant le courage des Grecs, sinon abattu, du moins af-

faibli, il tente la voie des négociations. Au nom du jeune Alexis, il

cherche à attirer les chefs des croisés dans la ville, en leur disant

que ce prince consent non-seulement à payer les sommes promises,

mais à leur en donner de plus considérables. Dandolo, quoique plein

de défiance, consent à ce qu'une entrevue ait lieu dans le couvent

de Saint-Cosme. Là il exige avec une brièveté offensante que les

Grecs payent immédiatement cinq mille pièces d'or, et qu'ils se sou-

mettent à l'Église romaine. Il fait, du reste, observer qu'on ne doit

point conclure la paix avec un usurpateur qui a jeté son souverain

en prison, et demande qu'Alexis soit replacé sur le trône. Murzufle

oppose de vaines excuses aux reproches qui lui sont adressés, et il

déclare qu'il aime mieux voir ravager tout l'empire que de sou-

mettre au Pape l'église grecque, et de marcher avec les croisés en
terre sainte.

Les paroles du doge avaient porté l'usurpateur à une haine vio-

lente contre le jeune Alexis. Déjà il avait tenté de l'empoisonner;

mais cet odieux attentat avait toujours échoué contre des antidotes

ou contre la constitution vigoureuse du prince. Après cette dernière

entrevue, il le fit étrangler, et fracassa lui-même les côtes du mou-
rant avec une massue de fer, pour qu'il cessât d'être pour lui un

objet de rivalité. La pompe des funérailles et le chagrin qu'afficha

Murzufle ne purent donner le change, et la mort d'Alexis fut bientôt

connue des croisés *.

Les réponses adressées par le Pape aux croisés et à l'empereur

Alexis arrivèrent trop tard. Elles n'avaient été rédigées que la veille

• Lettres de Baudouin au Pape. Gunther. Nicétas. Hurter, I. 8.
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de la mort de l'empereur, et ne répondaient ainsi plus aux cir-

constances.

La question de savoir si on continuerait la guerre, et de quelle

manière on la continuerait, ne fut plus mise en délibération par les

croisés; il s'agissait d'arrêter la marche qu'ils auraient à suivre dans

le cas où ils seraient vainqueurs. Au mois de mars, les barons fran-

çais signèrent donc, avec Dandolo et au nom de Dieu, un traité

portant les dispositions suivantes : Si la ville est prise, tous les

croisés continueront à obéir à leurs chefs. Le butin fait par chacun

sera déposé dans un lieu convenu, et partagé de manière à ce que

les Vénitiens reçoivent les trois quarts de la somme promise par

Alexis, tandis que l'autre quart appartiendra aux Français. Le res-

tant du butin sera distribué par portions égales. La répartition des

vivres se fera d'après le nombre des têtes. Les Vénitiens resteront

en possession, dans tout l'empire, de leurs privilèges spirituels et

temporels. Chaque partie aura à désigner six membres, qui, tous

réunis, s'engageront par serment à choisir, dans l'armée, pour em-

pereur, celui qui leur paraîtra digne de porter la couronne à la plus

grande gloire de Dieu, de l'Église et de l'Empire.

Dans le cas où plusieurs seraient élus, la pluralité des voix déci-

dera; s'il y a égalité de suffrages, le sort désignera celui qui sera re-

connu pour empereur. Le quart de l'empire et les palais des Blaquer-

nes et du Buccoléon écherront au nouvel empereur, tandis que les

trois autres quarts seront partagés entre les Français et les Vénitiens.

L'église Sainte-Sophie sera remise au clergé d'une nation autre que

celle à laquelle appartiendra l'empereur, et ce clergé aura le droit

de nommer un patriarche. Les deux peuples s'engagent à rester une

année entière, à compter des derniers jours de mars, pour sou-

tenir l'empereur élu ; et ceux qui, passé cette époque, resteront

dans l'empire, seront tenus de lui faire hommage. Chaque partie

nommera douze hommes intelligents, chargés, sous serment, d'assi-

gner les fiefs, les propriétés et les dignités, et de fixer les obligations

qui seront imposées aux possesseurs envers l'empereur et l'Empire.

Chacun possédera librement son fief, pourra en disposer selon son

bon plaisir et le transmettre à sa descendance mâle ou féminine, à

la réserve des obligations qui y sont attachées. 11 sera interdit aux

membres d'un État en guerre avec les deux peuples de se fixer dans

l'empire.

Les deux parties s'efforceront aussi d'obtenir du Pape l'excom-

munication contre ceux qui viendront à enfeindre les dispositions

du traité. L'empereur jurera l'inviolabilité des partages et des dona-

tions. Les difficultés qui surviendront seront jugées par le duc de
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Venise, le margrave, ainsi que par six conseillers nommés par les

deux parties. Le duc de Venise ne sera pas tenu de faire hommage
pour les fiefs et les dignités qui lui tomberont en partage; mais ce

devoir sera imposé à ceux à qui il pourrait les conférer ^.

Le jeudi 8 avril 1204, les croisés livrent un premier assaut où ils

perdent beaucoup d'hommes et de machines. Quatre jours après,

le 12 avril, le lundi avant les Rameaux, ils recommencent. Les na-

vires s'approchent des murs. Du haut d'un de ces navires, monté

par révêque de Troyes en Champagne, on dresse des échelles contre

une tour voisine. Aussitôt un Vénitien et un chevalier français, et

plusieurs autres croisés, s'élancent sur la tour. La bannière de l'é-

vêque flotte sur les murailles, les ennemis sont vaincus. D'autres

tours sont escaladées par d'autres pèlerins; trois portes sont enfon-

cées. Un chevalier d'une haute stature, Pierre Braiequel, emporté

par son courage, pénètre seul dans la ville. Son apparition jette

l'effroi dans la garde impériale; la terreur se communique au reste

de l'armée, qui croit voir en lui un géant et dans son casque un cré-

neau d'airain. Des milliers de combattants fuient alors devant un

seul homme.
Les autres chevaliers marchent contre le camp impérial. Murzufle

s'effraye à leur approche et s'enfuit au palais Buccoléon. Les Latins

s'avancent en désordre dans toutes les directions, chassant devant

eux tous ceux qu'ils rencontrent, sans distinction d'âge et de sexe.

Le butin est immense en chevaux et en mulets. La majeure partie

des seigneurs grecs fuient vers la porte des Blaquernes. Près de deux

mille cadavres jonchent les rues. La plupart sont victimes de la fu-

reur des Latins que les Grecs avaient récemment expulsés; car les

croisés, écoutant la voix de leurs prêtres qui leur criaient de con-

server leurs mains pures de sang, ne s'étaient point abandonnés au

carnage.

Vers le soir, les Latins, las de combattre et de poursuivre les

fuyards, se rassemblèrent sur la place où Murzufle avait campé, et

se livrèrent au repos. Mais point de repos pour les Grecs. Murzufle

parcourait les rues, cherchant à rassembler le peuple et à rallier son

armée. Ses prières furent aussi vaines que ses reproches; car il ren-

contra partout le découragement. On ne songeait qu'à enterrer ses

trésors ou à les transporter au loin, ou l'on se préparait à la fuite.

Murzufle perdit alors lui-même tout espoir. Il se rendit en hâte au

palais Buccoléon, emmena l'impératrice Euphrosyne, épouse du fu-

gitif Alexis, et sa fille Eudoxie qu'il aimait, et se sauva avec elles sur

• Gesta, c. 92. Hurler, 1. 8.

ÏVH \ ?
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un vaisseau. Il était le cinquième empereur à Byzance depuis huit

mois. Après sa fuite, une nouvelle lutte s'engagea entre Théodore

Ducas et Théodore Lascaris, pour la possession d'un empire tom-

bant en ruine. Le clergé se prononça en faveur de Lascaris, protec-

teur des savants, sous le patronage duquel Nicétas écrivit ensuite

^histoire de ces événements. Mais il ne put pas non plus relever le

courage abattu du peuple, ni se rendre favorables sans distribution

d'argent, les anciens gardes du corps; une fuite précipitée fut le pre-

mier acte de son gouvernement.

Dans la situation extrême où était la ville, le meilleur parti à

prendre pour les chefs du clergé et du peuple, afin d'éviter de plus

grands malheurs, eût été de profiter de la nuit pour implorer la clé-

mence des vainqueurs. Les Grecs eux-mêmes, tels que l'historien

Nicétas, ne peuvent s'empêcher de reconnaître dans les chefs de la

croisade, notamment dans Baudouin de Flandre, des héros aussi

pieux et aussi chastes que vaillants. Une démarche faite auprès

d'eux, au nom de la religion et du pauvre peuple, en les rassurant

eux-mêmes, les eût trouvés certainement accessibles à la commisé-

ration, eux et leurs compagnons d'armes. Des arrangements eussent

été concertés pour épargner à Constantinople les horreurs d'une ville

prise d'assaut. C'est à l'omission d'une démarche aussi naturelle dans

la circonstance que l'on doit attribuer les malheurs qui suivirent.

D'abord le mouvement qui avait lieu dans la ville fit craindre au

corps que commandait le marquis de Montferrat une attaque de la

part des Grecs; pour la détourner, un comte allemand fit mettre le

feu au quartier qui faisait face au corps d'armée. L'incendie, que

les Grecs ne songèrent point à éteindre au milieu de la confusion gé-

nérale, envahit rapidement la ville et s'étendit jusqu'au lendemain

sur un tiers de Byzance. Ce sinistre détruisit plus de maisons que

n'en contenaient les trois villes les plus peuplées de France.

Au point du jour, l'armée des Latins se disposait à de nouveaux

combats, persuadée qu'ils deviendraient plus sanglants que ceux de

la veille. Mais l'ennemi ne paraissait pas, et le palais desBlaquernes

se rendit, sans résistance et avec tous ses trésors, au comte Henri de

Flandre. Les troupes du marquis de Montferrat s'avancèrent lente-

ment vers le Buccoléon, en suivant la rue que parcourait autrefois

le cortège triomphal des empereurs. Des femmes, des enfants et des

vieillards se portèrent en masse à leur rencontre, et, plaçant leurs

doigts en forme de croix, ils disaient d'une voix suppliante : Saint

roi-marquis, ayez pitié de nous! Le patriarche eût dû se trouver à

leur tête, comme ont fait tous les saints pontifes, tous les vrais évê-

ques en pareil cas; il eût encore pu être le sauveur de Constanti-
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nople. Mais, plus mercenaire que pasteur, il ne pensa qu'à fuir

comme les autres. Les Grecs évacuèrent également le palais du
Buccoléon, sur la promesse qui leur fut faite d'avoir la vie sauve •

les croisés y trouvent, outre des richesses immenses, deux impéra-
trices, sœurs des rois de France et de Hongrie, ainsi qu'un grand
nombre de femmes de haute distinction.

La reddition des palais impériaux rendait les croisés maîtres de
Constantinople. Les Grecs et les Latins reconnaissaient que le juge-

ment de Dieu s'était étendu sur cette ville. Les premiers voyaient

dans cet événement une juste punition du mépris que professaient

depuis longtemps le clergé et le peuple pour les lois divines, et se

persuadaient que cette impiété ne pouvait être expiée que par un

douloureux châtiment; ils disaient : Pourrait-il en être autrement

dans un temps où les princes grandissent dans l'oisiveté; où, pleins

d'aversion pour les affaires, ils ne soupirent qu'après le repos et les

plaisirs, et demandent des fleurs en hiver et des fruits au printemps;

à une époque où les sons de la trompette et le chant des oiseaux ne

peuvent plus réveiller les citoyens de leur sommeil; où toute ardeur

guerrière est éteinte; où tout sentiment de liberté est détruit, et où
chaque oreille se ferme à de sages avertissements * ?

Les Latins, qui avaient été amenés, malgré eux et malgré le chef

de la chrétienté, à prendre Constantinople, regardaient cette con-

quête comme le châtiment de la séparation criminelle d'avec l'Église,

qui, semblable à la robe du Christ, devait être sans couture ni divi-

sion; comme une punition de l'orgueil avec lequel le peuple avait

résisté si longtemps à l'Église romaine, à la prééminence de saint

Pierre et aux institutions du Christ, lis y voyaient la justice divine

s'appesantissant sur un peuple qui avait si souvent agi avec perfidie

contre les défenseurs de la terre sainte ; la garantie de la conquête

de ce dernier pays; un moyen de rétablir l'unité de l'Église, but

suprême des desseins de la Providence, et d'enrichir l'Occident d'une

quantité de saintes reliques, dont les Grecs s'étaient rendus indignes.

La faveur qui avait été accordée par les Grecs aux mortels ennemis

de la foi chrétienne, d'avoir une mosquée dans la ville, portait les

croisés à se réjouir autant de la prise de Constantinople que s'ils se

fussent emparés de la ville sainte elle-même, parce que par là on

diminuait les forces de l'ennemi 2.

D'ailleurs, comme nous l'avons déjà remarqué, c'est à Constanti-

nople qu'ont pris soit leur naissance, soit leur accroissement, toutes

les^;grandes hérésies qui, résumées dans le mahométisme, ont per-

1 Nicétas et surtout Baud.,c. 11. Georg. Acroe, c. 4. — 2 Hurler, 1. 8.
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verti les nations, déchiré l'univers et entravé la civilisation chré-

tienne. Occupée par les Grecs, Constanlinople a peut-être fait plus

de mal au christianisme que Constantinople occupée par les Maho-

métans.

Les chefs de la croisade avaient publié l'ordre de respecter l'hon-

neur des femmes, des filles et des religieuses de toute condition;

trois évêques avaient prononcé l'excommunication contre ceux qui

violeraient les églises. Malgré ces précautions, dans l'ardeur du pil-

lage, certaines églises ne furent pas plus épargnées que les maisons

et les palais. Nicétas, qui en fut témoin et victime, en fait une des-

cription pleine de rhétorique. Il accuse les Latins d'avoir été plus

cruels envers les Chrétiens de Constantinople que les infidèles de

Saladin ne le furent envers les Latins à la prise de Jérusalem. Ce pa-

rallèle a été cité par plusieurs historiens, dont quelques-uns l'aggra-

vent encore, comme si les deux faits étaient absolument les mêmes.

Cependant il y a une différence bien notable. Constantinople était

une ville prise d'assaut après bien des combats et sans que les assié-

gés eussent demandé aucune grâce ni capitulation ; tandis que Jérusa-

lem n'était pas une ville prise de force, mais rendue à Saladin d'après

une capitulation régulière, qui fut fidèlement observée de part et

d'autre. D'ailleurs, dans le lugubre tableau que fait Nicétas du pillage

de Constantinople, il ne signale que des désordres à peu près inévi-

tables dans une ville prise d'assaut et livrée au pillage. Encore ne

parle-t-il d'aucun massacre : chose qu'il n'aurait pas manqué de faire

s'il y en avait eu. Enfin lui-même nous apprend que sa maison fut

sauvée et défendue par un Vénitien, et que les ordres des chefs

n'étaient pas sans influence sur les soldats. Il sortait de la ville avec

plusieurs fugitifs, quand un soldat enleva une jeune personne d'au-

près de son père. Celui-ci implore l'assistance de Nicétas; Nicétas

appelle au secours les autres soldats qui passent, il leur rappelle les

ordres de leurs chefs touchant l'honneur des femmes, il les mène à

la poursuite du ravisseur, qu'ils obligent de rendre la fille à son père.

Nicétas reproche encore aux Latins la profanation des saintes reli-

ques. Sans doute qu'il y eut des reliques profanées dans le pillage

des églises; mais c'était accidentellement et non avec l'intention im-

pie de les profaner, comme feront certains hérétiques, à l'exemple

des manichéens et des mahométans. Bien loin de profaner les reli-

ques des saints, les Latins les estimaient plus que tous les trésors,

et mettaient tout en œuvre pour s'en procurer. Mais, dans l'ardeur

du pillage, bien des soldats rompaient les châsses et les reliquaires,

pour prendre l'or, l'argent et les pierreries, sans se mettre en peine

des reliques. Les chefs de la croisade, l'ayant appris, en furent sensi-
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blement affligés, craignant que ces sacrilèges ne leur attirassent

quelque malheur. Ils tinrent un conseil, à la suite duquel le légat et

les évêques défendirent, sous peine d'excommunication, que per-

sonne retînt des reliques, ordonnant de les remettre toutes entre les

mains de Garnier^ évêque de Troyes.

Entre autres, on trouva un chef entouré d'un cercle d'argent, où

était écrit en grec : Saint Marnas. C'est un martyr illustre, qui souf-

frit à Césarée en Cappadoce vers l'an 27-4, et que l'Église honore le

lO""" d'août 1.

Dans l'armée des croisés était un clerc du diocèse de Langres.

nommé Galon de Dampierre. Il fit tout son possible pour avoir cette

relique, parce que l'église de Langres en avait déjà quelques-unes

du même saint, qu'elle reconnaît pour son patron; mais Galon ne

put l'obtenir de l'évêque de Troyes, attendu que cet évêque voulait,

à son retour en France, avoir le plaisir de donner lui-même celte

relique à l'église de Langres, dont il aimait tendrement l'évêque

Hilduin.

Garnier, évêque de Troyes, étant mort à Constantinople le 14"" d'a-

vril 1205, Galon de Dampierre vint trouver le légat Pierre de Ca-

poue; et, se jetant à ses genoux, il le pria avec larmes de lui donner

le chef de saint Marnas. Le légat fut ravi de trouver une occasion de

faire plaisir à Galon, qu'il aimait singulièrement à cause de son mé
rite. Ainsi, sans différer, de peur qu'on ne détournât la sainte reli-

que, il alla au logis du défunt évêque et la transporta chez lui avec

le respect convenable. Pour ôter tout prétexte de doute sur la vérité

de la relique, il fit venir plusieurs Grecs, clercs et moines, qui, ayant

lu l'inscription du cercle d'argent, assurèrent que c'était le chef de

saint Marnas. Le légat envoya même un de ses clercs avec Galon au

monastère que l'empereur Isaac avait fait bâtir depuis peu en l'hon-

neur du saint. L'abbé et les moines, ayant vu le chef, se prosternèrent

en pleurant, le reconnurent pour celui qu'un caloyer avait apporté

de Cappadoce, et offrirent à Galon, pour le racheter, une grande

somme d'argent. Cette vérification de la relique est exprimée dans

la lettre authentique qu'en donna le légat et que l'église de Langres

conserve encore. Galon fut ensuite fait évêque de Dymique ou Do-

moque en Thessalie, ce qui retarda son retour de trois ans. Mais

enfin, ayant eu occasion de venir à Rome, il apporta sa relique à

Langres, où elle fut reçue avec grande solennité en 1209, par l'évê-

que Robert de Châtillon. L'histoire de cette translation fut écrite,

peu de temps après, par un prêtre de la même église ^.

' Acta SS., 17 aug. Translatio sancti Maraantis. — * Ibid.
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Entre les reliques qui furent trouvées à Constantinople, le duc
ou doge de Venise obtint une portion de la vraie croix, enchâssée

dans de l'or, que Ton disait être celle que Constantin portait à la

guerre; une fiole du sang miraculeux de Notre -Seigneur; un bras

de saint Georges, avec une partie du chef de saint Jean-Baptiste. Il

envoya ces reliques à Venise, et les fit mettre dans sa chapelle. Bau-
douin de Flandre retint par devers lui la couronne d'épines de Notre-

Seigneur, et envoya en Flandre du même sang miraculeux, ainsi que
d'autres reliques au roi de France. On trouva aussi les corps de

sainte Agathe et de sainte Lucie, que les empereurs Basile et Con-

stantin avaient fait porter de Sicile à Constantinople. Le doge de
Venise obtint le corps de sainte Lucie, et l'envoya à Venise au mo-
nastère de Saint-Georges, et on donna le corps de sainte Agathe à

des pèlerins siciliens. Deux citoyens de Venise y apportèrent le corps

du prophète saint Siméon, tiré d'un oratoire de la sainte Vierge,

près Sainte-Sophie, et le mirent dans l'ancienne église du nom de

ce saint *.

Le cardinal-légat, Pierre de Capoue, prit pour lui le corps de

l'apôtre saint André, apporté à Constantinople, dès l'an 357, par les

soins de l'empereur Constance. A son retour en Italie, le cardinal

donna cette relique à la ville d'Amalfi, sa patrie, où l'archevêque

Matthieu, son parent, venait de faire bâtir magnifiquement l'église

cathédrale. Le cardinal fit faire à ses dépens la confession ou le ca-

veau sous l'autel, et y mit le corps de l'apôtre avec d'autres reliques,

le 8""* jour de mai i208; et depuis ce temps, saint André a été le

patron de la cathédrale et de la ville d'Amalfi ^.

Martin, abbé de Pairis, au diocèse de Bâle, qui avait accompagné

à Constantinople les croisés allemands, vint, pendant le pillage, à

une église qui était en grande vénération chez les Grecs, parce que

la mère de l'empereur Manuel y était enterrée. On y avait apporté,

de tout le quartier environnant, de grandes sommes d'argent et de

précieuses reliques des églises et des monastères, dans l'espérance

qu'elles y seraient plus en siîrefé; mais les croisés en eurent con-

naissance par les Latins que les Grecs avaient chassés de la ville.

Plusieurs étant donc entrés dans cette église pour la piller, l'abbé

Martin se retira dans un lieu plus secret, où il crut trouver ce qu'il

cherchait. Il y rencontra un vieillard de bonne mine avec une grande

barbe blanche, qu'il prit pour un laïque. Il lui dit d'un ton mena-

çant : Allons, maudit vieillard, montre-moi les plus précieuses reli-

ques que tu gardes; autrement, sache que tu es mort. Le prêtre

» And. Dand. apud Ughell., t. 5, p. 1320. — « Ibid., t. 7, p. 272.
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grec, effrayé par le ton de sa voix, car il n^entendait pas ses paroles,

commença, pour Tadoucir, à lui parler en langage franc qu'il pou-

vait comprendre ; et l'abbé, qui n'était point en colère, lui fit en-

tendre comme il put, en la même langue, ce qu'il désirait de lui.

Alors le prêtre grec, l'ayant considéré et jugeant que c'était un

religieux, crut plus convenable de lui confier des reliques que de les

abandonner à des séculiers, qui les profaneraient de leurs mains

sanglantes. 11 lui ouvrit un coffre ferré, où l'abbé enfonça les deux

mains avec empressement, et il emplit de ce qu'il jugea le plus pré-

cieux son habit retroussé exprès : son chapelain en fit autant. Il sor-

tit aussitôt de l'église pour gagner les vaisseaux. Ses amis qui en

venaient, le rencontrant ainsi chargé, lui demandèrent ce qu'il por-

tait. Il leur répondit d'un visage gai, à son ordinaire : Nos affaires

vont bien ; et, passant promptement, il vint à son vaisseau, et mit

dans sa chambre, qui était propre, son religieux butin, en attendant

que le tumulte fût apaisé dans la ville. Il demeura trois jours dans

le vaisseau, honorant ces reliques avec beaucoup de dévotion, sans

que personne eût connaissance de son secret, si ce n'est un de ses cha-

pelains et le prêtre grec qui les lui avait données, et qui, voyant sa

bonté et sa libéralité, s'était attaché à lui. L'abbé Martin revint en-

suite à Constantinople, où il passa tout l'été, honorant ces reliques

en secret; il s'embarqua vers la Nativité de la sainte Vierge, et, re-

tournant en Palestine, arriva à Ptolémaïs le 1" d'octobre. Il en

partit l'année suivante, vint à Venise, puis à Bâle, et enfin à son mo-

nastère de Pairis, le jour de la Saint-Jean 4205. Les reliques qu'il

apportait étaient du sang de Notre-Seigneur, du bois de la vraie

croix, des os de saint Jean-Baptiste, un bras de saint Jacques et

grand nombre d'autres *.

Parmi les ecclésiastiques français qui s'étaient croisés, était Galon

de Sarton, chanoine de Saint-Martin de Piquigni, fils de Milon, sei-

gneur de Sarton, village près de Dourlers, au diocèse d'An}iens.

Dans le pillage de Constantinople, il prit d'abord quelques reliques,

savoir le chef de saint Christophe, le bras de saint Éleuthère et quel-

ques autres; mais, obéissant au ban qui avait été publié, il les remit

entre les mains de Garnier, évêque de Troyes, commis pour les

conserver. Galon fut fait depuis chanoine à Saint-Georges de Man-

gane ou de l'Arsenal, à Constantinople. La veille de la Nativité delà

sainte Vierge, se promenant dans un vieux palais demi-ruiné, joi-

gnant cette église, il aperçut une fenêtre bouchée de foin et de pierres,

où il soupçonna qu'il y avait des reliques. En effet, il y trouva deux

» Gunther, n. 19. Otto à S. Blasio, c. 49.
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vases, dont l'un contenait le doigt, l'autre le bras de saint Georges;

mais, craignant d'être surpris, il les remit à la même place. Le len-

demain, fouillant plus avant, il trouva deux bassins d'argent avec

leurs étuis, qu'il emporta, et il connut, par les inscriptions, que dans

l'un était le chef de saint Georges, et dans l'autre le chef, c'est-à-

dire une partie du chef de saint Jean-Baptiste.

Pour les transporter plus facilement et plus sûrement, Galon rom-
pit les grands bassins et les vendit, réservant seulement les plus pe-

tits, qu'ils enfermaient, et où les reliques étaient enchâssées; puis il

s'embarqua le dernier jour de septembre et arriva à Venise environ

un mois après. Ayant passé les Alpes et essuyé plusieurs périls de

voleurs, comme il approchait d'Amiens, il fit avertir Pierre de Sar-

ton, son oncle, chanoine de la cathédrale, qu'il apportait le chef de

saint Jean. Pierre en ayant instruit l'évêque, qui était Richard de

Gerberoi, on résolut de recevoir la relique avec la solennité convena-

ble; ce qui fut exécuté le 17°* jour de décembre 1206, jour auquel

l'église d'Amiens célèbre encore la mémoire de cette translation.

L'histoire en fut écrite par l'évêque Richard, sur le récit de Galon,

auquel il conféra. Tannée suivante, un canonicat de la cathédrale . Cette

relique ne consiste que dans un os de la face, depuis le haut du front

jusqu'à la bouche; le haut delà tête est suppléé par une calotte d'ar-

gent doré, où Ton voit en émail saint Jean montrant Jésus-Christ,

avec des lettres grecques qui marquent que c'est le précurseur *.

Le comte Baudouin de Flandre envoya au roi Philippe-Auguste

de France plusieurs reliques tirées de la sainte Chapelle du grand

palais de Constantinople, nommé Buccoléon, savoir : un morceau de

la vraie croix, d'un pied de long, des cheveux de Jésus enfant, une

épine de sa couronne, du linge dont il fut enveloppé dans la crèche,

de son vêtement de pourpre, une côte et une dent de l'apôtre saint

Philippe. Le roi donna ces reliques, de sa propre main, à Henri, abbé

de Saint-Denys, à Paris, le 7°* de juin 1205. Henri de Flandre, frère

de Baudouin, envoya à leur troisième frère, Philippe de Namur, un

grand nombre de reliques tirées de la même chapelle du Buccoléon.

Nivelon, évêque de Soissons, donna plusieurs reliques à son église

cathédrale et à l'abbaye de Notre-Dame. L'église de Troyes eut le

chef de sainte Hélène et une partie du chef de saint Philippe. L'ab-

baye de Saint-Pantaléon reçut des reliques du chef de saint Marnas,

apportées de Constantinople avec un grand nombre d'autres. La dis-

tribution de ces richesses spirituelles se fit généralement après l'é-

lection d'un empereur.

1 Ducange, Chef de S. Jean.
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Les Vénitiens confièrent les fonctions d'électeur à six nobles ; les

seigneurs français, à six ecclésiastiques^savoir : les évêques de Sois-

sons;, d'Halberstadt, de Troyes, de Belhléhem, de Ptolémaïs, et l'abbé

de Loos. Le 9 mai 1204, les douze électeurs, ainsi qu'une foule ex-

traordinaire, se rassemblent dans la chapelle du palais Buccoléon,

occupé alors par le duc de Venise. Les électeurs, après avoir long-

temps balancé entre le doge de Venise, le marquis de Montferrat et

Baudouin de Flandre, se décidèrent enfin à l'unanimité en faveur de

Baudouin, qui était loin de s'y attendre.

Les croisés et le peuple, rassemblés en foule devant le palais Buc-

coléon, attendaient avec impatience le résultat des délibérations.

Nivelon, évêque de Soissons, s'avança; et, prenant la parole au nom

des douze, il dit : « Dieu soit loué ! nous sommes tombés d'accord

sur le choix d'un empereur. Vous avez tous juré de reconnaître et

de soutenir celui que nous élirions : c'est Baudouin, comte de Flan-

dre et de Hainaut. » Des cris de joie se firent alors entendre, et les

barons conduisirent sur-le-champ le nouvel élu à l'église. Le mar-

quis de Montferrat, jusqu'alors le chef de l'armée chrétienne, fut le

premier à lui rendre hommage.

Baudouin en était digne. Voici comment en parle le Grec Nicétas :

c< Baudouin n'avait pas encore passé trente-deux ans; il était pieux,

chaste, ne se permettant pas même un mauvais regard sur une femme,

quoiqu'il fût privé de la compagnie de son épouse, qui était en Pa-

lestine; il s'appliquait à prier et à louer Dieu, à soulager les infortu-

nés, et écoutait avec indulgence ceux qui le contredisaient. Enfin,

deux fois par semaine, le soir, il faisait faire cette proclamation :

Quiconque s'approche d'une femme étrangère ne doit point passer

la nuit dans le palais ^ » Comme le Grec Nicétas cherche à dire des

Latins le plus de mal qu'il peut, cet éloge qu'il fait de Baudouin de

Flandre, comme nouvel empereur de Constantinople, est d'autant

plus remarquable. Le nouvel empereur devait être couronné au bout

de huit jours. Dans ce court espace de temps, la joie et le deuil se

succédèrent dans l'armée : la joie, parce que le marquis de Montfer-

rat épousa Marguerite de Hongrie, veuve de l'empereur Isaac; le

deuil, parce que l'un des plus braves chevaliers, Eudes de Chamlite,

termina son héroïque carrière.

La cérémonie du couronnement avait été fixée au dimanche

16 mai, et elle devait se faire dans l'église Sainte-Sophie. Le comte

de Saint-Pol, en qualité de connétable, portait l'épée impériale ; et le

marquis de Montferrat, comme maréchal, tenait le manteau. Les rues

' Nicétas, De reb. post. expugn., n. 6.
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et les maisons étai(;nt tapissées. On revêtit le nouvel empereur des

ornements impériaux, et, d'après Tusage grec, on lui mit des botti-

nes de pourpre étincelantesde pierreries. Le marquis, le comte Louis

de Blois et puis les autres chevaliers et barons lui prêtèrent de nou-

veau foi et hommage, après quoi ils le ramenèrent dans son palais.

Les fêtes durèrent plusieurs jours.

Après son couronnement, Baudouin envoya au Pape de riches

vêtements de velours, des ornements d'église, des calices et des croix

d'or ornées de pierres précieuses, et lui adressa par un chevalier du

Temple un rapport sur les événements de Constantinople; rapport

qu'il envoya aussi à l'empereur d'Occident, ainsi qu'à toute la chré-

tienté. La dépêche parvint à sa destination; quant aux présents,

quelques Génois, sans égard pour le donateur et celui à qui ils étaient

destinés, les saisirent dans le port de Modon, peut-être uniquement

parce qu'il existait un différend entre leur république et les Romains.

Du reste, les Génois ne conservèrent pas longtemps cette capture, le

Pape en ayant énergiquement réclamé la restitution au podestat et

au peuple, sous menace d'excommunication.

Le nouveau monarque de Constantinople pria le Pape, l'empereur

et les prélats de provoquer, chez tous les habitants de l'Occident, le

désir de venir prendre part aux immenses trésors spirituels et tem-

porels de l'empire grec. 11 donnait à entendre que des honneurs et

des richesses les attendaient tous. Les religieux de tous les ordres

étaient particulièrement invités à encourager le peuple à se rendre en

Orient; et eux-mêmes étaient priés de s'y rendre en foule, après avoir

obtenu le consentement de leurs supérieurs, non pour combattre,

mais pour y établir un nouvel ordre de choses dans la paix et l'abon-

dance, pour le plus grand bien de l'Église. 11 écrivit au Saint-Père

pour le prier de convoquer un concile à Constantinople, d'honorer

cette cité de sa présence, et de réunir ainsi, par le service divin, la

nouvelle Rome et l'ancienne, «Vous avez déjà invité précédemment

la Grèce dissidente à un concile, lui écrit-il ; mais c'est aujourd'hui

que le temps favorable, que le jour du salut est arrivé. » Il lui re-

présenta, pour le décider, l'exemple de plusieurs de ses prédéces-

seurs, tels que Jean, Agapet et Léon, qui ont autrefois visité Constan-

tinople pour différents motifs; et lui fit observer que, puisque les

évêques, les abbés et même le clergé subalterne s'étaient conduits

avec gloire, honneur et prudence, il était juste qu'ils reçussent leur

récompense de la main de leur seigneur. 11 recommande surtout à la

bienveillance apostolique le duc de Venise et ses alliés les Vénitiens*.

1 Innoc, 1. 7, episi. 152.
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Baudouin, avant de continuer son pèlerinage au delà de la mer, avait

le projet d'affermir sa domination dans le nouvel empire, et d'intro-

duire le rife latin dans les églises. Ce fut dans cette vue qu'après

son couronnement il rappela de Syrie les cardinaux Pierre et Soffred,

qui avaient été chargés par le Pape d'accompagner les croisés *.

Le couronnement ayant donné un chef à l'empire, il s'agissait

d'organiser l'Église. D'après la convention, Sainte-Sophie fut remise

aux Vénitiens, qui prétendaient avoir seuls le droit d'élire un pa-

triarche. Pour ne pas être privés plus longtemps d'un chef spirituel,

ils élurent donc, non sans opposition, le sous-diacre Thomas Mo-

rosini, qui se trouvait alors à Venise, sa patrie. Il s'était voué à l'état

monastique dans sa jeunesse, avait séjourné quelque temps à Rome,

et était connu du Pape et des cardinaux, qui l'estimaient à cause de

son instruction, de sa prudence et de l'austérité de ses mœurs. Une

députatipn du chapitre patriarcal, du doge et du nouvel empereur

fut chargée de soumettre le traité, ainsi que l'élection du patriarche,

à la confirmation du Pape.

Baudouin, regardant l'organisation de l'Église comme le plusferme

appui du trône, s'efforça de l'introduire dans ses États. Il demanda

à Innocent des bréviaires, des missels et des rituels, que la France

possédait en quantité ^. Il le pria aussi de lui envoyer des ecclésiasti-

ques, et de les choisir particulièrement parmi ceux qui suivaient les

règles austères de Clugni, afin qu'ils pussent établir, dans les églises

grecques, le service divin d'après le rite romain. Lui-même écrivit

à cet effet en France, en Flandre et en Lorraine, et invita des maîtres

et des écoliers de Paris à venir en Grèce, afin de relever les sciences

dans le pays qui en fut autrefois le berceau 3. Outre les récompenses

éternelles, il leur présentait des avantages temporels. Plus tard, il

envoya à Paris un grand nombre d'enfants grecs, pour les faire in-

struire dans les arts, dans les sciences et dans le service divin des

Chrétiens d'Occident; le roi Philippe-Auguste fonda pour eux, près

de son université, le collège de Constantinople, voulant leur pro-

curer l'avantage de savoir la langue de leurs nouveaux dominateurs*.

Le Pape lui-même, avant d'être informé de l'élection du patriarche,

avait donné ordre à tous les évêques et abbés, placés dans l'armée

des croisés, de choisir des clercs latins pour servir les églises de

Constantinople et célébrer le service divin suivant le rite et les usages

de l'Église catholique. Mais, sentant que les membres ne pouvaient

rester sans tête, il ordonna aux clercs latins, de quelque pays ou de

1 Gesta, c. 95 et 9G. Innoc, L 7, epist. 201. — " L. 8, epist. 70. — ^ Chron.

Lamberti parvi contin. — * Colleg. Constanlinopolit. seu grsec. Bulaei Hist.

imiv.. Par., t. 3, L 10.



204 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv, LXXI. — De 1198

quelque peuple qu'ils fussent, de se réunir pour procéder à l'élection

d'un chef habile, craignant Dieu et d'un âge mûr; le légat qu'il avait

le projet d'envoyer sous peu devait confirmer cette élection *.

L'expédition des croisés, entreprise contre la volonté du Pape,

ayant réussi, le prudent Dandolo crut le moment propice pour faire

agréer ses excuses à Innocent. Il justifia la conquête de Zara par le

droit de la guerre contre une ville rebelle. « Nous avons, ainsi que
les nôtres, dit-il, supporté Texcommunication avec patience et humi-
lité, jusqu'à ce que le cardinal Pierre nous en eût absous. Nous avons

ensuite marché sur Constantinople, plutôt par la volonté de Dieu

que par des considérations humaines, afin de replacer le jeune Alexis

sur le trône. Ce monarque, parjure et repoussé des autres Grecs, a

attiré de nouveau tous les fléaux de la guerre sur nos têtes, jusqu'à

ce que Dieu nous ait accordé la victoire et fait tomber la capitale

entre nos mains, pour la plus grande gloire de son nom et de l'Église

romaine. Nous espérons que Votre Sainteté voudra bien accueillir

avec bienveillance nos messagers et nos prières 2. »

L'usurpateur Alexis s'était retiré à Mésinople, ville située dans les

montagnes de Rhodope, et s'était fait reconnaître empereur par quel-

ques cantons environnants. Murzufle, éloigné seulement de quatre

journées de marche de Constantinople, cherchait également à se créer

une souveraineté. Il s'était récemment emparé de Zurulum, ville

située dans les domaines de Baudouin. Ce monarque, d'accord avec

le doge de Venise, sentit la nécessité de procédera la soumission du

reste de l'empire, pendant que Constantinople était gardée par une

garnison nombreuse placée sous les ordres de barons distingués. Son

frère avait pris les devants avec quelques troupes, et toutes les villes,

jusqu'à Andrinople inclusivement, avaient reconnu la domination

latine.

Murzufle s'enfuit, à l'approchede Baudouin, jusqu'à Mésinople, où

il offrit à Alexis de se soumettre et de le soutenir. Il avait, pendant

sa fuite, épousé Eudoxie, fille de l'usurpateur, qu'Etienne, prince de

Servie, avait répudiée. Pour conclure cette union, il avait lui-même

divorcé d'avec sa seconde épouse, comme il avait divorcé d'avec la

première pour prendre la seconde; car telles étaient les mœurs de

la cour de Byzance. Jusqu'alors Alexis s'était refusé à donner son

consentement à ce mariage. Ce prince, ne voyant en Murzufle que le

meurtrier de son frère et de son neveu, et un compétiteur au trône,

chercha à s'en rendre maître. Il alla donc à sa rencontre, lui promit

d'approuver son mariage avec sa fille, et l'invita à se rendre dans la

» Innoc, 1. 7, epist. 164. — « Ibid., epist. 202.
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ville. Mais à peine Murzufle y est-il entré, qu'Alexis le fait saisir,

priver de la vue et chasser ignominieusement. Quelque temps après,

les deux usurpateurs furent pris l'un et l'autre par les Latins : Mur-

zufle fut puni de mort comme meurtrier de son prince, et Alexis

confiné pour le reste de ses jours dans une forteresse d'Italie *.

La comtesse Marie de Flandre, l'épouse bien-aimée de Baudouin,

avait pris la croix avec son époux. Embarquée sur la flotte, elle était

arrivée en Syrie, où elle espérait le rejoindre. Ce fut là qu'elle apprit

l'heureuse nouvelle de son élévation à l'empire. Elle reçut, au nom
de l'empereur, l'hommage de Boëmond, prince d'Antioche. Elle était

prête à s'embarquer, pour venir partager avec son époux les gloires

du trône impérial, lorsqu'elle fut atteinte d'une maladie qui l'enleva

en peu de jours. Les vaisseaux chargés de la conduire à Constanti-

nople n'y transportèrent que son corps, qui fut déposé dans un ca-

veau de l'église de Sainte-Sophie.

Quant à la conduite du pape Innocent III au milieu de ces graves

conjonctures, voici comment l'apprécie son historien.

« Innocent ne répondit que d'une manière générale à la lettre dans

laquelle Baudouin lui faisait un rapport circonstancié des événements

de Constantinople. « Nous nous réjouissons du succès de vos armes,

disait-il ; nous prenons votre empire sous la protection de saint

Pierre, et nous ordonnons à l'armée des croisés de vous assister de

leur épée et de leurs conseils. Nous ferons notre possible pour vous

procurer les secoursquevousdemandez. Nous vousrappelonscombien

nous désirons que vous soumettiez l'empire grec au Saint-Siège, afin

d'assurer par là votre domination. Nous vous recommandons aussi

de conserver avec soin les biens ecclésiastiques, afin que ce qui est

à l'empereur reste à l'empereur, et que ce qui est à Dieu reste à

Dieu ^. » Innocent s'explique d'une manière plus étendue en

s'adressant aux évêques, aux prélats et aux ecclésiastiques de l'ar-

mée, sur la satisfaction qu'il éprouve de voir les desseins de Dieu

dans la soumission de l'empire grec à un prince catholique, et sur

l'espoir qii'il a de la réunion des deux églises. « C'est maintenant,

leur écrit-il, que Samarie se tournera vers Jérusalem, et que chacun

cherchera le Seigneur à Sion, et non à Dan ou à Béthel ! Il vous im-

porte donc de faire tous vos efforts pour qu'il n'y ait plus qu'un pas-

teur et qu'un troupeau, et d'insister, tant auprès de l'empereur

qu'auprès de l'armée, pour qu'on affermisse la soumission de la

Grèce à l'autorité spirituelle du Siège apostolique ^. »

« Dans toutes les lettres où Innocent parle de cette conquête et de

1 Nicétas. Hurter, 1. 8. — » Innoc, I. 7, epist. 153. - ' L. l,epist. 154.
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ses conséquences, ajoute Hurter, nous ne trouvons pas cette

expression de joie qui dénote racconiplissement d'un vœu nourri

depuis longtemps. Elles sont empreintes de cette quiétude qui re-

connaît en tout le doigt de l'Eternel, dirigeant les événements vers

un but salutaire. La gloire du Seigneur, la dignité de l'Église, le sa-

lut des âmes sont les seuls soins qui l'occupent. S'il reconnaît dans

la conquête un châtiment pour la séparation de l'église grecque

d'avec le troupeau de saint Pierre, il y voit aussi le moyen de rap-

peler cette église, autrefois si féconde en doctrines pures et ensuite

obscurcie par l'erreur, au sein maternel, et de la ramener, avec la

grâce de Dieu, aux principes fondamentaux de la parole divine *. Le

ton de ses lettres et leur contenu justifient pleinement Innocent

d'avoir voulu profiter de la conquête de Constantinople pour aiig

menter la puissance temporelle du Saint-Siège. Le lecteur impartial

pourra, en les parcourant, pénétrer au fond de son cœur et recon-

naître sous quel point de vue il envisageait ces événements ^.

« La conquête de Constantinople, continue le même historien,

avait amené la soumission de l'église grecque au Saint-Siège et la

réunion de tous les Chrétiens sous un même pasteur. Ce grand but

des efforts de tous les Papes avait été atteint ; cependant la manière

dont s'était effectuée cette soumission ne pouvait obtenir l'assenti-

ment d'Innocent. Lui qui, dans toute occasion, recommandait si for-

mellement de ne pas dévier du chemin de la justice ne pouvait to-

lérer qu'on eût violé ses ordres en attaquant un pays chrétien, en se

livrant à des cruautés lors de la prise de Constantinople. Si les Grecs

ne reconnaissaient pas le Saint-Siège, et s'ils avaient refusé plusieurs

fois de venir au secours de la tei-re sainte ; si l'aîné des Alexis

occupait un trône usurpé, et si les Latins avaient été en maintes cir-

constances froissés par les habitants de Constantinople, Innocent

n'en soutenait pas moins que les croisés n'avaient pas pris la croix

pour les punir de ces fautes. De plus, le traité conclu antérieure-

ment à la conquête entre les Français et les Vénitiens contenait plu-

sieurs articles relatifs à l'Église et au clergé, articles qui empiétaient

sur les droits du Saint-Siège. Aussi le Pape eut-il à ce sujet de nom-

breuses conférences non-seulement avec les cardinaux, mais encore

avec des archevêques, des évêques et d'autres personnes éclairées,

que leurs affaires attiraient de toutes les parties du monde à la capi-

tale de la chrétienté ^.

« A la suite de ces conférences, il écrivit aux croisés, au sujet de la

conquête: «Vous vous êtes écartés avec légèreté de votre vœu, puis-

1 Innoc.,1. 16, e/j25/. 105. — «Hurler, 1.9, t. 2, p. 17 et suiv. — 3 Gesfa, c.93.
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que, ayant juré, dans votre obéissance envers le Crucifié, de délivrer

la terre sainte des mains des infidèles *, vous avez attaqué, malgré

les menaces d'excommunication, un pays chrétien, bien qu'il vous

fût défendu d'agir ainsi tant que les habitants ne s'opposeraient pas

à votre passage ou ne vous refuseraient pas le nécessaire. Et, dans

ce cas même, vous ne deviez rien entreprendre sans l'avis du légat.

Vous vous êtes servis du glaive non contre les Sarrasins, mais contre

des Chrétiens. Vous n'avez point conquis Jérusalem, miAi bien Cons-

tantinople, et vous avez préféré les richesses de la terre aux trésors

du ciel. Mais ce qui vous rend plus coupables encore, c'est que vous

n'avez ménagé ni âge ni sexe, c'est que vous vous êtes hvrés publi-

quement à la prostitution et à l'adultère. Vous avez abandonné à la

lubricité des libertins non-seulement les femmes et les veuves, mais

encore les vierges vouées au culte du Seigneur. Ce n'était pas assez

pour vous de puiser dans le trésor impérial, et de vous emparer des

richesses des grands et des petits, vous avez encore porté une main
sacrilège sur les richesses de l'Église et sur ses domaines. Vous avez

enlevé les tables d'argent des autels, enfoncé les sacristies, volé les

croix, les images et les reliques. Ainsi, malgré les poursuites exer-

cées contre l'église grecque, celle-ci refuse l'obéissance au Saint-

Siège, parce qu'elle ne voit chez les Latins que trahison et œuvres

de ténèbres, et qu'elle les fuit comme des chiens 2, »

« Innocent revient ensuite sur la permission accordée par le lé-

gat, sur la détresse et la trahison des Grecs. Il parle des voies impé-

nétrables de la Providence, qui a peut-être voulu châtier ce peuple

parce qu'il s'était séparé de l'Eglise et qu'il n'avait pas secouru la

terre sainte. Il termine en disant que le Saint-Siège est d'avis que
les croisés gardent et défendent le pays tombé entre leurs mains par

le jugement de Dieu; mais il leur recommande de gouverner les

peuples avec justice, de les former à la religion, de maintenir la paix,

de restituer les biens de l'Église, de donner satisfaction pour ce qui

s'est passé, et surtout d'accomplir leur premier vœu. Il insiste d'au-

tant plus sur cette dernière obligation, que la conquête de Constan-

tinople facilite la conquête de la terre sainte.

« Dans cette lettre, qui était adressée au marquis de Montferrat, il

l'invite à imiter ses aïeux et ses frères dans leur obéissance et leur

fidéUté au Saint-Siège, s'il veut conserver ses bonnes grâces. Lorsque

plus tard Théodore Lascaris se plaignit à Innocent du parjure et des

excès des Latins, ce Pontife se borna à lui exposer les motifs d'excuses

allégués par ceux-ci, sans discuter leur plus ou moins de validité. Il

1 Innoc, 1. 8, epist. 126, 133. Gesta, c, 93 et 94. — « L. 8, epist. 133.
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avoua même qu'ils n'étaient pas tout à fait innocents, mais que Dieu

avait sans doute voulu punir les Grecs d'avoir abandonné l'Église.

Il dit'encore que les voies de la Providence sont impénétrables,

qu'elle se sert quelquefois des méchants pour punir les méchants;

qu'il en avait sans doute été ainsi dans celte circonstance, parce que

les Grecs n'avaient pas eu égard aux avertissements de ses prédéces-

seurs, qui leur avaient recommandé de rentrer dans l'unité de l'Église

et de secourir la terre sainte : ce que la proximité des lieux leur eût

rendu si facile.

« La conquête de Constantinople n'avait de prix aux yeux d'Inno-

cent qu'autant qu'elle lui fournissait un moyen de soumettre la terre

sainte. Il est donc au-dessus de toutes ces calomnies produites, dans

les temps modernes, par des écrivains qui n'ont pas su apprécier

d'une manière exacte l'enchaînement des événements ni les ten-

dances des hommes qui les ont dirigés. Si ce Pontife eût été animé

par l'ambition, comme plusieurs écrivains le lui reprochent, la sou-

mission de la Grèce eût dû le satisfaire plus que celle de Jérusalem

et de toute la Palestine. Et cependant la terre sainte reste le point

lumineux vers lequel convergent ses efforts, ainsi que ceux de la chré-

tienté. 11 rappelle ce but dans toutes ses lettres, et, pour l'atteindre,

il exhorte le clergé et le peuple à seconder le nouvel empereur *.

S'il engage les croisés à la persévérance, c'est pour attirer leurs re-

gards sur Jérusalem, cette ville de Dieu sur la terre ; s'il ne les dé-

gage pas de leur vœu, c'est qu'ils ne l'avaient pas encore accompli
;

s'il les traite avec douceur, bien qu'ils eussent dévié de la vraie

route, c'est parce qu'il espérait obtenir par là le moyen d'arriver

plus promptement et plus sûrement à ce but.

« C'est pourquoi il désapprouve le départ précipité de ses légats,

de Palestine pour Constantinople, et écrit au cardinal Pierre : « Si

c'est afin d'obtenir des secours pour la terre sainte que ce départ a

eu lieu, nous vous approuvons ; si c'est pour organiser l'Église en

Grèce vous vous êtes trop hâtés. Nous aurions envoyé à Constanti-

nople un autre légat, à la prière de notre bien-aimé fils Baudouin.

Cependant, comme nous voulons pallier vos torts, nous vous per-

mettons de nous remplacer dans la province de Constantinople.

Nous vous recommandons toutefois de ne pas perdre de vue Jéru-

salem, but primitif de votre mission. Cette ville avait autrefois un

patriarche, dont elle est privée maintenant : ainsi la présence del'un

de vous est nécessaire, et aucun de vous ne doit penser au retour

avant qu'il en ait reçu Tordre '.»

' Innoc, 1. 8, epist. 72, 63. — « L. 7, epist. 228. L. 8, epist. 126.
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« Quoique les croisés eussent conquis l'Église grecque par la force

des armes, et opéré sa soumission au Saint-Siège, Innocent ne vou-

lut pas que les Latins s'arrogeassent sur cette Église plus de droits

que n'en possédaient les princes et les seigneurs de chaque État

d'Occident. Selon lui, partout où l'Église était fondée, elle devait

s'élever dans tout l'éclat de sa liberté ; et le pouvoir, qui pouvait la

protéger ou contribuer à son développement, ne devait point s'arro-

ger de droits sur elle. Animé de ces sentiments. Innocent témoigna

à tous les évêques et abbés de Constantinople sa joie du retour de

l'église grecque à l'obéissance du Saint-Siège. Il avait l'espérance de

voir encore de ses yeux la conversion des Juifs et des idolâtres, ainsi

que le rétablissement des sièges patriarcaux de Jérusalem et d'A-

lexandrie.

« Quant à l'élection du patriarche Thomas Morosini, il se croit

obligé de la rejeter, non à cause de la personne de l'élu, mais parce

que l'élection pèche par les formes canoniques ; car il refuse aux

laïques le droit de décider une affaire purement ecclésiastique, et

conséquemment d'élire un patriarche. Il rejette encore l'élection

pour la raison qu'elle était faite par des ecclésiastiques vénitiens qui

s'intitulaient chanoines de Sainte-Sophie, sans avoir été institués ni

par le Pape ni parle légat. Cependant, comme l'Église ne doit point

souffrir des erreurs des hommes, et que le sous-diacre Thomas
n'a rien à se reprocher, puisqu'il n'a point assisté à l'élection, il prend

en considération la prière de l'empereur, confirme l'élection dudif

Thomas, et le reconnaît comme membre du Saint-Siège *. Il re-

commande à l'empereur de le recevoir avec bienveillance à son ar-

rivée, et de soutenir ses droits et ceux de l'Église romaine ^.

« En rejetant l'élection du patriarche, et en élevant ensuite, de su

propre autorité, ce nouvel élu à cette dignité. Innocent ne voulait

point porter atteinte aux libertés électorales de l'église de Constanti-

nople; son but était, au contraire, de les maintenir. Il prescrivit dovic.

de ne point tirer un prétexte de sa conduite dans cette circonstance,

pour empiéter sur les droits de cette église pendant la vacance du
siège; car, dans ce cas, les principaux ecclésiastiques de toutes les

églises de Constantinople devaient se réunir à Sainte-Sophie et pro-

céder à l'élection 3.

«Pour ne point troubler la paix entre les deux peuples, il ordonna

à ses légats de suivre les mêmes règles relativement au choix des au-

tres ecclésiastiques. Il annula le traité qui donnait le droit aux Véni-

tiens et aux Grecs de disposer à leur gré des églises et des bénéfices.

« Gesta, c. 96. Innoc.,1. 7, epist. 203. — 2 L. 7, epist. 20i. — ^ L. 8, e[nst. 26, Ci.

XVII. 1 !,
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Cependant il veut que le légat confirme tous les ecclésiastiques fran-

çais dans la possession de leurs églises^, sans demander le consente-

ment du patriarche. La faveur accordée aux Vénitiens pour un choix

important ne doit pas être refusée aux Français quand il s'agit d'é-

lections de moindre conséquence *.

(( Innocent s'explique plus nettement avec le doge de Venise, au

sujet de ce traité. « Si le pillage des trésors de FÉglise suffit pour

attirer la disgrâce divine, lui écrit-il, que sera-ce donc lorsqu'on y
joint le morcellement des possessions de cette même Église? Le

Saint-Siège ne peut protéger celui qui viole ainsi la dignité de l'Eglise.

Il est vrai qu'on a inséré dans chaque article du traité : « En l'hon-

neur de l'Eglise romaine. » Mais nous ne pouvons approuver ce qui

est contraire au serment et à l'honneur des deux parties. Ainsi, si le

doge, le marquis de Montferrat et six conseillers ont le droit d'ajou-

ter au traité ou d'en retrancher, comment pourrons-nous soumettre

à l'excommunication, au gré des laïques, ceux qui n'observeront pas

des décrets opposés aux lois fondamentales de l'Église? On aurait

du aussi attendre l'arrivée du patriarche pour disposer ainsi des biens

de son église. »

« Innocent refusa également d'acquiescer à la demande du doge,

qui, sous prétexte do son grand âge, demandait à être dégagé de

son vœu. Il allègue l'expérience et les talents de Dandolo, la con-

fiance que l'empereur et l'armée ont en lui; aussi craindrait-il, en

consentant à son désir, de provoquer la dissolution de l'armée. II

espère que le doge ne voudra pas encourir le reproche de savoir

venger les injures qui lui sont faites, à lui et aux siens, et non celles

qui sont faites au Christ. Il l'engage à servir le Seigneur comme il a

servi jusqu'alors le monde, à honorer les serviteurs de Dieu, et à pro-

téger l'Église dans ses possessions. Il confirme la levée de l'excom-

munication prononcée par le cardinal Pierre ^.

« Un prince sage reconnaît qu'il paralyse les forces de l'adminis-

tration en désapprouvant publiquement les démarches des hauts

dignitaires placés sous ses ordres ; il est convaincu que l'estime et

la confiance commencent à chanceler, lorsque la foule aperçoit le

manque d'unité entre le maître et les exécuteurs de ses volontés :

c'est pourquoi Innocent confirme plusieurs autres mesures prises

par le cardinal; mais il lui adresse en secret, et avec une éloquente

ferveur, des reproches sérieux sur sa précipitation ^.

« En adressant à l'empereur Baudouin la lettre par laquelle il refuse

de reconnaître le traité rédigé par les croisés, il lui recommande de

1 Innoc, 1. 8, epùt. 135, — > L. 7, episl. 20G, 'iOT. — » L. 8, epist. 126. Hurler,

1. 9.
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s'opposer au morcellement des domaines de l'église de Constanti-

nople. Il lui rappelle ses serments, et l'engage à soutenir les droits

de cette église. 11 écrit dans le même sens aux autres comtes de

l'armée, et les menace même de l'excommunication. Les évêques,

les abbés placés auprès de l'armée reçoivent des avertissements ana-

logues ^
« Le samedi après les Quatre-Temps, 5 mars 1205, le nouveau pa-

triarche fut ordonné diacre par le Pape en personne. Le samedi

après la mi-carême, il fut sacré prêtre, et le dimanche suivant con-

sacré évêque dans l'église de Saint-Pierre, où il reçut le pallium. Il

prêta ensuite, dans les formes voulues, le serment de fidélité et

d'obéissance au Saint-Siège. L'acte de nomination rédigé en cette

circonstance portait :

« La faveur dont le Siège apostolique comble l'église de Byzance

en l'élevant au patriarcat, montre la plénitude de la puissance

ecclésiastique que, non pas l'homme, mais Dieu, ou plutôt Dieu-

Homme, a donnée à l'Église romaine dans la personne du bienheu-

reux Pierre, et en vertu de laquelle le Pontife romain, son vicaire,

peut faire du premier le dernier, et du dernier le premier. L'Église

byzantine, autrefois sans rang et sans siège, est élevée au patriarcat

par l'Église romaine, et elle prend le premier rang après celle-ci.

S'étant détachée autrefois de l'Église romaine, elle y rentre aujour-

d'hui. »

« Outre les faveurs accordées d'ordinaire aux métropolitains, le

patriarche obtint le droit d'acquérir desbiensetdesfranchises.il

eut la faculté de conserver les anciens usages de son église, en tant

qu'ils ne seraient point contraires aux prescriptions du Saint-Siège.

Il fut autorisé à porter le pallium aux jours de fête, à le remettre

aux archevêques sous ses ordres, et à recevoir leur serment de fidé-

lité au nom de l'Église romaine. Il lui fut également permis de faire

porter devant lui une croix, excepté à Rome ou dans les lieux où

séjournerait le Pape. Enfin il eut le droit, aux processions, de mon-
ter une haquenée magnifiquement ornée '^.

« Le Pape croyait honorer la seconde église de la chrétienté en

étendant les privilèges des patriarches. En conférant lui-même les

ordres à ce prélat, il lui donnait une preuve évidente de sa bienveil-

lance. Il ne s'arrêta pas là ; il accorda aussi au patriarche le droit de

couronner les empereurs de Byzance, de conférer le sous-Jiaconat

les jours de dimanche et de fête, et d'attacher, de sa propre auto-

rité, des hommes savants et bien méritants à l'église de Constantino-

» Innoc., 1. 7, epist. 208. — ^ L. 8, epist. 153, 19. Gesta, c. 98. Hurler, I. 9.
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pie. « Le patriarche reçut aussi le pouvoir d'absoudre les laïques qui

avaient commis des violences envers un clerc, et même des faus-

saires, à moins qu'ils n'eussent contrefait le sceau patriarcal, ou que

leur crime ne fût si énorme qu'il fallût le dénoncer au Saint-Siège. Il

lui fut permis aussi de recevoir les appels de ses subordonnés, à

moins que ceux-ci n'aimassent mieux les porter en cour de Rome.
« Prenant en considération le désordre qui régnait dans l'empire,

et la création récente de l'église de Constantinople, et ne voulant

pas que, pour chaque afïaire importante, le patriarche fût dans la

nécessité de demander des instructions à Rome, Innocent lui adjoi-

gnit un conseil d'hommes expérimentés, afin qu'il pût décider avec

eux, dans le sens le plus convenable au bien-être de l'Église. L'élec-

tion du patriarche devait avoir lieu selon les règles canoniques, sans

intrigue et sans violence. Chaque élu était tenu de recevoir le pal-

lium du Pape et de lui prêter serment. Le nouveau patriarche est

invité à ne pas vendre, donner, engager ou affermer, sans l'auto-

risation du Pape, les biens destinés à la table des évêques. Attendu

le peu d'ordre qui avait jusque-là régné dans l'église de Constanti-

nople, Innocent accorde au patriarche et aux clercs qui devaient

l'accompagner dans son voyage, jusqu'à ce qu'on eût pris de nou-

velles dispositions, la jouissance de leurs bénéfices *.

«Par une lettre adressée à l'archevêque de Colocz, Innocent montre

combien il était attentif à respecter les droits du patriarche, puisqu'il

n'accorde à cet archevêque la faculté de soumettre à son siège mé-

tropolitain un diocèse grec qu'autant qu'il aurait examiné aupara-

vant si ce diocèse n'a pas appartenu autrefois au patriarcat. Car,

com.me le patriarche est rentré dans l'union de l'Église romaine, il

n'entend pas qu'on porte préjudice à ses droits ; mais il défendit

verbalement au patriarche de nommer exclusivement des Vénitiens

aux fonctions de son église, comme portait le traité. Le Pape, ne

pouvant être indifférent au choix des ecclésiastiques placés à la ca-

thédrale de Constantinople, voulait que dans cette circonstance on

n'eût égard qu'au mérite personnel. C'est pourquoi prévoyant le cas

où le patriarche fermerait les yeux sur ces nominations, il chargea

le légat de nommer à cette église des hommes recommandables,

sans considérer à quelle nation ils appartiendraient 2. Il recommanda

aussi au patriarche, pour la place de chanoine, quelques ecclésias-

tiques qu'il croyait dignes desa bienveillance 3.»

i Gesta, c. 98. Innoc, \. 8, epist. 19-26. — « L. 8, epist. 46, 92. L. 9, epùt. 100.

— 8 L. 8, epist. 62, 136. Hurler, 1. 9.
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§IV.

SOLLICITUDE d'INNOCENT III POUR DÉFENDRE LA CHRÉTIENTÉ d'oCCIDENT

CONTRE LA CORRUPTION DE L'HÉRÉSIE MANICHÉENNE.

Innocent III faisait ainsi tout son possible pour ramener TOrient

à l'unité vivante de l'Église de Dieu^ pour l'incorporer à l'humanité

chrétienne^ pour le défendre mieux contre l'invasion du mahomé-
tisme. Dans ce temps-là même, il eut à défendre l'Occident contre

une corruption pire encore que l'hérésie de Mahomet, savoir, l'hé-

résie ténébreuse des manichéens, qui, sous le nom de cathares, pa-

tarins, albigeois et autres, travaillaient à la ruine de toute société,

domestique et publique, civile et religieuse. Plus d'une fois nous en

avons vu la preuve, et par la nature des doctrines, et par la manière

dont les sectaires les mettaient en pratique. L'historien protestant

d'Innocent III est arrivé à la même conclusion. Après avoir exposé

dans un long détail l'origine, la doctrine et l'histoire de la secte

manichéenne, il ajoute les réflexions suivantes :

« Il est à croire, quoiqu'on ne puisse le prouver, que cette secte

n^a jamais été totalement éteinte; qu'elle s'est cachée de plus en

plus pour échapper à la vigilance de l'Église et à la sévérité de la puis-

sance séculière, et qu'enveloppée sous le voile mystérieux qu'elle

osait à peine soulever elle conserva une haine d'autant plus pro-

fonde contre l'Église et le pouvoir temporel. En comparant l'orga-

nisation intérieure d'une certaine secte révolutionnaire (les francs-

maçons), et ses tentatives contre l'Éghse depuis une soixantaine

d'années, avec les principes connus des cathares, on est obligé de

reconnaître quelques rapprochements. Les deux sociétés ont pour

principe l'indépendance de l'homme de toute autorité supérieure.

Toutes deux vouent la même haine aux institutions sociales, et par-

ticulièrement à l'Église et à ses ministres ; toutes deux communi-

quent seulement le secret à celui dont on s'est assuré par une longue

épreuve, et imposent l'obligation de le garder même envers les plus

proches parents. Chez toutes deux, les chefs sont inconnus à la

foule ; la division est faite par provinces placées sous des maîtres

particuliers ; mêmes signes de reconnaissance dans la manière de

parler et de s'entendre : de sorte que nous pouvons dire, avec quel-
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que raison, que tout le bouleversement qui mine depuis plus d'un

demi-siècle les fondements de la société européenne n'est autre

chose que l'œuvre des albigeois, transmise par eux à leurs succes-

seurs, les francs -maçons *.

Ces rapprochements sont d'autant mieux fondés, que, dans le

fond, l'auteur de toutes les hérésies et de toutes les sectes est toujours

le même : le grand dragon, le vieux serpent, appelé diable et Satan,

qui séduit toute la terre 2. C'est ce premier homicide qui n'a point

persévéré dans la vérité, parce que la vérité n'est point en lui
;
qui,

lorsqu'il ment, parle de son fond, parce qu'il est menteur et père

du mensonge ^. C'est le dieu de ce siècle, qi^i, dans ceux qui péris-

sent, aveugle les intelligences des incrédules, des infidèles, pour que

la lumière de l'Evangile du Christ ne vienne point' à les éclairer *.

C'est cet esprit d'erreur qui opère, qui agit dans les enfants de l'in-

crédulité et de la désobéissance ^
;
qui opère en eux et par eux le

mystère d'iniquité, jusqu'à ce que soit manifesté l'homme de péché,

le fils de la perdition, qui s'élève contre tous et au-dessus de tout

ce qu'on appelle dieu ou qu'on adore, au point de s'asseoir dans le

temple de Dieu comme un dieu, et de faire le dieu, mais que le Sei-

gneur Jésus exterminera par le souffle de sa bouche et par la gloire

de son avènement ^.

Voilà comment Jésus-Christ et ses apôtres nous signalent cette

grande séduction, qui a commencé au paradis terrestre et qui n'a

cessé depuis. Cette grande guerre de Satan contre Dieu, contre son

Christ, contre son Église, ne finira qu'au grand jour où tout ce

qui est au ciel, sur la terre et dans les enfers fléchira le genou au

nom de Jésus, et confessera que le Seigneur Jésus est dans la gloire

du Père. Cette grande, cette longue guerre, Dieu la permet pour

mettre à l'épreuve ses créatures libres, pour qu'elles choisissent elles-

mêmes entre le bien et le mal, entre la récompense et le châtiment,

et cela pour l'éternité. La véritable histoire de l'humanité est l'his-

toire de cette grande lutte, dans laquelle il suffit de vouloir pour

passer d'un camp dans un autre. Ces grandes hérésies ancien-

nes et modernes, les idolâtres, les manichéens, les gnostiques, les

ariens de tout nom, le mahométisme, les schismatiques de toute es-

* Hurler, 1. 13. — 2 Draco ille magnus, seipens antiquus, qui vocatur diabolus

et Satanas, qui seducit universum orbem. Apoc, 12, 9. — ^ Ille liomicida erat

ab initio, et in veiitate non stetit, quia veritas non est in eo ; cùm loquitur men-

dacium, ex propriis loquitur, quia mendax est, et pater ejus. Joh., 8, 44. — * In

quibus deus liujus sœculi exesecavit mentes infidelium, ut non fulgeat illis illumi-

natio Evangelii gloriae Christ!. 2, Cor., 4, 4. — ^ Spiritus, qui nunc operatur in

filios diffidentiœ. Ephes., 2, 2. — « 2. Thess., 2, 3, 10.
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pèce, le protestantisme, avec son enfant naturel, le philosophisme

et l'athéisme plus ou moins déguisé, ne sont que les divers batail-

lons, ou les divers travestissements de l'armée ennemie. Divisés entre

eux, en contradiction avec eux-mêmes, une seule chose les réunit :

leur haine commune contre l'Église de Dieu, contre l'Église catho-

lique. Cette haine opère son mystère d'iniquité depuis trois siècles

surtout, particulièrement dans l'histoire. Depuis trois siècles, l'his-

toire est une conspiration permanente contre Dieu, contre son Christ

et son Église. Tous ceux qui tiennent de près ou de loin à l'impiété,

àjl'hérésie, au schisme ou à des préjugés qui en viennent, font men-

tir l'histoire, plus ou moins, contre l'Église de Dieu, et en faveur de

ses ennemis. Les anciens hérétiques sont disculpés, prônés même,

par les hérétiques modernes. Les révolutionnaires, les anarchistes

des douzième et treizième siècles, sont béatifiés, canonisés par les

révolutionnaires et les anarchistes des siècles postérieurs. Plus d'un

catholique se fera l'écho de la conspiration antichrétienne; il suppo-

sera de confiance que les albigeois, les cathares étaient des héré-

tiques ordinaires, qui n'avaient d'autre tort que de rejeter opiniâtre-

ment une vérité particulière définie par l'Église. Les manichéens,

connus sous le nom de cathares, de patarins, d'albigeois, ne niaient

pas telle vérité particulière, mais toute vérité, toute religion, toute

morale, toute justice, toute société. Il n'est pas malaisé de s'en con-

vaincre.

De l'aveu de tout le monde, voici quel était le premier principe

des manichéens. Le mal, le péché, le crime ne viennent pas du libre

arbitre de l'homme; c'est la créature, sinon la substance même du

dieu méchant, qui a fait cet univers visible, le dieu de Moïse, l'au-

teur de l'Ancien Testament, le Dieu qui punit le crime. Quant au

dieu bon, il n'a rien fait de visible, ni ne punit le mal. De là les ma-

nichéens concluaient en théorie et en pratique : Puisque le mal est

l'œuvre du Dieu méchant, il est injuste d'en punir l'homme; la jus-

tice humaine qui punit les malfaiteurs par le glaive est une injustice

atroce qu'il faut abolir par le fer et le feu. Ceux qui, comme le Pape,

les évêques, les prêtres catholiques, enseignent que l'homme est

libre, et par conséquent responsable de ses actions, sont des impos-

teurs, des ministres de Satan, auxquels il faut courir sus. Puisque

les choses visibles, matérielles, physiques, sont l'œuvre de Satan, le

mariage, la génération des enfants, étant une chose physique et ma-

térielle, est donc une œuvre de Satan, une œuvre maudite, qu'il faut

abhorrer et empêcher par tous les moyens. Voilà comment le mani-

chéisme détruisait le mariage, la société domestique, la justice, la

société publique, la morale, la religion, pour reporter, par une im-
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piété satanique, la cause de tous les crimes sur la Divinité même.

Maintenant, contre cette conspiration de Tanarchie civile et reli-

gieuse, la société religieuse et les sociétés civiles avaient-elles le

droit de se défendre ? Elles en avaient même le devoir : d'abord par

les voies de persuasion, et ensuite par les voies de rigueur. Et c'est

ce que fit alors l'humanité chrétienne, ni plus ni moins.

Le chef spirituel de cette humanité, le pape Innocent III, ne fut

pas plutôt assis sur le trône pontifical, qu'il parla des dangers sé-

rieux qui menaçaient l'Église, et de l'audace avec laquelle l'hérésie

levait la tête et s'étendait toujours davantage. Il l'appelait une gan-

grène qui faisait de nouveaux progrès, qui attaquait ce qui était sain

et qui menaçait de détourner du droit chemin ceux qui l'avaient

suivi jusqu'alors. Il comparait les hérétiques à des scorpions qui

blessent avec le dard de la damnation ; aux sauterelles de Joël, ca-

chées sous la poussière, au milieu d'une innombrable vermine; à

des gens qui présentent le venin des serpents dans la coupe dorée

de Babylone; aux renards de Samson, accouplés par la queue,

quoique de différentes espèces : car les vaudois, les cathares ouïes

patarins, quel que fût leur nom, étaient unis par un même but, celui

de ravager la vigne du Seigneur. Ces expressions se trouvent dans

un grand nombre de ses lettres.

Quelque temps après son sacre, il écrivit à l'archevêque d'Auch :

f( Au milieu des nombreuses tempêtes qui assaillent la barque de

Pierre sur une mer orageuse, rien ne pénètre plus notre cœur de

douleur que le spectacle des serviteurs de la perversité diabolique,

s'élevant avec audace contre la vraie doctrine, séduisant les gens

simples, les entraînant à leur perte, ets'efforçant de détruire l'unité

de l'Église catholique*. » En effet, près de mille cités avaient été

en peu de temps infectées de l'hérésie ; elle avait été adoptée dans

le midi de la France par la presque totalité de la noblesse; les plus

grands seigneurs lui avaient accordé protection ; elle comptait des

sectateurs jusque parmi les abbés et les chanoines 2; elle s'était pro-

pagée rapidement dans la haute Italie
;

plusieurs villes des États

romains, sans se laisser arrêter par la proximité du chef de l'Eglise

ou par les relations temporelles qui les unissaient à lui, n'avaient

pas craint d'accorder à l'hérésie une influence toujours croissante. Le

péril était grand, mais le génie d'Innocent était plus grand que le péril.

Il résolut tout d'abord de réunir toutes les ressources et des États

romains et des autres pays de la chrétienté, non-seulement pour

mettre un terme à la propagation de l'hérésie, mais encore pour la

' Innoc, L l,epist. 81. — « L. 2, epist. 99. Hurler, 1. l3.
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détruire. Il reconnut qu'un des premiers moyens à employer était

de ramener le clergé aux pratiques d'une vie vraiment chrétienne.

« Si le pasteur dégénéré en mercenaire qui ne songe qu'à lui et non

point à son troupeau se contente, dit-il, de la laine et du lait des

brebis, sans s'opposer aux loups qui les attaquent; s'il ne s'élève

pas comme une muraille contre les ennemis; s'il prend la fuite au

moment du danger, alors il contribue lui-même à la perte de son

troupeau *. C'est à quoi il faut remédier d'abord. Le gardien ne doit

point ressembler à des chiens muets, le serviteur ne doit point en-

fouir le trésor confié à sa garde. Si les ecclésiastiques ne savent pas

discerner les choses saintes des choses profanes, s'ils ignorent la dif-

férence qui existe entre ce qui est précieux et ce qui est commun, ils

ressemblent à ces vils hôteliers qui mêlent l'eau avec le vin. Le nom

de Dieu est blasphémé à cause de ceux qui se livrent à l'avarice, qui

recherchent les présents, et justifient les impies en se laissant cor-

rompre pareux^. La vigilance des ecclésiastiques peut contribuer

puissamment à arrêter le progrès du mal 3. » Innocent, d'après ces

considérations, accepta volontiers la démission d'un évêque qui ne

se croyait pas la force nécessaire pour remplir ses fonctions dans ces

temps difficiles et dans un diocèse presque entièrement infecté par

l'hérésie*. C'était celui de Carcassonne.

Un autre moyen employé par ce Pontife était la prédication de la

vraie doctrine et la réfutation publique de l'hérésie. « La ligue des

hérétiques, dit-il dans un de ses sermons, doit être détruite par une

instruction solide; car le Seigneur ne veut pas la mort du pécheur,

mais qu'il se convertisse et qu'il vive. Ce n'est qu'en prêchant la vé-

rité qu'on sape les fondements de l'erreur^. » Si celui qui prêche

la parole de Dieu ne blâme pas ce qui doit être blâmé, ne stigmatise

pas ce qui doit être stigmatisé, il donne une approbation tacite; et

l'attrait du péché séduit lorsque la langue du pasteur n'en détruit

pas le charme 6. Que les prêtres embouchent donc les trompettes

d'argent, et qu'ils se fassent précéder de l'arche d'alliance, afin que,

par les cris du peuple, les murs de Jéricho, maudits de Dieu, s'é-

croulent devant eux'. Dans plusieurs occasions, il recommande le

zèle, la sévérité et l'activité, pour convaincre les hérétiques de leurs

erreurs et les ramener dans le sein de l'Église. Il plaça à cet égard

la plus grande confiance dans l'ordre de Cîteaux, dont les membres

étaient d'autant plus capables de réfuter les fausses doctrines, que les

hérétiques et les catholiques regardaient leur vie comme conforme à

1 Innoc, I. 7, epist. 76. — ^ L. 3, epist. 24. — s L. 2, epist. 226. — * L. 1,

epist. 494.-5 In die Ciner. Seim. 2, — « L. G, epist. 239. —'' L. 2, epist. 63.



218 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI.— De 1198

leurs prédications. Il pensait donc que leur parole pénétrerait plus

profondément qu'un glaive à deux tranchants*.

L'expérience avait appris que les hérétiques citaient quelquefois

l'Ecriture sainte à l'appui de leurs systèmes, la traduisaient en lan-

gue vulgaire et la communiquaient aux autres, sans s'inquiéter si la

traduction en rendait fidèlement le sens. « Si la connaissance exacte et

approfondie des saintes Écritures, dit à ce sujet le protestant Hurter,

exige de la part de l'homme dont la vie est consacrée à la science,

une longue suite de recherches, de travaux et de méditations, com-
bien devait paraître dangereuse l'idée de placer entre les mains de

tout le monde, sans avoir égard à la capacité et à la droiture de cha-

cun, un livre qui peut conduire aussi facilement à l'erreur qu'à la

vérité ! » Une multitude d'hommes et de femmes renouvelèrent à Metz

ce que Vaido avait fait à Lyon. Ils firent traduire plusieurs livres de

l'Ancien et du Nouveau Testament, et tinrent des conférences au su-

jet de leur contenu. Ils regardaient avec dédain ceux qui n'y assis-

taient pas, ne tenaient aucun compte des avertissements des prêtres,

et cherchaient à justifier leur conduite par les sentences des livres

saints. Un ecclésiastique s'entretenait-il avec eux de choses divines,

on lui répondait : Nous le savons mieux que vous.

Innocent écrivit aux habitants de Metz : « Quoique le désir de con-

naître l'Ecriture sainte et de s'édifier par sa lecture soitlouable, ce-

pendant on est répréhensible quand on tient des assemblées secrètes,

quand on s'arroge le droit de prêcher et de mépriser les ecclésiasti-

ques qui ne prennent aucune part à ces réunions. Dieu, qui déteste

l'œuvre des ténèbres, ne veut pas que sa parole soit annoncée dans

des assemblées secrètes, comme chez les hérétiques; il veut qu'elle

le soit publiquement dans les églises. Celui qui fait le bien ne doit

point éviter le grand jour. Si on nous objecte «qu'il ne faut pas je-

ter les perles devant les pourceaux, » nous dirons qu'on ne doit point

entendre par là ceux qui reçoivent avec reconnaissance les choses

divines. Mais les mystères de la foi ne peuvent être expliqués par le

premier venu, puisqu'il n'est pas donné à chacun de les comprendre.

L'Ecriture sainte cache un sens tellement profond, que non-seule-

ment les gens simples et ignorants, mais même les savants ne par-

viennent pas toujours à l'expliquer. L'Église ayant établi des docteurs

particuliers, il n'est pas permis à chacun d'usurp'.'r la mission de

prêcher; car chaque hérétique pourrait se l'attribuer. Dans le cas où

un ecclésiastique mérite d'être réprimandé, c'est l'évêque et non le

peuple qui a le droit de le faire. Car lorsque Dieu ordonne dans ses

* Innoc, 1. 7, episf.lO.
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commandements d'honorer ses père et mère, il faut Tentendre plus

au spirituel qu'au charnel. Si un prêtre se conduit de manière à mé-

riter d'être éloigné de son troupeau, cette punition doit être deman-

dée convenablement à son supérieur. Nous espérons donc que les

habitants de Metz, revenant à de meilleurs sentiments, auront soin

de conserver la foi catholique et de se conformer aux ordonnances

de l'Église; dans le cas contraire, le Pape serait obligé de recourir à

la sévérité canonique. » Il recommande à l'évêque et aux chanoines

de faire comprendre amicalement ses avis; de rechercher l'auteur

de la traduction, de savoir par quels motifs elle avait été faite, com-

ment on s'en servait, et de lui faire un rapport à ce sujet. La lettre

adressée aux habitants doit montrer à l'évêque quelle marche il doit

suivre pour convaincre et ramener ses diocésains ^
Hurter fait à ce sujet les réflexions suivantes : « Sans avoir égard

à l'époque oii ces lettres ont été écrites, on les a regardées comme
une preuve d'un esprit ennemi des lumières. On s'en est servi pour

avancer que le Pape cherchait à proscrire l'étude de l'Écriture sainte.

Mais la lettre adressée aux habitants de Metz, et plusieurs autres

lettres déjà citées, prouvent suffisamment que, loin d'avoir eu cette

pensée, il voulait au contraire que les fidèles fussent instruits au

moyen de l'Écriture sainte. Il ne désapprouvait pas autant la tra-

duction en langue vulgaire, qu'un travail entrepris par un inconnu

dépourvu de capacité et de droit nécessaire pour l'exécuter. Si nous

pesons maintenant la profonde vénération qu'on avait alors pour

l'Écriture sainte, considérée comme i)arole divine, le scrupule

exprimé par Innocent, relativement à cette traduction, ne nous pa-

raîtra nullement blâmable. De plus, quand on considère que ceux

qui attaquaient l'Église se servaient souvent du texte sacré, mal com-

pris ou faussement interprété, on ne s'étonnera plus de la déclaration

du Pape, surtout si on réfléchit à ses devoirs de chef de la chrétienté,

devoirs qui lui imposaient de veiller à l'intégrité de la parole sainte.

La critique ne s'élève nullement quand on juge d'une manière fausse

et partiale la position des autres. » Telles sont les réflexions de l'au-

teur protestant 2.

Le chef de l'Église s'affligeait profondément en voyant un Chré-

tien faire cause commune avec les hérétiques. Les fidèles qui res-

taient dans l'Église, ou les hérétiques qui y entraient, devaient natu-

rellement lui causer plus de joie que ceux qui déchiraient son sein.

C'est pourquoi, lorsqu'on accusait quelqu'un d'hérésie, il voulait

qu'on fît une enquête sévère, afin que personne ne fût injustement

! Innoc.,1. 2, epist. 141, 142. — « Hurter, 1. 13.
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déclaré coupable ^ Il recevait avec plaisir ceux qui abjuraient leurs

erreurs^ s'opposait à ce qu'ils fussent inquiétés, et se montrait disposé

à les soutenir même contre leurs évêques, lorsque ces derniers dou-

taient de leur sincérité 2. Mais une enquête rigoureuse lui paraissait

doublement nécessaire lorsque les accusés étaient membres du clergé
;

même le commerce fréquent avec les hérétiques ne devait pas en-

traîner la perte des bénéfices, mais seulement la suspension. Cette

première mesure ne devait être appliquée qu'autant que la partici-

pation aux tentatives des hérétiques serait suffisamment constatée ^.

Lorsque les enseignements des ecclésiastiques, les efforts des évê-

ques, les voies de douceur et de sévérité ne ramenaient point les

apostats, alors seulement il se croyait en droit et même obligé de

recourir à des mesures de rigueur. Son devoir envers l'homme en
bonne santé devait l'emporter, selon lui, sur les ménagements dus au

malade; car une trop grande condescendance lui paraissait dan-

gereuse. Il déclara donc que ceux qui persévéreraient opiniâtrement

dans l'hérésie seraient livrés à Satan, déclarés déchus de leurs fiefs et

possessions dépendants de l'Église; que leurs biens seraient transmis

à leurs descendants catholiques, et, s'ils n'en avaient pas, mis sous le

séquestre; que leurs maisons seraient rasées, eux-mêmes bannis, et

que leurs cadavres seraient arrachés de la ferre sainte dans laquelle

ils auraient été enterrés. Il croyait devoir recommander aux princes

de prendre les armes contre eux : Car, disait-il. Dieu ayant confié le

glaive aux puissants de la terre pour protéger les bons et pour punir

les malfaiteurs, la sévérité ne peut jamais être employée plus conve-

nablement que contre ceux dont les efforts tendent à enlever aux au-

tres la foi et la vie spirituelle. D'après ces principes, le concile tenu

à Avignon en 1209 ordonna aux évêques et archevêques de faire jurer

aux comtes, aux châtelains, aux chevaliers et à tous leurs subordon-

nés, de se vouer à l'extermination des hérétiques exclus de l'Eglise*.

C'est ainsi que Hurter résume, d'après les lettres et les faits, les

principes qui dirigeaient la conduite d'Innocent envers les héréti-

ques. On y voit que ce Pape ne recourait à des voies de rigueur

qu'après avoir employé inutilement les voies de la douceur et de la

persuasion. L'auteur protestant ajoute en note : « Quand on écrit

l'histoire aussi superficiellement que Sismondi dans son Histoire des

Fiançais, on ne sait rien de tout cela, et alors on peut dire qu'Inno-

cent ne connaissait d'autres moyens de conversion que la guerre, le

meurtre et l'incendie. Et cependant Sismondi avoue, en parlant de

» Innoc, 1. 2, epist. 228. — « L. 5, epist. 36. — 3 L. 2, epist. 63. — * L. 12,

epist. 172. L. 9, epist. 18. L. 7, epist. 76. L. 10, epist. 130. L. 9, epist. 213. L. 1,

epist. 81 et 9i. Labbe, t. 11, p. 42.
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Tannée 1213, que les horreurs de la guerre étaient ignorées à Rome
et que l'autorité du Siège apostolique avait été méconnue par ses

subordonnés * ! »

Le pape Innocent porta d'abord son attention et toute sa sévérité

sur ses propres Etats, pour ne pas encourir le reproche de chercher

à purifier la maison d'autrui lorsque la sienne était infectée. Com-
ment aurait-il pu, en effet, sans rougir, s'opposer dans les autres

pays aux adversaires de TÉglise, si on eût pu lui appliquer ces pa-

roles : « Médecin, guéris-toi toi-même; retire la poutre qui est dans

ton œil, avant de retirer la paille de Fœil de ton frère 2? »

Les sectaires, qui cherchaient toujours à s'étendre secrètement,

avaient établi leur résidence à Rimini, à Faenza, à Viterbe, et parti-

culièrement à Orviète ^. Ils avaient depuis longtemps pris pied dans

cette dernière ville, et toute la sévérité déployée par l'évêque pendant

le cours d'une longue administration n'avait pu réussir à les détruire.

Au contraire, lorsque, pendant l'interdit lancé contre cette ville.

Innocent eut retenu malgré lui à Rome le vieil évêque durant neuf

mois, Thérésie se propagea par des assemblées secrètes. On prêchait

ouvertement contre la doctrine de l'Eglise; et l'on annonçait même
que, si l'on en venait aux mains, les catholiques seraient honteuse-

ment chassés de la ville. Ces derniers envoyèrent une députation à

Rome, cherchèrent à faire la paix et demandèrent un gouverneur

capable d'extirper l'hérésie.

Du consentement et avec l'approbation du Pape, les Romains leur

donnèrent saint Pierre Parentius ou de Parenzo, issu d'une famille

recommandable de la ville. Malgré sa grande jeunesse, le jugement

de Parenzo avait atteint une haute maturité. Son esprit était ferme

et intrépide, son cœur doux et généreux envers les pauvres. Quand

il se promenait à Rome, il s'informait auprès des recteurs des hôpi-

taux du nombre de leurs pauvres, leur donnait secrètement de quoi

les régaler, et puis, au moment du repas, il venait les servir lui-

même. A tant de vertus il joignait une éloquence remarquable. Inac-

cessible à la crainte, il résolut donc, d'après les ordres du Pape, pour

la rémission de ses péchés et dans l'espérance du martyre, d'extirper

Thérésie qui levait la tête à Orviète. Au mois de février 1199, il fit

son entrée dans celte ville aux acclamations du peuple, qui vint à sa

rencontre avec des branches d'olivier et de laurier. Il chercha d'a-

bord à relever la moralité des habitants, en proscrivant, pendant le

carême, certains jeux auxquels on se livrait, et qui se terminaient

1 Hurler, 1. 13, p. 308, édit. Jager.— 2 Gesta, c. 123. — » Innoc, 1. 7, epist.

37. L. 9, epist. 18, 19, 204. L. 2, epist. 1.
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souvent par des meurtres. Les hérétiques ayant violé cette défense,

et un combat meurtrier s'étant élevé à ce sujet entre eux et les bour-

geois, Parenzo se présente à cheval au milieu des lances, des épées

et des pierres, pour recommander la paix. Le châtiment infligé aux

fauteurs de cette émeute excita la haine de leur parti contre lui. Il se

concerta alors avec Tévêque et d'autres citoyens estimables, sur les

mesures à prendre pour étouffer Thcrésie. Il fit publier, en consé-

quence, que celui qui, dans un certain délai, rentrerait dans la com-
munion de l'Église, obtiendrait son pardon; que celui qui méprise-

rait cet avis serait châtié. Plusieurs se réconcilièrent ; l'évèque remit

les récalcitrants auxmainsdu gouverneur; quelques-uns furent jetés

dans les fers, d'autres flagellés publiquement, plusieurs furent mis

à l'amende; quelques maisons furent rasées; mais on ne lit pas que

personne ait été mis à mort.

Cela fait, saint Pierre de Parenzo se rendit à Rome pour célébrer

la dernière Pàque avec sa famille. En 1199, Pâques tombait le

18""® d'avril. Il se présenta au Pape, qui lui dit: Pierre, nous voulons

que vous nous fassiez serment de fidélité, puisque vous gouvernez

notre ville. Pierre répondit : Saint Père, je suis prêt à obéir à vos

ordres. Quant au serment, reprit le Pape, nous vous le remettons.

Mais comment gouvernez-vous notre ville? Et comment avez-vous

exécuté nos ordres contre les hérétiques? Pierre répondit : Seigneur,

j'ai si bien châtié les hérétiques d'Orviète, qu'ils me menacent de

mort publiquement. Mon fils, dit le Pape, il faut plus craindre Dieu

que les supplices des honmies; continuez de combattre hardiment

les hérétiques; car, encore qu'ils puissent tuer le corps, ils ne peu-

vent nuire à l'âme; mais Dieu garde l'un et l'autre en sa puissance.

— Que m'arriverait-il encore? demanda Pierre. — Mon fils, répon-

dit le Pape, par l'autorité de Dieu et des apôtres saint Pierre et saint

Paul, nous vous absolvons de tous vos péchés, si vous êtes misa mort

par les hérétiques. A ces mots, saint Pierre de Parenzo s'inclina

humblement, acceptant la promesse et rendant grâces. Animé d'un

nouveau courage, il rentra chez lui plein de joie; et, comme pré-

voyant sa mort prochaine, il fit en secret son testament. Sa mère et

sa femme, l'ayant appris, fondaient en larmes.

Pendant son absence, les manichéens d'Orviète avaient gagné un

de ses secrétaires, qui, comme un autre Judas, devait leur livrer son

maître pour une certaine somme d'argent. Après avoir fait ses der-

niers adieux à ses parents et à ses amis, il revint de Rome à Orviète,

où il fut reçu avec grande joie, le premier jourde mai, au milieu de

la verdure et des fleurs. Il continua de poursuivre les hérétiques sui-

vant les lois, et de mépriser leurs menaces. Souvent même, levant
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les mains au ciel^, tantôt en public, tantôt en particulier, il priait Dieu,

la sainte Vierge et saint Pierre, que, s'il devait mourir de mort violente,

ce fût par la main des hérétiques et pour la défense de la foi catho-

lique, assuré qu'il était d'obtenir ainsi la gloire éternelle. Le jeudi,

20""^ de mai, le saint gouverneur restait joyeusement à souper avec

un juge de Rome et d'autres amis. Le secrétaire qui le trahissait, et

qui se proposait de le livrer à ses ennemis cette nuit-là même, voulut

recevoir de sa main une tranche de poulet et une coupe de vin :

c'était pour cacher mieux sa trahison sous le voile de l'amitié et du

dévouement. A la première veille de la nuit, saint Pierre de Parenzo,

déjà déchaussé, allait se livrer au sommeil, lorsque les hérétiques,

avertis par le traître, se présentèrent à la porte du palais et deman-

dèrent à parler au gouverneur. Dès qu'il parut, ils le saisirent, lui

lièrent la gorge avec une courroie pour l'empêcher de crier, lui fer-

mèrent la bouche et lui enveloppèrent la tête. Ils le tirèrent ainsi du
palais, voulant le mener au loin hors de la ville. Mais il leur repré-

senta que, n'étant pas chaussé, il ne pouvait faire à pied un si long

chemin. Alors le traître lui donna ses bottes. Cependant la discorde

se mit parmi les assassins : les uns voulaient le conduire dans une

forêt, les autres dans une forteresse qui leur servait de repaire. Alors

ils envoyèrent aux autres conjurés, et, en attendant, conduisirent le

gouverneur d'Orviète dans une petite loge. Là, ils le sommèrent de

leur faire remise des amendes, de renoncer au gouvernement de la

ville, et de promettre avec serment, s'il voulait sauver sa vie, de ne

jamais persécuter leur secte, mais au contraire de la protéger. Saint

Pierre de Parenzo leur répondit que, quant aux amendes et aux ga-

ges, il voulait bien les leur rendre à ses dépens ; mais qu'il ne quit-

terait point le gouvernement de la ville, ne ferait aucun serment en

faveur de leur secte, et ne violerait point celui qu'il avait fait de gou-

verner Orviète pendant un an. Les hérétiques eurent beau le mena-

cer de la mort, il demeura inébranlable.

Tandis que les hérétiques le pressaient ainsi, il en survint d'autres

plus violents, dont l'un dit : A quoi bon tant de paroles? et en même
temps il lui asséna un si rude coup sur le visage, qu'il le niit tout en

sang. Les autres l'achevèrent à coups d'épées et de couteaux. Ils

voulurent jeter le corps dans un puits, qu'ils ne purent découvrir;

laissant donc le corps au pied d'un arbre, ils s'enfuirent de côté et

d'autre. Le jour étant venu, la nouvelle de ce meurtre se répandit

par toute la ville. L'évêque accourut au lieu où était le corps, avec

son clergé et une multitude de peuple : ce fut une désolation uni-

verselle. Le corps fut porté à l'église cathédrale, et enterré au lieu

même où il conférait souvent avec l'évêque sur les moyens d'exter-
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ruiner les hérétiques. Il s'y fit dès lors, et pendant les mois suivants,

un grand nombre de miracles, dont on a les relations bien circon-

stanciées. L'église d'Orviète honore saint Pierre de Parenzo comme
martyr, le jour de sa mort, 21""° de mai i. La plupart des meurtriers,

à conmiencer par le traître, périrent de mort funeste.

On voit ici quel était l'esprit révolutionnaire de ces manichéens.

Il y en avait également à Viterbe. Pour réprimer leurs excès, le Pape,

dans une lettre au clergé, aux consuls et aux bourgeois de Viterbe,

remit en vigueur les lois portées anciennement contre les héréti-

ques 2. Malgré cela, il y eut encore de ces sectaires qui eurent le crédit

de se faire nommer consul et trésorier de la ville. Le Pape écrivit à

ce sujet pour faire casser ces nominations scandaleuses ; autrement

il ordonnera aux iidèles des villes et des châteaux d'alentour de

prendre les armes contre Viterbe ^.

On n'en vint point à cette extrémité ; mais il fut impossible de

comprimer l'hérésie au point qu'elle ne relevât plus la tête et ne

compromît plus le repos du pays. Innocent, espérant que sa pré-

sence hâterait le retour des uns dans le sein de l'Église et ferait im-

pression sur les récalcitrants, se rendit à Viterbe, en 1207, après

avoir célébré à Rome les fêtes de l'Ascension *. Il fut reçu au milieu

des acclamations et des marques de respect des habitants ; tous les

hérétiques avaient pris la fuite. Il convoqua l'évêque et le clergé, et

ordonna une enquête à l'égard des receleurs, des patrons, des pro-

tecteurs et des adhérents des sectaires. Ensuite, par l'intermédiaire

du podestat et des consuls, il fit prêter serment aux habitants de la

ville, d'obéissance à tous ses ordres, et leur fit fournir caution ^. Il

commanda de détruire complètement les maisons où les hérétiques

tenaient leurs assemblées, de vendre les propriétés qu'ils possédaient

tant dans la ville que dans les environs. Afin que les receleurs n'é-

chappassent pas non plus à la punition, il enjoignit aux consuls de

bien examiner si personne ne conservait en dépôt des objets appar-

tenant aux hérétiques. Avant son départ, il assembla le clergé et le

peuple, leur fit encore connaître les décrets promulgués contre les

sectaires, ordonna qu'ils seraient transcrits sur les registres de la

ville, fit promettre par serment aux recteurs de ne jamais les rayer,

et prononça la peine de destitution et de cent livres d'amende contre

celui qui contreviendrait à cette ordonnance ^.

Mais où le manichéisme révolutionnaire avait jeté les plus pro-

fondes racines, c'était en France ; non dans la France proprement

1 Acta SS., 21 rnaii. — 2 Innoc, \. 2, epist, 1. — s L. 8, epist. 85 et 105. —
* L. 10, epist. 73. — » Gesta, c. 123. — « L. 10, epist. 105, 130. Gesta, c. 123.
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dite, dans celle qui obéissait directement au roi^ mais dans la France

méridionale, divisée entre plusieurs petits seigneurs.

Dans la France proprement dite, l'autorité plus clairvoyante et

plus puissante du roi découvrait et étouffait à temps ces semences

d'anarchie religieuse et civile. Habitué à considérer la France en-

tière, le roi en voyait beaucoup mieux le bien et le mal, les périls et

les avantages, qu'un petit baron de Languedoc, dont les vues n'é-

taient quelquefois pas même aussi étendues que ses domaines, et

qui, entouré de ménestrels, de jongleurs et de femmes, ne concevait

rien au-dessus de la vie d'un riche et noble épicurien. De plus, dans

la France proprement dite, il y avait plusieurs évêques très-bons et

très-zélés, tandis qu'en Languedoc il n'y en avait guère. L'église de

Paris fut assez heureuse de voir succéder à un excellent évoque,

Maurice de Sully, un autre qui n'était pas moins bon, Eudes de

Sully, dont le frère, Henri de Sully, était archevêque de Bourges.

Ce dernier eut pour successeur, en 1199, un saint, savoir : saint

Guillaume.

Guillaume sortait de l'illustre famille des comtes de Nevers. Le

soin de son éducation fut confié à son oncle Guillaume, archidiacre

de Soissons, que l'austérité de sa vie faisait surnommer l'Ermite. Cet

habile maître lui apprit de bonne heure à mépriser les richesses et

les grandeurs périssables du monde, à en détester les plaisirs, et à

craindre le poison qu'ils cachent sous un appât séduisant. Guillaume

répondit parfaitement aux vues de son oncle : il n^'avait d'ardeur que

pour l'étude et les exercices de la piété. 11 s'engagea dans l'état ec-

clésiastique, et fut successivement chanoine de Soissons et de Paris.

Mais comme le dégoût du monde croissait en lui de plus en plus, il

résolut de le quitter entièrement, et de se retirer dans la solitude, il

choisit celle de Grandmont, et y vécut dans la pratique des plus gran-

des austérités de la pénitence. Une contestation survenue entre les

religieux du chœur et les frères convers ayant ensuite troublé la

paix dont il jouissait, il passa dans l'ordre de Cîteaux, qui répandait

alors de toutes parts la bonne odeur de Jésus-Christ. 11 fit profession

dans l'abbaye de Pontigny, où il devint bientôt un modèle accompli

de la perfection monastique. Après avoir été quelque temps prieur

de cette maison, il fut élu abbé de Fontaine-Jean, puis de Châlis,

près de Senlis. Loin de se prévaloir de sa place, il se regardait comme

le dernier des frères. Il vivait dans une mortification absolue de ses

sens et de ses inclinations : aussi mérita-t-il d'obtenir de Dieu une

admirable pureté de cœur, et le don de prière au degré le plus émi-

nent. Il joignait à une merveilleuse simplicité, de grandes lumières

qu'il puisait dans la plus sublime oraison. On découvrait à la séré-

XVII. 13
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nité de son visage le calme intérieur de son âme, et, malgré toutes

ses austérités, il ne perdit jamais cette sainte gaieté qui prête tant de

charmes à la vertu.

Pendant que notre saint goûtait les douceurs de la retraite, la

mort enleva Henri de Sully, archevêque de Bourges, au mois de sep-

tembre 1199. Le clergé, ne pouvant s'accorder sur le choix d^m suc-

cesseur, députa vers Eudes, évêque de Paris et frère du prélat dé-

funt, pour le prier de venir l'aider dans une affaire si importante.

Eudes, à son arrivée, trouva que Ton proposait trois abbés de Cî-

teaux pour candidats, et qu'on s'en rapportait à lui pour choisir

Tun des trois. Un de ces candidats était saint Guillaume de Châlis.

Eudes remit l'affaire au lendemain, alla dire la messe dans une

église de la Sainte-Vierge, et mit sous la nappe de l'autel trois billets

cachetés, où étaient écrits les noms des trois abbés. Il était assisté de

deux hommes distingués par leur science et par leur vertu, dont l'un

fut depuis archevêque de Tours et l'autre évêque de Meaux. L'évê-

que de Paris, ayant achevé la messe, se prosterna avec eux, priant

le Seigneur de faire connaître son choix
;
puis il prit sur l'autel un

des trois billets, et, l'ayant ouvert, il y trouva le nom de l'abbé

Guillaume. Il ne le dit qu'à ses deux assistants ; mais dans le mo-

ment même les chanoines de la cathédrale, s'étant assemblés, lui en-

voyèrent demander instamment l'abbé Guillaume. L'évêque, extrê-

mement surpris, loua Dieu et publia l'élection devant le peuple, qui

s'était assemblé en grand nombre. C'était le 23 novembre 1199.

Saint Guillaume apprit d'abord la nouvelle de son élection par le

bruit public, et fut sensiblement affligé, craignant de quitter le repos

de la solitude pour se charger du gouvernement d'une telle église.

C'est pourquoi, quand les députés de Bourges vinrent le prier de

consentir à son élection, il répondit humblement qu'il n'était pas à

lui-même, mais qu'il avait un supérieur, auquel il devait obéir sui-

vant les constitutions de l'ordre. Aussitôt on lui remit, contre son

espérance, la lettre de l'abbé de Cîteaux, qui lui mandait de ne pas

résister à la volonté de Dieu et à sa vocation. A cela se joignit l'ordre

du cardinal Pierre de Capoue, légat apostolique en France.

Saint Guillaume quitta donc sa chère solitude, mais en versant un

torrent de larmes. Il prit la route de Bourges, où il fut reçu comme

un ange envoyé du ciel, et sacré, en présence de tous les évêques de

la province, par Élie, archevêque de Bordeaux. Son premier soin fut

de régler son extérieur, aussi bien que son intérieur, sur les maximes

de l'Évangile ; car il était persuadé que tout homme, et principale-

ment un évêque, doit commencer par établir en lui-même le règne

de Jésus-Christ. Il redoubla ses austérités, parce qu'il avait à expier.
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disait-ilj et ses propres péchés et ceux de son peuple. II garda son

habit monastique^ sous lequel il portait continuellement un cilice.

Ses vêtements étaient les mêmes en hiver et en été. Il s'interdit pour

toujours l^usage de la viande, quoiqu^il en fît servir aux étrangers

qui mangeaient avec lui.

La sollicitude du saint archevêque embrassait indistinctement

tout son troupeau ; mais il s'intéressait d'une manière particulière

en faveur de ceux dont les besoins spirituels et corporels lui étaient

connus. « C'est pour ceux-ci^ disait-il^ que j'ai été spécialement en-

voyé à Bourges. Les pécheurs pénitents trouvaient en lui un père

rempli de douceur et de tendresse; quant aux pécheurs endurcis, il

leur opposait une fermeté inflexible, sans vouloir toutefois employer

contre eux les moyens de rigueur alors en usage.

Il trouva dans toute l'église gallicane la coutune d'imposer aux

excommuniés, en leur donnant l'absolution, des amendes pécuniai-

res, outre la satisfaction canonique^ sous prétexte de les préserver

des rechutes, au moins par un motif d'intérêt. Cette coutume déplai-

sait au saint prélat. Toutefois, il se trouvait des hommes de grand

nom qui lui conseillaient de la suivre, et de donner aux pauvres

l'argent qui viendrait de ces amendes, s'il ne voulait en profiter lui-

même. Il trouva un moyen pour ne pas suivre cette coutume et ne

pas toutefois scandaliser ceux qui la suivaient, en condamnant ou-

vertement leur conduite. Quand il donnait l'absolution aux excom-
muniés, il leur faisait donner caution de payer l'amende; et, pour
les tenir dans le devoir, il les menaçait souvent de l'exiger, mais il ne

l'exigeait jamais.

Il résista de même à ceux qui lui conseillaient de poursuivre par

les armes les méchants incorrigibles, afin de procurer la paix à

l'Église : on lui alléguait l'exemple des pères du pays et la coutume
qu'ils y avaient établie. II prit du temps pour délibérer et prier Dieu

sur ce sujet; mais il ne put jamais se résoudre à répandre du sang,

ravager des terres et enlever du butin. Toutefois, pour n'avoir pas

l'air de condamner témérairement la coutume, il promit de la suivre.

Il entreprit en effet de combattre les ennemis, non par le fer et le

feu, mais par les armes spirituelles. Il appelait en particulier les

plus opiniâtres, leur faisait les plus vives réprimandes, les menaçait

de tous les feux de l'enfer; en même temps, pour rendre ses exhor-

tations plus efficaces, il priait, jeûnait, veillait assidûment pour eux.

Son espérance ne fut pas trompée. Au grand étonnement du public,

les loups devenaient des agneaux, les persécuteurs des amis; ceux

qui le méprisaient jusqu'alors non-seulement l'appelèrent archevê-

que, mais le saint archevêque, et lui témoignaient une docilité filiale.
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Ceux qui demeuraient dans leur endurcissement étaient regardés des

autres comme des réprouvés. Sa sainte vie lui conciliait tous les

cœurs. On s'estimait heureux de recevoir de lui des ordres, d'être

honoré de sa bénédiction, ou même de toucher le bord de son vête-

ment.

Quelques personnes puissantes prirent occasion de sa douceur

pour attenter aux droits de l'église de Bourges ; ils se flattaient que le

saint n'aurait point le courage de leur résister ; mais ils ne furent

pas longtemps à s'apercevoir de leur erreur. Guillaume, au risque de

perdre ses revenus, défendit vigoureusement les droits de son église,

même contre le roi Philippe-Auguste, que des courtisans avaient

prévenu. Il eut aussi des contradictions à essuyer de la part de son

chapitre et de quelques membres de son clergé; il en triompha par

sa fermeté, et encore plus par sa profonde humilité. Le roi, ayant

reconnu qu'il avait été trompé, devint l'ami du saint archevêque
;

les clercs indociles se repentirent de leur faute, et en devinrent des

enfants d'autant plus affectionnés à leur père *.

Saint Guillaume était lié d'une tendre et sainte amitié avec Geof-

froi, archevêque de Tours, et Eudes de Sully, évêque de Paris. Ils

se visitaient de temps à autre, pour s'entretenir du soin des âmes

et du gouvernement des églises. Guillaume eut une extrême douleur

de perdre ces deux amis en 1208, le premier au mois d'avril, le se-

cond deux mois et demi après. Il ne leur survécut pas longtemps.

L'an 1208, comme nous le verrons plus en détail, le pape Inno-

cent III, ayant épuisé les voies de la douceur à l'égard des mani-

chéens du Languedoc, fit prêcher une croisade contre eux. Saint

Guillaume, ayant lu les lettres apostoliques à son peuple, prit lui-

même le premier la croix et exhorta les assistants, avec beaucoup de

zèle, à suivre son exemple. Ils s'y engagèrent de grand cœur. Mais

le saint archevêque n'eut pas le temps d'accomplir son vœu ; car il

mourut comme il se disposait à partir.

II avait la fièvre, lorsque le S"'^ de janvier 1209, veille de l'Epi-

phanie, il prêcha à son peuple, comme pour lui faire ses derniers

adieux, dans l'église métropolitaine de Bourges. La fièvre en aug-

menta considérablement; d'autant plus qu'il parlait tête nue, exposé

au vent, et par un grand froid. La maladie croissant toujours, il de-

manda l'extrême-onction et ensuite le saint viatique. Pour le rece-

voir avec plus de respect, il se leva de son lit, alla au-devant, se mit

à genoux, fondant en larmes, pria longtemps prosterné sur le pavé,

les bras étendus en croix
;
puis il reçut le corps du Sauveur avec

' Acta SS., Myjanuar.
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beaucoup d'humilité et de larmes. C'était le cinquième jour de sa

maladie. La nuit suivante, sentant sa fin approcher, il voulut anti-

ciper les nocturnes, qu'il avait coutume dédire à minuit. Ayant

donc fait le signe de la croix sur ses lèvres et sur sa poitrine, à peine

put-il prononcer Domine, labia ; il ne put continuer. Les assistants

achevèrent. Alors il fit signe qu^on le mît à terre. On étendit de la

cendre et on le coucha dessus, revêtu du cilice qu'il portait secrète-

ment; et, peu de temps après, il rendit l'esprit. C'était le 10"* de

janvier, jour auquel l'Église honore sa mémoire. Il avait choisi sa

sépulture à l'abbaye d'où il avait été tiré; mais ni son clergé ni son

peuple ne purent y consentir, et il fut enterré à Saint-Etienne de

Bourges. Il avait fait plusieurs miracles de son vivant, et il s'en fit

encore un grand nombre à son tombeau. Saint Guillaume de Bour-

ges, dont il existe trois Vies écrites par des auteurs contemporains,

fut canonisé, en 1218, par le pape Honorius III *.

Vers le même temps mourut saint Etienne, évêque de Die, en

Dauphiné. Il était de la noble famille de Châtillon, et né à Lyon

Fannée 1155. Dès son enfance, il montra d'heureuses dispositions à

la piété et à l'étude; et, dès sa jeunesse, il renonça absolument à

l'usage de la viande, et s'appliqua aux bonnes œuvres. A l'âge de

vingt-six ans, il entra dans la chartreuse des Portes, et, y ayant fait

profession, il ne se contenta point des austérités prescrites par les

constitutions; mais, au lieu que les autres ne jeûnaient au pain et à

l'eau que trois fois la semaine, il observait cette abstinence presque

tous les jours, mettant sur sa table un pain d'un côté et de l'autre

un livre, sur lequel il jetait les yeux de temps en temps. Plusieurs

années après, sa réputation étant déjà grande, même au dehors, il

fut élu malgré lui prieur de sa communauté. Il la gouverna avec une

grande sagt^sse, et convertit plusieurs personnes parmi les hôtes,

(|ui venaient en grand nombre à cette maison.

Dans l'intervalle, le siège de Die vint à vaquer. Après que l'on eut

proposé plusieurs autres sujets, quelques chanoines, en petit nom-

bre, proposèrent le prieur de la chartreuse des Portes. Tous s'accor-

dèrent à l'éHre; mais on savait combien il serait difficile de le tirer

de son désert. On envoya donc à Rome pour obtenir la confirmation

du pape Innocent, qui l'accorda volontiers, avec ordre d'accepter;

car sa réputation était venue jusqu'à lui. Les chanoines vinrent en-

suite trouver saint Etienne, qui leur dit, comme son confrère saint

Hugues de Lincoln, qu'il n'était point libre, mais soumis à l'obéis-

sance du prieur de la grande chartreuse. C'était alors le dixième,

* Acta SS., 10 januar.
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nommé Jacelin. Quand il eut vu les lettres du Pape, il fit chercher

Etienne, qui s'était caché, et l'obligea d'accepter. Il fut donc con-

duit à Vienne, métropole de Die, et sacré évêque par trois archevê-

ques, en 1203. Il ne réussit pas moins dans l'épiscopat qu'il n'avait

fait dans la solitude. Pour se reposer de ses travaux, il allait quel-

quefois s'enfermer à la chartreuse des Portes, et y vivait en simple

moine, sans autre distinction que l'anneau pastoral. Il mourut vers

l'an 1208, le 7""^ de septembre, jour auquel il est honoré *.

Saint Hugues de Lincoln, également tiré de l'ordre des chartreux,

était mort dès l'année 1200. Il était venu en Normandie, et avait été

médiateur de la paix entre le roi Philippe de France et le roi Jean

d'Angleterre. Il vint ensuite à une chartreuse, où on lui demanda
comment cette paix s'était faite. Il fut affligé de cette question et

répondit : Quoiqu'il soit permis aux évêques d'entendre et de rap-

porter des nouvelles, il n'est pas permis aux moines de faire de

même. Au retour de ce voyage, il demeura malade à Londres de la

fièvre quarte. Comme on l'avertissait de faire son testament : «Cette

coutume, dit-il, me déplaît, encore qu'elle soit introduite partout

dans l'Eglise. Je n'ai jamais rien eu et n'ai rien qui n'appartienne à

l'église dont je suis chargé : toutefois, de peur que le fisc ne s'en

saisisse, qu'on donne aux pauvres tout ce que je possède ! Le roi

Jean, étant venu le voir, confirma son testament, et promit devant

Dieu qu'à l'avenir il autoriserait les testaments des prélats.

Le saint évêque, n'étant plus occupé que de la prière, demanda

l'extrême-onction, et la reçut le jour de Saint-Matthieu, 21"°* de sep-

tembre, qui était le jour de son sacre. Il vécut toutefois encore près

de deux mois, et ordonna qu'après sa mort on le portât à Lincoln,

pour l'enterrer dans sa cathédrale. Il mourut donc à Londres le

jeudi, lO™" de novembre 1200, âgé de soixante ans, après quinze ans

d'épiscopat. On remarque entre ses vertus, l'exactitude à dire l'of-

fice aux heures prescrites, sans que jamais on pût lui persuader de

prévenir ou de différer : jusque-là que, quand il traitait des plus

grandes affaires, comme les autres sortaient pour consulter, lui sor-

tait pour s'acquitter de ce devoir, sitôt que l'heure en était venue
;

ayant appris des chartreux à préférer l'office divin à tout le reste.

Pendant cinq jours que dura le convoi pour le porter à Lincoln, le

concours du peuple fut très-grand, et les plus robustes s'empres-

saient à porter tour à tour le saint corps. Il y avait précisément à

Lincoln une grande assemblée d'évêqueset de seigneurs, à l'occasion

de l'hommage que Guillaume, roi d'Ecosse, rendait au roi Jeand'An-

' Acta SS., 7 septembr.
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gleterre. Trois archevêques s'y trouvèrent, savoir : Hubert de Can-

torbéri^ Jean de Dublin, Bernard, d'un autre siège, quatorze évêques,

et plus de cent abbés. Tous ces prélats et ces seigneurs assistèrent,

avec les deux rois, aux funérailles du saint évêque de Lincoln, et le

roi d'Angleterre le porta lui-même sur ses épaules. Saint Hugues

avait fait plusieurs miracles de son vivant, et il en fit un grand nom-

bre après sa mort. Aussi fut-il canonisé vingt ans après par le pape

Honorius HI ; et l'Église honore sa mémoire le 17 de novembre K

Si le midi de la France avait eu de pareils évêques, il eût été faci-

lement préservé ou guéri de la corruption pestilentielle du mani-

chéisme. Mais Raymond de Rabastens, évêque de Toulouse, était

entré dans ce siège par simonie, vers Tan 1201. Il fallut le déposer.

L'archevêque de Narbonne, Bérenger H, bâtard de Raymond Bé-

renger^ comte de Barcelone, possédait, outre son archevêché, l'ab-

baye de Mont-Aragon et l'évêché de Lérida. Il habitait constamment

son abbaye, uniquement occupé à entasser des trésors; pendant dix

années, il n'avait jamais visité son diocèse, pas même son église
;

n'avait observé aucun ordre du Pape : en sorte que le légat apostoli-

que en France dut faire une enquête sur les nombreuses plaintes por-

tées contre lui. Mais ni cette mesure du légat, ni une lettre du Pape,

qui gémissait de voir son diocèse fourmiller d'hérétiques, ne produi-

sirent d'effet sur l'archevêque; il restait immobile dans son abbaye,

retenu dans les liens déshonorants de la paresse et de la cupidité : à

peine Tapercevait-on deux fois par semaine à l'église. Il gardait pour

lui les bénéfices vacants, se faisait payer les consécrations d'évêques,

laissait s'éteindre les canonicats à l'église de Narbonne, et cumulait

les bénéfices de cinq paroisses et d'autres emplois ecclésiastiques. Il

conférait les ordres avec légèreté, sans s'informer de la conduite des

postulants. Aussi vit-on des religieux et des chanoines rompre tous les

liens, jeter le froc sans crainte
;
prendre souvent pour concubines des

femmes enlevées à leurs maris; exercer l'usure, s'adonner au jeu, à

la chasse ; se faire avocats, jongleurs ou médecins. Les laïques ne

manquèrent pas de suivre un tel exemple : c'est pourquoi on vit dis-

paraître de ce pays toute discipline, tout ordre et toute moralité 2.

Ces excès affligèrent le cœur du pape Innocent; il voyait l'Eglise

et le salut des âmes en danger ; il voyait remplacer par la licence

l'austérité des mœurs qu'il recommandait toujours d'une manière si

pressante aux prélats et aux clercs. Il déclara donc à l'archevêque

avoir remarqué depuis longtemps qu'il ne gardait l'abbaye que par

1 Apud Surium, 17 nov. Roi^er Hoveden, p. 811. MaUh. Paris, an. 1200.—

2 Innoc, 1. 7, epist. 75.
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cupidité, au grand détriment de son diocèse, sans s'inquiéter de

l'ordre du Pape, qui lui avait prescrit de s'en démettre. Il ajouta

que, dès ce moment, il lui retirait cette abbaye ; et que si, dans le

délai d'un mois, les religieux n'y avaient pas nommé un autre abbé,

l'évêque de Tarragone leur en donnerait un *. Les légats allèrent

encore plus loin. Ils citèrent l'archevêque devant eux, pour répon-

dre à l'accusation d'hérésie, le suspendirent de ses fonctions, défen-

dirent à l'évêque de Maguelone de se faire sacrer par lui, et le trai-

tèrent avec tant de sévérité, qu'il en appela à Rome, sous prétexte

qu'ils avaient dépassé leurs pouvoirs. L'aifaire ayant traîné en lon-

gueur et l'archevêque s'étant démis de son abbaye. Innocent ordonna

aux légats de ne plus l'inquiéter pour des fautes dont il se recon-

naissait coupable, et de lui donner le temps de faire pénitence 2.

Malgré son âge et ses infirmités, l'archevêque se rendit lui-même à

ïiome, où il trouva, à la vérité, patience et pardon; maison lui fit

des observations sévères sur le passé, et on lui donna de bonnes le-

çons pour l'avenir. Toutefois l'archevêque resta tel qu'il était, et le

Pape se vit forcé de le déposer et d'ordonner au légat de faire une

nouvelle élection ^.

Sous de pareils évêques, qui négligeaient à ce point le choix des

clercs et leur conduite, l'on conçoit ce que dit un auteur du temps,

que les biens du clergé étaient partout envahis
;
que le nom même

de prêtre était une injure; que les ecclésiastiques n'osaient faire voir

leur tonsure en public
;
que ceux qui se résignaient à porter la robe

cléricale, c'étaient quelques serviteurs des nobles, auxquels ceux-ci

la faisaient prendre pour envahir sous leur nom quelque bénéfice *.

Quant à ces nobles eux-mêmes, voici le portrait que nous en trace

un littérateur moderne, qui n'est pas suspect de ce côté. « A en ju-

ger par les injures qu'ils se disent dans les poésies des troubadours,

îly avait plus d'esprit que de dignité dans la noblesse du Midi. Ils

se renvoient froidement de l'un à l'autre des reproches pour lesquels

les chevaliers du Nord se seraient vingt fois coupé la gorge. Ainsi

Rambaud de Vaquieras et le marquis Albert de Malespina s'accusent

mutuellement dans un tenson d'avoir trahi, volé et fait pis encore ^. »

Ces nobles étaient presque toujours armés les uns contre les autres.

«Armagnac, Gominges, Béziers, Toulouse n'étaient jamais d'ac-

cord que pour faire la guerre aux églises. Les interdits ne les trou-

blaient guère. Le comte de Gominges gardait paisiblement trois

épouses à la fois. Le comte de Toulouse, Raymond VI, avait un

» Innoc, 1. 7, episf. 76, — * L. 9, epist. 66. — s L. 10, epùf. 68. — * Guill. de

Puylaurens, apud Scriptor. Rer, Franc, t. 19, p. 194. — * Michelet, Hist. de

France, t. 2, p. 405.
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harem ; dès son enfance, il recherchait de préférence les concubines

de son père. Cette Judée de la France, comme on a appelé le Lan-

guedoc, ne rappelait pas l'autre seulement par ses bitumes et ses

oliviers; elle avait aussi Sodome et Gomorrhe *. »

Quant à la poésie des troubadours, voici comment le même écri-

vain la juge : « Gracieuse, légère, immorale littérature, qui n'a pas

connu d'autre idéal que l'amour, l'amour de la femme
;
qui ne s'est

jamais élevée à la beauté éternelle. Parfum stérile, fleur éphémère,

qui avait crû sur le roc, et qui se fanait d'elle-même quand la lourde

main des hommes du Nord vint se poser dessus et l'écraser. Le pre-

mier signe de décadence avait paru de bonne heure : la poésie tour-

nait à la subtilité, l'inspiration au dogmatisme académique, quand

vint la croisade des albigeois. L'esprit scolastique et légiste envahit

dès leur naissance les fameuses cours d'amour. On y passait de loin

la subtilité de Scot et la pédanterie de Barthole. Les formes juridi-

ques y étaient rigoureusement observées dans la discussion des ques-

tions légères de la galanterie. Pour être pédantesques, les décisions

n'en étaient pas moins immorales. La comtesse de Narbonne dé-

cide, dans un arrêt conservé religieusement, que l'époux divorcé

peut fort bien devenir l'amant de sa femme mariée à un autre.

Éléonore de Guienne prononce que le véritable amour ne peut exis-

ter entre époux; elle permet de prendre pour un temps une autre

amante, afin d'éprouver la première. La comtesse de Flandre, prin-

cesse de la maison d'Anjou, et la comtesse de Champagne, fille,

d'Éléonore, avaient institué de pareils tribunaux dans le nord de la

France; et probablement ces contrées, qui prirent part à la croisade

des albigeois, avaient été médiocrement édifiées de la jurisprudence

des dames du Midi. Les gens du Nord devaient prendre encore plus

au sérieux tant d'impiétés amoureuses que nous rencontrons dans

la poésie des troubadours '^. »

Dans un pays où régnaient une telle littérature, un pareil esprit,

de pareilles mœurs, l'on conçoit que le manichéisme, qui mettait

toutes les passions fort à l'aise en reportant sur la Divinité même la

cause de tous les crimes, dut trouver facile accès dans les esprits, et

surtout dans les cœurs.

Les soldats mercenaires, connus sous le nom de routiers, trou-

vaient une telle religion fort de leur goût. Ils venaient partie du

Brabant, partie de l'Aquitaine. « Les montagnards du Midi, qui au-

jourd'hui descendent en France et en Espagne pour gagner de l'ar-

gent par quelque petite industrie, en faisaient autant au moyen âge
;

» Mictielef, Hist. de France, t. 3, p. 409. — - Ihid., p. 406 ef i07.
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mais alors la seule industrie était la guerre. Ils maltraitaient les prê-

tres tout comme les paysans, habillaient leurs femmes des vêtements

consacrés, battaient les clercs et leur faisaient chanter la messe par

dérision. C'était encore un de leurs plaisirs de salir, de briser les

images du Christ, de lui casser les bras et les jambes, de le traiter

plus mal que les Juifs à la Passion. Ces routiers étaient chers aux

princes, précisément à cause de leur impiété qui les rendait insensi-

bles aux censures ecclésiastiques. La guerre était effroyable, faite

ainsi par des hommes sans foi et sans patrie, contre lesquels l'Église

elle-même n'était plus un asile, impies comme nos modernes et fa-

rouches comme des barbares. C'était surtout dans l'intervalle des

guerres, lorsqu'ils étaient sans solde et sans chef, qu'ils pesaient

cruellement sur le pays, volant, rançonnant, égorgeant au hasard.

Leur histoire n'aguèreété écrite; mais, à enjugerpar quelquesfaits,

on pourrait y suppléer par celle des mercenaires de l'antiquité, dont

nous connaissons l'exécrable guerre contre Carthage *. »

Tel était donc l'ensemble ou plutôt le chaos d'erreurs, d'impiétés,

de crimes et de désordres, dont il fallait tirer ce malheureux pays

et préserver les autres.

A peine Innocent fut-il arrivé au pontificat, que celte situation du

midi delà France attira son attention sérieuse. L'archevêque d'Auch

s'étant plaint des progrès toujours croissants des hérétiques en Gas-

cogne, le Pape lui recommanda de redoubler d'activité, d'employer

tous les moyens de discipline ecclésiastique, et de sommer, s'il était

nécessaire, les princes de prendre les armes ^. Il écrivit aux arche-

vêques et aux évêques du midi de la France, pour leur dire qu'il

avait appris que les hérétiques, qui apparaissent sous divers noms,

ont enveloppé dans leurs filets bon nombre de fidèles, et les ont in-

fectés du levain de leur doctrine; qu'en conséquence il envoie dans

ces contrées, à titre de commissaires, Rainier et Gui, hommes re-

commandables par leurs connaissances et leurs vertus; qu'ils doivent

les aider à ramener au Seigneur les âmes égarées, et à expulser de

leurs terres ceux qui refuseraient de se convertir, afin que la partie

saine ne soit pas corrompue par la partie malade. Il approuve d'a-

vance toutes les mesures que prendront les légats, et il ordonnera

aux comtes, aux barons et aux nobles de les appuyer de tout leur

pouvoir ; car c'est pour cela qu'ils ont reçu le glaive. Les hérétiques

seront d'abord exclus de l'Église, ensuite dépouillés de leurs biens

et bannis du pays. S'ils persistent à y rester, les princes devront les

en expulser par la force des armes ^.

' Michelet, Hist. de France, t, 2, p. 472. — 2 Innoc, 1. 1, epist. SI. — 3 Ibid.,

epist, 94.
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Lorsque, peu de temps après, les légats partirent de Rome et que

Rainier se rendit en Espagne, Innocent renouvela aux prélats et aux

seigneurs les mêmes exhortations. C'est pourquoi il reçut avec plaisir

la démission de Tévêque Otton de Carcassonne, qui, ayant adminis-

tré le diocèse depuis 1 année H 70, était alors affaibli par l'âge, in-

capable de résister aux hérétiques, dont le nombre, précisément

dans son église, s'était considérablement augmenté. Innocent exprima

le désir que les chanoines élussent un évêque capable de ramener

par sa parole et ses actions les apostats à la foi, d'exterminer l'ivraie

et de préparer de riches semailles pour Dieu. En effet, Rérenger,

neveu et successeur d'Otton, s'efforça de remplir les vœux du Pape;

car il prêcha avec un grand zèle contre les hérétiques, leur fit voir

leurs erreurs, ainsi que les malheurs qu'ils attiraient sur eux. La

rage avec laquelle ils le jetèrent hors de la ville et défendirent à

leurs partisans d'entretenir aucune relation avec lui prouve qu'il

remplissait fidèlement et dignement ses devoirs *.

L'année suivante. Innocent rappela le frère Rainier de l'Espagne,

et le chargea de nouveau de représenter le Siège apostolique, avec

les pouvoirs les plus étendus, dans les provinces du midi de la

France. Rainier étant tombé malade, le Pape lui adjoignit le bienheu-

reux Pierre de Castelnau, archidiacre de Maguelone, qui entra de-

puis dans l'ordre de Cîteaux, à l'abbaye de Font-Froide ; mais Pierre

pensait que, pour agir plus efficacement, il fallait un légat d'un rang

supérieur. Afin de répondre à ses désirs, le cardinal Paul, du titre

de Sainte-Prisque, établit son siège à Montpellier. Innocent pria le

comte de Montpellier d'assister le légat de tout son pouvoir, afin

que ceux que l'on ne pourrait ramener à la vérité avec le glaive spi-

rituel fussent du moins soumis par le glaive temporel ^.

A la fin de l'année 1203, Pierre de Castelnau et le frère Rodolphe

arrivèrent, comme représentants du Pape, à Toulouse. Ils se vouè-

rent à la conversion des hérétiques, avec le zèle qui caractérisait

leur ordre. Dans les instructions transmises aux évêques ^, le Pape

avait donné aux légats un pouvoir qui semblait à l'archevêque de

Narbonne un empiétement sur ses droits ; il refusa donc le serment

exigé par les légats, et fut, pour ce motif, suspendu de ses fonctions.

Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine que les légats parvinrent à

déterminer les habitants de Toulouse à expulser les hérétiques de la

ville, et à obtenir des consuls et de plusieurs des principaux bour-

geois le serment de rester fidèlement attachés à l'Eglise. Ils confir-

1 Innoc, 1. \,epist. 81, 165, 404. Petr. Vallisern., c. IG. Hurler, 1. 13.—
' Innoc, L 2, epist. 122, 123. L. 5, epist. 72. — » L. 7, epist. 77.
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nièrent, au nom du Pape, tous les droits et franchises de la ville,

déclarèrent que toute accusation au sujet de l'hérésie était éteinte
;

seulement, ceux qui s'opiniâtreraient seraient excomnumiés. Les

sectaires n'en tinrent pas moins des conciliabules nocturnes, et

l'exemple des villes voisines rendit inutiles toutes les mesures prises.

L'évêque de Béziers, refusant d'appuyer les légats^ d'engager le

conseil de la ville à poursuivre plus sévèrement les hérétiques, né-

gligeant même de prononcer l'excommunication contre eux, fut

soupçonné de favoriser secrètement les ennemis de l'Église, et sus-

pendu de ses fonctions : ce qui fut confirmé par le Pape lui-même *.

Le triste tableau que le bienheureux Pierre de Castelnau et son

compagnon tirent de la ruine de toute discipline ecclésiastique dans

le diocèse deNarbonne, et de la propagation de l'hérésie, détermina

le Pape à leur adjoindre Arnauld, abbé de Cîteaux, et à représenter

au roi de France, « que le temps est venu où le pouvoir spirituel et

le pouvoir temporel doivent coopérer ensemble pour la défense de

l'Eglise, et se prêter un appui mutuel, afin que le bras séculier ré-

prime ceux qui ne se laissent pas ramener par la discipline ecclé-

siastique. Votre devoir, écrit-il au roi, vous commande de vous lever,

d'employer la puissance qui vous a été confiée par le ciel ; et, s'il

vous est impossible de marcher en personne contre les malfaiteurs,

de charger votre fils ou tout autre personnage puissant de ce soin.

Vous devez aussi forcer les grands à confisquer les biens des héréti-

ques; et, s'ils s'y refusent, vous emparer de leurs possessions, au

profit du trésor. » Il promet au roi et à tous ceux qui l'assisteraient

les mêmes grâces qui sont accordées à ceux qui se rendent en Pales-

tine pour combattre les infidèles. Les légats reçurent de nouveaux

pouvoirs qui les autorisaient à prendre toutes les mesures qu'ils

jugeraient nécessaires à l'extirpation de l'hérésie. Dans le cas où des

difficultés imprévues se présenteraient, ils avaient l'ordre d'attendre

la décision du Saint-Siège. « Nous voulons que votre modération

fasse taire l'insolence des ignorants, leur disait le Pape, et que vous

évitiez avec soin, dans vos paroles et vos actions, ce qui pourrait

donner prise à des reproches de la part des hérétiques ^. »

Le bienheureux Pierre de Castelnau, voyant les difficultés de sa

position et le peu de fruit que recueilleraient les légats, se hâta de

retourner dans son couvent. L'abbé Arnauld écrivit également au

Pape, pour lui dire qu'il n'espérait pas grand succès de sa mission,

qu'il n'avait pas l'appui des évèques et des archevêques, et qu'il

1 Innoc, 1. 6, epist. 242. — s Mansiq., Histoire de /'ordre de Citeaux, t. 5,

p. I7G. Innoc, 1. 7, episi. 76, 79,
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priait le Pape d'accepter sa démission ^ Au commencement de

l'année 1205,. Innocent engagea Pierre à la persévérance. « La vie

active, lui disait-il, est utile pour vous et pour les autres, et la vertu

se fortifie au milieu des peines et des souffrances ^. » II somma de

nouveau le roi de France d'aider avec le glaive temporel les légats,

dont les avertissements salutaires étaient méprisés par les sectaires,

et de se montrer ainsi en prince catholique ^. Les trois religieux

n'osèrent résister aux représentations du Pape, et continuèrent leurs

opérations avec d'autant plus de courage, que le comte de Tou-

louse venait de prêter serment d'expulser les hérétiques de ses États"*.

Mais ils pensaient que l'instruction donnée aux hérétiques et l'em-

ploi des mesures violentes ne parviendraient pas seuls à rétablir

l'autorité ébranlée de l'Église, et qu'il fallait commencer par éloi-

gner le scandale du sein de l'Église même. Ils engagèrent donc l'évê-

que intrus de Toulouse à renoncer volontairement à sa charge ^•

L'année suivante, le chapitre élut à sa place l'ancien troubadour

Foulque de Marseille. Le prévôt de la cathédrale, qui avait coopéré

à l'élection anticanonique de l'évêque, fut déposé par ordre du

Pape^.

Foulque était fils d'un riche marchand génois qui s'était établi à

Marseille. La profession du père ne pouvait convenir à ce jeune

homme, beau, vif et spirituel. La vie joyeuse que menaient les trou-

badours ou poètes de Provence l'attira parmi eux : il en devint

même un des plus célèbres. Il passa donc une grande partie de sa

jeunesse au milieu des cours, à chanter les seigneurs et les dames.

Mais à la fin, voyant mourir l'un après l'autre ceux qu'il avait chan-

tés, il prit des pensées plus sérieuses : il renonça au monde, em-

brassa la vie monastique dans l'ordre de Cîteaux, lui, sa femme et

deux de ses fils. Foulque entra dans le couvent de Touronet. Avec le

temps, il en devint abbé, et occupa cette place jusqu'à l'année 1206,

où il fut appelé à l'évêché de Toulouse; car il passait pour un

homme capable d'arracher ce diocèse à sa ruine, et d'y rétablir

l'autorité spirituelle. En eftet, on retrouve dans ses sermons cette

éloquence entraînante que l'on découvre dans ses poésies. A l'élo-

quence et au zèle il joignait une charité si généreuse, qu'il était

vénéré de tout le monde. C'est le témoignage que lui rend, dans

son Histoire, Guillaume de Puylaurens, chapelain du dernier comte

de Toulouse '^. Le bienheureux Pierre de Castelnau, alors malade,

ne se trompait donc pas lorsque, apprenant cette élection sur

1 Mansiq., t. 5, p. 225. — ^ Innoc, \. I,epist.2l0. — » Ihid., epist. 187 et 212.

— '» GuilL de Puylaurens, c. 7. — ^ innoc, \. 8, epist. 115.— ^Ibid., epist. 116.

— "? So'ipt. Rer. Franc, t. 19, p. 2n et 225.
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son lit de douleur^ il leva les mains au ciel pour remercier Dieu

d'avoir donné un tel évêque au diocèse *.

Le chapitre de Viviers ayant porté des plaintes très-graves contre

son évêque, les légats persuadèrent à ce prélat de donner sa démis-

sion. En même temps ils parcoururent le pays, mais leurs prédica-

tions et leurs réprimandes n'eurent presque pas de succès. Les

plaintes qui s'élevaient de toutes parts contre la vie scandaleuse des

ecclésiastiques les forçaient souvent au silence. Enfin, dégoûtés

d'une mission pénible, périlleuse et presque inutile, ils pensaient à

prier de nouveau le Pape d'accepter leur démission. C'était à Mont-

pellier, l'an 1206, lorsqu'au mois de juillet l'arrivée de deux hommes

en cette ville leur fit changer de dessein.

C'étaient deux ecclésiastiques qui s'en retournaient de Rome en

Espagne. Le premier était Diego de Azevédos, évêque d'Osma en

Castille, recommandable par sa naissance et par sa doctrine, mais

encore plus par sa vertu, principalement par son zèle pour le salut

des âmes. A la suite de son prédécesseur, Martin de Bazin, il en-

treprit d'établir dans le chapitre de sa cathédrale la règle de Saint-

Augustin et l'observance des chanoines réguliers ; et il y réussit,

malgré la résistance de quelques-uns des chanoines. Alphonse IX^

roi de Castille, voulant faire épouser à son fils Ferdinand la fille du

comte de la Marche, choisit l'évêque d'Osma pour négocier cette

alliance ; et le prélat s'en acquitta si bien, que le mariage fut conclu.

Mais étant retourné avec une plus grande suite pour amener la prin-

cesse, il la trouva morte. Il se contenta d'envoyer un courrier au

roi Alphonse lui porter cette triste nouvelle, et, pour lui, il prit le

chemin de Rome avec les clercs qui l'accompagnaient.

Étant arrivé devant le pape Innocent, il lui demanda instamment

la permission de renoncer à l'évêché, alléguant son incapacité et la

grandeur de la charge. Il découvrit même au Pape que son dessein

était d'aller travailler à la conversion des Cunians, peuple barbare

qui habitait vers l'embouchure du Danube. Le Pape ne se rendit

point à la prière de l'évêque, et ne voulut pas même lui permettre

d'aller prêcher les Cumans en gardant son évêché, mais il lui or-

donna de retourner à son église. En revenant, le pieux prélat voulut

voir l'abbaye de Cîteaux. Touché de l'observance qui y était encore

en vigueur, il y prit l'habit monastique, et emmena quelques moines

pour l'instruire dans les pratiques de l'ordre, ne songeant qu'à re-

tourner en Espagne.

L'autre ecclésiastique espagnol s'appelait Dominique. Il était fils

1 Gall. Christ., t. 13, p. 21.
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de Félix de Gusman et de Jeanne d'Asa^ et naquit l'année 1 170, au

bourg de Calaruéga^ diocèse d'Osma, dans la Vieille-Castille. Il eut

plusieurs frères, dont Taîné, nommé Antoine, se fit prêtre, et mou-
rut en odeur de sainteté dans un hôpital où il s'était consacré au

service des malades. Un signe précéda la naissance de saint Domi-

nique. Sa mère vit en songe le fruit de ses entrailles sous la forme

d'un chien qui tenait dans sa gueule un flambeau, et qui s'échappait

de son sein pour embraser toute la terre. Inquiète d'un présage dont

le sens était obscur, elle allait souvent prier sur la tombe de saint

Dominique de Silos, autrefois abbé d'un monastère de ce nom, qui

n'était pas loin de Calaruéga ; et, en reconnaissance des consolations

qu'elle y avait obtenues, elle donna le nom de Dominique à l'enfant

qui avait été l'objet de ses prières. Il ne fut pas plus tôt en état de

faire usage de sa raison, que sa vertueuse mère, qui elle-même est

honorée d'un culte public *, l'instruisit de ce qu'il devait à Dieu. Sa

ferveur était si grande dans sa jeunesse, que souvent il se levait pen-

dant la nuit pour prier ; il aimait aussi dès lors les pratiques de la

mortification. A sept ans commencés il quitta la maison paternelle,

et fut envoyé à Gumiel d'Izan, chez un oncle, singulièrement recom-

mandable par la piété, qui remplissait dans cette église les fonctions

d'archiprêtre. Le jeune Dominique assistait avec lui à tous les offi-

ces de l'église ; et, après avoir donné un temps convenable à l'étude

et à ses autres devoirs, il employait tout le reste à l'oraison, à des

lectures pieuses et à diverses œuvres de charité. Il se privait, par

esprit de pénitence, des amusements permis à son âge.

L'université de Palencia, au royaume de Léon, la seule que pos-

sédât alors l'Espagne, fut la troisième école où se forma Dominique.

Il y vint à quinze ans, et se trouva pour la première fois abandonné

à lui-même. Le séjour qu'il y fit fut de dix années. Il consacra les

six premières à l'étude des lettres et de la philosophie. « Mais, dit

un historien, l'angélique jeune homme, bien qu'il pénétrât facile-

ment dans les sciences humaines, n'en était cependant pas ravi,

parce qu'il y cherchait vainement la sagesse de Dieu, qui est le Christ.

Nul des philosophes, en effet, ne l'a communiquée aux hommes
;

nul des princes de ce monde ne l'a connue. C'est pourquoi, de peur

de consumer en d'inutiles travaux la fleur et la force de sa jeunesse,

et pour éteindre la soif qui le dévorait, il alla puiser aux sources

profondes de la théologie, (nvoquant et priant le Christ, qui est la

sagesse du Père, il ouvrit son cœur à la vraie science, ses oreilles aux

douceurs des saintes Écritures; et cette parole divine lui parut si

1 ActaSS.,2oMg.
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douce, il la reçut avec tant d'avidité et de si ardents désirs, que,

pendant quatre années qu'il Tétudia, il passait les nuits presque sans

sommeil, donnant à l'étude le temps du repos. Afin de boire à ce

fleuve de la sagesse avec une chasteté plus digne encore d'elle, il fut

dix ans à s'abstenir de vin. C'était une chose merveilleuse et aimable

à voir, que cet homme en qui le petit nombre de ses jours indiquait

la jeunesse, mais qui, par la maturité de sa conversation et la force

de ses mœurs, révélait le vieillard. Supérieur aux plaisirs de son

âge, il ne recherchait que la justice ; attentif à ne rien perdre du

temps, il préférait aux courses sans but le sein de l'Église, sa mère,

le repos sacré de ses tabernacles, et toute sa vie s'écoulait entre une

prière et un travail également assidus. Dieu le récompensa de ce fer-

vent amour avec lequel il gardait ses commandements, en lui inspi-

rant un esprit de sagesse et d'intelligence qui lui faisait résoudre sans

peine les plus difficiles questions i. »

Deux traits nous sont restés de ces dix années de Palencia. Pen-

dant une famine qui désolait l'Espagne, Dominique, non content de

donner aux pauvres tout ce qu'il avait, même ses vêtements, vendit

encore ses livres annotés de sa main pour leur en distribuer le prix;

et, comme on s'étonnait qu'il se privât des moyens d'étudier, il pro-

nonça cette parole, la première de lui qui soit arrivée à la postérité :

Je ne veux pas étudier sur des peaux mortes, et laisser des hommes

mourir de faim 2. » Son exemple engagea les maîtres et élèves de

l'université à venir abondamment au secours des malheureux. Une

autre fois, voyant une femme, dont le frère était captif chez les

Maures, pleurer amèrement de ne pouvoir payer sa rançon, il lui

oflrit de se vendre pour le racheter; mais Dieu, qui le réservait pour

la rédemption d'un grand nombre d'hommes, ne le permit pas.

Le vertueux Diego, évêque d'Osma, ayant entendu parler de son

mérite et ayant pris des informations bien exactes, le fit entrer dans

le chapitre régénéré de sa cathédrale. « Alors, dit un de ses bio-

graphes, le bienheureux Jourdain de Saxe, alors Dominique com-

mença de paraître entre les chanoines, ses frères, comme un flam-

beau qui brûle : le premier par la sainteté, le dernier de tous par

l'humilité de son cœur, répandant autour de lui une odeur de vie

qui donnait la vie, et un parfum semblable à l'encens dans les jours

d'été. Ses frères admirent une si sublime religion; ils l'établissent

leur sous-prieur, afin que, placé plus haut, ses exemples soient plus

visibles et plus puissants. Pour lui, comme un olivier qui pousse des

1 Thierry d'Apoltla, Vie de S. Dominique, c. 1, 11. 17 et 18. Acfa SS., 4 awj.

— 2 Acte.'i de Bolofjne, Déposition du frère Etienne, n. 1. Acta SS., 4 oug.



à 1216 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 241

rejetons, comme un cyprès qui grandit, il demeurait jour et nuit

dans l'église, vaquant sans relâche à la prière, et se montrant à peine

hors du cloître, de peur d'ôter du loisir à sa contemplation. Dieu lui

avait donné une grâce, de pleurer pour les pécheurs, pour les mal-

heureux et les affligés; il portait leurs maux dans son sanctuaire in-

térieur de compassion, et cet amour douloureux, lui pressantle cœur,

s'échappait au dehors par des larmes. C'était sa coutume, rarement

interrompue, de passer la nuit en prières et de s'entretenir avec

Dieu, sa porte fermée. Quelquefois, alors, on entendait des voix et

comme des rugissements sortir de ses entrailles émues, qu'il ne pou-

vait contenir. Il y avait une demande qu'il adressait souvent et spé-

cialement à Dieu : c'était de lui donner une vraie charité, un amour

auquel rien ne coûtât pour le salut des hommes, persuadé qu'il ne se-

rait vraiment un membre du Christ que lorsqu'il se consacrerait tout

entier, selon ses forces, à gagner des âmes, à l'exemple du Sauveur

de tous, le Seigneur Jésus-Christ, qui s'est immolé sans réserve à

notre rédemption. Il lisait un livre qui a pour titre : Conférence des

Pères, lequel traite à la fois des vices et de la perfection spirituelle;

et il s'efforçait, en le lisant, de connaître et de suivre tous les sentiers

du bien. Ce livre, avec le secours de la grâce, l'éleva à une difficile

pureté de conscience, à une abondante lumière dans la contempla-

tion, et à un degré de perfection fort grand i.

Tel était saint Dominique, lorsque l'évêque d'Osma l'emmena

dans son ambassade. Tous deux, traversant le Languedoc, y furent

témoins du progrès elTrayant des albigeois ou manichéens, et leur

cœur en conçut une amère affliction. Arrivés à Toulouse, où ils ne

devaient demeurer qu'une nuit, Dominique s'aperçut que son hôte

était hérétique. Quoique le temps fût court, il ne voulut pas que son

passage fût inutile à l'homme égaré qui le recevait. Jésus-Christ

avait dit à ses apôtres : Quand vous entrerez dans une maison, sa-

luez-la en disant : Paix à celte maison ! Et si cette maison en est

digne, votre paix descendra sur elle ; si elle n'en est pas digne, votre

paix reviendra sur vous '^. Les saints, à qui toutes les paroles de

Jésus-Christ sont présentes, et qui savent la puissance d'une béné-

diction donnée même à qui l'ignore, se regardent comme envoyés

de Dieu vers toute créature qu'ils rencontrent, et ils s'efforcent de

ne pas la quitter sans avoir déposé dans son sein quelque germe de

miséricorde. Dominique ne se contenta pas de prier en secret pour

son hôte infidèle ; il passa la nuit à l'entretenir, et l'éloquence im-

* Vie de S. Dom., c. I, n. 8 et seqq. Ibid., par le P. Lacordaire. — * Matth.,

10, 12 et 13.
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prévue de cet étranger toucha tellement le cœur de l'hérétique, qu'il

revint à la foi avant que le jour fût levé. Alors une autre merveille

s'accomplit : Dominique, ému par la conquête qu'il venait de faire à

la vérité, et par le triste spectacle des ravages de Terreur, eut pour

la première fois la pensée de créer un ordre consacré à la défense de

l'Église par la prédication *.

L'évêque Diego et le chanoine Dominique arrivaient donc de Rome

à Montpellier, lorsque les trois légats apostoliques y prenaient la

triste résolution de résigner leur charge de missionnaires entre les

mains du Pape. C'étaient pourtant trois hommes d'une grande foi et

d'un grand caractère ; mais, abandonnés de tous, ils n'avaient pu

.

agir ni par voie d'autorité ni par voie de persuasion. Aucun évêque

de ces provinces n'avait voulu se joindre à eux pour exhorter le

comte Raymond VI à se souvenir du rôle glorieux de ses ancêtres.

Leurs conférences avec les hérétiques n'avaient pas réussi davantage,

ceux-ci leur opposant toujours la vie déplorable du clergé, et leur

rappelant la parole du Seigneur : Vous les connaîtrez à leurs fruits.

Ils étaient donc abattus malgré la vigoureuse trempe de leur âme,

quand ils apprirent que l'évéque d'Osma venait d'arriver à Montpel-

lier. Ils le firent aussitôt prier de venir les voir : Tévêque se rendit

à leur invitation. Voici comment le bienheureux Jourdain de Saxe ra-

conte leur entrevue.

« Les légats le reçoivent avec honneur et lui demandent conseil,

sachant que c'était un homme saint, mûr et plein de zèle pour la foi.

Lui, doué qu'il était de circonspection et instruit dans les voies de

Dieu, commence à s'enquérir des usages et des mœurs des héréti-

ques. Il remarque qu'ils attiraient à leur secte par des voies persua-

sives, par la prédication et les dehors de la sainteté, tandis que les

légats étaient entourés d'un grand et fastueux appareil de serviteurs,

de chevaux et d'habits. Il leur dit alors : Ce n'est pas ainsi, mes

frères, qu'il faut vous y prendre. Il me paraît impossible de ramener

ces hommes par des paroles, eux qui s'appuient sur des exemples.

C'est avec le simulacre de la pauvreté et de l'austérité évangéliques

qu'ils séduisent les âmes simples ; en leur présentant un spectacle

contraire, vous édifierez peu, vous détruirez beaucoup, et jamais

leur cœur ne sera touché. Combattez l'exemple par l'exemple ; op-

posez à une feinte sainteté la vraie rehgion : on ne triomphe du faste

menteur des faux apôtres que par une éclatante humilité. C'est

ainsi que Paul fut contraint de montrer sa vertu, ses austérités et les

périls continuels de sa vie à ceux qui s'enflaient contre lui du mé-

1 Lacord., c. 3.
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rite de leurs travaux. Les légats lui dirent : Père excellent, quel

conseil nous donnez-vous donc? Il Lîur répondit : Faites ce que je

vais faire ; et aussitôt, Tesprit de Dieu s'emparant de lui, il appela

les gens de sa suite et leur donna l'ordre de retourner à Osma avec

ses équipages et tout l'appareil dont il était accompagné. Il ne re-

tint avec lui qu'un petit nombre d'ecclésiastiques, et déclara que son

intention était de s'arrêter dans ces contrées pour le service de la

foi. Il retint aussi auprès de sa personne le sous-prieur Dominique,

qu'il estimait grandement et aimait d'une égale affection : c'est là le

frère Dominique, le premier instituteur de l'ordre des Prêcheurs, et

qui, à partir de ce moment, ne s'appela plus sous-prieur, mais le

frère Dominique; homme vraiment du Seigneur par l'innocence de

la vie et le zèle qu'il avait pour ses commandements. Les légats, tou-

chés du conseil et de l'exemple qui leur étaient donnés, y acquies-

cèrent sur-le-champ. Ils renvoyèrent leurs bagages et leurs servi-

teurs; et, ne conservant que les livres nécessaires à la controverse,

ils s'en allèrent à pied, dans un état de pauvreté volontaire et sous

la conduite de l'évêque d'Osma, prêcher la vraie foi '. »

Ce qui venait d'être convenu entre les légats apostoliques et l'évê-

que d'Osma fut exécuté sans retard. L'abbé de Citeaux partit pour

la Bourgogne, où il devait présider le chapitre général de son ordre,

et promit de ramener avec lui un certain nombre d'ouvriers évangé-

liques. Les deux autres légats, avec l'évêque Diego, saint Dominique

et quelques prêtres espagnols, prirent à pied la route de Narbonne

et de Toulouse. Ils s'arrêtaient en chemin dans les villes et les bourgs,

selon que l'esprit de Dieu le. leur inspirait, ou que les circonstances

extérieures leur faisaient juger que leur prédication serait utile.

Quand ils avaient résolu d'évangéliser quelque part, ils y demeu-

raient un temps proportionné à l'importance du lieu et à l'impres-

sion qu'ils produisaient. Ils prêchaient aux catholiques dans les égli-

ses, et tenaient des conférences avec les hérétiques dans des maisons

particulières. L'usage de ces conférences remonte à une haute anti-

quité; saint Paul en avait defréquentesavecles Juifs, saint Augustin

avec les donatistes et les manichéens d'Afrique. En effet, si l'obstina-

tion de la volonté est une des causes de l'erreur, l'ignorance est peut-

être sa cause la plus générale. Une des fonctions de l'apostolat est

donc d'exposer nettement la vraie foi en la dégageant des opinions

particulières qui l'obscurcissent, et en laissant à l'esprit de l'homme

toute la liberté que la parole de Dieu et l'Église, son interprète, lui

ontdonnée. Mais cette exposition n'est possible qu'autant qu'elle attire

1 Vie de S. Boni., c, 1, n. 16 et seqq. Lacordaire, c. 3.
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ceux qui en ont besoin, et elle n'est complète qu'autant qu'on leur

cède le droit de la discuter, comme on se réserve le droit de discuter

leur propre doctrine. C'est le but qu'atteignent les conférences, champ

clos honorable, où des hommes de bonne foi appellent des hommes
de bonne foi, où la parole est une arme égale pour tous, et la con-

science le seul juge.

Mais si l'usage des conférences est ancien, il y eut pourtant, dans

celles qui se tinrent alors avec les albigeois, quelque chose de nou-

veau et de hardi. Les catholiques ne craignaient pas de choisir sou-

vent pour arbitres de la discussion leurs adversaires mêmes, et de

s'en rapporter à leur jugement. Ils priaient quelques-uns des héré-

tiques les plus notables de présider l'assemblée, déclarant d'avance

qu'ils accepteraient leur décision sur la valeur des choses qui se-

raient dites de part et d'autre. Cette confiance héroïque leur réussit.

Ils eurent plusieurs fois la consolation de n'avoir pas trop présumé

du cœur de l'homme, et acquirent une preuve remarquable de toutes

les ressources qui y sont cachées pour le bien.

L'un des premiers bourgs où ils s'arrêtèrent fut Caraman, non loin

de Toulouse. Ils y annoncèrent la vérité avec tant de succès pendant

huit jours, que les habitants voulaient chasser les hérétiques, et re-

conduisirent fort loin nos miissionnaires à leur départ. Béziers les

retint quinze jours. Leur petite armée y siibit une diminution par la

retraite du légat Pierre de Castelnau, que ses amis supplièrent de

s'éloigner, à cause de la haine particulière que lui portaient les hé-

rétiques. Une troisième station eut lieu à Carcassonne; une autre à

Verfeuil, dans le voisinage de Toulouse; une autre à Fanjaux, petite

ville sur une hauteur entre Carcassonne et Pamiers. Celle-ci est cé-

lèbre par un fait miraculeux qui s'y passa, et que raconte ainsi le bien-

heureux Jourdain de Saxe. «Il arriva qu'une grande conférence fut

tenue à Fanjaux, en présence d'une multitude de fidèles et d'infidèles

quiy avaient été convoqués. Lescatholiques avaient préparé plusieurs

mémoires qui contenaient des raisons et des autorités à l'appui de

leur foi ; mais, après les avoir comparés ensemble, ils préférèrent

celui que le bienheureux homme de Dieu, Dominique, avait écrit, et

résolurent de l'opposer au mémoire que les hérétiques présentaient

de leur côté. Trois arbitres furent choisis d'un commun accord pour

juger quel était le parti dont les raisons étaient les meilleures, et par

conséquent la foi plus solide. Or, après beaucoup de discours, ces

arbitres ne pouvant s'entendre sur une décision, la pensée leurvint de

jeter les deux mémoires au feu, afin que, si l'un des deux était épar-

gné par les fiainmes, il fut certain qu'il contenait la vraie doctrine

delà foi. On allume donc un grand feu, on y jette les deux volumes;
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aussitôt celui des hérétiques est consumé : l'autre, qu'avait écrit le

bienheureux homme de Dieu, Dominique, non-seulement demeura

intact, mais il fut repoussé au loin par les flammes, en présence de

toute l'assemblée. On le rejette au feu une seconde et une troisième

fois; autant de fois l'événement qui se reproduit manifeste clairement

où est la vraie foi et quelle est la sainteté de celui qui avait écrit le

livre 1. »

Le souvenir de ce prodige, conservé par les historiens, l'était en-

core à Fanjaux même par la tradition; et, en 4325, les habitants de

ce bourg obtinrent du roi Charles le Bel la permission d'acheter la

maison où le fait s'était passé, et d'y élever une chapelle que les sou-

verains Pontifes ont enrichie de plusieurs grâces. Un miracle sem-

blable eut lieu plus tard à Montréal, mais en secret, entre les héréti-

ques assemblés la nuit pour examiner un autre mémoire du serviteur

de Dieu. Ils s'étaient promis de cacher ce prodige; l'un d'eux, qui se

convertit, le rendit public.

Cependant Dominique s'était aperçu qu'une des causes du progrès

de l'hérésie était l'adresse avec laquelle les hérétiques s'emparaient

de l'éducation des jeunes filles nobles, lorsque leurs familles étaient

trop pauvres pour leur donner une éducation convenable à leur rang.

Il songea devant Dieu aux moyens de remédier à cette séduction, et

crut qu'il y parviendrait par la fondation d'un monastère destiné à

recueillir les jeunes filles catholiques que la naissance et la pauvreté

exposaient aux pièges de l'erreur. Il y avait à l'rouille, village situé

dans une plaine entre Fanjaux et Montréal, au pied des Pyrénées,

une église dédiée à la sainte Vierge, et célèbre depuis longtemps par

la vénération des peuples. Dominique affectionnait Notre-Dame de

Prouille ; il y avait souvent prié dans ses courses apostoliques. Ce fut

donc là, tout à côté de l'église, qu'il établit son monastère, avec le

consentement et l'appui de Tévêque Foulque, tout récemment monté

sur le siège de Toulouse, qui accorda au nouveau monastère la jouis-

sance et plus tard la propriété de l'église de Sainte-Marie, à côté de

laquelle Dominique l'avait bâti. Bérenger, archevêque de Narbonne,

l'avait précédé dans cette généreuse protection, en donnant aux reli-

gieuses, quatre mois après leur clôture, l'église de Saint-Martin de

Limoux, avec tous les revenus qui en dépendaient. Dans la suite, le

comte Simon de Montfort et d'autres catholiques de distinction firent

de grands dons à Prouille, qui devint une maison florissante et cé-

lèbre. Une grâce particulière y sembla toujours attachée. La guerre

civile et religieuse qui éclata bientôt après n'approcha de ses murs

1 Lacordaiie, Vie de S. Dom., c. 4, p. 246 et suiv.
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que pour les respecter; et, tandis que les églises étaient spoliées, les

monastères détruits, l'hérésie année et souvent victorieuse, de pau-

vres filles sans défense priaient tranquillement à Prouille sous Tom-

bre toute jeune de leur cloître.

Quelque temps après cette fondation, qui eut lieu le 27 décem-

bre 1206, saint Dominique ayant prêché à Fanjaux, et étant resté

dans l'église pour y prier, selon sa coutume, neuf dames nobles vin-

rent se jeter à ses pieds, en lui disant : « Serviteur de Dieu, soyez-

nous en aide. Si ce que vous avez prêché aujourd'hui est vrai, voilà

bien du temps que notre esprit est aveuglé par Terreur; car ceux

que vous appelez hérétiques et que nous appelons bons hommes, nous

avons cru en eux jusqu'à présent, et nous leur étions attachées de

tout notre cœur. Maintenant nous ne savons plus que penser. Ser-

viteur de Dieu, ayez donc pitié de nous, et priez le Seigneur, votre

Dieu, qu'il nous fasse connaître la foi dans laquelle il faut que

nous vivions, mourions et soyons sauvées. » Dominique, s'arrêtant à

prier en lui-même, leur dit au bout de quelque temps : « Ayez pa-

tience, et attendez sans crainte
;
je crois que le Seigneur, qui ne veut

la perte de personne, va vous montrer quel maître vous avez servi

jusqu'à présent. » En effet, elles virent tout à coup, sous la forme

d'un animal immonde, l'esprit d'erreur et de haine, et Dominique

leur dit en les rassurant : « Vous pouvez juger, à cette figure que Dieu

a fait apparaître devant vous, quel est celui que vous suiviez en sui-

vant les hérétiques *. » Ces femmes, rendant grâces à Dieu, se con-

vertirent sur l'heure, et fermement, à la foi catholique
;
plusieurs

même d'entre elles se consacrèrent à Dieu dans le monastère de

Prouille.

Au printemps de Tannée 1207, une conférence eut lieu à Mont-

réal entre les albigeois et les catholiques. Ceux-ci choisirent parmi

leurs adversaires quatre arbitres, auxquels on remit de part et d'au-

tre des mémoires sur les questions controversées. La discussion pu-

blique dura quinze jours, après quoi les arbitres se retirèrent sans

vouloir prononcer. La conscience leur faisait sentir la supériorité des

catholiques, mais ne leur donnait pas le courage de se déclarer contre

leur parti. Néanmoins, cent cinquante hommes, abjurant Thérésie,

retournèrent dans le sein de l'Église. Le légat Pierre de Castelnau

assistait à cette conférence. Bientôt arrivèrent aussi à Montréal l'abbé

de Cîteaux, douze autres abbés du même ordre, et environ vingt

religieux, tous gens de cœur, instruits dans les choses divines, et

d'une sainteté de vie digne de la mission qu'ils venaient remplir. Us

' Le B. Humbeit, Vie de S. Dom., n. 4'(.
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avaient quitté Cîteaiix à Fissue du chapitre général et s'étaient mis

en route sans rien emporter que le strict nécessaire, selon la recom-

mandation de Févêque d'Osma. Ce renfort exalta le courage des ca-

tholiques. Après deux laborieuses années, ils voyaient enfin le fruit

de leurs sueurs. La province de Narbonne avait été évangélisée d'un

bout à l'autre, des conversions obtenues, l'orgueil des hérétiques

humilié par des vertus qui surpassaient leurs forces; et les peuples

attentifs à ce mouvement pouvaient comprendre que l'Église catho-

lique n'était pas au tombeau. L'épiscopat s'était relevé dans la per-

sonne de Foulque; Navarre, évêque de Conserans, l'imitait; ceux de

leurs collègues qui n'avaient été que faibles sortaient de leur tor-

peur. L'érection du monastère de Prouille avait encouragé la no-

blesse pauvre et catholique. Mais le plus grand résultat était d'avoir

réuni tant d'hommes éminents par leurs vertus, leur science et leur

caractère, dans une pensée commune, celle de l'apostolat, et d'avoir

donné à cet apostolat naissant une consistance inespérée. Toutefois,

l'unité manquait encore à ces éléments régis par quatre autorités

différentes : celle des légats, des évéques. des abbés de Cîteaux et

des Espagnols. On traitait donc souvent de la nécessité d'établir un

ordre religieux dont l'office propre serait la prédication ; et l'arrivée

des cisterciens à Montréal, en confirmant tout ce qui s'était fait,

inspira le désir plus ferme d'aller au delà. C'était, au fond, l'évêque

d'Osma qui était le chef de l'entreprise, bien qu'en sa qualité de

simple évêque il fijt inférieur aux légats, et que, comme évêque

étranger, il dépendît, dans son action spirituelle, des prélats fran-

çais. Mais il avait donné le branle par ses conseils au moment où

tout était désespéré; il avait mis le premier la main à l'œuvre, sans

jamais regarder en arrière; il avait même conquis l'affection des hé-

rétiques, qui disaient de lui « qu'il était impossible qu'un tel homme
n'eût pas été prédestiné à la vie, et que sans doute il n'avait

été envoyé parmi eux que pour apprendre la vraie doctrine *. »

Enfin cette force secrète qui place les hommes l'avait élevé au-des-

sus de tous. Il pensa donc à retourner en Espagne pour régler les

affaires de son diocèse, rassembler des ressources pour le couvent de

Prouille, qui en avait besoin, ramener de nouveaux ouvriers en

France, et mettre à profit l'état où les choses étaient parvenues. Cette

résolution arrêtée, il prit à pied la route d'Espagne.

En entrant à Pamiers, Diego y trouva l'évêque de Toulouse, celui

de Conserans, et un grand nombre d'abbés de divers monastères

qui, avertis de son départ, étaient vesus pour le saluer. Leur pré-

* Le B. Jourd. de Saxe, Vie de S. Dom , c. I,n. 1. Lacordaire, c. 4.
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sence donna lieu à une célèbre dispute avec les vaudois, qui domi-

naient dans Pamiers sous la protection du comte de Foix. Le comte

invita tour à tour les hérétiques et les catholiques à dîner, et leur

offrit son palais pour tenir la conférence. Les catholiques choisirent

pour arbitre un de leurs adversaires les plus déclarés, qui était aussi

de la première noblesse de la ville. L'issue dépassa de beaucoup leur

attente, Arnauld de Campranham, l'arbitre désigné, rendit sa sen-

tence en faveur des catholiques et abjura l'hérésie ; un autre héré-

tique de distinction, Durand de Huesca,non content de se convertir à

la vraie foi, embrassa la vie religieuse en Catalogne, où il s'était re-

tiré, et fut le père d'une congrégation nouvelle sous le nom àepau-
vres catholiques. Ces deux abjurations, qui ne furent pas les seules,

remuèrent profondément la ville de Pamiers, et attirèrent aux catho-

liques de grandes marques de joie et d'estime de la part du peuple.

Après ce triomphe qui couronnait dignement son apostolat, 1 evê-

que Diego dit adieu à tous ceux qui s'étaient réunis pour lui rendre

honneur à sa sortie de France.

Il arriva heureusement à Osma, régla ses affaires, et se préparait

à quitter de nouveau sa patrie, quand Dieu l'appela à la cité perma-

nente des anges et des hommes. A peine le bruit de sa mort fut-il

parvenu au delà des Pyrénées, que l'œuvre héroïque dont il avait

assemblé les éléments se dissipa. Les abbés et les religieux de

Citeaux reprirent le chemin de leurs monastères; la plupart des

Espagnols que l'évêque Diego avait laissés sous la conduite de saint

Dominique retournèrent en Espagne; des trois légats, Raoul venait

de mourir, Arnauld ne s'était montré qu'un instant, le bienheureux

Pierre de Castelnau était en Provence, à la veille d'y périr sous le

coup d'un assassin. Restait un seul homme avec l'ancienne pensée

de Toulouse et de Montpellier, homme jeune encore, étranger, sans

juridiction, qui n'avait paru qu'en seconde ligne. Tout ce que put

faire Dominique fut de ne point succomber à la perte d'un tel chef, et

de demeurer ferme dans la privation d'un tel ami. Les deux ou trois

coopérateurs qui ne l'abandonnèrent pas n'étaient liés à sa personne

que par leur bon vouloir, et pouvaient le quitter d'un moment à

l'autre. Encore la solitude cessa bientôt d'être l'unique malheur de

sa situation : une guerre terrible vint en accroître l'amertume et les

difficultés.

Le légat Pierre de Castelnau avait dit souvent que jamais la reli-

gion ne refleurirait en Languedoc qu'après que ce pays aurait été

arrosé du sang d'un martyr, et il priait Dieu ardemment de lui faire

la grâce d'être la victime. Ses vœux furent exaucés. Il s'était rendu

à Saint-Gilles, sur l'invitation pressante du comte de Toulouse, qu'il
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avait naguère excommunié^ et qui voulait, disait-il, se réunir sincè-

rement avec l'Église. L'abbé de Cîteaux s'était joint à son collègue

pour aller à cette entrevue, où tous deux apportaient un extrême

désir de la paix. Mais le comte ne fit que se jouer d'eux, et il parut

que son dessein avait été d'obtenir par la terreur la levée de l'ex-

communication ; car il menaça les légats de la mort, s'ils osaient

sortir de Saint-Gilles sans l'avoir absous. Les légats méprisèrent ses

emportements, et se retirèrent avec une escorte que les magistrats

de la ville leur avaient donnée. Ils coucbèrent le soir au bord du

Rhône; et le lendemain, après avoir dit la messe et renvoyé leur es-

corte, ils se disposaient à passer le fleuve. Ce fut alors que deux

hommes s'approchèrent; et l'un d'eux, qui était écuyer du comte,

plongea une lame dans le corps du bienheureux Pierre de Castelnau.

Le légat, blessé à mort, dit à son meurtrier : « Que Dieu vous par-

donne
;
pour moi, je vous pardonne ! » 11 répéta ces paroles plu-

sieurs fois, eut encore le temps d'exhorter ses compagnons à servir

l'Eglise sans crainte et sans relâche, et rendit le dernier soupir. Son

corps fut transporté à l'abbaye de Saint-Gilles ; il avait été frappé le

15 janvier 1208 *. Dans le ménologe des cisterciens, on fait mé-

moire du bienheureux Pierre de Castelnau, comme d'un martyr.

Tuer un ambassadeur, ou simplement l'outrager, a été dans tous

les temps, dans tous les lieux, chez tous les peuples, un crime

inexpiable, dont il fallait, dans l'intérêt de l'humanité entière, tirer

une vengeance éclatante. Nous avons vu de quelle manière le saint

roi David vengea sur le roi et le peuple d'Ammon l'outrage qu'ils

avaient fait à ses ambassadeurs. En effet, ne respecter plus la per-

sonne de ceux qui viennent au nom de Dieu et des hommes pour

rétablir la paix parmi les nations ou pour l'y maintenir, c'est ôter à

l'humanité le dernier moyen de terminer ou de prévenir les guerres

civiles ou étrangères. Ce n'est pas simplement tuer un homme, mais

tuer l'humanité.

Or, le bienheureux Pierre de Castelnau était légat du Pape, c'est-

à-dire l'ambassadeur du chef de la chrétienté, l'ambassadeur de l'Eu-

rope chrétienne, l'ambassadeur de l'univers chrétien, pour ramener

à la loi et à la société universelles, par la voie de la persuasion et des

censures purement ecclésiastiques, quelques barons et quelques

peuplades égarés, qui travaillaient à la ruine de toute société pu-

blique et domesticfue. Le tuer, ou simplement l'outrager, c'était ou-

1 Pierre de Vaux-Cernai, Hist. des Albigeois, c. 8, apud Script. Rer. Franc,

t. 19. Guillaume de Tudèle, Hist. en vers de la croisade contre les Albigeois.

Paris, Imprimerie royale, 1837, 11140.
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tragpr en sa personne tout Tunivers chrétien. II fallait une réparation

volontaire ou forcée, d^autant plus que ce meurtre n'était pas un

fait isolé. Nous avons vu les manichéens d'Orviète tuer de même en

trahison le bienheureux Pierre de Parenzo : déjà précédemment les

manichéens de Béziers avaient tué dans l'église même le vicomte de

la ville. Raymond Trincavel, et blessé Tévêque qui voulut le défen-

dre. Le pis de tout, ce n'était pas encore ces meurtres, mais la doc-

trine manichéenne, qui les autorisait, les justifiait, les divinisait, puis-

qu'elle en faisait auteur le Dieu de cet univers. Punir isolément les

meurtres, c'était peu, ce n'était rien ; il fallait, pour le salut de

l'humanité, en extirper la cause.

Et en ceci le droit public était d'accord avec le bon sens. Chez

toutes les nations chrétiennes, c'était une des lois fondamentales,

que, pour être roi, seigneur, citoyen, il fallait, avant tout, être ca-

tholique. Nous l'avons vu en particulier pour la législation des Visi-

goths, à laquelle était soumis le midi de la France. Nous avons vu

qu'en Allemagne, d'après les lois fondamentales du royaume, le roi,

le seigneur, qui restait excommunié plus d'un an, perdait tout droit

politique et féodal. Mis par sa faute hors la loi et la société chré-

tienne, il ne pouvait plus commander à des Chrétiens. Tel était le

droit chrétien du moyen âge, droit universellement reconnu par les

peuples et les rois, par les Papes et les conciles, par les évêques

et les docteurs de l'Église. On le citait, on l'appliquait; mais on ne

le prouvait pas, il n'était pas mis en doute.

Innocent III le rappelle dans les lettres qu'il écrivit sur le meurtre

de Pierre de Castelnaû, l'une à tous les seigneurs et chevaliers,

l'autre à tous les archevêques et évêques des provinces de Narbonne,

d'Arles, d'Embrun, d'Aix et de Vienne. Après avoir rapporté le

meurtre tel que nous l'avons vu, il qualifie le bienheureux Pierre

de martyr, comme ayant versé son sang pour la foi et la paix : « déjà

il ferait des miracles, si la génération incrédule des Provençaux en

était digne. Nous croyons cependant avantageux à cette génération

infectée d'hérésie, qu'un seul soit mort pour elle, afin qu'elle ne pé-

risse pastout entière, mais que par l'intercession du sangdeceluiquia

été tué ellerevienne plus facilement de son erreur. » Le Pape ordonne

aux archevêques et aux évêques de redoubler de zèle pour prêcher la

foi et la paix, et combattre l'hérésie ; de dénoncer excommunié le

meurtrier du saint homme, tous ses complices, receleurs ou défen-

seurs, et de déclarer interdits tous les lieux où ils se trouveront. Cette

dénonciation sera renouvelée tous les dimanches et fêtes jusqu'à ce

que les coupables aillent à Rome et y reçoivent l'absolution. Les

évêques promettront aussi la rémission des péchés à ceux qui se
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mettront en devoir de venger ce sang innocent, en faisant la guerre

aux hérétiques qui veulent perdre les corps et lésâmes. Il y a des

indices certains qui font présumer que le comte de Toulouse est

coupable de cette mort. Il en a menacé publiquement le défunt, il

lui a dressé des embûches, il a reçu le meurtrier bien avant dans sa

familiarité, et lui a fait de grands présents. C'est pourquoi les évê-

ques doivent le dénoncer de nouveau excommunié, quoiqu'il le soit

depuis longtemps. Et comme, suivant les sanctions canoniques des

saints Pères, an ne doit point garder la foi à celui qui ne la garde

point à Dieu, qui est retranché de la communion des fidèles, attendu

qu'il faut l'éviter plutôt que le favoriser, ils déclareront absous de

leur serment, par l'autorité apostolique, tous ceux qui ont promis

au comte fidélité, société ou alliance ; et permis à tout catholique,

sauf le droit du seigneur principal, non-seulement de poursuivre sa

personne, mais de prendre ses terres, principalement dans la vue de

les purger d'hérésie *.

Fleury dit à ce sujet : « Il eût été important de citer plus précisé-

ment ces canons qui défendent de garder la foi aux méchants. » Ces

paroles décèlent dans Fleury une prodigieuse légèreté ou inatten-

tion. Le Pape ne parle point des méchants en général ; mais des

hérétiques et des apostats qui n'ont pas gardé à Dieu la foi catholi-

que, et encore de ces hérétiques excommuniés par l'Église : c'est à

ceux-là seulement que des canons défendent de garder la foi ; et quelle

foi? non pas la foi conjugale, filiale, commerciale ou domestique,

mais la foi politique et féodale. Et quels sont les canons qui le défen-

dent ? C'est, entre autres, le vingt-septième canon du troisième con-

cile général de Latran, tenu l'année 1179, sous le pape Alexandre III,

et que Fleury lui-même rapporte au long dans son soixante-treizième

livre, en observant que tout le monde était d'accord là-dessus, les

puissances séculières comme la puissance ecclésiastique. Fleury au-

rait bien pu s'en souvenir encore en son livre soixante-seize. Mais il

paraît qu'il voulait faire dire au Pape autre chose.

Innocent rappelle que, d'après des canons, la foi n'est point à gar-

der à qui ne la garde point à Dieu, à qui est excommunié pour cela,

et que, par conséquent, il faut éviter. Fleury, dans sa traduction,

supprime les mots qui restreignent le sens aux hérétiques excom-

muniés, afin de pouvoir faire, par devers lui, ce petit raisonnement :

Le Pape défend de garder la foi à qui ne la garde pas à Dieu; or,

les méchants ne la gardent pas à Dieu : donc il défend de la garder

aux méchants. En vérité, dans une matière aussi grave, se permettre

* Innoc, 1. 11, epist. 2G. Pierre de Vaux-Cernai, n. 8.
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d'altérer à ce point les faits et les paroles, c'est ne garder pas la foi

que Ton doit à Dieu et aux hommes, dès qu'on se permet d'écrire

l'histoire.

Soit légèreté, soit inattention, soit autre cause, Fleury autorise

une atroce calomnie contre l'Église de Dieu, comme si elle défen-

dait de garder aucune fidélité aux hérétiques et aux méchants; tan-

dis quil n'est question que de la fidélité féodale et politique, que,

d'après le droit conmiun de la chrétienté, on ne devait plus à l'héré-

tique opiniâtre, excommunié publiquement par l'Église, et qui ne

venait point à résipiscence.

Innocent III écrivit au roi de France : « Levez-vous, soldat du

Christ; levez-vous, prince très-chrétien. Que les soupirs de l'Église

pénètrent jusqu'à votre cœur. Que le sang du juste crie vers vous,

afin que vous marchiez contre les ennemis de l'Église en portant le

bouclier de la foi. Ne soyez pas sourd aux lamentations de l'Église,

votre mère. Levez-vous, et jugez ma cause. Ceignez l'épée et rap-

pelez-vous l'unité qui doit exister entre le sacerdoce et la royauté,

unité indiquée par Moïse et par Pierre, les Pères des deux Testa-

ments. Ne souffrez pas que l'Église périsse dans ces contrées. Volez

à son secours et combattez d'une main puissante contre des héréti-

ques qui sont plus méchants que les Sarrasins *. »

Il adressa la même sommation à la noblesse et au peuple français.

Lesévèques de Tours, de Paris et de Nevers furent invités à arranger

tous les différends qui pourraient subsister entre le roi et ses grands

vassaux, et à exiger des prélats de concourir à une cause aussi sainte

et aussi sacrée. Il chargea deux abbés de Cîteaux de se rendre au-

près des rois de France et d'Angleterre, pour rétablir la paix entre

eux, ou du moins pour les amener à conclure une trêve de deux

ans; car il pensait qu'après Dieu leur union seule aurait la force de

briser la rage des hérétiques 2. Le cardinal Gualo fut envoyé en

qualité de légat particulier auprès de Philippe-Auguste, pour le dé-

terminer à occuper aussi promptementque possible les domaines du

comte de Toulouse, et pour accorder les grâces pontificales à tous

ceux qui prendraient part à l'expédition ^.

Les démarches du Pape ne restèrent pas inconnues au comte ; il

vit qu'il se préparait contre lui un orage, et qu'il ne pourrait l'évi-

ter que difficilement. Ayant appris que l'abbé de Cîteaux avait con-

voqué une nombreuse assemblée à Aubenas, il s'y rendit, accompa-

gné de ses principaux vassaux et alliés. Ce fut en vain qu'il protesta

1 Innoc, 1. n, epist. 20, 32. — 2 Ibid.. episf. 28-31. — •* Nangis, Chron..

apudd'Acheri, t. 3, p. 22. Hurtor, t. 11, p. 363 et sniv.
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de son innocence au sujet du meurtre de Pierre de Castelnau, et de

son attachement pour PEglise. On le renvoya au Pape. Voyant Tinu-

tilité de ses démarches, le vicomte de Béziers lui conseilla de re-

pousser la force par la force. Raymond aima mieux se soumettre au

Pape. 11 envoya en effet à Rome plusieurs prélats chargés de le

justifier et de faire, en son nom, hommage pour le comte de Mel-

gueil, sur lequel l'Eglise réclamait le droit de suzeraineté. Ils de-

vaient se plaindre en même temps de la dureté de Tabbé de Cîteaux.

Mais plusieurs de ses envoyés ne jouissaient pas de la meilleure ré-

putation près du Saint-Siège. Raymond se rendit donc à la cour du

roi afin de le consulter en sa qualité de cousin et de vassal; celui-ci

l'engagea à se réconcilier avec le Pape *.

Les députés envoyés à Rome par Raymond furent accueillis. In-

nocent leur fit dire qu'il acceptait la soumission du comte, et qu'il

était disposé à lever l'excommunication, si toutefois le comte parve-

nait à prouver n'avoir pas participé au meurtre. On lui demanda

aussi de livrer sept de ses meilleurs châteaux à l'Eglise romaine

comme gage de sa promesse, ce à quoi le comte consentit. Une am-
bassade des évêques du midi de la France s'étant rendue à Rome
pour implorer la protection du Pape en faveur des églises de ces

contrées, qui se trouvaient dans une situation déplorable. Innocent

adjoignit l'évêque de Riez à l'évêque de Conseranset à l'abbé de Cî-

teaux ; et exhorta tous les prélats à redoubler de zèle pour ramener,

par la prédication et les avertissements, leurs subordonnés à l'obéis-

sance envers l'Église. Nul créancier n'était en droit de réclamer des

intérêts de ceux qui feraient partie de l'expédition contre les héréti-

ques; les délais devaient être prolongés; les évoques devaient veiller

à ce que les Chrétiens se conformassent à ces ordres que le roi était

chargé de faire observer par les Juifs. Il soumit le clergé à un impôt

du douzième de ses revenus, consacré à dédommager ceux qui

étaient disposés à la croisade. Il prit de nouveau sous la protection

du Saint-Siège les personnes et les biens des croisés, et exhorta vive-

ment le roi de France à encourager son peuple à cette expédition et

à soutenir les légats par les actes et les conseils ^.

En France, on faisait de sérieux préparatifs. Au commencement

de l'année 1209, le Pape demanda au roi de placer à la tête de ceux

qui, dans leur zèle pour la foi, allaient combattre les hérétiques de

la Provence, un général chargé de les conduire sous la bannière du

roi. Il recommanda aux combattants l'union et la persévérance; et

1 Innoc, 1. Il, epist. 232. Pierre de Vaux-Cernai. Guill. de Puylaurens. —
* Innoc, epist. 156-159. Chroniques.
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conseilla aux légats de ne pas attaquer immédiatement le comte de

Toulouse, mais de tomber isolément sur les hérétiques, afin qu'ils

n'eussent pas le temps de réunir leurs forces *.

Innocent, désirant prouver sa bienveillance au comte de Toulouse,

qui n'avait plus de confiance dans l'abbé de Cîteaux, lui envoya,

en qualité de légat, Milon, son notaire, et le chanoine Théodise de

Gênes; mais Milon avait ordre de n'agir que d'après les conseils de

l'abbé. On prétend que le comte apprit l'arrivée d'un légat spécial

avec un si grand plaisir, qu'il s'écria : « Le légat vient, il pensera

bientôt comme moi, et je serai légat. » Arrivé en France, Milon ren-

contra l'abbé de Cîteaux à Auxerre. Après s'être entendus sur les

mesures essentielles, dont la principale était de convoquer les évê-

ques les plus dévoués, ils se rendirent à Villeneuve, ville située dans

le diocèse de Sens, en recueillant sur leur route mille témoignages

de respect de la part des habitants. Le roi se trouvait dans cette ville

avec le duc de Bourgogne, les comtes deNevers et de Saint-Pol, et

plusieurs autres vassaux, pour délibérer sur les affaires du royaume.

Ils remirent les lettres du Pape au roi, et l'invitèrent à se mettre

lui-même à la tête d'une armée, ou à y placer au moins son fils.

Philippe répondit que, son royaume étant menacé par Otton d'Alle-

magne et Jean d'Angleterre, il ne pouvait, ni lui ni son fils, le quit-

ter, mais qu'il laissait une liberté pleine et entière à ceux de ses ba-

rons qui voudraient embrasser la cause de l'Eglise -.

Milon partit pour Montélimart afin de convoquer les évêques dé-

signés par l'abbé, et de se concerter avec eux sur les mesures à

prendre vis-à-vis du comte. Ils lui conseillèrent unanimement de le

citer à Valence. Le comte s'y rendit, et promit généralement d'obéir

aux ordres du légat. Celui-ci exigea, comme gage de sa promesse,

la reddition des sept châteaux. Il demanda ensuite aux autorités

d'Avignon, de Nîmes et de Saint-Gilles un serment en vertu duquel

elles devaient se regarder comme dégagées de toute obéissance en-

vers le comte, s'il violait ses engagements; et, dans ce cas, le comté

de Melgueil devait aussi être rendu à l'Église romaine. Le comte fut

stupéfait de ces propositions, prétendant que les légats étaient en-

core plus durs que l'abbé ; il finit cependant par consentir à remettre

les sept châteaux, à suivre tous les ordres du légat, à livrer lesdits

châteaux à celui qui serait désigné, à ne pas les attaquer tant qu'ils

appartiendraient à l'Eglise, à ne point exiger quelles habitants lui

en fissent hommage, et à y entretenir garnison à ses frais -K Nous

» Innoc, 1. U, epist. 229-234. — ^ L. 12, epist. 178. Pierre de Vaux- Cernai. —
5 L. 12, epist. 178, et t. 2, p. 37G. Pierre de Vaux-Cernai, c. 9, 10, 11.
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verrons avec le temps que ces sept châteaux, donnés en gage à

rÉglise par le comte de Toulouse,, seront fidèlement rendus à

son fils, dont ils formeront pendant quelque temps l'unique do-

maine.

Le légat se rendit à Saint-Gilles, accompagné de trois archevêques

et de dix-neuf évêques. Un autel, avec le saint sacrement, se trou-

vait sous le porche de Téglise du couvent de cette ville ; le comte y
fut amené le 48 juin, découvert jusqu'à la ceinture. Il jura d'obéir

au Pape et à son légat sur tous les points qui lui avaient attiré l'ex-

communication. Cependant, avant de l'absoudre, Milon lui ordonna

de réintégrer Tévêque de Carpentras dans tous ses droits et de le dé-

dommager de ses pertes, de délier la ville de son serment, de resti-

tuer à révêque de Vaison et à ses chanoines les biens dont il les avait

dépouillés, de leur donner une indemnité pour la destruction de

leurs bâtiments, de prendre l'engagement de chasser les routiers ou

mercenaires de ses Etats, de ne plus les employer, d'éloigner les

Juifs de tous les emplois, et enfin de se conformer fidèlement, à

l'avenir, aux ordres du Pape et de ses légats.

Seize barons, vassaux du comte, promirent en même temps sous

serment de ne plus s'allier avec des brigands, de n'accorder aucune

fonction publique aux Juifs ; de renoncer aux droits de péage et

d'escorte, à l'exception de ceux autorisés par une concession royale

ou impériale; d'observer la paix de Dieu, de respecter les églises et

les maisons du Seigneur, de laisser libres les élections ecclésiasti-

ques, de détruire les fortifications élevées autour des églises, de ré-

parer les dommages faits au clergé, de faire droit à tous ceux qui

élèveraient des plaintes contre eux, de fournir caution pour l'obser-

vation de tous ces articles, de veiller à la sûreté des routes, et de

punir sévèrement tous les hérétiques, leurs receleurs et leurs pro-

tecteurs, qui leur seraient désignés comme tels par les évêques. Les

autorités de Saint-Gilles prêtèrent le même serment au nom de la

ville et de ses dépendances. Elles s'engagèrent, dans le cas où le

comte oublierait ses promesses, à ne lui prêter aucun secours, à lui

refuser toute obéissance et à se conformer aux ordres émanés de l'É-

glise romaine ou de ses légats. Elles jurèrent également d'observer

les obligations imposées au comte, de coopérer à leur accomplisse-

ment, de renouveler tous les ans ce serment entre les mains de l'abbé,

et de considérer comme hérétiques tous ceux qui s'y refuseraient.

Après ces formalités, le légat attacha une étole au cou du comte,

en saisit les deux extrémités, et l'amena ainsi dans l'église, le frap-

pant sur le dos avec une verge. La foule qui assistait à cette cérémo-

nie était si considérable, que Raymond fut obligé, pour sortir, de



25C HISTOir.E UNIVEP.SELLE [Liv. LXXI, — De 1198

prendre un des bas-côtés et de passer devant le tombeau du bien-

heureux Pierre de Castelnau.

Dès le lendemain^ le légat renouvela les ordi-es qu'il avait donnés

à regard du comte. Il lui imposa l'obligation de sévir contre les

hérétiques, d'éviter tout conmierce avec eux, de ne plus euipécher

dorénavant le repos du dimanche ni le jeûne quadragésimal. Il eut

à remplir les mômes obligations que les barons touchant TEglise, les

monastères, les ecclésiastiques et les élections; mais il fut obligé de

promettre, en outre, de laisser libre le passage par eau et par terre,

et de ne point forcer les voyageurs à quitter les anciennes routes, de

fermer les magasins de sel et de n'en point établir de nouveaux, de

faire jurer à ses gens l'observation de ce traité, de ne chercher à

s'emparer d'aucun des sept châteaux remis au Pape, et d'aider à les

reprendre si quelqu'un parvenait à s'en emparer de vive force. Le

même jour, Guillaume de Baux, prince d'Orange, fît le même ser-

ment ; son exemple fut suivi par les conseillers des villes de Nîmes

et d'Avignon, du consentement de Raymond. Ce dernier déclara

enfin, en présence des archevêques et des évêques, toutes les églises

et établissements religieux situés dans ses domaines, exempts de

toute charge, et il promit de maintenir les immunités ecclésiastiques.

Les évoques reçurent ordre de publier ces conventions dans leurs

diocèses, et de veiller à leur stricte observation. Ils furent en même
temps autorisés à absoudre de l'excommunication quiconque s'y

conformerait *.

Le légat remit les châteaux à divers évêques et abbés.' Ceux-ci

jurèrent, le 20 juin, de les garder fidèlement, et de ne les remettre

au comte que sur l'ordre écrit du Pape ou de son fondé de pouvoir,

et d'en employer les revenus aux frais de la guerre. Quelques autres

seigneurs furent également obligés de rendre leurs châteaux comme
gage de leur soumission. Le 2-2 du même mois, Milon rétablit la

paix entre le comte et plusieurs barons, et érigea un tribunal arbi-

tral composé de quelques prélats, pour juger les différends qui

pourraient s'élever. Enfin Milon remit la croix à Raymond, qui prêta

le serment suivant : « Moi, Raymond, par la grâce de Dieu, duc de

Narbonne, comte de Toulouse, marquis de Provence, je jure, sur le

saint Évangile, d'obéir aux croisés dès qu'ils seront entrés dans mes

domaines, et de faire tout ce qu'ils me commanderont pour la sûreté

et le bien-être de leur armée 2.

A peine le résultat de ces négociations fut-il connu à Rome, qu'In-

1 Baluz., Epist. Innoc, t. 1, p. 346 et seqq. Pierre de Vaux-Cernai, c. 12, etc.

— 2 Pierre de Vaux-Cernai. Baluz., t. 2. Hurler, 1. 13.
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nocent écrivit lui-même au comte, en lui disant « qu'il éprouvait la

joie la plus vive de le voir justifié des accusations qui l'avaient noirci

près du Saint-Siège, et de le voir servir d'exemple après avoir scan-

dalisé un grand nombre. Le salut éternel et le bonheur temporel lui

sont maintenant assurés. Puisse-t-il continuer à être un arbre fertile

parmi les fidèles, et rester digne de la faveur et de la bienveillance

apostoliques, bien persuadé que le Pape ne lui causera aucun em-

barras. » 11 témoigna la même satisfaction au légat, le félicita de

la discrétion qu'il avait montrée dans cette affaire, et du succès qu'il

avait obtenu. « Quoique votre présence nous soit nécessaire, lui

écrivit-il, nous vous exhortons cependant à persévérer dans l'œuvre

que vous avez commencée, afin de la mener à bonne fin. » Mais In-

nocent lui refusa l'autorisation d'employer la force pour obliger les

ecclésiastiques à consacrer le dixième de leurs revenus à la guerre

contre les hérétiques. Cette mesure lui paraissait trop dure. Il

exhorta les légats à employer la persuasion et à se contenter d'une

petite partie, leur recommandant de ne recourir aux moyens de

rigueur qu'à la dernière extrémité, dans le cas où ils auraient à

craindre de voir échouer l'entreprise. Quant aux laïques, les légats

ne devaient rien faire contre eux sans en avoir au préalable informé

leur suzerain.

D'un autre côté, le Pape, se fiant à l'efficacité des représentations

adressées au clergé de France, lui écrivit : « Si les lois de l'Eglise

ordonnent d'employer, en cas d'urgence, les trésors et les autres

biens de l'Église au rachat des prisonniers, à plus forte raison l'or-

donnent-elles lorsqu'il s'agit d'arracher les âmes aux embûches de

l'erreur. Il est juste que les soldats du Christ qui combattent pour

vous soient soulagés par votre générosité. Nous sommes disposé à

envoyer une somme plus considérable que celle que vous fournissez

volontairement sur vos revenus, et nous espérons que les laïques

contribueront de leur mieux en faveur de ceux de leurs frères chré-

tiens qui sont entrés en campagne *.

Cependant l'armée des croisés se mettait en marche. Le roi de

France équipa et entretint à ses frais une troupe de quinze mille

hommes. Parmi les seigneurs spirituels, saint Guillaume, archevêque

de Bourges, fut le premier qui répondit à l'invitation du Pape; mais,

comme nous l'avons vu, la mort l'empêcha d'accomplir son vœu.

Les archevêques de Sens, de Reims, de Rouen; les évêques d'Autun,

de Clermont, de Nevers, deBayeux, de Lisieux, de Chartres, et plu-

sieurs abbés amenèrent aussi leurs vassaux; des ecclésiastiques en

1 Innoc, 1. 12, epist. 86,90.
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grand nombre voulurent également participer à la gloire de Texpé-

dition. Parmi les seigneurs temporels, on distinguait le duc Otton de

Bourgogne; Pierre de Courtenai, comte de Nevers; le comte de

Saint-Pol, le comte de Bar-sur-Seine, le comte Simon de Montfort.

Lyon était le point de réunion générale. L'armée y arriva vers la

Saint-Jean 1209. La croix rouge que les combattants portaient sur

la poitrine les distinguait dos croisés de Palestine. Un grand nombre

d'entre eux portaient, outre leurs armes, un bourdon, afin de mon-

trer que l'expédition était un pèlerinage. Quant au nombre total, on

ne le sait point au juste. Voici ce qu'en dit un poète contemporain,

mais c'est un poëte : « L'host (des croisés) fut merveilleusement

grand, par ma foi.— (Il s'y trouvait) vingt mille cavaliers armés de

toutes pièces,— et plus de deux cent mille, tant vilains que paysans;

— et je ne compte ni les bourgeois ni les clercs *. » Comme cette

guerre dura bien des années, et que le service ordinaire des croisés

n'était que de quarante jours de campagne, il est possible que le

poëte ait additionné toutes les troupes qui vinrent successivement.

Milon et ceux qui l'accompagnaient, ayant terminé avec le comte

de Toulouse, se rendirent au-devant de l'armée. Le 7 juillet, Artaud

de Roussillon prêta, à Valence, le serment qui avait été imposé aux

barons, et livra son château de Roussillon aux mêmes conditions

qu'on avait dictées au comte de Toulouse. L'évêque et les chanoines

de Valence souscrivirent aux engagements contractés d'autre part

par les autorités des villes. Les conseillers et les chanoines d'Orange

firent, au sujet de leurs seigneurs, un serment analogue à celui qui

avait été imposé aux villes de Saint-Gilles, de Nîmes et d'Avignon,

par rapport au comte.

Le comte de Toulouse lui-même alla au-devant de l'armée jus-

qu'à Valence. Il offrit même son fils et successeur pour otage. Son

entrevue avec le comte d'Auxerre, son cousin, procura à l'armée

quelques jours de tranquillité, pendant lesquels il s'engagea, comme
il avait déjà fait vis-à-vis des légats, à coopérer à cette expédition

;

et, par une convention avec l'évêque d'Uzès, au sujet de divers

droits et possessions, il s'efforça de prouver la sincérité de sa récon-

ciliation avec l'Église, en accomplissant sincèrement tous les articles

jurés par lui. Pendant ces négociations, les seigneurs de Montélimart

prêtèrent aussi serment aux légats, et leur remirent leur château

comme gage de leur fidélité ^.

Le vicomte de Béziers, principal protecteur des hérétiques, lequel

< Guill. de Tudèle, Croisade contre les Albigeois, strophe 13. — - fiuill. de

Piiylaurens, c. 13. Pierre de Vaux-Cernai, 15.
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avait détourné le comte de Toulouse de faire sa paix avec l'Église,

se repentit alors de n'avoir pas suivi son exemple. Il vint trouver les

légats à Montpellier pour faire la sienne. Les légats la lui accordèrent

à certaines conditions; mais, trouvant ces conditions trop dures, il

n'accepta point la paix, convoqua tous ses hommes d'armes, rentra

dans ses villes de Béziers et de Carcassonne, et les disposa à une ré-

sistance désespérée, en leur promettant du secours de la part du roi

d'Aragon, son parent. Les manichéens dominaientdansces deux villes.

L'armée des croisés, conduite par le comte de Toulouse, comme
le disent expressément et le poëte contemporain et son amplificateur

en prose *, marcha contre Béziers dans une joyeuse attente. La ter-

reur se répandit au loin. Un grand nombre de seigneurs entachés

d'hérésie abandonnèrent à la hâte leurs châteaux forts, que les habi-

tants livrèrent aux croisés. D'autres les ouvrirent et prêtèrent serment

de fidélité. La veille de Sainte-Marie-Madeleine, l'armée fit son entrée

dans le château de Servian, situé à deux lieues de la ville, et le len-

demain matin elle se trouvait sous les murs de Béziers. Là elle reçut

de nouveaux renforts. L'archevêque de Bordeaux amena d'Agen les

troupes de plusieurs évêques. Le comte Gui d'Auvergne arriva ac-

€ompagné de nombreux barons avec leurs vassaux. L'évêque du Puy
vint avec un second corps de troupes du Velay. L'un et l'autre s'é-

taient emparés des villes et des châteaux situés sur leur route. Il

faut y ajouter l'archevêque et le vicomte de Narbonne, qui étaient

suivis des députés de la noblesse et de la bourgeoisie. Afin d'éloigner

d'eux tout soupçon et d'obtenir qu'on ménageât leur ville, ils avaient

rendu des ordonnances sévères contre les hérétiques, et promis so-

lennellement de se soumettre aux légats et aux chefs de l'armée -.

D'après tous ces faits, il n'y a guère de doute que, sans l'entête-

ment du vicomte de Béziers, la croisade eût pu se terminer et obte-

nir son but sans effusion de sang. L'entêtement d'un seul homme
pour une secte impie et révolutionnaire amènera d'abord la ruine sur

lui-mêmie et sur ses États, provoquera une guerre longue et sanglante,

et ce ne sera que par de courageux et persévérants efforts que la

croisade obtiendra son but : de purger la France et l'Europe du le-

vain pestilentiel de l'impiété et de l'anarchie.

Les chefs de la croisade envoyèrent à Béziers l'évêque de la

ville, pour exhorter les habitants à se soumettre
;
pour engager du

moins les catholiques à se retirer, s'ils ne pouvaient faire davantage.

La masse des habitants, infectée de manichéisme, refusa opiniâtré-

1 Le ijoëte Guill. de Tudèle, strophe 14. Son amplificateur, p. 121. T. 19. Hisf.

de France. — « Innoc.L 12, epist. 108. Hurler, loc, cit.
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ment toute espèce de soumission. C'était le jour même de Sainte-

Madeleine, que les manichéens blasphémateurs appelaient la con-

cubine du Christ: c'était à pareil jour, quarante-deux ans auparavant,

qu'ils avaient massacré, dans l'église même de la sainte, le vicomte

de la ville. Cependant un certain nombre de catholiques sortirent avec

révêque et sauvèrent leur vie ^ Les autres payèrent bien cher leur

folle présomption. Pendant que les chefs de la croisade sont à se con-

sulter sur la manière de sauver ce qu'il pouvait y avoir encore de

catholiques dans la ville '^, les valets de l'armée, provoqués par une

sortie des habitants, montent à l'assaut, s'emparent de la ville; y
mettent tout à feu et à sang, sans épargner ni âge, ni sexe, ni condi-

tion. Voici comment le poëte contemporain raconte cet événement.

a Quand le roi des ribauds les vit escarmoucher, braire et crier

contre Thost de France, et mettre en pièces et à mort un croisé fran-

çais, après l'avoir de force précipité d'un pont, il appelle tous les

truands, en criant à haute voix : Allons les assaillir ! Aussitôt les truands

courent s'armer chacun d'une masse, sans autre armure. Ils sont

plus de quinze mille, tous sans chaussure, tous en chemise et en

braie; ils se mettent en marche, tout autour de la ville, pour abattre

les murs; ils se jettent dans les fossés, et se prennent les uns à tra-

vailler du pic, les autres à briser, à fracasser les portes. Voyant cela,

les bourgeois commencent à s'effrayer; et, repoussés des remparts

par les croisés qui s'arment en toute hâte, ils emportent leurs enfants

et leurs femmes et se réfugient au plus vite dans la cathédrale. Les

prêtres et les clercs vont se vêtir de leurs ornen)ents, font sonneries

cloches comme s'ils allaient chanter la messe des morts, pour ense-

velir les corps des trépassés ; mais ils ne pourront empêcher qu'avant

la messe dite les truands n'entrent dans l'église : ils sont déjà entrés

dans les maisons, ils tuent, ils égorgent tout ce qu'ils rencontrent.

Us égorgent jusqu'à ceux qui s'étaient réfugiés dans la cathédrale
;

rien ne peut les sauver, ni croix, ni crucifix, ni autels. Les ribauds,

ces fous, ces misérables! tuèrent les clercs, les femmes, les enfants;

il n'en échappa, je crois, pas un seul ^. »

Comme les goujats s'étaient emparés de la ville, ils comptaient

garder pour eux le butin ; mais les croisés l'eniportent pour être dis-

tribué entre toute l'armée. Alors le roi des ribauds et les siens se met-

tent à crier : A feu ! à feu ! Et voilà qu'ils apportent de grandes tor-

ches allumées : ils mettent le feu à la ville, et le fléau se répand. La

ville brûle toute entière en long et en travers ^.— Le poëte ne dit pas

1 Le poëte G. deTudèle, strophe 17. — « Innoc, 1. 12, epist. 108. — '» Strophe

19-21. — * Strophe 52.
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le nombre des morts. Pierre de Vaux-Cernai en met jusqu'à sept

mille d'entre les habitants *. Le légat, dans sa lettre au Pape, estime

le nombre à près de vingt mille, sans distinction 2.

Mais le poëte nous apprend une particularité importante de cette

guerre : c'est que tous les chefs de la croisade étaient convenus qu'en

tout château devant lequel l'armée se présenterait et qui ne voudrait

point se rendre avant d'être pris, les habitants fussent passés au fil

de l'épée, se figurant qu'après cela ils ne trouveraient plus personne

qui tînt contre eux. « Et si ce n'eût été cette peur, ajoute le poëte,

jamais, je vous en donne ma parole, les hérétiques n'auraient été

soumis par les croisés ^. »

Le sort de Béziers répandit la terreur dans tout le pays. Un grand

nombre de villages et de bourgs, plus de cent châteaux ou forteres-

ses, dont plusieurs pouvaient arrêter une armée pendant longtemps,

furent abandonnés par les habitants, qui allèrent chercher un refuge

dans les montagnes ou les déserts inaccessibles. Le 1" d'août, l'ar-

mée des croisés, toujours conduite par le comte de Toulouse, arriva

devant Carcassonne, où le vicomte de Béziers s'était renfermé avec

ce qu'il avait de meilleures troupes. On l'assiégea dans les formes.

On se battit plusieurs fois au pied des remparts. Un soldat était de-

meuré dans les fossés, couvert de blessures. Pour le sauver, le comte

de Montfort y descend tout seul, au milieu d'une grêle de flèches et

de pierres, et le rapporte dans le camp. Le roi Pierre d'Aragon, su-

zerain et parent du vicomte, arrive pour lui obtenir un accommode-

ment. Tout ce qu'il obtint des croisés, c'est que le vicomte sortirait,

lui douzième, avec son bagage, et que les autres se rendraient à dis-

crétion. Le vicomte s'y refusa ; mais huit jours n'étaient point pas-

sés, qu'il se constitua lui-même prisonnier et otage, à condition que

tous les siens eussent la vie et sortiraient en chemise et en braie, ou,

comme on dirait aujourd'hui, en culotte et en blouse : c'était le cos-

tume des valets de l'armée. La convention fut exécutée le jour de

l'Assomption, 15 août liîOQ^.

Après quoi, sur la proposition de l'abbé de Cîteaux, les chefs de

la croisade tiennent conseil, pour voir à quel baron ils donneraient

la seigneurie de leurs conquêtes. Ils l'ofirent d'abord au comte de

Nevers, puis au duc de Bourgogne : l'un et l'autre refusent, disant

qu'ils ont assez de terres dans le royaume de France. Ils remet-

tent alors l'élection à sept commissaires, deux évêques, quatre che-

valiers et l'abbé de Cîteaux, légat du Pape. Les sept électeurs, d'une

> C. 15. — 2 Innoc, 1. 12, episf. 108. — 3 Strophe 21. — * Strophes 22 et 23.

Pierre de V. C, c. IG.



262 HISTOIRE UNIVERSELLK [Liv. LXXl. - De H98

voix unanime, choisissent le comte Simon de Montfort. Aussitôt le

légat, le duc de Bourgogne et le comte de Nevers vont le trouver, le

pressent et le conjurent d'accepter cette charge. Il se récuse comme
insuffisant et indigne. Le légal et le duc se jettent à ses pieds : il ré-

siste encore , Alors le légat lui commande au nom du Pape, en vertu de

Tobéissance *. Tel est le récit de Pierre de Vaux-Cernai, qui accom-

pagnait son abbé dans cette expédition, abbé qui devint évêque de

Carcassonne. Un autre contemporain, Guillaume de Puylaurens,

chapelain de Raymond \II, comte de Toulouse, dit également que

le preux et vaillant Simon, comte de Montfort, après avoir refusé avec

les autres, finit toutefois par accepter, vaincu par les prières réitérées

des prélats et des barons, disant que la besogne de Dieu ne devait

pas manquer faute d'un seul champion ^. Le poëte contemporain dit

de môme que tous le supplièrent d'accepter, et qu'il ne le fit que

quand tous les barons lui eurent juré de venir à son aide lorsqu'il les

appellerait ^.

Voici du reste le portrait de Simon de Montfort que trace, d'après

les chroniques contemporaines, l'historien protestant d'Innocent III.

« Sa famille, que la tradition présentait comme étant alliée depuis

des siècles à la maison royale de France, brillait plus par son antique

origine que par ses richesses. Second fils de Simon III, il hérita de

la petite seigneurie de Montfort, située sur une hauteur entre Paris

et Chartres. Sa mère Alix, sœur aînée du comte de Leicester, mort

sans enfants, lui avait laissé le comté de Leicester.

« Il était allié à l'illustre maison de Montmorency, par sa femme

Adélaïde, fille de Bouchard de Montmorency, et sœur du fameux

Matthieu, dont elle avait l'esprit belliqueux. Baudouin de Flandre et

Simon de Montfort peuvent être regardés à juste titre comme les

plus beaux types de la chevalerie de leur temps. De haute taille,

d'une figure agréable, doué d'une grande vivacité, portant une che-

velure fiottante, Simon réunissait toutes les qualités extérieures qui

distinguent les chevaliers; prévoyant, vigilant, d'un courage calme

et réfléchi dans les combats, d'une audace surprenante, il possédait

aussi toutes les vertus militaires; aflable, officieux, éloquent, ha-

bile dans toutes les affaires, il occupait une des premières places dans

la société. Enfin, sa piété, son zèle pour la foi, la pureté de ses mœurs

complétaient en lui cette perfection par laquelle la chevalerie repré-

sentait l'Église dans ses rapports avec le monde. La confiance qu'on

avait en sa probité, dans des circonstances graves, n'était pas moins

honorable pour lui. Ami du clergé, il respecta ses parents, exécuta

' Pierre de V. C, c. 17, — ^ Giiill. de Puylaurens. c. l'i. — 3 Stroiihe 35.
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scrupuleusement leur dernière volonté et se montra bienfaisant en-

vers le Port-Royal^ qui était dans son voisinage. Plus tard, lorsqu'il

possédait de vastes domaines, il ne donna pas seulement une preuve

de sa bienveillance à Fordre de Cîteaux, mais il afïecta à plusieurs

évêchés du midi de la France des donations, des restitutions, des in-

vestitures. Il est vrai qu'il cherchait dans le clergé la protection la

plus efficace pour la conservation de ses possessions chancelantes.

C'est pourquoi il ne souffrait pas que ses vassaux s'appropriassent

les droits ou les revenus appartenant à des fondations religieuses.

S'il défendit devant Zara son fidèle compagnon, l'abbé Gui de Vaux-

Cernai, contre la fureur des Vénitiens, nous le voyons plus tard pro-

fesser l'estime la plus profonde pour saint Dominique, et se lier étroi-

tement avec lui.

« Ayant appris, vers le commencement du siècle, que tant de

héros se préparaient à partir pour la terre sainte, il fut tellement

enthousiasmé, qu'il s'associa à leurs dangers ; mais il était plus fer-

inement résolu que la plupart des croisés à consacrer exclusivement

ses forces et sa vie à la conquête de la terre sainte. S'agissait-il de

prendre une détermination énergique, il dédaignait de sinistres pré-

sages ; car l'habitude d'assister chaque jour à la messe et aux heures

de l'Eglise, même en temps de guerre, lui avait inspiré, contre les

dangers de la mort, ce courage toujours égal, qui est le fruit d'un

sincère dévouement à Dieu. Aussi le nom de sa famille (Comte fort)

pouvait-il servir à désigner les qualités qui lui étaient propres. A
peine fut-il de retour de la croisade contre les infidèles, qu'il brûla,

lorsque le Pape l'honora d'une mission spéciale, du désir de consa-

crer ses services à la cause de l'Eglise contre les hérétiques. Cette

nouvelle lutte le mit dans peu de temps en possession de grands do-

maines, et lui fit auprès de ses contemporains un tel renom, qu'on

le comparait à Judas Machabée, et même à Charlemagne *. »

Après avoir tracé ce tableau d'après les chroniques contemporai-

nes, Hurter observe que la gloire de Simon de Montfort ne lui a

pas survécu, et que le jugement si glorieux de ses contemporains

n'a pas été ratifié par la postérité. Nous pensons de même; mais

nous pensons de plus, que c'est une cause à revoir. 11 faut examiner,

avant tout, quelle est cette postérité qui n'a point ratifié sur ce per-

sonnage historique le jugement favorable de ses contemporains; car

si, par aventure, c'était la postérité des manichéens que ce per-

sonnage eut à combattre, tout le monde conviendra que le ju-

gement de cette postérité est nul de soi. Or, Hurter lui-même a

1 Huiter, 1. 13.
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reconnu que les manichéens du douzième et du treizième siècle ont

eu et ont encore des descendants et des héritiers, et que ce sont les

sectes révolutionnaires, sociétés plus ou moins occultes, qui travail-

lent à la ruine d<; toute autorité civile ou religieuse. Mais les héritiers

les plus audacieux des manichéens sont les deux révolutionnaires

Luther et Calvin : même esprit d'impiété et de rébellion. S'ils n'ont

pas inventé un dieu méchant pour décharger sur lui tous les crimes

de l'homme, ils ont fait pis. A la suite de Mahomet, ils attribuent au

Dieu unique et bon les péchés de l'homme, aussi bien que ses bonnes

œuvres : en sorte que Dieu nous punirait du mal que lui-même opère

en nous, sans que noire hbre arbitre ysoit pour rien. Blasphème exé-

crable, qui attribue au Dieu infiniment bon une méchanceté à peine

concevable dans Satan, celle de punir ses créatures du mal qu'il fait

lui-même. A ce mépris infernal de Dieu, Luther et Calvin joignent le

mépris de toute autorité, surtout de la plus grande, et ne donnent à

chacun d'autre règle que soi-même. Tel est l'arbre funeste de l'im-

piété et de l'anarchie que Luther et Calvin ont planté en Occident
;

que des rois et des peuples, des savants et des ignorants ont cultivé

et arrosé; qui, en France et en Angleterre, terres précoces, a produit

des impiétés et des révolutions sanglantes; qui, en Allemagne, terre

lourde et tardive, les annonce seulement par ses feuilles et ses fleurs.

Beaucoup d'hommes qui en craignent les fruits amers voudraient, tout

en conservant et en cultivant l'arbre, l'empêcher de produire ses

fruits. Aveugles ou hypocrites! ou changez l'arbre jusque dans sa

racine, ou laissez-lui produire ses fruits naturels, la ruine de toute

société religieuse, politique et domestique.

Les Chrétiens du douzième et du treizième siècle allaient plus droit

au fait. Ayant reconnu cet arbre pestilentiel à ses premiers fruits,

l'impiété, la trahison et le meurtre, au lieu de le cultiver ou de l'é-

monder niaisement, ils décidèrent qu'il fallait l'arracher et le jeter

au feu. Et la chose résolue, ils l'exécutèrent ; et, pour l'exécuter, ils

en prirent les moyens. La guerre contre les albigeois ou les mani-

chéens n'est que cela. Les chefs de la croisade décidèrent, dès le com-

mencement, que dans toute forteresse qui ne se rendrait pas, mais

qu'il faudrait prendre d'assaut, les habitants seraient passés au fil de

l'épée; et le poëte contemporain ajoute que, sans cette mesure ter-

rible, jamais les hérétiques n'auraient été soumis par la force des

croisés: c'est-à-dire que, pour extirper l'anarchie révolutionnaire,

les croisés prirent justement le moyen et le seul moyen qui pouvait

l'extirper.

Encore, dans le conseil où fut prise cette décision importante, le

comte Simon de Montfort n'avait que sa voix particulière. 11 n'était
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pas le chef delà croisade, mais seulement un des chefs. Hurter atort

de supposer qu'il fut élu chefdès le commencement. Tous les auteurs

contemporains nous apprennent que Tautorité suprême était entre

les mains de l'abbé de Cîteaux, légat apostolique ; et que pour les

marches et les campements militaires, ce fut le comte de Toulouse

qui y présida jusques après la prise de Carcassonne. Ce n'est qu'a-

lors que Simon de Montfort est élu pour être le seigneur du pays, et

pour y compléter le but de la croisade, l'extirpation de l'anarchie

révolutionnaire.

Quant à l'application de la peine prononcée, Simon de Montfort l'a-

doucissait plutôt qu'il ne l'aggravait. Dans les places emportées d'as-

saut et sans capitulation, il oflfrait aux manichéens la vie et la liberté,

s'ils renonçaient à leur impiété subversive et rentraient dans le sein

de l'Église catholique : il leur adressait, il leur faisait adresser pour

cet effet des exhortations convenables. Ceux qui résistaient opiniàtré-

mentsubissaientlapeine prononcée d'avance. Lesautres conservaient

leur vie, leur liberté et leurs biens. Telle fut la conduite générale de

Simon de Montfort dans les prises des villes et dans toute la guerre:

il ne perdait point de vue le but final de toute la croisade, l'extirpa-

tion de l'anarchie religieuse et civile.

La conduite de Raymond VI, comte de Toulouse, fut loin d'être

aussi nette et aussi loyale. Chef de la croisade devant Bézierset Car-

cassonne, il parut se lier d'amitié avec Simon de Montfort, lui con-

seilla de détruire plusieurs forteresses du pays, et promit avec

serment d'unir son fils en mariage à la fille de Simon. Mais il n'ac-

complissait pas les conditions qu'il avait jurées pour être réconcilié à

l'Église : il n'expulsait pas les manichéens de ses États, et ainsi, au

lieu de seconder la croisade, il la contrariait. De plus, il élevait de

nouveaux péages, contre la défense qui lui en avait été faite sous

peine d'excommunication. Devenu légitimement suspect, il fut ex-

communié conditionnellement, au concile d'Avignon, 1209, s'il pré-

tendait rétablir les péages auxquels il avait renoncé.

Pour se justifier, il fit le voyage de Paris et de Rome, afin de ga-

gner le roi de France et le Pontife romain. Il trouva l'un et l'autre

inaccessibles à ses artifices. Tout ce qu'il put obtenir du Pape, ce

fut qu'il serait admis à produire sa justification canonique devant l'é-

vêque de Riez et le légat Théodise, touchant le meurtre de Pierre de

Castelnau et la suspicion d'hérésie. Ce qui le rendait très-suspect sur

le premier point, c'estqu'ilentretenaitdanssa familiarité le meurtrier

du bienheureux Pierre, disant plus d'une fois que c'était son unique

ami véritable.

Théodise et l'évêque de Riez convoquèrent à Saint-Gilles une as-
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semblée des prélats et des sRigneiirs. Déjà, précédemment, ils avaient

mandé au comte de Toulouse qu'il chassât de ses terres les hérétiques

et les routiers ou brigands, et qu'il accomplît le reste des choses aux-

quelles il s'était engagé par plusieurs serments. Il fut également ap-

pelé au concile; mais quand il fut venu, on vit clairement par les ef-

fets qu'il n'avait exécuté aucun de ses engagements. On jugea donc

qu'il ne devait point être admis pour lors à la purgation canonique;

car il ne paraissait pas vraisemblable qu'il fit scrupule de se parjurer

touchant le reproche d'hérésie et la mort de Pierre de Castelnau,

après avoir tant de fois violé ses serments sur des matières moins

importantes. C'est pourquoi le concile lui enjoignit qu'il commen-

çât par chasser les hérétiques et les routiers, et par accomplir ses

autres promesses : après quoi les deux légats pourraient exécuter

à son égard les ordres du Pape.

Quelque temps après, il y eut une conférence à Narbonne. Il s'y

trouva le roi Pierre d'Aragon, le comte de Montfort et le comte de

Toulouse. Raymond, évêque d'tïzès, et l'abbé de Citeaux, tous deux

légatsdu Saint-Siège, y étaient aussi avecle docteur Théodise. L'abbé

de Citeaux proposa en faveur du comte de Toulouse, que, pourvu

qu'il chassât les hérétiques de ses terres, on lui laissât tous ses do-

maines et la troisième partie des droits qu'il avait sur les châteaux

des autres hérétiques, ses vassaux, et que le comte disait être au

moins cinquante. Pour un prince qui demandait à se purger du soup-

çon d'hérésie et à se montrer bon catholique, ce n'était point exiger

trop. Le com.te de Toulouse s'y refusa néanmoins, tant il était peu

sincère dans ses protestations. Il fut excommunié par les deux légats,

comme on le voit par une lettre du Pape, qui ordonne l'exécution

de leur sentence. Elle est adressée à l'archevêque d'Arles et à ses

sutîragants, et datée du lo"" d'avril 1211. Baudouin, frère du comte

de Toulouse, s'était déclaré pour la cause catholique. En 1214, il

fut trahi par un des siens et livré à son frère, qui le fit pendre. Tel

se montra le comte de Toulouse, Raymond VI.

La conduite du roi Pierre d'Aragon dans ces affaires ne fut pas

non plus sans tache. En 1209, il refuse l'hommage de Simon de

Montfort pour la ville de Carcassonne, qui était de la suzeraineté

d'Aragon; en 1210, il reçoit cet hommage, fait la paix avec Simon,

lui donne son propre fils en otage; en 121 1, il promet son fils à la

fille de Simon, mais en même temps il donne sa sœur au fils du

comte de Toulouse : ce qui le rend suspect ; en 1212, le comte de

Toulouse, réduit à l'extrémité par l'armée catholique, et n'ayant

plus pour lui que Toulouse et Montauban, se réfugie auprès de

Pierre d'Aragon, qui revenait de la glorieuse bataille contre les
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Maures, et lui remet son sort entre les mains. Pierre écrivit en sa

faveur au pape Innocent III, qui, sur ses remontrances, écrivit de

son côté plusieurs lettres : l'une entre autres à ses légats, Tarche-

vêque de Narbonne, Tévêque de Riez et le docteur Théodise, où il

leur ordonne d'assembler un concile des évêques, des seigneurs et

des magistrats ; et vous nous écrirez, ajoute-t-il, ce qui y aura été

résolu touchant les propositions du roi d'Aragon, afin que, sur votre

avis, nous puissions ordonner ce qui sera raisonnable, et pourvoir

au gouvernement du pays. Ces lettres, parmi lesquelles une est

adressée au comte de Montfort, sont du mois de janvier 1213.

Le concile se tinta Lavaur. On y présenta par écrit les demandes

du roi d'Aragon en faveur des comtes de Toulouse, de Cominges,

de Foix, ainsi que du vicomte de Béarn. La réponse du concile porte

en substance :

La cause du comte de Toulouse, et par suite celle de son fils, a

été tirée de notre juridiction par la commission que lui-même a fait

donner par le Pape à l'évêque de Riez et au docteur Théodise. Nous

croyons que vous vous souvenez combien ce comte a reçu de grâces

du Pape et du légat, alors abbé de Citeaux, maintenant archevêque

de Narbonne; et, toutefois, au mépris de ces grâces et de ses pro-

pres serments, il a de nouveau combattu l'Église et troublé la paix

avec les hérétiques et les roturiers, en sorte qu'il s'est rendu indigne

de toute grâce.

Quant au comte de Cominges, il a si bien mérité l'excommuni-

cation qu'il a encourue, que le comte de Toulouse assure, à ce que

l'on dit, que c'est le comte de Cominges qui l'a poussé à la guerre

contre l'Eglise. Toutefois, s'il se met en état de recevoir l'absolution,

quand il l'aura une fois reçue, l'Eglise ne refusera pas de lui rendre

justice sur ses plaintes. Le concile fait les mêmes offres à l'égard du

comte de Foix et du vicomte de Béarn, après avoir relevé les crimes

par lesquels ils se sont attiré l'excommunication.

Le roi d'Aragon voulait persuader au Pape qu'il était le maître

du conite de Toulouse et des autres, pour les obliger à faire telle

satisfaction que désirerait le Pontife. Pour cet eifet il fit dresser, le

27 janvier 12 13, plusieurs actes à Toulouse. Par le premier, le comte

Raymond et son fils déclarent qu'iis mettent leurs personnes, leurs

terres et leurs vassaux en la main du roi d'Aragon, afin qu'il puisse

les contraindre à exécuter les ordres du Pape, même malgré eux.

Par le second acte, les consuls de Toulouse, au nom de toute la

commune et par l'ordre du comte, font au roi la même promesse.

Les trois autres sont des promesses semblables de Raymond-Roger,

comte de Foix, et Roger, son fils, ainsi que de Gaston, vicomte de
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Béarn. Tous ces actes furent envoyés au Pape par Raymond, arche-

vêque de Tarragone, le 31"^ de mars 1213^ de Perpignan, où il était

avec plusieurs évêques et plusieurs abbés.

Cependant le roi d'Aragon, ayant reçu la réponse du concile de

Lavaur,et voyant qu'elle n'était pas conforme à ses desseins, envoya

prier les évêques de persuader au comte de Montfort de faire trêve

avec le comte de Toulouse et son parti jusqu'à la Pentecôte, ou du

moins jusqu'à Pâques. L'intention du roi était de ralentir l'ardeur

des croisés qui devaient arriver de France et d'ailleurs. Les prélats,

qui s'en apercevaient fort bien, rejetèrent la proposition. Voyant

alors qu'il n'avançait pas, le roi d'Aragon se remit à prendre sous

sa protection les excommuniés et leurs terres ; et, pour donner

quelque couleur à sa conduite, il appela au Pape. Mais les prélats

ne déférèrent point à cet appel dérisoire; et l'archevêque de Nar-

bonne écrivit au roi d'Aragon pour lui défendre, par son autorité de

légat apostolique, de protéger Toulouse, Montauban ou les autres

places interdites, le menaçant de le dénoncer excommunié, comme
défenseur des hérétiques.

Le roi n'eut aucun égard à cette lettre. De leur côté, les prélats,

voyant
J
qu'il les tenait inutilement à Lavaur, les amusant par des

lettres, des promesses et des appellations frivoles, résolurent de se

séparer et de se retirer. Mais, auparavant, l'évêque de Riez et le doc-

teur Théodise, commissaires du Pape pour l'atfaire du comte de

Toulouse, demandèrent conseil à tous les prélats pour l'absolution

de ce prince. L'avis du concile de Lavaur fut que les conmiissaires

ne devaient point accorder au comte de Toulouse ce qu'il deman-

dait, attendu qu'il avait souvent violé ses serments faits entre les

mains des légats; depuis son retour de Rome, il avait fait pis que

devant; que, entre autres violences, il avait retenu prisonnier, pen-

dant près d'une année, l'abbé de Montauban; pris l'abbé de Moissac

et chassé l'évêque d'Agen de son siège et de la ville; enfin, qu'il ne

pouvait plus être absous de l'excommunication sans un mandement

spécial du Pape. Suivant ce conseil, les commissaires envoyèrent au

comte de Toulouse leur protestation, que c'était par sa faute qu'ils

ne pouvaient passer outre en son affaire. Ils écrivirent en même
temps au Pape, pour lui rendre compte de tout ce qu'ils avaient fait

depuis le commencement de leur commission.

L(!s Pères du concile de Lavaur écrivirent également au Pape une

grande lettre, où ils relèvent les crimes du comte de Toulouse, et

disent entre autres choses : Qu'après avoir cherché inutilement le

secours de l'empereur Otton et du roi d'Angleterre, il s'est adressé

au roi de Maroc, ennemi commun de la chrétienté. Enfin, ajoutent-
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ils, il a eu recours au roi d'Aragon, pour essayer, par son moyen,

de circonvenir Votre Sainteté. Mais sachez que, si Ton rend à ces

tyrans, savoir, au comte de Toulouse et à ses complices, les terres

qui ont coûté tant de sang chrétien, le clergé et TEglise sont menacés

d'une perte inappréciahle.

Celte lettre fui envoyée au Pape par Tévêquede Cominges, l'abbé

de Clairac, Guillaume, archidiacre de Paris, le docteur Théodise et

un clerc qui avait été longtemps, en cour de Rome, correcteur des

lettres du Pape. Ces députés furent aussi chargés des lettres de Mi-

chel, archevêque d'Arles, et de dix évêques de Provence ; de celles

de Guillaume, archevêque de Bordeaux, et des évêques de Bazas et

de Périgueux ; de Bernard, archevêque d'Aix, et de Bertaud, évêque

de Béziers. Toutes ces lettres tendaient à représenter au Pape com-

bien l'affaire de la religion était avancée en cesprovinces, et combien

il était important de ne la point abandonner.

Elles eurent leur effet; et quoique les députés eussent trouvé le

Pape prévenu en faveur du roi d'Aragon, ils l'instruisirent si bien de

la vérité du fait, qu'il reconnut qu'on l'avait surpris, et qu'il écrivit

à ce prince, pour lui enjoindre d'abandonner les Toulousains. Que

s'ils désirent, ajoute-t-il, revenir à l'Eglise, comme le prétendent

vos envoyés, nous donnons pouvoir à Foulque, évêque de Toulouse,

de les réconcilier, et de faire chasser de la ville, avec confiscation de

biens, ceux qui persisteront dans l'erreur. Il révoque ensuite, comme
obtenu par surprise, le mandement qu'il avait donné en faveur des

comtes de Foix et de Cominges et du vicomte de Béarn, et les ren-

voie, pour leur absolution, à l'archevêque de Narbonne. Il promet

d'envoyer un légat sur les lieux, et, en attendant, ordonne une trêve

entre le roi et le comte de Montfort. Enfin il déclare que, si les Tou-

lousains et les quatre seigneurs persistent dans leurs erreurs, il fera

prêcher de nouveau la croisade contre eux. La lettre est du 21"* de

mai. Le roi d'Aragon y eut si peu d'égard, qu'il envoya déclarer la

guerre à Simon de Montfort, qui la lui déclara de son côté.

Dès le mois de février de la même année 1213, Louis, fils du roi

de France, s'était croisé contre les manichéens, et grand nombre de

chevaliers à son exemple. Le roi Philippe, son père, n'en était pas

content : toutefois, dans un parlement qu'il tint à Paris au commen-
cement du carême, il régla le voyage de son fils, et marqua le jour

du départ à l'octave de Pâques. Mais la guerre qui lui survint avec

le roi d'Angleterre et ses alliés l'obligea de retenir son fils et ceux

qui s'étaient croisés avec lui. D'ailleurs, la croisade pour la terre

sainte, que prêchait en France le légat Robert de Courçon, nuisait

extrêmement à la croisade contre les manichéens du Languedoc.
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Ainsi, le comte de Montfort se trouvait presque abandonné, quand

les deux frères, Manassès, évêque d'Orléans, et Guillaume, évêque

d'Auxerre, vinrent à son secours ; car, voyant que la plupart des

croisés étaient demeurés chez eux, et que ce retardement avait en-

couragé les hérétiques, ils prirent la croix, assemblèrent autant de

troupes qu'ils purent, et vinrent à Carcassonne. Leur arrivée

réjouit extrêmement le comte de Montfort et sa petite troupe
;

et, le jour de la Saint-Jean, il fit armer chevalier Amauri, son fils

aîné, avec grande solennité, par les deux évêques d'Orléans et

d'Auxerre.

Jamais guerre plus variable que la guerre que Simon de Montfort

faisait depuis cinq ans contre les manichéens du Languedoc. Il était

bien le chef militaire de la croisade; mais les croisés, venus de

France, de Lorraine, d'Allemagne, arrivèrent à des époques diffé-

rentes; ces croisés ne devaient que quarante jours de campagne,

après quoi ils pouvaient se retirer, ce qui arrivait souvent. Simon se

voyait donc bien souvent à la tête de vingt ou trente mille combat-

tants; et puis, tout à coup, à peine pouvait-il en réunir quelques

centaines. Deux amis ne lui manquèrent jamais, non plus que son

courage : les deux amis étaient sa femme et l'évêque de Carcas-

sonne. Sa femme, Adèle de Montmorency, lui amena plus d'une fois

jusqu'à quinze mille hommes; l'évêque de Carcassonne, auparavant

l'abbé Gui de Vaux-Cernai, ne déployait pas moins d'activité et de

zèle. L'un et l'autre y joignaient une généreuse compassion.

Lorsqu'au milieu des marches pénibles, quelques pèlerins sen-

taient leurs forces défaillir, l'évêque et la comtesse descendaient de

cheval, y faisaient monter lesplusfatiguésà leur place, et s'avançaient

eux-mêmes à pied. La générosité de Simon n'était pas moindre. Les

ennemis ayant mis le feu au pont de bois qui joignait les deux rives

de la Garonne à son château de Muret, il traversa le fleuve à la nage

avec sa cavalerie et éteignit le feu. Mais, arrivé dans la forteresse, il

s'aperçut que, le pont n'étant plus assez solide, l'infanterie était obli-

gée de camper sur l'autre rive, et cela au milieu d'une tempête.

Aussitôt il s'écrie : Je retourne à l'armée ! On a beau lui représenter

que le fort de ses troupes est dans le château, qu'il n'y manque que

quelques pèlerins à pied, que la rivière est extraordinairement enflée,

que les ennemis peuvent revenir sur leurs pas, A Dieu ne plaise ! s'é-

crie-t-il, que je fasse ce que vous me conseillez. Quoi ! les pauvres

du Christ sont exposés à la mort et au glaive, et moi, je resterais dans

la forteresse ! Que le Seigneur fasse de moi ce qu'il lui plaira ; mais

certainement j'irai et je resterai avec eux. Et il traversa de nouveau

la Garonne, et demeura avec les pèlerins pendant plusieurs jours,
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jusqu'à ce qu'on eût réparé le pont et que toute Parmée Teût passé *.

C'était en l'année 1212.

Mais où la valeur, la générosité, la foi, la piété héroïque de Si-

mon de Montfort parurent dans tout leur éclat, ce fut Tannée sui-

vante i213. Il avait en son pouvoir, comme otage de la paix, le

prince Jacques, fils du roi Pierre d'Aragon. Cependant le roi d'Ara-

gon venait de lui déclarer la guerre. Le Pape avait écrit à ce roi

pour le porter à la paix. Des abbés lui portèrent les lettres du Pape,

le suppliant d'y avoir égard et de ne plus protéger les hérétiques.

Le roi répondit qu'il exécuterait volontiers les ordres du Pape, mais

il fit tout le contraire. Il no retira point de Toulouse les chevaliers

qu'il y avait laissés, et y en envoya plus encore ; il fit venir de nou-

velles troupes de ses États, et engagea une parti» de son domaine

pour les solder. Au roi se joignirent les comtes de Toulouse, de Co-

minges et de Foix : leurs troupes réunies montaient à cent mille

hommes. Simon de Montfort, contre qui était dirigée cette armée

formidable, ne voyait point arriver les croisés de France, à cause des

hostilités avec le roi d'Angleterre, et aussi parce que le roi d'Aragon

avait répandu partout le bruit d'une trêve entre les parties belligé-

rantes du Midi. Ce roi faisait plus encore : répudiant sa fenmie légi-

time, dont il avait un fils, il demandait une fille du roi Philippe-

Auguste.

Pour comble d'infortune, plusieurs compagnons de Simon de

Montfort venaient de périr par la perfidie du comte de Toulouse.

Assiégés dans le château de Pujol,ils se rendirent la vie sauve,mais

furent inhumainement égorgés, à l'exception d'un seul qui s'échappa

pour venir apprendre à Simon cette triste nouvelle.

Tel était l'état des choses lorsque, le 10 septembre 1213, le roi

d'Aragon vint, avec les comtes de Toulouse, de Cominges et de

Foix, et une armée formidable, assiéger la forteresse de Muret, sur

la Garonne, à deux lieues au-dessous de Toulouse. La garnison n'é-

tait que de trente chevaliers et de quelque infanterie. Un assaut,

donné le lendemain, mit les assiégeants en possession du premier

faubourg et rejeta la garnison dans le château. Tout à coup l'on voit

paraître dans le lointain le comte de Montfort avec sa petite troupe.

Aussitôt le roi d'Aragon fait retirer toute l'armée de la ville dans le

camp. Il voulait laisser à Montfort la facilité d'entrer dans la forte-

resse, afin de l'y prendre avec tous les siens, et terminer la guerre

d'un seul coup.

Simon était à Fanjaux, distant de huit lieues, quand les ennemis

1 Pierre de V. C, Hist. desAlbig., n. m.
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parurent devant Muret. Aussitôt il résolut d'aller au secours de la

place. Sa fenime^, effrayée d'un songe sinistre, le lui raconta. Mais,

répondit Simon, vous parlez aujourd'hui comme une femme. Pen-

sez-vous donc que, comme les Espagnols, je m'attache à des songes

et à des augures ? Certes, quand j'aurais songé moi-même que je

dois être tué dans la guerre où je cours, je n'irais qu'avec plus d'as-

surance et de plaisir, pour narguer mieux la folie des Espagnols et

des gens de ce pays, qui s'inquiètent des augures et des songes. Aus-

sitôt il se mit en marche pour Saverdun. Des émissaires de la gar-

nison de Muret, venus à sa rencontre, lui apprirent que le roi d'Ara-

gon avait mis le siège devant cette place. La petite troupe de Simon

apprit cette nouvelle avec autant de joie que si elle eût été certaine

de la victoire. Aiji'ivé à l'abbaye de Bolbonne, Simon entra dans l'é-

glise pour faire sa prière et se recommander à celles de la commu-
nauté, suivant sa coutume. Un des religieux lui demanda comment,

avec si peu de monde, il osait marcher contre une armée si nom-

breuse. Simon lui montra alors une lettre interceptée, par laquelle

le roi d'Aragon disait à une femme du pays de Toulouse, entre au-

tres cajoleries, que c'était pour l'amour d'elle qu'il venait chasser les

Français. Or, que Dieu me soit en aide, ajouta Simon, je ne crains

point un roi qui, pour une courtisane, vient combattre l'œuvre de

Dieu. Le roi d'Aragon était en effet très-passionné pour les femmes;

et son propre fils rapporte que, la veille de la bataille, il passa la

nuit auprès d'une courtisane, et qu'il était si faible que, pendant la

messe du matin, il fut obligé de s'asseoir au moment de l'évangile *.

Simon, au contraire, était un héros de tout point. Après avoir prié

longtemps dans l'église de Bolbonne, il posa son épée sur l'autel,

et s'écria : Jésus ! bon Maître, tout indigne que je suis, vous m'a-

vez choisi pour soutenir votre cause. Je prends aujourd'hui mes

armes de dessus votre autel, afin qu'allant combattre pour vous je

reçoive de vous-même le droit de combattre.

Il suivit ensuite sa petite troupe à Saverdun. Sept évoques et deux

abbés l'accompagnaient, pour conclure la paix, s'il était possible.

Simon voulait arriver la même nuit devant Muret ; mais ses capi-

taines déclarèrent que les soldats avaient besoin de repos, et les

évêques étaient d'avis qu'il fallait tenter de faire la paix. Ils de-

mandèrent un sauf-conduit au chef des assiégeants. Le mercredi

11 septembre, de bon matin, Simon fit venir son chapelain, se con-

fessa ; rédigea son testament, qu'il remit à l'abbé de Bolbonne, afin

de l'envoyer au Pape pour le confirmer, dans le cas où il perdrait

1 Chron. de Baud. d'Avesnes, apud Huiter, en note.
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la vie. Puis il se rendit avec les évêques à l'église, pour demander à

Dieu la victoire. Arrivés à Hauterive, ville située à deux lieues de

Saverdun et à égale distance de Muret, les évêques prièrent Simon

de s'arrêter pour attendre la réponse aux propositions faites la

veille. Le roi d'Aragon leur fit dire que, puisqu'ils arrivaient avec

une si puissante armée, ils n'avaient pas besoin de sauf-conduit.

C'était sans doute une ironie sur leur petit nombre ; car ils n'avaient

pas en tout huit cents hommes. Alors Simon s'avança et traversa

heureusement un défilé que les ennemis avaient négligé d'occuper.

La pluie tombait par torrents. Cependant, Simon s'étant arrêté en

route pour prier dans une église, le ciel s'éclaircit, ce qui fit présa-

ger la victoire à l'armée, qui demanda avec instance le signal dn

combat. Simon ne jugea point à propos de le donner : il était déjà

tard, les soldats étaient fatigués, tandis que ceux de l'ennemi étaient

frais et reposés. 11 espérait d'ailleurs détacher le roi de ses alliés.

Les ennemis ne défendirent pas le passage du pont sur la Garonne,

et Simon entra dans Muret, où il n'y avait plus de vivres pour un

seul jour. Afin d'utiliser le grand nombre d'ecclésiastiques qui, sous

sa protection, s'étaient réfugiés dans la ville, il les fit travailler aux

fortifications, ce que ceux-ci firent de bonne grâce. Une nouvelle

démarche pour amener la paix ne fut point accueillie du roi. « Pour

quatre aventuriers que les évêques trauient à leur suite, répondit

Pierre d'Aragon, une entrevue n'est pas nécessaire. » Quant aux

Toulousains, ils ajoutèrent : « Demain nous vous donnerons une

réponse ! »

Pendant la nuit, le vicomte de Corbeil et quelques chevaliers fran-

çais, envoyés de Carcassonne par la comtesse de Montfort, entrèrent

à Muret. 11 s'y trouvait alors en tout, tant chevaliers qu'écuyers,

environ huit cents hommes à cheval, avec quelques fantassins sans

cuirasse. Le jeudi 12 septembre, à la pointe du jour, Simon enten-

dit la messe dans la chapelle du château, les évêques et les cheva-

liers dans la ville. Ils s'étaient confessés et communièrent. Là, les

évêques excommunièrent tous ensemble le comte de Toulouse et son

fils, le comte de Foix et son fils, le comte de Cominges et tous leurs

fauteurs, entre lesquels était sans doute le roi d'Aragon ; mais les

évêques supprimèrent exprès son nom. Cependant on n'avait pas

encore renoncé à l'espoir de la paix, et Simon avait consenti à resti-

tuer toutes ses conquêtes et à mettre un terme à la guerre. Les évê-

ques résolurent de se rendre nu-pieds auprès du roi, pour le prier

de ne point lever son bras contre l'Église. Simon, sans armes, ouvrit

lui-même la porte de la ville au religieux chargé d'annoncer l'arrivée

des évêques dans le camp. Des gens armés se précipitèrent aussitôt

XVII. 18
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sur lui, et iine grêle de flèches et de pierres tomba sur la maison où

se trouvaient les évêques. Simon dit alors à ceux-ci : Vous voyez

que vous n'avancez de rien ; au contraire, le trouble augmente :

nous avons assez patienté, et même trop ; il est temps que vous nous

donniez la permission de combattre. Les évêques la donnèrent par

nécessité. Aussitôt tous les chevaliers allèrent revêtir leurs armes.

Le comte, en passant devant la chapelle, aperçut Tévêque d'Uzès

qui disait la messe et qui en était à l'offrande. Il entre aussitôt, se

met à genoux devant l'évêque, les mains jointes, et lui dit : Je vous

donne et vous offre aujourd'hui et mon âme et mon corps. Puis,

après s'être armé promptement, il revint à la chapelle, pour s'offrir

une seconde fois avec ses armes. Pendant qu'il se mettait à genoux,

une pièce de son armure se rompit; il n'en fut point troublé, et s'en

fit tout simplement apporter une autre. Devant la chapelle, son che-

val se cabra, au moment qu'il voulut le monter, et le frappa même à

la tête. Les assiégeants, qui le voyaient de leur camp, en poussaient

des cris de joie. Le comte, sans s'émouvoir, leur répondit : Vous

riez et criez après moi; mais, par la grâce du Seigneur, j'espère que,

vainqueur aujourd'hui même, je crierai après vous jusqu'aux portes

de Toulouse. Après quoi, monté sur son cheval , il descendit du

château dans la ville, où il trouva ses hommes prêts au combat. Un
d'eux lui conseilla de les con)pter,afin de savoir combien ils étaient.

Cela n'est pas nécessaire, répliqua Simon : nous sommes en assez

grand nombre pour, avec l'aide de Dieu, vaincre nos ennemis.

L'auteur contemporain qui rapporte ces héroïques détails ajoute :

Or, les nôtres, tant chevaliers que sergents à cheval, n'étaient pas

plus de huit cents, tandis qu'on estimait les ennemis environ cent

mille. Les nôtres avaient quelques fantassins, mais en petit nombre;

encore le noble comte les fit-il demeurer dans la forteresse ^.

Pendant que le comte et nos chevaliers, continue Pierre de Vaux-

Cernai, délibèrent sur le plan de la bataille, voilà qu'arrive l'évêque

de Toulouse, la mitre en tête et le bois de lavivifiante croix à la main.

Aussitôt les nôtres commencent à descendre de cheval, pour adorer

la croix l'un après l'autre. Mais l'évêque de Cominges, homme
d'une merveilleuse sainteté, voyant que cette adoration individuelle

causerait des retards, prit la croix des mains de l'évêque de Tou-

louse, monta sur un lieu élevé, et les bénit tous en disant: Allez au

nom de Jésus-Christ, et moi je vous suis témoin et caution, au jour

du jugement, que quiconque succombera dans cette glorieuse bataille,

obtiendra aussitôt la récompense éternelle et la gloire des martyrs,

» Pierre de V. C, ii. 72.
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sans aucune peine du purgatoire, pourvu qu'il se soit confessé avec

contrition, ou que du moins il ait le ferme propos de le faire aussitôt

après la bataille. Nos combattants se font répéter plusieurs fois cette

promesse, et chaque fois les évéques la confirment. Aussitôt les nô-

tres, purifiés de leurs péchés par la contrition du cœur et la confes-

sion de la bouche, et s'étant pardonné tous les griefs qu'ils pouvaient

avoir l"un contre l'autre, sortent du château, et, divisés en trois corps,

au nom de la Trinité, marchent intrépides contre les ennemis. De

leur côté, les évêques et les clercs, parmi eux saint Dominique, ren-

trent dans réglise, et y implorent avec de grands gémissements la

protection du Seigneur sur ceux qui s'exposaient avec joie à subir

pour l'amour de lui non-seulement les outrages, mais la mort.

Pour éviter les premiers traits de l'ennemi, Simon, avec sa petite

troupe, était sorti par le côté opposé à celui du camp. 11 avait ainsi

l'air de fuir. Mais tout à coup il s'arrête : son avant-garde culbute

celle de la cavalerie ennemie. La mêlée devient terrible. Le roi d'A-

ragon cherchait Montfort : deux chevaliers français cherchent le roi

d'Aragon; mais il avait changé d'armure avec un chevalier espagnol.

Les deux Français s'attaquent à celui-ci ; mais bientôt l'un d'eux,

trouvant que ses coups n'étaient [)oint assez vigoureux pour être

ceux du roi, s'écrie tout haut : Ce n'est pas lui ! C'est vrai, répondit

le roi, qui n'était pas loin; mais le voici. Il paya cher cette parole.

Malgré sa bravoure personnelle, il fut tué avec les plus braves des

siens qui cherchèrent à le défendre.

Après la mort du roi, les croisés se précipitèrent dans les rangs

ennemis, et Simon accourut avec l'arrière-garde contre l'aile gauche

des Aragonais. Voulant parer un violent coup d^épée que lui assena

un chevalier, son étrier se brisa, ses éperons s'embarrassèrent dans les

harnais, et il faillit tomber à terre. A peine fut-il remis en selle, qu'il

reçut un second coup sur la tête; mais celui qui avait osé l'attaquer

fut abattu par un vigoureux coup porté sous le menton ; tout céda

désormais devant lui. Les comtes de Toulouse, de Foix et de Co-

minges, découragés en apprenant la mort du roi, tournèrent bride

et se retirèrent en désordre, entraînant avec eux le reste de la cava-

lerie, poursuivie par les huit cents catholiques. Simon, soldat aussi

valeureux que général habile, s'avança lentement et en bon ordre

avec l'arrière-garde, afin d'être prêt à porter du secours, si l'ennemi

tentait de revenir à la charge.

Pendant la bataille, la garnison de Muret repoussa avec le même
courage une attaque faite par l'infanterie toulousaine. L'évêque de

Toulouse fit encore otïrir la paix à ses diocésains, s'ils voulaient dé-

poser les armes. Ils répondirent fièrement que le roi d'Aragon avait
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remporté la victoire, que l'évêque cherchait leur ruine; ils blessèrent

même le messager. Mais quand ils virent flotter la bannière de l'ar-

mée victorieuse, ils perdirent courage. Us se précipitèrent en foule

dans les bateaux qui se trouvaient sur la Garonne. Un grand nombre

d'entre eux périrent dans les flots; d'autres succombèrent sur le ri-

vage par le fer du vainqueur, et il y eut une multitude de prison-

niers. Tant tués que noyés, l'armée ennemie perdit environ vingt

mille hommes, tandis que Simon ne perdit qu'un chevalier, avec

huit autres soldats,

La victoire ainsi déclarée, Simon se fit conduire à l'endroit du

champ de bataille où avait succombé le roi d'Aragon; car il en igno-

rait et le moment et la place. Il trouva le cadavre du roi tout nu
;

car déjà il avait été dépouillé par les fantassins sortis de Muret. A
celle vue, Simon descendit de cheval, et pleura sur le roi, comme un

autre David sur un autre Sutil. Puis, humblement reconnaissant

d'une victoire aussi miraculeuse, il s'en alla du même endroit, nu-

pieds, accon)pagné de l'armée et des évêques, jusqu'à l'église de

Muret, pour remercier le Dieu des armées. Il vendit en même temps

son cheval de bataille et son armure, et en donna le prix aux pau-

vres. On admirait en lui un autre Judas Machabée, délivrant le peu-

ple du Seigneur de l'oppression de ses ennemis. Les évêques et les

abbés annoncèrent à tous les fidèles l'issue de cette mémorable jour-

née. Jacques, enfant de six ans et unique héritier du roi Pierre, était

resté à Carcas^onne sous la surveillance de Simon, qui le fît élever

comme l'eût fait un père. L'année suivante 1214, sur les ordres du

Pape, il le remit au cardinal de Bénévent, qui le remit aux états

d'Aragon où il fut proclamé roi *.

* Pierre de Vaux-Cernai, Hist. des Albùj.GaiW.de. Piiylaurens, Hist. des Albig.,

Rer. Franc. Scriptores, t. i9. Croisade contre les Albig. (par un poêle contem-

porain). Paris, Imprimerie royale, 18;i7, in-40.
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§v.

SECOURS NODVEAU QUE DIEU ENVOIE A SON ÉGLISE.

Pendant que Simon de Montfort, sous l'étendard de la croix,

montrait en sa personne le modèle accompli d\m héros chrétien se

dévouant pour la cause du Christ et de Thumanité chrétienne, un
héros d'un autre genre, sous le même étendard de la croix, recrutait

et formait une milice tout entière, pour défendre la même cause,

combattre les mêmes ennemis, mais d'une manière plus spirituelle,

plus radicale et plus efficace. C'est ici un grand mystère ; le mystère

du ciel, de la terre et de l'enfer.

a Le plus grand ennemi de Dieu est l'orgueil. En etfet, demande
Bossuet, n'est-ce pasl'orgueil qui a soulevé contre lui tout le monde?
L'orgueil est premièrement monté dans le ciel où est le trône de

Dieu, et lui a débauché ses anges ; il a porté jusque dans son sanc-

tuaire le flambeau de rébellion : après, il est descendu dans la terre,

et, ayant déjà gagné les intelligences célestes, il s'est servi d'elles

pour dompter les hommes. Lucifer, cet esprit superbe, conservant sa

première audace, même dans les cachots éternels, ne conçoit que
de furieux desseins. Il médite de subjuguer l'homme, à cause que
Dieu l'honore et le favorise ; mais, sachant qu'il ne peut réussir tant

que les hommes demeureront dans la soumission pour leur créateur,

il en fait premièrement des rebelles, afin d'en faire après cela des

esclaves. Pour les rendre rebelles il fallait auparavant les rendre or-

gueilleux. Il leur inspire donc l'arrogance qui le possède : de là l'his-

toire de nos malheurs ; de là cette longue suite de maux qui affligent

notre nature opprimée par la violence de ce tyran.

« Enflé de ce bon succès, il se déclare publiquement le rival de

Dieu; il abolit son culte par toute la terre ; il se fait adorer en sa

place par les hommes qu'il a assujettis à sa tyrannie. C'est pourquoi

le Fils de Dieu l'appelle aie prince du monde *, » et l'Apôtre encore

plus énergiquement a le dieu de ce siècle 2. » Voilà de quelle sorte

l'orgueil a armé le ciel et la terre, tâchant d'abattre le trône de Dieu.

C^est lui qui est le père de l'idolâtrie ; car c'est par l'orgueil que les

i Joan. , 12, 13. — 2 2. Cor., 4, 4.
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hommes, méprisant Tautorité légitime et devenus amoureux d^eux-

mêmes, se sont fait des divinités à leur mode. Ils n'ont point voulu

de dieux que ceux qu'ils faisaient ; ils n'ont plus adoré que leurs

erreurs et leurs fantaisies : dignes, certes, d'avoir des dieux de pierre

et de bronze, et de servir aux créatures inanimées, eux qui se las-

saient du culte du Dieu vivant, qui les avait formés àsa ressemblance.

Ainsi toutes les créatures, agitées de l'esprit d'orgueil qui dominait

par tout Funivers, faisaient la guerre à leur créateur avec une rage

impuissante.

« Comment le Seigneur renvcrsera-t-ilcet ennemi?

« C'est honorer l'orgueil que d'aller contre lui par la force : il faut

que l'infirmité même le dompte. Ce n'est pas assez qu'il succombe,

s'il n'est contraint de reconnaître son impuissance; il faut le renver-

ser par ce qu'il dédaigne le plus. Tu t'es élevé, ô Satan, tu t'es élevé

contre Dieu de toute ta force : Dieu descendra contre toi, armé seu-

lement de faiblesse, afin de montrer combien il se rit de tes témé-

raires projets. Tu as voulu être le dieu de l'homme : un homme sera

ton Dieu; tu as amené la mort sur la terre : la mort ruinera tes

desseins; tu as établi ton empire en attachant les hommes à de faux

honneurs, à des richesses mal assurées, à des plaisirs pleins d'illu-

sion : les opprobres, la pauvreté, l'extrême misère, la croix, en un

mot, détruiront ton empire de fond en comble. puissance de la

croix de Jésus !

j; « Les vérités de Dieu étaient bannies de la terre, tout était obscurci

par les ténèbres de l'idolâtrie. Chose étrange, mais très-véritable !

les peuples les plus polis avaient les religions les plus ridicules ; ils

se vantaient de n'ignorer rien, et ils étaient si misérables que d'igno-

rer Dieu. Ils réussissaient en toutes choses jusqu'au miracle. Sur le

fait de la religion, qui est le capital de la vie humaine, ils étaient

entièrement insensés. Qui le pourrait croire, que les Egyptiens, les

pères de la philosophie ; les Grecs, les maîtres des beaux-arts ; les

Romains, si graves et si avisés, que leur vertu faisait dominer par

toute la terre : qui le croirait, qu'ils eussent adoré les bêfes, les élé-

ments, les créatures inanimées, des dieux parricides et incestueux
;

que non-seulement les fièvres et les maladies, mais les vices les plus

infâmes et les plus brutales des passions eussent leurs temples dans

Rome ! Qui ne serait contraint de dire en ce lieu, que Dieu avait

abandonné à l'erreur ces grands, mais superbes esprits, qui ne vou-

laient pas le reconnaître, et qu'ayant quitté la véritable lumière, le

dieu de ce siècle les a aveuglés pour ne pas voir les choses si mani-

festes !

« Et le monde et les maîtres du monde, le diable les tenait captifs
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et tremblants sous de serviles religions, desquelles néanmoins ils

étaient jaloux, non moins que de la grandeur de leur république.

Qu'y avait-il de plus méchant que leurs dieux ? Quoi de plus super-

stitieux que leurs sacrifices? Quoi de plus impur que leurs profanes

mystères ? Quoi de plus cruel que leurs jeux, qui faisaient parmi

eux une partie du culte divin ? jeux sanglants et dignes de bêtes fa-

rouches, où ils soûlaient leurs faux dieux de spectacles barbares et

de sang humain. Cependant, tant de philosophes, tant de grands

esprits, que le bel ordre du monde forçait à reconnaître l'unique Di-

vinité qui gouverne toute la nature, encore qu'ils fussent choqués de

tant de désastres, nont pu persuader aux hommes de les quitter.

Avec leurs raisonnements si sublimes, avec leur éloquence toute-

puissante, ils n'ont pu désabuser les peuples de leurs ridicules céré-

monies et de leur religion monstrueuse.

« Mais sitôt que la croix de Jésus a commencé de paraître au

monde, sitôt que l'on a prêché la mort et le supplice du Fils de

Dieu, les oracles menteurs se sont tus, le règne des idoles a été peu

à peu ébranlé, enfin elles ont été renversées : Jupiter, et Mars, et

Neptune, et l'Égyptien Sérapis, et tout ce qu'on adorait sur la terre

a été enseveli dans l'oubli. Le monde a ouvert les yeux pour recon-

naître le Dieu créateur, et s'est étonné de son ignorance. L'extrava-

gance du christianisme a été plus forte que la plus sublime philoso-

phie. La simplicité de douze pêcheurs sans secours^ sans éloquence,

sans art, a changé la face de l'univers. Ces pêcheurs ont été plus

heureux que ce fameux Athénien * à qui la fortune, ce lui semblait,

apportait les villes prises dans des rets. Ils ont pris tous les peuples

dans leurs filets, pour en faire la conquête de Jésus-Christ, qui ra-

mène tout à Dieu par sa croix ^. n

L'orgueil suscite contre la croix de Jésus trois sortes d'ennemis

principaux : les Juifs, pour qui elle est un scandale; les païens, pour

qui elle est une folie ; les hérétiques, qui, pour diminuer cette folie

et ce scandale, anéantissent le mystère de la croix, en disant, ou que

le Christ n'a pas soutfert, ou qu'il n'a souffert qu'en appparence, ou

qu'il n'est pas vraiment homme, ou qu'il n'est pas vraiment Dieu.

De ce nombre sont les manichéens. Un Dieu fait homme, un Dieu

pauvre, humilié, souffrant et mourant pour expier le péché de

l'homme : c'est ce qui révolte leur orgueil. Ils aimeront mieux in-

venter un dieu méchant, pour l'accuser et le charger de tous leurs

crimes, et se donner à eux-mêmes pleine carrière de faire tout ce

qui leur plairait.

* Timothée, fils de Conon. — ^ Doïsuet, Sermon sur la vertu de la croix de

Jésus-Christ, t. 14, édit. Lebel.
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Quant aux excès publics de ces furieux, il était juste que Tautorité

publique les réprimât parla puissance du glaive; quant à leur igno-

rance, il était juste, il était nécessaire que l'Église y remédiât par

des instructions plus fréquentes et mieux faites. Mais quant à l'or-

gueil, qui était le principe de leur séduction, il fallait un remède

spécial. Jésus, qui est avec son Eglise tous les jours jusqu'à la con-

sommation des siècles et qui lui a donné l'Esprit-Saint pour être avec

elle éternellement, lui suscita ce remède dans un homme qui mit ses

richesses dans la pauvreté, ses délices dans les souffrances, et sa

gloire dans la bassesse.

C'est là un mystère que beaucoup d'hommes ne comprennent pas,

non plus que beaucoup d'historiens. Dans TEglise de Dieu, ils ne

voient que des honnnes : ils ne voient pas l'Esprit divin qui anime

ce grand corps, qui y convertit les esprits et 1rs cœurs, qui y forme

des saints ;
qui, quand tout paraît humainement désespéié, fait sen-

tir son action divine par des voies inattendues. C'est comme le souf-

fle du printemps, qui, sans bruit et sans effort, ranime la nature en-

tière. Des hommes qui ne se doutent pas de cette vie toujours

ancienne et toujours nouvelle de l'Église, s'imaginent que l'hiver,

dont ils ressentent le froid, y sera éternel. En conséquence, ils pré-

diront que l'Église sera tout à fait morte, telle année, tel jour. Ce

qui n'est pas nouveau, ni même bien hardi. Dioclétien et Néron ont

fait bien plus : ils ont constaté par des épitaphes officielles et publi-

ques, que le christianisme était non-seulement mort, mais enterré.

Cependant ce mort, décédé et enterré si officiellement, survit de-

puis dix-huit siècles à tousses enterreurs.

Ce mystère de la vie divinement impérissable dans l'Église, le pro-

testant Hurter paraît n'en avoir aucune idée. Dans l'histoire d'ailleurs

si remarquable d'Innocent III, il ne dit pas un mot du saint illustre,

que Dieu suscitait alors pour renouveler, avec un autre, la face de

la terre. Homme de bien, mais seulement homme, Hurter semble ne

voir dans l'Éghse qu'une institution humaine. De là un sentiment de

désespoir qui étonne, même dans un ministre protestant. A la vue

des efforts impies que font les manichéens anciens et modernes pour

détruire toute autorité civile et religieuse, Hurter prévoit avec anxiété

l'extinction possible du christianisme. Homme de peu de foi, pour-

quoi avez-vous douté de Dieu et de sa parole ? Que le protestan-

tisme périsse, il est fait pour cela ; mais c'est une preuve de plus qu'il

n'est pas celte Église divine qui a vécu et qui vivra tous les siècles.

Voilà ce que nous écrivions au commencement de 1843, Hurter

étant encore protestant.^Devenu catholique en 1844, il a maintenant

d'autres pensées. Ha éprouvé par lui-même la puissance mystérieuse
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de la grâce divine, qui transforme les obstacles en moyens et se

plaît à opérer les plus grandes choses par les instruments les plus

faibles, comme on le voit dans ce qui suit.

L'an 1206 de l'ère chrétienne, un jeune homme de la ville d'As-

sise, âgé de vingt-quatre ans, habitué naguère aux douceurs de

l'opulence et aux amusements de la jeunesse, maintenant dénué

de tout et couvert d'un manteau de pauvre, traversait les forêts et

les montagnes, et chantait en français les louanges du créateur de

l'univers. Des voleurs le rencontrent, qui lui demandent: Qui es-tu?

Le joune homme dit sans s'émouvoir : Je suis le héraut du grand

roi. Les voleurs lui enlèvent son manteau, le rouent de coups et le

jettent dans une fosse pleine de neige, disant : Tiens, vilain paysan,

prétendu héraut de Dieu !

Le jeune homme se relève avec le peu de haillons qui lui restent,

et se remet à chanter avec plus d'allégresse encore les louanges du

Créateur. Il se présente au voisin monastère; on l'y reçoit comme
aide-cuisine, mais on ne lui donne ni de quoi se couvrir, ni même
de quoi se nourrir suffisamment. Plus tard, le prieur du monastère,

ayant appris ce qu'il en était du jeune homme, alla lui demander

pardon pour lui et pour sa communauté. En attendant, un citoyen

de la ville d'Eugubio, qui avait connu et aimé le jeune homme dans

le monde, lui donna, comme à un pauvre du Christ, quelques chétifs

vêtements, avec une tunique ou blouse par-dessus. C'était le vête-

ment des ermites du pays. Ainsi vêtu, le jeune homme, autrefois le

chef et l'ordonnateur des parties de plaisir parmi les jeunes gens de

sa ville natale, se mit à servir les pauvres et les lépreux. Précédem-

ment, il avait pour les lépreux une si grande répugnance, que, quand

il apercevait une léproserie d'une demi-lieue, il se bouchait les na-

rines. Maintenant il nettoie leur pourriture et lave leurs ulcères avec

une grande affection, pour l'amour de Dieu.

Le jeune homme était né dans la ville d'Assise, en Ombrie, l'an

M 82. Son père se nommait Bernardon, et sa mère Pica. Bernardon

était originaire d'une noble famille de Florence, mais exerçait le

négoce, particulièrement avec le pays de France. Il était même en

ce dernier pays pour ses affaires, lorsque cet enfant lui naquit. La

mère lui fit donner le nom de Jean au baptême. Au retour de son

voyage parmi les Français, le père y ajouta le nom de Français ou
François, comme on disait alors. Telle fut la naissance de saint Fran-

çois d'Assise *.

Son père et sa mère, occupés de leur commerce, négligèrent

quelque peu son éducation. Cependant il apprit le français, et assez

' V. Chayin, Hist. de S. François d'Assise.
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bien. II apprit également, auprès d'un pieux ecclésiastique, les élé-

ments de la doctrine chrétienne et des sciences humaines. Mais

bientôt il aida son père dans le commerce et s'adonna tout entier à

ce genre d'occupation. Bernardon était un homme dur, intéressé,

avare ; François était, au contraire, compatissant, très-miséricor-

dieux, et surtout prodigue à Texcès. Tout ce qu'il gagnait, il le dé-

pensait largement : il donnait de grands repas à ses amis ; et, le

soir, au sortir de table, après avoir bien bu et bien mangé, tous, par

bandes, parcouraient les rues paisibles d'Assise, chantant des chan-

sons populaires qu'ils entrecoupaient par des jeux et de bruyantes

vociférations. François aimait les beaux vêtements et tout ce qui

était splendideetrare. Son père lui reprochait ses grandes dépenses,

disant qu'on le prendrait plutôt pour le fds d'un prince que pour le

fils d'un marchand. Mais on ne le contraignit pas davantage, et,

pour de semblables choses, on aurait craint de l'affliger. L'amour le

plus tendre inspirait sa mère, et Bernardon se consolait de cette

prodigalité, parce qu'il était fort riche, et peut-être aussi par un

secret orgueil de voir son fils le plus distingué des jeunes gens

d'Assise et leur patron : car la générosité de son caractère le portait

partout où il y avait une gloire à acquérir, un exploit aventureux à

tenter; et les habitants d'Assise, dans leur affectueuse admiration,

l'avaient surnommé la Fleur de la jeunesse.

Les occasions de dévouement ne manquaient pas alors en Italie.

Assise et Pérouse étaient deux villes rivales et ennemies, souvent en

querelle et en guerre. La jeunesse de ces deux villes se plaisait sur-

tout à faire des courses armées et à se surprendre réciproquement.

C'est dans une de ces sorties que François fut fait prisonnier avec

quelques-uns de ses concitoyens. Son courage ne fut point abattu

par ce revers, et, dans sa captivité, il conserva la force et la joie de

son âme. Un jour que ses compagnons étaient accablés de tristesse,

l'un d'eux lui reprocha sa gaieté et son contentement dans la pri-

son. Que pensez-vous de moi? leur dit-il; un jour, vous me verrez

honoré de toute la terre. Un des soldats qui étaient avec eux insulta

un des jeunes Assisiens ; aussitôt tous l'abandonnèrent ; François

seul continua de lui parler, et exhorta ses amis au pardon. Enfin,

après une année, la paix s'étant rétablie, nos prisonniers revinrent

à Assise.

Dieu alors, dans sa miséricorde, envoya une maladie à François,

qui, sans cela, se serait peut-être laissé emporter à la violence de

ses passions. Dans sa convalescence, dès qu'il put marcher appuyé

sur un bâton, il sortit dans la campagne pour reprendre un peu de

force ; mais il ne put trouver aucun plaisir ni aucune consolation
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dans la beauté et les charmes de la nature. Dès ce jour^ il devint

petit à ses propres yeux ; il sentit du dégoût pour les objets qu'il

aimait le plus; il méprisa ce qu'il estimait, et sa conduite passée lui

parut une folie.

Mais peu à peu des projets de grandeur et de gloire remplirent de

nouveau son esprit; la vie aventureuse des armes avait beaucoup

d'attraits pour son âme élevée et énergique. Il apprit qu'un cheva-

lier, pauvre en biens matériels, mais riche en dévouement et en cou-

rage, se disposait à aller dans le royaume de Naples pour servir et

combattre sous la bannière de Gautier de Brienne. François fit tout

ce qu'il put pour aider ce chevalier, et conçut un vif désir de suivre

aussi l'expédition. Un songe mystérieux le confirma dans ce projet.

Pendant son sommeil, il vit un grand palais rempli d'armes, et aux

murs étaient suspendus des boucliers éclatants, ornés d'une croix.

François, qui jusqu'alors n'avait vu dans la maison paternelle que

d'immenses magasins de draps, fut transporté d'admiration. Il de-

manda : A qui sont ces armes et ce palais enchanté? Une voix lui

répondit : Tout cela est destiné à toi et à tes soldats.

Le matin, il se leva tout joyeux. N'ayant pas encore l'intelligence

de ces avertissements secrets et symboliques, il prit à la lettre sa

vision, se disposa sérieusement à partir, et, faisant alors ses adieux

à sa famille et à ses amis, il disait tout triomphant : Je suis assuré

de devenir un grand prince. Mais, obligé de s'arrêter à Spolète, à

cause d'une maladie, pendant une nuit de demi-sommeil, il entendit

une voix qui lui demandait quels étaient son but et son ambition.

François exposa franchement ses désirs. Cette voix, qui n'était autre

que la voix de celui qui se tient toujours à la porte du cœur et qui

frappe, reprit : François, lequel des deux peut faire le i)lus de bien:

le maître ou le serviteur? — Le maître, répondit-il aussitôt. — Eh

bien donc, reprit la voix, pourquoi abandonnes-tu le maître pour le

serviteur, le seigneur pour le vassal? — mon Dieu! que voulez-

vous que je fasse? s'écria François. Retourne dans ta ville ; là, il te

sera dit ce que tu dois faire; car il faut comprendre autrement la

vision que tu as eue.

Dès le matin, il prit avec joie le chemin d'Assise, pour y attendre

tranquillement les ordres du Seigneur. Ses amis le choisirent de

nouveau pour le maître de leur société et l'ordonnateur de leurs

réjouissances. Un jour, après un repas somptueux, toute la bande

joyeuse parcourait la ville en chantant. François marchait un peu à

l'écart, portant le bâton de roi de la fête. Ses compagnons s'aper-

çurent qu'il ne chantait pas, et que son esprit méditatif était loin du

plaisir. Ils lui demandèrent en riant le sujet d'une si profonde rê-
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verie : Pourquoi donc ne fais-tu pas comme nous? Sans doute tu

penses à prendre femme? — Vous l'avez dit, répondit-il; je pren-

drai une femme si noble, si riche et si belle, qu'il n'y en aura point

de semblable au monde. — L'Esprit de Dieu venait de se répnndre

en lui par une communication pleine de douceur, mais si infime et

si forte, que, comme il l'avoua lui-même à ses biographes, Teût-on

coupé par morceaux, il n'aurait pu remuer de la place. Il s'entre-

tenait dès lors pins fréquemment avec Dieu dans l'oraison; Jésus-

Christ daigna se montrera lui sur la croix.

L'âme de François fut toute pénétrée d'amour, et sa char'té pour

les pauvres devint merveilleuse. Il aurait voulu employer à leur sou-

lagement tout ce qu'il avait et sa propre personne ; il se dépouillait

pour les revêtir; il partageait entre eux ses vêtements. Si le père

aime ses enfants, saint François était le père, le patriarche des pau-

vres, suivant l'expression de saint Bonaventure. On eût dit qu'il les

avait tous renfermés dans son cœur, ou que son cœur s'était épanché

par l'amour dans tous les pauvres. Un jour que, selon sa coutume,

pendant l'absence de son père, il faisait préparer sur la table une

grande quantité de pains, sa mère lui demanda pourquoi ces provi-

sions? C'est, répondit-il, pour tous les pauvres qui sont dans mon
cœur. Et sa mère le contemplait avec amour.

Mais toutes ces bonnes œuvres ne répondaient pas à l'idée qu'il

s'était formée de la perfection. Il aurait voulu se retirer dans un pays

lointain, pour yprcitiquer au grand jour la pauvreté volontaire qu'il

avait embrassée dans son cœur. C'est alors qu'il résolut d'aller à

Rome visiter ces deux pauvres illustres qui ont vu les empereurs

prosternés devant leurs tombeaux. Après avoir fait sa prière dans ce

saint lieu, il remarqua que les uns offraient peu et que les auires ne

donnaient rien du tout. Il dit : Pourquoi les offrandes au prince des

apôtres sont-elles si pplites? et, prenant dans son auinônière une

poignée d'argent, il la jeta avec bruit par l'ouverture de l'autel. Au
sortir de l'église, il se joignit à une troupe de pauvres, et donna son

habit au plus nécessiteux, dont il prit les haillons; il resta tout le

jour sur les degrés du portique, demandant l'aumône en français, et

faisant ainsi l'apprentissage de cette pauvreté généreuse à laquelle

son maître l'appelait.

De retour à Assise, François eut à soutenir ces assauts violents

que le démon livre toujours à une âme convertie à Dieu. Les plaisirs

de ses jeunes années, cette vie libre et joyeuse de la jeunesse, ses

beaux vêtements, son luxe, ses projets de grandeur et d'ambition,

tous ces fantômes d'une imagination de vingt ans passaient et repas-

saient dans son esprit, pour y laisser des souvenirs et des regrets;
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mais il resta inébranlable à ces séductions intérieures comme àcelles

du dehors ; il priait avec larmes et mortifiait ses sens avec une

grande attention. Dieu, par des communications intimes, le conso-

lait et le fortifiait.

Un jour, François se promenait en méditant dans la campagne.

Il se dirigea vers la vieille église de Saint-Damien, pour y faire sa

prière. Prosterné devant le crucifix, il prononça trois fois, avec une

grande dévotion, ces belles paroles, que depuis il répéta souvent ;

« Grand Dieu, plein de gloire, et vous, mon Seigneur Jésus-Christ,

je vous prie de m'éclairer et de dissiper les ténèbres de mon esprit ;

de me donner une foi pure, une espérance ferme et une parfaite

charité. Faites, ô mon Dieu, que je vous connaisse si bien, qu'en

toutes choses je n^igisse jamais que selon vos lumières et conformé-

ment à votre sainte volonté. » Et, les yeux baignés de larmes, il re-

gardait très-amoureusement le crucifix. Alors il entendit par trois

fois ces paroles prophétiques : « François, va, répare ma maison

que tu vois tomber toute en ruine.» Il ne les comprit pas d'abord, et

les prit dans le sens matériel.

En sortant, il trouva Pierre, prêtre de cette église; il lui dit: Je

vous en prie, maître, achetez de Thuile avec cet argent, et entretenez

cette lampe devant le crucifix. Il partit aussitôt pour vendre à Foligno

plusieurs pièces d'étoffes; il vendit même son cheval, et apporta

tout le produit aux pieds du pauvre prêtre de Saint-Damien, pour la

restauration de son église. Il se prosternait à ses pieds et baisait ses

mains avec dévotion. Le prêtre ne pouvait en croire ses yeux sur un

changement si subit, et, craignant d'être trompé, refusa l'argent ;

mais il céda au désir que François lui témoignait de demeurer avec lui.

Bernardon, apprenant cette résolution de son fils, et surtout re-

grettant au fond de son cœur l'argent que François voulait consacrer

à la restauration de l'église, fut transporté d'une grande colère. Avec

quelques-uns de ses amis, il vint à Saint-Damien; mais François,

nouveau chevalier encore peu aguerri au combat, s'enfuit et se ca-

cha dans une caverne, qui n'était connue que d'un domestique, dont

il recevait les choses nécessaires à la vie. Là, il priait continuellement

avec une grande abondance de larmes, pour obtenir la grâce d'être

délivré de ceux qui le persécutaient et d'accomplir ce que Dieu lui

avait inspiré. Ayant ainsi passé un mois, il fit réflexion que c'était

en Dieu seul qu'il devait mettre son espérance, sans compter sur ses

propres forces, et cette pensée le remplit d'un courage intérieur qui

releva son âme abattue. Il bannit toute crainte et rentra dans sa ville

d'Assise avec intrépidité. Les habitants, le voyant tout changé, et son

visage maigri et défait, l'appelèrent fou. On le couvrit de boue, on
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lui jeta des pierres, on le poursuivit partout avec de grandes huées.

Mais François était sourd et insensible à toutes ces injures ; et, dans

son cœur, il rendait à Dieu des actions de grâces, de porter ainsi

devant les hommes les marques de la folie de la croix.

Cependant Bernardon, averti que son fils est Tobjet de la risée

publique, vient à lui comme un loup se jette sur une brebis : il ne

garde plus aucune mesure, il le frappe rudement en lui faisant de

vifs reproches, l'entraîne dans sa maison et le renferme dans un

endroit obscur. Il cherche par ses discours et ses menaces à détour-

ner François de sa résolution ; mais le généreux prisonnier reste

inébranlable, et en devient même plus décidé et plus courageux.

Les yeux de son âme étaient sans cesse ouverts sur ces paroles de

rÉcriture : Heureux ceux qui souffrent persécution pour la justice,

car le royaume des cieux leur appartient. Sa pieuse et bonne mère

souffrait de tous les mauvais traitements faits à son bien-aimé fils;

elle blâmait la dureté de son mari. Aussi, pendant qu'il était absent

pour les affaires de son commerce, elle ouvrit la prison à François,

et essaya, par ses paroles et ses caresses, de le détourner du projet

qu'il avait formé de quitter sa famille et le monde ; fmais, voyant

tous ses efforts inutiles, elle le laissa aller en liberté. François re-

tourna à Saint-Damien, en bénissant Dieu.

Bernardon, à son retour, fit à sa femme de sanglants reproches,

et alla trouver son fils. Celui-ci, fortifié intérieurement et rempli

d'un courage surhumain, se présenta bravement à son père, lui di-

sant d'une voix assurée : Je compte pour rien vos coups et votre pri-

son ; c'est avec bonheur que je soutfre pour le nom de Jésus-Christ.

Le père, voyant qu'il n'y avait rien à espérer, ne pensa plus qu'à se

faire rendre l'argent de l'étoffe et du cheval. L'ayant trouvé sur la

petite fenêtre où François l'avait jeté au refus du prêtre, sa colère

s'apaisa un peu. Mais son avarice ne fut pas satisfaite; il soupçonna

François d'avoir d'autres sommes en réserve, et porta officiellement

ses plaintes aux magistrats de la ville. Il voulait d'ailleurs arracher

à François une renonciation à tout ce qu'il pouvait espérer de son

patrimoine. Cité devant les magistrats par un héraut, François ré-

pondit : Grâce à Dieu, je suis entré dans la pleine liberté de ses

serviteurs, je n'ai rien à traiter avec les magistrats. Ceux-ci respec-

tèrent sa conversion et sa persévérance. D'ailleurs les juridictions

étaient très-distinctes, et ils ne voulurent rien entreprendre sur les

droits de l'évêque et de l'Église, Ils dirent au père : Puisqu'il est entré

au service de Dieu, il n'est plus sous notre pouvoir. Bernardon s'a-

dressa alors à Nido Secundi, évêque d'Assise, homme discret et sage.

Il fit appeler François, qui répondit : J'irai trouver le seigneur évê-

que, qui est le père et le maître des âmes.
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L^évêque le reçut avec une grande bonté;, et lui dit : « Votre père

est grandement irrité contre vous; si vous voulez servir Dieu, ren-

dez-lui l'argent que vous avez : peut-être a-t-il été injustement

acquis. Dieu ne veut pas que vous employiez au profit de l'Église ce

qui peut calmer la fureur de votre père. Mon tils, ayez confiance en

Dieu, agissez franchement, ne craignez pas : il sera votre aide, et,

pour le bien de son Eglise, il vous donnera tout ce qui est néces-

saire. » Encouragé par ces paroles de l'évéque, et comme enivré de

Dieu, François se leva et dit : Seigneur, je lui rendrai tout ce qui

est à lui, même mes vêtements. Il entra dans le cabinet, se dépouilla

de tous les vêtements qu'il tenait de son père, ne gardant qu'un ci-

lice qu'il avait reçu d'ailleurs
;
puis, déposant le tout devant le pon-

tife : Écoutez et comprenez, dit-i!; jusqu'à présent j'ai appelé Pierre

Bernardon mon père ; désormais, je puis dire hardiment : Notre

Père, qui êtes aux cieux, en qui j'ai mis mon trésor et la foi de mon
espérance. Tous les assistants furent émus jusqu'aux larmes, et mau-

dissaient dans leur cœur la rapacité impitoyable de Pierre Bernar-

don. L'évéque, ravi d'admira'.ion, ouvrit ses bras et son cœur à

François, et le couvrit de son manteau. Il comprit que ce dépouille-

ment renfermait un grand mystère; aussi se montra-t-il toujours

son protecteur et son ami le plus dévoué. François revêtit l'habit

pauvre d'un serviteur de l'évéque. Il était dans sa vingt-quatrième

année, lorsqu^en 1200 il renonça ainsi publiquement à toutes les

choses de la terre.

Ce fut peu après, que François tomba entre les mains des voleurs,

comme nous avons vu, et se mit à servir les lépreux. Déjà dans le

monde il s'était exercé à ce genre de dévouement, malgré sa répu-

gnance naturelle. Dieu, pour l'encourager dans ce saint exercice,

lui avait dit : « François, si tu veux connaître ma volonté, il faut

que tu méprises et que tu haïsses tout ce que tu as aimé et désiré

selon la chair. Que ce nouveau sentier ne t'effraye point ; car si les

choses qui te plaisaient te doivent devenir amères, celles qui te dé-

plaisaient te deviendront douces et agréables. » Dans ses premières

méditations sur la vie véritablement chrétienne, l'Esprit de Dieu lui

faisaient comprendre que cette vie de l'âme, sous l'idée d'un trafic,

commence par le mépris du monde, et sous l'idée d'une milice, par

la victoire sur soi-même. François mit en pratique ces divines le-

çons, et la première victoire qu'il remporta sur lui-même fut de

surmonter par la charité le dégoût profond que lui inspiraient les

lépreux. Dieu l'en récompensa d'une façon tout à fait admirable.

Comme il passait à cheval dans la plaine d'Assise, il aperçut un lé-

preux qui venait à lui. D'abord il en fut saisi d'horreur ; mais, se
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faisant violence, il descendit de cheval et alla donner l'aumône au

pauvre malade, en lui baisant la main. Un instant après, il parcou-

rut des yeux la plaine toute découverte : il ne vit plus personne.

Alors il bénit Dieu dans son cœur; car il savait que souvent notre

Sauveur Jésus-Christ avait pris la forme d'un lépreux pour appa-

raître à ses saints sur la terre ; et un peu avant sa mort il déclara

que, dès ce jour, ce qui lui avait paru le plus amer en servant les

lépreux s'était changé en douceur et pour l'àme et pour le corps.

Lorsque les frères Mineurs furent établis, le bienheureux patriar-

che voulait que ceux de ses enfants qui n'avaient point d'études ni

de talents pour la prédication s'employassent à servir leurs frères et

allassent dans les hôpitaux rendre aux lépreux les plus vils offices,

avec autant d'humilité que d'amour. Lui-même leur donnait l'exem-

ple, et devant eux faisait les lits et pansait les plaies. Quand on de-

mandait à entrer dans son ordre, il ne manquait pas d'avertir qu'il

faudrait soigner les lépreux, et il faisait subir une épreuve. Il ren-

voyait les postulants qui ne pouvaient se résoudre à faire de telles

fonctions; et ceux qui s'y soumettaient volontiers, il les embrassait

avec tendresse, disant : mon frère,aimons et soignons les lépreux :

ce sont les frères chrétiens par excellence.

La voix du Crucifié retentissait toujours aux oreilles de François.

Il voulut obéir à l'ordre de restaurer l'église de Saint-Damien. For-

tifié par la pratique humble et persévérante de la charité chrétienne

dans l'hôpital des lépreux de Gid^bio, il revint à Assise et mit la

main à l'œuvre, sans tourner la tête en arrière, sans rappeler à son

souvenir les tristes scènes de la persécution paternelle. Il s'en alla

dans sa patrie, comme autrefois les prophètes entraient dansles villes

de Juda; il s'en allait publiant dans les rues les grandeurs de Dieu,

les misères de l'Église, et disant avec simplicité : « Qui me donnera

une pierre aura une récompense
;
qui m'en donnera deux en aura

deux
;
qui m'en donnera trois en aura trois. » Plusieurs, le croyant

fou, le méprisèrent et se moquèrent de lui; d'autres étaient émus

jusqu'aux larmes, le voyant si subitement passé de la vanité du siècle

à l'ivresse de l'amour divin. François méprisait la dérision et tra-

vaillait assidûment à la restauration matérielle de l'Eglise, avant de

travailler à sa restauration spirituelle bien autrement importante.

On vit alors ce jeune homme, d'une nature fine et délicate, porter

les pierres et les autres matériaux de la maçonnerie, et servir connue

un manœuvre. Il répara encore une vieille église de Saint-Pierre

située hors d'Assise, et la petite chapelle de la Portioncule, où les

anges, dit-on, avaient chanté sa naissance. Il faisait toutes ces choses,

d'abord pour satisfaire sa dévotion à la très-sainte Mère de Dieu
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et au prince des apôtres, pour se mortifier et occuper saintement

ses bras ; mais aussi il entrevoyait que ces églises pauvres et obscu-

res deviendraient un jour le berceau d'une grande famille et des

sanctuaires vénérés, et il mettait à cette œuvre Tamour et la douce

joie de l'oiseau qui prépare à ses petits un nid dans la solitude.

«Aidez-moi, disait-il en français aux ouvriers de Saint-Damien. Un
jour, dans ce lieu, il y aura un monastère de pauvres dames d'une

très-sainte vie, qui glorifieront le Père céleste dans toute la sainte

Eglise. »

Le prêtre de Saint-Damien eut compassion du pieux ouvrier et lui

préparait son repas à la fin de ses journées de pénible labeur. Fran-

çois accepta cette charité pendant quelques jours ; mais bientôt il se

fit à lui-même cette réflexion : Partout où tu iras, trouveras-tu un
prêtre qui ait pour toi autant de bonté ? Ce n'est pas là la pauvre

vie que tu as voulu choisir ; mais il te faut aller de porte en porte,

avec un plat pour mettre tout ce qui te sera élargi par la charité.

C'est ainsi que tu dois vivre pour l'amour de celui qui est né pauvre,

qui a vécu pauvrement, que l'on a attaché nu sur la croix et qui

après sa mort a été mis dans un tombeau étranger. Le lendemain il

alla mendier sa nourriture et s'assit dans la rue pour manger. Devant

ce mélange dégoiîtant, son cœur et sa main se retirèrent ; mais le

père des pauvres se réconforta intérieurement, et, se reprochant ce

reste de délicatesse, il mangea avec plaisir. Il dit au bon prêtre de

Saint-Damien : Ne prenez plus soin de ma nourriture, j'ai trouvé

un excellent économe et un très-habile cuisinier, qui sait fort bien

assaisonner les viandes.

Cependant Pierre Bernardon était fort irrité de voir son fils de-

venu mendiant dans cette ville d'Assise où il aurait pu vivre riche

et honoré; aussi, lorsqu'il le rencontrait, le maudissait-il en l'acca-

blant d'injures. Le cœur de François était grandement affligé de la

haine de sa famille. Il alla trouver un homme très-pauvre et très-

abject qui mendiait aussi, et lui dit : Tu es mon père ; viens avec

moi, nous partagerons nos aumônes. Lorsque tu verras mon père'

Bernardon me maudire, je te dirai : Bénissez-moi, père, et tu me
béniras. Cela fut ainsi. Il disait tout joyeux à Bernardon : Croyez-

vous que Dieu puisse me donner un autre père, de qui je reçoive

des bénédictions pour vos malédictions ? François passa ainsi dans

la pauvreté, l'humiliation et les durs travaux du corps, les années

1206 et 1207.

Enfin, l'année suivante, assistant à la messe des apôtres dans l'é-,

glise de Sainte-Marie-des-Anges, ces paroles de l'Evangile frappèrent

son esprit d'une façon toute spéciale : « Ne portez ni or, ni argent,

XVII. 19
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ni aucune monnaie dans votre bourse, ni sac, ni deux vêtements, ni

souliers, ni bâton. » Ce fut pour lui comme une apparition de la

riche et belle pauvreté évangélique. « Voilà ce que je cherche, s'é-

cria-t-il, voilà ce que je souhaite de tout mon cœur ; » et aussitôt il

jeta sa bourse et son bâton, quitta ses souliers, prit une tunique gros-

sière et rude, de couleur gris cendré, et une corde pour ceinture, et

il alla prêcher la pénitence à ses concitoyens.

Dès ce jour, 1208, l'ordre des frères Mineurs était fondé. Cette

innombrable famille franciscaine, qui a renouvelé la face de TÉglise

et du monde, est née de l'union intime de François avec la pauvreté.

Dieu a béni ce saint mariage ; il leur a dit : Allez, croissez et multi-

pliez. Et cette parole féconde a reçu un merveilleux accomplissement.

Un homme riche et honoré dans Assise, nommé Bernard de Quin-

tavalle, voulut éprouver si le détachement de François pour tous les

biens du monde venait de la sainteté ou de la petitesse d'esprit. Il le

pria de recevoir l'hospitalité dans sa maison ; et, suivant Pusage du

temps, ils couchèrent dans la même chambre. Bernard, feignant de

dormir, observait attentivement François, qui, à genoux, les bras

étendus en croix et répandant des larmes brûlantes d'amour, disait

sans cesse ces paroles : Mon Dieu et mon tout ! — C'est là vérita-

blement un homme de Dieu, dit Bernard en son propre cœur ! et il

se reprocha sa paresse à pratiquer la vertu et son amour pour les

richesses périssables.

Quelques jours après, la grâce ayant merveilleusement agi dans

son âme, il dit à François : Si un esclave avait reçu de son maître

un trésor, et qu'il n'eu eût pas besoin, que devrait-il faire? — Il de-

vrait le rendre au maître, répondit François. — Ainsi donc, reprit

Bernard, je rendrai auSeigneur les biens de la terre qu'il m'aélargis.

— Ce que vous demandez est sérieux, dit François ; il faut consulter

Dieu. Allons à l'église, entendons la sainte messe, et, après la prière,

FEsprit-Saint nous indiquera la route qu'il faut suivre. Or, Pierre

de Catane, autre habitant d'Assise, vint le même jour demander à

François le privilège de sa pauvreté ; ils allèrent tous trois à l'église.

Il y avait alors dans le peuple une manière fort en usage de con-

sulter la volonté divine : en l'honneur des trois personnes de la

sainte Trinité, on ouvrait trois fois de suite le livre des saints Evan-

giles sur l'autel, et le premier verset qui tombait sous les yeux deve-

nait comme un oracle. Dieu se plaisait souvent à bénir cette simple

et naïve confiance ^ A la première ouverture du livre, François lut:

Si vous voulez être parfait, allez, vendez ce que vous avez, et don-

1 S. Ttiomas, Secunda secundœ quœst, 95, art. 8.
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nez-le aux pauvres; à la seconde : Ne portez rien en voyage; à la

troisième : Si quelqu'un veut venir après moi, qu'il renonce à soi-

même, qu'il prenne sa croix et qu'il me suive, — Voilà, dit François

à ses compagnons, voilà la règle que nous devons suivre; voilà le

conseil de Dieu : allez et exécutez ce que vous venez d'entendre. Ils

allèrent ; ils vendirent leur bien et en distribuèrent le prix aux

pauvres.

François, avec ses deux fils, vint habiter une petite cabane déserte,

dans la pLiine de Rivo-Torto, ainsi nommée à cause du ruisseau si-

nueux qui y coule. Pierre de Catane devint dans la suite premier

vicaire général du saint fondateur; après une vie pleine de vertus

et de travaux, il mourut. Les miracles qui s'opéraient sur son tom-

beau troublaient la retraite des religieux. François dit alors à son

bien-aimé fils : Frère Pierre, vous m'obéissiez toujours ponctuelle-

ment pendant votre vie; j'entends maintenant que vous m'obéissiez

de même. Ceux qui viennent à votre tombeau nous incommodent

fort ; ils sont cause que notre pauvreté est blessée et que le silence

n'est point gardé
;
je vous commande, par la sainte obéissance, de

cesser de faire des miracles. Ainsi, dans la famille de François, on

était obéissant jusques après la mort.

Bernard de Quintavalle fut chargé de plusieurs missions impor-

tantes; c'est lui qui établit les frères Mineurs dans la savante Bo-

logne. C'était une chose difficile, d'élever la pauvreté et la folie de la

croix contre l'orgueilleuse sagesse des savants et des docteurs. Il fut

reçu par les insultes et les moqueries du peuple; des enfants tiraient

son capuce et sa robe, et lui jetaient de la boue et des pierres;

d'autres hommes, plus fiers et tout aussi déraisonnables, laissaient

tomber sur lui ce ris méprisant, plus cruel cent fois que les injures;

et Bernard restait calme cependant, et son visage conservait la pla-

cidité de la patience parfaite. Un célèbre docteur de l'université,

voyant tant de vertu, tant de confiance, se dit en lui-même : Il est

impossible que cet homme ne soit pas un saint; et, s'approchant de

Bernard, il lui demanda qui il était et ce qu'il était venu chercher à

Bologne. Pour toute réponse, Bernard lui présenta la règle de Saint-

François. Le docteur la lut; et, frappé de tant de perfection, il dit à

ses amis qui l'entouraient : Vraiment, c'est la plus parfaite constitu-

tion qu'on ait jamais vue; de tels hommes sont des saints : maudits

soient ceux qui les maudissent ! Et il dit à Bernard : Si vous voulez

une maison où vous puissiez servir Dieu, je vous la donnerai de tout

mon cœur. Bernard accepta ; mais après quelques jours, se voyant

prévenu du respect général, il retourna auprès de saint François, et

il lui dit : Père, tout est prêt dans' la cité de Bologne, envoyez-y des
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frères. Saint François eut une grande joie et remercia Dieu qui lui

propageait ainsi les pauvres disciples de la croix, et il envoya des

frères à Bologne et dans toute la Lombardie.

Sept jours après que François eut reçu ses deux premiers disci-

ples, Égidius ou Gilles, autre habitant d'Assise, conçut le dessein d'i-

miter ses amis; mais il ignorait le lieu de leur retraite. En sortant de

la ville, après avoir entendu la messe dans Téglise de Saint-Georges,

et trouvant trois chemins ouverts devant lui, il adressa à Dieu cette

prière : Seigneur, Père saint, je vous conjure par votre miséricorde,

si je dois persévérer dans cette sainte vocation, de conduire mes pas

pour me faire arriver où demeurent vos serviteurs. Et il prit instinc-

tivement un des troischemins. Bientôt il aperçut François en oraison

dans le bois; il alla se jeter à ses pieds, lui demandant la grâce

d'être reçu en sa compagnie. François connut intérieurement la foi

et la pureté d'Egidius, et il lui dit : Mon frère, vous demandez que

Dieu vous agrée pour être son serviteur et son chevalier; ce n'est

pas là une petite grâce : c'est comme si l'empereur venait à Assise,

et qu'il voulût y choisir un favori ; chacun dirait dans son cœur :

Plaise à Dieu que ce soit moi ! Voilà de quelle manière Dieu vous a

choisi. Puis il le présenta à Pierre et à Bernard, en disant : Voici un

bon frère que Dieu nous a envoyé. Après un pauvre repas et une

conférence spirituelle, François partit avec son nouveau disciple pour

aller chercher à Assise de quoi le vêtir. En chemin ils rencontrèrent

une femme qui leur demanda l'aumône. François se tourna du côté

d'Égidius avec un visage angélique, et lui dit : Mon frère, donnons à

cette pauvre femme, pour l'amour de Dieu, le manteau que vous

portez. Égidius le donna aussitôt, et vit cette aumône s'élever jus-

qu'au ciel ^.

Dès lors la vie du bienheureux frère Gilles ou Égidius, au témoi-

gnage de saint Bonaventure, qui l'avait vu et connu, fut plus angé-

lique qu'humaine. Saint Françoisl'aimait cordialement pour sa grande

perfection en toutes vertus, et sa promptitude à bien faire, et parce

qu'il se mirait souvent en lui. Rappelant ses anciens souvenirs de

chevalerie, il disait aux autres disciples : C^est un de mes chevaliers

de la Table ronde. A l'amour de la pauvreté, Égidius joignait le don

de la contemplation la plus parfaite. Envoyé à Rome, tout seul, il y
vivait du travail de ses mains. 11 se louait pour la journée ou pour

tel ouvrage, se réservant toujours des heures pour la prière. Le car-

dinal-évêque de Tusculum, qui l'aftectionnait beaucoup, et qui dé-

sirait jouir de ses entretiens familiers, le pria de demeurer chez lui

1 Hisf. de S. François d'Assise, par (lhavin. Acta SS., 4 octobr.
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et de recevoir de lui les choses nécessaires. Comme le bienheureux

frère refusa de recevoir gratuitement quoi que ce fût, le cardinal le

pria de venir du moins manger à sa table ce qu'il gagnerait par son

travail : ce qui fut accepté. Un jour, comme il pleuvait si fort que le

frère ne put aller à son travail ordinaire, le cardinal lui dit tout

joyeux : Il faudra bien, frère Egidius, que vous viviez aujourd'hui

de nos aumônes. Egidius alla trouver le cuisinier du cardinal, et lui

dit : Pourquoi votre cuisine est-elle si malpropre ?— C'est, répondit

l'autre, que je n'ai personne pour la nettoyer. — Egidius la nettoya

pour deux pains, qu'il alla manger à la table du cardinal, lequel fut

bien surpris et contrarié de se voir trompé dans son espérance et

son désir.

Une autre fois le pape Grégoire IX, étant à Pérouse, fit venir dans

sa chambre le bon frère, pour s'entretenir avec lui familièrement.

Egidius, lui ayant baisé les pieds, lui demanda : Comment vous por-

tez-vous, mon Père? — Bien, mon frère, répondit le Pape. — Vous

avez un grand fardeau à porter, ajouta Egidius. — C'est vrai, dit le

Pape, aussi je vous prie de m'aidera ce qu'il soit moins lourd. —
Pour moi, dit Egidius, je me soumets volontiers au joug du Sei-

gneur. — Vous dites vrai, mon frère, répliqua le Pape; mais votre

joug est plein de douceur, et votre fardeau est léger. — A ces mots,

le bon frère se lève, s'écarte quelque peu; et, ravi en extase, de-

meure immobile, depuis le soir jusqu'à la troisième partie de la nuit.

Son âme était si prompte à s'abîmer en Dieu, que le nom seul de

paradis suffisait pour le transporter hors de hii-même. Les enfants

mêmes le savaient, et couraient après lui en criant : Paradis, pa-

radis, pour le faire tomber en extase. Dans leurs entretiens avec lui,

ses frères évitaient ces sortes de mots, pour lui épargner des ravisse-

ments et n'être point privés de sa conversation.

Un jour que le bienheureux Egidius s'entretenait avec saint Bona-

venture, il lui dit : Mon père. Dieu nous a fait une grande miséri-

corde, et nous a comblés de grâces; mais nous qui ne sommes que

des ignorants, comment pouvons-nous correspondre à son infinie

bonté, et parvenir au salut? — Si Dieu, répondit le saint docteur,

n'accordait à un homme d'autre talent que la grâce de l'aimer, cela

seul suffirait. — Quoi ! reprit le bon frère, un ignorant peut aimer

Dieu aussi bien qu'un savant?— Il y a plus, répliqua Bonaventure,

une bonne femme peut aimer Dieu bien plus qu'un maître en théo-

logie. — A ces mots, le frère Egidius, transporté de joie, va dans le

jardin; puis, se tenant à la porte qui était sur le grand chemin et du

côté de la ville de Rome, il se met à crier : Venez, hommes simples

et sans lettres; venez, bonnesfemmes; aimez le Seigneur votre Dieu,



294 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI.— De 1198

et VOUS pourrez être plus grands que le frère Bonaventure.— Après

quoi il tomba dans une extase qui dura trois heures *. Tel était le

troisième disciple de François.

Après leur avoir donné quelques instructions, le saint fondateur

envoya Pierre et Bernard prêcher dans la Romagno, et alla lui-même

dans la Marche d'Ancône avec le frère Égidius. Ils louaient Dieu

partout, faisaient considérer sa bonté, et exhortaient à l'aimer et à

le servir; ils se réjouissaient quand il leur manquait quelque chose,

ayant tout donné pour la pauvreté évangélique. Quelques-uns les

recevaient humainement et exerçaient envers eux la charité; mais la

plupart regardaient avec grand étonnement leur habit extraordinaire

et Paustérité singulière de leur vie. En quelques villes on se moquait

d'eux, en d'autres on les chargeait d'injures et de coups, les appelant

vagabonds, fainéants et canailles. Les jeunes insolents leur jetaient

de la boue et des pierres, et les traînaient dans les rues par leur ca-

puce. Ils souffraient tout avec une extrême patience, sachant com-

bien ces mépris leur étaient utiles devant Dieu.

Quand ils furent revenus à Rivo-Torto, il leur arriva sept nou-

veaux compagnons. Le plus remarquable fut le prêtre Silvestre. Il

avait vendu des pierres à François pour l'église de Saint-Damien, et

s'en était fait payer la valeur ; lorsqu'il vit l'or que Bernard de Quin-

tavalle distribuait aux pauvres, il s'approcha et dit : François, vous

ne m'avez pas bien payé les pierres que je vous ai vendues. Le servi-

teur de Dieu prit de l'argent dans le sac et lui en donna à pleines

mains, disant : Seigneur prêtre, en avez-vous assez pour le paye-

ment complet? Silvestre répondit : J'ai ce qu'il me faut, et il s'en

alla content. Après peu de jours, revenant par son souvenir sur les

paroles et le désintéressement de François, il disait en lui-même :

N'est-il pas bien misérable que moi, vieillard, je recherche avec ar-

deur les biens temporels, tandis que, pour l'amour de Dieu, ce jeune

homme les méprise! Et la nuit suivante il vit dans le sommeil une

croix d'or sortant de la bouche de François et touchant au ciel, et ses

bras s'étendaient jusqu'aux extrémités de la terre. Il reconnut que

François était un véritable ami de Dieu, et lui demanda la grâce

d'être au nombre de ses disciples. Dès lors, il passa sa vie dans

l'exercice de la contemplation, parlant avec Dieu conmie un ami

parle à son ami.

Cependant François puisait dans la prière et la pénitence le cou-

rage de l'apôtre et la sagesse du légistateur. Dans ses comnmnica-

tion intimes avec Dieu, il disait : 11 n'y a rien sur la terre, ô mon

1 Vita B. Mgidii. Acta SS. 23 april.
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Dieu ! que je ne sois prêt à abandonner de bon cœur ; rien de si

pénible et de si rude que je ne veuille endurer avec joie; rien que

je n'entreprenne, suivant les forces de mon corps et de mon âme,

pour la gloire de mon Seigneur Jésus-Christ ; et je veux, autant

qu'il me sera possible, exciter et porter tous les autres à aimer Dieu

de tout leur cœur et par-dessus toutes choses.

Un jour, après une longue prière, il rassembla ses frères et leur

dit : « Prenez courage, réjouissez-vous dans le Seigneur. Que votre

petit nombre ne vous attriste point, que ma simplicité et la vôtre

ne vous alarment pas; car Dieu m'a montré clairement que, par

sa bénédiction, il répandra dans toutes les parties du monde cette

famille dont il est le Père. Je voudrais passer sous silence ce que j'ai

vu ; mais l'honneur m'oblige à vous en faire part. J'ai vu une grande

multitude venant à nous, pour prendre le même habit et mener la

mén)e vie
;
j'ai vu tous les chemins remplis d'hommes qui marchaient

de notre côté et se hâtaient fort. Les Français viennent, les Espa-

gnols se précipitent, les Anglais et les Allemands courent, toutes

les nations s'éljranlent, et voilà que le bruit de ceux qui vont et qui

viennent pour exécuter les ordres de la sainte obéissance retentit

encore dans mes oreilles.

« Considérons, mes frères, quelle est notre vocation : ce n'est pas

seulement pour notre salut que Dieu nous a appelés par sa miséri-

corde; c'est encore pour le salut de beaucoup d'autres; c'est afin

que nous allions exhorter tout le monde, plus par l'exemple que

par la parole, à faire pénitence et à garder les divins préceptes.

Nous paraissons méprisables et insensés; mais ne craignez point,

prenez courage, et ayez cette confiance que notre Sauveur, qui a

vaincu le monde^ parlera en vous d'une manière efficace. Gardons-

nous bien, après avoir tout quitté, de perdre le royaume des cieux

pour un léger intérêt. Si nous trouvions de l'argent, n'en faisons

pas plus d'estime que de la poussière de la route. Ne jugeons point

et ne méprisons point les riches qui vivent dans la mollesse et por-

tent des ornements de vanité : Dieu est leur maître comme le nôtre;

il peut les appeler et les justifier. Allez donc annoncer la pénitence

pour la rémission des péchés et la paix; vous trouverez des hommes

fidèles, doux et pleins de charité, qui recevront avec joie vous et vos

paroles; d'autres, infidèles, orgueilleux et impies, qui vous blâme-

ront et se déclareront contre vous. Mettez- vous bien dans l'esprit de

supporter tout avec une hun)ble patience ; ne craignez pas : dans

peu de temps, beaucoup de sages et de nobles viendront se joindre

à vous pour prêcher aux rois, aux princes et aux peuples. Soyez

donc patients dans la tribulation, fervents dans la prière, courageux
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dans le travail; et le royaume de Dieu, qui est éternel, sera votre

récompense *. »

Après ces vives et prophétiques paroles, il fit le partage de leur

route en forme de croix vers les quatre parties du monde ; il em-

brassa et bénit chacun de ses frères par cette nouvelle formule

d'obédience : Jetez le fardeau de vos misères dans le sein du Sei-

gneur, et il vous nourrira. Ils partaient, nouveaux chevaliers de

Jésus-Christ, allant au midi et au nord chercher des tournois spiri-

tuels, pour y vaincre les âmes en champ clos avec les armes invinci-

bles de la chasteté, de Tespérance et de Tamour. Lorsque ces dé-

voués missionnaires de la paix arrivaient dans un bourg ou dans une

ville, ils prêchaient avec candeur ce que le Saint-Esprit leur inspi-

rait, A ceux qui leur demandaient: Qui êtes-vous? ils répondaient:

Nous sommes des pénitents venus d'Assise. Ils partageaient leurs

aumônes avec les pauvres
;
partout où ils trouvaient une église, ils

s'y prosternaient, en disant cette prière que François leur avait en-

seignée : Nous vous adorons, ô Seigneur Jésus-Christ, ici et dans

toutes vos églises qui sont par toute la terre, et nous vous bénissons

d'avoir racheté le monde par votre sainte croix.

François, revenu à Rivo-Torto, désirait ardemment avoir tous ses

enfants rassemblés autour de lui, afin d'affermir son institution par

des règlements particuliers. Il pria le Seigneur, qui rassemblait au-

trefoisle peuple d'Israël dispersé parmi les nations, de réunir sa petite

famille, et l'Esprit de Dieu inspira à cliacim l'idée du retour.

Comme les apôtres revenus auprès de leur Maître, tous faisaient

le récit humble et sincère de ce qui leur était arrivé; ce qu'ils di-

saient surtout avec un incroyable plaisir, c'étaient les insultes et les

mauvais traitements qu'ils avaient soufferts dans la mission 2. Us

recommençaient alors leur vie de prière et de pénitence. François

leur dit un jour : Je vois, mes frères, que le Seigneur, par sa bonté,

veut étendre notre association. Allons donc à notre mère, la sainte

Église romaine, faisons connaître au souverain Pontife ce que Dieu

a daigné commencer par notre ministère, afin que nous poursuivions

nos travaux selon sa volonté et sous ses ordres 3.

Alors il écrivit pour eux et pour lui une forme de vie d'un style

simple, mettant l'Évangile pour fondement, et y ajoutant quelque

peu de préceptes, qui paraissaient nécessaires pour rendre leur vie

uniforme *. C'était comme une grande charte de la pauvreté ; car,

outre les trois vœux ordinaires, il y avait une renonciation expresse

à toute possession, et l'engagement de vivre d'aumônes.

* Vita S. Franc, à tribus sociis, c. 3. — ^ Wadding. — 3 Vita à tribus sociis,

c. 4. — * Vita S. Franc, à S. Bonaventurâ, c. 3.
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Tous prirent le chemin de Rome, sous la conduite de Bernard de

Quintavalle, qu'ils avaient choisi pour le guide et le maître du

voyage. Ils s'en allaient joyeux et confiants, charmant la longueur

de la route par la prière et de pieux entretiens. Passant à Rieti,

François vit un chevalier nommé Angelo Tancrède : il ne le con-

naissait point. Cependant il Taborde et lui dit : Angelo, il y a assez

longtemps que vous portez le baudrier, Fépée et les éperons; il faut

maintenant que vous ayez pour baudrier une grosse corde, pour épée

la croix de Jésus-Christ, pour éperons la poussière et la boue
;
je

vous ferai chevalier de Jésus-Christ. Angelo le suivit. Ainsi fut com-

plété ce nombre mystérieux de douze disciples, qui établit une

nouvelle conformité entre notre Sauveur Jésus-Christ et François,

son parfait imitateur.

Innocent III occupait le Siège de Saint-Pierre, lorsque les enfants

de François et de la pauvreté arrivèrent à Rome. Us furent reçus par

leur vieil ami, Tévêque d'Assise, qui s'y trouvait alors. 11 eut une

grande peine, croyant que ces hommes évangéliques voulaient quit-

ter son diocèse, nourri par leurs prédications et édifié par leurs

exemples; mais, lorsqu'il apprit le sujet véritable de leur voyage, il

les recommanda au cardinal Jean de Saint-Paul, évêque de Sabine,

qui les aida de sa puissante influence. Innocent III se promenait un

jour au palais de Latran, sur une terrasse, lorsqu'il vit un homme
chétif et pauvre qui vint l'entretenir de l'établissement d'une nou-

velle institution religieuse, fondée sur la pauvreté. Il le rebuta. Mais,

pendant la nuit, il vit en songe croître à ses pieds une palme, qui

devint un très-bel arbre. Il admira, mais ne comprit pas le sens de

cette vision : une lumière divine lui apprit que la palme représentait

le pauvre qu'il avait rebuté la veille. Il fit chercher le pauvre, et on

lui amena François. Il le reçut au milieu des cardinaux, écouta l'expo-

sition de ses projets, et s'estima heureux de pouvoir donner à l'Eglise

de vrais pauvres, plus dépouillés et plus soumis que les faux pau-

vres de Lyon et que les prétendus bons hommes des manichéens,

dont l'orgueil et la révolte troublaient le monde. Cependant quelques

cardinaux, trouvant cette pauvreté excessive et au-dessus des forces

humaines, firent au Pape quelques objections. L'évêque de Sabine

se leva et dit : Si nous refusons la demande de ce pauvre, sous

prétexte que sa règle est nouvelle et trop difficile, prenons garde de

rejeter l'Évangile même, puisque la règle qu'il veut faire approuver

est conforme à ce que l'Évangile enseigne ; car, de dire que la per-

fection évangélique contient quelque chose de déraisonnable et

d'impossible, c'est blasphémer contre Jésus-Christ, auteur de l'Évan-

gile. Innocent fut frappé de cette raison, et dit à François : Mon fils.



298 IIISTOIUF; UMVKRSKLl.K [Liv, LXXI. — De 1198

priez Jésus-Christ qu'il nous fasse connaître sa volonté, afin que

nous puissions favoriser vos pieux désirs ^.

Le serviteur de Dieu alla se mettre en prière ; il revint bientôt et

dit : « Saint Père, il y avait une fille très-belle, mais pauvre, qui de-

nieurail dans un désert. Un roi la vit, et fut si charmé de sa beauté,

qu'il la prit pour épouse. Il demeura quelques années avec elle, et

en eut des enfants qui avaient tous les traits de leur père et la beauté

de leur mère; puis il revint à sa cour. La mère éleva ses enfants

avec grand soin, et dans la suite elle leur dit: Mes enfants, vous êtes

nés d'un grand roi ; allez le trouver, et il vous donnera tout ce qui

vous convient. Et les enfants vinrent auprès du roi. Il leur dit, en

voyant leur beauté : De qui êtes-vous fils? Et ils répondirent : Nous

sommes les enfants de celte pauvre fenuTie qui habite au désert. Et

le roi, les embrassant avec une grande joie : INe craignez rien, vous

êtes mes fils. Si des étrangers se nourrissent de ma table, combien

aurai-je plus soin de mes enfants ! Ce roi, très-saint Père, c'est Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Cette fille si belle, c'est la pauvreté qui,

étant rejetée et méprisée partout, se trouvait dans ce monde comme
dans un désert. Le Pioi des rois, descendant du ciel et venant sur la

terre, eut pour elle tant d'amour, qu'il l'épousa dans la crèche. Il en

eut plusieurs enfants dans le désert de ce mond« :.les apôtres, les

anachorètes, les cénobites, et quantité d'autres qui ont embrassé vo-

lontairement la pauvreté. Cette bonne mère les a envoyés au Hoi du

ciel, son père, avec la marque de sa royale pauvreté, aussi bien que

de son humilité et de son obéissance. Ce grand roi les a reçus avec

bonté, promettant de les nourrir, et leur disant : Moi qui fais lever

mon soleil sur les justes et sur les pécheurs, moi qui élargis h toute

créature ce qui lui est nécessaire, combien plus volontiers soignerai-

je mes enfants ! Si le Roi du ciel promet à ceux qui l'imitent de les

faire régner éternellement, avec combien plus d'assurance doit-on

croire qu'il leur donnera ce qu'il donne toujours et avec tant de li-

béralité aux bons et aux méchants ^î »

Véritablement, c'est cet homme qui soutiendra l'Église de Jésus-

Christ par ses œuvres et par sa doctrine ! s'écria le pape Innocent ;

et il raconta que la nuit précédente il avait vu, pendant son sommeil,

un pauvre soutenir l'église de Latran près de s'écrouler. François

s'agenouilla; promit au Pape une obéissance dévouée; reçut la bé-

nédiction apostolique, avec l'approbation verbale de son institution

et l'autorisation de prêcher ; et, après avoir visité avec ses disciples le

tombeau des saints apôtres, ils reprirent tous ensemble le chemin

1 S. Bonavent., c. 3. — * Vita à trib. soc.
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d'Assise, passant par la vallée de Spolcte pour y évangéliser la paix.

Bientôt, par un acte solennel, l'abbé des bénédictins du Monle-

Soubazio, pressé par Tévêque d'Assise, donna à François et à sa con-

grégation l'église de Sainte-Marie-des-Anges ou de la Portioncule.

François entrevit dès lors les glorieuses destinées de cette humble

chapelle, et il s'écria : a C'est ici un lieu saint qui devrait être habité

par des anges plutôt que par des hommes ; il sera pour nous un monu-

ment éternel de la bonté de Dieu. » Et chaque année, en signe de re-

connaissance, il envoyait au Monte-Soubazio un petit panier de mu-

ges, espèce de petits poissons qui se trouvent en abondance dans la

rivière qui coule auprès de Sainte-Marie-dos-Anges *.

Le nombre des disciples de la pauvreté croissait admirablement.

Parmi les nouveaux venus se remarquait le frère Léon. Il fut le con-

fesseur, Tami intime de François: ils ne se quittaient pas, voyageaient

ensenible, pleuraient ensemble ; ils ont toujours vécu appuyés l'un

sur l'autre. François appelait très-amoureusement Léon la petite

brebis de Dieu.

Un jour, allant de Pérouse à Sainte-Marie-des-Anges par un froid

très-rigoureux, François dit à Léon : Fasse Dieu que les frèi-es mi-

neurs donnent à toute la terre un grand exemple de sainteté; néan-

moins, fais bien attention que ce n'est pas là la joie parfaite. — Un

peu plus loin, il dit : Léon ! quand les frères rendraient la vue aux

aveugles, chasseraient les démons, feraient parler les muets, et res-

susciteraient les morts de quatre jours, ce n'est point là la joie par-

faite.— Et un peu plus loin: frère Léon! si les frères mioeurs sa-

vaient toutes les langues et toutes les sciences, s'ils avaient le don

de prophétie et celui du discernement des cœurs, ce ne serait point

là la joie parfaite.— Et un peu plus loin : Léon ! petite brebis de

Dieu, si les frères mineurs parlaient la langue des anges, s'ils con-

naissaient le cours des astres, la vertu des plantes, les secrets de la

terre et la nature des oiseaux, des poissons, des hommes, de tous

les animaux, des arbres, des pierres, de l'eau, ce n'est point là la

joie parfaite.— Et un peu plus loin : frère Léon ! quand les fi ères

mineurs convertiraient par leurs prédications tous les peuples infi-

dèles à la foi chrétienne, ce n'est point là la joie parfaite. — Et il

continua de parler ainsi l'espace de plusieurs milles.

Enfin Léon, étonné, lui demanda : pfre, je te prie, au nom de

Dieu, dis-moi donc où est la joie parfaite. François répondit : Quand

nous arriverons à Sainte-Marie-des-Anges, bien mouillés, bien crot-

tés, transis de froid, mourant de faim, et que nous frapperons à la

1 Wadding. Chalippe.
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porte, le portier nous dira : Qui êfes-vous ? — Nous répondrons :

Nous sommes deux de vos frères. — Vous mentez, dira-t-il; vous

êtes deux fainéants, deux vagabonds, qui courez le monde et enlevez

les aumônes aux véritables pauvres. Et il nous laissera à la porte

pendant la nuit, à la neige et au froid. Si nous soutfrons ce traite-

ment avec patience, sans trouble et sans murmure, si même nous

pensons humblement et charitablement que le portier nous connaît

bien pour ce que nous sommes, et que c'est par la permission de

Dieu qu'il parle ainsi contre nous, crois que c'est là une joie parfaite.

Si nous continuons de frapper à la porte, et que le portier vienne

nous donner de grands soufflets, et nous dire : Partirez-vous d'ici,

faquins ! allez à l'hôpital, il n'y a rien à manger ici pour vous ; si

nous endurons patiemment ces choses, et que nous lui pardonnions

de tout notre cœur et avec charité, crois que c'est là une joie par-

faite. Si enfin, dans cette extrémité, la faim, le froid, la nuit nous

contraignent de faire instance avec des larmes et des cris pour en-

trer dans le couvent, et que le portier, irrité, sorte avec un gros bâ-

ton noueux, nous prenne par le capuce, nous jette dans la neige et

nous donne tant de coups qu'il nous couvre de plaies; si nous sup-

portons toutes ces choses avec joie, dans la pensée que nous devons

participer aux souffrances de Notre-Seigneur Jésus-Christ, ô Léon !

crois bien que c'est là la parfaite allégresse ; car, outre tous les dons

du Saint-Esprit que Jésus-Christ a accordés et accordera à ses ser-

viteurs, le plus considérable est de se vaincre soi-même et de souf-

frir pour l'amour de Dieu.

Pendant l'année 1211 François fonda plusieurs couvents, dont les

plus considérables furent ceux de Cortone, de Pise et de Bologne.

Après avoir parcouru la Toscane, il revint à Assise au commen-
cement du carême de l'an 1212, étant dès lors en telle vénération

que, quand il entrait dans la ville, on sonnait les cloches, le clergé

et le peuple venaient le recevoir avec des cantiques de joie et des

rameaux. Les uns touchaient ses habits, les autres baisaient la trace

de ses pas : on s'estimait heureux de pouvoir lui baiser les pieds ou

les mains. Son compagnon, étonné qu'il souiirît ces honneurs, lui

en demanda la raison. Le saint homme répondit : Sachez, mon
frère, que je renvoie à Dieu tous ces respects, sans m'en rien attri-

buer, conmie une image renvoie tout l'honneur qu'on lui rend à

son original ; et les autres y gagnent, en honorant Dieu dans la plus

vile de ses créatures. Il prêcha dans Assise pendant ce carême et fît

plusieurs conversions : la plus remarquable est celle de.sainte Claire*.

1 Wadding, n. 26.
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Elle était de la ville même, d'une famille noble. Son père était

chevalier, tous ses parents engagés dans la profession des armes, et

sa maison riche, selon le pays. Sa mère, Hortulane, était fort pieuse

et adonnée aux bonnes œuvres; elle fit même le pèlerinage de la

terre sainte. Etant près d'accoucher de cette fille, elle priait Dieu

avec instance de la délivrer heureusement. Elle entendit une voix

qui lui dit : Ne crains point, tu mettras au monde une lumière qui

l'éclairera. C'est pourquoi elle nomma sa fille Claire. Dès son en-

fance, elle fut charitable envers les pauvres et appliquée à la prière;

en sorte que, n'ayant point d'autres marques pour compter les Pa-

ter qu'elle disait, elle se servait d'un monceau de petites pierres. Elle

portait un cilice sous ses habits précieux, et refusa un mariage avan-

tageux, résolue de consacrer à Dieu sa virginité.

Ayant ouï parler de saint François, qui ramenait au monde la

perfection oubliée depuis longtemps, elle désira l'entretenir; et lui,

de son côté, sur la réputation de Claire, souhaitait de la voir et de la

gagner à Dieu. Ils se rendirent plusieurs visites, niais avec les pré-

cautions nécessaires pour éviter l'éclat. François lui persuada de se

consacrer à Dieu, et elle se mit entièrement sous sa conduite. Elle

exécuta son dessein le dimanche des Rameaux, 18"* de mars 1212.

Le matin, elle alla à l'église avec les autres dames, magnifiquement

parée; mais pendant que les autres s'empressaient à recevoir les

rameaux, Claire demeura à sa place par modestie, et l'évêque, des-

cendant de l'autel, vint lui donner la palme, comme un présage de

la victoire qu'elle allait remporter sur le monde. La nuit suivante,

elle prépara sa fuite suivant l'ordre du saint homme, se faisant ac-

compagner comme la bienséance le demandait. Elle sortit secrète-

ment de la maison et de la ville, et se rendit à Sainte-Marie-des-

Anges, autrement la Portioncule, où les frères, qui chantaient

matines,la reçurent avec les cierges allumés. Là, devant l'autel de la

reine des vierges, François lui coupa les cheveux, et la revêtit de

l'habit de pénitence. Tout ce qu'elle avait apporté de précieux fut

distribué aux pauvres. François la conduisit aussitôt dans un monas-

tère de religieuses de Saint-Benoît, à Saint-Paul d'Assise. Claire était

dans sa dix-huitième année.

Ses parents, ayant appris sa retraite, entrèrent en furie, et accouru-

rent en troupe à Saint-Paul. Ils employèrent la violence et la dou-

ceur pour ramener Claire, lui représentant que cette bassesse dé-

shonorait sa famille et n'avait point d'exemple dans le pays. Mais

Claire, prenant le tapis de l'autel, découvrit sa tête rasée et protesta

qu'on ne l'arracherait point du service de Jésus-Christ. Elle souffrit

cette persécution pendant plusieurs jours; et enfin, par sa fermeté.
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elle obligea ses parents à se tenir en repos. Peu de jours après son

entrée à Saint-Paul, elle se rendit h Saint-Ange, du même ordre de

Saint-Benoît ; mais, n'y ayant pas l'esprit tranquille, elle vint se fixer

à Saint-Damien, par l'ordre de saint François.

Elle était encore à Saint-Ange quand elle attira sa sœur Agnès,

plus jeune qu'elle. Comme toutes deux s'aimaient tendrement, leur

séparation leur était plus sensible. Claire pria donc Dieu arrlemment

d'inspirer à sa sœur la même résolution qu'à elle ; et sa prière fut si

promptement exaucée, qu'Agnès la suivit au bout de seize jours.

Mais cette retraite excita de nouveau l'indignation de leurs parents.

Dès le lendemain, ils accoururent, au nombre de douze, au monas-

tère de Saint-Ange. Ils feignirent d'abord de venir avec un esprit de

paix; mais, étant entrés, ils se tournèrent vers Agnès, car ils n'espé-

raient plus rien de Claire, et lui dirent : Qu'êtes-vous venue faire

ici ? Revenez promptement à la maison avec nous. Elle répondit

qu'elle ne voulait point quitter sa sœur. Un chevalier se jeta sur elle

en furie, la frappant à coups de poing et de pied, et la tira par les

cheveux, tandis que les autres l'enlevaient sur leurs bras. Elle ap-

pela sa sœur au secours. Et comme ces hommes la traînaient en des-

cendant la montagne, déchirant ses habits et semant le chemin de

ses cheveux, Claire se mit .en prière, et Agnès se trouva si pesante,

qu'ils ne purent la lever de terre, même avec le secours de ceux qui

accoururent des champs et des vignes. Enfin Claire vint sur le lieu

et pria ses parents de se retirer, ce qu'ils firent à regret. Agnès se

releva avec joie, se consacra à Dieu, et saint François lui coupa les

cheveux de sa main.

Sainte Claire passa ensuite à Saint-Damien, la première église

que saint François avait réparée, et celui-ci l'y établit supérieure de

ce monastère naissant. La sainte eut la consolation de voir sa mère,

Hortulane, et plusieurs autres dames de sa famille-, venir avec elle

embrasser les austérités de la pénitence. Sa communauté fut bientôt

composée de seize personnes, dont trois étaient de l'illustre maison

des Ubaldini de Florence. Des princesses mêmes trouvèrent plus de

gloire dans la pauvreté de Claire que dans la possession des biens,

des plaisirs et des honneurs du monde. En peu d'années, le nouvel

ordre prit des accroissements considérables : il eut des monastères

à Pérouse, à Arezzo, à Padoue, à Rome, h Venise, à Mantoue, à

Bologne, à Spolète, à Milan, à Sienne, à Pise et dans les princi-

pales villes d'Allemagne. Agnès, fille du roi de Bohême, en fonda

un dans la ville de Prague, et s'y fit elle-même religieuse. La

bienheureuse Isabelle de France, sœur de saint Louis, se consa-

cra de même à Dieu, sous la règle de Sainte-Claire, au monas-
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1ère qu'elle fit bâtir dans le bois de Longchamp, près de Paris.

Sainte Claire et ses filles pratiquèrent des austérités qui, jusqu'a-

lors, avaient été presque entièrement inconnues parmi les personnes

de leur sexe. Elles allaient nu-pieds, couchaient sur la terre, gardaient

une abstinence perpétuelle, et ne rompaient jamais le silence, sinon

quand la nécessité ou la charité les y obligeait. Non contente de faire

quatre carêmes et de pratiquer les mortifications générales, Claire

portait toujours un ciliée fait de crin ; elle jeûnait toutes les veilles

de fêtes; elle ne vivait que de pain et d'eau depuis le mercredi des

Cendres jusqu'à Pâques, et depuis le H novembre jusqu'à Noël,

Encore, durant tout ce temps-là, ne prenait-elle aucune nourriture

les lundis, les mercredis et les vendredis. Quelquefois elle couvrait

débranches la terre sur laquelle elle couchait, et n'avait qu'un tronc

d'arbre pour oreiller. Elle se donnait encore de rudes disciphnes.

Tant d'austérités affaiblirent notablement sa santé; en sorte que

saint François et l'évêque d'Assise l'obligèrent de coucher sur un

mauvais lit, et de ne passer aucun jour sans prendre au moins un

peu de nourriture. Malgré cet amour extraordinaire pour la péni-

tence, on ne remarquait en elle rien de sombre ni de triste; elle

avait, au contraire, un visage gai et serein, qui annonçait combien

elle trouvait de douceur dans toutes ses mortifications.

Saint François avait voulu que son ordre fût principalement

fondé sur la pauvreté; il ordonna que l'on y vécût de ce que l'on

recevait chaque jour de la charité des fidèles, sans permettre que

l'on y possédât aucun revenu fixe. Sainte Claire se fit toujours gloire

d'être animée de son esprit. Une fortune considérable lui étant

échue par la mort de son père, elle distribua tous ses biens aux pau-

vres, et ne retint quoi que ce fût pour son monastère. Lorsque le

pape Grégoire IX voulut apporter quelque mitigation à l'article de la

règle qui avait la pauvreté pour objet, et qu'il proposa de doter le

monastère de Saint-Damien, elle le conjura de la manière la plus

vive et la plus touchante de ne rien changer à ce qui s'était pratiqué

jusqu'alors; et ce qu'elle sollicitait lui fut accordé. Les autres corps

religieux demandent à Innocent IV qu'il leur permît de posséder

des biens, elle présenta une requête à ce Pontife pour le prier de

maintenir son ordre dans le privilège singulier de la pauvreté évan-

gélique. Innocent le fit, en 1251, par une bulle qu'il écrivit de sa

propre main, et qu'il arrosa de ses larmes.

L'humilité de sainte Claire ne le cédait en rien à son amour pour

la pauvreté. Quoique supérieure, elle ne s'arrogeait aucun privilège.

Toute son ambition était d'être la servante des servantesde ses sœurs.

Elle lavait les pieds des sœurs converses quand elles revenaient de
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la quête; elle servait à table et se chargeait du soin des malades les

plus dégoûtants. Lorsque, dans ses prières, elle demandait à Dieu

leur guérison, qu'elle obtint plusieurs fois, elle les envoyait aux

autres sœurs, afin qu'on ne lui attribuât point le miracle. Son obéis-

sance la rendait toujours prête à faire ce que lui ordonnait saint

François. Elle semblait être entièrement dépouillée de sa propre vo-

lonté, et disait souvent à son bienheureux père : Disposez de moi

comme il vous plaira; je suis à vous depuis que j'ai fait à Dieu le

sacrifice de ma volonté; je ne peux plus être à moi *.

Telles étaient les deux branches de la famille spirituelle de saint

François. Nous verrons, en l'221, s'y joindre une troisième branche,

sous le nom de tiers ordre.

Après l'établissement des deux premiers, François éprouva d'in-

dicibles douleurs et dans l'âme et dans le corps. Il hésitait entre la

vie contemplative et la vie active. La plupart de ses disciples etlui-

même étaient des hommes grossiers, sans lettres, ne connaissant pas

la sainte Ecriture et les secrètes profondeurs de la théologie; ils ne

pouvaient opposer à l'orgueil que la folie de la croix. Dieu mit ce

doute dans l'âme de son serviteur, dit saint Bonaventure, afin que sa

vocation apostolique lui fût révélée du ciel, et aussi pour le rendre

encore plus humble, en l'abandonnant à la seule faiblesse humaine.

François assembla ses frères, et leur dit : « Mes frères, que me con-

seillez-vous? Lequel des deux jugez-vous le meilleur, que je vaque

à l'oraison ou que j'aille prêcher? Je suis un homme simple, qui ne

sais pas bien parler
;
j'ai reçu le don de la prière plus que celui de

la parole. D'ailleurs on gagne beaucoup en priant, c'est la source des

grâces, et, en priant, on ne fait que distribuer aux autres ce que

Dieu a communiqué. La prière purifie nos cœurs et nos alfections,

nous unit au seul vrai et souverain bien avec une grande vigueur de

vertu. La prédication rend poudreux les pieds de l'homme spirituel;

c'est un emploi qui distrait et dissipe, et meneau relâchement de la

discipline. Enfin, dans l'oraison, nous parlons à Dieu, nous l'écou-

tons et nous conversons avec les anges, comme si nous menions une

vie angélique. Dans la prédication, il faut avoir beaucoup de con-

descendance pour les hommes, et, vivant parmi eux, voiretentendre,

parler et penser en quelque sorte comme eux, d'une manière tout

humaine. Mais il y a une chose qui paraît l'emporter sur tout cela

devant Dieu : c'est que le Fils unique, qui est dans le sein du Père,

et la souveraine sagesse, est descendu du ciel pour sauver les âmes,

pour instruire les hommes par son exemple et par sa parole, pour les

1 Vie de sainte Claire, Acta SS., 12 augusti.
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racheter de son sang, et pour leur faire de ce sang un bain et un

breuvage. Tout ce qu'il avait, il l'a donné libéralement et sans ré-

serve pour notre salut. Or, étant obligé de faire toutes choses selon

le modèle qui nous est montré en sa personne, comme sur une haute

montagne, il paraît plus conforme à la volonté de Dieu que j'inter-

rompe mon repos pour aller travailler au dehors *. »

Pour sortir de cette fâcheuse incertitude, il envoya deux de ses

religieux, Philippe et Masseo, au frère Silvestre, prêtre, qui était

alors sur la montagne d'Assise, continuellement occupé à la prière

pour lui demander de consulter Dieu sur ce doute. Il donna la même
commission à Claire, lui recommandant aussi d'y en)ployer ses filles,

et en particulier celle qui paraissait la plus pure et la plus simple.

Quand les deux religieux revinrent, François lesreçut avec beaucoup

de respect et de tendresse; il leur lava les pieds, les embrassa et

leur fit donner à manger. Puis il les mena dans le bois, où il se mit

à genoux, la tête nue et baissée, les mains croisées sur la poitrine,

et il dit : Apprenez-moi ce que mon Seigneur Jésus-Christ me com-
mande de faire. Masseo répondit : «Mon très-cher frère et mon père,

Silvestre et Claire ont reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ précisé-

ment la même réponse : Allez et prêchez. Ce n'est pas seulement

pour votre salut que Dieu vous a appelé; c'<>st aussi pour le salut

des hommes; et il mettra ses paroles dans votre bouche. » — Aus-

sitôt François se lève; et, comme les antiques prophètes d'Israël,

saisi de l'Esprit, de Dieu et embrasé d'amour, il marche en s'écriant:

Allons au nom du Seigneur!

La première prédication de François, après qu'il eut été revêtu de

cette nouvelle force apostolique, futàBevagna. Un miracle vint con-

firmer sa parole ; il guérit une jeune fille aveugle, et il convertit un

grand nombre de pécheurs, dont plusieurs se joignirent à lui et de-

vinrent des apôtres de la pénitence et de la paix. Tant d'âmes

gagnées à la vie chrétienne, en un seul lieu, lui firent naître le désir

d'aller prêcher la foi dans l'Orient et d'y mourir pour Jésus-Christ.

Mais, ne voulant rien faire sans la permission du souverain Pontife,

il partit pour Rome, prêchant et faisant des miracles partout où il

passait. François expose à Innocent lll le merveilleux accroissement

de son ordre, la sainte vie de ses frères et son généreux projet de

régénérer le vieux monde d'Occident et d'aller prêcher l'Évangile

chez les peuples encore assis à l'ombre de la mort; et, à ces paro-

les, la grande âme d'Innocent tressaille de bonheur.

François prêcha à Rome avec beaucoup de succès ; il y acquit

» S. Bonavent., c. 12.

xvn. SO
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deux excellents disciples, le Romain Zacharie et l'Anglais Guillaume.

Revenu h Sainte-Marie-des-Anges, il donna ses dernières instruc-

tions, el, laissant Pierre de Catane pour supérieur, il partit pour le

Levant, accompagné d'un seul frère. A Ascoli, il prêcha et gagna

trente disciples, tant clercs que laïques. Il s'embarqua dans un na-

vire qui faisait voile pour la Syrie ; poussé en Esclavoniepar des vents

contraires, il attendit quelques jours, dans l'espérance de trouver un

autre vaisseau ; mais aucun ne se présenta. Il fut reçu comme pau-

vre par des matelots qui allaient à Ancône. A peine débarqué, il

continua de répandre la parole de Dieu, comme une précieuse se-

mence, et elle produisit une ample moisson. Un très-célèbre poëte

de cette époque, un troubadour, lauréat de Frédéric II, que sa supé-

riorité avait fait nommer le Roi des vers, entra un jour dans l'église

d'un monastère du bourg de San-Severino, où le serviteur de Dieu

prêchait sur le mystère de la croix. Dieu ouvrit les yeux du poëte; il

vit deux épées lumineuses croisées à travers la poitrine de François,

et il connut que c'était là le saint homme dont on publiait de si

grandes choses. Transpercé lui-même par le glaive de la parole di-

vine, il renonça à toutes les vanités du monde et embrassa l'institut

des mineurs. François, le voyant passer si parfaitement des agita-

tions du siècle à la paix de Jésus-Christ, le nomma frère Pacifique.

Ce fut un homme d'une grande sainteté, et il fut le premier ministre

provincial de France.

C'est à la même époque que l'archevêque de Milan, Henri Satalas,

établit les frères mineurs dans sa ville, où ils s'étaient acquis une

grande estime par leurs vertus et par leurs prédications, et que les

Ubaldini de Florence donnèrent à François un très-antique couvent,

autrefois bâti par les religieux de saint Basile, au milieu d'un bois,

à quelques lieues de la ville. François vint y mettre quelques-uns de

ses frères, visita ses établissements de la Toscane en évangélisant ce

pays, et revint à Sainte-Marie-des-Anges. C'était à la fin d'octobre.

Le repos qu'il prit après tant de fatigues fut de s'appliquer à l'in-

struction de ses disciples et à la prière, surtout à l'oraison mentale.

« Un religieux, disait François à ses frères, doit désirer principa-

lement avoir l'esprit d'oraison. Je crois que, sans cela, on ne saurait

obtenir de Dieu des grâces particulières, ni faire de grands progrès

dans son service. Lorsqu'on se sent triste et troublé, il faut aussitôt

recourir à l'oraison, et se tenir là, devant le Père céleste, jusqu'à ce

qu'il rende la joie du salut ; car la tristesse et le trouble rouillent

l'âme, si on ne la purifie pas par les larmes. mes frères ! ayez in-

térieurement et extérieurement la sainte joie queDieu donne. Quand

son serviteur s'applique à l'avoir et à la conserver, cette joie spirituelle.
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qui vient de la pureté du cœur, de la ferveur de l'oraison et des au-

tres pratiques de vertu, les démons ne peuvent lui faire aucun mal,

et ils disent : On ne saurait nuire à ce serviteur de Dieu, nous ne

trouvons aucune entrée chez lui, il a toujours de la joie, en tribula-

tion comme en prospérité. Mais ils sont bien contents quand ils peu-

vent la lui ôter ou la diminuer au moins ; car s'ils parviennent à

mettre en lui un peu du leur, ils feront bientôt d'un cheveu une pou-

tre, en y ajoutant toujours quelque chose, à moins qu'on ne s'efforce

de détruire leur ouvrage par la vertu de la prière et du repentir.

C'est au démon et à ses membres d'être dans la tristesse ; mais pour

nous, il faut toujours nous réjouir dans le Seigneur. »

Un autre jour, assis au milieu de ses frères et les entretenant de la

prière vocale, il paraphrasa l'Oraison dominicale de la manière

qui suit :

« Notre Père très-heureux et très-saint, notre Créateur, notre

Rédempteur et notre Consolateur, qui êtes aux cieux : dans les

anges, dans les saints
;
qui les illuminez, afin qu'ils vous connais-

sent, et qui les embrasez de votre amour : car. Seigneur, vous êtes

la lumière et l'amour qui habitez en eux et qui les remplissez de

béatitude; vous êtes le bien souverain et éternel de qui viennent

tous les biens, et sans vous il n'y en a aucun. Que voire nom soit

sanctifié : pour cela faites-vous connaître à nous par des lumières

vives
;
que nous puissions découvrir quelle est l'étendue de vos bien-

faits, la durée de vos promesses, la sublimité de votre Majesté et la

profondeur de vos jugements. Que votre règne arrive : afin que vous

régniez en nous par votre grâce, et que vous nous fassiez parvenir à

votre royaume, où vous êtes vu clairement et parfaitement aimé, où

l'on est heureux en votre compagnie, et où l'on jouit de vous éter-

nellement. Que votre volonté se fasse sur la terre comme dans le

ciel : afin que nous vous aimions de tout notre cœur, ne nous occu-

pant que de vous; de toute notre âme, vous désirant toujours; de

tout notre esprit, rapportant à vous toutes nos vues, et cherchant

votre gloire en toutes choses; de toutes nos forces, employant à votre

service, pour votre amour, tout ce qu'il y a de puissance dans nos

corps et dans nos âmes, sans en faire aucun autre usage : que nous

aimions notre prochain comme nous-mêmes, faisant nos efforts pour

attirer tous les hommes à votre amour, ayant de la joie du bien qui

leur arrive, comme si c'était à nous, compatissant à leurs maux, et

n'olTensant personne en quoi que ce soit. Donnez-nous aujourd'hui

notre pain quotidien : c'est votre Fils bien-aimé, Nofre-Seigneur Jé-

sus-Christ : nous vous le demandons, afin de nous rappeler l'amour

qu'il nous a témoigné, et ce qu'il a dit, fait et enduré pour nous, de
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nous en donner l'intelligence et nons le faire révérer. Remettez-nous

nos dettes : par votre ineffable miséricorde, parla vertu de la passion

de votre Fils bien-aimé, par les mérites et par l'intercession de la

bienheureuse Vierge Marie et de tous vos élus. Comme nous remet-

tons nous-mêmes les leurs à ceux qui nous doivent : ce qui ne serait

pas tout à fait remis de notre part, faites-nous la grâce. Seigneur,

de le remettre entièrement, afin que pour l'amour de vous, nous

aimions sincèrement nos ennemis, et nous intercédions pour eux

auprès de vous avec ferveur; que nous ne rendions à personne le

mal pour le mal, et qu'en vous nous tâchions de faire du bien à

tous. Et ne nous induisez point en tentation : cachée, manifeste, su-

bite, mortelle. Mais délivrez-nous du mal : passé, présent et à venir.

Ainsi soit-il *. »

Cependant les douleurs récentes de son âme, les rudes fatigues de

son corps, la prodigieuse et incessante activité de son esprit affai-

blirent François, et il tomba dans une grave maladie. C'était une

fièvre languissante qui ruinait ses forces. L'inquiétude de son zèle

augmentait encore son mal. Dans l'ardeur de sa charité, qui s'éten-

dait jusqu'aux extrémités du monde, il adressa cette lettre à tous les

Chrétiens.

« A tous les Chrétiens, clercs, religieux, laïques, hommes et

femmes qui sont par toute la terre. — Oh ! qu'heureux et bénis sont

ceux qui aiment Dieu, et qui accomplissent bien ce que Jésus-Christ

ordonne dans l'Evangile : Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de

tout votre cœur et de toute votre âme, et votre prochain comme vous-

même ! Aimons Dieu et adorons-le avec une grande pureté d'esprit

et de cœur; car c'est là ce qu'il demande avant toutes choses. 11 a

dit que les véritables adorateurs adoreront le Père en esprit et en

vérité, et que c'est en esprit et en vérité que doivent l'adorer ceux

qui l'adorent. Je vous salue en Notre-Seigneur 2. » Cet{e lettre fut

bientôt suivie d'une autre plus longue, qui est une véritable instruc-

tion sur la foi et la morale chrétiennes.

Voilà de quelle manière François exerçait son zèle pendant sa

maladie. Aussitôt qu'il fut mieux, dans le mois d'avril, il partit avec

Bernard de Quintavalle et quelques autres frères, pour aller, par

l'Espagne, à Maroc, prêcher l'Evangile au miram.olin et à ses sujets.

Ils traversèrent l'Italie et les Alpes en prêchant la pénitence et la

paix, faisant des miracles, gagnant des disciples et fondant des cou-

vents. Sa sainteté jetait dès lors un si merveilleux éclat, qu'un acte

de donation de cette époque commence par ces mots : Nous accor-

1 s. Francise! Opéra, part. 1, p. 17. — ' Ibid., p. >.
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dons à un homme nommé François, que tout le monde regarde

comme un saint, etc. *. Aucun obstacle ne put arrêter nos pauvres

missionnaires. François, malgré la faiblesse de son corps, marchait

vite ; il courait devant ses disciples, tant le désir de la mort le pres-

sait. Après avoir passé à pied dans les provinces méridionales de la

France, ils entrèrent en Espagne par la Navarre. François alla d'a-

bord à Burgos présenter à Alphonse IX, roi de Castille, ses projets
;

il en reçut l'autorisation d'établir son ordre dans ses États. On lui

donna près de Burgos une petite église de Saint-Michel, où il mit

quelques frères, et alla fonder un couvent dans une maison de Lo-

grono de la Vieille-Castiile, que le père d'un jeune homme qu'il avait

guéri miraculeusement lui avait donnée. Mais, au moment où il se

disposait à passer en Afrique, une violente maladie l'arrêta. Il sa-

crifia ses désirs à la volonté de Dieu, et revint en Italie attendre un

moment plus favorable, et conduire son troupeau.

De retour à Sainte-Marie-des-Anges, il blâma fortement Pierre de

Catane, son vicaire général, qui avait bâti une grande maison pour

les hôtes. Il la trouvait trop somptueuse, car partout il voulait voir

reluire la sainte pauvreté : c'était là son luxe et sa magnificence. Il

disait à ceux de ses disciples qu'il envoyait faire une fondation :

« Voici comment il faut bâtir. Les frères doivent premièrement

examiner le terrain, et voir combien d'arpents leur suffisent, faisant

beaucoup d'attention à la sainte pauvreté qu'ils ont volontairement

promis à Dieu de garder, et au bon exemple qu'il leur convient de

donner en cela. Ensuite, s'adressant à l'évêque du lieu, ils lui diront:

Seigneur, un homme nous a donné, pour l'amour de Dieu et le salut

de son âme, une place propre à bâtir un couvent. Comme vous êtes

le pasteur de tout le troupeau qui vous est confié, et que pour tous

les frères mineurs qui sont maintenant dans votre diocèse, aussi bien

que pour ceux qui y demeureront dans la suite, vous êtes un pro-

tecteur et un père plein de bonté, nous vous demandons de faire en

cet endroit-là une demeure simple et pauvre, avec la bénédiction de

Dieu et la vôtre. Ensuite ils creuseront un grand fossé, et, au lieu de

muraille, ils planteront une bonne haie, comme une marque de pau-

vreté et d'humilité. Que la maison ne soit faite que de bois et de

terre, avec des cellules où ils puissent prier et travailler, tant pour

fuir l'oisiveté que pour garder les bienséances de leur profession.

L'église doit être petite ; car il ne faut pas que, sous prétexte d'y

prêcher, ni pour quelque raison que ce puisse être, ils en fassent

bâtir de grandes et de belles. Ils donneront meilleur exemple au peu-

» Wadding, t. l, p. l.')7.



810 UlSTÛIl'.l'; UiNIVERSELLE [Liv. LXXl.— De 1198

pie en prêchant dans les autres églises, et montreront mieux par là

qu^ils sont véritablement humbles. Lorsque des prélats, des clercs,

des religieux des autres ordres, ou des séculiers viendront les voir,

une maison pauvre et des cellules étroites seront pour eux une

instruction plus édifiante que des discours bien préparés *. »

L'ordre des frères mineurs en était là dans l'année 1215, quand le

saint fondateur se rendit au concile œcuménique de Latran, que le

pape Innocent III avait convoqué pour régler les intérêts généraux

de l'univers chrétien.

* Barthélémy de Pise, 1. 1, conform. 12, cap. 22. — Chavin, Hist. de S. Fran-

çois d'Assise.
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§IV.

AFFAIRES DE l'EMPIRE ET DE JEAN SANS TERRE.

Des événements graves s'étaient passés en Orient et en Occident.

L'empire d'Allemagne avait encore subi une révolution politique et

changé de maître. L'an 1209,Otton de Saxe, protégé d'Innocent III,

fit le voyage d'Italie pour recevoir la couronne impériale. Au mois

de septembre, il passait auprès de la cabane de Rivo-Torto, où saint

François demeurait avec ses premiers disciples. Le saint lui envoya

par deux frères ce message prophétique : La gloire dont tu es envi-

ronné ne durera pas longtemps ^.

Otton reçut la couronne impériale des mains du Pape, le dimanche
14,">e d'octobre, dans l'église de Saint-Pierre. Il y eut une querelle

sanglante entre les Romains et les Allemands , où plusieurs de ces

derniers trouvèrent la mort. Un différend plus grave suivit bientôt :

ce fut celui de l'empereur et du Pape.

Otton IV avait juré, et par ses ambassadeurs et par lui-même, de

rendre et de faire rendre à l'Église romaine les terres qui lui apparte-

naient, notamment celles de la comtesse Mathilde; en second lieu,

de conserver à l'Église romaine ses droits de suzeraineté sur le

royaume de Sicile. A peine sacré et couronné, Otton se montra par-

jure ; il refusa de rendre les terres de la comtesse Mathilde, et atta-

qua celles du roi de Sicile, le jeune Frédéric, dont Innocent III était

non-seulement le suzerain, mais le tuteur» Le Pape le fit avertir par

l'archevêque de Pise et par d'autres prélats, de garder ses serments

et de rendre justice à l'Église. Ces avertissements furent inutiles.

D'autres n'ayant pas eu plus d'effet, le Pape l'excommunie dès l'an-

née suivante 1210. Otton n'en devient que plus hostile, envahit des

terres de l'Église romaine, empêche tout le monde d'aller à Rome.

Le Pape alors déclare tous ses sujets absous du serment de fidélité,

et défend, sous peine d'excommunication, de le reconnaître pour

empereur.

Otton ne rentrant pas en lui-même, le Pape fait renouveler l'ex-

communication l'an 1211, par les patriarches d'Aquilée et de Grade,

1 Vinc. de Beauvais, Miroir historial, 1. 3, c. 99.
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les archevêques de Ravenne et de Gênes^ ainsi que par les suffragants

de Milan, dont l'église était vacante. Cependant le Pape envoya jus-

qu'à cinq fois à Otton pour traiter de la paix; mais rien ne put flé-

chir le prince allemand, qui voulait chasser de l'Italie le roi Frédéric

et même lui enlever la Sicile. Il voulait de plus se venger du roi de

France, Philippe-Auguste, pour les terres qu'il avait conquises sur

le roi d'Angleterre, son oncle. Le Pape se réduisit jusqu'à vouloir

souffrir tout le dommage que l'empereur avait fait ou ferait à l'avenir

sur les terres de l'Église. Otton ayant refusé d'y entendre, le Pape

résolut de le déposer '.

En Allemagne, l'archevêque Sigefroi de Mayence, archichancelier

de l'empire et légat du Saint-Siège, publia l'excommunication contre

Otton, et envoya des lettres à tons les évêques, avec ordre d'en faire

autant. Dans deux assemblées qu'il convoqua, l'une à Bamberg et

Fautre à Nuremberg, il fut question de la déchéance d'Otton et de

l'élection d'un autre empereur.

Les princes se divisèrent; il y eut même quelques guerres parti-

culières. Mais enfin les principaux déclarèrent Otton déchu et élurent

à sa place le jeune Frédéric, roi de Sicile, qui consentit à son élec-

tion. A cette nouvelle, Otton quitta l'Italie et repassa en Allemagne

vers le carême de Tannée 1212. Frédéric, de son côté, vint de Sicile

à Rome, où le Pape, qui avait procuré son élection, le reçut avec

grande joie, le défraya et le fit conduire par mer jusqu'à (lênes.

Ayant traversé la Lombard ie, Frédéric entre par la vallée de Trente

en Allemagne, est reçu par l'évêque de Coire et Fabbé de Saint-Gall,

qui le conduisent jusqu'à Constance.

Otton vient avec des troupes pour s'opposer à son progrès; mais,

se trouvant le plus faible, il retourna en Saxe. L'année suivante, il

se ligue avec son oncle, le roi .Tean d'Angleterre, contre le roi de

France; mais, en 1214, il est complètement défait à la bataille de

Bouvines. Cet échec ruine ses affaires, il se voit abandonné de tout

le monde et meurt sans postérité et sans gloire, le 19 mai 1218, dans

la quarantième année de son âge.

Te! fut Otton IV, qui ne parut empereur que pour se montrer in-

grat et parjure envers le Pape, son bienfaiteur. Lui aussi posait ou

supposait en principe, que l'empereur romain-allemand était la loi

vivante et suprême des peuples et des rois, et le seul propriétaire du

monde.

Son oncle, le roi Jean d'Angleterre, avait une politique semblable

et une conduite pire encore. Richard Cœur-de-lion était mort le

1 Chî^on. GoddlV., \1\\. Fleury, 1.77, n. 4.
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6 avril il 99, sans laisser d'enfants légitimes. Dans l'ordre régulier

de la succession héréditaire, la couronne, à sa mort, devait être dé-

volue à son neveu Arthur, fils de son frère aîné, Geoffroi, et duc de

Bretagne, âgé de douze ans. Le jeune prince avait été autrefois dé-

claré héritier présomptif; mais sa mère. Constance, par son indis-

crétion et ses caprices, s'était aliéné l'esprit de Richard, son oncle,

tandis que la vieille et adroite Éléonore travaillait avec assiduité à

resserrer les liens de l'affection entre ses deux fds. Sous sa direction,

Jean avait presque effacé le souvenir de ses premières trahisons, et,

en récompense de sa fidélité, avait obtenu de son frère la restitution

d'une grande partie de ses propriétés. Lorsque Richard fut sur son

lit de mort, il parut mettre en oubli tous les droits d'Arthur. Il dé-

clara Jean son successeur, lui légua les trois quarts de ses trésors,

et ordonna à toutes les personnes présentes de lui rendre hommage *.

Jean sans Terre fut reconnu sans difficulté comte de Poitou, duc

d'Aquitaine et de Normandie. Mais les habitants du Maine, de la Tou-

raine et de l'Anjou se déclarèrent ouvertement pour le duc Arthur,

dont la mère avait confié la personne au roi de France, Philippe-Au-

guste. En Angleterre, il y eut de l'hésitation pour la reconnaissance

du roi Jean. L'élection y mit un terme. L'archevêque Hubert de

Cantorbéri dit publiquement, en présence du nouveau roi et à son

couronnement : Écoutez bien tous. Votre discrétion doit savoir que

nul n'a droit de succéder à un autre sur le trône, si auparavant il n a

été, après l'invocation de l'Esprit-Saint, élu unanimement par l'uni-

versalité du royaume. C'est ainsi que Dieu même choisit Saiil et Da-

vid, qui n'étaient ni l'un ni l'autre de race royale: le premier, parce

qu'il était brave; le second, parce qu'il était saint et humble. De

cette manière, celui qui surpasse les autres en vertu les gouverne

aussi par la puissance. Que si, dans la famille du roi défunt, il se

trouve quelqu'un de cette condition, c'est lui qu'il faut élire de pré-

férence. Nous parlons ainsi pour l'illustre Jean, ici présent, frère de

notre roi Richard, lequel, après avoir invoqué la grâce de l'Esprit-

Saint, nous avons choisi, tant pour son mérite que parce qu'il est

du sang royal 2. Ainsi parla le primat d'Angleterre; et le roi Jean,

ainsi que toute l'assemblée, témoignèrent leur adhésion à ces

principes.

Une guerre éclata entre le roi d'Angleterre et celui de France;

mais, à la sollicitation du cardinal-lé^at Pierre de Capoue, il y eut

d'abord une suspension d'armes, qui fut suivie de la paix le

23 mai 1200. L'incontinence du roi Jean ralluma bientôt la guerre.

1 Hove(l.,449. Lingard, t. 3. — ^ Matlh. Paris, an. 1199.
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Marié depuis douze ans à l'héritière du comte de Glocester, il la

répudia devenu roi, sous prétexte de parenté, et d'après une sen-

tence de l'archevêque de Bordeaux. Il envoya immédiatement des

ambassadeurs à Lisbonne pour demander la princesse de Portugal;

niais avant quil pût recevoir une réponse, il vit et épousa subite-

ment Isabelle, fille du comte d'Angoulème, qui avait été promise

publiquement au comte de la Marche, et par lui épousée en secret.

La princesse de Portugal se vit ainsi privée d'un mari, et le comte

de la Marche d'une fenmie. Les plaintes de l'une et les menaces de

l'autre furent également méprisées. Le comte de la Marche appela

de l'injustice du roi d'Angleterre à la justice du roi de France, leur

commun suzerain. Comme le premier néglige de réparer ses torts,

la guerre éclate. Jean perd beaucoup de villes; mais il parvient à

s'emparer de la personne d'Arthur, son neveu, il le tient quelque

temps en prison, et ensuite passe pour l'avoir mis à mort. Comme
vassal du roi de France en sa qualité de duc de Normandie, il est

cité devant la cour des pairs ; et, sur son refus de comparaître, dé-

claré convaincu de parricide et de félonie, déchu de toutes les terres

qu'il avait en France à titre de fief. En exécution de cet ariêt, Phi-

lippe s'empare de plusieurs villes et provinces. Jean a recours au

Pape, et se plaint que Philippe, violant les traités et les serments,

avait occupé par force le comté de Poitou. Innocent envoie deux

légats intimer à l'un et à l'autre prince de suspendre les hostilités,

de rétablir la paix, avec ordre de publier l'interdit dans le royaume

de celui qui résisterait aux commandements apostoliques, réservant

du reste à l'un et à l'autre prince leurs droits respectifs. C'est ce

qu'on voit par les lettres que le Pontife écrivit tant au roi et aux

évêques de France qu'au roi et aux évêques d'Angleterre, en les

priant de recevoir avec bonté ses légats, et de travailler avec eux

pour faire ou la paix, ou une trêve, et tourner les armes contre les

infidèles *.

Jean déclara qu'il s'en rapportait volontiers au jugement du Pon-

tife; mais Philippe, qui se voyait avec peine enlever une si belle

occasion de faire des conquêtes, répondit, après avoir assemblé son

conseil, qu'il n'appartenait point aux Papes de s'ingérer dans les

différends des rois, et qu'il n'était pas tenu d'obéir aux commande-

ments apostoliques dans les choses qui regardaient les feudataires

de son royaume.

Innocent, dans sa réponse, lui fait voir que rien n'appartient plus

à sa sollicitude pastorale que d'admonester les princes chrétiens et

> Innoc, 1. 6, epist. 68, 69, 70 et 1G7.
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de les porter à la paix, afin d'empêcher les sacrilèges, les rapines

et autres crimes sans nombre qui naissent de la guerre : « Jésus-

Christ dit : Si votre frère a péché contre vous, reprenez-le seul à

seul, etc. Or, voilà que votre frère le roi d'Angleterre se plaint de

vous ; il vous a averti plusieurs fois en particulier, tant par lettres

que de vive voix; il a employé la médiation de plusieurs seigneurs

pour vous obliger à lui faire justice; enfin il vous a dénoncé à l'E-

glise, qui, aimant mieux user avec vous de l'affection paternelle que

de l'autorité judiciaire, vous a charitablement averti de cesser de

faire tort à votre frère et de vous accorder avec lui. Que reste-t-il

donc si vous n'écoutez pas l'Eglise, sinon de vous traiter, nous le

disons à regret, comme un païen et un publicain? Car, puisqu'il

faut choisir l'un ou l'autre, nous aimons mieux vous déplaire que

d'oflTenser Dieu. Vous direz que vous ne faites point de tort au roi

d'Angleterre ; il dira que vous lui en faites. Que ferons-nous sur cette

contestation? Manquerons-nous à rechercher la vérité, et, après

l'avoir trouvée, à procéder suivant le commandement de Dieu? Dis-

simulerons-nous la perdition des corps et des Ames ? N'annoncerons-

nous plus à l'impie son impiété ? Ne réprimerons-nous plus les vio-

lences des violents 1? »

Dans sa réponse, le roi de France exposa au Pape comment les

choses s'étaient passées, en sorte que la faute retombait sur le roi

d'Angleterre. Innocent écrivit aussitôt à ce dernier pour lui faire

part des reproches qu'on lui faisait, et l'engager à faciliter la paix

ou du moins une trêve ^. H écrivit dans le même sens à son légat,

aux archevêques de Sens et de Bourges, ainsi qu'au chapitre de

Reims et aux sufFragants de ces provinces ^.

C'est à cette occasion, et sur le même sujet, que, l'année suivante

1204, le pape Innocent III écrivit à tous les évêques de France sa

fameuse lettre qui commence par ces mots : Novit ille, et qui a été

insérée au deuxième livre des Décrétales.

« Celui qui sonde les cœurs et qui connaît les secrets sait que

nous aimons avec un cœur pur, une bonne conscience et une foi non

feinte, notre très-cher fils en Jésus-Christ, Philippe, illustre roi des

Français, et que nous aspirons efficacement à procurer sa gloire et

son avancement, persuadé que l'exaltation du royaume de France

est l'exaltation du Siège apostolique, ce royaume, prévenu par les

bénédictions divines, y étant toujours demeuré attaché et ne devant

s'en séparer jamais, comme nous le croyons ; car, quoique de temps

1 Raynald. an. 1203. — - Innoc, 1. G, epist. 167. — ^ !.. G, epist. 165

164, 166.
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en temps des anges mauvais jettent de part et d'autre des semences
de division, nous, qui n'ignorons pas les ruses de Satan, nous nous

étudierons à éviter ses pièges, persuadé que, de son côté, le roi ne s'y

laissera pas non plus séduire. Personne ne doit donc s'imaginer que

nous prétendions troubler ou diminuer la juridiction de l'illustre roi

des Français, non plus qu'il ne veut ni ne doit empêcher la nôtre;

mais le Seigneur ayant dit dans l'Évangile : Si votre frère a péché

contre vous, etc., et le roi d'Angleterre, suivant cette règle évangé-

lique, ayant dénoncé à l'Eglise le roi des Français, comment pou-

vons-nous nous dispenser d'obéir à l'ordre de Dieu, en procédant

selon la forme qu'il nous a prescrite, nous qui sommes appelé au

gouvernement de l'Église universelle ? à moins qu'en notre présence,

ou en celle de notre légat, le roi ne fasse voir une raison suffisante

pour agir autrement; car nous ne prétendons pas juger du fief dont

le jugement lui appartient, mais prononcer sur le péché dont la cen-

sure nous appartient sans doute, censure que nous pouvons et que

nous devons exercer contre qui que ce soit. La dignité royale ne doit

point tenir à injure de se soumettre sur ce point au jugement apo-

stolique, puisque l'empereur Valentinien disait aux suffraganls de

Milan : a Établissez-nous un Pontife devant qui nous-môme, qui

gouvernons l'empire, nous baissions sincèrement nos têtes, et dont,

en qualité d'homme sujet au péché, nous recevions nécessairement

les avis, comme les remèdes du médecin... » Attendu que nous ne

nous appuyons point sur une constitution humaine, mais plutôt sur

une constitution divine, notre puissance étant non pas de l'homme,

mais de Dieu, personne de sensé n'ignore qu'il ne soit de notre devoir

de reprendre de tout péché mortel quelque chrétien que ce soit, et,

s'il méprise la correction, le réprimer par la censure ecclésiastique. »

Innocent prouve ce pouvoir et ce devoir par plusieurs textes de

l'Ancien et du Nouveau Testament, entre autres par ces paroles à

Jérémie : « Voici que je t'ai établi sur les nations et sur les royaumes

pour arracher, pour détruire, pour dissiper, pour édifier et pour

planter ; » et par ces autres à saint Pierre : Tout ce que tu lieras sur

In terre sera lié dans les deux, etc. Puis il reprend : « On dira peut-

être qu'il faut en user autrement avec les rois qu'avec le reste des

hommes; mais nous savons qu'il est écrit dans la loi de Dieu : Vous

jugerez le graiïd comme le petit, sans acception de personnes. Nous

pouvons procéder ainsi au sujet de tout péché capital pour rappeler

le pécheur du vice à la vertu, de l'erreur à la vérité, surtout quand

il pèche contre la paix, qui est le lien de la charité. Mais il est en-

core ici une autre raison : les deux rois ont fait ensemble un traité

de paix, qu'ils ont confirmé par des serments de part et d'autre, et
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qui cependant n'a point été observé jusqu'au temps convenu. Ne
pourrons-nous donc point, pour renouer cette paix rompue, con-

naître de la religion du serment, qui, sans nul doute, appartient au

jugement de l'Église?

« C'est pourquoi, afin que nous ne paraissions point entretenir

par dissimulation une si funeste discorde, nous avons ordonné à

notre légat de procéder suivant la forme de sa commission, si ce

n'est que le roi fasse une paix solide avec celui d'Angleterre, ou

qu'il souffre du moins que le légat et l'archevêque de Bourges con-

naissent sommairement si la plainte portée contre lui devant l'É-

glise par le monarque anglais est juste, ou bien si l'exception que

lui-même nous a exprimée par lettres contre son adversaire est lé-

gitime. En conséquence, nous vous ordonnons à tous, par l'autorité

apostolique, de recevoir humblement et de faire observer la sen-

tence du légat ou plutôt la nôtre ; autrement nous punirons sévère-

ment votre désobéissance i, »

Trois points sont à remarquer dans cette lettre : 1" Innocent dé-

clare qu'en s'attribuant de connaître la cause entre le roi Pliilippeet

le roi Jean il n'entendait en aucune sorte diminuer ou troubler la

juridiction royale, mais purement exercer cette juridiction spirituelle

qui lui appartient, lorsque, suivant l'ordre prescrit par l'Évangile, le

délinquant ayant été averti et ensuite déféré à l'Église, elle prend

connaissance du fait, et que, trouvant le pécheur rebelle, elle le sé-

pare de son sein et le rejette parmi les païens et les publicaius. 2° Il

dit qu'il ne prétend pas juger du fief, dont le jugement appartenait

au roi, mais purement du péché, dont la censure le regardait sans

aucun doute. 3° Il soutient que, connue il s'agissait d'un traité de

paix confirmé avec serment et rompu avant le terme préfix, et que

sans contestation il appartient à l'Église de connaître des serments,

il pouvait connaître du serment interposé, afin de rétablir le traité

de paix. En somme, la décrétale enseigne qu'à raison du péché et

du serment dont la connaissance et la censure appartiennent direc-

tement à l'Église, elle peut connaître et juger indirectement des

choses temporelles, les prohiber, les commander, les dissoudre, les

réprouver par la force des censures ecclésiastiques.

Cette décrétale reçut son exécution en France, et Philippe-Au-

guste se soumit au jugement de l'Église pour son ditlérend avec

Jean sans Terre. Le légat, ayant vainement travaillé une année

entière à porter Philippe à faire la paix ou du moins une trêve,

finit par assembler un concile à Meaux pour publier la sentence

• Innor., 1. 7, epist. 45. Extravag. de jxidic. cap. Novit ille.
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de l'interdit suivant la forme prescrite parle Pontife. Mais les évêques

de France, ainsi que les commissaires du roi, en appelèrent, au nom

et de la part du monarque, non pas au futur concile, comme l'assure

faussement Charles Dumoulin, sottement suivi par Cujas, mais au

Pontife même, les évêques jurant, avec l'approbation des ambassa-

deurs du roi, entre les mains du légat, qui ne voulut admettre leur ap-

pel qu'à cette condition, que tous, en personne, ils le poursuivraient

devant le Pontife dans un temps fixé, et cela sous peine de suspense.

Tout cela se voit par la lettre qu'Innocent écrivit aux prélats de France

en recevant leur appel ^. Mais le Pontife, appréciant la soumission de

ces prélats pour le Siège apostoliqiie dans les obligations rigoureuses

qu'ils s'étaient imposées, les en dispensa, et leur permit de poursui-

vre leur appel en la manière qu'ils jugeraient la plus convenable au

royaume et au sacerdoce.

En conséquence, les archevêques de Sens et de Bourges, les évê-

ques de Paris, de Meaux, de Châlons et de Nevers, avec plusieurs

ecclésiastiques considérables, procureurs d'autres prélats, se rendi-

rent à Rome au temps prescrit. Ils y attendirent longtemps, sans

qu'il vînt personne de la part du roi d'Angleterre ; après quoi ils

déclarèrent en consistoire public qu'ils n'avaient point appelé pour

éluder le mandement du Pape, mais pour l'intérêt qu'ils y avaient,

étant persuadés que la cause de leur roi était juste. Que si, après cette

déclaration, le Pape avait encore quelque soupçon contre eux, ils of-

fraient de s'en purger canoniquement; mais le Pape les en dispensa,

tenant ainsi pour justifiée la cause de Philippe.

Comme on le voit, à l'exception sans doute de quelques esprits

mauvais, et le roi et les évêques reconnurent l'autorité du chef de

l'Église en cette affaire. Nous verrons, en 1329, même après le dif-

férend si animé entre Philippe le Bel et Boniface VIII, que la dé-

crétale Novit était reconnue en France et par les évêques et par les

magistrats.

Fleury est plus scrupuleux. Il trouve que, si on voulait prendre la

décrétale au pied de la lettre, les évêques, surtout le Pape, seraient

maîtres de toutes les affaires, soit à raison du serment qui s'y h'ouve

fréquemment, soit à raison du péché qui peut s'y trouver toujours;

que, par le fait, il n'y aurait plus de puissance temporelle ^. Mais rien

n'est plus facile que de tranquilliser les pieuses alarmes de Fleury.

Il suffit de rappeler les premières notions sur la distinction des deux

puissances et sur la manière dont elles procèdent respectivement

pour juger et punir les crimes. D'abord, l'Église les punit par des

1 liinoc, \. 8, epi^t. 143. — « Fleury, \. 75, n. h%.
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peines spirituelles, le prince par des peines temporelles ; il ne ré-

pugne donc pas que, pour un même délit, surtout quand il est public,

scandaleux et incorrigible, le coupable soit puni de peines spiri-

tuelles par l'Eglise, et de temporelles par la puissance laïque. En

second lieu, le prince procède contre ces délits par voie d'enquête et

d'office; l'Église, seulement par suite d'une dénonciation, ou quand

la faute est publique. En troisième lieu, l'Église, ayant pour fin l'a-

mendement du coupable, ne le punit que quand il s'opiniâtre, que

quand, averti, il ne se corrige pas ; et le prince, ayant en vue la vin-

dicte publique, punit le coupable, lors même qu'il s'est repenti de

son crime. Enfin, les punitions de l'Église sont médicinales pour

l'âme ; celles du prince, vindicatives pour le corps. Lors donc que

Fleury reproche h la décrétale d'innocent III de confondre les deux

puissances, lui-même, sciemment ou non, confond les plus simples

notions de la chose.

Fleury conclut : « Il faut convenir que les autorités de l'Écriture,

alléguées en cette décrétale, ne regardent que le for intérieur et le

tribunal de la conscience. » Mais le brave homme oublie donc cette

parole du Seigneur dans l'Évangile : « Si votre frère a péché contre

vous, reprenez-le entre vous et lui seul. S'il ne vous écoute pas,

prenez-en un ou deux autres avec vous. Quo s'il ne veut pas les en-

tendre, dites-le à l'Église. Si enfin il n'écoute pas l'Église même,

qu'il vous soit comme un païen et un publicain. » Tout le monde

conviendra, je pense, premièrement, qu'il est ici question du for

intérieur de l'Église ; en second lieu que, quand on se mêle de con-

damner les Papes, il faudrait au moins savoir ce que l'on dit.

Les efforts du pape Innocent III, pour rétablir la paix entre les

rois de France et d'Angleterre, aboutirent, au mois d'octobre 1206,

à une trêve de deux ans *. Mais bientôt le roi d'Angleterre se fît, avec

le Pape même, une querelle qui eut des suites graves pour lui et

pour son royaume, et fut comme le premier germe de la constitu-

tion politique de la nation anglaise.

Les rois d'Angleterre juraient, à leur couronnement, de maintenir

les immunités et les droits de l'Église, notamment la liberté des élec-

tions canoniques. Mais les rois d'Angleterre, surtout les rois nor-

mands, manquaient volontiers à leur parole, et regardaient l'Église,

aussi bien que le royaume, comme un pays de conquête, où ils pou-

vaient tout ce qu'ils voulaient. A la perfidie ils joignaient plus d'une

fois la violence et la cruauté. Nous l'avons vu par l'histoire de saint

Thomas de Cantorbéri. On avait espéré que le sang de ce martyr

> Matth. Paris, p. 180.
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remédierait aux abus. Mais bientôt l'église anglicane se vit tellement

asservie par l'insolence des princes, que les mandements apostoli-

ques y étaient sans autorité, et les élections des prélats sans liberté ^
Hubert, archevêque de Cantorbéri, étant mort au mois de juillet

1205, les moines de la cathédrale, qui en formaient le chaj)itre, eu-

rent une contestation avec les évoques de la province. Les moines

soutenaient que c'était à eux seuls d'élire l'archevêque ; les évêques

prétendaient qu'ils devaient y concourir avec les moines : le roi fa-

vorisait la prétention des évêques, comme moyen plus facile de

s'eniparer de l'élection. Les moines n'osant donc, par crainte du roi,

célébrer publiquement une élection libre, en firent une clandestine,

sans sa permission. Ils élurent, au milieu delà nuit, leur sous-prieur

Réginald, et le placèrent sur le siège arcliiépiscopal en chantant des

actions de grâces. Mais ils lui firent promettre par serment, qu'il ne

publierait point son élection sans une permission spéciale et écrite

de la communauté, jusqu'à ce qu'elle eût été confirmée parle Pape.

Réginald partit la nuit même pour Rome, avec quelques-uns de ses

frères. Mais, arrivé en Flandre, il se présenta partout comme arche-

vêque, et montra les lettres de recommandation qui lui avaient été

délivrées par son couvent pour le Saint-Siège. Les moines de Can-

torbéri, apprenant que Réginald avait ainsi violé sa promesse, et

voulant regagner les bonnes grâces du roi, envoyèrent demander à

celui-ci la permission d'élire un archevêque. Le roi la leur accorda

volontiers, mais en leurrecommamlant d'élire Jean de Gray, évêque

de Norwich, son confident intime, et un de ses justiciers, plus oc-

cupé d'afïaires temporelles que du gouvernement de son église. Les

moines élurent donc Jean de Norvi^ich, qui fut intronisé en présence

du roi. Les évêques suffragants, pour faire plaisir au prince, lui

avaient également donné leurs voix. Le roi Jean envoya aussitôt à

Rome des moines de la métropole, pour faire confirmer cette élec-

tion parle Pape. C'était vers Noël 1205 ^.

Innocent 111 s'occupa d'abord à décider le différend entre les moi-

nes de Cantorbéri et les évêques suffragants, touchant l'élection de

rarchevêqno.Il déclara finalement que les évêques n'y avaient au-

cun droit, leur imposant à cet égard un per[)étuel silence, et ordonna

que les moines éliraient l'archevêque sans eux. La sentence est du

21"' de décembre 1206.

L'année suivante 1207, les moines plaidèrent devant le souverain

Pontife les uns contre les autres, touchant les deux élections qu'ils

avaient faites, les uns de leur sous-prieur, les autres de l'évêque de

1 Gesta Inn., n. 131. — » Ibid.. Maltli. Paris.
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Norwich. On soutenait que l'élection du sous-prieur était nulle, parce

qu'elle avait été faite par la minorité, en cachette et sans le con-

sentement du roi. On répondit que, quand elle aurait été mauvaise,

il fallait attendre qu'elle fût cassée pour procéder à une élection nou-

velle : d'où l'on concluait que celle de l'évêque de Norwich était cer-

tainement nulle. Après de longs débats, le Pape cassa l'une et l'autre

élection, rejetant avec indignation les présents qu'on lui offrait de la

part du roi, et qui allaient, disait-on, à onze mille marcs d'argent ^.

Le prudent Pontife, prévoyant que les deux premières élections

seraient cassées, craignit que, s'il renvoyait les moines en Angleterre

pour en faire une nouvelle, ils ne retombassent dans le même incon-

vénient, parce que le roi ne laissait point de liberté dans les élec-

tions. C'est pourquoi il manda aux moines qu'ils donnassent à quinze

d'entre eux le pouvoir d'élire leur archevêque en ce cas, et qu'ils les

envoyassent à Rome : il écrivit dans le même sens au roi, afin qu'il

envoyât des représentants de son côté -. Cette dernière circonstance

est importante; elle montre combien Innocent 111 était loyal dans ses

procédés, combien il était éloigné de menées secrètes et arbitraires.

Le roi, de son côté, envoya douze moines, auxquels il promit d'ac-

cepter celui qu'ils éliraient, mais à condition qu'ils éliraient l'évêque

de Norwich. C'est l'Anglais Matthieu Paris qui nous révèle cette sub-

tilité normande du roi Jean ^. Elle ne lui réussit pourtant pas. Après

avoir cassé les deux élections, le Pape enjoignit aux quinze moines

de faire en sa présence une élection canonique; et, par l'examen de

leurs suffrages, le plus grand nombre se trouva concourir en la per-

sonne du cardinal Etienne de Langton, Tous s'y accordèrent enfin,

hors Elle de Brantfeld, le chef de ceux que le roi avait envoyés. En-

suite le Pape écrivit au roi d'Angleterre, l'exhortant affectueuse-

ment à recevoir et à favoriser Etienne, dont il relevait le mérite^ il

écrivit en même temps aux moines de Cantorbéri de lui obéir comme
à leur pasteur *.

Etienne de Langton, Anglais de naissance, et appartenant à une

famille recommandable, était déjà connu d'Innocent à l'époque où

il étudiait la théologie à Paris. Langton n'étudia pas seulement les

arts libéraux, il se distingua aussi par ses cours de théologie, par

la publication de traités sur quelques livres de l'Ecriture sainte, qu'il

divisa le premier en chapitres, tels que nous les possédons aujour-

d'hui. On lui doit donc d'avoir introduit un usage dont sans doute

l'Église ne se départira jamais. Après qu'il eut rempli quelque temps

» Gesta Inn., n. 131. Matth. Paris, an. 1207. — 2 Gesta Inn., n. 131. —
3 MaUh. Paris, an. 1208. — * Gesta Inn., n. 13l, et Matth. Paris.
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les fonctions de chancelier de l'université, le Pape, appréciant ses

connaissances et Faustérité de ses mœurs, le fit venir à Rome et le

nomma cardinal-prêtre du titre de Saint-Chrysogone. Ce fut quelque

temps après avoir été revêtu de cette haute dignité, qu'il fut appelé

à l'archevêché de Cantorbéri par le choix des moines, à qui le Pape

lui-même l'avait proposé. Comme le roi d'Angleterre avait souvent

écrit au cardinal dans les termes de la plus haute estime, on pouvait

croire que ce choix ne lui serait point désagréable.

Innocent le lui annonça donc en ces termes : « Nous avons donné

notre assentiment à la demande qui nous a été adressée, tant pour

la forme dans laquelle elle nous a été présentée, qu'à cause de la

personne de l'élu ; car les démarches nécessaires avaient été faites

précédemment, tant auprès du monastère qu'auprès du roi, pour

maintenir les droits de tous. Comme vous n'avez envoyé vos ambas-

sadeurs à Rome que pour vous faire représenter par eux, on devrait

regarder comme inutile de vous demander personnellement votre as-

sentiment pour la nouvelle élection. Nous avons cependant cru de-

voir suivre cette marche, sur les instances des ambassadeurs, afin de

vous témoigner une faveur qu'aucun autre n'a encore obtenue en

semblable circonstance. Nous ne voulons donc pas laisser plus long-

temps sans pasteur cette église sanctifiée par le sang de l'illustre

martyr, de ce noble membre du Siège apostolique, de ce joyau écla-

tant de sa couronne. Le Saint-Siège pourrait envier à l'église de

Cantorbéri un homme puissant en parole et en œuvre devant Dieu

et devant les hommes, recommandable par l'éclat de ses mérites et

la pureté de sa vie; mais il est dominé par le besoin de préserver cet

archevêché de sa ruine, en lui donnant pour soutien une aussi forte

colonne. Nous avons eu en vue autant le bien du diocèse que l'hon-

neur du roi. L'élu est de votre pays, il descend d'une famille qui se

recommande par sa fidélité pour votre personne, et nous ne dou-

tons pas que l'archevêque ne marche dans la même voie. Nous vous

prions donc de la manière la plus pressante, par l'honneur de Dieu,

par l'intercession de saint Thomas, et au nom de la liberté de l'église

sur laquelle ont pesé tant de maux, d'accorder votre faveur à l'ar-

chevêque élu. Nous désirons que vous nous fassiez connaître votre

résolution dans trois mois, afin que le nouvel archevêque puisse se

présenter devant vous, revêtu de la plénitude de ses pouvoirs. Dans

le cas où vous vous laisseriez aller à de perfides insinuations, nous

nous verrions forcé, malgré notre amour pour votre personne, de

déployer contre vous, au nom de Dieu, toute la sévérité des me-

sures canoniques *
. »

1 lnn..l. 9, epist. 106.
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Mais l'évêque de Norwich ne voulut point résigner la dignité qu'a-

vait convoitée son ambition; et, par ses conseils intéressés, il engagea

son maître dans une lutte fâcheuse. On n'eut pas plutôt annoncé

l'élection de Langton, que Jean menaça tous les moines de sa ven-

geance. Une troupe d'hommes armés les chassa de leur couvent, les

força de passer la mer, et prit possession de leurs propriétés au nom
du roi. Quant aux moines qui s'étaient embarqués pour la Flandre,

au nombre de cent soixante-dix, le comte de Gines les reçut au ri-

vage, les coa luisitdans son château, où il les hébergea; et, malgré

leur nombre, il fournit des voitures et des chevaux pour les trans-

porter à Saint-Omer. Sur toute la route, les habitants des monastères

allèrent processionnellement à la rencontre des fugitifs. Enfin, on

les distribua dans les couvents de Flandre. Celui de Saint-Bertin se

distingua par son hospitalité toute fraternelle, et mérita les élogesdu

Pape. Quant au roi Jean, il établit d'autres religieux au couvent de

Cantorbéri pour la célébration de l'office divin, et en confia l'admi-

nistration à des marchands et la garde à des soldats mercenaires *.

Le roi Jean écrivit au Pape une lettre peu mesurée contre Etienne

de Langton, qu'il traitait d'inconnu et d'ennemi, protestant que ja-

mais il ne se départirait de l'élection de 1 evêque de Norwich, et me-
naçant le Pape, s'il était refusé, d'empêcher ses sujets d'aller à Rome.
Le Pape lui répondit de la manière suivante :

« Nous vous avons écrit humblement, amicalement, avec bien-

veillance, en vous exhortant et en vous suppliant : vous avez ré-

pondu comme en menaçant, en insultant, avec prétention et orgueil.

Nous vous avons écrit avec la prévenance la plus excessive, et vous

ne nous avez pas même répondu selon les convenances. En aucune

circonstance semblable, nous n'avions témoigné à un prince un pa-

reil honneur; vous, au contraire, vous avez abaissé notre honneur,

comme aucun autre prince ne l'a jamais fait, mettant en avant le

prétexte frivole, que vous ne pouviez consentir à l'élection du car-

dinal Etienne, parce qu'il avait demeuré parmi vos ennemis et que
sa personne vous était absolument inconnue. Comment vouloir nous

en imposer par ces prétextes ? car c'est un honneur plutôt qu'un re-

proche au cardinal, d'avoir longtemps étudié à Paris, et avec un tel

succès, qu'il a mérité d'être docteur, même en théologie, et cha-

noine de Paris. Aussi sommes-nous bien étonné qu'un homme de ce

nom, originaire de votre royaume, ait pu vous être inconnu même
de réputation, vu principalement que, depuis que nous l'avons promu
cardinal, vous lui avez écrit trois fois, que vous aviez pensé l'ap-

ï Hurter, 1.11.
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peler dans votre familiarité, mais que vous vous réjouissiez de le

voir élevé à une dignité plus grande. Vous deviez plutôt considérer

qu'il est né votre sujet, de parents qui vous sont fidèles et affec-

tionnés, et qu'd a une prébende dans l'église d'York, plus considé-

rable que celle de Paris : puissants motifs pour l'aifectionner à votre

royaume. Vos envoyés nous ont allégué une autre raison pourquoi

vous n'avez point consenti à cette élection : c'est que ce consente-

ment ne vous a point été demandé par ceux qui le devaient, assu-

rant que les lettres par lesquelles nous vous mandions d'envoyer des

fondés de pouvoir ne vous sont point parvenues, et que les moines de

Cantorbéri ne vous ont adressé ni lettres ni députés pour demander

votre assentiment. Vos envoyés nous ont donc supplié, dès qu'il

nous plut que les moines de Cantorbéri vous fissent cette demande,

de fixer un délai dans lequel elle pût se faire. Quoiqu'il ne soit pas

d'usage de réclamer l'assentiment royal pour les élections qui se

font près du Siège apostolique, nous avons accédé à leurs prières.

Deux moines ont été députés spécialement; mais ils ont été retenus

à Douvres, afin qu'ils ne pussent remplir leur commission : quant à

nos lettres, où nous demandions des fondés de pouvoir, elles ont

été remises à vos envoyés pour vous les présenter fidèlement. De

plus, nous qui avons sur l'église de Cantorbéri la plénitude de puis-

sance, nous avons daigné solliciter la faveur royale à ce sujet; et

notre courrier, qui vous a présenté les lettres apostoliques, a remis

également à Voire Majesté, pour demander son assentiment, les

lettres du prieur et des moines, qui, d'après le mandat de tout le

chapitre de Cantorbéri, ont célébré l'élection dont il s'agit. Nous

n'avons pas vu qu'il fallût, après tout cela, demander encore une

fois l'assentiment royal ; mais, conformément aux anciennes insti-

tutions de l'Église, nous avons eu soin que le troupeau ne fût pas

privé plus longtemps d'un pasteur ; car, quand une élection a été

faite canoniquement, nous ne pouvons difTérer, sans mettre en pé-

ril notre réputation et notre conscience. »

On voit par cette lettre que, quand le roi Jean assurait qu'il ne

connaissait pas le cardinal Etienne, qu'on ne lui avait point demandé

son consentement, il mentait impudemment : car ce consentement

lui avait été demandé jusqu'à deux fois, et par le Pape et par le cha-

pitre; et que, si la première fois les lettres de l'un ne furent pas re-

mises par les ambassadeurs, et si les députés de l'autre furent re-

tenus en route pour qu'ils ne pussent exécuter leur commission, la

seconde fois, du moins, les lettres de l'un et de l'autre furent remi-

ses au roi par le courrier même du Pape. Il n'y a rien de si mépri-

sable qu'un menteur, surtout quand c'est un roi.
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Le pape Innocent termine par ces mots : « Vous donc, très-cher

fils, à l'honneur duquel nous avons déféré au delà du droit, déférez

à notre honneur selon le droit, afin que vous méritiez plus abon-

damment la grâce divine et la nôtre ; de peur que, si vous agissez

autrement, vous ne vous jetiez dans une difficulté dont vous ne

puissiez pas vous tirer aisément : car, après tout, il faut que la vic-

toire demeure à celui devant lequel tout genou doit fléchir au ciel,

sur la terre et dans les enfers, et dont, malgré notre indignité, nous

tenons la place sur la terre. N'écoutez donc pas les conseils de ceux

qui cherchent à vous pousser dans des embarras, afin de pêcher en

eau trouble; mais confiez-vous à notre bienveillance, ce qui tournera

à votre louange, gloire et honneur. Car il n'y aurait point de sûreté

pour vous de résister à Dieu et à l'Église dans une cause pour la-

quelle le bienheureux martyr et glorieux pontife Thomas a versé

depuis peu son sang; d'autant plus que votre père et votre frère ont

prêté serment, entre les mains des légats apostoliques, de renoncera

cette mauvaise coutume. Quant à nous, si vous acquiescez humble-

ment à nos conseils, nous aurons tout le soin nécessaire pour que ni

vous ni les vôtres n'ayez à craindre de cette affaire aucun préjudice *.

Le Pape écrivit vers le même temps la lettre suivante aux évê-

ques de Londres, d'Ély et de Worccster : « Dieu nous est témoin

combien nous aimons notre très-cher fils le roi d'Angleterre ; nous

lui en avons donné des preuves telles, que nous nous sommes attiré

la désaffection de plusieurs princes. Chaque fois qu'une révolution

le menaçait, lui ou son royaume, le Siège apostolique l'a secouru

puissamment et l'a délivré de bien des angoisses. Mais il se montre

tellement ingrat, que l'on croirait qu'au lieu de l'attirer par des

bienfaits nous l'avons provoqué par des injures. Il s'oppose à nos

ordonnances ou plutôt à celles de Dieu, sans craindre que cette en-

treprise ne le jette dans un grave péril. Sans doute, nous pensons

que le dévouement du roi nous est nécessaire; mais il doit savoir

par expérience que notre faveurlui est encore plus utile. Cependant,

oubliant tout, il s'efforce de diminuer notre juridiction et même de

l'anéantir, quoique nous n'ayons jamais cherché à diminuer la

sienne, mais toujours à la défendre. Il devrait cependant faire atten-

tion que les princes qui ont attaqué la liberté ecclésiastique pour

s'arroger sur les églises une puissance indue ont défailli presque

entièrement par le jugement de Dieu, tandis que ceux qui secon-

dent l'Eglise dans sa liberté sont honorés dignement et prospèrent

de bien en mieux. Il ne considère pas quelle sera l'issue de sa persé-

1 Inn., 1. 10, episf. 209. Malth. Paris.
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cution. Car à Dieu ne plaise que, dans une entreprise si injuste, le

peuple si chrétien et si orthodoxe de l'Angleterre suive un roi ter-

restre contre le Roi du ciel, attendu que non-seulement les clercs,

mais les laïques mêmes, y savent distinguer entre ce qu'ils doivent à

César et ce qu'ils doivent à Dieu. Comme nous ne croyons pas qu'on

puisse mieux pourvoir à l'honneur et au salut du roi qu'en don-

nant à l'église de Cantorbéri un pontife qui, illustre par la renom-
mée, la science et la vie, puisse le provoquer aux choses de Dieu

par ses instructions et ses exemples, et qui, l'aimant de tout son

cœur, lui donne de salutaires conseils et pour le spirituel et pour
le temporel; comme d'ailleurs nous trouvons toutes ces qualités

dans le cardinal Etienne, canoniquement postulé et élu par l'église

de Cantorbéri, nous l'avons accordé à cette église, quoi qu'il nous en

coûtât, préférant l'utilité et le salut du roi à notre utilité person-

nelle : nous l'avons donc consacré de nos mains, revêtu du pallium

en signe de la plénitude de puissance, et nous l'envoyons pour gou-

verner l'église qui lui est confiée.

« Encore donc que nous aimions très-sincèrement le roi, et que

nous désirions déférer à son honneur, toutefois, comme il nous faut

déférer à Dieu plus qu'aux hommes, et que, dans l'accomplissement

de la justice, il ne doit point y avoir acception de personnes, nous

vous exhortons instamment et vous ordonnons rigoureusement, par

lettres apostoliques, d'aller vous présenter au roi ; de l'exhorter

comme roi, avec une liberté respectueuse ; de l'induire affectueuse-

ment comme un fils à assurer le salut des âmes, le repos des

peuples, l'honneur et la liberté de l'Église, en acquiesçant à de sa-

lutaires conseils, en déposant ses préventions contre l'archevêque,

que nous savons lui être fidèle et dévoué, et en le laissant exercer

ses fonctions en paix. Autrement surmontez toute crainte tempo-

relle, prononcez un interditgénéral sur toute l'Angleterre, défendant

d'y faire aucune fonction ecclésiastique, hors le baptême des en-

fants et la pénitence des mourants, et veillez à ce que cet interdit

soit strictement observé. Que si ce châtiment n'ouvre pas encore les

yeux au roi, nous appesantirons sur lui notre main, jusqu'à ce que,

guéri par cette correction médicale, il se relève pour nous rendre

grâces * . »

Le Pape écrivit aussi à tous les évêques d'Angleterre et de Galles,

de soutenir, en cette occasion, la liberté de l'église anglicane. La

lettre est du 18 novembre 1207. Il écrivit en même temps à tous les

seigneurs d'Angleterre, de ramener le roi par leurs bons conseils, et

1 Inn., 1. 10, epist. 1 13.
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de prévenir les maux que sa révolte contre l'autorité de l'Église at-

tirerait sur le royaume i.

L'interdit ayant été publié, le clergé anglais se vit en butte à une

violente persécution. Cependant la plupart de ses membres, à l'ex-

ception seulement des évêques de Durham, de Winchester et de

Norwich, préférèrent la misère la plus extrême à la désobéissance

envers leur souverain pasteur. Beaucoup émigrèrent, d'autres se ca-

chèrent dans leurs églises, où plusieurs moururent de faim. Une

femnje ayant perdu la vie, à Oxford, par la maladresse d'un étudiant,

les juges firent arrêter trois amis de celui-ci, et, quoiqu'ils n'eussent

aucune connaissance de l'accident, ils furent pendus par ordre du

roi. Révoltés d'un pareil acte de cruauté, tous les étudiants et tous

les professeurs émigrèrent, au nombre de près de trois mille. La

fureur de Jean ne s'arrêta point aux ecclésiastiques ; les hommes des

autres classes en eurent également à souffrir. Sa violence avait at-

teint un tel degré, qu'il fit brûler toutes les haies qui entouraient les

forêts, et combler les fossés qui leur servaient de clôture, afin que

le gibier pût dévaster librement les terres de ses sujets. Pour l'exé-

cution de toutes ces iniquités, il était entouré d'une troupe de con-

seillers pervers, à la tête desquels se trouvait son frère, le comte de

Salisbury. Ils appuyaient ses ordres barbares, les faisant tourner à

leur protit, et l'excitaient à en donner de plus durs encore ^.

Cependant le roi, ne pouvant souffrir les clameurs publiques que

l'interdit excitait contre lui, envoya au Pape l'abbé de Beaulieu, avec

une lettre de créance, offrant de recevoir Etienne de Langton pour

archevêque de Cantorbéri, avec assurance de lui faire restitution, à

lui et aux moines, de ce qu'il leur avait ôté. Mais, comme il ne pou-

vait encore se résoudre à lui donner ses bonnes grâces, il ne voulait

pas lui donner les régales, il les résignait entre les mains du Pape,

pour les conférer à l'archevêque comme il lui plairait. Le Pape ac-

cepta la proposition, et en écrivit au roi une lettre toute paternelle.

En même temps il manda aux trois évêques de Londres, d'Ely et

de Worchester, qu'après avoir pris leurs sûretés du côté du prince

ils donnassent les régales à l'archevêque, le tissent venir à son église

et levassent l'interdit. Le Pape en donna avis à l'archevêque, qui at-

tendait en Flandre, l'exhortant à bien vivre avec le roi. La lettre est

du 27'"'^ de mai 1208 3.

Cette négociation fut sans etïet, parce que le roi ne voulut point

accomplir ses promesses. On le voit par les paroles suivantes d'une

1 Inn., I. 10, epist. 159 et loO. — 2 Matth. Paris, p, 160 et IGl. ~ » Inn., I, 11,

episf. 89, 90, 91 et 102.
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autre lettre du Pape : « Exécutez au moins les promesses contenues

dans la lettre que vous avez écrite, et que nous a remise Tabbé de

Beaulieu. Car en négligeant de faire ce que vous avez demandé
vous-même d'une manière si pressante, vous ajouterez une seconde

faute à la première, et elle sera d'autant plus grave que vous nous

avez envoyé de nouveaux ambassadeurs sous prétexte de terminer

promptement cette affaire *.

Au lieu de sortir ainsi d'embarras par la voie que lui-même avait

ouverte, le roi s'en créa de nouveaux. Craignant que le Pape ne vînt

à l'excommunier nommément et à délier les seigneurs d'Angleterre

du serment de fidélité, il voulut prendre ses sûretés, principale-

ment à l'égard de ceux qui lui étaient les plus suspects. 11 leur de-

manda des otages. Plusieurs obéirent, et livrèrent leurs enfants ou

leurs neveux aux commissaires du roi. Quelques-uns refusèrent, et

une dame, entre autres, osa dire que jamais elle ne donnerait ses

enfants à un roi qui avait tué son propre neveu. Ce procédé tyranni-

que augmenta de beaucoup la haine contre le roi ^.

Au commencement de l'année 1209, Innocent exhorta de nou-

veau le roi avec bienveillance. Il le conjura de songer à son salut,

de ne pas résister plus longtemps, de ne pas l'affliger davantage.

« On vous cache bien des choses dans l'affaire de l'archevêque de

Cantorbéri, vous devez par conséquent nous écouter, de préférence

à ceux qui vous mettent dans l'embarras ; car, semblable à un mé-

decin expérimenté, nous employons tour à tour chaque moyen, afin

de voir si l'un d'eux parvient à ramollir votre endurcissement. C'est

pourquoi nous avons de nouveau recours à la prière, et nous vous

supplions de ne pas refuser plus longtemps d'écouter l'Eglise et Dieu

lui-même, de suivre des conseils salutaires et non pas des sugges-

tions pernicieuses; sinon nous serons obligé de prendre le ciel et la

terre à témoin que vous devrez attribuer uniquement à votre obsti-

nation un traitement plus dur ^. » La sévérité avec laquelle Innocent

entendait que l'interdit fut observé, afin que le roi ne s'imaginât pas

apercevoir en lui des signes de faiblesse, était si grande, qu'il ne

voulut pas accorder à l'ordre de Citeaux, du reste si favorisé par

lui, diverses prérogatives réclamées pour la célébration du service

divin, conformément aux concessions faites par de précédents Pa-

pes *, et qu'il recommanda encore en particulier aux trois évêques

de veiller à ce que le nerf de la discipline ecclésiastique ne fût point

affaibli ^.

» Martène, Thésaurus. 1. 1, p. 810. — « Matth. Paris, an. 1208. — ^ Inn., I. 1 1,

epist. 221. — * Chron. Mortui-Maris, Marlène, Thés., t. 3, p. 1441. — » Inn.,

1. 12, episf. î)et 10.
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Mais comme le roi ne faisait aucun cas des avertissements et des

menaces, le Pape crut qu'il devait faire exécuter la punition plus

sévère dont, depuis longtemps, il l'avait menacé. Il chargea donc

les évêques de Londres, d'Ély et de Worcester de prononcer l'ex-

communication nominativement contre le roi. Ceux-ci cependant

n'osèrent pas se rendre en Angleterre, de la Flandre où ils étaient

réfugiés; mais ils transmirent l'ordre aux évêques et aux prélats qui

y étaient restés. Ces derniers n'eurent pas plus de courage que les

premiers, de sorte que la sentence ne fut que vaguement connue, jus-

qu'à ce qu'enfin Godefroi de Norwich, juge de la chambre royale,

fut assez hardi pour déclarer, dans une séance publique du tribunal,

que sa conscience ne lui permettait pas de servir plus longtemps un

monarque excommunié. Cette déclaration coûta la vie au juge; le

roi le fit revêtir d'un manteau de plomb, jeter en prison et mourir

de faim *.

Cependant le roi, malgré sa violence, n'était pas sans quelque

crainte. Il voyait que l'excommunication pouvait être suivie de la

déposition, et que le roi de France se ferait volontiers l'exécuteur

de la sentence. Au lieu de prendre la voie la plus simple pour se ti-

rer d'embarras, en se réconciliant avec le Pape, suivant la promesse

qu'il lui avait déjà faite, il eut recours au sultan de Maroc, le môme
dontl'armée fut ensuite si complètement défaite enEspagnel'an 1212,

à la fameuse bataille de Tolosa. Jean lui envoya donc secrètement

trois ambassadeurs, deux chevaliers, Thomas et Raoul, et un clerc

nommé Robert de Londres. Étant admis à l'audience du miramolin,

ils lui exposèrent leur mission, et lui présentèrent la lettre du roi

Jean, par laquelle il lui déclarait que, s'il voulait le secourir, il lui

soumettrait son royaume, pour le tenir de lui moyennant un certain

tribut, et même renoncerait à la religion chrétienne, qu'il croyait

fausse, et embrasserait celle de Mahomet. A près qu'un interprète eut

expliqué cette lettre au miramolin, il ferma un livre qu'il avait sur

un pupitre, et, ayant un peu pensé, il dit : Je lisais un livre grec d'un

sage chrétien nommé Paul, dont les actions et les paroles me plai-

sent fort ; mais ce qui m'y dé[tlaît, c'est qu'il quitta la religion où il

était né. J'en dis autant du roi, votre maître, qui, par inconstance,

veut quitter la loi chrétienne, si sainte et si pure. Dieu sait, lui qui

n'ignore rien, que, si j'étais sans religion, je la choisirais préféra-

blement à toute autre.

Ensuite ils'informade l'étatdu roi d'Angleterre et de son royaume.

Thomas répondit : Le roi est très-noble et descend de plusieurs rois.

» Matth. Pàri5, p. 169.
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Le pays est riche et fertile, manquant seulement de vignes et d'oli-

viers; mais on y supplée par le commerce. Le peuple est bien fait,

industrieux et instruit de tous les arts. On y parle trois langues : le

latin, le français et l'anglais. On appelle l'Angleterre la reine des îles;

et elle est libre de tout temps, sous le gouvernement d'un roi qui ne

reconnaît que Dieu pour supérieur. Notre religion y est aussi plus

florissante qu'en aucun pays du monde. Alors le miramolin dit avec

un grand soupir : Je n'ai jamais lu ni ouï dire qu'un prince possé-

dant un royaume si heureux et si soumis le voulût rendre tributaire

à un étranger. Votre maître est un misérable et un lâche. Puis,

ayant appris qu'il avait cinquante ans, il ajouta : Il commence à s'af-

faiblir, il ne doit chercher que la paix et le repos. Enfin, après un

peu de silence, ramassant toutes les réponses des envoyés, il dit :

Ce roi est moins que rien, je n'en fais aucun cas, il est indigne de

mon alliance. Et, regardant de travers Thomas et Raoul^ il leur dé-

fendit de reparaître jamais en sa présence.

Comme ils se retiraient avec confusion, le miramohn regardait

Robert de Londres, le troisième envoyé, qui s'était tenu à part ; et,

voyant un petit homme de mauvaise mine, il jugea qu'il devait être

habile, puisqu'on l'avait envoyé pour un» affaire de cette importance.

Apercevant de plus une tonsure et le reconnaissant pour clerc, il le

retint, lui fit plusieurs questions, et l'adjura, pour l'honneur de la

religion chrétienne, de lui dire la vérité sur le roi d'Angleterre. Ro-

bert répondit avec franchise : C'est un tyran plutôt qu'un roi ; op-

presseur des siens, fauteur des étrangers ; lion pour ses sujets,

agneau pour les ennemis
;
par son indolence, il a perdu le duché de

Normandie et plusieurs autres terres, et ne cherche qu'à perdre ou

à détruire l'Angleterre même. Il est odieux par ses exactions insa-

tiables et par ses usurpations sur ses sujets. Il a une femme qu'il

hait et qui le hait, femme convaincue d'adultère, dont il fait étran-

gler sur sa couche les complices vrais ou prétendus, tandis que lui-

même déshonore les filles nubiles, fussent-elles sœurs. Quant au

culte chrétien, comme vous l'avez entendu, il est flottant et sans foi.

Lorsque le miramolin entendit ces choses, il ne méprisa plus le

roi comme auparavant, mais il le détesta et le maudit dans sa loi,

disant : Pourquoi les misérables Anglais permettent-ils qu'un pareil

être règne sur eux ? Ce sont des efl^iminés et des esclaves. Robert

répondit : Les Anglais sont les plus patients des hommes, jusqu'à

ce qu'on les maltraite à l'excès. Alors, comme le lion et l'éléphant,

quand ils se sentent blessés ou ensanglantés, ils se fâchent et s'ef-

forcent de secouer, quoique tard, le joug de qui les opprime. Le

miramolin, ayant entendu tout cela, blâma l'excessive patience des
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Anglais, qu^il traitait de lâcheté. Il eut encore plusieurs conversa-

tions avec Robert, et le renvoya chargé de présents d'or, d'argent,

de pierreries et d^étoflfes de soie.

Robert, étant de retour, raconta à se^ aniis les particularités de

cette ambassade; et l'historien Matthieu Paris dit Ten avoir en-

tendu parler lui-même. Il ajoute que le roi Jean ne pensait pas

comme il faut sur la résurrection des morts et d'autres articles de

foi et disait des extravagances qu'on n'ose redire. Un jour, par

exemple, voyant écorcher un cerf fort gras qu'on avait pris à la

chasse, il dit en riant : Cet animal se portait bien, et pourtant il n'a

jamais entendu de messe.

Quant à Robert lui-même, le roi Jean, pour le récompenser de

ses services, lui donna la curatelle de l'abbaye de Saint-Alban du-

rant rinterdit, charge de laquelle il trouva njoyen de tirer mille

marcs pour son propre usage. C'est ce que dit Matthieu Paris, qui

était moine de cette abbaye. Comme l'interdit fut levé en Angleterre

au mois de juin 1214, et que, dès l'année précédente 1213, le roiJean

avait été absous de l'excommunication; comme surtout la puissance

de l'émir de Maroc avait été détruite en 1212 à la bataille de Mura-

del ou de Tolosa, il faut nécessairement placer avant cette dernière

époque l'ambassade anglaise, qui trouva l'émir encore dans toute sa

puissance, et plus disposé à repousser des secours qu'à les réclamer.

Quant à Matthieu Paris, il en parle dans son Histoire d'Angleterre et

dans son Histoire des abbés de Saint-Alban, et dans chaque endroit

il en parle à une époque différente. Celle qu'il lui assigne dans sa

dernière Histoire est l'époque où nous l'avons placée avec l'historien

Lingard ^
Au mois d'août 1211, le roi Jean revenait du pays de Galles, où

il avait eu quelques succès militaires, aussi bien qu'en Irlande, lors-

qu'il trouva deux envoyés du Pape à Northampton, savoir : Pandolfe,

sous-diacre de l'Église romaine, en qui le Pape avait grande confiance,

et Durand, chevalier du Temple; ils venaient tous deux pour réta-

blir la paix entre le roi et lÉglise. Le roi accorda volontiers à leurs

exhortations, que l'archevêque de Cantorbéri, Etienne de Langton,

les autres évêques et les moines bannis revinssent chez eux; mais il

ne voulut point promettre satisfaction touchant leurs biens confis-

qués et les dommages qu'ils avaient soufferts. Ainsi les envoyés du

Pape retournèrent en France sans rien faire.

Le Pape, l'ayant appris, et étonné de ropiniâtreté du roi, déclare

tous ses vassaux et sujets absous du serment de fidélité, défendant

' Lingard, t. 3, p. 39; édit. iSSi.
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expressément, et SOUS peine (^excommunication, que personne com-

muniquât avec lui, ni pour la table, ni pour le conseil, ni simple-

ment pour lui parler. Ce n'était pas encore la déposition, mais

comme une suspension comminatoire, pour le faire rentrer en lui-

même. Or, le roi Jean avait plusieurs mauvais conseillers qui Ten-

tretenaient dans son endurcissement, entre autres trois évêques de

cour, Philippe de Durham, Pierre de Winchester et Jean de Norwich,

la première cause de ce différend; de plus, Guillaume, frère bâtard

du roi, comte de Salisburi; Geoffroi, grand justicier; Richard du

Marais, chancelier, et plusieurs autres qui, ne cherchant qu'à lui

plaire, lui donnaient des conseils selon son inclination.

L'année suivante 1212, Manger, évêque de Worcester, mourut à

Pontigni, où il s'était retiré, conune autrefois saint Thomas de Can-

torbéri. Deux autres des évêques réfugiés, Guillaume de Londres et

Eustache d'Ely, allèrent à Rome avec le nouvel archevêque de Can

torbéri, Etienne de Langton, et représentèrent au Pape les divers

excès que le roi Jean avait commis depuis le commencement de

l'interdit, et la cruelle persécution qu'il faisait à l'église anglicane.

En conséquence, ils supplièrent humblement le Pape d'en avoir

pitié. « Innocent, pénétré de douleur à cause de la désolation du

royaume, dit Matthieu Paris, de l'avis des cardinaux, des évêques et

autres personnes prudentes, décrète juridiquement que Jean devait

être déposé du trône et un autre mis en sa placée » En exécution de

la sentence, il écrit à Philippe-Auguste qu'il eût à chasser Jean et à

conquérir le royaume pour lui et ses successeurs. Il écrivit en n)ême

temps à tous les seigneurs, les chevaliers et les autres gens de guerre

de diverses nations, qu'ils eussent à se croiser pour déposséder le

roi d'Anglt^terre, et qu'ils travaillassent en cette entreprise à venger

l'injure de l'Église universelle, sous la conduite du roi de France. Le

Pape déclara de plus, que quiconque contribuerait de ses biens ou

autrement à la destruction de ce roi re^belle recevrait de l'Église la

même protection que ceux qui visitaient le saint sépulcre.

Or, le roi Jean s'était rendu odieux non-seulement aux ecclésiasti-

ques de son royaume, mais encore à la noblesse, au peuple et à tous

ses sujets, par ses cruautés, ses exactions, ses débauches. Il avait

abusé des femmes, et des filles de gentilshommes, malgré leur résis-

tance; il en avait réduit d'autres à la dernière pauvreté par ses

extorsions; il avait banni les parents et les amis de quelques autres,

et tourné leurs biens à son profit. Tous ceux-là reçurent avec grande

joie l'absolution que leur donnait le Pape du serment de fidélité. On

' Mallh. Paris, an. 1212.
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disait même que plusieurs seigneurs avaient envoyé au roi de France

des lettres munies de leur sceau, pour l'inviter à venir en Angleterre

recevoir la couronne ^.

Philippe s'y disposa avec une puissante armée. « La cause qui le

détermina à passer en Angleterre, dit l'historien de sa vie, c'était

pour restituera leurs églises les évêques qui, chassés de leurs sièges,

étaient exilés depuis longtemps dans son royaume; pour faire re-

nouveler le service divin, qui, depuis sept ans, était cessé en Angle-

terre; pour punir comme il le méritait, chasser entièrement du

royaume et rendre, suivant son surnom, tout à fait sans terre ce

même roi Jean, qui avait tué son neveu Arthur, fait pendre un

grand nombre d'enfants qu'on lui avait donnés pour otages, et com-

mis d'autres crimes sans nombre 2. »

Dans le même temps, le roi Philippe-Auguste, n'ayant pu obtenir

du Pape qu'il déclarât nul son mariage avec la reine Ingelburge, fit

revenir cette princesse auprès de lui, se réconcilia sincèrement avec

elle ; et cette réconciliation causa une joie universelle parmi tout le

peuple de France.

Jean, roi d'Angleterre, étant averti de l'armement de Philippe-

Auguste, fit de grands préparatifs de son côté, tant par mer que par

terre, et assembla soixante mille hommes de bonnes troupes, ayant

d'ailleurs une flotte supérieure à celle de France. Mais pendant qu'il

se préparait ainsi à bien recevoir le roi Philippe, arrivèrent à Dou-

vres deux templiers, qui le vinrent trouver et lui dirent : Nous ve-

nons, grand roi, de la part de Pandolfe, sous-diacre et confident du

Pape, qui vous demande une conférence, pour vous proposer un

moyen de vous réconcilier à Dieu et à l'Eglise, quoique dans la cour

vous soyez condamné juridiquement et privé du droit de régner sur

l'Angleterre. Le roi, ayant entendu cette proposition, envoya les

templiers pour amener sans délai Pandolfe. Celui-ci, étant venu à

Douvres, dit au roi : Voilà le roi de France à l'embouchure de la

Seine, prêt à vous chasser comme un rebelle au souverain Pontife,

et à s'emparer du royaume d'Angleterre, par l'autorité du Siège

apostolique. Avec lui viennent tous les évêques et les autres, tant

clercs que laïques, qui ont été chassés d'Angleterre, espérant qu'il

les fera rentrer malgré vous dans leurs sièges et dans leurs biens,

disposés à lui être soumis comme ils l'ont été à vous et à vos pré-

décesseurs. Le roi se vante d'ailleurs d'avoir des lettres de presque

tous les seigneurs d'Angleterre, qui lui promettent fidélité. Songez

à vos intérêts, du moins en cette extrémité; apaisez Dieu justement

' Matth. Paris, an. 1212. — * Rigord., Gesta Philip.-Aug.
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irrité, soumettez-vous à l'Église, et le Pape vous rétablira dans le

royaume dont il vous a privé pour votre obstination.

A ce discours, le roi Jean fut pénétré de douleur et se trouva dans

un embarras terrible, voyant les périls qui le menaçaient de toutes

parts. Quatre causes principales le déterminèrent, suivant Matthieu

Paris, à faire pénitence et satisfaction. La première : il était excom-

munié depuis cinq ans; il avait tellement offensé Dieu et TÉglise,

qu'il désespérait presque de son salut. La seconde : il voyait le roi

de France prêt à entrer dans son royaume pour l'en chasser. La

troisième : il craignait que, s'il en venait à une bataille, il ne fût aban-

donné par les seigneurs d'Angleterre et par ses propres gens, ou

livré à ses ennemis. Enfin la quatrième, qui le touchait le plus, c'est

que la fête de l'Ascension était proche, et il craignait la prédiction

de l'ermite Pierre.

C'était un homme de la province d'York, qui passait pour avoir

le don de prophétie, et, l'année précédente 1212, disait publique-

ment à qui voulait l'entendre, que Jean ne serait plus roi à l'Ascen-

sion prochaine, et que la couronne d'Angleterre passerait à un

autre. Étant amené au roi, il le lui dit en face, et ajouta : Si je suis

convaincu de mensonge, faites de moi ce qu'il vous plaira. Le roi

le tit mettre en prison ; mais sa prédiction, s'étant répandue dans les

provinces, fut regardée comme venue du ciel. C'est du moins ce que

dit Matthieu Paris.

Le roi Jean, se trouvant donc réduit au désespoir, acquiesça aux

propositions de Pandolfe. Il posa la main sur l'Évangile, et jura de

se soumettre à l'Église. Seize barons s'engagèrent à faire exécuter

sa promesse dans le cas oii il deviendrait parjure. Le 13 mai

4213, le roi et Pandolfe conclurent, à Douvres, en présence d'une

foule de comtes, de barons et de peuple, un traité en vertu duquel

la paix devait être rétablie entre Jean et les évêques, tous les ecclé-

siastiques et laïques impliqués dans ce différend. Le roi s'engageait

à ne leur causer ni à leur laisser causer aucun tort, à ne pas les

troubler dans l'exercice de leurs fonctions, à expédier pour cet effet

des lettres publiques, cautionnées par quelques barons, sous la foi

du serment. En n'observant pas ces conditions, le roi perdra la sur-

veillance sur les églises devenues vacantes. Si les barons refusaient

de s'engager sous serment, le roi serait tenu de céder au Saint-Siège

son droit de patronage sur les églises anglaises. Des sauf-conduits

devaient être expédiés aux évêques et à leurs compagnons avant

leur arrivée en Angleterre. Ceux-ci, de leur côté, s'engageaient par

serment et par écrit, si le roi l'exigeait, à ne rien entreprendre contre

la couronne tant que le roi observerait la foi jurée. Au reste, les
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biens des églises devaient être restitués, des indemnités accordées,

les franchises rétablies, et tous les détenus mis en liberté. Aussitôt

après l'arrivée du légat pontifical chargé de lever Texcommunica-

tion, le roi payera aux mandataires des archevêques, des évêques et

des religieux de Cantorbéri, pour chacun une somme convenable

destinée à acquitter leurs dettes et à couvrir les frais de leur retour

,

et pour tous une somme de huit mille livres sterling, et leur rendra,

immédiatement après l'acceptation du traité, la libre administration

de leurs biens immeubles. La proscription contre les ecclésiastiques

sera révoquée publiquement, et le roi remettra à l'archevêque une

déclaration authentique de ne plus en prononcer à l'avenir. 11 lèvera

également la proscription contre les laïques. Tout différend relatif à

la restitution des biens devra être jugé par le légat, après l'examen

des preuves. L'interdit sera levé immédiatement après l'exécution

du traité ; les différends que le légat ne pourrait accommoder seront

portés devant le Saint-Siège.

Douze barons jurèrent, au nom du roi, la fidèle exécution de ces

articles; puis les évêques reçurent des saufs-conduits et l'assurance

que tous les engagements seraient remplis. Pandolfe se présenta

alors au peuple, et annonça que le roi s'était réconcilié avec l'Église,

et que tous devaient le secourir contre ses ennemis. Des députés

furent envoyés en France pour inviter Philippe à renoncer à ses

projets sur l'Angleterre. Cependant bien des personnes doutaient

encore de la sincérité de Jean *.

Deux jours après, la veille de l'Ascension, Jean renonça, en fa-

veur du Pape, à la couronne et aux royaumes d'Angleterre et d'Ir-

lande, et remit à Pandolfe un acte ainsi conçu : « Voulant obtenir

la miséricorde divine pour nos offenses envers l'Eglise romaine ; dé-

sirant nous humilier devant celui qui s'est h-umilié pour nous jusqu'à

la mort, conduit par l'impulsion du Saint-Esprit, et n'ayant rien de

plus précieux à offrir que notre personne et nos États, nous remet-

tons, du consentement de nos barons, sans y être forcé par la vio-

lence ou la crainte, mais en vertu de notre libre volonté, à Dieu, à

ses saints apôtres Pierre et Paul, à notre mère la sainte Église, à

notre seigneur le pape Innocent et à ses successeurs catholiques, en

expiation de nos péchés et de ceux de notre famille, tant vivants que

morts, nos royaumes d'Angleterre et d'Irlande, avec tous leurs droits

et dépendances, afin de les recevoir de nouveau en qualité de vassal

de Dieu et de l'Église romaine. Nous prêtons entre lesmainsde Pan-

dolfe le serment de vassal au souverain Pontife et à ses successeurs,

1 Inn., 1. 15, efist. 235. L. 6, epist. 7C. Matlli. Paris, 12J3. Rymer, Act. et

Fœd., 1. l,c. 54.
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et rendons ce serment obligatoire pour nos héritiers et successeurs.

En signe de vassalité, nous nous obligeons à payer au Saint-Siège,

sur les revenus du royaume, outre le denier de Sainl-Pierre, trois

cents marcs pour l'Irlande et sept cents pour l'Angleterre. Le tout

sous peine de déchéance pour celui de nos successeurs qui attaque-

rait ces dispositions.

Jean remit au légat cet acte, revêtu de son sceau et de la signa-

ture de l'archevêque de Dublin et de plusieurs barons ; il se rendit en-

suite en grande pompe à l'église, déposa la couronne et les insignes

de la royauté, et prêta en ces termes le serment de vassalité : « Moi

Jean, par la grâce de Dieu, roi d'Angleterre et souverain d'Irlande,

je serai dès ce moment fidèle à Dieu, à saint Pierre, à l'Église ro-

maine, à mon seigneur le pape Innocent, ainsi qu'à ses successeurs

catholiques. Je n'aiderai ni par actions, ni par paroles, ni par con-

seils, ni par consentement, à leur faire perdre la vie, les membres

ou la liberté. J'éloignerai d'eux tout dommage qui me sera connu,

et ferai tous mes efforts pour l'empêcher. Je leur ferai connaître par

moi-même ou par une personne sûre tout attentat contre eux. Je

garderai le secret sur tout ce qu'ils voudront me communiquer, et

ne le divulguerai point à leur détriment. Je défendrai de tout mon
pouvoir l'héritage de saint Pierre, et particulièrement le royaume

d'Angleterre et d'Irlande, contre quiconque voudra les attaquer.

Que Dieu et les saints Évangiles me viennent en aide 2. »

Suivant Matthieu Paris, le légat Pandolfe foula aux pieds, au grand

déplaisir de l'archevêque de Dublin, l'argent donné pour gage de la

soumission du roi. Suivant le même auteur, le jour de l'Ascension

étant passé sans qu'il fût arrivé d'autre mal au roi Jean, il crut avoir

convaincu de mensonge l'ermite Pierre. Il le fit tirer de prison,

traîner à la queue des chevaux et pendre, lui et son fds; mais plu-

sieurs en furent indignés, croyant que la prophétie de Pierre était

suffisamment accomplie dans ce qui venait de se passer. C'est la

réflexion de Matthieu Paris.

Cependant la soumission féodale du roi Jean à TÉghse romaine

n'avait d'extraordinaire que la solennité. Dès l'an di73, nous avons

vu son père, Henri II, écrire en ces termes au pape Alexandre III:

« Le royaume d'Angleterre est de votre juridiction, et, quant h l'o-

bligation du droit féodal, je ne me reconnais sujet qu'à vous. Que

l'Angleterre apprenne ce que peut le Pontife romain; et puisqu'il

n'use pas d'armes matérielles, qu'il défende par le glaive spirituel le

patrimoine de saint Pierre ^. » D'ailleurs, le roi Jean ne fit cette sou-

1 lnn.,1. 16, epist. 77. — « MaUh. Paris, 1213. — » Baron., an. 1173.
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mission que de l'avis commun de ses barons, comme il est dit dans

Facte même signé par eux. Il y a plus : les envoyés des barons di-

rent au Pape que, si le roi s^était ainsi soumis à lui et à l'Eglise ro-

maine, ce n'était point de son propre mouvement ni par dévotion,

mais par crainte et forcé par eux ^.

Après la réconciliation du roi Jean, le légat Pandolfe passa en

France, chargé des actes de la pacification et des huit mille livres

sterling, pour partie de la restitution qui devait être faite aux pré-

lats, à qui il persuada de passer en Angleterre, pour recevoir le

reste. Ensuite il alla trouver le roi de France et l'exhorta fortement à

se désister de son entreprise contre l'Angleterre, disant qu'il ne pou-

vait pas attaquer ce royaume sans offenser le Pape, puisque le roi

Jean était prêt à satisfaire à Dieu et à l'Eglise, et à faire ce que le

Pape lui ordonnait. A ce discours, le roi PhiHppe répondit, fort en

colère, dit-on, qu'il avait entrepris cette guerre par ordre du Pape,

et déjà dépensé plus de soixante mille livres pour armer des vais-

seaux et faire des provisions d'armes et de vivres. On ajoute que

Philippe aurait effectivement pasié en Angleterre, si le comte de

Flandre, son vassal, ne l'avait abandonné. C'était Ferrand, c'est-à-

dire Ferdinand de Portugal, qui avait épousé Jeanne, fille aînée de

Baudouin, empereur de Constantinople, et avait fait secrètement

alliance avec le roi d'Angleterre. Le roi Philippe tourna donc ses

armes contre Ferrand, mais avec peu de succès, pendant cette an-

née 1213; car sa flotte fut brûlée par celle d'Angleterre.

Alors le roi Jean, reprenant courage, résolut de faire la guerre au

roi Philippe, en soutenant le comte de Flandre et en descendant lui-

même dans le Poitou; mais les seigneurs d'Angleterre refusèrent de

le suivre, qu'il ne se fût fait absoudre de l'excommunication. Il en-

voya donc des lettres de vingt-quatre seigneurs à l'archevêque de

Cantorbéri et aux évêques exilés avec lui, pour les assurer qu'ils

pouvaient revenir en Angleterre en toute confiance. Ainsi, à la sol-

licitation du légat Pandolfe, l'archevêque, les quatre évêques de

Londres, d'Ély, de Lincoln et d'Hereford, ainsi que les autres exilés,

s'embarquèrent, arrivèrent à Douvres et allèrent trouver le roi Jean à

Winchester, le 28"°* de juillet. Le roi vint au-devant des prélats et

se jeta à leurs pieds, fondant en larmes et les priant d'avoir pitié de

lui et de son royaume d'Angleterre. Les prélats le relevèrentde terre,

pleurant avec lui, et, le prenant au milieu d'eux, le conduisirent à

la porte de l'église cathédrale, où ils récitèrent le psaume Miserere,

après quoi ils lui donnèrent l'absolution dans le chapitre.

1 Et pe)-eos coactus, Rym., t. 1, p. 185.

XVII. 22
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Le roi jura de protéger l'Église et le clergé, de ramener la prati-

que des bonnes lois de ses prédécesseurs, d'abolir les mauvaises et

d'achever avant Pâques l'entière restitution qu'il avait promise. En-

suite l'archevêque le conduisit à l'église et célébra la messe, qui fut

suivie du festin où les prélats et les seigneurs mangèrent avec le roi.

L'archevêque donna cette absolution, suivant l'ordre que le Pape lui

en avait donné, à lui et au légat Pandolfe, pour en user en cas de

nécessité *.

Le roi se hâta de revenir à Portsmouth, ordonna aux troupes de

s'embarquer et fit voile pour les côtes de France, avec un vent favo-

rable. Il atteignit l'île de Jersey avec un petit nombre de vaisseaux
;

mais il s'aperçut qu'aucun des barons ne l'avait suivi. Sous prétexte

que le temps de leur service était expiré, ils s'étaient rendus à Saint-

Alban, à un concile ou conseil, avec Tarchevêque et les évêques. Ils

firent publier leurs résolutions dans la forme des proclamations

royales; elles ordonnaient que les lois émanées de Henri I" fussent

universellement observées, et elles prononçaient la peine capitale

contre les vicomtes, les forestiers et autres officiers du roi qui dépas-

seraient la ligne exacte de leur devoir. Voilà ce que rapporte Matthieu

Paris. Nous croyons que se permettre des proclamations pareilles

en l'absence et à l'insu du roi est une conspiration criminelle.

Dans cet intervalle, Jean, étant revenu à terre, ne respirait que

vengeance contre les traîtres qui avaient abandonné leur souverain.

Il se détermina à punir leur désobéissance par une exécution mili-

taire; et il s'était avancé jusqu'à Northampton, quand il fut rejoint

par l'archevêque, qui lui représenta qu'il allait contre le serment

qu'il venait de faire à son absolution, puisque, selon les lois, il fal-

lait commencer par faire juger ces barons en sa cour, avant que

d'user de voies de fait. Le roi fit grand bruit et dit qu'il ne diff"érerait

pas les affaires de son royaume pour l'archevêque, que les juge-

ments séculiers ne le regardaient point. Il continua sa marche sur

Nottingham, et fut encore assailli dans cette ville par l'archevêque

Langton, qui déclara que, à l'exception du roi, il excommunierait

tous ceux qui porteraient les armes en corps de troupes, avant la

levée de l'interdit. Il arrêta ainsi le roi, et l'obligea d'ajourner les

seigneurs pour comparaître à sa cour.

Trois semaines s'étaient à peine écoulées depuis l'assemblée de

Saint-Alban, quand on en convoqua une seconde à Saint-Paul de

Londres. Nonobstant l'interdit, l'archevêque y permit aux commu-

nautés régulières et aux curés, en présence de leurs paroissiens, de

1 Inn., 1. 6, epist. 89.
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réciter à voix basse l'office divin dans leurs églises. Le but ostensible

de cette assemblée était de constater les dommages essuyés par les

proscrits, durant les derniers débats. Mais l'archevêque Langton, ce

fut du moins le bruit public, prit à part quelques seigneurs du

royaume, et leur dit secrètement : Vous savez comment à Winchester

j'ai absous le roi, et lui ai fait jurer d'abolir les lois injustes et de

faire observer dans tout le royaume les bonnes lois, c'est-à-dire celles

d'Edouard. Or, on a trouvé une certaine charte de Henri I*', par la-

quelle, si vous voulez, vous pouvez récupérer toutes les libertés que

depuis longtemps vous avez perdues. Il leur en donna lecture, et ils

en eurent tous une extrême joie. Ils jurèrent tous, en présence de

l'archevêque, qu'ils combattraient pour ces libertés, s'il était besoin,

jusqu'à la mort, et l'archevêque promit de les y aider fidèlement *.

Nous ignorons si cette conduite du cardinal-archevêque de Can-

torbéri, Etienne de Langton, était tout à fait loyale. A coup sûr,

elle n'était pas conforme aux intentions et aux promesses du Pape,

son bienfaiteur, son supérieur ecclésiastique, et actuellement suze-

rain féodal de l'Angleterre. C'était pour Etienne de Langton que le

Pape avait soutenu une si longue lutte contre le roi. Pour détruire

les préventions du monarque, il lui avait toujours assuré qu'il trou-

verait dans Etienne de Langton fidélité, dévouement et affection. Et

à peine arrivé en Angleterre et assis sur le siège archiépiscopal, il

semble n'être occupé qu'à se concerter et à conspirer avec les sei-

gneurs, à Tinsu du roi et du Pape. Innocent III se montre plus loyal :

aussi biâmera-t-il fortement, punira-t-il même cette conduite de
l'archevêque.

Le Pape, ayant reçu les lettres du roi d'Angleterre que le légat

Pandolfe lui avait envoyées, lui fit une réponse qui commence ainsi :

« Nous rendons grâces à celui qui sait tirer le bien du mal, de vous

avoir inspiré non-seulement de recevoir la forme de satisfaction que
nous avons dressée avec grande délibération, mais encore de sou-

mettre à l'Église romaine votre personne et votre royaume. Car, qui

vous y a porté, sinon cet Esprit divin qui souffle où il veut? Vous pos-

sédez maintenant votre royaume d'une manière plus sublime et plus

solide qu'auparavant, puisqu'il est devenu un royaume sacerdotal,

suivant les paroles de l'Écriture. Nous vous envoyons donc, selon

votre demande, un légat à latere, savoir l'évêque de Tusculum, qui

connaît nos intentions et à qui nous avons donné un plein pouvoir. »

Par cette lettre, qui est du 6""" de juillet 1213, on voit que, dans la

forme de satisfaction dressée par le Pape, il n'était pas question de

1 Mattli. Pâlis, 1213.
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la soumission féodale du roi et du royaume, mais que le roi l'y

ajouta lui-même. Le Pape écrivit en même temps à rarchevêque de

Cantorbéri, aux autres prélats et aux seigneurs d'Angleterre, pour

leur reconmiander le légat, et enfin au roi de France, pour l'exhor-

ter à écouter ses avis touchant la paix avec le roi d'Angleterre *.

Le cardinal-légat arriva en Angleterre à la fin de septembre. Quoi-

que l'interdit durât encore, on ne laissa pas de le recevoir partout

en procession, avec le chant et les ornements religieux. Une assem-

blée des évêques et des grands du royaume se tint à Saint-Paul de

Londres, en présence du roi. On y traita pendant trois jours du dé-

dommagement que le roi devait donner aux prélats. Le prince offrit

de payer comptant cent mille livres sterling, et le surplus à Pâ-

ques, s'il se trouvait que le dommage montât plus haut. La proposi-

tion parut si raisonnable au légat, qu'il trouva mauvais qu'elle ne

fût pas aussitôt acceptée. Les prélats, au contraire, voulaient que

l'on commençât par informer exactement des dommages, pour re-

cevoir le tout ensemble. Le roi accepta volontiers le délai.

Le second jour, après qu'on eut longtemps parlé de la levée de

l'interdit, le roi renouvela devant le grand autel l'acte par lequel il

avait soumis au Pape l'Angleterre et l'Irlande; et, au lieu de la charte

qu'il en avait donnée au légat Pandolfe, scellée en cire, il en donna

une au cardinal-légat de Tusculum, datée du troisième jour d'octo-

bre 1213, scellée en or et signée de l'archevêque, de plusieurs évê-

ques et d'un grand nombre de seigneurs, pour la porter au Pape ^.

On remit à traiter de l'affaire du dédommagement à Réding, le

3°"^ de novembre. Après plusieurs remises, Texécution fut encore

différée, de l'avis du légat. Enfin le roi paya aux évêques un

a-compte de quinze mille marcs, et l'affaire fut renvoyée à la déci-

sion du Pape.

Le roi Jean avait envoyé à Rome i'évêque de Norwich, l'abbé de

Beaulieu et trois autres députés, porter les lettres par lesquelles il

marquait sa soumission aux ordres du Pape et la donation de son

royaume. Le Pape les renvoya avec plusieurs lettres, datées des

derniers jours d'octobre et des premiers de novembre. Dans la pre-

mière, il exhorte paternellement le roi à traiter doucement avec les

évêques de son royaume, principalement les affaires spirituelles,

ajoutant qu'il avait répondu de vive voix aux ambassadeurs, tou-

chant la demande qu'il lui avait faite, de ne pouvoir être excommu-
nié ni sa chapelle interdite sans mandement spécial du Pape. La

seconde est la bulle d'acceptation solennelle de la donation des

1 Inn., 1. 16, epist. 7y-83. — 2 Spicileg., t. 3, p. ô'S; édit. in-l'ol.
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royaumes d'Angleterre et dirlande. Par une autre, il ordonne au

nouveau légat qu'après la levée de l'interdit il ait soin de retirer et

de faire brûler toutes les lettres que le Pape avait fait expédier con-

tre le roi Jean, pour être répandues en France, en Angleterre et ail-

leurs, en cas qu'il n'acceptât point la paix. De là vient sans doute

que nous ne trouvons point ces lettres dans le recueil de celles

d'Innocent III a.

Parmi les lettres qu'apportèrent les envoyés du roi Jean, il y en a

une par laquelle le Pape ordonne à l'évêque de Tusculum de décla-

rer nulles, par l'autorité apostolique, toutes les confédérations asser-

mentées qui auraient été faites à l'occasion de la discorde entre la

royauté et le sacerdoce 2, H est probable que le roi s'était plaint de

l'archevêque, qui, au lieu de seconder le roi suivant les intentions du

Pape, conspirait secrètement avec les barons. Ce qui confirme cette

conjecture, c'est une autre lettre où le Pape ordonne au légat de

pourvoir aux évêchés et aux abbayes qui vaquaient alors en Angle-

terre, y faisant élire canoniquement des sujets non-seulement dignes

par leur vie et leur science, mais encore fidèles au roi et utiles au

royaume, capables de conseiller et de secourir efficacement, le tout

après avoir demandé le consentement du roi et pris conseil; et il lui

donnait pouvoir de contraindre par censures ceux qui s'y oppose-

raient ^. L'exécution de cette bulle, ou peut-être plutôt la manière

de l'exécuter, excita des murmures. Il y eut des opposants qui en

appelèrent au Pape. Le légat les suspendit de leurs fonctions et les

envoya à Rome. L'archevêque de Canlorbéri appela lui-même, et,

en conséquence de cet appel, envoya défendre au légat d'établir des

prélats dans les églises vacantes, au préjudice de lui, archevêque, à

qui ce droit appartenait. Mais le légat ne déféra point à cet appel,

et, du consentement du roi, envoya Pandolfe à Rome. Arrivé auprès

du Pape, Pandolfe se plaignit beaucoup de l'archevêque, et dit que

lui et les autres évêques étaient trop intéressés et trop roides à exi-

ger la restitution de ce qu'ils avaient perdu pendant l'interdit, et

qu'ils cherchaient trop à abaisser le roi, ainsi que les libertés du

royaume. Au contraire, Pandolfe donnait de grandes louanges au

roi Jean, disant qu'il n'avait jamais vu de prince si humble et si mo-

deste. Il lui rendit ainsi le Pape très-favorable. Le docteur Simon

de Langton, frère de l'archevêque, voulut s'opposer aux discours de

Pandolfe; mais il ne fut point écouté *.

Dès la Chandeleur 4214, le roi Jean avait envoyé à Rome, Jean.

' Inn., 1. IG, epist. 130-138. — 2 ibid., epist. 134. — ^ Ibid., epist. 138.

* Malth. Pâii-s 121 i.
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évêqiie de Norwich ; Richard du Marais, archidiacre de Northum-
brie, et deux gentilshommes, pour demander la levée de l'interdit

jeté sur l'Angleterre depuis si longtemps. Ils revinrent pendant que

le roi Jean était en Poitou, et apportèrent une lettre du Pape par

laquelle il ordonnait au cardinal-légat de Tusculum de lever l'inter-

dit, à condition que le roi donnerait des sûretés à l'archevêque de

Cantorbéri, aux évêques de Londres et d'Ély, et aux autres, pour la

réparation des dommages qu'ils avaient soufferts, et que le Pape,

en son conseil, avait fixés provisoirement à quarante mille livres

sterling. Ils eurent le temps de s'apercevoir qu'ils auraient bien fait

d'accepter les cent mille que le roi leur avait offertes d'abord. Le lé-

gat, ayant reçu cette commission du Pape, assembla un grand con-

cile à Londres, dans l'église de Saint-Paul, où se trouvèrent les pré-

lats et les seigneurs. On y examina les sommes que le roi avait déjà

payées sur les quarante mille livres sterling d'indenmités, et on

trouva qu'il en restait à payer treize mille, dont les évêques de Win-

chester et de Norwich demeurèrent cautions. Ensuite, le dimanche,

sixième jour de juillet 1214, octave de la Saint-Pierre, dans la même
église de Saint-Paul, cathédrale de Londres, le cardinal-légat leva

solennellement l'interdit, après qu'il eut duré six ans, trois mois et

quatorze jours. On chanta le Te Deum en action de grâces, on

sonna les cloches, et la joie fut universelle dans tout le pays *. Ainsi

se termina heureusement cette longue dissension du roi d'Angleterre

avec le chef de l'humanité chrétienne.

Le roi Jean, se confiant dans l'appui du Pape, était venu dans le

Poitou, et, rejoint par les seigneurs des environs, avait pénétré dans

la ville d'Angers, le 17 juin 1214. De là il marcha vers la Bretagne;

mais ses progrès furent arrêtés par l'arrivée de Louis, fils de Philippe-

Auguste; et, de ce moment, les deux armées, comme d'un consen-

tement mutuel, traînèrent la guerre en longueur, et attendaient

l'issue de la campagne dans le Nord.

Là, les alliés du roi Jean : Otton, empereur ou ex-empereur d'Al-

lemagne; Ferrand, comte de Flandre, et Guillaume, comte de Bou-

logne, s'étaient réunis aux forces anglaises que commandait le

comte de Salisburi, et marchaient à la tête de plus de cent mille

hommes, pour envahir le territoire français. Philippe ne put oppo-

ser à ce torrent qu'une armée de moitié plus faible, une partie de

ses troupes étant occupées ailleurs; mais l'ardeur et la bravoure de

ses compagnons, la fleur de la chevalerie française, le dévouement

des milices communales, le courage pieux du roi suppléèrent à la

différence du nombre.

» Matth. Pâlis, 1214.



à 1216del'èrechr.j DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 343

Le 27 juillet 1214, qui était un dimanche, les deux armées

se rencontrèrent au pont de Bouvines, qui est à mi-chemin entre

Tournai et Lille, sur une petite rivière qui se jette dans la Lys. Ot-

ton avait compté attaquer les Français, après que la moitié de leur

armée aurait passé le pont. Lorsque ses coureurs atteignirent l'ar-

rière-garde des Français, le roi Philippe, fatigué du poids de ses ar-

mes et de la longueur du chemin, se reposait à l'ombre d'un frêne,

à côté d'une église consacrée à saint Pierre. A cette nouvelle, dit

Guillaume le Breton, son chapelain, qui était présent, le roi entra

dans l'église; et, ayant adressé une courte prière au Sauveur, il en

ressortit, revêtit ses armes, et, d'un visage joyeux, comme s'il était

appelé à des noces, il remonta sur son cheval. Par toute la campa-

gne on entend le cri : Aux armes ! aux armes ! les trompettes re-

tentissent, les escadrons qui avaient déjà passé le pont reviennent

en arrière. On fait redemander aussi l'étendard de Saint-Denis, qui,

dans les combats, doit précéder tous les autres ; mais comme il tarde

à revenir, on ne l'attend pas. Le roi part à cheval et se place à la

première ligne, où une petite élévation le séparait des ennemis.

Là, entouré des plus vaillants chevaliers de France, le roi Phi-

lippe adresse à ses troupes ce bref et humble discours : « Tout no-

tre espoir et toute notre confiance sont en Dieu. Le roi Otton et son

armée sont excommuniés par le seigneur Pape : ce sont les ennemis

et les destructeurs de la sainte Église; et l'argent dont on les paye

est le fruit des larmes des pauvres et du pillage des éghses de Dieu

et des clercs. Pour nous, nous sommes chrétiens, et nous jouissons

de la communion et de la paix de la sainte Église
;
quoique pécheurs,

nous lui sommes unis de sentiments, et nous défendons selon notre

pouvoir les libertés du clergé. C'est pourquoi nous devons attendre

avec confiance de la miséricorde de Dieu, qu'il nous donnera, tout

pécheurs que nous sommes, de triompher de ses ennemis et des nô-

tres. » A ces paroles, les troupes demandèrent au roi sa bénédiction
;

et le roi, levant la main, pria le Seigneur de les bénir. Aussitôt on

sonna la charge, et l'attaque commença vigoureusement.

Un peu derrière le roi était le chapelain Guillaume qui a écrit

cette histoire, avec un autre clerc, peut-être le moine Bigord, qui a

copié cette histoire dans la sienne. Tous deux, quand ils eurent en-

tendu sonner les trompettes, chantèrent tout entier le psaume :

Béni soit mon Dieu qui enseigne à mes mains à combattre ;{owie\\Wev

le psaume : Que l'Éternel se lève, et que ses ennemis soient dissipés ;

tout entier le psaume : Seigneur, c'est dans votre force que se réjouira

le roi. Ils les chantèrent comme ils purent, entrecoupés par les lar-

mes et les sanglots. Ils rappelaient à Dieu, avec une humble dévo-
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tion, Fhonneur et la liberté dont jouissait la sainte Église dans les

domaines du roi Philippe, et le déshonneur et les opprobres qu'elle

souffrait et avait soufferts par Otton et par le roi Jean, de qui l'argent

avait provoqué tous ces ennemis qui osaient combattre contre leur

seigneur dans son propre royaume.

Cependant le fort de la bataille ne fut point d'abord auprès du roi,

mais à l'aile droite commandée par le frère Guérin, chevalier de

l'Hôpital, récemment élu à l'évêché de Senlis. Il ne portait point

d'armes; mais, à cause de son expérience dans la guerre, il rangeait

les troupes. Plaçant en arrière ceux qu'il connaissait les moins cou-

rageux, il mit en première ligne les plus braves, savoir : le duc de

Bourgogne, le comte de Saint-Paul, Matthieu de Montmorency et

beaucoup d'autres. Le comte de Saint-Paul, suivi de quelques

hommes d'élite, faisait une trouée dans les rangs ennemis, tuant

hommes et chevaux, sans faire de prisonniers. Matthieu de Montmo-

rency et le duc de Bourgogne en font autant de leur côté. Fatigué des

coups qu'il avait donnés et reçus, le comte de Saint-Paul se mit un

peu à l'écart pour reprendre haleine, quand il aperçut un de ses

chevaliers enveloppé d'ennemis. Aussitôt, se couchant sur le cou de

son cheval et piquant des deux, il pénètre au milieu du bataillon, et,

se relevant sur ses étriers, écarte les ennemis à coups de sabre, et

délivre son homme. Des témoins oculaires virent jusqu'à douze lances

l'assaillir à la fois, sans pouvoir le désarçonner. Comme quelques-

uns suspectaient sa fidélité, il avait dit à frère Guérin, au commen-

cement de la bataille, qu'il serait en ce jour-là un bon traître.

Enfin, après trois heures du combat le plus acharné, tout le poids

de la guerre se tourna contre le comte Ferrand. Ce prince, percé de

nombreuses blessures et renversé par terre, fut fait prisonnier avec

beaucoup de ses chevaliers. Il avait presque perdu le souffle par la

longueur du combat, lorsqu'il se rendit à Hugues de Mareuil et à

Jean, son frère.

Pendant ce temps, les légions des communes, qui étaient déjà

parvenues presque jusqu'à leur quartier, arrivèrent de retour sur le

champ de bataille, avec l'étendard de Saint-Denis, et elles vinrent

immédiateuient se ranger près du corps de bataille du roi, où elles

voyaient l'élenfiard royal des fleurs de lis, que portait ce jour-là

Galon de Montigny, chevalier très-brave, mais point riche. Les mi-

lices de Corbie, Amiens, Béarnais, Compiègne et Arras passèrent

entre les escouades des chevaliers, et vinrent se meltre en bataille

devant le roi; mais la cavalerie d'Otton, composée d'hommes très-

belliqueux et très-audacieux, les chargeant aussitôt, les repousse, les

met en désordre et parvient presque jusqu'au roi. A cette vue, les
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chevaliers qui formaient le bataillon du roi s'avancent pour le cou-

vrir, en le laissant un peu derrière eux, et ils arrêtent Otton et les

siens, qui, avec leur fureur teutonique, n'en voulaient qu'au roi seul.

Mais tandis qu'ils se portent en avant, et qu'avec un courage mer-

veilleux ils arrêtent les Teutons, les fantassins ennemis entourent le

roi, et, avec leurs petites lances et leurs crochets, ils l'entraînent à

bas de son cheval; et ils l'y auraient tué, si la main de Dieu et l'excel-

lence de son armure ne l'avaient protégé. Un petit nombre de che-

valiers qui étaient restés avec lui, et surtout Galon de Montigny, qui

en agitant son drapeau, appelait du secours, et Pierre Tristan, qui,

se jetant à bas de son cheval, s'exposait aux coups pour le roi, re-

poussèrent ces fantassins ennemis, les tuèrent ou les mirent en fuite,

tandis que le roi, se relevant de terre plus tôt qu'on ne s'y attendait,

remonta sur son cheval avec une légèreté qu'on ne lui croyait point.

Si dans ce moment Philippe-Auguste courut un grand danger,

l'empereur Otton se vit bientôt exposé à un péril non moins grave.

En effet, les chevaliers français parvinrent jusqu'à lui. Pierre de

Mauvoisin saisit même la bride de son cheval; comme il ne pouvait

l'arracher à la foule qui l'entourait, Gérard Scropha le frappa à la

poitrine du couteau qu'il tenait à la main : il ne traversa pas l'armure

presque impénétrable dont les chevaliers d'alors étaient couverts; et,

comme il voulait redoubler, le cheval d'Oiton, en se cabrant, reçut

le coup dans la tête. Blessé mortellement a l'œil, il tourna sur lui-

même, et prit sa course du côté par où il était venu. L'empereur

nous montrant ainsi le dos, dit l'historien Guillaume, et nous lais-

sant en proie son aigle et le char qui le portait, le roi dit aux siens :

Vous ne verrez plus sa face d'aujourd'hui. Cependant son cheval

avait fait bien peu de chemin lorsqu'il tomba mort; mais on lui en

présenta aussitôt un autre, avec lequel il recommença à fuir. Il ne

pouvait plus résister à la valeur de nos chevaliers; en effet, Guillaume

des Barres l'avait déjà tenu deux fois par le cou, mais il se déroba

à lui par la rapidité de son cheval et par l'épaisseur des rangs de

ses soldats ^.

La bataille ne finit point par la fuite d'Otton. Le comte de Tecklen-

bourg, le comte de Dortmund et plusieurs vaillants chevaliers de

l'empereur firent encore une fois reculer les Français; mais ceux-ci,

revenant sur eux en plus grand nombre, les firent prisonniers. Alors

on commença à voir fuir le duc de Louvain, le duc de Limbourg,

Hugues de Boves et leurs chevaliers, par cinquante ou cent à la fois.

Renaud, comte de Boulogne, s'obstinait seul au combat. Il n'avait

' Guillelm. Armoricus, 95-98, Script. Rer. Franc, t. 17.
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pas été d'avis qu'on livrât la bataille. Accusé de trahison à cause de
cela, il dit à Hugues de Boves : Eh bien, voici la bataille que tu

conseillais et que je déconseillais. Toi, tu fuiras comme un lâche; et

moi, je combattrai au péril de ma tête : je serai pris ou tué. En effet,

il disposa en cercle un certain nombre de sergents d'armes à lui
;

c'était comme une forteresse hérissée de piques, d'où il faisait des

sorties brillantes et où il se retirait quand l'haleine lui manquait pour
se battre. Enfin il fut renversé de son cheval, blessé, et il allait être

tué, quand il se rendit k frère Guérin, évêque élu de Senlis. Sept

cents fantassins brabançons qu'Otton avait placés au milieu de son

front de bataille y demeurèrent les derniers ; après que tout avait fui

autour d'eux, ils opposaient encore aux Français comme un mur
impénétrable. Philippe les fit charger par Thomas de Saint-Valeri,

avec cinquante chevaliers et deux mille fantassins; ils furent presque

tous tués, sans avoir abandonné la place. La nuit approchait; Phi-

lippe, qui craignait surtout de perdre quelqu'un de ses importants

prisonniers, fit sonner le rappel aux trompettes. Les Français qu'il

rassemblait ainsi avaient à peine poursuivi leurs ennemis pendant

l'espace d'un mille ^
A cette bataille, se trouva l'évêque de Beauvais, Philippe de Dreux,

de la royale maison de France, prélat plus guerrier qu'il ne conve-

nait à son état. Il avait été à la croisade de Palestine avec Philippe-

Auguste. De retour, il guerroyait contre Richard Cœur-de-lion.

Fait prisonnier, il fut chargé de fers. Pour obtenir sa délivrance, il

implora la médiation de Célestin IIL Le Pape lui répondit qu'ayant

méconnu son caractère d'évêque il n'avait que ce qu'il méritait.

Toutefois il écrivit amicalement à Richard, le priant de lui rendre

son fils. Le roi lui envoya la cuirasse dont l'évêque était armé quand

il fut pris, et lui fit dire par son ambassadeur : Voyez si c'est la robe

de votre fils ou non. Le Pape répondit : Ce n'est pas mon fils, ni

celui de l'Église; qu'il se rachète au gré du roi, car il paraît plutôt

un soldat de Mars qu'un soldat du Christ. Cependant, quelque temps

après, le légat du Pontife ménagea sa délivrance par un échan.^e,

en lui faisant faire serment de ne plus porter les armes et de ne faire

jamais la guerre en personne contre les Chrétiens. Depuis ce mo-

ment, il ne faisait plus la guerre, mais il y assistait ; il ne portait

plus d'armes proprement dites, mais une énorme massue. Etant

donc à la bataille de Bouvines, il vit le comte de Salisburi, frère du

roi d'Angleterre, qui écharpait la milice de Dreux. A cette vue, Phi-

lippe de Dreux ne put s'empêcher d'aller au secours des siens. D'un

* Guillclni. Armoricus, 99, Script. Ber. Franc, t. 17.
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coup de massue, il renversa le comte à terre et le fît prisonnier *.

Il y eut ainsi de pris cinq comtes : Ferrand de Flandre, Renaud

de Boulogne, Guillaume de Salisburi, Otton de Tecklenbourg et Con-

rad de Dortmund, avec vingt-cinq chevaliers bannerets et un grand

nombre d'autres d'une dignité inférieure. En reconnaissance de la

protection divine, Philippe-Auguste fonda près de Senlis l'abbaye

de la Victoire, où il mit des chanoines réguliers de la congrégation

de Saint-Victor de Paris. La victoire de Bouvines était en elîet dé-

cisive, non-seulement pour la France, qu'elle relevait au-dessus de

tous ses ennemis, mais encore pour tout l'Occident et pour toute

l'Église catholique. Deux puissants monarques, longtemps rebelles

à l'Église, elle les réduisait, l'un à la soumission, l'autre à l'impuis-

sance. Jean d'Angleterre, avec qui Philippe-Auguste fit, la même
année, une trêve de cinq ans, dut se trouver heureux de s'être ré-

concilié avec le Pontife romain, Otton de Saxe, après avoir fui à

Bouvines, se vit abandonné de tout le monde et tomba dans l'ob-

scurité jusqu'à la fin de sa vie . Philippe-Auguste lui-même, qui venait

de reprendre la reine Ingelburge pour obéir au chef de l'Église, dut

se féliciter en se voyant si glorieusement récompensé de sa soumis-

sion. Enfin la victoire de Bouvines, remportée par le roi de France

en 1214, et la victoire de Muret remportée l'année précédente par

le comte Simon de Montfort, assuraient le triomphe des généreux

efforts d'Innocent III contre tous les ennemis de l'Église et de Thu-

manité en Occident.

1 Roger Hoved. Matth. Paris. Guillaume Armoricain, dans son Histoire envers

de Philippe-Auguste.
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§VII.

AFFAIRES d'orient.

L'Orient ne réclamait pas moins l'infatigable sollicitude du Pon-

tife.

En 1203, des chevaliers français se rendant en Palestine avaient,

en passant, conquis l'empire de Constantinople, sans trop le vouloir

et contre les ordres du Pape. Depuis ce moment, ils étaient occupés,

avec les Grecs et les Bulgares, à s'en partager et à s'en disputer les

débris. Baudouin, comte de Flandre, avait été élu empereur de

Constantinople. Boniface marquis de Montferrat, déclaré roi de

Thessalonique, se rendit maître de la Thessalie, de la Béotie, de la

ville et du pays d'Athènes. Guillaume de Champlitte, vicomte de

Dijon, de la maison de Champagne, et Geoffroi de Villehardouin

conquirent la Morée ou le Péloponèse, ce pays de tant de royaumes

célébrés par Homère et les autres poètes. Un Grec, Michel l'Ange

Comnène, s'était attaché au marquis Boniface, et partit avec lui pour

Thessalonique; mais, avant que d'y arriver, il se déroba secrète-

ment, gagna la ville de Durazzo, et, s'étant bientôt insinué dans la

bienveillance du gouverneur grec, il épousa sa fdle et chassa ensuite

son beau-père. Maître de la ville, il s'empara de toute la contrée et

se fît un État considérable, qui s'étendait depuis Durazzo jusqu'au

golfe de Lépante et comprenait l'Épire, l'Acarnanie, l'Etolie et

une partie de la Thessalie. Il sut s'y maintenir et le laissa à ses suc-

cesseurs, connus dans l'histoire sous le nom de despotes d'Epire.

Mais la plupart des seigneurs grecs s'étaient réfugiés dans l'Asie

Mineure, où chacun d'eux se saisissait des places qu'il trouvait à sa

bienséance. Le principal de tous fut Théodore Lascaris. Au moment

même de la prise de Constantinople, il avait pris le nom d'empe-

reur, à peu près comme un titre de funérailles. Il avait passé le Bos-

phore avec sa femme, Anne Comnène, qui, étant fille d'Alexis III,

lui donnait des droits ou des prétentions à la souveraineté. Il se

présenta avec elle aux portes de Nicée, ne s'annonçant que connne

lieutenant d'Alexis, son beau-père. Les Grecs, maîtres de la ville,

refusèrent d'abord de le recevoir; et ce ne fut qu'à force de prières

qu'il les engagea enfin h donner au moins un asile à sa femme, fille
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de leur prince légitime. Il la confia entre leurs mains et partit pour

rassembler les Grecs fugitifs. Il forma une petite armée avec laquelle

il fit des courses aux environs de Pruse, et s'empara de quelques

châteaux. Trop faible pour se soutenir longtemps, il eut recours au

sultan d'Icône, dont il était l'ami, et en obtint des secours qui le ren-

dirent maître de Nicée, de Pruse et de presque toute la Bithynie.

Jusqu'en 1206, il se contenta du titre de despote; mais, apprenant,

alors que son beau-père Alexis avait été pris par le marquis de

Montferrat, il résolut de prendre le titre d'empereur. D'ailleurs il

se voyait maître de la Bithynie, de la Lydie, des côtes de l'Archipel

jusqu'à Éphèse, et d'une partie de la Phrygie. Pour rendre son cou-

ronnement plus solennel, il manda à Nicée le patriarche grec Cama-

tère, qui vivait encore dans une ville de Thrace. Camatère refusa de

venir, mais envoya sa démission. On élut à sa place Michel Autorien,

qui présida au couronnement. Pour ruiner plus facilement les petits

tyrans ou seigneurs qui s'étaient établis en Asie, Théodore Lascaris

fit la paix avec les Français, qui avaient besoin de toutes leurs forces

ailleurs.

Un autre empire se forma d'un autre débris de l'empire. Trébi-

zonde, nommée autrefois Trapézonte, était une ville grecque bâtie

par une colonie de Sinope, suivant d'autres par les anciens Pélas-

ges, sur les bords du Pout-Euxin, vers la Colchide. L'avantage de

sa situation et la force de ses remparts l'avaient défendue contre les

efforts des Turcs, lorsqu'ils avaient envahi cette contrée. Elle s'était

maintenue sous le pouvoir des empereurs de Constantinople, qui,

tous les ans, y envoyaient un gouverneur avec le titre de duc. Ma-

nuel Comnène, ce prince vertueux, qui, sans avoir participé aux

crimes de son père Andronic, fut enveloppé dans ses malheurs,

laissa deux fils : Alexis et David. Ils se retirèrent dans le Pont, où

leur aïeul avait longtemps vécu ; et, à l'aide des partisans de leur

famille, ils se firent un Etat indépendant. L'aîné, Alexis^ qui fut sur-

nommé le Grand, s'empara de toute la côte du Pont-Euxin depuis

Sinope jusqu'au delà de Trébizonde, dont il fit sa capitale. David

se fit un domaine d'Héraclée et de la Paphlagonie, dont la posses-

sion revint ensuite à Alexis, David étant mort avant lui sans posté-

rité. Telle fut l'origine de l'empire de Trébizonde, que le son bruyant

de son nom a rendu plus fameux dans les récits romanesques de la

chevalerie que les exploits de ses princes dans l'histoire. Cet em-

pire, quoique plus faible, a survécu de quelques années à celui de

Constantinople, n'ayant été détruit par Mahomet II qu'en 1461,

tandis que l'autre le fut en 1453 *.

1 Hist. du Bas-Empire, 1. 95 et 96.
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Quant aux Vénitiens, la plupart des îles et des places qui leur

avaient été assignées dans le partage général des terres de l'empire

étaient encore, l'an 1217, entre les mains des Grecs ou en celles des

pirates, qui s'étaient multipliés à la faveur de la révolution. Pour

en faire la conquête sans beaucoup de frais ni de temps, la républi-

que de Venise usa de ce moyen. Elle donna par édit à tout Vénitien

la liberté d'armer pour s'emparer de ces îles, en sorte que chacun

posséderait en propriété ce qu'il aurait conquis, en rendant foi et

hommage à la république, comme celle-ci le rendait à l'empereur

de Constantinople. Après cette déclaration, tous les Vénitiens qui se

trouvaient assez riches équipèrent et armèrent des vaisseaux à leurs

dépens, et la république n'eut besoin que d'une seule flotte pour

nettoyer la mer des pirates et pour exécuter les expéditions les plus

importantes.

Marc Dandolo et Jacques Viaro prirent Gallipoli, à l'entrée de

l'Hellespont. Rénier Dandolo, héritier du courage de son père Henri,

et Roger Primarino, les deux plus grands hommes de mer qu'eût alors

la république, à la tête de trente-un vaisseaux, se rendirent maîtres de

Corfou, et de Léon Vetrano, pirate génois qui s'en était emparé : ils le

tirent pendre avec soixante insulaires de sa faction. Ils firent voile

ensuite vers Modon et Coron, où s'étaient établis les Génois, qu'ils

chassèrent de ces deux villes. Une conquête encore plus importante fut

celle de Crète ou de Candie, cet antique royaume de Minos et d'Ido-

ménée. Le marquis deMontferrat l'avait vendu aux Vénitiens; mais

Henri le Pêcheur, seigneur génois, y ayant abordé sous apparence de

trafic, s'en était saisi. Ils y firent une descente, battirent les Génois,

prirent la capitale et ensuite les autres places. Le sénat de Venise,

consulté sur le traitement qu'on ferait à ces villes, était d'avis de les

ruiner toutes. Dandolo offrit de les garder à ses dépens, et la répu-

blique eut honte de montrer moins de générosité et de courage qu'un

seul de ses citoyens. La valeur de Dandolo conserva une seconde fois

à sa patrie cette île si renommée, qui valait seule un grand royaume.

Le Génois revint avec de plus grandes forces ; et, portant partout le

ravage, il souleva la plupart des insulaires. Dandolo marcha contre

lui, tailla ses troupes en pièces, et le fit lui-même prisonnier. Cinq

ans après, ce brave guerrier ayant été tué dans une sédition, les Vé-

nitiens envoyèrent une colonie tirée de chaque quartier de Venise, et

pour gouverneur Jacques Tiepolo avec le titre de duc, qui passa à ses

successeurs. Les îles de Zante et de Céphalonie échappèrent alors

aux Vénitiens. Un seigneur français, dont on ignore le nom, s'en

étant saisi, prit le titre de comte palatin de Zante, et en fit hommage

à Geoffroi de Villehardouin, prince d'Achaïe et de Morée.
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Les familles les plus puissantes de Venise se répandirent dans l'Ar-

chipel. Chacune, embrassant dans sa conquête plusieurs des îles dont

cette mer est semée, s'en composa, comme d'autant de provinces,

un État qui devint patrimonial. Ravain Carcerio était déjà maître de

Négrepont, l'ancienne Eubée ; ses descendants, n'étant pas assez

forts pour la défendre, la remirent entre les mains de la république,

et n'en conservèrent que le domaine utile. Venise y envoyait un gou-

verneur, qui résidait à Chalcis. Marc Sanuto s'empara de Naxe, de

Mêlas, de Policandro, de Théra, nommée aujourd'hui Santorin ; ce

qui forma le duché de Naxe, dont ses descendants jouirent jusqu'au

milieu du quatorzième siècle, que ce duché passa par mariage dans

la famille des Crespi. Ceux-ci en furent possesseurs jusque sous l'em-

pire du sultan Sélim 11, qui s'en saisit en 1570, Paros et Andros tom-

bèrent au pouvoir de la famille de Sommariva, qui les posséda jus-

qu'au milieu du seizième siècle. Les Ghisi se rendirent maîtres de

Ténos, Mycono, Sciros, Scyathos, Scopélos ; Pierre Justiniani et Do-

minique Michieli, ensemble, de Zéa; Philocole Navaaveri, de Lem-

nos, dite aujourd'hui Stalimène : l'empereur Henri de Constantino-

ple, successeur de Baudouin, par estime pour sa valeur, lui conféra

le titre de grand-duc. Toutes ces principautés furent autant de

fiefs qui relevaient de la république ; elle leur donnait sa protection

et en tirait des secours et des redevances *.

Un seigneur français, Louis, comte de Blois, avait été investi par

l'empereur Baudouin du domaine de la Bithynie, sous le titre de duc

de Nicée. Vers la Toussaint de l'année 1204, le nouveau duc fit

partir de Constantinople Pierre de Braiquel et Payen d'Orléans, avec

cent chevaliers, qui, s'étant rendus à Gallipoli, passèrent THelles-

pont et prirent port à Pèges, ville maritime possédée par les Latins

dès le temps des empereurs grecs. Ils fortifièrent le château de Pa-

lorme sur la Propontide ; et, après y avoir mis garnison, ils entrèrent

plus avant dans le pays. Théodore Lascaris, avec ce qu'il avait de

Grecs rassemblés de toutes parts et les secours du sultan d'Icône, se

mit en campagne pour arrêter leurs progrès. Mais son armée, quoi-

que plus nombreuse, fut défaite après un combat opiniâtre, et cette

victoire rendit les Français maîtres de Péramène, de Lopade, une

des meilleures places de ces contrées, et de presque toute la Bithynie

jusqu'à Nicomédie.

Peu de jours après le départ de Pierre de Braiquel, deux autres

corps partirent de Constantinople. L'un avait pour chef le prince

Henri, frère de l'empereur Baudouin, qui descendit dans l'Helles-

• Hist. du Bas-Empire, 1. 96.
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pontet s'empara d'Abydos, qu'il trouva bien fournie de provisions;

il en fit sa place d'armes, pour étendre de là ses conquêtes, et reçut

d'utiles secours des Arméniens, dispersés en grand nombre aux en-

virons de l'ancienne Troie, et mortels ennemis des Grecs. L'autre

corps d'armée passa le Bosphore, vis-à-vis de Constantinople, sous

la conduite de Macaire de Sainte-Menehould, accompagné de Mat-

thieu de Valincourt et de Robert de Ronsoy. Ils marchèrent droit à

Nicomédie, qu'ils trouvèrent abandonnée. Les Grecs, effrayés de leur

approche, avaient déjà pris la fuite. Ils en réparèrent les fortifica-

tions, y mirent garnison, et firent de là des courses dans tout le pays

d'alentour.

Henri, par le conseil des Arméniens, partit d'Abydos, après avoir

pourvu à sa défense , et, traversant la Troade, arriva en deux jours

à Adramytte, ville maritime située au fond d'un golfe auquel elle a

donné son nom. Elle se rendit aussitôt, et ce fut à la fois un magasin

abondant et une place de sûreté, qui le mit en possession de toute la

contrée. Théodore Lascaris, après sa défaite auprès de Péramène,

avait en peu de jours rassemblé une nouvelle armée, dont il donna

la conduite à son frère Constantin. Le 12 mars 1205, elle fut encore

battue par les Français, qui gagnèrent beaucoup de prisonniers et

de butin de toute espèce; mais ce qu'il y eut de plus avantageux,

c'est que tout le pays se soumit aux vainqueurs.

Les Français étaient déjà maîtres des côtes du Bosphore, de la

Propontide, de l'Hellespont et de tout le pays de l'ancienne Eohde,

lorsque les ordres de l'empereur Baudouin rappelèrent les troupes

d'Asie, pour les opposer à la coalition des Grecs et des Bulgares, qui

venait d'éclater par un massacre général des Latins.

Entre les seigneurs grecs, un seul était fidèle à l'empereur Bau-

douin : c'était Théodore Branas, qui avait épousé Agnès, sœur du

roi de France Philippe-Auguste, veuve d'Alexis II et du tyran An-

dronic. Baudouin fit à Branas un établissement dont le chef-lieu était

la ville d'Apres, à trois journées de Constantinople, et le mit en état

de se soutenir de ses propres forces. Les autres seigneurs grecs, re-

butés des Latins, dit-on, se réfugièrent chez le roi des Bulgares.

Celui-ci, si pourtant on peut l'en croire, reçut lui-même un affront

de l'empereur Baudouin. Ne respirant donc que vengeance, il enga-

gea les seigneurs grecs à retourner dans leur patrie, à mettre tout en

usage pour aigrir les esprits de leurs compatriotes, et à faire aux La-

tins tout le mal dont ils étaient capables. Il leur promit de réparer

avec avantage l'injustice de la fortune à leur égard. La plupart des

villes de Thrace, oubliant les ravages qu'elles avaient tant de fois es-

suyés de la part de Joannice, le roi des Bulgares, lui envoyèrent se-
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crètement offrir, par leurs députés, de le reconnaître pour empereur^

de lui jurer fidélité comme à leur seigneur, et de massacrer tous les

Français, s'il leur donnait parole de les protéger comme ses sujets.

Le traité fut conclu, et les serments faits de part et d'autre.

Aussitôt le soulèvement éclate de toutes parts. Dans les châteaux,

dans les bourgs, dans les villes, on égorge les Latins qui s'y rencon-

trent. Le premier signal du massacre fut donné à Didymotique. Cette

ville appartenait à Hugues, comte de Saint-Pol : c'était la récom-

pense des grands services que ce vaillant guerrier avait rendus dans

la conquête. Il venait de mourir à Constantinople, et il avait été en-

terré avec un grand honneur dans le monastère de Mangane. Les

chevaliers et les soldats de la suite du comte, établis à Didymotique,

y périrent presque tous ; le reste s'enfuit à Andrinople, dont les Vé-

nitiens étaient possesseurs ; mais à peine y furent-ils entrés, que les

Grecs de la ville prirent les armes. Les Français et les Vénitiens se

voient en un moment assaillis par une multitude en fureur, un grand

nombre y perdent la vie ; les autres, s'échappant du carnage, se ré-

fugient à Zurule, où commandait Guillaume de Branuel, qui calme

leur épouvante. Quelques-uns même retournent jusqu'à Constanti-

nople.

Baudouin, justement alarmé, prend conseil du doge de Venise et

du comte de Blois. Sur leur avis, il mande à son frère d'abandonner

Adramytte, et d'accourir à son secours avec tout ce qu'il a de troupes.

Le comte de Blois envoie ordre à Pierre de Braiquel et à Payen d'Or-

léans de ne conserver que la ville de Pèges, pour la sûreté du pas-

sage en Asie, d'y laisser même le moins de troupes qu'il serait pos-

sible, et de venir proniptement avec tout le reste. Macaire de

Sainte-Menehould et ses deux collègues sont en même temps avertis

de quitter Nicomédie et de se rendre sans délai auprès de l'empe-

reur. Baudouin, persuadé qu'il fallait user de diligence pour étouffer

ces mouvements, tit partir d'avance le maréchal de Champagne,
Geoffroi de Villehardouin, et Manassès de l'Ile, qui ne purent ras-

sembler que fort peu de troupes, presque toutes celles des Latins

étant alors dispersées; et l'on n'avait garde de donner des armes aux

Grecs. Ils arrivèrent à Zurule, et leur arrivée rassura Guillaume de

Branuel, qui entendait déjà l'orage gronder de toutes parts autour

de lui.

Les Grecs, quoique animés par la haine et la vengeance, n'étaient

pas des ennemis formidables, mais la marche de Joannice, avec ses

Bulgares, et une armée de Comans plus barbares encore, répandit

la terreur dans les âmes jusqu'alors intrépides. Renier de Trit, qui

commandait à Philippopolis, se vit abandonné de son fils, de son

XVII. 23
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frère, de son neveu, de son gendre et de trente de ses chevaliers.

Leur dessein était de retourner à Gonstantinople; mais^ avant que

d'y arriver, ils trouvèrent la mort qu'ils fuyaient avec tant de honte.

Enveloppés par un parti ennemi, ils furent pris et livrés au roi des

Bulgares, qui leur tîL à tous trancher la tête. Renier, trahi par sa

propre famille et par la plus grande partie de ses chevaliers, trouva

sa ressource dans son courage, qui ne l'abandonna jamais.

Baudouin, dévoré d'inquiétude, attendait les troupes d'Orient, qui

pouvaient le mettre en état de tenir la campagne. Les premiers qui

arrivèrent furent ceux qui venaient de Nicomédie. Emporté par son

impatience, il partit aussitôt de Gonstantinople. sans attendre les

deux autres corps, qui n'étaient pas encore arrivés d'Asie; et cette

précipitation téméraire fut la cause de ses malheurs. Le comte de

Blois le suivit. Ils avaient environ cent quarante chevaliers et leur

suite. Le 29 mars 1205, ils arrivèrent devant Andrinople. Leur petit

nombre leur devint encore plus sensible lorsqu'ils virent les murs

et les tours bordés d'une infinité de combattants, au milieu desquels

flottaient les enseignes du roi des Bulgares. Trois jours après, Henri

Dandolo vint les rejoindre avec toutes les troupes vénitiennes. L'ar-

mée, se trouvant alors augmentée du double, se crut assez forte pour

commencer le siège.

Le mercredi de Pâques, on apprit que Joannice approchait à la

tête d'une grande armée de Bulgares, de Valaques, et de quatorze

mille Comans auxiliaires, et qu'il était déjà campé à cinq lieues- Cette

nouvelle porta la joie et l'espérance dans la ville, l'inquiétude et l'a-

larme dans le camp des assiégeants. Joannice s'avance à la distance

de deux heues, et, posté derrière des éminences qui couvrent le gros

de son armée, il détache les Comans, qui viennent faire des courses

jusqu'à la portée de l'arc. Les plus braves de l'armée française, in-

dignés de cette audace, sortent du camp et leur donnent la chasse

l'espace d'une lieue ; mais, dès qu'ils commencent à faire retraite, les

Comans reviennent sur eux et les couvrent d'une nuée de flèches,

qui blessent et tuent un grand nombre d'hommes et de chevaux. A
leur retour, l'empereur assemble le conseil ; et, après leur avoir re-

proché leur témérité, il délibère sur la conduite qu'on doit tenir, si

Joannice vient offrir le combat. On con^'ient que Geoffroi de Ville-

hardouin, Manassès de l'Ile et Henri Dandolo demeureront en garde

devant la ville; que le reste de l'armée se rangera en bataille et at-

tendra l'ennemi de pied ferme, sans avancer d'un seul pas. On fait

publier cet ordre au son de trompe, avec défense d'y contrevenir,

sous peine de châtiment militaire.

Le lendemain iA avril 1205, l'armée, ayant assisté à la messe et
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pris son repas, se vit de nouveau attaquée par les Comans. On court

aux armes, on sort des retranchements. Le comte de Blois et Bau-

douin lui-même oublient ce qu'ils ont ordonné la veille, et, n'écou-

tant que leur vivacité naturelle, ils s'élancent les premiers et eniraî-

nent avec eux toute l'armée. Ils courent aux ennemis sans pouvoir

les atteindre : ces barbares, légèrement armés, montés sur des che-

vaux très-vifs, échappaient aisément à une cavalerie pesante, et lui

faisaient plus de mal qu'ils n'en recevaient, étant exercés à tirer en

fuyant avec beaucoup de force et d'adresse. On les poursuivit l'es-

pace de deux Ueues ; c'est là que Joannice attendait les Français. Il

se montre aussitôt. Les Comans tournent bride, et, joints aux Bul-

gares, ils tombent avec de grands cris sur cette cavalerie déjà fati-

guée d'une si longue course. Cette attaque imprévue jette l'épouvante

et le désordre. Le comte de Blois est porté par t^rre de deux coups de

lance. Jean de Friaise, un de ses chevaliers, le relève et le remonte

sur son propre cheval ; il veut le retirer de la mêlée : « Non, s'écrie

ce vaillant |)rince, laissez-moi combattre et mourir ; à Dieu ne plaise

qu'il me soit jamais reproché d'avoir fui le combat et abandonné

mon empereur ! » Il est tué sur la place, et Friaise meurt percé de

coups à côté de son seigneur. Baudouin disputait encore la victoire.

Pressé de toutes parts, ne redoutant rien que la honte de fuir, il ani-

mait ses gens de la voix et de l'exemple. Le combat dura long-

temps autour de lui avec un acharnement horrible ; et ceux qui fu-

rent témoins des coups qu'il porta et qu'il reçut assurèrent que

jamais chevalier n'avait combattu avec plus de valeur. Il fallut enfin

céder au nombre ; l'empereur fut fait prisonnier. Pierre, évèque de

Bethléem ; Etienne, comte de Perche ; Benaud de Montmirail,

Matthieu de Valincourt, Bobert de Bonçoy et plusieurs autres sei-

gneurs perdirent la vie dans cette malheureuse journée.

Ce qui restait de l'armée rompue et taillée en pièces se sauvait à

toute bride et regagnait le camp en désordre. Les Bulgares, les Co-

mans, les Grecs les poursuivaient en les accablant d'une grêle de

flèches, et leur rendaient la fuite encore plus meurtrière que la ba-

taille. A la vue des premiers qui fuyaient, le maréchal de Champagne,

Villehardouin, court au-devant d'eux avec toute sa troupe : Manassès

de l'Ile suit son exemple; ils parviennent à rallier les fuyards. Leur

troupe grossit à chaque instant, et tient ferme, présentant les armes

à l'ennemi. Leur contenance étonne les vainqueurs, qui, fatigués

eux-mêmes, se retirent, n'osant risquer un nouveau combat contre

des désespérés.

Les Français profitèrent de la nuit pour opérer leur retraite en bon
ordre : le doge de Venise conduisait la marche; le maréchal de Vil-
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lehardouii), qui a écrit en français l'histoire de ces événements, fai-

sait l'arrière-garde. Le lendemain, au point du jour, ils rencontrèrent

Pierre de Braiquel et Payen d'Orléans, qui venaient à leur secours

avec leurs braves. Ceux-ci les prirent d^abord pour des Grecs, et

coururentaux armes. Mais, quand ils les reconnurent pour des Fran-

çais, mais quand ils apprirent la défaite, la prise de l'empereur, la

mort du comte de Blois, leur seigneur particulier, ils pleurèrent à

chaudes larmes, se frappèrent la poitrine de douleur, passèrent tris-

tement à côté de l'armée, et allèrent se présenter à Viliehardouin, en

lui disant : « Sire, que voulez-vous que nous fassions ? Nous ferons

tout ce qu'il vous plaira. » Il leur proposa de faire l'arrière-garde :

ce qu'ils acceptèrent et exécutèrent avec une loyale bravoure. Lui-

même alla se mettre à Tavant-garde pour y rassurer tout le monde
;

car plusieurs étaient bien effrayés.

Quelques fuyards même, prenant des chemins plus courts, étaient

déjà arrivés à Constantinople et y avaient répandu l'alarme. De quoi

ils furent vivement blâmés ; car ils donnèrent lieu de croire d'abord

que toute l'armée avait péri, tandis que la plus grande partie était

sauve. La première terreur fut si grande, qu'une multitude immense

de Latins s'apprêtaient à quitter Constantinople pour retourner en

Occident. Le cardinal de Capoue, légat apostolique, par ses exhor-

tations, parvint à calmer et à faire rester la multitude. Cependant ni

ses promesses, ni ses remontrances, ni ses prières, ni ses larmes,

non plus que celles de Connu de Béthune, qui commandait la ville,

et de Miles de Brabant, ainsi que des chefs de l'armée qu'ils rencon-

trèrent au port de Bhédeste, ne purent empêcher sept mille, tant

pèlerins que chevaliers, de s'enfuir dans leur pays pour y apporter

et y trouver le déshonneur ; car partout ils furent notés d'infamie,

comme des déserteurs de la cause chrétienne.

Cependant le prince Henri, accompagné de sa troupe et suivi de

vingt mille Arméniens, venait à grandes journées au secours de l'em-

pereur, son frère, quand il apprit sa défaite et sa captivité. Les trou-

pes françaises étant réunies à Rhédeste, on s'occupa de régler la

forme du gouvernement en l'absence de l'empereur, dont on ignorait

le sort. On arrêta que le prince Henri gouvernerait l'empire en

qualité de régent; et son premier soin fut d'envoyer secrètement

des personnes affidées en Thrace, en Macédoine et dans tous les

États du roi bulgare, pour avoir des nouvelles de son frère. Il fut

plus d'un an sans rien découvrir.

De nouvelles calamités vinrent s'ajouter aux premières. Les vingt

mille Arméniens, dont la marche était ralentie par un grand attirail

de chariots chargés de leurs familles, furent enveloppés par les
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Grecs, qui les tuèrent ou les firent prisonniers. Dans ces tristes con-

jonctures, on perdit encore le personnage dont la sagesse et le cou-

rage pouvaient être du plus grand secours : Henri Dandolo, cet

illustre doge de Venise, mourut à l'âge de quatre-vingt-dix-sept ans.

Le prince Henri prit le chemin de Constantinople. et vint à Sélym-

brie, qui n'en est qu'à deux journées. Il y laissa quelques troiipes

pour la défendre, et continua sa marche. Son arrivée apportait

quelque consolation aux seigneurs qui étaient demeurés, mais ne

dissipait pas leurs inquiétudes. Joannice se rendait maître de tout le

pays, et les Comans faisaient des courses jusqu'aux portes de Con-

stantinople. Du côté de l'Europe, les Français ne conservaient que

Rhédeste et Sélymbrie ; au delà du Bosphore, il ne leur restait que

le château de Pèges. La retraite des troupes avait mis Lascaris en

possession de tout le reste. Dans cette extrémité, ils envoyèrent à

Uome, en France, en Flandre et ailleurs, demander du secours. Ni-

velon, évêque de Soissons, Nicolas de Mailly, Jean de Bliaut furent

chargés de lettres pressantes. Le Pape était leur principale ressource.

Faible par lui-même, il était l'âme de la chrétienté, et pouvait mettre

en mouvement tout ce grand corps. Henri lui rendait compte de la

défaite ; il le prévenait contre Joannice, dont on avait intercepté des

lettres qui prouvaient son alliance avec les ennemis du nom chré-

tien, li lui représentait que la conquête des Français était celle de

l'Église romaine, dont ils étaient les vassaux les plus fidèles, et que

la perte de Constantinople ruinerait à jamais l'espérance de recou-

vrer la terre sainte.

Cependant on tremblait à Constantinople, et Joannice, empor-

tant tout sur son passage, paraissait avoir dessein de l'assiéger, lors-

qu'on apprit qu'il se relirait. Les Comans, plus capables de supporter

les frimas de l'hiver que les chaleurs de l'été, se séparèrent pour

retourner dans leur pays, et il ne put les retenir. Toutefois, seul avec

ses Valaques et ses Bulgares, il assiégea et prit par capitulation la

ville de Serres, dans les domaines du marquis de Montferrat. Il avait

promis à la garnison, avec serment, qu'elle pourrait se retirer où

elle voudrait, avec chevaux, armes et bagages. Infidèle à sa parole,

il fit trancher la tête aux officiers, et conduire les soldats au fond

de la Hongrie. 11 se rendit encore maître de Philippopolis, par ses

intelligences avec les manichéens, qui étaient en grand nombre dans

cette ville. Il avait promis le traitement le plus doux. Toujours infi-

dèle à sa parole, dès qu'il se vit en possession, il fit massacrer l'ar-

chevêque, écorcher vifs ou décapiter les principaux habitants, et

mettre le reste à la chaîne. Asprète, seigneur grec, qui avait engagé

es habitants à conserver leur indépendance, fut pendu la tête en
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bas à une haute potence, par une corde qui lui traversait les talons,

et expira dans cet aflreux supplice. Les murs et les tours furent dé-

molis, les maisons et les palais consumés par les flammes. On n'y

laissa qu'un monceau de cendres et de ruines. Telle fut la fin de

Tancienne ville de Philippopolis, bâtie par le père du grand Alexan-

dre, cité longtemps florissante, et qui tenait le troisième rang dans

l'empire, en Occident, après Constantinople et Thessalonique.

Au retour des Comans, 1206, Joannice multiplie ses ravages et

répand partout l'épouvante. Les Vénitiens abandonnent Arcadio-

polis; Apres est prise, livrée aux flammes, ses habitants passés au

fil de Tépée ou envoyés captifs en Valachie. Rhédeste, abandonnée

par la garnison vénitienne, est livrée par les Grecs à Joannice, qui

ne les épargne pas plus pour cela, car il les met tous aux fers et les

transporte en Valachie, après avoir réduit leur cité en un monceau
de ruines. Panium essuie le même traitement, ainsi que d'autres

villes, notamment Héraclée, l'ancienne Périnthe.

Le prince Henri, régent de l'empire, écrivit une seconde lettre au

Pape, pour l'informer de ces nouveaux désastres et implorer son

secours. Innocent III écrivit au terrible roi des Bulgares. Dans ses

rapports avec les souverains, surtout avec des souverains de ce ca-

ractère, le Pape ne ressemble pas mal à un apprivoiseur de bêtes

féroces, d'ours, de lions, de léopards. Pour les dompter peu à peu

et les adoucir, il emploie tous les moyens imaginables : promesses,

menaces, caresses, châtiments, au risque d'en recevoir lui-même

plus d'une fois de sanglantes égratignures. Quant au roi des Bulga-

res, c'est le même Pape qui, sur sa demande, lui avait accordé la

dignité royale, avec un,étendard de Saint-Pierre, et reçuson royaume

sous la protection spéciale du Saint-Siège. Innocent lui rappelle af-

fectueusement ses bienfaits, et lui témoigne une paternelle sollici-

tude pour la paix et la prospérité de son royaume. Sachez donc,

très-cher fils, qu'une grande armée va venir en Grèce d'Occident,

outre celle qui y est arrivée depuis peu. C'est pourquoi vous devez

pourvoir à vous et à votre État, en faisant la paix avec les Latins,

tandis que vous le pouvez ; de peur que, s'ils vous attaquent d'un

côté et les Hongrois de l'autre, vous ne puissiez aisément résister à

tous les deux. Nous conseillons donc de bonne foi à Votre Sérénité,

de vous assurer la paix avec les Latins en délivrant l'empereur

Baudouin, que l'on dit être votre prisonnier. Car nous écrivons à

son frère Henri qu'il cesse, en ce cas, de vous inquiéter *.

Joannice répondit : Quand je sus la prise de Constantinople, j'é-

ï Gcsta Inn-, n. lOO et 107.
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ci'ivis aux Latins pour avoir la paix avec eux ; mais ils me répondi-

rent fièrement qu'ils ne voulaient point de paix avec moi, si je ne

rendais les terres de l'empire de Constantinople que j 'avais usurpées

par violence. Je répliquai que je possédais ces terres plus justement

qu'ils ne possédaient Constantinople ; car je n'ai fait que recouvrer

ce que mes ancêtres avaient perdu, et eux ont pris Constantinople

qui ne leur appartenait pas. De plus, j'ai reçu du Pape la couronne

légitimement; mais celui qui se dit empereur de Constantinople

l'a prise de lui-même; c'est pourquoi l'empire m'appartient plutôt

qu'à lui. Je leur déclarai donc que, sous l'étendard que j'ai reçu de

saint Pierre, portant les clefs du ciel, je combattrais hardiment contre

eux, malgré les fausses croix qu'ils portent sur leurs épaules. En-

suite, étant attaqué par les Latins, j'ai été contraint de me défendre;

et Dieu, qui résiste aux superbes, m'a donné une victoire inespérée

par l'intercession de saint Pierre. Quant audit empereur, je ne puis

le délivrer suivant votre conseil et votre mandement, parce qu'il est

mort en prison *.

En effet, après que Joannice eut fait prisonnier l'empereur Bau-

'douin, près d'Andrinople, il l'amena chargé de chaînes à Ternova,

sa capitale, et le garda plus d'un an. Quoiqu'il le traitât d'abord

assez humainement, il le tenait caché avec, soin, sans le laisser voir

à personne qu'au concierge de la prison ; mais la résistance du sei-

gneur grec Asprète, qui lui fit fermer les portes de Philippopolis,

le mit en si grande colère, qu'il étendit sa vengeance jusque sur ce

prince, qui n'y avait cependant aucune part. Baudouin fut enfermé

dans un cachot, mourant presque de faim. Dans cette position af-

freuse, il reçut inopinément la visite de la reine. Cette princesse,

tartare de nation, avait obtenu de son mari la permission d'aller,

sous prétexte de charité, porter quelque consolation au malheureux

prince. Un autre sentiment la poussait. Comme un autre Joseph,

l'empereur Baudouin était aussi beau que chaste. La reine des Bul-

gares en devint passionnément éprise. Dans une de ses visites, elle

lui dit tout à coup : — Vous pouvez, sans rançon, délivrer deux

captifs. — Et qui sont-ils? demanda Baudouin. — Vous, répondit-

elle, et moi, que vous tirerez de la tyrannie d'un mari barbare. Si

vous me prenez pour épouse, nous serons libres tous deux. Laissons

à Joannice ce misérable empire de Constantinople, qui ne peut plus

subsister, et retournez avec moi dans vos États. Je vous en procurerai

les moyens. — Comme un autre Joseph, Baudouin lui représente

que l'union qu'elle lui propose est un crime. Elle sort furieuse, le

1 Ibid.,n. 108.
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menaçant de la mort : elle revient le lendemain et redouble ses me-
naces. Baudouin lui fait la même réponse. Désespérée, elle va trou-

ver Joannice, qui Taimait passionnément : elle accuse Baudouin du

crime dont elle étaitcoupable. Joannice, naturellement cruel, devenu

encore plus féroce par la jalousie, invite ses courtisans à un festin;

il y fait amener Baudouin et le livre à leurs insultes, lui reprochant

son infâme audace. Vainement Baudouin proteste de son innocence ;

le roi, en sa présence même, lui fait couper les mains, les bras, les

jambes, les cuisses, à divers intervalles, et envoie jeter le tronc avec

les membres dans une grande fosse près de Ternova, où l'on jetait

les chiens et les chevaux morts. Baudouin n'y mourut qu'au bout

de trois jours, déchiré par les oiseaux de proie. Le roi lui fit enlever

le crâne, qu'on enchâssa dans de l'or; c'était, selon l'ancien usage

des Scythes, la coupe où il buvait dans les repas de fête. Une femme
pieuse de Bourgogne, qui revenait du pèlerinage des saints lieux, et

qui passait alors par Ternova, recueillit les restes de son cadavre et

lui donna secrètement la sépulture. C'est ainsi que l'empereur Bau-

douin mourut martyr de la chasteté, à l'âge de trente-cinq ans. Le

moine Albéric, chroniqueur du temps, rapporte qu'il se faisait des

miracles à son tombeau '.

Quand les seigneurs français furent assurés de sa mort, ils réso-

lurent d'aller à Constantinople et de couronner empereur le prince

Henri, son frère : ce qui fut exécuté à Sainte-Sophie, le dimanche

après l'Assomption de Notre-Dame, 20™\jour d'août 1206. Au mi-

lieu des réjouissances publiques qui eurent lieu à cette occasion, le

nouvel empereur fit de sages règlements pour le bon ordre, la paix

et la défense de l'empire.

Les circonstances étaient fort critiques et comme désespérées, à

cause de la ligue des Grecs avec les Bulgares. L'excès du mal y ap-

porta quelque remède. Les Grecs, en se révoltant, s'étaient flattés

de trouver dans Joannice non-seulement un secours pour exter-

miner leurs vainqueurs, mais encore un gouvernement doux et

favorable, qui les remettrait dans un état florissant : mais, voyant

qu'il détruisait leurs villes, qu'il faisait de la Thrace un atiVeux dé-

sert, et que, dans toutes les places dont il se rendait maître, il mas-

sacrait les habitants, sans distinction de Grecs et de Latins, ou les

faisait traîner en Valachie, pour défricher des forêts et peupler ses

propres États, ils comprirent que leur libérateur était un tyran plus

dur et plus insupportable que leurs conquérants. Ils apprenaient

qu'il se préparait à venir prendre possession d'Andrinople et de

1 Hist. du Bas-Empire, 1. 95. Alber. Chron.
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Didymotique, et, ne doutaient pas qu'il ne traitât ces deux villes, les

plus importantes de la Thrace, comme il avait traité les autres ; ce

qui achèverait d'anéantir les Grecs, devenus de misérables esclaves

des Bulgares. Ces réflexions les détachèrent de Joannice ; ils se tour-

nèrent vers leurs premiers maîtres, et dépêchèrent secrètement à

Branas, qui était à Constantinople, pour le prier d'interposer son

crédit en faveur de ses compatriotes et d'obtenir leur pardon du

régent et des Vénitiens. Ils demandaient seulement qu'on laissât à

Branas le domaine d'Andrinople et de Didymotique; à cette condi-

tion, ils promettaient de vivre en bonne intelligence avec les Latins

et de demeurer fidèlement attachés à l'empereur. Cette proposition

rencontra dans le conseil quelques difficultés; mais, comme on s'as-

surait de la constante fidélité de Branas, on consentit à lui céder ces

deux villes avec leurs dépendances, à la charge d'en faire hommage

à l'empereur et de les tenir en fief de l'empire. Ce traité rétablit la

paix entre les Français et les Grecs ^.

Joannice, qui n'en avait nulle connaissance, après avoir ruiné tout

le pays jusqu'à Constantinople, revenait sur ses pas pour achever la

destruction de la Thrace par celle d'Andrinople et de Didymotique.

Il résolut de prendre et de ruiner d'abord la dernière de ces villes;

mais quand les Grecs qui étaient dans son armée s'aperçurent de

son dessein, ils s'évadèrent secrètement par bandes de vingt, de

trente, de quarante et de cent. Sommés d'ouvrir leurs portes, les

habitants de Didymotique s'y refusèrent et envoyèrent à Constan-

tinople demander du secours, aussi bien que ceux d'Andrinople,

qui avaient à craindre le même sort ; car Joannice, ayant trouvé de

la résistance, commença aussitôt le siège et le poussait avec vigueur.

A cette nouvelle, le prince Henri, encore régent de l'empire, partit

avec le peu de troupes qu'il put réunir, et que le cardinal-légat en-

courageait beaucoup. On avait à craindre, d'un côté, la multitude

des Bulgares ; de l'autre, la fidélité si équivoque des Grecs. Cepen-

dant des courriers arrivaient de Didymotique et d'Andrinople, annon-

çant que la première allait succomber si on ne la secourait prompte-

ment. C'était le 23 juin 1206. Henri fit la revue de ses troupes. 11 ne s'y

trouva que quatre cents chevaliers, ce qui, avec leur suite, ne faisait

pas trois mille combattants. Les courriers d'Andrinople rapportaient,

au contraire, que Joannice était suivi de quarante mille chevaux,

sans compter les fantassins, dont on ne savait pas le nombre.

Le lendemain matin, fête de saint Jean-Baptiste, les quatre cents

Français se confessèrent et communièrent, et marchèrent en avant.

' Hist.du Bas-Empire, 1. 96.
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Le troisième jour, comme ils approchaient de la ville, ils apprirent

tout à coup que Joannice.. informé de leur marche et de leur réso-

lution de le combattre, avait;^levé le siège et s'était promptement
éloigné, après avoir brûlé ses machines; ce qui fut regardé de tout

le monde comme un miracle. Le prince Henri continua sa marche,

et le quatrième jour il campa devant Andrinople. A la vue de

l'armée française, les habitants sortirent en procession, et, précédés

de leurs croiX; ils vinrent avec des acclamations d'allégresse recevoir

leurs libérateurs.

Les Français poursuivirent Joannice pendant cinq jours, sans

pouvoir l'atteindre; mais ils eurent le bonheur de dégager le brave

Renier de Trit. Ce guerrier, renfermé dans la forteresse de Sténim.ac,

non loin des ruines de Philippopolis, y était si étroitement resserré

par les Bulgares, que, depuis treize mois, il n'avait pu ni recevoir de

nouvelles ni donner des siennes. Henri, retenant la plus grande

partie de ses troupes, y envoya le reste, sous la conduite de Conon
de Bélhune et de Geofïroi de Villehardouin, suivis des plus vaillants

chevaliers et d'un détachement de Vénitiens. Ils traversèrent avec

beaucoup de risque un pays semé de partis ennemis, et arrivèrent

enfin à Sténimac. Renier, les apercevant du haut des tours, douta

d'abord si ce n'était pas un corps de troupes grecques qui venaient

renforcer les Bulgares; mais à la retraite de ceux-ci, qui s'enfuirent

aussitôt, il reconnut s(\s compatriotes et courut au-devant d'eux. Ce

fut une entrevue attendrissante. Des corps harassés de fatigue, cou-

verts de blessures, exténués par une longue disette, se jetaient avec

transport entre les bras de leurs anciens amis venus à leur secours,

sans savoir encore s'ils étaient morts ou vivants. Ils partirent en-

semble le lendemain, et arrivèrent au camp le troisième jour. Renier

y fut reçu avec toutes les njarques de la joie la plus vive, comme
un homme sorti du tombeau après plus d'une année, et ses libéra-

teurs furent comblés d'éloges *.

Aux applaudissements et aux cris de joie succédèrent bientôt les

gémissements et la douleur la plus amère. On reçut alors des nou-

velles certaines de la mort de l'empereur Baudouin. Henri, son frère,

qui avait partagé ses travaux, et qui, depuis sa mort, se montrait

digne de régner, fut proclamé empereur d'un consentement unanime.

Les fêtes de son couronnement à Constantinople furent interrom-

pues par le bruit des armes. Le terrible Joannice marchait à Didy-

motique. Branas, qui en avait pris possession après la retraite du

Bulgare, n'avait pas eu le temps d'en réparer les brèches, ni de la

1 Hist. du Bas-Empire, I. 95. Villeliaidouin.
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pourvoir de munitions; elle fut emportée du premier assaut, et rasée.

Tout le pays fut ravagé et réduit en solitude. Andrinople tremblait;

elle envoya informer Tenipereur de ce fâcheux événement et du
danger qui la menaçait elle-même. 11 partit sur-le-champ, et le bruit

de sa marche arrêta le roi bulgare, qui reprit le chemin de ses

États. Arrivé devant Andrinople, Henri apprit que l'ennemi, chargé

de butin, n'était éloigné que d'une journée, et qu'il emmenait un

grand nombre de prisonniers. 11 résolut d'aller les arracher de ses

mains, et le poursuivit pendant quatre jours jusqu'à Berrhée en

Thrace, au pied du mont Hémus. Joannice était maître de cette ville.

A la vue de l'armée impériale, les habitants s'enfuirent dans les

montagnes, et l'empereur, la trouvant garnie de toutes sortes de

provisions, y passa deux jours, tandis que ses partis portaient le

ravage dans toutes les campagnes d'alentour. A une journée de

Berrhée, il campa devant une place nommée Blisne, où il trouva

encore des vivres en abondance, sans nul habitant. On lui rapporta

que le Bulgare qui emmenait les prisonniers s'était arrêté dans un

vallon, à trois lieues de là. L'empereur détacha, la nuit suivante,

deux escadrons de cavalerie, sous la conduite d'Eustache, son frère,

et de Macaire de Sainte-Menehould; il les fit suivre des Grecs d'An-

drinople et de Didymotique, avec ordre d'aller enlever les prison-

niers. On arriva au point du jour, et il fallut combattre. L'escorte

bulgare, qui était nombreuse, défendit sa proie avec vigueur, et ce

ne fut pas sans perte que les Français délivrèrent ces malheureux.

On les ramena au camp, hommes, femmes, enfants, au nombre de

vingt mille, avec trois mille chariots remplis de butin, ce qui tenait

de tile deux grandes lieues de chemin. On les reçut avec beaucoup

de joie. L'empereur resta au même lieu le jour suivant, pour donner

aux captifs le temps de se reposer; puis, revenu à Andrinople, il

leur donna la liberté de s'en aller où ils voudraient, après leur avoir

fait rendre à chacun les biens qui leur avaient été enlevés. Le sur-

plus du butin, qui était immense, fut distribué aux soldats. D'Andri-

nople, où il s'arrêta cinq jours, l'empereur passa à Didymotique,

qu'il avait dessein de relever de ses ruines ; mais il la trouva telle-

ment détruite, qu'il eût fallu beaucoup de temps et de travaux.

Didymotique avait commencé le massacre des Français pour fa-

voriser le roi des Bulgares; c'est le roi des Bulgares qui la ruine à

jamais, malgréles Français prêtsà lasecourir.La Providence est juste.

La même année 1206, les Français reprennent en Asie plusieurs

places, entre autres Nicomédie, sur Théodore Lascaris, qui venait

de prendre le titre d'empereur. L'empereur Henri épouse, en 1207,

la princesse Agnès, fille du marquis de Montferrat, roi de Thessalo-
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nique. Théodore Lascaris se ligue contre l'empire avec le roi des

Bulgares, qui vient assiéger Andrinople. Les Français se défendent

assez bien contre Tun et l'autre : Joannice est obligé de lever le

siège, et Lascaris conclut une trêve. L'empereur Henri a une en-

trevue très-amicale avec son beau-père, le marquis de Montferrat,

qui lui fait hommage pour le royaume de Thessalonique, et qui, peu

de jours après, meurt d'un coup de lance en poursuivant une troupe

de Bulgares. A cette nouvelle, le terrible Joannice vient mettre le

siège devant Thessalonique; mais c'est pour y trouver la mort à son

tour. Couché dans son lit, il voit en songe un cavalier monté sur

un cheval blanc, qui court à lui la lance à la main, et lui fait dans

le côté une blessure mortelle. Il s'éveille en criant que Manastras,

l'un des principaux chefs de son armée, l'avait percé d'outre en

outre. Manastras, qui avait sa tente près de celle du roi, se lève,

vient à lui, et tâche de le détromper, mais inutilement; car à peine

Joannice a-t-il raconté ce songe funeste, qu'il tombe en défaillance

et en agonie. Voyant le roi près de mourir, Manastras lève le siège

et fait partir l'armée, emportant le prince, qui expira presque aus-

sitôt. Les Grecs attribuent la mort funeste du terrible Bulgare à saint

Démétrius, patron de Thessalonique.

Dansle même temps, l'empereur Henri reçutd'Occidentun secours

considérable de troupes, que lui avait procuré le Pape, et que lui

amenait l'évêque de Soissons. Henri sut en profiter. Joannice n'ayant

point laissé d'enfants mâles, son neveu Phrorélas prit la couronne
;

et, pour y acquérir un nouveau titre, il épousa sa tante Scylhide,

sœur de sa mère et de Joannice, Héritier de la haine de son prédé-

cesseur contre les Français, mais non pas de son habileté et de son

courage, il entra sur les terres de l'empire avec une grande armée,

et fut entièrement défait dès la première bataille, qui se donna le

30 juillet 1208. Henri profita si bien de sa victoire, que, dans l'es-

pace d'un mois, il conquit sur les Bulgares cinquante lieues de pays.

L'empereur mit ensuite ordre au royaume de Thessalonique. Le

marquis Boniface laissait deux fils ; il donnait, par son testament,

le marquisat de Montferrat à Guillaume, né de sa première femme,

et Thessalonique à Démétrius, encore enfant, qu'il avait eu de son

second mariage avec l'impératrice Marguerite de Hongrie. Un sei-

gneur lombard, le comte Blandras, nommé tuteur du jeune prince

et régent du royaume, ne se vit pas plutôt maître des affaires, qu'il

entreprit de détacher ce royaume de l'empire, dont il était un fief,

et même de l'ôter au jeune Démétrius pour le faire passer à son

frère Guillaume.

Informé de ces manœuvres, l'empereur marche en Thessalie, et
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après plusieurs incidents où les Lombards ne montrèrent pas plus

de loyauté que les Grecs, il oblige Blandras de se retirer en Italie;

il anne chevalier le jeune Démétrius, il le couronne roi de Thessa-

lonique, avec grande solennité, le jour de l'Epiphanie 1209; il en

confère la tutelle, avec la régence du royaume, à sa mère, Margue-

rite de Hongrie, mais avec un corégent pour l'empereur de Con-

stantinople. Marguerite obtint du Pape une protection déclarée pour

elle et son fils, et, de Tempereur, une jouissance libre de son

douaire : c'étaient des terres et des places en Romanie, dontle mar-

quis lui avait fait don pour cause de noces.

La même année J209, la paix se conclut entre les Bulgares et les

Français; cette paix fut même cimentée par une alliance de famille.

L'en)pereur Henri avait perdu son épouse Agnès. Phrorélas, roi des

Bulgares, lui fit épouser la fille de son prédécesseur Joannice; et les

Français virent assise sur le trône de leur empire la fille de leur plus

mortel ennemi ^.

Théodore Lascaris ayant pris le titre d'empereur en Asie, l'année

1206, écrivit au pape Innocent lil une longue lettre, contenant plu-

sieurs plaintes contre les Latins de Constantinople. Premièrement,

il les accusait de prévarication envers Dieu, en ce que, s'étant croisés

sous prétexte de marcher contre les infidèles, ils avaient tourné

leurs armes contre les Chrétiens, attaquant l'empire de Constantino-

ple. Il les traitait de sacrilèges, pour avoir pillé les églises et tué des

Chrétiens, et de parjures, pour avoir souvent violé les trêves faites

avec lui. Théodore concluait en suppliant le Pape d'obliger les Fran-

çais de faire avec lui une paix perpétuelle, et d'envoyer un légat

pour la traiter, en sorte qu'ils ne passassent point la mer, que Dieu

avait mise pour borne entre les deux nations. Il promettait, en ce

cas, de se Joindre aux Latins pour faire la guerre aux Sarrasins : au-

trement, il déclarait qu'il serait contraint, malgré lui, de faire contre

eux des alliances avec les infidèles, et de se joindre auxValaqueset

aux Bulgares.

Le Pape répondit, le 22 mars 1208 : « Nous n'excusons pas les

Latins ; au contraire, nous les avons souvent repris de leurs excès
;

mais nous croyons devoir vous rapporter leurs excuses. Ils disent

que, s'étant chargés de la conduite du jeune Alexis, la nécessiiédes

vivres les contraignit de se détourner en Romanie, et ils voulurent

profiter de l'occasion pour procurer le service du Saint-Siège et le

secours de la terre sainte ; ce qu'ils crurent avoir fait, quand, après

avoir pris Constantinople sans effusion de sang, chassé l'usurpateur,

1 Hist. du Bas-Empire, \. 96.
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et remis le père et le fils sur le trône, ils leur firent promettre vo-

lontairement obéissance au Siège apostolique. Mais, comme ils se

préparaient à passer en Syrie, les Grecs, au mépris de leurs ser-

ments, les en empêchèrent malicieusement, et les obligèrent, mal-

gré eux, à prendre Constantinople. Ce qu'ayant exécuté par la seule

puissance de Dieu, quoi qu'ils aient fait depuis, ils ont toujours eu

pour but de réduire les schismatiques et de secourir plus facilement

la terre sainte.

« Or, quoiqu'ils ne soient point entièrement irréprochables, nous

croyons toutefois que Dieu, par un juste jugement, s'est servi d'eux

pour punir les Grecs, qui se sont efforcés de déchirer la robe sans

couture de Jésus-Christ. Souvent il arrive que, par un secret, mais

très-juste jugement de Dieu, les mauvais sont punis par le ministère

des mauvais. Assim* a servi de verge pour châtier et la Judée et

l'Egypte. C'est justement qu'ont péri dans le déluge ceux qui n'ont

pas voulu être avec Noé dans l'arche. C'est justement qu'ont souf-

fert la famine ceux qui n'ont pas voulu recevoir pour pasteur le

bienheureux Pierre, prince des apôtres, à qui le Seigneur a confié

ses brebis à paître ; ceux qui, s'égarant hors du bercail, n'ont pas

voulu, malgré les avertissements de nos prédécesseurs et les nôtres,

revenir à l'unité, ni secourir la terre sainte, ce qu'ils pouvaient plus

facilement et plus efficacement, tant par le voisinage des lieux que

par l'abondance des richesses. Si donc, par le ministère de ceux qui

se proposaient l'un et l'autre, ils ont perdu, comme les Juifs, et leur

patrie et leur nationalité, ce n'est pas sans l'avoir mérité. Du reste,

puisque Dieu, qui est le maître des empires et les donne à qui il lui

plaît, a transféré celui-ci aux Latins, nous vous conseillons de vous

soumettre à notre cher fils, l'empereur Henri, et à nous, qui, tout

indignes que nous en sommes, tenons la place de saint Pierre ; car

nous exhorterons l'empereur, par le légat que nous nous proposons

d'envoyer, à vous traiter avec douceur; et, quand vous saurez que le

légat sera arrivé, vous lui enverrez des agents, afin qu'il procure la

paix entre vous et l'empereur ^. »

Ce qui occupa beaucoup plus Innocent III, ce fut de régulariser

les églises latines de Constantinople et de l'empire, non-seulement

dans leurs rapports entre elles, mais dans leurs rapports avec les

églises grecques, avec l'empereur et avec les seigneurs temporels,

qui avaient reçu des villes et des principautés particulières à gou-

verner et à défendre. La chose n'était point aisée. A Constantinople

même, le patriarche et le chapitre de Sainte-Sophie étaient vénitiens,

• Inn., I. il, epist. 47.
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tandis que le reste du clergé était français ; souvent les diocèses des

évêques latins n'avaient pas de limites bien déterminées ; dans telle

ville il y avait un évêque latin et un évéque grec; danstelle autre il

n'yavait qu'un Latin : le système féodal, transplanté dans l'empire,

pour en faciliter le gouvernement et la défense au milieu de ses élé-

ments si divers, amenait une infinité de relations nouvelles à établir

et à concilier; souvent les parties intéressées s'échauffaient dans la

dispute, entreprenaient l'une sur l'autre : on recourait au Pontife

romain, qui, par son autorité paternelle, calmait les esprits, accom-

modait les ditï'érends, au moins par un tempérament provisoire, en

attendant que le temps amenât une conclusion définitive.

Ainsi, le patriarche de Conslantinople, Thomas Morosini, ayant

pris possession de son siège en 1206, envoya au Pape une députa-

tion solennelle, pour lui témoigner sa soumission et lui faire des

plaintes, des consultations et des prières sur divers articles. Le Pape

répondit par une longue lettre, où il entre dans un grand détail. Il

lui montre, avec un calme tout paternel, que certaines de ses plaintes

ne sont pas fondées ; aux autres, il apporte le remède convenable ;

il résout ses difficultés, lui prescrit des règles pour les cas les plus

embarrassants, renvoie au légat la décision de quelques affaires, lui

accorde ses demandes en tout ou en partie. « En toutes ces matières,

conclut-il, vous éviterez d'agir par humeur et avec précipitation ^ . »

Cet avis n'était pas hors de propos. Le patriarche Morosini, Véni-

tien de naissance, avait pris avec la république de Venise, touchant

les affaires ecclésiastiques de Conslantinople, des engagements con-

damnés par le Pape. Ce fut une cause de mésintelligence. Ainsi,

l'an 1206, avant d'entrer à Constantinople, il écrivit au clergé et au

peuple de venir au-devant de lui, et de le recevoir avec l'honneur

convenable. Le clergé français ne voulut point le reconnaître, sou-

tenant que sa promotion était subreptice et obtenue du Pape sur un

faux exposé : c'est pourquoi ils appelèrent au cardinal Pierre de

Capoue, qui était encore le seul légat à Constantinople. Le légat

crut devoir déférer à leur appel, et ne pas les contraindre à se sou-

mettre au patriarche. Celui-ci les excommunia ; mais ils se mirent

peu en peine de son excommunication. Le clergé latin de Constanti-

nople demeura ainsi divisé jusqu'à l'arrivée de l'autre légat, le car-

dinal Benoît de Sainte-Suzanne, qui enfin les accommoda.
Il fît aussi, touchant la part des biens que l'on devait donner à

l'Eglise, un arrangement ou concordat entre lui et le patriarche Tho-

mas, d'une part, et, de l'autre, le prince Henri, les barons de l'em-

t Ibid., 1. 9, epist. 140. Geste, n. 102. Raynald, 1206. n. 6.
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pire, les chevaliers et le peuple. Pour récompenser les églises des

domaines qu'elles possédaient sous la domination des Grecs, le

régent promet de leur donner, hors des murs de Constantinople, la

quinzième partie de tous les domaines, cités, châteaux, villages,

champs, vignes, bois, prés et autres immeubles et revenus. Tous les

cloîtres, même dans Constantinople, seront à l'Église en entier : s'il

est nécessaire de fortifier un cloître, on ne le fera que du consente-

ment du patriarche ou de l'évêque diocésain. Les laïques donneront

aussi aux églises les dîmes de tous les Latins; et si, avec le temps,

on peut persuader aux Grecs de donner aussi les dîmes, les laïques

ne s'y opposeront point. C'est que le payement des dîmes n'a jamais

été établi chez les Grecs comme nécessaire. Toutes les personnes et

les biens ecclésiastiques, les clercs et les religieux, tant grecs que la-

tins, et ceux qui se réfugieront dans les églises, seront exempts de

toute juridiction laïque, selon la plus favorable coutume de France.

Dans les nouvelles conquêtes, l'Eglise aura la première son quin-

zième, avant qu'on distribue les autres. Ce concordat fut passé à

Constantinople le l?""* de mars 1206, et le Pape le confirma pav

une bulle du 5°"^ d'août de la même année *.

Plus tard, l'empereur Henri défendit à ses sujets de donner leurs

biens aux églises, ni entre-vifs ni par testament. L'empereur, dit-

on, avait cru devoir faire cette défense, parce que les forces de son

État ne consistaient que dans le service auquel ses vassaux étaient

obligés à cause de leurs fiefs, suivant l'usage de ce temps-là ; de

sorte qu'en aliénant leurs terres, ils se mettaient hors d'état défaire

leur service. D'autres, cherchant à se retirer au pays de leur nais-

sance, ne trouvaient point à vendre leurs héritages à cause de l'in-

certitude de cet empire naissant, etse faisaient honneur de les donner

aux églises, dont môme ils tiraient quelque compensation. Tels sont

les motifs qu'on allègue. Mais, fussent-ils réels, ils ne justifiaient

point une défense générale ; ils autorisaient seulement des mesures

pour que le service attaché aux terres féodales se fît toujours exacte-

ment, n'importe qui fût possesseur de ces terres. C'est ainsi qu'on

en usait dans tout l'Occident. C'est dans ce sens que le Pape, sur les

plaintes des évêques, réclama contre la défense de l'empereur.

Dans la lettre qu'il lui écrivit là-dessus, le 12 de mars 1208, ainsi

qu'aux Vénitiens et aux barons français de Constantinople, il leur

rapi'oUe que les constitutions des empereurs catholiques et les maxi-

mes générales permettaient à toutes sortes de personnes de donner

leurs biens aux églises et aux lieux de piété. Vous ne devez donc pas

1 Inn., \.^,epist. 141. Gesfa, n. lOl.Rayn., 1206, n. 3.
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empêcher les chevaliers et les autres de léguer leurs possessions aux

églises, du moins avec les charges y annexées. Il ajoute : « Que si

peut-être une personne à l'extrémité lègue aux églises des biens qui

ont appartenu aux églises^ comme en ce cas c'est plutôt une restitu-

tion qu'une donation^ nous défendons, par l'autorité des présentes,

de l'empêcher, soit par vous-mêmes, soit par autrui. Autrement,

nous chargeons l'archevêque de Varise et l'évêque de Panide, de ré-

primer par les censures ecclésiastiques tous les contradicteurs *. »

Par une autre lettre du 10 juillet 1210, le Pape prie l'empereur d'o-

bliger les seigneurs de Romanie à la restitution des monastères, des

dîmes et des autres biens ecclésiastiques qu'ils avaient usurpés ^.

Quelques-uns faisaient encore pis, et prenaient parti avec les

Grecs rebelles contre les Latins. Ainsi Michel, despote d'Épire, avait

prêté serment de fidélité à l'empereur Henri et à Eustache, comte

de Boulogne, son frère, à qui même il avait donné en mariage sa

fille aînée. Mais, au mépris de ses serments et de cette alliance, sans

déclarer la guerre, il se saisit par surprise du connétable de l'em-

pire, et de cent autres Français, entre lesquels se trouvaient plu-

sieurs chevaliers. 11 fit jeter les uns dans des cachots, fouetter ou

même égorger les autres. Le connétable fut pendu avec son chape-

lain. Le despote, suivi de plusieurs Latins, traîtres et déserteurs,

porta le fer et le feu sur les terres voisines de ses États. 11 fit tran-

cher la tête à tous les prêtres latins qu'il put prendre, sans même
épargner un évêque. Par l'attrait d'une paie plus forte, il débauchait

à l'empereur un grand nombre de soldats, à l'aide desquels il mul-

tipliait ses ravages et ses cruautés. Théodore Lascaris, soutenu par

des déserteurs latins, en faisait autant de son côté. Par ses ordres,

un seigneur particulièrement attaché à l'empereur fut, dit-on, écor-

ché vif.

C'est ce que l'empereur Henri manda au Pape, qui en parle dans

ses lettres du 7"^ de décembre 1210, au patriarche de Constantino-

ple et aux prélats de Romanie. Il ajoute : « Or, si les Grecs récupé-

raient l'empire de Romanie, ils empêcheraient le secours de la terre

sainte, de peur que ce ne fût une occasion de leur faire encore

perdre leur Etat : vu même que, avant que l'empire eût passé d'eux

aux Latins, ils n'ont jamais voulu secourir la terre sainte, quelque

prière que nous leur en ayons faite. Au contraire, l'empereur Isaac

fit faire une mosquée àConstantinople, en faveur de Saladin. Enfin,

s'ils pouvaient exterminer les Latins, auxquels déjà maintenant ils

donnent le nom de chiens, ils demeureraient bien plus endurcis

1 Inn., I. 11, ejjisf. 1?,:16. — 21.8, épis'. 19.
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dans le schisme, et leur dernière erreur serait pire que la première

puisqu'ils ne cessent de murmurer que c'est par la politique du

Siège apostolique que l'armée des Latins s'est détournée de sa route

pour prendre Constantinople. C'est pourquoi nous vous mandons de

défendre aux Latins, sous peine d'excommunication, de donner au-

cun secours aux Grecs, particulièrement à Michel, contre l'empereur

et ses sujets, et d'exhorter ce prince à leur donner des appointe-

ments convenables, de peur que l'indigence ne les contraigne de

passer chez les Grecs *. »

Le Pape est le médecin en chef de l'humanité entière. Il doit con-

naître le tempérament de chaque nation, le bien, le mal, le fort, le

faible, afin de la traiter en conséquence, pour lui conserver la santé

ou la lui rendre. Depuisbien des siècles, la plus malade des nations

ce sont les Grecs. Ce n'est pas une fièvre de jeunesse après laquelle

l'homme se calme et se mûrit, c'est un mal invétéré, héréditaire,

originel, qui corrompt ce qu'il y a de meilleur, empire ce qui est

déjà mauvais, et tourne en poison les remèdes les plus salutaires.

Le don de l'intelligence, la finesse de l'esprit ne lui servent qu'à in-

venter des hérésies et des schismes; les avantages temporels que

Dieu lui a départis deviennent pour elle un motif et un moyen de

jalouser, de combattre, de nier la prérogative spirituelle que le

même Dieu a départie à Rome chrétienne, pour la guérison et le

salut de tous les peuples. Sa force, sa gloire, sa littérature sèchent

et meurent. Il n'est qu'une chose qu'elle conserve toujours bien vi-

vante, l'antipathie pour le médecin en chef, la répugnance pour le

seul remède qui peut la guérir : l'unité catholique. Plutôt le cime-

terre de l'Ottoman, le knout du Moscovite, que la houlette de saint

Pierre. Conmie le Juif, c'est une nation humainement incurable;

des siècles de calamités ne la font point rentrer en elle-même. Pour

la guérir, il faudrait lui changer le naturel, l'esprit et le cœur. Dieu

seul peut le faire. Le fera-t-il?

En attendant, tout ce que peuvent l'Église de Dieu et son chef,

c'est de prier pour elle, c'est de ne mettre aucun obstacle à son re-

tour, c'est d'y préparer les voies, c'est de profiter de toutes les cir-

constances pour gagner et sauver, si ce n'est la nation entière, du

moins quelque partie, un nombre d'individus plus ou moins grand.

Le salut, le bien surnaturel d'une seule âme vaut mieux que tous

les biens naturels de l'univers entier.

Innocent III connaissait bien ses malades, les rois et les peuples

de la chrétienté, et il savait employer les remèdes suivant les temps,

I Inn., 1. 13, episf. 18i.
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les lieux et les personnes. Durant le traitement, le malade murmu-
rait, criait, s'emportait; mais, une fois guéri, il était plein de recon-

naissance et rendait grâces. Les rois et les peuples de TOccident

étaient assez forts pour supporter des remèdes efficaces. Mais les

Grecs étaient si faibles, qu'ils paraissaient incapables de supporter

un remède quelconque. Si vous faites la conquête de Constantinople,

vous augmenterez les préventions qu'ils ont déjà contre l'Église ca-

tholique, hors de laquelle il n'y a point de salut. Si, après avoir fait

cette conquête, vous vous la laissez ravir par eux, vous augmenterez

encore leurs mêmes préventions, et de plus leur mépris contre tous

les peuples et les rois de l'unité chrétienne. Voilà ce que considérait,

voilà ce que disait Innocent III, et pourquoi il recommandait avec

tant d'instance, à leur égard, la douceur, la modération, la patience.

Plus d'une fois les événements décidèrent d'une autre manière.

Quelquefois même les hommes de sa confiance ne répondaient pas

tout à fait à ses intentions.

L'an 1213, il envoya à Constantinople, en qualité de légat. Pelage,

cardinal-évêque d'Albane, avec des lettres de recommandation à

l'empereur Henri; à Geoflfroi de Villehardouin, prince d'Achaïe, et

aux seigneurs du pays; aux évêques, aux abbés et aux supérieurs

ecclésiastiques. Ce qu'il recommandait particulièrement aux uns et

aux autres, c'était d'aider le légat à procurer la réunion des Grecs

avec l'Église romaine, réunion qu'il espérait compléter au prochain

concile de Latran. Au dire d'un historien grec, Georges Acropolite,

le légat s'y serait pris avec un zèle trop violent. Pour montrer qu''il

représentait le Pape, il était vêtu de rouge jusqu'à la chaussure, la

housse et la bride de son cheval : ce que les Grecs remarquaient, parce

que c'était la couleur de l'empereur. Au fond, ce n'était que le cos-

tume de cardinal. L'auteur grec ajoute : Il exerça sa légation avec

beaucoup de hauteur, voulant soumettre tous les Grecs aux ordres

de Rome, jusqu'à faire emprisonner des moines et des prêtres, et

fermer toutes les églises. Il fallait, sous peine de mort, reconnaître le

Pape pour premier Pontife et faire mention de lui au saint sacrifice.

Ce procédé jeta la consternation dans Constantinople, et les premiers

d'entre les Grecs s'adressèrent à l'empereur Henri et lui dirent :

Étant d'une autre nation et ayant un autre pontife, nous nous som-

mes soumis à votre puissance quant au corps, mais non quant à

l'âme et aux choses spirituelles. Nous sommes obligés de combattre

pour vous à la guerre, mais il nous est impossible de quitter notre

religion . Délivrez-nous donc des maux qui nous menacent, ou laissez-

nous aller en liberté joindre nos compatriotes. L'empereur ne voulut

pas se priver du service de tant de braves; et, malgré le légat, il ût
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ouvrir les églises des Grecs, et mettre hors des prisons leurs moines

et leurs prêtres ; il apaisa ainsi la tempête dont Constantinople était

agitée. Mais, avant cela, plusieurs moines, étant sortis de la ville,

allèrent trouver l'empereur Lascaris, qui leur donna des monastères

à habiter; des prêtres allèrent également à Nicée, où le patriarche

Michel Autorien reçut les uns dans son clergé, et donna aux autres

des églises : ils vivaient ainsi en liberté. Voilà ce que dit l'auteur

arec

Pendant que l'empire de Constantinople étaitconquis par les guer-

riers de la quatrième croisade, malgré eux et malgré le Pape, VÈ-

«•ypte et la Syrie, où ils avaient intention de porter leurs armes,

étaient en proie à des fléaux plus cruels que la guerre. Le Nil, sus-

pendant son cours accoutumé, cessa d'inonder ses rivages et de fer-

tiliser ses moissons. La dernière année de ce siècle (1200) s'annonça,

dit l'historien Abdallatif 2, comme un monstre dont la fureur allait

tout dévorer. Quand la famine eut commencé à se faire sentir, le

peuple fut condamné à se nourrir de l'herbe des champs et de la

fiente des animaux. On voyait les pauvres fouiller les cimetières et

disputer aux vers les dépouilles des cercueils. Quand le fléau devint

plus général, la population des villes et des campagnes, comme si

elle eût été poursuivie par un ennemi impitoyable, fuyait en désor-

dre, errait au hasard de cité en cité, de village en village, et trouvait

partout le mal qu'elle voulait éviter. Dans tous les lieux habités, on

ne pouvait faire un pas sans être frappé de la vue d'un cadavre ou

de quelque malheureux sur le point d'expirer.

Ce qu'il y avait de plus affreux dans cette calamité universelle,

c'est que le besoin de vivre faisait commettre les plus grands crimes

et rendait tous les hommes ennemis les uns des autres. Dans les

premiers temps, on voyait avec horreur ceux qui se nourrissaient de

chair humaine; mais les exemples d'un aussi grand scandale se mul-

tiplièrent tellement, qu'on n'en parla plus qu'avec inditîérence. Les

hommes, aux prises avec la faim, qui n'épargnait pas plus les riches

que les pauvres, ne connurent plus la pitié, la honte, le remords,

et ne furent retenus ni par le respect des lois ni par la crainte des

supplices. Ils en vinrent enfin à se dévorer entre eux comme des

bêles féroces. Au Caire, trente femmes en un seul jour périrent sur

un bûcher, convaincues d'avoir tué et mangé des enfants. L'histo-

rien arabe rapporte une foule de traits semblables.

Bientôt la peste vint ajouter ses ravages à ceux de la famine. Dieu

1 Georg. Acropol., n. 17. Hist. Byzant. — 2 Auteur arabe, traduit par Silvestre

eSacy.
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seul, dit l'histoire contemporaine, connaît le nombre de ceux qui

moururent de faim et de maladie. La capitale de l'Egypte, dans l'es-

pace de quelques mois, compta cent onze mille funérailles. A la fin,

on ne pouvait suffire à enterrer les morts ; on se contentait de les je-

ter hors des remparts. La même mortalité se fit sentir dans les villes

de Damiette, de Kous, d'Alexandrie. Des cadavres flottaient sur le

Nil, aussi nombreux que les plantes bulbeuses qui, dans un certain

temps, couvrent les eaux du fleuve. Un pêcheur en vit passer sous

ses yeux plus de quatre cents dans une seule journée ; on n'aperce-

vait de toutes partsque des amas d'ossements humains ; les chemins,

pour parler comme les auteurs arabes, étaient comme un champ en-

semencé de corps morts, et les provinces les plus peuplées comme

une salle de festin pour les oiseaux de proie.

L'Egypte perdit plus d'un million de ses habitants. La famine et la

peste se firent sentir jusqu'en Syrie, et n'épargnèrent pas plus les

villes chrétiennes que les cités musulmanes. Depuis les bords de la

mer Rouge jusqu'aux rives de l'Oronte et de l'Euphvate, toutes les

contrées n'offraient que des scènes de deuil et de désolation. Comme
si la colère du ciel n'eût pas été satisfaite, elle ne tarda pas à se ma-

nifester par un troisième fléau non moins terrible que tous les autres.

Un violent tremblement de terre dévasta les villes et les provinces

que la famine et la peste avaient épargnées. Les secousses ressem-

blaient au mouvement d'un crible ou à celui que fait un oiseau lors-

qu'il relève et abaisse ses ailes. Le soulèvement de la mer et l'agita-

tion des flots présentaient un aspect horrible: les navires se trouvèrent

tout à coup portés sur la terre; une grande quantité de poissons

furent jetés sur le rivage. Les hauteurs du Liban s'entr'ouvrirent et

s'abaissèrent en plusieurs endroits. Les peuples de la Mésopotamie,

de Syrie et d'Egypte crurent voir le tremblement de terre qui doit

précéderle jugement dernier. Beaucoup de lieux habités disparurent

totalement ; une multitude d'hommes périrent ; les forteresses de

Hamah, de Balbek furent renversées ; il ne resta debout, dans la

ville de Naplouse, que la rue des Samaritains ; Damas vit s'écrouler

ses plus superbes édifices; la ville de Tyr ne conserva que quelques

maisons ; les remparts de Ptolémaïde et de Tripoli n'étaient plus

qu'un amas de ruines. Les secousses se firent sentir avec moins

de violence sur le territoire de Jérusalem ; et, dans la calamité gé-

nérale, les Chrétiens et les Musulmans se réunirent pour remercier

le ciel d'avoir épargné dans sa colère la ville des prophètes et des

miracles *.

1 Michaud, Hisf. des croisades, t. 3.
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On entrevoit ici quelque peu les vues de la Providence. Si les

guerriers de la quatrième croisade avaient pu suivre leur intention et

celle du Pape, aborder en Syrie ou en Egypte et en faire la conquête,

il est probable que, au milieu des fléaux qui désolèrent ces contrées,

vainqueurs et vaincus, tout aurait péri. Dieu réservait à ces guer-

riers, généralement si chrétiens, des travaux plus glorieux et plus

durables.

Dans ce temps, les pauvres Chrétiens de l'Egypte étaient unis de

communion avec TEglise romaine. Outre les Chrétiens du pays, il y
avait dans Alexandrie et au Caire beaucoup de Chrétiens captifs,

tombés entre les mains des infidèles pendant les guerres saintes. Ils

étaient traités plus durement que les esclaves ordinaires, dont ils en-

viaient le sort, ils n'avaient qu'un vieux prêtre pour leur administrer

les secours de la religion : ils prièrent le patriarche d'ordonner dia-

cre l'un d'entre eux, afin d'aider le prêtre infirme. Le patriarche

n'osa le faire sans la permission du Pape. Il écrivit donc, ainsi que

les captifs, à Innocent III, pour lui exposer leur situation affligeante,

le péril où plusieurs étaient exposés de perdre la foi, et ils le priè-

rent d'écrire aux rois, aux princes et aux chevaliers d'Orient de pro-

curer leur délivrance, soit par échange, soit autrement.

Le Pape leur répondit, au patriarche et aux captifs, pendant le

mois de janvier Hl^. h compatit vivement à leurs souff'rances; car

nous pouvons dire avec l'Apôtre : Qui est celui qui devient infirme

sans que je le devienne ? qui est celui qui est scandalisé sans que je

brille ? Mais j'espère aussi du Père des miséricordes, qui nous con-

sole dans toutes nos tribulations, que cette autre parole s'accomplira

en vous: Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour la jus-

tice, car le royaume du ciel est à eux. Bienheureux ceux qui pleu-

rent parce qu'ils seront consolés. Il les avertit toutefois, avec douleur

et confusion, avoir entendu dire que quelques-uns d'entre eux com-

mettaient des crimes capables non-seulement de détourner d'eux la

miséricorde de Dieu et d'empêcher leur délivrance, mais de décrier

la religion chrétienne parmi les infidèles. Il les adjure, par le jour

du terrible jugement, de s'en abstenir de toute manière, afin que le

saint nom du Seigneur ne soit point blasphémé parmi les nations.

Du reste, il loue et félicite le patriarche de sa charité paternelle
;

non-seulement il lui permet, mais il le prie de leur ordonner un

diacre qui puisse les instruire et les consoler. Enfin il leur apprend

les mesures que, de concert avec ses frères les cardinaux, il vient de

prendre pour procurer leur délivrance ^

» Inn., I. I i, epii-f. ïC, eL ! iS.
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Le Pape écrivit effectivement à saint Albert, patriarche de Jéru-

salem, son légat, et lui représenta surtout le péril d'apostasie où

étaient ces captifs, par les tourments qu'on leur faisait endurer de-

puis longtemps pour cet effet, quoiqu'ils ne demandassent qu'à être

traités comme les captifs infidèles, en rendant les mêmes services.

Le Pape ordonna au patriarche d'agir puissamment auprès des che-

valiers du Temple et de l'Hôpital, des rois et des princes, pour tra-

vailler à cette bonne œuvre et obtenir la délivrance des Chrétiens

captifs, païf échange ou autrement, d'autant plus que c'était pour la

foi chrétienne qu'ils avaient encouru la captivité, et qu'ils étaient

comme les prisonniers du Christ, qui dira à ses fidèles au jour du

jugement : Venez, les bénis de mon Père, possédez le royaume qui

vous a été préparé dès l'origine du monde, parce que j'étais en pri-

son, et vous êtes venus à moi ; car chaque fois que vous l'avez fait à

un des moindres de mes frères, c'est à moi que vous l'avez fait. Au
contraire, il dira aux réprouvés : Retirez-vous, maudits, allez au feu

éternel, quia été préparé au diable et à ses anges. Comme s'il disait

manifestement : Quiconque aura délivré de prison l'un de mes fidè-

les, moi, je l'arracherai de l'enfer, pour qu'il ne soit pas éternellement

tourmenté en enfer avec le diable et ses anges, mais qu'il se glorifie

éternellement avec les anges saints dans le royaume de Dieu. Le

Pape rappelle au patriarche que, d'après les constitutions canoni-

ques, on doit, pour racheter les captifs, vendre les biens de l'Église

même, qu'il n'est pas permis d'aliéner dans d'autres cas. Combien

donc ne seraient point coupables et inhumains ceux qui n'y contri-

bueraient pas selon leur pouvoir ! Il lui recommande de lui faire con-

naître ceux des chevaliers et des princes qui montreraient le plus de

zèle à exécuter ses prières, afin qu'il pût à son tour les écouter plus

favorablement dans leurs demandes *.

Le patriarche d'Alexandrie, dont on ne sait pas le nom, écrivit

plusieurs fois à Innocent, témoignant dans ses lettres et par d'autres

indices une grande dévotion pour l'Eglise romaine et pour la per-

sonne même du Pontife. Innocent lui répondit par une lettre pleine

d'affection, où il le console et le félicite même, par les motifs les plus

élevés, des maux qu'il endurait sous la domination des infidèles ; il

l'invite à venir, ou du moins à envoyer un député au concile qui allait

s'assembler à Rome, pour aviser au secours de la terre 'sainte et à

la réformation de l'Église; enfin il se recommande instamment à ses

prières

Le bienheureux patriarche de Jérusalem, Albert, était né d'une

1 Inn., L l-i, epist. 147. — - L. 16, epist. a4.
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famille noble, dans le diocèse de Parme. Ayant été dès l'enfance

destiné aux lettres, il fit de grands progrès dans les arts libéraux et

dans l'étude des lois ; mais il n'en faisait pas de moindres dans la

piété. Jeune encore, il entra dans le monastère de Sainte-Croix de

Mortare, chef d'une congrégation de chanoines réguliers, où il s'in-

struisit dans la loi divine. A peine eut-il fait profession, qu'il fut élu

prieur de la communauté. Trois ans après, en 1183, il fut choisi pour

occuper le siège épiscopal de Bobbio; mais sa modestie lui fit imagi-

ner mille difficultés qui servirent à prolonger la résistance qu'il ap-

portait à son élection. Pendant ce temps l'évêché de Verceil vint à

vaquer; et, comme il n'avait point encore été sacré évêque de Bobbio,

il fut contraint de l'accepter. 11 gouverna cette église pendant vingt

ans, avec une vigilance et une capacité extraordinaires. Il instruisit

son peuple, autant par les exemples de sa vie que par ses discours. Il

réforma les mœurs de son clergé et des autres diocésains ;plusieurseu-

rent honte de demeurer dans le désordre, voyant leur pasteur si hum-

ble, si sobre, si chaste, si sévère à lui-même, si charitable, si libéral,

si compatissant envers tout le monde, particulièrement envers les pau-

vres, si assidu à tous les offices divins, si appliqué à la prédication.

Quoique sa principale sollicitude fût pour le bien spirituel de son

église, il ne laissa point de travailler aussi à lui procurer divers avan-

tages temporels. Il la débarrassa de ses dettes, qui étaient grandes

et fort onéreuses; il augmenta ses revenus ; il l'orna de nouveaux

édifices ; il défendit et atfermit ses droits ; et, comme il n'était pas

moins habile jurisconsulte et canoniste que bon théologien, il ne

poursuivit aucune cause dont il ne connût parfaitement la justice,

et ses poursuites furent toujours couronnées de succès.

L'opinion que le public avait de sa prudence, de sa pénétration

de sa droiture et de son habileté dans les affaires, le fit choisir par

le pape Clément III et l'empereur Frédéric-Barberousse, pour être

l'arbitre de leurs différends. L'on ajoute môme qu'il fut honoré du

litre de prince de l'Empire par Henri VI, successeur de Frédéric, qui,

en sa considération, accorda aussi diverses faveurs à l'église de Ver-

ceil. Le pape Célestin III le combla aussi de bienfaits, et Innocent III

l'employa dans plusieurs négociations importantes, notamment pour

ménager une réconciliation eutre les peuples de Parme et ceux de

Plaisance, qui avaient pris les armes pour se détruire mutuellement.

Telles étaient la science, les vertus et la réputation du saint évêque

de Verceil, lorsqu'il fut élu patriarche de Jérusalem, soit qu'on l'y

connût uniquement par la renommée ou qu'il y eût été précédem-

ment en pèlerinage

.

Le patriarche Monaco, Florentin de naissance, hom:ne savant et
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vertueux, auparavant archevêque de Césarée, étant mort au com-

mencement de l'an 1203, le cardinal Soffred, qui venait d'arriver en

Palestine comme légat du Saint-Siège, fut élu patriarche de Jé-

rusalem par le clergé et le peuple, avec le consentement du roi et

l'approbation des évêques sufïVagants. On envoya des députés à

Rome pour obtenir la confirmation du Pape et le pallium. Le Pape,

en ayant délibéré, manda qu'on persuadât au cardinal d'accepter, si

l'on pouvait, mais qu'on ne l'y contraignît pas. Lui-même l'engagea

par ses lettres à ne pas refuser le gouvernement d'une église où le

Seigneur lui-même a tant souffert. Le cardinal, qui avait refusé d'a-

bord, accepta sur les instances du Pape, et on a de lui une charte du

7 mai 1203, oùil s'intitule humble patriarche de Jérusalem et indigne

légat du Siège apostolique; mais il abdiqua bientôt après et obtint

que l'on fît une nouvelle élection. Tous convinrent alors d'élire le

bienheureux Albert, évêque de Verceil.

Pour l'emmener d'Europe, on envoya des députés, dont le chef

était Rainier, Florentin de naissance, qui avait été prieur du Saint-

Sépulcre et qui l'était alors de Joppé. Il obtint le consentement du

Pape, avec une lettre pour Albert, du 18 février 1204, où il dit : Le

prieur et les chanoines du Saint-Sépulcre sont venus devant nous et

nous ont représenté que noire bien-aimé frère Soffred n'ayant pu

être persuadé de consentir à son élection, ils se sont assemblés et

vous ont élu unanimement pour patriarche : à quoi le roi de Jérusa-

lem et les archevêques ont consenti et nous ont supplié par leurs

lettres non-seulement de vous induire, mais de vous contraindre à

consentir à cette élection. Les deux cardinaux-légats, Soffred et

Pierre, nous ont écrit la même chose. Enfin les évêques suffragants

de Jérusalem, qui prétendent avoir voix dans l'élection, ce qui leur

est contesté par le prieur et les chanoines du Saint-Sépulcre, sont

convenus, ainsi que le patriarche d'Antioche et les évêques de sa

province, pour leur part, de remettre leurs droits à deux personnes,

lesquelles vous ont encore nommé pasteur de la même église.

Dans le reste de la lettre, le Pape s'applique à persuader au bien-

heureux Albert d'accepter cette dignité, nonobstant tous les tra-

vaux, les difficultés et les périls qui y étaient alors attachés, ou plu-

tôt à cause do cela même. Il lui rappelle que, pour réparer la chute

du genre humain, Jésus-Christ, tout Dieu qu'il était, s'est anéanti

lui-même, a pris la forme de serviteur, a choisi Jérusalem pour y

souffrir, obéissant à Dieu, son Père, jusqu'à la mort de la croix. Le

serviteur ne serait-il donc pas bien ingrat et bien coupable, s'il refu-

sait de souffrir pour son maître ce que son maître a souffert pour

lui ? Innocent développe cette pensée avec une profonde piété, comme
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un saint peut faire à un saint. Ne dites pas, ajoute-t-il, que Ton vous

appelle au gouvernement d'un diocèse dont vous ne pouvez mainte-

nant prendre possession, parce que les ennemis en occupent presque

toute rétendue. Rappelez-vous comment Jacques, le frère du Sei-

gneur, a reçu à gouverner cette même Jérusalem, non pas soumise,

mais rebelle, étant encore sous la puissance de ceux qui avaient

crucifié le Seigneur hors de la ville, et qui depuis ont tué Jacques

même près du temple.

D'ailleurs, vous en avez une partie, et vous avez proprement
cette église; car elle ne consiste point dans les lieux, mais dans les

personnes, et ces personnes vous demandent, afin que vous travail-

liez à recouvrer les saints lieux. Or, quoique vous nous soyez fort

nécessaire en Lombardie, comme un prélat à qui nous confions avec

sécurité nos pouvoirs dans les affaires difficiles, toutefois la pres-

sante nécessité non-seulement de Téglise de Jérusalem, mais de tout

rOrient, nous oblige à nous faire une espèce de violence, pour vous

exhorter et vous conjurer d'accepter cette élection. Craignez de ré-

sister à la volonté de Dieu ; craignez que si, à votre refus, on mettait

à cette place une personne indigne, il n'y eût sujet de vous l'impu-

ter; et ne craignez point de ne pas réussir : Dieu récompense le tra-

vail, plutôt que le succès. Ne nous obligez pas à user d'une plus

grande sévérité pour vous faire obéir à nos ordres. Ce n'est pas à un

honneur qu'on vous élève, mais à une charge pesante; car aujour-

d'hui cette église a plus de charges que d'honneurs. Et ne prétendez

pas vous excuser sur l'exemple du cardinal Soffred; peut-être a-t-il

refusé, de peur qu'étant sur les lieux il ne parût avoir procuré lui-

même sa promotion et avoir agi par intérêt, en s'opposant comme il

a fait à la nomination d\in sujet indigne.

Le bienheureux Albert acquiesça humblement aux instances du

Pape. Il vint à Rome, fut transféré au siège patriarcal de Jérusalem,

reçut non-seulement le pallium, mais encore l'autorité de légat

apostolique en Palestine pour quatre ans, comme le Pape le témoi-

gne aux prélats et à tous les fidèles du pays par une lettre du lO""" de

juin de l'année suivante 1205. Albert retourna régler les affaires de

l'église de Verceil et pourvoira un successeur, puis s'embarqua sur

un vaisseau génois pour la terre sainte, où il aborda l'an 1206.

Dès l'année précédente, le Pape écrivit plusieurs lettres en sa fa-

veur. Premièrement, il recommande aux prélats et à tous les fidèles

du pays, tant naturels qu'étrangers, de le recevoir avec honneur et

soumission, comme si c'était lui-même. Il lui donne le pouvoir de

porter le pallium en quelque province que ce soit, et d'absoudre de

l'excommunication tous ceux qui voudraient traverser la mer avec
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lui, et tous les habitants de la terre sainte. Il conserve aux clercs

qui feront le voyage le revenu de leurs bénéfices pendant trois ans.

Enfin il lui envoie l'argent destiné au secours de la terre sainte *.

Le Pape écrit aussi aux prélats de France une lettre où il dit :

La nouvelle de la prise inopinée de Constantinople y a fait passer

aussitôt les pèlerins qui étaient dans la terre sainte, et même les

habitants du pays ; en sorte que cette province est demeurée presque

destituée d'hommes et d'argent. Et ce qu'il y a de plus dangereux, le

patriarche de Jérusalem étant mort, nos légats se sont retirés: le roi

et son fils, qui devait lui succéder, sont aussi morts, et il ne reste

personne pour gouverner cette province, ni au temporel, ni au spiri-

tuel. Pour comble de douleur, le comte de Tripoli et le roi d'Arménie

se disputent la principauté d'Antioche, et leur guerre divise cette

poignée de gens qui sont demeurés dans le pays : car les Templiers

et le peuple d'Antioche sont pour le comte.; le patriarche d'Antioche

et les Hospitaliers sont pour le roi. Le fils de Saladin, qui est le sul-

tan d'Alep, soutient le comte de Tripoli; mais Denefin est contre lui.

Sefidin, seigneur de Damas et de l'Egypte, et tous les Sarrasins,

ayant appris la conquête de Constantinople, en ont été si affligés,

qu'ils eussent mieux aimé que Jérusalem eût été j^^ise; et Sefidin,

ayant aussitôt fait trêve avec tous ses ennemis, va de tous côtés en

personne réunir les infidèles contre les Chrétiens.

Le Pape ajoute la défaite que les Latins de Constantino[)le venaient

d'éprouver, par suite de la coalition des Bulgares, des Grecs et des

Turcs, et il conclut : Comme donc à présent on n'espère absolument

aucun secours qui doive passer à la terre sainte, nous craignons

extrêmement que les Sarrasins ne s'animent plus fortement à s'empa-

rer de ce qui en reste, pour ôter aux Chrétiens l'occasion d'y passer et

donner aux Grecs le moyen de recouvrer l'empire de Constantinople,

ce que les uns et les autres désirent ardemment. Or, en ces circon-

stances, c'est du roi de France que l'on attend le principal secours,

et c'est pour ce sujet que Dieu Ta fait si grand et si élevé entre tous

les princes chrétiens 2.

Le roi de Jérusalem, dont il est parlé dans cette lettre, était Aimeri

ou Amaury de Lusignan, deuxième du nom, roi de Chypre de son

chef, et roi de Jérusalem par sa femme Isabelle, dont il fut le qua-

trième mari. Pendant et après les terribles fléaux qui désolèrent la

Syrie et l'Egypte, ce roi de Jérusalem donnait à ses barons l'exem-

ple de la sagesse et de la résignation chrétiennes. Les trois ordres

1 Vita B. Albert. Acta SS., 8 oiiril. Iiinoc, n. 98. !.. 7, epist. 100, 101, 10;',

167, 168. — 2 L. T, epist. 124.
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militaires, qui avaient épuisé leurs trésors pour nourrir leurs soldats

et leurs chevaliers dans le temps de la famine, invoquaient, par leurs

lettres et leurs envoyés, la charité des fidèles de l'Occident. On s'oc-

cupa de rebâtir les villes qui avaient été ébranlées par le tremble-

ment de terre; les sommes amassées par Foulque de Neuilly, pré-

dicateur de la dernière croisade, furent employées à relever les mu-
railles de Ptolémaïde. Comme les Chrétiens manquaient d'ouvriers,

ils firent travailler les prisonniers musulmans. Parmi les prisonniers

condamnés à ces sortes de travaux se trouvait Saadi, célèbre poëte

persan. Un riche habitant d'Alep le racheta moyennant dix pièces

d'or, et lui donna sa fille en mariage, avec cent pièces d'or pour sa

dot; mais Saadi lui-même raconte dans ses poésies que cette alliance

lui fit regretter plus d'une fois sa captivité.

Le roi Amaury II mourut le 1" d'avril 1205, à Ptolémaïde ou
Saint-Jean-d'Acre. Un fils qu'il avait eu d'Isabelle mourut quelque

temps après. La reine Isabelle suivit bientôt elle-même dans la

tombe son époux et son fils, laissant le droit du royaume à sa fille

aînée, Marie, qu'elle avait eue de Conrad, marquis de Montferrat,

son deuxième époux. Telle était la triste situation du royaume de

Jérusalem, lorsque le bienheureux Albert y aborda en qualité de pa-

triarche.

Les barons et les seigneurs restés en Syrie sentirent plus que ja-

mais la nécessité d'avoir à leur tête un prince qui pût les gouverner,

et s'occupèrent de choisir un époux pour la jeune reine de Jérusa-

lem. Ils résolurent de demander un roi à l'Occident et de s'adresser

à la patrie des Godefroi et des Baudouin, à cette nation qui avait

fourni tant de héros aux croisades, tant d'illustres défenseurs à la

terre sainte. Une députation solennelle fut envoyée au roi de France,

Philippe-Auguste, pour lui demander un seigneur digne d'épouser

la jeune princesse et capable de soutenir le royaume.

Parmi les seigneurs de sa cour, Philippe distingua Jean deBrienne,

frère de ce Gautier de Brienne que nous avons vu mourir dans l'Italie

méridionale avec la réputation d'un héros et le titre de roi. Dans sa

jeunesse, Jean de Brienne avait été destiné à l'état ecclésiastique;

mais, élevé dans une famille de guerriers, il refusa d'obéir à la vo-

lonté de ses parents. Comme son père voulut employer la force pour

l'y contraindre, il alla chercher dans le monastère de Cîteaux un

asile contre la colère paternelle. Dans cette retraite, Jean de Brienne

fut confondu avec la foule des cénobites, et se livra comme eux au

jeûne et à la mortification. Cependant les austérités du cloître ne

pouvaient s'allier avec son ardeur, avec sa passion naissante pour le

métier des armes; souvent, au milieu de la prière et des cérémonies
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religieuses^ les images des tournois et des combats venaient distraire

sa pensée et troubler son esprit. Un de ses oncles, l'ayant trouvé à

la porte du monastère, prit pitié de ses pleurs, l'emmena chez lui,

encouragea ses dispositions naturelles. Dès lors Jean de Brienne ne

fut plus occupé que de la gloire des combats ; et celui qu'on destinait

au service de Dieu, à la paix des autels, ne tarda pas à se faire une

grande renommée par sa bravoure et ses exploits.

On jeta donc les yeux sur lui pour être roi de Jérusalem. Il accepta;

partit avec une suite considérable ; aborda à Ptolémaïde, la veille de

l'Exaltation de la sainte croix, 13 septembre 1209; épousa dès le len-

demain la princesse Marie, et, vers la fin du même mois, fut cou-

ronné solennellement à Tyr. Son arrivée en Palestine fut signalée

par quelques avantages remportés sur les Sarrasins, alors maîtres

d'une grande partie du royaume qu'il était appelé à conquérir; mais,

comme il n'avait avec lui qu'un petit nombre de chevaliers, ses suc-

cès ne furent que passagers. Ils donnèrent toutefois occasion à une

nouvelle croisade.

Pendant que les révolutions politiques bouleversaient des em-

pires, que les tremblements de terre renversaient des cités, que la

peste et la famine décimaient des nations et des royaumes, de pau-

vres ermites vivaient tranquilles sur le mont Carmel. Cette montagne

ou cette chaîne de montagnes, qui joint la Phénicie à la Palestine,

offre naturellement des solitudes favorables à la contemplation.

Elevé au-dessus de la terre et de la mer, au milieu d'empires, de

royaumes, de nations et de peuples qui ne sont plus, inaccessible

aux tempêtes des guerres humaines, le solitaire, du haut de ses ro-

chers, du fond de ses grottes, contemple en sécurité les tempêtes

fréquentes qui bouleversent la mer dans le lointain. C'est là que le

prophète Elie, avant d'être ravi au ciel dans un char de feu, aimait

à se retirer pour échapper à la persécution d'Achab et de Jézabel,

et s'entretenir avec Dieu seul. C'est là que son disciple, le prophète

Elisée, demeurait habituellement avec les enfants ou les disciples

des prophètes, véritables cénobites de l'ancienne alliance.

Nous ne doutons pas que, dans d'autres temps, comme sous la

persécution d'Antiochus, où les fidèles Israélites se sauvèrent dans

les déserts et les montagnes en si grand nombre, le Carmel, déjà

consacré par le souvenir d'Élie et d'Elisée, ne fût peuplé par de

pieux anachorètes. Les assidéens, les esséniens, les thérapeutes et

autres religieux et cénobites de l'Ancien Testament durent affection-

ner un lieu si propre à la vie contemplative. Comme ces diverses

congrégations juives disparaissent, du moins quant au nom,dèsque

paraît le christianisme, on conclut avec raison qu'elles l'embrassé-
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rent généralement toutes. Elles ont pu se perpétuer sous les noms

chrétiens d'ascètes, de moines, de solitaires et autres. Sous les per-

sécutions des empereurs idolâtres, qui n'ont guère cessé pendant

trois siècles, le Carmel dut servir d'asile aux Chrétiens fidèles,

comme autrefois aux fidèles Israélites sous la persécution de Jézabel

et d'Achab. Il dut en être de même à l'invasion du mahométisme,

comme nous le voyons en grand dans les montagnes du Liban, où

les Chrétiens réfugiés ont formé la nation des Maronites. Il est donc

tout à fait vraisemblable que, depuis le prophète Élie, la montagne

du Carmel servit habituellement de retraite à de pieux solitaires.

Jean Phocas, moine grec de l'île de Patnios, qui visita les saints

lieux l'année 1185, finit ainsi la relation de son voyage : Sur le

mont Carmel est la caverne d'Élie, où était autrefois un grand mo-

nastère, comme on le voit par les restes des bâtiments; mais il a été

ruiné par le temps et par les incursions des ennemis. Il y a quelques

années qu'un moine, prêtre et portant des cheveux blancs, vint de

Calabre et s'établit en ce lieu par révélation du prophète Élie. Il fit

une petite clôture parmi les ruines du monastère, y bâtit une tour

et une petite église, et assembla environ dix frères, avec lesquels il

habite maintenant ce saint lieu i. Ainsi parle Jean Phocas, témoin

oculaire. Outre ces ermites qui habitaient la même caverne que le

prophète Élie, et qui prirent le nom de carmélites ou de carmes, il

y avait en 1204, sur la même montagne du Carmel, mais en des en-

droits fertiles, trois monastères de cénobites, qui avaient de grandes

possessions, comme nous l'apprend le moine Gunther, dans la rela-

tion du voyage de Martin, abbé de Pairis, près de Bâle ^.

Le bienheureux Albert, patriarche de Jérusalem, étant arrivé en

Palestine, les ermites du mont Carmel, dont le nombre s'était sans

doute augmenté depuis 1185, lui demandèrent une règle écrite adap-

tée au but de leur institution. Il la leur donna vers l'an 1209. Elle

est en seize articles. Ils auront un prieur, choisi d'entre eux, par le

consentement unanime de tous, ou du moins de la plus grande et de

la plus saine partie. Chacun lui promettra obéissance et s'appliquera

fidèlement à remplir sa promesse. Les frères auront chacun des

cellules séparées les unes des autres, que leur assignera le prieur

avec l'assentiment des autres frères ou de la plus saine partie. Au-

cun ne pourra changer de cellule sans la permission du prieur. La

cellule du prieur doit être à l'entrée de la clôture, afin qu'il aborde

le premier ceux qui arrivent, et qu'il dispose à son gré ce qui ensuite

est à faire. Chacun demeurera dans sa cellule ou auprès, méditant

1 Léo Allât., Opusc, c. ni. — 2 Canis., t. 5, 11. oS7, in i".
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jour et nuit la loi du Seigneur, et vaquant à ses prières, à moins

qu'il ne soit légitimement occupé. Ceux qui savent lire diront

les heures canoniales comme elles sont réglées par Tinstitution des

saints Pères et l'usage approuvé de l'Église ; les autres diront vingt-

cinq Pater pour les nocturnes, cinquante les dimanches et jours de

fêtes solennelles; sept pour les laudes, autant pour chaque heure,

excepté pour les vêpres, où ils en diront quinze. Nul des frères ne

dira que quelque chose est à lui, mais tout sera commun entre vous.

De ce que le Seigneur vous donnera, le prieur fera distribuer à chacun

ce qui lui est nécessaire, eu égard à l'âge et aux besoins : de sorte

néanmoins que chacun restera dans sa cellule et y vivra isolément

de ce qui lui aura été distribué. On construira un oratoire au milieu

des cellules, où vous vous assemblerez chaque matin pour entendre

la messe, autant qu'il se peut commodément. Les dimanches, ou

même d'autres jours quand cela sera nécessaire, vous traiterez de

l'observation de la règle; et si quelque frère y est trouvé en faute,

on le corrigera charitablement. Excepté les dimanches, vous jeûne-

rez tous les jours, depuis l'Exaltation de la sainte croix, à moins que

l'infirmité ou la faiblesse du corps, ou toute autre cause juste, ne

vous persuade de rompre le jeûne ; car la nécessité n'a point de loi.

Vous ne mangerez jamais de viande, si ce n'est comme remède en

cas de maladie.

Le douzième article exhorte les frères à se revêtir des armes spiri-

tuelles qui leur sont proposées ; le treizième leur recommande le

travail continuel; le quatorzième leur impose un silence absolu, de-

puis les vêpres jusqu'à tierce du lendemain ; le quinzième exhorte

le prieur, qui s'appelait Brocard, à se rappeler toujours, lui et ses

successeurs, ce que le Seigneur dit dans l'Évangile : Quiconque vou-

dra être le plus grand parmi vous sera votre ministre, et quiconque

voudra être le premier d'entre vous sera votre serviteur. Le seizième

exhorte les frères à honorer Jésus-Christ dans leur prieur, et à se

rappeler cette parole : Qui vous écoute m'écoute; qui vous méprise

me méprise. Le bienheureux Albert ajoute en finissant: Si quelqu'un

fait encore plus que cela, le Seigneur lui en donnera récompense
;

mais, cependant, qu'il en use avec discrétion, car la discrétion doit

modérer les vertus *.

Telle fut l'origine de l'ordre des carmes, qui se répandit ensuite

dans toute l'église latine, qui produira sainte Thérèse et saint Jean

de la Croix, et enverra au ciel des vierges martyres pendant la révo-

lution française.

1 Acta SS.,S april. Vita B. Albert., c. 5.
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Vers l'an 1212, dans un moment que les hommes ne songeaient

pointa la croisade, tout à coup une multitude d'enfants de toute la

France et de l'Allemagne, tant des villes que des villages, sans chef

et sans conducteur, s'assemblèrent avec grand empressement et pri-

rent la croix pour aller à la terre sainte. Quand on leur demandait

où ils allaient, ils répondaient qu'ils allaient à Jérusalem par ordre

de Dieu. Plusieurs furent enfermés par leurs parents, mais trouvè-

rent moyen de s'évader et de continuer leur chemin. A leur exemple,

grande quantité de jeunes gens et de femmes se croisèrent pour aller

avec eux. Il y eut aussi quelques méchants hommes qui, s'étant

mêlés avec ces enfants, leur emportèrent ce que les gens de bien

leur donnaient, et se retirèrent secrètement. On en prit un, qui fut

pendu à Cologne.

Plusieurs de ces pauvres enfants s'égarèrent dans les forêts et les

déserts, où ils périrent de chaud, de faim et de soif. Quelques-uns

passèrent les Alpes; mais aussitôt qu'ils furent entrés en Italie, les

Lombards les dépouillèrent et les chassèrent. Ils revinrent couverts

de confusion; et quand on leur demandait pourquoi ils étaient partis,

ils répondirent qu'ils ne le savaient. Le Pape, ayant appris ces nou-

velles, dit en soupirant : Ces enfants nous font un reproche de nous

endormir, tandis qu'ils courent au secours de la terre sainte. Voilà

ce que rapporte Albert, abbé de Stade, ainsi que plusieurs auteurs

de la même époque *.

Pour travailler à ce secours, qui était une des trois grandes affaires

que le pape Innocent III s'était proposées, il résolut de convoquer un

concile universel, et publia la bulle de convocation, le 19""® d'avril

1213. Voici comment il y parle :

La vigne du Dieu des armées se voit attaquée par des bêtes de dif-

férentes formes, qui s'efforcent de la détruire : leur incursion a telle-

ment prévalu, que, dans une partie non médiocre, des épines ont

remplacé les ceps de vigne, et que, nous le disons en gémissant, les

ceps de vigne eux-mêmes ne produisent plus que du verjus, infectés

et corrompus qu'ils sont de différentes manières. Dieu donc nous est

témoin que les deux choses que nous désirons le plus en ce monde

sont le recouvrement de la terre sainte et la réformation de l'Église

universelle : l'une et l'autre réclament un si prompt remède, qu'on

ne peut plus, sans un grand péril, ni dissimuler ni différer. Aussi

supplions-nous fréquemment le Seigneur, avec larmes, de nous

donner le courage et les moyens pour l'exécution. En conséquence,

comme ces choses intéressent l'état général de la chrétienté, après

1 Albert. Stadens., 1212. Godefr., 1212. Matlh. Paris, 1213, etc.
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en avoir mûrement délibéré avec nos frères et d'autres personnes

sages, nous avons résolu de convoquer un concile général, suivant

l'ancienne coutume des Pères, dans lequel on puisse ordonner tout

ce qui sera jugé à propos pour la correction des mœurs, l'extinction

des hérésies, l'affermissement de la foi; pour apaiser les dissensions,

établir la paix et engager les princes et les peuples au secours de la

terre sainte. Mais parce que ce concile ne pourrait commodément
être assemblé avant deux ans, nous avons résolu, en attendant, de

rechercher danschaque province, pardes hommesprudents,lesabus

auxquelsle Saint-Siège doit remédier, et d'envoyer d'avance des per-

sonnes propres à procurer le secours de la terre sainte. Nous vous

enjoignons donc de vous présenter devant nous dans deux ans et

demi, à compter de la présente année 1213, vous donnant pour

terme le premier jour de novembre : en sorte toutefois que deux ou

troisévêquesde vos suffragants demeurent d;ins votre province, pour

exei'cer les fonctions religieuses, et qu'eux et les autres qui ne pour-

ront venir en personne envoient à leur place des députés suffisants.

Vous garderez la modestie prescrite par le concile de Latran dans vos

personnes et vos équipages, et ne ferez que la dépense nécessaire,

puisqu'il ne s'agit point ici de s'attirer l'estime du monde, mais de

procurer l'utilité spirituelle. Tous les chapitres, tant des cathédrales

que les autres, enverront des députés au concile, parce qu'on y doit

traiter des matières qui les regardent particulièrement. D'ici là in-

formez-vous soigneusement, par vous et par d'autres, de ce qui a

besoin de correction, et dressez-en des mémoires pour les apporter

au concile *.

Cette bulle fut envoyée par toute la chrétienté et adressée aux ar-

chevêques, évêqucs, abbés et prieurs de toutes les provinces ecclé-

siastiques, entre autres à ceux de Brème, de Gnesen, de Strigonie.

de Magdcbourg, de Lunden, dUpsal, de Cantorbéri, d'York, de Du-
blin, de Tuam, de Cassel, (rArmagh,de Raguse, deZara, de Spala-

tro, d'Athènes, de Thessalonique, de Larisse, de Patras, de Crète.

d'Andrinople, de Phiiippes, do Corinthe, de Tyr, de Tripoli, de Na-

zareth; à ceux de Chypre, de Bulgarie, de Valachie et d'Ecosse; au

primat et aux archevêques d'Arménie ; au primat et aux évêques

des Maronites; au patriarche, aux archevêques, évêques et abbés,

tant latins que grecs, de la province de Constantinople ; aux patriar-

ches d'Antioche, de Jérusalem et d'Alexandrie; à l'empereur Henri

de Constantinople, auroi Philippe de France; aux rois d'Aragon, de

Navarre, de Castille, de Léon, de Portugal, de Chypre, deNorwége,

1 Inn., 1. 16, cpist. 30.
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de Suî'ile, d'Irlande, et généralement à tous les rois chrétiens, les in-

vitant à envoyer au concile des ambassadeurs particuliers. La bulle

fut pareillement adressée aux templiers et aux hospitaliers, à Tabbé

et à l'ordre de Citeaux et à celui de Prémontré.

Le pape Innocent sortit de Rome au mois de juin 1213, et vint à

Viterbe, d'où il publia une autre bulle générale qui regardait la

croisade et portait en substance :

La nécessité de secourir la terre sainte et l'espérance d'y réussir

étant plus grandes que jamais, nous crions de nouveau vers vous
;

nous crions pour celui qui est mort sur la croix en poussant un grand

cri afin de nous arracher aux tourments de la mort éternelle; pour

celui qui nous crie encore par lui-même : Si quelqu'un veut venir

après moi, qu'il renonce à lui-même, qu'il prenne sa croix et me

suive; comme s'il disait manifestement : Quiconque veut me suivre

à la couronne, qu'il me suive aussi au combat, qui est proposé comme

épreuve à tous; car, tout-puissant comme il est. Dieu aurait pu pré-

server cette terre de la domination ennemie ; il pourrait la lui arra-

cher facilement s'il voulait. Mais comme l'iniquité surabonde et que

la charité d'un grand nombre se refroidit, pour réveiller les fidèles du

sommeil de la mort, il leur a proposé un combat où il les éprouve

comme l'or dans la fournaise, afin de récompenser les braves et de

punir les lâches et les rebelles. Oh! quelle immense utilité n'est déjà

pas provenue! Quelle multitude, s'étant convertis à pénitence, se

sont enrôlés pour la délivrance de la terre sainte et pour le service

du Crucifié, et, comme par l'agonie du martyre, ont obtenu la

couronne de la gloire, eux qui peut-être auraient péri dans leurs ini-

quités, enlacés dans les voluptés de la chair et les charmes du siècle !

C'est un ancien artifice de Jésus-Christ, qu'il a daigné renouveler de

nos jours pour le salut de ses fidèles. Si un roi temporel allait être

chassé de son royaume, à moins que ses vassaux n'exposent pour

lui leurs biens et leurs personnes, ne penserait-il pas, après avoir

récupéré le royaume, à punir sévèrement les infidèles vassaux ?

Ainsi vous fera le Roi des rois, si, après qu'il vous a comblés de tant

de biens, vous négUgez de le rétablir dans le royaume qu'il s'est ac-

quis au prix de son sang et dont il est comme expulsé.

D'ailleurs, comment aimerait-il son prochain comme soi-même,

celui qui sait que ses frères chrétiens sont captifs chez les perfides

Sarrasins, qu'ils sont plongés dans d'affreux cachots et écrasés sous

le plus dur esclavage, et qui ne ferait rien d'efficace pour leur déli-

vrance, violant ainsi cette loi naturelle que le Seigneur a proclamée

dans l'Évangile : Tout ce que vous voulez que les hommes vous fas-

sent, faites-le-leur vous-mêmes? Ou bien, ignorez-vous que, chez les
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infidèles^ il y a des milliers de Chrétiens détenus en servitude et en

prison, et qui souffrent d'innombrables tourments?

Innocent III, prenant Mahomet pour la bête de l'Apocalypse, dont

le nombre eçt six cent soixante-six, pensait que la puissance maho-
métane touchait à sa fin. Il se sert de cette conjecture pour encou-

rager les Chrétiens, et ajoute : Les perfides Sarrasins, outre les pré-

cédents outrages qu'ils ont faits à notre Rédempteur, ont bâti depuis

peu, sur le mont Thabor, une forteresse, par le moyen de laquelle

ils prétendent prendre facilement la ville d'Acre, qui en est proche,

et ensuite ce qui nous reste de la terre sainte. Quittez donc, mes
frères, les dissensions et les jalousies, et réunissez-vous pour le ser-

vice du Crucifié. Tous ceux qui le feront en personne et à leurs dé-

pens auront la pleine rémission de tous les péchés qu'ils auront con-

fessés avec une vraie contrition. Ceux qui entretiendront à leurs

dépens des gens de service, ou qui serviront en personne aux dépens

d'autrui, gagneront la même indulgence, et ceux qui contribueront

de leurs biens la gagneront à proportion du secours qu'ils donneront.

Les personnes et les biens des croisés seront sous la protection de

l'Eglise, jusqu'à ce qu'on soit assuré de leur retour ou de leur mort.

Ils seront déchargés des usures qu'ils auront promises, même par
serment, notamment aux Juifs. Tous les prélats et les ecclésiastiques,

les habitants des villes et des campagnes seront exhortés à fournir un
nombre compétent de gens de guerre, entretenus pour trois ans selon

leurs facultés ; les princes et les seigneurs qui n'iront pas en per-

sonne en feront de même, et les villes maritimes fourniront des vais-

seaux. Ce que nous exigeons des autres, nous le ferons nous-mêmes
de notre côté.

Nous permettons aux clercs nécessaires à l'entreprise d'engager

pour trois ans les revenus de leurs bénéfices. Et comme il sériât in-

commode d'examiner ceux qui peuvent accomplir le vœu en per-

sonne, nous permettons de se croiser à quiconque le voudra, excepté

les religieux ; bien entendu que le vœu pourra, en cas de besoin,

être commué, racheté ou différé par notre autorité apostolique. Par
la même raison, nous révoquons les indulgences que nous avons

accordées jusqu'à présent à ceux qui vont en Espagne contre les

Maures, ou en Provence contre les hérétiques, vu prini ipalement

qu'elles ont été accordées, aux uns pour un temps qui est passé, aux
autres par une cause qui a cessé pour la plus grande partie ; nous
accordons toutefois la continuation de cette indulgence pour les fidèles

de Provence et d'Espagne. Et parce que les corsaires et les pirates

nuisent notablement au secours de la terre sainte, prenant et dé-

pouillant ceux qui y passent ou en reviennent, nous les cxcommu-
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liions^ eux et leurs fauteurs ; défendons, souspeine/l'excommunica-

tion, d'avoir aucun commerce avec eux, et enjoignons aux magistrats

des lieux de les réprimer; autrement, nous emploierons les censures

ecclésiastiques contre les personnes et leurs terres. Nous renouvelons

aussi l'excommunication portée au concile de Latran contre ceux qui

portent aux Sarrasins des armes, du fer et du bois pour la construc-

tion des galères, ou qui leur servent de pilotes. Enfin le Pape or-

donne des processions tous les mois et des prières tous les jours à

l'intention de la croisade, avec des troncs dans les églises pour rece-

voir les aumônes destinées à cet effet ; ces troncs devaient avoir trois

clefs : l'une entre les mains d'un prêtre, l'autre entre les mains d'un

laïque, la troisième entre les mains d'un religieux ^.

Cette bulle fut envoyée par toutes les provinces ecclésiastiques

d'Allemagne, de Suède, de Danemark, de Bohême, de Hongrie,

d'Angleterre, d'Ecosse, d'Irlande, de France et d'Italie. En chaque

archevêché, elle fut adressée à des commissaires choisis par le

Pape, pour la porter par toute la province et y prêcher la croisade,

avec défense de rien prendre que la subsistance nécessaire, et d'a-

voir chacun plus de six chevaux et six personnes à sa suite. Il leur

enjoint d'exécuter leur commission avec grande édification, de dé-

poser en quelque maison religieuse ce qui leur sera offert pour le se-

cours de la terre sainte, et de rendre compte au Pape pour la fin

de l'année de ce qu'ils auront exécuté. En plusieurs provinces, le

Pape donna cette commission aux archevêques mêmes, comme à

ceux de Lunden et d'Upsal pour la Suède, ou à quelques évêques,

comme à ceux de Saint-André et de Glascow pour l'Ecosse ; en

France, ce fut au cardinal de Courçon, qui y était dès l'année précé-

dente en qualité de légat. Il avait une faculté particulière d'accorder

une certaine indulgence à ceux qui viendraient à ses sermons quand

il prêcherait la croisade, et de régler ce qui regardait les tournois,

suivant ce qu'il trouverait expédient pour l'avantage de la terre

sainte ^. C'est que l'on voyait bien qu'il était impossible d'empêcher

absolument ces divertissements de la noblesse.

Le Pape écrivit en particulier sur la croisade au bienheureux Al-

bert, patriarche de Jérusalem. Vous en serez, dit-il, d'autant plus ré-

joui, que vous l'avez désirée plus ardemment. Mais, de peur que la

vie détestable de quelques habitants de la terre sainte n'en retarde

l'exécution en attirant la colère de Dieu, nous vous prions d'essayer

divers remèdes pour guérir leur plaie mortelle et les amener à une

vraie pénitence. Or, encore que les Sarrasins n'aient pas accoutumé

> Inn,, 1. 6, epist. 28. — « lùicl., épis', '.d.
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d'être touchés des prières des Chrétiens^ toutefois^, par le conseil de

gens prudents, nous avons jugé à propos d'écrire au sultan de Da-

mas et de Babylone (le Caire), maître de Jérusalem. Peut-être, ayant

appris nos préparatifs, il sera intimidé et accordera de bonne grâce

ce qu'il craindra de faire par force. C'est pourquoi nous désirons

que vous fassiez conduire chez lui nos envoyés. Cependant vous

exhorterez le roi Jean de Jérusalem, avec les Templiers et les Hos-

pitaliers, à la défense de la terre sainte. Enfin, nous vous prions de

vous rendre auprès de nous avant le terme du concile, si vous le

pouvez sans un préjudice notable de votre province *.

Le ^G""^ d'avril 1213, Innocent lllécrivit effectivement au sultan du

Caire, frère de Saladin, la lettre suivante : Au noble personnage Sa-

phiidin, sultan de Damas et de Babylone, la crainte du nom de Dieu

et son amour. Nous apprenons par le prophète Daniel qu'il est dans

le ciel un Dieu qui révèle les mystères, change les temps et transfère

les royaumes, afin que tout le monde reconnaisse que c'est le Très-

Haut qui domine dans l'empire des hommes, et qu'il le donne à qui

il veut. Il l'a montré évidemment, lorsqu'il a permis que Jérusalem

et ses confins tombassent entre les mains de votre frère, non pas tant

à cause de sa vertu qu'à cause des péchés du peuple chrétien, qui

provoquait Dieu même à la colère. Maintenant, convertis à lui, nous

espérons qu'il aura pitié de nous, lui qui, lors même qu'il s'irrite,

n'oublie point d'être miséricordieux. C'est pourquoi, voulant l'imi-

ter, lui qui dit dans l'Evangile : Apprenez de moi que je suis

doux et humble de cœur, nous prions humblement Votre Grandeur

de ne pas être cause, par une violente détention de cette terre, qu'on

répande plus de sang humain qu'on n'en a déjà répandu; mais, cé-

dant à un plus sage conseil, de nous la rendre, vu que sa détention,

hors une vaine gloire, vous apporte peut-être plus de difficulté que

d'utilité. Ensuite, après qu'elle nous aura été rendue et que les cap-

tifs auront été renvoyés de part et d'autre, cessons de nous offenser

mutuellement par des attaques; que, chez vous, la condition des nô-

tres ne soit pas pire que ne l'est celle des vôtres chez nous. Nous

vous prions de recevoir avec bonté les porteurs des présentes, de les

traiter honnêtement, et de leur donner une réponse qui soit digne

et suivie d'effet 2.

Innocent ne négligeait ainsi rien pour concilier la paix du monde
avec l'honneur et la sécurité de la république chrétienne, dont les

états généraux allaient s'assembler à Rome. A mesure que l'époque

du concile général approchait, les archevêques, les évêques, les pré-

' Inn., 1. 6, epùt. 36. — 2 Ifjid., 1. 10, episl. 37.
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hits, les ambassadeurs arrivaient de toutes parts. Pendant ce temps,

le Pape s'appliquait à terminer encore plusieurs importantes affaires.

Le patriarche de Constantinople, Thomas Morosini, était mort au

mois de juin l'2M. Pour lui donner un successeur, il y eut, parmi le

clergé latin de la ville impériale, des contestations qui n'étaient

guère propres à ramener les Grecs schismatiques. Les Vénitiens, qui

prétendaient perpétuer cette dignité dans leur nation, se portèrent

en armes à Sainte-Sophie, menaçant de mort quiconque s'y oppose-

rait. Le chapitre, tout composé de Vénitiens, élut donc son doyen.

filais les supérieurs des communautés de Constantinople,qui étaient

d'autres nations, élurent trois candidats, qu'ils présentèrent au Pape

pour qu'il en choisît un. Les procureurs des deux partis étant venus

à Rome, Innocent III, en connaissance de cause, rejeta l'élection du

chapitre et les postulations faites par les autres, et leur ordonna de

se réunir tous pour élire canoniquement une personne capable, au-

trement qu'il y pourvoirait lui-même *. En exécution de cet ordre,

les chanoines de Sainte-Sophie et les autres qui prétendaient avoir

droit à l'élection du patriarche s'assemblèrent pour y procéder;

mais ils se partagèrent encore, et les uns élurent l'archevêque d'Hé-

raclée, les autres le curé de Saint-Paul de Venise, tous deux Véni-

tiens. On revint donc à Rome ; et les procureurs des parties ayant

proposé devant le Pape leurs prétentions respectives, il ne trouva

pas qu'elles fussent suffisamment prouvées, et commit la décision

de cette affaire à Maxime, son notaire, qu'il envoyait à Constantino-

p!e, en attendant d'y envoyer un légat 2. Le notaire Maxime et le

légat Pelage, n'ayant pu terminer le différend, renvoyèrent au Pape

les deux conlendants. Ils arrivèrent à Rome vers le temps du concile
;

et le Pape, ayant cassé les deux élections, fit patriarche de Constan-

tiaople, Gervais, né dans la Toscane, qui assista au concile en cette

q'ialité.

1 Inii., L H, epist. 97. — 2 V>id.,\. \b,epist. I5G et 154.
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§ VIll.

AFFAIRES d'OCCIDEM. QUATRIÈME CONCILE GÉNÉRAL DE LATRAN.

Le cardinal-légat Robert de Courçon, chargé de prêcher la croi-

sade en France, s'occupa aussi d'y régler d'autres affaires, notam-

ment les études et la discipline de Tuniversité de Paris. Robert de

CouiçoD, gentilhomme anglais, après avoir commencé ses études à

Oxford, était venu lui-même les achever à Paris, vers l'an 1180. Il

y devint docteur en théologie, chanoine et chancelier de la cathé-

drale. Le pape Innocent, qui avait étudié avec lui à la même uni-

versité, le fit venir à Rome, le créa cardinal, et le renvoya en France

prêcher la croisade. Il lui donna des lettres pour les évêques et le

clergé du royaume, pour le roi Philippe, pour Louis, son fils aîné,

et Rlanche, épouse de ce prince *.

L^université de Paris, affectionnée, protégée tout à la fois par le

roi et par le Pai)e, attirait une foule innombrable d'écoliers de toutes

nations. Ces écoliers étaient le plus souvent des hommes faits, qui ve-

naient se perfectionner dans leurs études. L'an 1200, il s'y trouvait

un noble d'Allemagne, élu à l'évêché de Liège. Un de ses serviteurs

étant allé chercher du vin dans un cabaret y fut battu et eut son

vase brisé. Aussitôt les écoliers allemands, prenant fait et cause,

accourent et blessent le cabaretier dangereusement. Une grande

clameur s'élève, qui met toute la ville en émoi. Thomas, prévôt ou

maire de Paris, vient avec le peuple en armes attaquer le logis des

écoliers d'Allemagne; et, dans le combat, l'évêque élu de Liège est

tué avec quelques-uns des siens.

Les docteurs des écoles de Paris vont trouver le roi Philippe, et

lui portent leurs plaintes contre le prévôt Thomas et ses complices.

Le roi fait arrêter le prévôt et quelques-uns de sa suite : les autres

s'enfuient. Le roi, irrité, fait démolir leurs maisons, arracher leurs

vignes et leurs arbres fruitiers. De plus, craignant que les étudiants

et leurs maîtres ne quittassent Paris, il fit une ordonnance portant

que le prévôt Thomas, parce qu'il niait le fait, demeurerait toute sa

vie dans la prison du roi, s'il n'aimait mieux subir publiquement à

1 Innoc, 1. 14, episf. 120,32, 33.
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Paris l'épreuve de Teau. S'il y succombait, il serait condamné ; s'il

s'en sauvait, il ne serait plus prévôt ou bailli dans aucune terre du
roi, et n'entrerait jamais à Paris. La même chose était ordonnée dos

autres prisonniers, et les fugitifs étaient tenus pour condamnés.

De plus, pour la sûreté des écoliers, le roi promit de faire jurer

tous les bourgeois de Paris que, s'ils voient quelque laïque faire in-

jure à un écolier, ils en rendront témoignage et ne se détourneront

pas pour ne pas le voir. Si un écolier est frappé, tous les laïques

qui le verront prendront le coupable et le livreront aux officiers du

roi, qui en fera informer et faire justice. Le roi ajoute : Notre prévôt

ni nos autres juges n'arrêteront point un écolier pour crime; ou,

s'ils l'arrêtent, ils le rendront à la justice ecclésiastique. Si le cas est

grave, notre justice prendra connaissance de ce que deviendra l'é-

colier; mais elle ne mettra la main pour aucun crime sur le chef de

l'école de Paris, et, s'il doit être arrêté, ce sera par la justice ecclé-

siastique. Quant aux serviteurs laïques des écoliers, qui ne nous

doivent ni bourgeoisie ni résidence, et dont les écoliers ne se ser-

vent point pour faire injure à d'autres, nous ne mettrons point la

main sur eux, si le crime n'est évident. Nous voulons que les cha-

noines de Paris et leurs serviteurs jouissent du même privilège. Le

prévôt de Paris jurera tout ce que dessus, en entrant en charge ^

L'université de Paris se montrait alors digne de celte royale fa-

veur qui l'exemptait de la juridiction séculière. Elle possédait, entre

autres, quatre fameux professeurs de théologie : Guillaume, Ri-

chard, Evrard et Manassès, non moins recommandables par leur

vertu que par leur doctrine. Un jour, comme ils s'entretenaient des

récompenses et des peines éternelles, Guillaume dit : En étudiant le

prophète Ezéchiel, j'ai vu devant moi jusqu'à trois fois un grautî

arbre, beau et brillant, dont les branches semblaient être l'ornement

du monde. Les trois autres dirent qu'ils avaient aussi vu plusieurs

fois un arbre semblable; et, après en avoir mûrement délibéré avec

plusieurs autres docteurs, ils crurent être appelés à instituer un

nouvel ordre religieux. Ils résolurent donc de tout quitter et d'aller

se confiner dans quelque solitude. Ils partirent en 4'201, et arri-

vèrent aux confins de la Champagne et de la Bourgogne, dans une

vallée profonde et sauvage, environnée de hautes roches, où ils dé-

couvrirent une fontaine que personne n'avait encore aperçue. Ils

allèrent trouver Guillaume, évêque de Langres, et le prièrent de

leur donner en aumône une partie de cette vallée, qui appartenait à

son église. L'évoque la leur accorda volontiers, et ils y bâtirent de

' Du Boulai, Hist. univers., t. 3, p. 2,
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pauvres cellules^ où ils commencèrent à pratiquer la règle de Saint-

Augustin, suivant l'usage de Saint-Victor de Paris. Quatorze ans

après, Frédéric, docteur en droit canon et archidiacre de Châlons,

étant élu évêque de la même ville, il y renonça pour aller se joindre

aux quatre docteurs. La même année 1215, au mois de septembre,

révêque de Langrcs confirma le nouvel institut, et, trois ans après,

il le fit confirmer par le pape Honorius. Les cinq premiers docteurs,

avant que de mourir, virent jusqu'à trente-sept écoliers assemblés;

et ce fut l'origine d'une congrégation de chanoines réguliers, que

l'on nomma le Val-des-Écoliers ^

Mais l'impiété manichéenne, qui, de la Bulgarie ou de la Bougrie,

comme on disait alors, était venue corrompre les esprits et les cœurs,

les idées et les mœurs dans le midi de la France, essaya de glisser

son venin dans l'université de Paris. Vers l'an 1205, un clerc du

pays de Chartres, nommé Amauri, après avoir longtemps enseigné

à Paris la logique et les autres arts libéraux, se mit à l'étude de l'E-

criture sainte, mais toujours avec sa méthode et ses idées particu-

lières, qui étaient en opposition avec celles de tout le monde. Il sou-

tenait, entre autres choses, que chaque Chrétien est membre naturel

et physique de Jésus-Christ, et que personne ne peut être sauvé sans

cette créance, qu'il mettait au nombre des articles de foi. Tous les

catholiques s'élevèrent contre cette doctrine d'Amauri. 11 fallut aller

au Pape, qui, ayant ouï sa proposition et les objections de l'univer-

sité, prononça contre lui. Amauri revint donc à Paris et fut obligé

par l'université de rétracter son opinion ; mais il ne le fit que de

bouche et la garda toujours dans son cœur. Il tomba malade de

chagrin et de dépit, mourut peu de temps après, et fut enterré près

Saint-Martin-des-Champs.

L'erreur qu'il avait émise n'était qu'une branche de l'arbre. Après

sa mort, s'élevèrent quelques-uns de ses disciples, qui en proférè-

rent de plus dangereuses. Ils disaient que la puissance du Père avait

duré autant, mais pas plus, que la loi de Moïse
;

que Jésus-Christ

ayant aboli l'Ancien Testament, la loi nouvelle avait eu cours jus-

qu'alors, c'est-à-dire pendant douze cents ans ; et qu'en leur âge

commençait le temps du Saint-Esprit, auquel la confession, le bap-

tême, l'eucharistie et les autres sacrements n'avaient plus lieu; mais

que chacun pouvait être sauvé par l'infusion intérieure de la grâce

du Saint-Esprit, sans aucun acte extérieur. Ils étendaient la vertu

de la charité jusqu'à dire que ce qui autrement serait péché, étant

fait par charité, ne l'était plus; et, en conséquence, ils commettaient,

« Labbe, Biblioth., t. l,p. 391. Albéric, c. 1215.
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SOUS le nom de charité, des adultères et d'autres impuretés plus

abominables encore, promettant l'impunité aux femmes dont ils

abusaient et aux autres personnes simples, et relevant la bonté de

Dieu sans parler de sa justice.

Ces erreurs vinrent secrètement à la connaissance de Pierre, évo-

que de Paris, et de frère Guérin, chevalier de l'Hôpital, principal

confident du roi, le même que nous avons vu à la bataille de Bou-

vines, évêque élu de Senlis. L'évêque de Paris et Guérin envoyèrent

secrètement le docteur Raoul de Nemours, pour s'informer exacte-

ment des gens de cette secte. Raoul feignit d'être des leurs, les enga-

geait à lui révéler leurs secrets ; et ainsi furent découverts plusieurs

prêtres, clercs et laïques de l'un et de l'autre sexe, qui avaient été

longtemps cachés. On les pritet on les amena à Paris, au nombre de

quatorze, parmi lesquels un orfèvre, qui était leur prophète.

Outre les erreurs qui ont été marquées, ils disaient que le corps de

Jésus-Christ n'était pas autrement au pain de l'autel qu'en tout autre

pain et en toute autre chose, et que Dieu avait parlé par Ovide

comme par saint Augustin. Ils niaient la résurerction et disaient que

le paradis et l'enfer n'étaient rien; mais que quiconque avait la

pensée de Dieu qu'ils avaient, avait en soi le paradis, et que qui-

conque avait un péché mortel, avait l'enfer en soi. Ils disaient que

c'était idolâtrie d'ériger des autels sous l'invocation des saints, et

d'encenser leurs images. Ils disaient encore que le Pape est l'Ante-

clirist, et Rome Babylone. Leur prophète, l'orfèvre Guillaume, pré-

disait que dans cinq ans viendraient quatre plaies : la famine, qui

consumerait le menu peuple ; le glaive, par lequel les seigneurs se

détruiraient; l'ouverture de la terre, qui engloutirait les bourgeois
;

le feu, qui descendrait sur les prélats, membres de l'Antéchrist. Le

moine Césaire d'Heisterbach, ayant rapporté cette prophétie, ajoute :

Il y a déjà treize ans, et rien de tout cela n'est arrivé.

Ces ténébreux sectaires ayant été amenés à Paris, les évêques voi-

sins et les docteurs en théologie s'assemblèrent pour les examiner.

En ce concile, on leur proposa les articles de leurs erreurs, que

quelques-uns reconnurent publiquement; quelques-uns, voulant s'en

dédire et se voyant convaincus, les soutinrent opiniâtrement avec

les autres *. Voici les articles principaux, qui font connaître la base

et l'ensemble de cette hérésie.

La foi chrétienne enseigne que les œuvres de la Trinité sont insé-

parables : ces hérétiques soutenaient, au contraire, quele Père, dès

l'origine, a opéré sans le Fils et l'Esprit-Saint, jusqu'à l'incarnation

1 Rigord, De Gesti& PhiL Du TJoulai, Hist. univ., t. 3, p. 25.
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du Fils. La foi nous apprend que le Fils seul s'est incarné : ces hé-

rétiques soutenaient que le Père s'était incarné en Abraham, le Fils

en Marie, et que le Saint-Esprit s'incarne en nous chaque jour. La

foi nous enseigne que tout est vanité sous le soleil : ces hérétiques

soutenaient, au contraire, que toutes choses n'en étaient qu'une,

parce que tout ce qui est est Dieu. A tel point que l'un d'eux,

nommé Bernard, ose affirmer qu'il ne pouvait ni être brûlé par le

feu, ni tourmenté par aucun supplice, en tant qu'il était, parce que,

en tant qu'il était, il se disait Dieu. En conséquence de cette impiété

fondamentale, ces hérétiques soutenaient opiniâtrement que le Fils

incarné n'était pas autrement Dieu que l'un d'entre eux; enfin, que

le Saint-Esprit, incarné en eux, leur révélait toutes choses, et que

cotte révélation n'était autre que la résurrection des morts. De là ils

se disaient eux-mêmes déjà ressuscites, repoussaient de leurs cœurs

la foi et l'espérance, prétendant mensongèrement n'être soumis

qu'à la science seule *.

Telles sont littéralement les erreurs que soutenaient les hérétiques

universitaires du treizième siècle : le panthéisme, tout est Dieu : trois

périodes d'évolution progressive dans les idées humaines; une pre-

mière, de Dieu comme Père par le judaïsme ; une seconde, de

Dieu comme Fils par le christianisme; une troisième et dernière, de

Dieu comme Saint-Esprit en chacun de nous parla science : Jésus-

Christ n'est pas plus Dieu que moi, je suis autant Dieu que lui, puis-

que tout est Dieu : je n'ai que faire de la foi et de l'espérance,

puisque je suis Dieu, se manifestant complètement à soi-même :

quant à celles de mes actions que le vulgaire ignorant pourrait traiter

d'infamie, d'adultère, de meurtre, de parricide, ce sont toutes des

actions divines, non moins que d'assister les pauvres et de servir les

malades, puisque moi et Dieu c'est tout un. Tel était le fond infernal

de l'hérésie universitaire du treizième siècle.

C'était un perfectionnement satanique du manichéisme. Le mani-

chéisme bulgare ou persan s'embarrassait de deux dieux, l'un bon,

l'autre méchant, pour nous débarrasser sur celui-ci de tous nos cri-

mes. L'hérésie universitaire simplifie la chose. Elle n'a plus qu'un

Dieu, qui est réellement chacun de nous; en sorte que, quand nous

faisons le mal, c'est Dieu qui le fait en réalité, et non-seulement en

apparence. Ce qui est bien plus simple et plus commode.

Prodige nouveau ! Au dix-neuvième siècle, dans lequel nous écri-

vons, l'hérésie universitaire du treizième est ressuscitée, trait pour

trait, dans l'hérésie universitaire gouvernementale de France et

1 Maitène, Thesaur. Anecdot., t. 4, col. 163 et ICi.
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d'autres pays. C'est encore littéralement le panthéisme, tout est Dieu;

ce sont encore trois périodes d'évolutions successives dans les pen-

sées humaines: le judaïsme, qui a fini sa tâche il y a dix-huit

siècles; le christianisme, qui a fini la sienne, non plus en 1210,

mais l'an 1840, ou à peu près; vient ensuite la science ou la philo-

sophie, c'est-à-dire la perfection, qui, incarnée en nous, régnera

sans fin et sans limites. Comme on le voit, une chose ne peut pas

plus ressembler à elle-même que l'hérésie universitaire du treizième

siècle ne ressemble à l'hérésie universitaire du dix-neuvième. îl y a

seulement une petite différence pour le sort qu'elle éprouve.

En 1210, l'assemblée des évêquesct des docteurs de l'université

de Paris pardonna aux femmes et aux autres personnes simples qui

s'étaient laissé séduire par les chefs et les propagateurs de l'hérésie.

Quant aux propagateurs et aux chefs eux-mêmes, quatre furent con-

damnés à une prison perpétuelle ; dix autres, dont quatre prêtres,

deux diacres et trois sous-diacres, ayant persisté opiniâtrement dans

leurs impiétés, sans vouloir les rétracter d'aucune manière, furent

dégradés publiquement de leurs ordres et livrés au bras séculier, qui

les livra au feu, dans lequel, suivant leur doctrine, ils furent consu-

més, non pas en tant qu'ils étaient, mais en tant qu'ils n'étaient pas
;

car, en tant qu'ils étaient, ils étaient Dieu. Aujourd'hui, on fait tout

le contraire : on punit les petites gens qui mettent l'hérésie univer-

sitaire en pratique, et on récompense les chefs qui l'enseignent et les

adeptes qui la propagent. Une femme, un jeune homme, un servi-

teu, partant du panthéisme universitaire, se diront en eux-mêmes :

Puisque tout est Dieu, puisque je suis Dieu, aussi bien que les sa-

vants, qui sont payés, honorés, récompensés pour me le dire et me
le faire croire, je ferai donc une action vertueuse, héroïque, divine

même, moi d'empoisonner mon mari, moi d'égorger mon frère, moi

de tuer mon maître ou même le roi. Le principe une fois posé, la

conséquence est juste. Et cependant, avec ces conséquences si justes

et si bien tirées, ces bonnes gens se verront condamnés au bagne, à

la mort, et condamnés par ceux-là mêmes qui posent le principe, qui

le prônent, et qui pour cela sont élevés aux honneurs, aux dignités,

aux richesses. Aussi notre siècle appelle-t-il le treizième un siècle de

ténèbres et de barbarie, et se donne-t-il à lui-même le nom de siècle

des lumières et de la civilisation : civilisation tant soit peu ressem-

blante à celle de Satan, qui se plaît à punir, à tourmenter les autres,

des crimes que lui-même leur a fait conunettre.

Le concile de Paris ayant reconnu que le clerc Amauri, mort de-

puis quelque temps, était l'auteur de la secte, condamna sa mémoire,

l'excommunia solennellement, fit tirer ses os du cimetière et jeter
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sur le fumier. De plus, comme les sectaires abusaient des livres

d'Aristote pour répandre leurs erreurs, le concile défendit, sous peine

d'excommunication, pendant trois ans, de donner à Paris aucune

leçon sur les livres d'Aristote, ni en public, ni en particulier. Quant

aux cahiers d'un certain docteur, nommé David de Dinan, il ordonne

de les brûler. Pour ce qui est des théologies écrites en français, ainsi

que des traductions du Symbole et de l'Oraison dominicale, excepté

les Vies des saints, le concile ordonne de les remettre à l'évoque du

diocèse. Tel fut, suivant les termes de la sentence et le récit des au-

teurs contemporains, comparés entre eux par le docte Mansi, le

jugement du concile de Paris, assez mal représenté par plus d'un

historien moderne *.

Cette hérésie abominable, qui divinisait ainsi toutes les passions et

tous les crimes, dut augmenter de beaucoup l'immoralité parmi cette

multitude d'étudiants qui affluaient à Paris. On le voit par la pein-

ture qu'en fait Jacques de Vitri, auteur du temps, curé d'Argenteuil,

et depuis cardinal 2. A la débauche se joignaient des rixes quelque-

fois sanglantes. Or les écoliers, étant clercs pour la plupart, tombaient

ainsi dans l'excommunication prononcée contre ceux qui mettaient la

main avec violence sur les clercs, et dont il n'y avait que le Pape qui

pût les absoudre. C'est pourquoi ils représentèrent au souverain

Pontife, qu'ils ne pouvaient aller à Rome demander cette absolution,

sans une grande dépense et une grande interruption de leurs études.

Innocent III, y ayant égard, donna pouvoir à l'abbé de Saint-Victor

d'absoudre les écoliers de cette excommunication, à moins que

l'excès ne fût énorme. Mais l'abbé de Saint-Victor, sous prétexte que

les grâces des princes doivent être étendues par une interprétation

favorable, donnait l'absolution aux écoliers qui avaient frappé des

clercs en quelque lieu ou pays que ce fût. De quoi le Pape étant in-

formé lui défendit, par une lettre du 3 janvier l'21 1, d'en user ainsi

à l'avenir, déclarant qu'il ne lui avait donné pouvoir d'absoudre

que les écoliers qui auraient coamiis la faute dans Paris ^.

Le cardinal-légat Robert de Courçon étant arrivé en France pour

y prêcher la croisade et préparer les voies au concile général, il

tint à Paris, l'an 1212, un concile particulier, où, par l'autorité du

Pape et la sienne, et du consentement des prélats, il publia plusieurs

constitutions pour la réformation de la discipline. Ces constitutions

sont divisées en quatre parties qui regardent le clergé séculier, les

religieuses, et enfin les prélats. En général, ces règlements ne signa-

' Baron., Annales, éd'd. Mansi, an. 1209, t. 20, p.2S9, note. Maitène, Thesnu/.,

Anecdof., t. 4, col. IGo et IGÔ. — - Hist. Occid., c. 7.-3 lnn.,1. li, epist. PôO.
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lent aucun désordre bien extraordinaire; ils contiennent le plus sou-

vent des précautions contre des abus qui peuvent s'introduire et

contre lesquels il faut veiller dans tous les temps. On y voit, entre

autres, combien I"Eglise tenait à ce que chaque prêtre eût les livres

nécessaires. Ceux qui, par négligence ou par avarice, n'ont pas les

livres pour chanter matines chaque jour de la semaine, et ne font

que célébrer la messe, le légat et le concile les obligent, sous peine

de suspense, de se procurer ces livres avant tout et de chanter les

matines et les heures canoniales suivant les canons *.

Le concile condamne et annule les serments que faisaient quel-

quefois certains religieux, de ne point prêter les livres de leur mo-

nastère à ceux qui en manquaient; car prêter est une des prin-

cipales œuvres de miséricorde. 11 veut donc que, tout bien considéré,

les uns soient gardés à la maison pour le travail des frères; et que

les autres, suivant la prudence de Tabbé, soient prêtés à ceux qui en

manquent, avec indemnité pour la maison ^. Les religieux cloîtrés

ne doivent point sortir du monastère pour aller aux écoles, ils doi-

vent étudier dans le monastère même "'.

Quant aux prélats, ils doivent avoir des couronnes suffisamment

larges, la tonsure en doit être ronde, et répondre de telle sorte à la

mitre, que les cheveux ne la dépassent point indécemment. Ils doi-

vent célébrer aux grandes solennités, y prêcher eux-mêmes ou y

faire prêcher. Ils s'abstiendront de la chasse et des jeux de hasard.

Pendant le repas, ils se feront lire quelque chose de l'Écriture sainte,

du moins au commencement et <à la fin. Ils seront hospitaliers; ils

donneront des audiences publiques, à des heures convenables, pour

rendre justice et écouter les pauvres. Us entendront fréquemment les

confessions en personne et profiteront de ce remède fréquemment

pour eux-mêmes. Ils résideront dans leurs églises cathédrales, prin-

cipalement aux solennités et pendant le carême. Leur famille sera

modeste et pas trop nombreuse, pour être moins à charge à ceux

qui doivent les défrayer. Ils auront, pour les accompagner, des

hommes d'une bonne renommée, d'une tenue convenable, respec-

tables par leur âge, illustres par la foi, et versés dans les sciences

compétentes. Ils célébreront au moins une -fois par an le synode,

pour corriger 1rs excès de leurs subordonnés, chanoines, clercs et

religieux, sans haine, sans acception, sans crainte pour personne ^.

Au mois d'août 1215, le même cardinal de Courçon, dans un con-

cile provincial, fit et publia, par ordre du Pape, un règlement pour

1 Mansi, Conc, t. 22, col. 847, cap. 19. — ^ Ihid., col. 832, c. 33. — 3 Ibid.,

«•ol. 838. c. 20. — ' Mansi, Conc, t. 22, col. 839-S44.
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réformer les écoles de Paris. Voici pour renseignement. Personne

n'enseignera les arts^ qu'il n'ait atteint l'âge de vingt-un ans, et qu'il

n'ait étudié les arts au moins pendant six ans. Et, quand il voudra

enseigner, il sera examiné selon la forme contenue dans l'écrit du
seigneur Pierre, évêque de Paris, touchant la paix entre le chance-

lier et les écoliers. On expliquera ordinairement dans les écoles les

livres d'Aristote de la dialectique, tant ancienne que nouvelle. On
lira aussi les deux Prisciens, au moins l'un des deux. Les jours de

fête on n'expliquera que des philosophes, des rhétoriciens, les ma-
thématiques et la grammaire; et, si l'on veut, la morale et le qua-

trième des topiques. On ne lira point les livres d'Aristote sur la

métaphysique et la physique, ni leur abrégé, ni rien de la doctrine

de David de Dinan, de l'hérétique Amauri, ou de l'Espagnol Mau-

rice. Quant aux théologiens, personne n'enseignera qu'à l'âge de

trente-cinq ans, et après avoir étudié huit ans pour le moins. Per-

sonne ne sera reçu à Paris pour faire des leçons publiques, ou pour

prêcher, qu'il ne soit éprouvé pour les mœurs et pour la science :

aucun ne sera tenu pour écolier, qu'il n'ait un maître certain.

Le surplus du règlement concerne les thèses publiques, le cos-

tume des maîtres, l'exercice de leur juridiction, ce qui doit se faire

à leurs funérailles. Aux assemblées des maîtres et aux thèses des

écoliers il ne devait plus y avoir de repas; mais les présents qu'on

avait coutume d'y faire, de vêtements et autres choses, on exhorte

à les continuer, à les augmenter même, surtout envers les pauvres *.

Après la bataille de Bouvines, en 1214, une trêve de cinq ans

ayant été conclue entre les rois de France et d'Angleterre, par la

médiation du Saint-Siège, le prince Louis, fds aîné de Philippe-

Auguste, accomplit, l'année suivante, le vœu qu'il avait fait, dès

l'an 1213, de marcher en Languedoc contre les manichéens. Le

comte Simon de Montfort, après sa glorieuse victoire de Muret, lui

avait écrit pour lui en faire part et pour le prier de venir prendre

possession de Toulouse '^. Mais Louis en fut empêché jusqu'en 1215,

par la guerre qui éclata entre l'Angleterre et la France.

Dans l'intervalle, la cause des catholiques continua à prospérer

dans le Languedoc. Au commencement de l'année 121 i, un nou-

veau légat, le cardinal Pierre de Bénévent, arriva en Provence.

D'après les ordres du Pape, il se fit remettre le prince Jacques, fils

du roi Pierre d'x\ragon, que le comte de Montfort tenait encore en

otage, et il le remit aux états d'Aragon, qui le proclamèrent roi à

la place de son père, tué à la bataille de Muret.

1 Du Boulai, Hist. univ.,\. 3, p. 81 Pt 82. — - Scripfor. Rer. Franc, t. 19,

p. 154.
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Dans le moment même, c'était au mois d'avril, que le nouveau

légat arriva dans l'yVlbigeois, il arriva aussi de France une recrue de

croisés, conduite par Tévêque de Carcassonne. Ce prélat avait passé

en Franco toute l'année précédente à prêcher la croisade contre les

hérétiques; en quoi il avait été secondé par quelques autres, princi-

palement par le docteur Jacques de Yitri. Le cardinal-légat Robert

de Courçon, et Guillaume, archidiacre de Paris, amenèrent égale-

ment des croisés. Car, encore que le cardinal fût principalement

chargé de prêcher la croisade pour la terre sainte, il se laissa per-

suader de la laisser aussi prêcher contre les nianichéens, et prit lui-

même la croix sur la poitrine : ce qui était la marque de cette croi-

sade. Le rendez-vous général fut- h Béziers, pour la quinzaine de

Pâques. D'ailleurs Eudes III, duc de Bourgogne, excité par l'arche-

vêque de Narbonne, vint au secours du comte de Pvlontfort, accom-

pagné des archevêques de Lyon et de Vienne.

Pendant le carême de cette année 121 4, le comte Baudouin, frère

du comte de Toulouse, mais qui tenait pour les catholiques, fut pris

en trahison et conduit dans un château tenu par ses gens. Comme il

ne voulait pas en faire rendre la tour, les routiers de son frère, qui

le tenaient captif, le laissèrent deux jours sans manger, au bout

desquels il fit venir un prêtre, lui fit sa confession et lui demanda la

communion. Pendant que le prêtre apportait le saint sacrement,

survint un routier, jurant et protestant que le comte Baudouin ne

boirait ni ne mangerait jusqu'à ce qu'il rendît un autre routier qu'il

tenait aux fers. Cruel! dit le comte, je ne demande pas de la nour-

riture corporelle, mais seulement le diviu mystère pour le salut de

mon âme. Et comme on continua de le lui refuser, il dit : Qu'on me le

montre, au moins ! et il l'adora dévotement. On le mena ensuite à

Montauban. Le comte de Toulouse, son frère, étant venu, Baudouin

fut tiré de prison par son ordre, et on lui mit la corde au cou pour

le pendre. Il demanda encore la confession et le viatique, mais on

lui refusa l'un et l'autre. Il prit Dieu à témoin qu'il voulait mourir

pour la défense de la religion. Alors le comte de Foix ainsi que son

fils et un chevalier aragonais l'enlevèrent de terre, et, avec la corde

qu'ils lui avaient mise au cou, ils le pendirent à un noyer. C'est ainsi

que le comte de Toulouse, malgré tous ses serments et ses protesta-

tions de catholicisme, fit mourir son propre frère, parce qu'il était

pour les catholiques.

Le nouveau légat, Pierre de Bénévent, après avoir eu une confé-

rence avec Simon, comte de Montfort, vint à Narbonne. Et aussitôt

se présentèrent à lui le comte de Cominges, le comte de Foix et

plusieurs autres qui avaient été privés de leurs terres à cause de
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Thérésie, et ils le prièrent de les leur rendre. Le légat les réconcilia

tous à l'Église; nfiais il prit d'eux ses sûretés, non-seulement par le

serment qu'ils firent d'obéir à FEglise et à son chef, mais en se faisant

livrer des forteresses qui leur restaient. Quant au comtedeMontfort,

aidé des croisés de France, il enleva plusieurs châteaux dans le pays

de Cahors et d'Agen, entre autres Mauriac, où l'on trouva sept héré-

tiques de la secte des vaudois. Comme ils demeurèrent opiniâtres,

ils furent livrés aux flammes. Le comte de Montfort prit ensuite

Chasseneuil, dans l'Agenois, ainsi que plusieurs châteaux d'héréti-

ques et de petits tyrans dans le Périgord, le Limousin, le Rouergue,

et finit par rétablir la paix dans ces provinces *.

Au commencement de l'année suivante 1215, et dans la quinzaine

de Noël, le légat Pierre assembla un concile à Montpellier, où ss

trouvèrent les cinq archevêques de Narbonne, d'Auch, d'Embrun,

d'Arles et d'Aix, avec vingt-huit évêques et plusieurs barons du pays.

Le comte Simon de Montfort n'y était point, parce qu'il était trop

odieux aux habitants de Montpellier, aussi bien que tous les Français,

en sorte qu'ils ne lui permettaient point l'entrée de leur ville, II

demeura donc pendant le concile dans un château voisin apparte-

nant à l'évêque de Maguelonne, et il se rendait tous les jours à la

maison des Templiers, hors des murailles de la ville, où les évêques

venaient lui parler, quand il était besoin. Le légat fit l'ouverture du

concile par un sermon, dans l'église de Notre-Dame
;
puis il fit venir

les prélats à son logement, et leur dit : Je vous conjure, par le juge-

ment de Dieu et par l'obéissance que vous devez à l'Église romaine,

de me donner un conseil fidèle sur le choix de celui à qui doivent

être données la ville de Toulouse et les autres places conquises par

les croisés. Les prélats délibérèrent longtemps, chacun avec les abbés

de son diocèse et les clercs de sa confiance; et enfin ils s'accordèrent

tous à choisir le comte de Montfort. Aussitôt ils prièrent instamment

le légat de lui donner toutes les terres dont il s'agissait; mais ayant

eu recours à la commission du légat, on trouva qu'il ne pouvait le

faire sans consulter le Pape. C'est pourquoi, d'un commun avis, on

envoya à Rome Bernard, archevêque d'Embrun, avec des lettres

du légat et des prélats, pour supplier le Pape de leur accorder pour

seigneur le comte Simon de Montfort 2.

Le concile de Montpellier fit quarante-six canons. Les premiers

regardent le costume et la tonsure des évêques et clercs, qui par leur

négligence à cet égard s'attiraient le mépris des laïques. Les évêques

' Pierre de Vaux-Cernai, Hist. des Albigeois. Scri.ifo7'. Rer. Franc, t. 19,

n. 77-80. — 2 Piene de Vaux-Cernai, Hist. des Albigeo:?. Scriptoi\ Rer.Fnvic.

1. 39, n. 81. Labbe.t. 1 1, p. I0:M07.
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doivent porter l'habit long, avec le rochet par-dessus, quand ils sor-

tent à pied de chez eux, et même dans la maison, quand ils donnent

audience à des élrangers. Défense aux clercs de porter des habits

rouges ou verts. Les chanoines réguliers porteront toujours le sur-

plis. Défense aux évoques d'avoir des oiseaux pour la chasse, ou de

les porter sur le poing. Défense aux chapitres de recevoir des laïques

pour chanoines ou confrères, ou de leur donner la prébende ou la

distribution canonique du pain et du vin. On ne donnera point de

cures à de jeunes garçons ou à des clercs qui n'ont que les ordres

mineurs. Défense à tout religieux d'avoir rien en propre, même avec

la permission des supérieurs, puisque ceux-ci n'ont pas pouvoir de

la donner. On ne donnera pas même à un religieux une certaine

somme pour son vestiaire. Les restes de leurs portions seront don-

nés aux pauvres. Défense de faire profession en deux communautés,

si ce n'est pour passer à une observance plus étroite. Les prieurés

qui ne peuvent entretenir trois religieux seront réunis à d'autres. Les

derniers canons de ce concile regardent principalementla paix, c'est-

à-dire la sûreté publique, que l'on faisait jurer à tout le monde, sous

peine d'en être exclu et excommunié *.

Cette même année 1215, le prince Louis, fils du roi de France, se

trouvant libre par la trêve que son père avait conclue avec le roi

d'Angleterre, accomplit le vœu qu'il avait fait trois ans auparavant.

Il vint, accompagné d'un grand nombre de seigneurs et des deux

évêques de Beauvaiset de Carcassonne; car ce dernier, à la prière

du comte de Montfort, était allé en France peu de temps auparavant

pour les affaires delà croisade. Le rendez-vous était à Lyon pour le

jour de Pâques, qui, cette année, était le 19"^ d'avril. Le comte de

Montfort vint au-devant du prince Louis, son seigneur, jusqu'à

Vienne, et le légat Pierre de Rénévent, jusqu'à Valence. Suivant

Pierre de Vaux-Cernai, historien contemporain de la guerre des

Albigeois, ce légat avait absous secrètement les Toulousains, les Nar-

bonnais, ainsi que d'autres ennemis du comte de Montfort, et pris

sous sa protection Toulouse, Narbonne et d'autres places des héré-

tiques en Albigeois. Or, il craignait que Louis, comme fils ahié du

roi de France, seigneur souverain de tout le pays, ne voulût se saisir

de ces places et les démolir : c'est pourquoi l'on croyait que l'arri-

vée de ce prince ne lui était point agréable. Car, disait-il, ce pays

était infecté d'hérésie : le roi de France a été souvent requis de l'en

purger, ce qu'il n'a point fait
;
par conséquent, ce pays ayant été

conquis par le Pape avec le secours des croisés, il ne me paraît pas

» Labbe, t. 11, p. 107 et seqq.
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que Louis doive rien entreprendre contre mes ordres, d'autant plus

qu'il est croisé, et qu'il vient en qualité de pèlerin. Louis, qui était

un prince très-doux, répondit au légat qu'il se conformerait à sa vo-

lonté et à son conseil.

De Valence le prince Louis vint à Saint-Gilles. Comme il y était

avec le comte de Montfort, arrivèrent les députés du concile de

Montpellier au Pape, apportant des lettres par lesquelles il donnait

au comte de Montfort la garde de toutes les conquêtes faites par

les croisés, jusqu'à ce qu'il en fût plus amplement ordonné par le

concile général, qui devait se tenir la même année au mois de no-

vembre. La lettre adressée au comte de Montfort était du 2"* d'a-

vril, et contenait de grands éloges de ce seigneur. Le Pape l'y

exhortait à continuer dans le service du Christ, et témoignait avoir

ordonné à tous les barons et tous les consuls du pays, de lui obéir

en tout ce qui regardait la paix et la foi. En exécution de cet ordre

du souverain Pontife, le légat Pierre, étant quelque temps après à

Carcassonne avec le prince Louis, assembla dans la maison épisco-

pale les évêques présents et la noblesse de la suite du prince, et

donna au comte de Montfort, qui était aussi présent, la garde du

pays jusqu'au concile général. Ensuite ils vinrent à Toulouse, et en

firent abattre les murailles; de là le prince Louis et les pèlerins,

ayant accompli les quarante jours de leur vœu, s'en retournèrent en

France. Le légat Pierre de Bénévent, ayant aussi exécuté sa com-

mission, retourna à Rome *.

Pendant l'automne 121 4, après avoir fait sa trêve de cinq ans avec

le roi de France, le roi Jean d'Angleterre retourna dans son royaume.

Tranquille au dehors, il trouva la guerre au dedans. Nous avons vu

comment, en 1213, le nouvel archevêque de Cantorbéri, Etienne de

Langton, avant d'absoudre le roi Jean de l'excommunication à Win-

chester, lui fit jurer d'abolir les lois injustes et de faire observer les

bonnes; comment ensuite le même archevêque montra secrètement

aux principaux barons une certaine charte de Henri P'', moyennant la-

quelle il leur était facile de récupérer leur ancienne liberté; comment

enfin les barons jurèrent de combattre pour ces libertés jusqu'à la

mort, et comment l'archevêque leur promit de les y aider fidèle-

ment 2. C'était une conjuration au pied de la lettre. Le 20 novem-

bre 1214, les barons s'assemblèrent à l'abbaye de Saint-Edmond,

sous prétexte de célébrer la fête patronale de ce saint, mais en effet

pour aviser aux moyens de mettre à exécution la charte de Henri P'',

que leur avait fait connaître l'archevêque, et qui était la même que

» Pierre de Vaux-Cernai, n. 82. — ^ Matth. Pari?, an. 1213.
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celle du roi saint Edouard, sauf quelques articles que Henri y avait

ajoutés. Us montèrent tous, l'un après l'autre, au maître-autel, et

s'engagèrent par serment solennel, si le roi refusait ces lois et ces

libertés, à lui faire la guerre, et àrenoncer à leur serment de fidé-

lité, jusqu'à ce qu'il eût confirmé par une charte munie de son sceau

tout ce qu'ils lui demandaient. Ils résolurent de lui présenter leurs

demandes après la fête de Noël, et, en attendant, de se pourvoir

d'armes et de chevaux, afin de contraindre le roi à exécuter ses pro-

messes, au cas qu'il voulût y manquer, comme c'était croyable. A
Noël, le roi se trouvait à Worcester; mais il partit soudain le jour

suivant, se rendit à Londres et s'enferma dans la maison des Tem-

phers. Les confédérés le suivirent en grand nombre, et présentèrent

leurs demandes à la fête de l'Epiphanie, 6 janvier 1215. Le roi prit

d'abord un air de supériorité, et insista non-seulement pour qu'ils

se désistassent de pareilles prétentions, mais pour qu'ils lui donnas-

sent l'assurance, par un écrit revêtu de leurs signatures et scellé de

leur sceau, qu'ils ne les reproduiraient jamais. L'évêque de Win-

chester et deux seigneurs y consentirent ; les autres s'y refusèrent

obstinément. Il eut alors recours à un délai, et offrit, sous la cau-

tion de l'archevêque de Cantorbéri, de l'évêque d'Ély et du comte

de Pembroke, de leur donner une réponse satisfaisante aux pro-

chaines fêtes de Pâques. Cette proposition fut acceptée après une

courte hésitation ^.

Le roi employa cet intervalle à chercher les moyens de se fortifier

contre unesi formidable conspiration. Il octroya, le 15 janvier 1215,

au clergé, une charte d'élection libre, qui établissait que la garde ou

curatelle de toute cathédrale, église collégiale ou conventuelle,

quand elles deviendraient vacantes, serait, comme d'usage, confiée à

la couronne; que toutes les fois qu'on demanderait une licence royale

pour élire un nouveau prélat, elle serait immédiatement accordée,

et que, si on la refusait, il serait néanmoins légal de procéder à l'é-

lection
;
qu'aucune influence ne serait employée pour empêcher les

électeurs de choisir la personne qui leur conviendrait, et que, lors-

que le prélat élu serait présenté au roi, il ne pourrait refuser son ap-

probation, à moins d'assigner des raisons légitimes de son refus ^.

Ayant ainsi, comme on l'espérait, adouci le clergé, il se fit renouve-

ler la fidélité et l'hommage par tous les hommes libres; enfin, le

jour de la Purification, 2 février, il prit la croix de pèlerin comme
pour aller à la terre sainte, afin de se mettre plus en sûreté par le

privilège de la croisade, qu'on prêchait alors ^.

1 Rymer, Acfa regum Angliœ, t. l,p. 184 et 185; aliàs 60 et 01. — * Rymer,

t. l,p. 65et 66, edit. terUa. — 3 Malth. Paris, 1125.
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Le roi et les barons avaient envoyé des messagers à Rome, pour

solliciter la protection de leur seigneur féodal. Les barons suppliaient

le Pape, comme seigneur de l'Angleterre, d\ivertir et même de con-

traindre le roi de confirmer leurs antiques libertés, ajoutant que c'é-

taient eux qui l'avaient forcé de se soumettre au Pape et à l'Eglise

romaine *. Le Pape répondit, le 19 mars, aux barons, en ces termes:

« Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos chers

fils les magnats et les barons d'Angleterre, salut et bénédiction apo-

stolique. Nous avons appris avec peine et chagrin qu'entre notre très-

cher fils Jean, roi d'Angleterre, et quelques-uns d'entre vous, pour

des questions nouvellement suscitées, il s'est élevé une dissension qui

produira de graves dommages, si ces questions ne sont assoupies

promptement par un prudent conseil et une diligente application.

Mais ce que nous réprouvons tout à fait, ce serait que, comme l'as-

surent un grand nombre de personnes, vous eussiez fait des conspi-

rations et des conjurations contre lui par une entreprise téméraire,

et que vous eussiez osé, les armes à la main, sans respect et sans

aucune marque de dévouement, lui demander des choses que, si

c'eût été nécessaire, vous auriez dû réclamer avec un humble dé-

vouement. De peur donc que vous n'alliez mettre obstacle à son

propos par des occasions de cette nature, nous déclarons cassées,

par l'autorité apostolique, toutes les conspirations et conjurations

qu'on a osé faire depuis la discorde entre la royauté et le sacerdoce;

et nous défendons, sous peine d'excommunication, d'oser en faire à

l'avenir, vous avertissant et vous pressant, suivant les conseils de la

prudence, d'apaiser et de vous réconcilier le roi par des indices ma-

nifestes de dévouement et d'humilité, lui rendant les services accou-

tumés que vous et vos prédécesseurs avez rendus aux siens. Ensuite,

si vous avez quelque chose à lui demander, il ne faut pas le faire avec

insolence, mais avec respect, afin que vous puissiez obtenir plus fa-

cilement ce que vous avez en vue. Quant à nous, nous prions et sup-

plions le même roi dans le Seigneur, le lui enjoignant, pour la

rémission de ses péchés, de vous traiter avec bienveillance, et d'ad-

mettre avec bonté vos justes demandes. Vous conjouissant ainsi avec

lui, puissiez-vous reconnaître que, par la grâce divine, il est changé

en mieux, et, par suite, vous et vos héritiers le servir lui et ses suc-

cesseurs, avec plus de promptitude et de dévouement. C'est pour-

quoi nous croyons devoir prier et avertir votre noblesse, vous le

mandant par lettres apostoliques, de vous montrer de telle sorte en

cette affaire, que le royaume d'Angleterre jouisse de la paix désirée,

1 Rymer, 1. 1, p. 60 et 61.
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et que nous, dans vos besoins, nous puissions vous prêter le secours

et la faveur nécessaires ^
Il était difficile, croyons-nous, dans une affaire aussi délicate,

entre un mauvais roi qui revenait quelque peu au bien et des sujets

qui prennent contre lui les armes, de parler avec plus de mesure,

plus de sagesse, un ton plus paternel ; en un mot, d'une manière plus

propre à concilier les hommes et les choses. A la même date, le Pape
écrivit une lettre semblable à l'archevêque de Cantorbéri et à ses

sutfragants. Nous voyons avec surprise et avec peine, leur dit-il,

qu'après que la paix a été heureusement rétablie entre vous et le roi

vous dissimuliez les dissensions qui se sont élevées entre lui et quel-

ques barons, que vous passiez à côté avec des regards de connivence,

et que vous ne fassiez pas ce qui est en vous pour le calmer, quoi-

que vous n'ignoriez pas quel malheur peut en résulter pour tout le

royaume. Quelques-uns même, qui ne sont pas en petit nombre,

soupçonnent et disent que dans ce difterend vous soutenez et favo-

risez les barons contre le roi. Le Pape prie et exhorte l'archevêque

etles évêques, et enfin leur commande de faire tous leurs efforts pour

rétablir la concorde entre les uns et les autres ; de déclarer nulles,

par l'autorité apostolique, toutes les conspirations et conjurations

passées ; et de défendre, sous peine d'excommunication, d'en faire à

l'avenir, promettant, du reste, d'interposer sa médiation, pourque le

roi accorde aux barons leurs justes demandes ^. Par une bulle du

30 du même mois, Innocent approuve et confirme la charte que

le roi avait octroyée le 15 janvier, pour la liberté des élections ec-

clésiastiques ^.

Ces lettres n'étaient probablement pas encore parvenues en An-

gleterre, lorsque les choses s'y envenimèrent de plus eii plus. Dans

la semaine de Pâques, 19 avril 121 o, les barons s'assemblèrent à

Stamford; et, avec deux mille chevaliers, leurs écuyers et leur suite,

ce qui formait une armée considérable, ils se rendirent à Brackley.

Le roi était à Oxford ; et il chargea, le 57 avril, l'archevêque de Can-

torbéri, avec deux seigneurs, d'aller prendre connaissance de leurs

demandes.

L'archevêque était le principal fauteur des conjurés. Ceux-ci re-

mirent lamême charte que l'archevêque leur avait fait connaître, avec

menace au roi, s'il ne leur accordait pas toutes les libertés y conte-

nues, de s'emparer incontinent de ses châteaux. Le roi, en ayant

entendu la lecture, s'écria : Que ne demandent-ils donc aussi ma
couronne ! Pensent-ils que je leur accorderai des libertés qui feraient

> Rymer,t. l,p. G5. — « Ibid. — ^ Ibid., p. 65 et GG.
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de moi un esclave? Les commissaires furent renvoyés avec des in-

structions pour en appeler d'abord au Pape, seigneur féodal de l'An-

gleterre, et protecteur de tous ceux qui avaient pris la croix
;
pour

offrir ensuite, conformément aux lettres apostoliques qu'on venait

de recevoir, l'abolition des mauvaises coutumes qui s'étaient intro-

duites sous son règne et sous celui de son frère ; et, si cela ne les

satisfaisait pas, les commissaires devaient ajouter que le roi voulait

aussi se conduire suivant l'avis de sa cour, relativement aux abus qui

dateraient du règne de son père Henri IL Les barons, qui se savaient

appuyés par le principal des trois commissaires, se refusèrent à

toutes les offres du roi, et n'eurent aucun égard aux lettres du Pape.

Alors le roi pria l'archevêque et ses suffragants d'exécuter les or-

dres du souverain Pontife, d'obliger les barons à lui rendre les servi-

ces accoutumés, sauf à lui demander ensuite avec humilité et sans

armes ce qu'ils avaient à lui demander, dénonçant exconuuuniés

ceux qui, après les offres qui leur avaient été faites, troubleraient

encore la paix du royaume. L'évêque d'Exeter et l'envoyé du Pape,

le sous-diacre Pandolfe, étaient d'avis que l'archevêque devait le

faire. L'archevêque répondit qu'il ne le ferait pas, parce qu'il con-

naissait mieux l'intention du Pape qu'eux; et qu'au contraire, si le

roi faisait entrer dans le royaume les troupes étrangères qu'il avait

appelées à son secours, lui-même les excommunierait, et s'oppose-

rait à elles de tout son pouvoir.

Comme dernière ressource, Jean proposa, par l'intermédiaire de

l'archevêque et de deux ou trois de ses suffragants, de référer du su-

jet de la contestation à neuf personnes, dont quatre seraient choisies

par les barons, quatre par lui, et dont le Pape ferait la neuvième,

et de s'en tenir à la décision de tous ou de la majeure partie de ces

arbitres. Enfin le roi offrit de leur rendre pleine justice sur toutes

leurs demandes, d'après l'avis de leurs pairs. Toutes ces proposi-

tions furent rejetées par les barons, qui. allant plus loin, se procla-

mèrent l'armée de Dieu et de la sainte Église, et choisirent l'un

d'entre eux pour leur commandant ^ Singulière armée de l'Église

de Dieu, que des sujets qui prennent les armes contre leur roi, mal-

gré le Pontife de Dieu et le chef de l'Église, seigneur féodal et d'eux

et du roi, et au jugement duquel les uns et les autres avaient porté

d'abord et devaient porter en effet leur différend.

L'armée confédérée des seigneurs rebelles investit aussitôt la ville

de Northampton; ils essayèrent, mais en vain, de corrompre les

troupes étrangères qui gardaient la place. La ville de Bedford leur

1 Rymer, t. l, p. 66 et 67. MaUh. Paris, 1215.
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fut livrée par la trahison du gouverneur. Le dimanche, 24 mai, ils

entrèrent à Londres, invités par les riches, contre lesquels le pauvre

peuple n'osait rien dire. De là ils envoyèrent des proclamations à

tous les nobles, menaçant de les traiter en ennemis publics, s'ils

n'abandonnaient un roi parjure pour se joindre à eux.

Par suite de ces proclamations menaçantes, le roi Jean se vit telle-

ment abandonné, qu'à peine lui restait-il sept chevaliers. Alors, dis-

simulant la haine mortelle qu'il portait aux seigneurs, il leur envoya

dire que, pour le bien de la paix_, il leur accorderait les libertés

qu'ils demandaient, et le jour de la conférence fut marqué au 15""'

de juin. Ce jour, le roi Jean donna une charte contenant les libertés

dont il était question, et que les Anglais appellent la grande charte.

Dans le préambule, le roi dit avoir accordé ces libertés par le conseil

de l'archevêque de Cantorbéri, de sept évêques et du nonce aposto-

lique Pandolfe, outre plusieurs seigneurs qui y sont nommés. Le

premier article comprend la charte spéciale pour la liberté des égli-

ses, que le roi avait accordée dès le lo janvier, et le Pape confirmée

dès le 30 mars précédent.

Les autres articles, touchant les fiefs, les forêts et autres affaires

temporelles, ne contiennent rien qui en soi ne paraisse juste et op-

posé à divers abus. Maison demanda, en outre, au roi de licencier

et d'envoyer hors du royaume tous les officiers étrangers, ainsi que

leurs familles et leurs suivants ; de laisser pendant deux mois encore

les barons en possession de la cité de Londres, et l'archevêque, de

la tour de la ville ; d'établir un comité de vingt-cinq barons, avec

plein pouvoir de prononcer sur toutes les réclamations, conformé-

ment à la charte des libertés; d'autoriser les hommes libres de cha-

que comté à jurer obéissance au comité des barons, et môme à

prendre les armes à leur réquisition ; en ajoutant que, si le roi vio-

lait ces conditions, on garderait la cité et la tour de Londres, et

qu'on pourrait légalement lui faire la guerre. Jean ne fit aucune ob-

jection à ces demandes, quelque désagréables qu'elles fussent ; et

les barons, qui avaient publiquement abjuré leur serment de fidélité,

renouvelèrent leur hommage, et reçurent encore de lui leurs pro-

priétés et leurs dignités *.

Ces choses ainsi convenues et approuvées de part et d'autre, dit

Matthieu Paris, tout le monde en fut dans la joie, croyant que Dieu

avait touché miséricordieusement le cœur du roi; lui avait ôté son

cœur de pierre, pour lui donner un cœur de chair. Tous et chacun

espéraient que l'Angleterre, délivrée du joug de Pharaon, jouirait de

» Matth. Paris, 1215.
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la paix et de la liberté, tant par la protection de l'Église romaine que

par l'humiliation désirée du roi, qu'ils croyaient incliné à la paix et

à la mansuétude. Mais, hélas ! il en fut bien autrement. Des enfants

de Bélial, d'infâmes routiers, plus amis de la guerre que de la paix,

commencèrent à souffler sans cesse à ses oreilles : qu'il n'était plus

roi, ni même roitelet, mais l'opprobre des rois; roi sans royaume,

seigneur sans seigneurie, cinquième roue à un chariot, la risée du

peuple, le dernier des esclaves. Séduit et entraîné par ces sugges-

tions malignes, le roi changea de pensées et de sentiments. Il se

consumait de dépit et de colère, soupirait, se lamentait et disait :

Pourquoi m'a-t-elle enfanté, ma malheureuse et impudique mère ?

pourquoi m'a-t-elle nourri ? c'est un coup d'épée qu'il me fallait

plutôt [que de la nourriture. Il grinçait des dents, roulait les yeux,

rongeait du bois et de la paille comme un furieux. Il commença dès

lors à donner des ordres secrets pour soutenir la guerre contre les

seigneurs, et envoya recruter sur le continent des troupes étrangè-

res. Il envoya de plus à Rome le nonce Pandolfe avec quelques au-

tres, pour demander au Pape la révocation de la charte qu'il venait

de jurer forcément.

Le Pape, ayant pris conseil des cardinaux, rendit deux bulles le

24°* d'août 1215 : l'une, adressée à tous les fidèles, où il casse la

concession extorquée, et défend, sous peine d'excommunication, au

roi de l'observer, et aux barons d'en tirer avantage ; la seconde,

adressée aux barons, est conçue en ces termes :

« Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux nobles

barons d'Angleterre, souhaite l'esprit d'un plus sage conseil. Plîit à

Dieu que, dans la persécution que vous avez excitée contre votre

roi, vous eussiez fait mieux attention au serment de fidélité que vous

avez prêté, au droit du Siège apostolique, au mandement de notre

provision et au privilège des croisés, parce que, sans doute, vous ne

vous seriez pas permis ce que presque tous ceux qui l'apprennent

détestent comme un crime. D'autant plus que, dans cette cause,

vous vous êtes constitués vous-mêmes juges et exécuteurs, tandis

que le roi était prêt à vous rendre pleine justice, dans sa cour, par

vos pairs, suivant les coutumes et les lois du royaume; ou bien de-

vant nous, à qui appartenait le jugement de cette cause, à raison de

la suzeraineté; ou même devant des arbitres élus de part et d'autre,

pour procéder avec nous. C'est pourquoi, comme vous n'avez dai-

gné accepter aucune de ses propositions, il en a appelé à notre tri-

bunal, soumettant sa personne et son royaume, avec tout son ,hon-

neur et son droit, à la protection apostolique, en protestant publi-

quement que, comme la souveraineté de ce royaume appartient à
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rÉp,lisf! romaine, il ne pouvait ni ne devait y rien changer à notre

préjudice. Comme cette transaction, à laquelle vous l'avez induit

par violence et par crainte, est non-seulement vile et honteuse, mais

encore illicite et inique, en sorte qu'elle doit être réprouvée de tout

le monde, principalement à cause de la manière, nous qui devons

pourvoir spirituellement et temporellement tant au roi qu^au

royaume, nous vous mandons et ordonnons par ces lettres aposto-

liques, et vous conseillons de bonne foi, que, faisant de nécessité

vertu, vous renonciez par vous-mêmes à cette sorte de transaction,

et que vous donniez satisfaction au roi et aux siens pour les dom-

mages et les injures qu'ils ont essuyés, afin que ce même roi, apaisé

par des preuves manifestes de dévouement et d'humilité, vous ac-

corde de lui-même avec bienveillance ce qu'il sera juste d'accorder :

à quoinousl'engagerons nous-même efficacement. Car, comme nous

ne voulons pas que le roi soit frustré de son droit, nous voulons

aussi qu'il cesse de vous grever, afin que le royaume d'Angleterre

ne soit point opprimé, sous notre suzeraineté, par des coutumes

mauvaises et des exactions injustes. Et ce qui aura été réglé de cette

manière sera ferme et stable à perpétuité.

« Que celui-là donc vous inspire qui ne veut pas que personne pé-

risse, afin que vous acquiesciez humblement à nos salutaires con-

seils et mandements, de peur que, si vous faites autrement, vous ne

tombiez dans un embarras tel, que vous ne pourrez vous en tirer

sans beaucoup de peine; car, pour ne point parler du reste, nous ne

pourrions aucunement dissimuler le grave péril de toute l'affaire du

Crucifié, péril imminent, si nous ne révoquions, par notre autorité,

ce qui a été extorqué à ce prince, revêtu de la croix. C'est pour-

quoi, pendant que les archevêques et évêques d'Angleterre seront

avec nous au concile général, que nous avons dessein de célébrer

principalement pour la croisade, envoyez-nous des députés capables,

vous confiant sans inquiétude à notre décision; car. Dieu aidant, nous

réglerons les choses de telle sorte que, les griefs et les abus étant

entièrement ôtés du royaume d'Angleterre, le roi sera content de

son droit et honneur, et que tout le clergé, que tout le peuple se

réjouira de la paix et de la liberté qui se doit *. » >>''

Quiconque aura voulu étudier le caractère ferme et loyal d'Inno-

cent III restera persuadé que, si les barons d'Angleterre avaient

suivi ses conseils, ils auraient obtenu, sans guerre civile et sans révo-

lution, le but de leurs efforts. Mais ils n'eurent aucun égard à ses re-

montrances paternelles, et continuèrent la guerre contre le roi, qui,

' Rymer, t. J, p. 68.
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de son côté, se fortifiait par des troupes étrangères. Le Pape, l'ayant

appris, excommunia les barons insurgés, et commit l'exécution de

la sentence à l'évêque de Winchester, à l'abbé de Réding et au nonce

Pandolfe, par une lettre où il se plaint que l'archevêque de Cantor-

bériet ses sufïragants n'ont point prêté de secours au roi contre les

rebelles, ce qui les rend suspects d'être leurs complices. Voilà, conti-

nue-t-il, comment ces prélats défendent le patrimoine de l'Eglise ro-

maine, comment ils protègent les croisés ! Ils sont pires que les Sar-

rasins, puisqu'ils veulent détrôner celui dont on espérait le plus de

secours pour la terre, sainte. C'est pourquoi, de la part de Dieu

tout-puissant, nous excommunions tous ces perturbateurs dn

royaume d'Angleterre, avec leurs complices et leurs fauteurs, et

mettons leurs terres en interdit, enjoignant très-expressément à l'ar-

chevêque et aux évêques de faire publier notre sentence solennelle-

ment tous les dimanches par tout le royaume, et d'ordonner de notre

part à tous les sujets du roi de lui donner aide et conseil contre les

rebelles. Que si quelque évêque néglige d'exécuter cet ordre, il doit

savoir qu'il est suspens de ses fonctions, et ceux qui lui sont soumis,

dispensés de lui obéir ^.

Les trois commissaires vinrent en personne trouver l'archevêque

de Cantorbéri, et lui ordonnèrent, de la part du Pape, d'exécuter sa

sentence. Il était déjà embarqué pour aller à Rome au concile; c'est

pourquoi il leur demanda un délai jusqu'à ce qu'il pût avoir audience

du Pape, assurant que la sentence contre les barons avait été obte-

nue en supprimant la vérité, et qu'il ne pouvait la publier avant que

d'avoir appris l'intention du Pape de sa propre bouche. Mais les com-

missaires, usant de leur pouvoir, suspendirent l'archevêque de l'en-

trée de l'église et de ses fonctions spirituelles. Il se soumit humble-

ment et alla à Rome en cet état de supense. Alors l'évêque de

Winchester et le nonce Pandolphe dénoncèrent excommuniés tous

les barons qui voulaient chasser le roi du royaume ^.

L'archevêque étant arrivé à Rome, les procureurs ou plénipoten-

tiaires du roi d'Angleterre, savoir, l'abbé de Reauheu et deux cheva-

liers, l'accusèrent devant le Pape de conspirer avec les barons pour

détrôner le roi ; ils représentèrent qu'ayant reçu ordre du souverain

Pontife de les obliger par censure à cesser la persécution contre le

monarque, il n'en avait tenu compte
;
que, pour cette raison, il avait

été déclaré suspens par l'évêque de Winchester et les autres com-

missaires du Pontife, et était venu au concile en cet état. L'archevê-

que, confus, ne put répondre autre chose, sinon qu'il demandait ab-

' Rymer, t. 1, p. 69. Matlh. Paris, 1215. — « Matth. Paris, 1215.
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solution de la suspense. Mais^ suivant le récit de Matthieu Paris, le

Pape lui répondit avec indignation : Par saint Pierre ! vous ne l'ob-

tiendrez pas si facilement, après avoir ainsi fait injure non-seulement

au roi d'Angleterre, mais à l'Église romaine ; nous voulons en dé-

libérer avec nos frères. Après donc avoir pris l'avis des cardinaux, il

confirma la suspense prononcée contre l'archevêque de Cantorbéri,

et il la notifia aux évêques, ses suffragants, leur défendant de lui

rendre obéissance tant qu'elle durerait. La lettre est du 4™* de no-

vembre. Matthieu Paris dit en toutes lettres que cela se fit dans le

concile. Mais il se trompe évidemment et grossièrement ; car le^con-

cile ne s'ouvrit qu'une semaine après la date de cette lettre.

Le même auteur ajoute : Ensuite les chanoines d'York présentèrent

au pape Simon de, Langton, frère de l'archevêque de Cantorbéri,

qu'ils avaient élu pour le leur. Mais le Pape le refusa, cassa l'élection

comme faite contre sa défense précédemment notifiée, déclara Si-

mon inéligible, et ordonna aux chanoines de procéder aussitôt à une

autre élection. Le principal motif du Pape était que, l'archevêque de

Cantorbéri ayant conspiré contre le roi avec les barons, son frère,

une fois archevêque d'York, ne ferait qu'augmenter la confusion et le

bouleversement du royaume. Les chanoines, suivant qu'ils l'avaient

concerté, demandèrent Gautier de Grai, évêque de Worcester, qui y
avait été transféré de Lichfield ; ils le demandèrent, disaient-ils, à

cause de sa pureté singulière; car il avait gardé la virginité. Le Pape

dit : Par saint Pierre ! la virginité est une grande vertu, et je vous le

donne pour archevêque. Gautier, ayant reçu le pallium, retourna en

Angleterre, s'étant endetté en cour de Rome pour dix mille livres

sterling. A quoi Matthieu Paris ajoute : A la fin du concile, le Pape

tira de tous les prélats de grandes sommes d'argent, qu'ils furent

contraints d'emprunter des usuriers de Rome à de dures conditions,

avec la dépense de leur voyage ^ Voilà ce que dit le moine Matthieu

Paris. Mais comme il est le seul à le dire, et que la chose répugne

au caractère connu d'Innocent III, on peut bien se dispenser de le

croire; d'autant plus qu'il aime à conter des anecdotes et des fables :

témoin le Juif errant, dont il raconte sérieusement l'arrivée en An-

gleterre. D'ailleurs, comme ce sont des protestants qui ont mis au

jour Matthieu Paris, on peut douter s'ils n'y ont pas fait quelques

petites additions, comme le patriarche du protestantisme, le moine

apostat Luther, s'en est permis pour la Bible.

Un mois avant l'ouverture du concile, Innocent III régla provisoi-

rement une autre affaire. Le 8 octobre, Rodrigue Ximenès, archevê-

* Matth. Paris, 1215.



à 121G de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 413

que de Tolède, soutint sa prétention de la primatie sur les quatre

archevêques de Brague, de Compostelle, de Tarragone et de Nar-

bonne, apparemment pour régler les rangs dans les séances du con-

cile. Rodrigue parla sur ce sujet, avec la permission du Pape, dans

une chambre du palais de Latran, en présence des prélats qui étaient

déjà arrivés; et ensuite il leur expliqua ses raisons et ses autorités,

à chacun en leur langue vulgaire, en italien, en allemand, en fran-

çais, en anglais, en navarrais ou basque, et en espagnol ; ce qui parut

un prodige inouï depuis le temps des apôtres. Mais avec une con-

naissance si merveilleuse des langues, Rodrigue commit quelques

méprises historiques pour le détail de son affaire. Les archevêques

de Drague et de Narbonne répondirent que, n'ayant pas été cités, ils

n'avaient point à répondre. Larchevêque de Compostelle, et Tévê-

que de Vie, au nom de son métropolitain de Tarragone, combatti-

rent et repoussèrent la prétention de celui de Tolède. Le pape Inno-

cent laissa la question indécise et ordonna qu'à la Toussaint de

l'année suivante, les deux archevêques de Tolède et de Brague en-

verraient à Rome leurs procureurs avec des instructions suffisantes.

Cependant il donna à l'archevêque Rodrigue la légation d'Espagne

pour dix ans, et la faculté d'accorder diverses dispenses extraordi-

naires ^

Innocent III avait invité d'une manière spéciale au concile le bien-

heureux Albert, patriarche de Jérusalem, en qui il avait la plus

grande confiance. 11 n'eut pas la consolation de le voir. Le saint pré-

lat s'était vu obligé de reprendre de ses désordres un homme d'Ivrée,

en Lombardie. Au lieu de profiter de sa paternelle remontrance, ce

misérable le tua d'un coup de couteau, le jour de l'Exaltation de la

sainte croix, ià septembre 1214, au milieu d'une procession à Saint-

Jean-d'Acre. Les Carmes, à qui le bienheureux Albert donna leur

règle, l'honorent le 8"'= d'avril. Son successeur fut Raoul, qui vint à

Corne assister au concile.

Les prélats y arrivaient de toutes parts, la Hongrie exceptée. Dès

l'année 1214, le roi de Hongrie, André, écrivit au Pape qu'il se dis-

posait à partir pour la terre sainte, comme il y était obligé depuis

si longtemps, et qu'il avait résolu de laisser en son absence le gou-

vernement de son royaume à l'archevêque de Strigonie et à quelques

autres prélats en qui il avait confiance; que d'ailleurs il comptait

mener avec lui les évêques de Cinq-Églises et de Javarin, avec le

prévôt d'Albe-Royale, croisés depuis longtemps ; c'est pourquoi il

priait le Pape de les dispenser d'aller à Rome, où ils étaient appelés 2.

1 Labbe, t. Il, p. 235. Mansi, t. 22. — 2 Raynald, 1214, n. 8.
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Le souverain de l'Allemagne était alors Frédéric II, roi de Sicile,

dont Innocent III avait été le fidèle tuteur. Frédéric avait été cou-

ronné roi des Romains à Aix-la-Chapelle, le jour de Saint-Jacques,

25""* de juillet, cette même année 1215, par les mains de Sigefroi,

archevêque de Mayence et légat du Pape, le siège de Cologne étant

vacant par la déposition de Thierri ou Dietrich, qui fut remplacé par

saint Engelbert. Aussitôt Frédéric se croisa pour la terre sainte, et

avec lui Sigefroi, archevêque de Mayence, et les évêques de Liège,

de Bamberg, de Passau et de Strasbourg. Ensuite l'archevêque de

Trêves vint à Cologne, et en exhorta les citoyens à se réunir et à se

soumettre au roi Frédéric. Il y travailla si bien avec le duc de Bra-

bant, que le -4°"= d'aoïit il leva solennellement l'excommunication et

l'interdit dont la ville était frappée depuis un an et cinq mois, à cause

de l'empereur Otton. Or ce prince, après avoir demeuré longtemps

à Cologne, avait été obligé de le quitter, étant abandonné de tout le

monde. Le roi Frédéric y entra le même jour que l'interdit fut levé.

En passant à Rome, pour se rendre de Sicile en Allemagne, Fré-

déric s'était engagé envers le Pape, sitôt qu'il aurait reçu la couronne

impériale, de céder la Sicile à son fils Henri, afin que la Sicile et

l'Allemagne ne fussent point réunies sur la même tête. Le 1" juillet

1215, Frédéric renouvela cet engagement à Strasbourg, par une let-

tre patente conçue en ces termes :

« A son très-saint Père dans le Christ et à son seigneur Innocent,

souverain Pontife de la sainte Église romaine: Frédéric, par la grâce

de Dieu et de lui, roi des Romains, toujours auguste, et roi de Sicile,

avec une filiale soumission, l'obéissance et le respect qui se doit en

tout au Siège apostolique.

« Désirant pourvoir tant à l'Eglise romaine qu'au royaume de Si-

cile, nous promettons et statuons que, quand nous aurons obtenu la

couronne impériale, aussitôtnousémanciperonsde la puissance pater-

nelle notre fils Henri, que nous avons fait couronner roi ; et que nous

laisserons absolument le royaume de Sicile, tant au delà qu'en deçà

du Phare, pour le tenir de l'Église romaine, comme nous le tenons

d'elle seule, de manière que dès lors ni nous ne nous regarderons ni

nous ne nous nommerons roi de Sicile ; mais, suivant votre bon plai-

sir, nous aurons soin de le faire gouverner au nom du roi, notre fils,

jusqu'à son âge légitime, par une personne capable, qui réponde de

tous les droits et services de l'Église romaine, à laquelle seule on sait

qu'appartient la souveraineté de ce royaume ; de peur que, nous-

môme étant élevé à la dignité impériale par la miséricorde divine, ce

royaume ne parût un jour uni en quelque sorte à l'Empire, si nous

tenions en même temps l'Empire et le royaume, ce qui pourrait por-
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ter préjudice tant au Siège apostolique qu'à nos héritiers. Et afin

que notre présente promesse, concession et constitution sorte son

effet qui se doit, nous avons fait revêtir le présent acte de notre bulle

d'or *. »

Dès le 12 juillet 1213;, il avait écrit: «C'est par la sollicitude

du Pape, notre plus grand bienfaiteur, que nous avons été protégé,

conservé et élevé sur le trône ; aussi lui promettons-nous, ainsi qu'à

ses successeurs, avec un cœur humble et une pieuse affection, res-

pect et obéissance, à l'exemple de nos prédécesseurs. Nous ne dési-

rons que ce qui est à César, nous confirmons les droits de l'Église,

et pensons à les augmenter plutôt qu'à les diminuer. En conséquence,

nous accordons aux ecclésiastiques la liberté des élections et la libre

appellation à Rome, renonçons à leurs héritages, et promettons

d'extirper les hérétiques. De même, nous laissons à l"Eglise romaine

toutes les possessions depuis Radicofani jusqu'à Ceperano, la Marche

d'Ancône, le duché de Spolète, le comté de Rertinoro, l'exarchat de

Ravenne et les terres de la comtesse Mathilde. Nous lui aiderons en

outre à reconquérir et à défendre le royaume de Sicile, la Corse et

la Sardaigne, ainsi que tous ses autres droits et possessions ^. »

Tels furent les sentiments et les engagements de Frédéric II en-

vers le Saint-Siège, le 12 juillet 1213 et le 1" juillet 1215.

Enfin le douzième concile général, la douzième assemblée des

états généraux de la chrétienté, s'ouvrit à Rome dans l'église patriar-

cale de Latran, le jour de Saint-Martin, 11 novembre 1215, et dura

jusqu'au jour de Saint-André, dernier du même mois. 11 s'y trouva

quatre cent douze évoques, plus de huit cents tant abbés que prieurs,

ce qui faisait plus de mille prélats, sans con)pter un grand nombre

de procureurs pour les absents. Parmi les évoques, on voyait plu-

sieurs patriarches et soixante-onze primats ou métropolitains. Le

patriarche Gervais de Constantinople et le patriarche Raoul de Jéru-

salem y étaient en personne, aiusi que le patriarche des Maronites,

lequel s'y instruisit pleinement de la foi et des cérémonies saintes,

et les fit observer par sa nation. Le patriarche latin d'Antioche, étant

grièvement malade, s'y était fait représenter par l'évêque d'Antarade

ou de Tortose. Le patriarche grec catholique d'Alexandrie, n'ayant

pu venir à cause de la domination des Musulmans, y avait envoyé,

pour tenir sa place, un diacre nommé Germain. Il y avait en outre

des ambassadeurs de plusieurs princes, savoir : de Frédéric, roi de

Sicile et élu empereur; de Henri, empereur de Constantinople; des

' Rajnald, 1215, n. 38. — ^ Rauraer, t. 3, p. 159. Baron., De monarch. Siciî.,

. 329.
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rois de France, d'Angleterre, de Hongrie, de Jérusalem, de Chypre,

d'Aragon; d'autres princes et d'un grand nombre de villes.

Le pape Innocent III fit l'ouverture de ce concile, le quatrième de

Latran, par un discours ayant pour texte ces paroles : J'ai vivement

désiré de manger cette pâque avec vous, avant de souffrir, c'est-à-

dire avant de mourir. En voici la substance :

« Comme Jésus-Christ est ma vie et qu'il m'est profitable de mou-

rir, je ne refuse pas, si c'est la volonté divine, de boire le calice de

la passion, soit pour la défense de la foi catholique, soit pour le se-

cours de la terre sainte, soit pour l'affermissement de la liberté de

l'Église, quoique je désire de demeurer dans la chair jusqu'à ce que

l'œuvre commencée soit accomplie . Cependant, que la volonté de Dieu

soit faite, et non pas la mienne. C'est pour cela que je vous ai dit: J'ai

vivement désiré de manger cette pâque avec vous avant de souffrir.

« Vous direz peut-être : Mais quelle est cette pâque que vous dé-

sirez manger avec nous? Pâque veut dire en hébreu passage. Or,

il est trois pâques que je désire manger avec vous : une corporelle,

une spirituelle, une éternelle : une pâque corporelle, passage d^m
lieu à un autre, pour la délivrance de l'infortunée Jérusalem; une

pâque spirituelle, passage d'un état à un autre, pour la réformation

de l'Église universelle ; une pâque éternelle, passage d'une vie à une

autre, pour obtenir la gloire céleste. Quant à la première, Jérusalem

nous crie d'une voix lamentable par la bouche de Jérémie, de consi-

dérer sa douleur et d'en avoir compassion. Que ferons-nous? Me

voici, mes bien-aimés frères, je m'abandonne à vous entièrement,

prêt à enl reprendre personnellement tout le travail que vous jugerez

à propos; à passer vers les rois, et les princes, et les peuples, et les

nations, et même au delà, pour voir si je pourrai les réveiller par

mes cris, afin qu'ils se lèvent pour combattre les combats du Sei-

gneur, venger l'honneur du Crucifié, qui, à cause de nos péchés, a

été expulsé de la terre et du trône qu'il s'est acquis par son sang, et

où il a accompli tous les mystères de notre rédemption.»

Quant à la pâque spirituelle. Innocent y applique ce que le Sei-

gneur dit dans Ézéchiel, à cet homme vêtu de lin et ayant une écri-

toire à son côté : Passe à travers la ville, et marque de la lettre

thau les fronts de tous ceux qui gémissent des abominations qui se

font au milieu d'elle; ce qu'il dit ensuite aux six hommes qui avaient

en leurs mains des instruments d'extermination : Passez par la ville,

en le suivant, et frappez quiconque vous ne verrez pas marqué du

thau. Que votre œil n'épargne personne, et commencez par mon
sanctuaire *. La lettre thau, dernière de l'alphabet hébreu, avait la

1 Ezech., 9.
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forme d'une croix. Celui-là porte ce sij:ne sur le front, qui montre

la vertu de la croixdans ses œuvres, qui crucifie sa chair avec ses con-

voitises. Ceux-là gémissent de toutes les abominations qui se com-

mettent dans la cité, et disent avec l'Apôtre : Qui est malade sans

que je le sois avec lui ? qui est scandalisé sans que je brûle * ? Cet

homme vêtu de lin, qui doit passer par la ville et imprim.er le signe

sur ceux qui gémissent, c'est le souverain Pontife, sentinelle vigi-

lante delà maison d'Israël, qui doit passer par toute l'Eglise, la cité

du grand roi, pour discerner les mérites de chacun, et signaler ceux

qui gémissent des abominations qui se commettent au milieu d'elle.

Les six hommes qui ont chacun en leur main des instruments d'ex-

termination, c'est vous, qui, par l'autorité pontificale, devez exter-

miner les méchants. C'est à vous qu'il est ordonné : Passez à travers

la ville, en le suivant, savoir, le Pontife suprême, et frappez par l'in-

terdit, par la suspense, par l'excommunication, par la déposition,

quiconque vous ne verrez pas marqué du signe, par celui qui ferme,

et personne n'ouvre; qui ouvre, et personne ne ferme. Ne faites ac-

ception de personne, non plus que les lévites sous Moïse. Frappez

comme eux, sans distinction de frère ou d'ami; mais frappez de ma-

nière à guérir ; tuez de manière à rendre la vie. Et commencez par

mon sanctuaire; car il est temps, comme dit l'Apôtre, que le juge-

ment commence par la maison de Dieu. En effet, tout ce qu'il y a

de corruption dans le peuple vient principalement du clergé. Le

prêtre qui pèche fait pécher le peuple ; lorsque les laïques en voient

qui se livrent à des excès, eux s'y précipitent à leur exemple. Ré-

primandés, ils disent pour excuse : Le fils ne peut faire que ce qu'il

voit faire à son père, et il suffit au disciple qu'il soit comme son maî-

tre. De là viennent l-es maux dans le peuple chrétien. La foi périt,

la religion est défigurée, la liberté confondue, la justice foulée aux

pieds; les hérétiques pullulent; les schismatiques deviennent inso-

lents, les perfides cruels ; les enfants d'Agar prévalent.

Quant au passage éternel, qu'ont accompli si glorieusement les

martyrs, c'est là cette pâque que nous désirons, plus que toutes les

autres, manger avec vous dans le royaume de Dieu, afin que nous

passions du travail au repos, delà douleur à la joie, de l'iiifélicité à

la gloire, de la mort à la vie, de la corruption à l'éternité, par la

grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ, à qui est honneur et gloire

dans les siècles des siècles. Amen 2.

Pour assurer cette grande réformation de l'humanité chrétienne,

et par elle de l'humanité entière, le quatrième concile général de

1 1. Cor., 11. — 2 Labbe, t. II. Mansi, t. 22.

xvii. 27
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Latran en pose le principe, la règle et les moyens dans la foi catho-

lique, que les hérétiques du temps, les manichéens et les vaudois,

poussés par l'auteur du mal, cherchaient à corrompre, afin de cor-

rompre dans sa source ce qui seul peut sauver le monde.

« Nous croyons fermement et confessons simplement, dit le con-

cile, qu'il est un seul vrai Dieu, éternel, immense, tout-puissant,

immuable, incompréhensible et ineffable. Père, Fils et Saint-Esprit;

trois personnes, mais une essence, substance ou nature entièrement

simple. Le Père n'est d'aucun ; le Fils est du Père seul; le Saint-Es-

prit, de l'un et de l'autre, toujours, sans commencement ni fin. Le

Père engendrant, le Fils naissant, le Saint-Esprit procédant; con-

substantiels et co-égaux, co-omnipotents et co-éterncls ; un même
principe de toutes choses, créateur de toutes les choses invisibles et

visibles, spirituelles et corporelles, lequel, par sa toute-puissante

vertu, au commencement du temps, a fait à la fois de rien l'une et

l'autre créature, la spirituelle et la corporelle, savoir celle des anges

et celle du monde, ensuite celle de l'homme, qui tient des deux,

étant composée d'esprit et de corps. Car le diable et les autres dé-

mons, Dieu les a créés bons de leur nature, mais ils sont devenus

mauvais par eux-mêmes ; quant à l'homme, il a péché par la sug-

gestion du diable.

« Cette sainte Trinité, indivisible quant à la commune essence,

mais distincte quant aux propriétés personnelles, a donné la doc-

trine du salut au genre humain, par Moïse, par les saints prophètes

et par ses autres serviteurs, suivant une très-sage disposition des

temps. Et enfin le Fils unique de Dieu, Jésus-Christ, incarné en com-

mun par toute la Trinité, conçu de Marie toujours vierge par la

coopération du Saint-Esprit, fait vrai homme, composé d'une âme

raisonnable et d'une chair humaine, une personne en deux natures,

a montré plus manifestement la voie de la vie. Immortel et impassi-

ble selon la divinité, il est, toujours le même, devenu passible et

mortel selon l'humanité; de plus, ayant souffert et étant mort sur le

bois de la croix pour le salut du genre humain, il est descendu aux

enfers, il est ressuscité des morts et monté au ciel. Il est descendu

dans l'âme, il est ressuscité dans la chair, et il est monté au ciel dans

l'une et dans l'autre, pour venir à la fin du monde juger les vivants

et les morts, et rendre à chacun selon ses œuvres, tant aux réprou-

vés qu'aux élus. Lesquels tous ressusciteront avec leurs propres

corps, qu'ils ont maintenant, afin de recevoir suivant leurs mérites,

bons ou mauvais, ceux-là la peine éternelle avec le diable, ceux-ci

l'éternelle gloire avec le Christ.

« Il n'y a des fidèles qu'une seule Église universelle, hors de la-
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quelle nul n'est sauvé. Jésus-Christ y est lui-même le prêtre et le

sacrifiée : son corps et son sang sont véritablement contenus au sa-

crement de l'autel sous les espèces du pain et du vin, le pain étant

transsubstantié au corps^ et le vin au sang, par la puissance divine,

afin que, pour parfaire le mystère de l'unité, nous recevions de lui

ce qu'il a reçu de nous. Et ce sacrement ne peut être fait que par le

prêtre ordonné légitimement, selon les clefs de l'Église, accordées

par Jésus-Christ à ses apôtres et à leurs successeurs.

« Le sacrement de baptême, consacré dans l'eau avec l'invocation

de l'indivisible Trinité, savoir, le Père, !e Fils et le Saint-Esprit, et

conféré exactement dans la forme de l'Église, par qui que ce soit,

profite au salut, tant aux enfants qu'aux adultes. Et si, après le

baptême, quelqu'un tombe dans le péché, il peut toujours être re-

levé par une vraie pénitence. Non-seulement les vierges et les con-

tinents, mais encore les personnes mariées, se rendant agréables à

Dieu par la foi et les bonnes œuvres, méritent d'arriver à la béati-

tude éternelle. »

Tel est le premier canon du quatrième concile de Latran. Il y
consacre le mot de Transsubstantiation, pour signifier le change-

ment que Dieu opère au sacrement de l'Eucharistie, comme le con-

cile de Nicée a consacré le mot de Consubstantiel, pour exprimer le

mystère de la Trinité. Mais longtemps avant cette consécration so-

lennelle d'un concile œcuménique, ces deux mots étaient déjà usités

dans le langage chrétien. Ainsi, un siècle et demi avant le quatrième

concile de Latran, nous avons vu le mot de Transsubstantiation em-
ployé par le bienheureux Lanfranc, archevêque de Cantorbéri, et

par Guitmond, archevêque d'Averse, contre l'hérésie de Bérenger.

Quant à la croyance exprimée par ces mots, elle est de tous les

temps.

Le concile de Latran dit dans le deuxième canon : « Nous con-

damnons en conséquence le traité de l'abbé Joachim contre maître

Pierre Lombard, sur l'unité et l'essence de la Trinité, oIj il l'appelle

hérétique et insensé, pour avoir dit dans ses Sentences, qu'une chose

souveraine est Père, et Fils^ et Saint-Esprit, et qu'elle n'engendre

n'est engendrée, ni ne procède. Joachim soutient que c'est admet-

tre en Dieu une quaternité plutôt qu'une trinilé, savoir, les trois

personnes et cette essence commune, et prétend que l'union des

personnes n'est pas propre et réelle, mais similitudinaire; comme
quand il est dit que la multitude des croyants n^avaient qu'un
cœur et qu'une âme, et quand Jésus-Christ, parlant des fidèles dit à

son Père : Je veux qu'ils soient un, comme nous. » Pour nous dit

le pape Innocent, avec l'approbation du saint et universel concile
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nous croyons et confessons avec Pierre qu^il y a une chose souve-

raine, incompréhensible et ineffable, qui est vraiment Père, Fils et

Saint-Esprit, les trois personnes ensemble et chacune d'elles. Ainsi,

en Dieu il n'y a que trinité, et non quaternité, parce que chacune

des trois personnes est cette chose, c'est-à-dire la substance, l'es-

sence, ou la nature divine, qui seule est le principe de tout. Et cette

chose ni n'engendre, ni n'est engendrée, ni ne procède ; mais c'est

le Père qui engendre, le Fils qui est engendré, le Saint-Esprit qui

procède, en sorte que les distinctions soient dans les personnes, et

l'unité dans la nature. Encore donc que le Père soit un autre, un

autre le Fils, un autre TEsprit-Saint, ils ne sont cependant pas autre

chose ; mais ce qu'est le Père, le Fils l'est, ainsi que le Saint-Esprit,

en sorte que, suivant la foi orthodoxe et catholique, ils soient crus

consubstantiels.

«Lors donc que la Vérité dit, en priant le Père pour ses tidèles :

Je veux qu'ils soient une même chose en nous, comme nous sommes

un ou une même chose : ce mot un, une même chose, appliqué aux

fidèles, s'entend de l'union de la charité par la grâce ; mais appliqué

aux personnes divines, il rappelle l'unité d'identité dans la nature.

La Vérité dit ailleurs : Soyez parfaits comme est parfait votre Père

céleste ; comme s'il disait plus manifestement : Soyez parfaits par

la perfection de la grâce, comme votre Père céleste est parfait par

la perfection de la nature; chacune à sa manière. Car, entre le

Créateur et la créature, on ne peut jamais assigner une similitude

si grande, qu'il n'y faille signaler une dissimilitude plus grande.

« Si donc quelqu'un ose défendre ou approuver la doctrine dudit

Joachim en ce point, il doit être repoussé par tout le monde comme

hérétique. Nous ne voulons toutefois, par ce décret, faire aucun

préjudice au monastère de Flore, que Joachim a fondé, parce que

l'observance en est régulière, d'autant que Joachim a ordonné de

nous remettre tous ses écrits, pour être approuvés ou corrigés par

le jugement du Saint-Siège, et que, par une lettre souscrite de sa

main, il déclare qu'il tient la foi de l'Église romaine la mère et la

maîtresse de tous les fidèles. Nous condamnons aussi le dogme

très-pervers de l'impie Amauri, dont le père du mensonge a telle-

ment aveuglé l'intelligence, que sa doctrine doit plutôt être traitée

d'insensée que d'hérétique. »

Après avoir ainsi exposé la foi catholique, base première de la ci-

vilisation chrétienne, et par conséquent de tous les biens pour l'hu-

manité, le concile général, les états généraux de la chrétienté con-

damnent et mettent au ban du monde chrétien ceux qui attaquent

cette base opiniâtrement.
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« Nous excommunions et nous anathématisons toute hérésie qui

s'élève contre cette foi sainte, orthodoxe et catholique, que nous ve-

nons d'exposer, condamnant tous les hérétiques, de quelque nom
qu'ils s'appellent; car, s'ils ont la face diverse, ils se tiennent tous par

la queue, qui est du mensonge. Etant condamnés, ils seront aban-

donnés aux puissances séculières, pour recevoir la punition conve-

nable, les clercs étant auparavant dégradés. Les biens des laïques

seront confisqués, et ceux des clercs appliqués aux églises dont ils

recevaient leurs rétributions. Ceux qui seront seulement suspects

d'hérésie, s'ils ne se justifient par une purgation convenable, seront

excommuniés, et, s'ils demeurent un an dans cet état, condamnés

comme hérétiques. Les puissances séculières seront averties, et, s'il

est besoin, contraintes par censures de prêter serment publiquement

qu'ils chasseront de leurs terres tous les hérétiques notés par l'Eglise.

Que si le seigneur temporel, étant admonesté, néglige d'en purger

sa terre, il sera excommunié par le métropolitain et ses comprovin-

ciaux ; et, s'il ne satisfait dans l'an, on en avertira le souverain Pon-

tife, afin qu'il déclare ses vassaux absous du serment de fidélité, et

qu'il expose sa terre à la conquête des catholiques, pour la posséder

paisiblement, après en avoir chassé les hérétiques, et la conserver

dans la pureté de la foi ; sauf le droit du seigneur principal, pourvu

que lui-même n'apporte aucun obstacle à l'exécution de ce décret.

On suivra la même loi à l'égard de ceux qui n'ont point de seigneur

principal. Les catholiques qui se croiseront pour exterminer les

hérétiques jouiront de la même indulgence que ceux qui vont à la

terre sainte.

« Nous excommunions aussi les croyants des hérétiques, leurs

receleurs et leurs fauteurs; en sorte que, s'ils ne satisfont dans l'an

depuis qu'ils ont été notés, dès lors ils seront infâmes de plein droit,

et, comme tels, exclus de tous offices ou conseils publics, d'élire les

officiers, de porter témoignage, de faire testament ou de recevoir une

succession. Personne ne sera obligé de leur répondre en justice, et

ils répondront aux autres. Si c'est un juge, sa sentence sera nulle, et

on ne portera point de cause à son audience ; s'il est avocat, il ne

sera point admis à plaider; s'il est tabellion, les actes par lui dressés

seront nuls, et ainsi du reste. Si c'est un clerc, il sera déposé et privé

de tout bénéfice. Quiconque n'évitera pas ces excommuniés, depuis

qu'ils seront notés par TEglise, sera lui-même excommunié. Les

clercs ne leur donneront ni les sacrements ni la sépulture ecclésias-

tique, et ne recevront ni leurs aumônes ni leurs offrandes, sous

peine de déposition, et les religieux sous peine de ne point jouir de

e urs privilèges dans le diocèse. Et parce que quelques-uns, sous
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prétexte de piété, s'attribuent l'autorité de prêcher, tous ceux qui le

feront, soit en public, soit en particulier, sans avoir reçu mission du
Saint-Siège ou d'un évéque catholique, seront excommuniés et punis

encore d'autre peine, s'ils ne se corrigent au plus tôt.

« Chaque évêque visitera au moins une fois l'an, par lui-même,

ou par autre personne, la partie de son diocèse où l'on dit qu'il y a

des hérétiques. Il prendra trois hommes de bonne réputation, ou
plus, s'il juge à propos; il leur fera jurer que, s'ils savent qu'il y ait

des hérétiques ou des gens tenant des conventicules secrets, ou me-
nant une vie singulière et différente du commun des fidèles, ils au-

ront soin de les lui indiquer. Il fera venir les accusés en sa présence;

et, s'ils ne se justifient, ou s'ils retombent, ils seront punis canoni-

quement. Que, s'il s'en trouve qui refusent opiniâtrement de prêter

serment, ils seront dès lors réputés hérétiques. Les évêques qui né-

gligeront de purger d'hérétiques leurs diocèses, seront déposés et

remplacés par des pasteurs plus vigilants. »

Tel est le troisième canon du concile de Latran. Notre siècle s'en

étonne beaucoup, mais à tort. Le concile ou conseil général de la

chrétienté n'y fait que ce qui est dans la nature des choses, et que

tout le monde peut et doit faire. Un père de famille ne doit-il pas

veiller à la sûreté de sa maison? Si donc un étranger, un domestique,

ou même un de ses enfants, s'avise d'en miner les fondements, ne

peut-il pas, ne doit-il pas l'en empêcher, le mettre à la porte; et, s'il

s'opiniâtre dans son mauvais dessein, le Uvrer à la vindicte pu-

blique ? Le chef d'un royaume ou d'une république ne doit-il pas

veiller à la sûreté et à l'intégrité de cette république, de ce royaume?

Et si des étrangers ou des indigènes en complotent la ruine ou le

démembrement, ne peut-il pas, ne doit-il pas les en empêcher, les

bannir, ou même les punir par le glaive ? Combien plus le chef de la

république chrétienne, le père de la grande famille catholique, avec

ses frères les évêques, avec ses fils les rois, les princes, les simples

fidèles, ne doit-il pas veiller à cette maison de Dieu sur la terre, à

cette république du Christ, qui embrasse toutes les nations? Et s'il

voit des gens de la maison ou des étrangers en saper les fondements,

ne peut-il pas, ne doit-il pas, avec ses fds et ses frères fidèles, les

en empêcher de gré ou de force ? S'il ne le faisait pas, ne serait-il

point coupable envers Dieu et envers les hommes ? Aujourd'hui, on

comprend encore cela pour une maison de cinquante ou soixante

pieds carrés, pour une république ou un royaume de quelques mil-

liers ou millions d'hommes; mais, pour cette république univer-

selle, qui embrasse tous les peuples chrétiens, qui attire à elle l'hu-

manité tout entière, notre intelligence ne va plus jusque-là. Tout
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ce qu'il nous en reste, c'est une vague réminiscence sous le nom de

système ou politique humanitaire.

Après avoir ainsi pris des mesures de sûreté publique contre les

ennemis déclarés de la république chrétienne, le concile général

prend pour ainsi dire des mesures de police contre des frères équi-

voques, les Grecs, qui, tantôt amis, tantôt ennemis de Tunilé catho-

lique, tantôt ni l'un ni l'autre, chicanaient habituellement sur des

minuties; mais quelquefois, par une hérésie proprement dite, pré-

tendaient que la pierre fondamentale sur laquelle Jésus-Christ a dit

qu'il bâtirait son Église, n'y suftisait pas, et qu'il en fallait une se-

conde de la fabrique de Byzance. Ceux même des Grecs qui reve-

naient à l'unité avaient de la peine à se défaire de leurs préventions.

Le Pape donc déclare qu'il veut les favoriser, supportant autant qu'il

peut, selon Dieu, leurs mœurs et leurs rites; mais il blâme ceux qui

poussaient leur aversion jusqu'à laver les autels où les prêtres latins

avaient célébré, et rebaptiser ceux qu'ils avaient baptisés. Il défend

de commettre à Tavenir de tels excès, sous peine d'excommunica-

tion et de déposition.

Jusqu'alors le concile avait pris des mesures contre les ennemis;

il va en prendre pour maintenir le bon ordre et la bonne harmonie

parmi les enfants.

Depuis la prise de Constantinople par les Latins, le Pape donnait

volontiers au patriarche de cette ville le premier rang après Rome.

Le concile confirme cette disposition dans son canon cinquième, où

il déclare le rang et les prérogatives des quatre patriarches, mettant

celui de Constantinople le premier, puis Alexandrie, Antioche et Jé-

rusalem. Le concile ajoute: « Après qu'ils auront reçu du souverain

Pontife le pallium, en lui prêtant serment de fidélité, ils pourront

donner le pallium à leurs suffragants, en recevant la profession d'o-

béissance pour eux et pour l'Église romaine. Ils feront porter devant

eux la croix partout, excepté à Rome et dans les lieux où sera le

Pape ou son légat. Dans toutes les provinces de leur juridiction, les

appellations seront porté-es devant eux, sauf l'appel au Pape. »

Dans plusieurs pays, des peuples de diverses langues se trouvaient

mêlés, et différaient non-seulement dans les mœurs, mais dans le

cérémonies de la religion, quoique habitants d'une même ville ou

d'un même diocèse. Ce mélange se rencontrait à Constantinople et

dans toute la Remanie, où les Latins étaient répandus parmi les

Grecs; et en Orient, à Antioche, à Tripoli, à Ptolémaïs ou Acre, où

les Latins étaient mêlés avec les Syriens, les Grecs et les Armé-
niens. Pour éviter la confusion que pouvait produire cette diversité

de langues et de rites entre les Chrétiens de même créance, le concile
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ordonne, en son neuvième canon, que les évêques de ces diocèses

établissent des hommes capables , pour célébrer à chaque nation

l'office divin, lui administrer les sacrements, et l'instruire chacune

selon son rite et dans sa langue. Il défend toutefois de mettre deux

évêques dans un diocèse, puisque ce serait un corps à deux télés, et

par conséquent un monstre ; mais il veut que l'évêque donne à ceux

de l'autre rite un vicaire catholique, et qui lui soit entièrement sou-

mis. Si quelqu'un s'ingère autrement à faire les fonctions ecclésias-

tiques, il sera excommunié, ensuite déposé, et même réprimé, s'il

est besoin, par le secours du bras séculier.

Le concile renouvelle l'ordonnance de tenir tous les ans des con-

ciles provinciaux ; et, pour leur faciliter la réformation des abus, il

veut qu'on établisse en chaque diocèse des personnes capables, qui,

pendant toute l'année, s'en informent exactement et en fassent le

rapport au concile suivant. Ils veilleront aussi à l'exécution des dé-

crets du concile, et les publieront dans les synodes des évêques. Les

chapitres, qui, par la coutume, sont en possession de corriger les

fautes des chanoines, le feront dans le terme prescrit par l'évêque,

autrement il les corrigera lui-même *.

Le huitième canon règle la manière dont le supérieur doit pro-

céder pour la punition des crimes, non -seulement contre les parti-

culiers, mais encore contre les supérieurs subalternes. Il dit que,

sur la diffamation publique, il doit informer d'office ; mais que celui

contre lequel il informe doit être présent, à moins qu'il ne se soit

absenté par contumace; que le juge doit lui exposer les articles sur

lesquels il doit informer, afin qu'il ait la faculté de se défendre;

qu'il doit lui déclarer non-seulement les dépositions, mais les noms

des témoins, et recevoir ses exceptions et ses défenses légitimes. Il

y a trois manières de procéder en matière criminelle : laccusation,

qui doit être précédée d'une inscription légitime ; la dénonciation,

précédée d'une admonition charitable; l'inquisition ou enquête,

précédée d'une diffamation publique. Le concile finit en disant que

cet ordre ne doit pas être observé si exactement à l'égard des reli-

gieux. Ce canon est très-fameux, et a servi depuis de fondement à

toute la procédure criminelle, même dans les tribunaux séculiers.

Dans d'autres canons, on vit le dénombrement des procédures

alors en usage, les chicanes, les appellations abusives qu'employaient

les plaideurs, et quelquefois de mauvais juges. Le concile entre dans

un grand détail pour y porter remède 2.

Il est défendu aux clercs de prononcer un jugement de sang, ni

* Can. 6 et 7. — 2 Can, 38, 35, 36, 48, 37.



à 1216 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 425

d'en faire rexécution, ou d'y assister, ni d'écrire des lettres pour

aucune exécution sanglante. Défense aux prêtres, aux diacres et aux

sous-diacres de faire les opérations de chirurgie, qui engagent à ap-

pliquer le fer ou le feu. C'est que la médecine n'était exercée que par

des clercs. Défense aussi de faire aucune bénédiction sur l'eau ou

sur le fer chaud, pour les épreuves superstitieuses. C'est qu'elles n'é-

taient pas encore entièrement abolies. Défense aux ecclésiastiques

d'étendre leur juridiction au préjudice de la juridiction séculière;

mais il est aussi défendu aux princes de faire aucune constitution

touchant les droits spirituels de l'Eglise *.

Quant à l'excommunication, il est défendu de la prononcer contre

personne, sinon après la monition convenable faite en présence de

témoins, sous peine d'être privé de l'entrée de l'église pendant un

mois. Celui qui prétendra avoir été excommunié injustement por-

tera sa plainte au supérieur, qui le renverra au premier juge pour

être absous, ou, s'il y a péril en la demeure, il l'absoudra lui-même,

après avoir pris ses sûretés. L'injustice de l'excommunication étant

prouvée, celui qui l'a prononcée sera condamné aux dommages et

intérêts, sans préjudice d'autre peine, selon la qualité de la faute;

mais si le complaignant succombe dans la preuve, il sera condamné

aux dommages et intérêts envers le premier juge, et à telle autre

peine qu'estimera le supérieur, et satisfera pour la cause de l'excom-

munication ou retombera dans la même censure. Il est défendu

d'excommunier ou d'absoudre par intérêt, principalement dans les

pays où l'excommunié, en recevant l'absolution, était chargé d'a-

mende pécuniaire. Quand donc l'injustice de l'excommunication

aura été prouvée, le juge sera condamné à restituer cette amende

au double ^.

Après avoir pourvu à l'administration de la justice pour réprimer

le rnal, le concile pourvoit à l'instruction chrétienne des fidèles et à

l'instruction théologique des clercs, pour opérer et assurer le bien.

« 11 arrive souvent, dit le concile, que les évêques ne peuvent ad-

ministrer au peuple la parole de Dieu par eux-mêmes, principale-

ment dans les diocèses fort étendus, soit à cause de leurs diverses

occupations, de leurs infirmités corporelles, d'incursions d'ennemis

ou d'autres obstacles, pour ne pas dire par le défaut de science, qui

ne doit pas être toléré. C'est pourquoi nous ordonnons que les évê-

ques choisissent pour la prédication des hommes capables, qui visi-

tent à leur place les paroisses de leur diocèse, quand ils ne le pour-

ront par eux-mêmes, et les édifient par leurs discours et leurs

* r.an. 18, 42 et 44.— « Ibid., 47.



426 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI.- De 1198

exemples. Les évoques leur fourniront de quoi subsister quand ils

seront dans le besoin; et dans les chapitres;, tant des cathédrales que

des collégiales, on établira des hommes qui puissent ainsi secourir

les évêques, non-seulement pour la prédication, mais pour entendre

les confessions et faire tout le reste de ce qui regarde l'administration

de la pénitence *. »

Le troisième concile général de Latran, tenu sous Alexandre III

Tannée 1179, avait ordonné que, dans chaque église cathédrale, il

y aurait un maître qui enseignerait gratuitement et à qui on assigne-

rait un bénéfice suffisant; mais comme cette pieuse institution était

demeurée sans exécution dans plusieurs églises. Innocent III la con-

firme dans le concile de 1215, et ajoute que non-seulement dans les

églises cathédrales, mais dans les autres dont les facultés y pourront

suffire, le chapitre choisira un maître pour enseigner gratuitement

la grammaire et les autres sciences, selon qu'il en sera capable. Mais

les églises métropolitaines auront un théologien pour enseigner aux

prêtres l'Écriture sainte, et principalement ce qui concerne le gou-

vernement des âmes. On assignera à chacun de ces maîtres le revenu

d'une prébende, pour en jouir tant qu'il enseignera, sans qu'il de-

vienne chanoine pour cela 2.

Quant aux élections, le concile défend de laisser vaquer plus de

trois mois un évêché ou une abbaye ; autrement ceux qui avaient

droit d'élire en seront privés pour cette fois, et il sera dévolu au su-

périeur immédiat, qui sera tenu de remplir le siège vacant dans trois

mois, et, s'il se peut, d'un sujet tiré de la même église, prenant pour

cet effet le conseil de son chapitre. La forme de l'élection est de deux

sortes : par scrutin ou par compromis. Toute autre forme d'élection

est déclarée nulle, si ce n'est que tous s'accordassent à nommer un

même sujet, comme par inspiration. Personne ne peut donner son

suffrage par procureur, à moins qu'il ne soit absent pour empêche-

ment légitime, et, sitôt que l'élection est faite, il faut la publier so-

lennellement. L'élection faite par l'abus de la puissance séculière

sera nulle de plein droit. L'élu qui y aura consenti n'en tirera aucun

avantage et deviendra incapable d etro élu; les électeurs seront sus-

pens pendant trois ans de tout office et bénéfice, et privés pour cette

fois du pouvoir d'élire ^.

Rien n'est plus nuisible à l'Église que le choix des sujets indi-

gnes pour le gouvernement des âmes. Afin d'y remédier, nous or-

donnons que celui auquel il appartient de confirmer l'élection exa-

mine soigneusement la forme et la personne de l'élu, afin que, si tout

' Can. 18. — 2 Ihid., U. - » Ibid., 23, 2i et 25.

^
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est dans les règles^ il lui accorde la confirmation. Que si, par négli-

gence, il approuve l'élection d'un homme à qui la science manque,

dont les mœurs soient scandaleuses, ou qui n'ait pas l'âge légitime,

il perdra le droit de confirmer le premier successeur, et il sera privé

de la jouissance de son bénéfice ; mais si c'est par malice, il sera

rigoureusement puni. Quant aux prélats immédiatement soumis au

souverain Pontife, ils se présenteront à lui en personne pour faire

confirmer leur élection, ou, s'ils ne le peuvent commodément, ils

enverront des hommes capables de donner au Pape les informations

nécessaires. Cependant ceux qui sont fort éloignés, c'est-à-dire hors

de l'Italie, pourront avoir par dispense Tadministration de leurs

églises au spirituel et au temporel; mais ils recevront la consécration

ou la bénédiction, comme ils avaient accoutumé *.

« Les évêques auront soin de ne promouvoir aux dignités ecclé-

siastiques et aux ordres sacrés que des personnes capables d'en

remplir dignement les fonctions. Et comme le gouvernement des

âmes est l'art des arts, ils instruiront soigneusement, soit par eux-

mêmes, soit par d'autres, ceux qu'ils veulent ordonner prêtres, tant

sur les offices divins que sur les sacrements, puisqu'il vaut mieux que

l'Église ait peu de bons ministres, principalement des prêtres, que

plusieurs mauvais 2.

« Les évêques ne conféreront les bénéfices qu'à des personnes di-

gnes; on s'en informera exactement dans le concile provincial. Le

prélat qui se trouvera en faute après en avoir été repris deux fois

sera suspendu par le concile de la collation des bénéfices, et la sus-

pense ne pourra être levée que par le Pape ou le patriarche. On
confirme le décret du précédent concile de Latran contre la pluralité

des bénéfices, qui jusque-là n'avait presque pas eu d'effet, et on or-

donne que quiconque, ayant un bénéfice à charge d'âmes, en recevra

un autre de même nature, sera de plein droit privé du premier, et,

s'il s'efforce de le retenir, il sera privé de l'un et de l'autre. Le colla-

teur conférera librement le premier bénéfice ; et s'il diffère trois

mois, la collation sera dévolue au supérieur. Le Saint-Siège toute-

fois pourra dispenser de cette règle les personnes distinguées par

leur rang ou leur science. Quelques patrons s'attribuaient presque

tout le revenu des cures, et en laissaient si peu aux titulaires, qu'elles

n'étaient desservies que par des ignorants. C'est pourquoi le concile

ordonne que, nonobstant toute coutume contraire, on assignera aux

curés une portion suffisante; le curé desservira la paroisse par lui-

même, non par un vicaire, si ce n'est que sa cure soit annexée à une

1 Can, 26, — »/èj(/., 27.
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prébende ou à une dignité qui Poblige à servir dans une plus grande

église. Dans ce cas, il doit avoir un vicaire perpétuel, qui reçoive une
portion congrue sur le revenu de la cure *. »

Les Grecs n'étaient point accoutumés à payer la dîme, non plus

que les Syriens et les autres Orientaux. Or, comme les Latins étaient

mêlés avec eux, il y en avait qui, pour ne pas payer la dîme, leur

donnaient leurs terres a cultiver. Le concile condamne cette fraude.

Il ordonne que la dîme soit levée avant les cens et toutes les rede-

vances, comme étant une marque du domaine universel de Dieu. Il

confirme le statut des moines de Cîteaux, portant que, nonobstant

leurs privilèges, ils payeraient la dîme des terres qu'ils acquerraient

de nouveau, si elles y étaient auparavant sujettes, et le concile étend

ce règlement à tous les religieux jouissant de semblables privilèges ^.

Quant aux sacrements, contre lesquels les manichéens et les vau-

dois répandaient plusieurs erreurs impies, voici ce qu'ordonne le

quatrième concile de Latran dans son vingt-unième canon : « Tout

fidèle de Tun et de l'autre sexe, parvenu à l'âge de discrétion, con-

fessera fidèlement, seul, à son propre prêtre, au moins une fois l'an,

tous ses péchés, et il s'appliquera à accomplir de son mieux la pé-

nitence qui lui aura été imposée. Il recevra aussi avec respect, au

moins à Pâques, le sacrement de l'eucharistie, à moins qu'il ne juge

à propos de s'en abstenir pour un temps, par le conseil de son

propre prêtre ; autrement il sera chassé de l'Église pendant sa vie, et

privé à sa mort de la sépulture chrétienne. Ce salutaire décret sera

publié dans les églises, afin que personne n'en prétexte cause d'i-

gnorance. Que si quelqu'un, pour une juste cause, veut se confesser

à un prêtre étranger, qu'il en demande et qu'il en obtienne aupa-

ravant la permission de son propre prêtre, puisque autrement l'au-

tre ne peut ni le lier ni l'absoudre. Le prêtre, tel qu'un habile méde-

cin, usera d'une grande discrétion, pour répandre l'huile et le vin dans

les plaies du malade. Il s'informera soigneusement des circonstances

du péché et des qualités du pécheur, pour connaître quel conseil il

doit lui donner, et quel remède il doit appliquer à son mal. Il pren-

dra bien garde de ne découvrir le pécheur par aucune parole, par

aucun signe, ni en quelque manière que ce soit; et, s'il a besoin de

conseil, qu'il le demande avec circonspection, sans exprimer la per-

sonne. Car celui qui aura révélé la confession sacramentelle sera non-

seulement déposé, mais enfermé étroitement dans un monastère

pour faire pénitence toute sa vie. »

Le propre prêtre mentionné dans ce canon, c'est le Pape dans

1 Can. 30, 31 et 32.-2 Ihid., 33, 54, 55.
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toute l'Église, Févêque dans tout son diocèse, le curé dans sa pa-

roisse. Ainsi Tentendent l'Église romaine, le clergé de France, les

théologiens catholiques, et avec eux le bon sens. L'opinion paradoxale

du très-paradoxal Launoi, adoptée très-peu judicieusement par

Fleury, que le Pape est un prêtre étranger dans toute l'Église,

l'évêque un prêtre étranger dans tout son diocèse, et qu'il n'y a de

propre prêtre que le curé dans chaque paroisse, cette opinion a été

condamnée par l'Église romaine, par le clergé de France, par les

théologiens catholiques, et avec eux par le bon sens. En effet, quel

homme sensé pourra jamais croire que, dans le quatrième concile

général de Latran, le Pape et les évêques, de qui et par qui seuls

peut venir au simple prêtre la juridiction ecclésiastique, s'en soient

si totalement dépouillés en faveur des curés, qu'ils seraient obligés

d'avoir leur permission pour absoudre validement ? Mais, pour leur

supposer un pareil suicide, il faut supposer qu'ils avaient perdu la

tête, ou plutôt l'avoir perdue soi-même *.

Le concile ordonne, canon vingt, que, dans toutes les églises, le

saint chrême et l'eucharistie seront gardés fidèlement sous clef, de

peur qu'on ne puisse en abuser pour des maléfices. Si celui qui en

a la garde les laisse sans précaution, il sera trois mois suspens. Si

par son incurie il en arrive quelque profanation, il subira une puni-

tion plus sévère.

Le canon vingt-deux, touchant les malades, est particulièrement

à remarquer. « Coinme l'infirmité corporelle provient souvent du

péché, le Seigneur disant au malade qu'il avait guéri : Va, et ne

pèche plus, de peur qu'il ne t'arrive pis, nous ordonnons aux mé-
decins des corps, quand ils sont appelés auprès des malades, de

les avertir et de les persuader avant tout d'appeler les médecins des

âmes, afin que, quand on aura pourvu à leur salut spirituel, le re-

mède de la médecine corporelle profite mieux, l'effet cessant avec la

cause. Ce qui, entre autres, a motivé ce décret, c'est que quelques-

uns de très-malades, avertis par les médecins de pourvoir au salut

de leur âme, tombent dans le désespoir et encourent plus facilement

le danger de mourir. Si donc un médecin transgresse notre présente

constitution, après qu'elle aura été publiée par les prélats, il sera

privé de l'entrée de l'Église, jusqu'à ce qu'il ait satisfait pour sa

transgression. Du reste, comme l'âme est beaucoup plus précieuse

que le corps, nous défendons aux médecins, sous peine d'anathème,

de conseiller à un malade, pour le salut de son corps, quelque

chose de périlleux pour l'âme. »

1 Voir Critique de Fleury, par Marchetti ; Benoît XIV, De synodo diœcesanô ;

Tourneli, De pœnitentiâ, etc.
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Quant au sacrement de mariage, le concile de Latran, ayant égard

aux inconvénients qui venaient des limites étroites que l'Église avait

prescrites aux parents et aux alliés, restreint les empêchements de

parenté et d'affinité. On comptait la parenté jusqu'au septième de-

gré, le concile la réduit au quatrième, pour être un obstacle au ma-
riage. On comptait trois genres d'affinité ou d'alliance, qui com-

prenaient les mêmes degrés. Le premier genre était entre le mari et

les parents de sa femme, et réciproquement ; le second, entre le

mari et les parents du premier mari de sa femme ; le troisième,

entre le second mari et les alliés du premier. Le concile retranche

le second et le troisième genre d'affinité, et ne conserve que le pre-

mier pour être un empêchement au mariage *. La parenté entre

ceux qui voulaient se marier se prouvait alors d'ordinaire par té-

moins ; et on recevait en cette matière les témoins qui ne parlaient

que par ouï-dire, parce qu'on ne pouvait trouver des hommes assez

âgés pour être témoins oculaires de la parenté jusqu'au septième

degré. En restreignant les degrés au quatrième, le concile abolit

aussi cet usage, et veut qu'on ne reçoive plus en cette matière que

les témoins oculaires ^.

Les mariages clandestins sont condamnés; et, pour y obvier, le

concile général adopte la coutume particulière de quelques lieux,

entre autres de France, et ordonne que les mariages, avant d'être

contractés, seront annoncés publiquement par les prêtres dans les

églises, avec un terme dans lequel on puisse proposer les empê-

chements légitimes. En outre, les prêtres s'informeront s'il n'en

existe point. S'il se présente une conjecture probable contre le ma-

riage, il est expressément défendu de le contracter, jusqu'à ce qu'on

sache par des documents manifestes ce qui est à faire. Les enfants

issus d'un mariage clandestin sont réputés illégitimes, ainsi que

ceux dont les parents se sont mariés avec un empêchement qu'ils

connaissaient bien l'un et l'autre. Le prêtre paroissial qui ne se met

point en peine de défendre de pareilles conjonctions, ou même le

religieux qui se permet d'y assister, sera suspens pour trois ans, et

puni plus sévèrement, si la gravité de la faute le demande. Ceux qui

auront contracté un mariage clandestin, même dans un degré per-

mis, seront mis en pénitence. Quant à ceux qui auraient malicieuse-

ment mis obstacle à un mariage, ils n'échapperont point à la vindicte

de l'Église 3.

Dans d'autres canons, le concile réprime d'autres abus. Quelques-

uns mettaient en vente des reliques, et les montraient à tout le

1 Can. 60. — ^ ibkl., 52. — ^ Ibid., 51.
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monde, ce qui tournait au mépris de la religion. Le concile défend

de montrer hors de leurs châsses les anciennes reliques, ni de les

exposer en vente; et, pour celles que Ton trouve de nouveau, il dé-

fend de leur rendre aucune vénération publique, qu'elles n'aient été

approuvées par l'autorité du Pape. Or, les prélats, ajoute le concile,

ne permettront plus qu'on emploie de vaines fictions ou de fausses

pièces pour tromper ceux qui viennent à leurs églises honorer les

reliques, comme on fait en la plupart des lieux à l'occasion du

profit.

Quant aux quêteurs, dont quelques-uns se disent autres qu'ils ne

sont, et avancent des erreurs dans leurs sermons, nous défendons

de les recevoir, s'ils ne montrent des lettres véritables du Pape ou

de l'évêque diocésain; auquel cas, on ne leur permettra de pro-

poser au peuple que ce qui sera contenu dans leurs lettres. On met

ensuite une formule de ces lettres, pour exciter les fidèles à contri-

buer de leurs aumônes à l'entretien d'un hôpital. Puis le concile

ajoute : Ceux que l'on envoie quêter doivent être modestes et dis-

crets, ne point loger dans les cabarets, ni faire de dépenses super-

flues, ni se déguiser en religieux.

Les indulgences superflues que quelques prélats accordent sans

choix font mépriser les chefs de l'Eglise, et énervent la satisfaction

de la pénitence; c'est pourquoi nous ordonnons qu'à la dédicace

d'une église, l'indulgence ne soit pas de plus d'une année, soit que

la cérémonie se fasse par un seul évêque ou par plusieurs, et que

l'indulgence ne soit que de quarante jours, tant pour l'anniversaire

de la dédicace que pour toutes les autres causes, puisque le Pape

même, en ces occasions, n'en donne pas davantage *,

Sur la simonie, le concile renouvelle les défenses du précédent

concile de Latran : premièrement à l'égard des évêques qui, pour

les sacres de leurs confrères, les bénédictions d'abbés et les ordina-

tions des clercs, avaient établi des taxes qu'ils prétendaient justifier

par la longueur de la coutume. De plus, à la mort des curés, ils

mettaient les églises en interdit, et ne souffraient point qu'on leur

donnât des successeurs, jusqu'à ce qu'on leur eût payé une certaine

somme. Les curés, de leur côté, exigeaient de l'cirgent pour les sé-

pultures, les mariages et les autres fonctions ; ce que le concile leur

défend. Mais aussi quelques laïques, sous prétexte de piété, vou-

laient enfreindre les louables coutumes de donner aux églises; ce

qui venait en effet des maximes des hérétiques, c'est-à-dire des

vaudois et des manichéens, qui détournaient de rien donner aux

» Can. 62.



432 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXI. — De 1198

églises ni au clergé. Le concile veut donc que les sacrements soient

conférés gratuitement, mais que les évêques, en connaissance de

cause, répriment ceux qui s'efforcent malicieusement d'abolir les

pieuses coutumes. La simonie est surtout défendue à l'égard des

religieuses, dont la plupart, dit le concile, sont tellement infectées

de ce vice, qu'elles ne prennent presque plus de filles sans argent,

alléguant pour prétexte leur pauvreté. Le concile condamne celles

qui auront commis cette faute à être renfermées dans d'autres

monastères d'une observance plus étroite, pour y faire pénitence

perpétuelle, comme pour un des plus grands crimes. La même règle

s'étend aux monastères d'hommes *.

En général, il y avait un grand relâchement dans plusieurs mo-

nastères, même en ceux qui devaient servir de modèle aux autres.

Le pape Innocent, dès la première année de son pontificat, écrivit

à l'abbé du Mont-Cassin, qui était cardinal, lui témoignant sa dou-

leur de ce que cette maison, d'cù la règle de Saint-Benoît s'était ré-

pandue dans tout le monde, était tombée dans un tel désordre,

qu'elle causait un scandale horrible. Il reproche à ce cardinal de

négliger le bien spirituel de ce monastère par trop d'attachement à

en augmenter le temporel, et l'exhorte à le réformer sérieusement

en commençant par lui-même ^. Le monastère de Sublac, près de

Rome, était comme le berceau de l'ordre de Saint-Benoît. Le Pape,

y étant allé en 1212, le trouva tellement déchu de l'observance,

qu'il se crut obligé d'y remédier par un grand règlement, où il dé-

fend aux moines de porter du linge et de manger de la viande hors

de l'infirmerie. Il veut que le silence s'observe toujours à l'église,

au réfectoire et au dortoir; que l'on choisisse bien les officiers du

monastère, et que leurs obédiences ne soient pas données à vie, mais

amovibles. Il défend surtout aux moines la propriété, et déclare que

la pauvreté est tellement attachée à leur règle qu'il n'est pas au pou-

voir, non-seulement de l'abbé, mais du Pape même, d'en dis-

penser 3.

L'ordre de Clugni, si florissant deux siècles auparavant, était aussi

fort déchu. Aussi, l'année d2l3, le Pape écrivit au chapitre général

de Clugni pour exhorter les abbés à travailler à la réforme de leurs

moines, lescjucls, par leur avarice, leur ambition et leur vie licen-

cieuse, donnaient autant de scandale qu'ils avaient autrefois donné

d'édification -*. C'était encore pis dans les monastères qui ne tenaient

point de chapitres généraux.

» Can. 63, fi4, rS, 66. - 2 iim., i. j, episf. 38C. — ^ I/nd., 1. 5, episl. 82. —
* I/nd., I. 16, episf. 6.
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Pour remédier à ces désordres, le concile ordonne que dans cha-
que royaume ou chaque province les abbés et les prieurs qui n'ont

point accoutumé de tenir des chapitres généraux en tiendront tous
les trois ans. Ils y appelleront, dans les commencements, deux abbés
de Cîteaux pour les aider, comme étant accoutumés depuis long-

temps à tenir de tels chapitres. On y traitera de la réforme et de
Tobservance régulière : ce qui y sera statué sera observé inviolable-

ment et sans appel, et on prescrira le lieu du chapitre suivant. Le
tout se fera sans préjudice du droit des évêques diocésains. Dans le

chapitre général, on députera des personnes capables pour visiter

au nom du Pape, tous les monastères de la province, même ceux
des religieuses, et y corriger et réformer ce qu'il conviendra. Que
s'ils jugent nécessaire de déposer le supérieur, ils en avertiront Vé-

vêque; et, s'il y manque, ils en informeront le Saint-Siège. Or les

évêques auront soin de si bien réformer les monastères de leur dé-

pendance, que les visiteurs n'y trouvent rien à corriger. Les cha-

noines réguliers tiendront ces chapitres et exécuteront le reste de ce

décret suivant leur observance, à proportion comme les moines ^
De peur que la trop grande diversité d'ordres religieux n'apporte

de la confusion dans l'Eglise, nous défendons étroitement, dit le

concile, d'en inventer de nouveau; mais quiconque voudra entrer

en religion embrassera un de ceux qui sont approuvés. Nous dé-

fendons aussi qu'un abbé gouverne plusieurs monastères, ou qu'un
moine ait des places en plusieurs maisons. C'est que certaines places

monacales étaient devenues comme des bénéfices 2.

Les décrets du quatrième concile de Latran sont très-fameux chez

les canonistes, et ont servi de fondement à la discipline qui s'est ob-

servée depuis. Mais dans ce moment-là même, le Seigneur procurait

à son Église quelque chose de meilleur encore que de bons règle-

ments : c'étaient deux hommes, deux familles religieuses, qui de-

vaient être à jamais une règle, une réforme, une prédication vivante

et incessante, et qui, en effet, de nos jours même, toujours unies

pour la gloire de Dieu et le service du prochain, ne cessent de pro-

duire des missionnaires, des apôtres, des martyrs, dans les églises

naissantes de la Chine et du Tonquin. Ces deux hommes, c'est

saint Dominique, c'est saint François d'Assise.

Depuis dix ans que durait la guerre contre les manichéens du
Languedoc, saint Dominique n'avait point quitté ce pays. Il était lié

d'amitié avec le comte Simon de Montfort. Cependant il n'est nommé
nulle part dans les actes de cette guerre. Il est absent des conciles,

•' Cm. 12. — 2 Can. 13.
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des conférences, des réconciliations, des sièges, des triomphes ; il

n'est fait mention de lui dans aucune lettre allant à Rome ou venant

de Rome. Nous ne l'avons rencontré qu'une fois à Muret, priant

dans une église au moment d'une bataille. Ce silence unanime des

historiens du temps laisse naturellement conclure que, tel que les

apôtres, il s'appliquait uniquement à la prière et à la prédication.

C'est en effet ce que les historiens nous apprennent de sa vie à cette

époque.

Après le retour de l'évêque Diego à son diocèse, dit le bienheu-

reux Humbert, saint Dominique, demeuré presque seul avec quel-

ques compagnons qui ne lui étaient attachés par aucun vœu, soutint

pendant des années la foi catholique en divers lieux de la province

de Narbonne, particulièrement à Carcassonne etàFanjaux. Il s'était

donné tout entier au salut des âmes par l'office de la prédication,

etil souffrit de grand cœur beaucoup d'atïronts, d'ignominies et

d'angoisses, pour le nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ '.

Interrogé un jour pourquoi il demeurait plus volontiers à Carcas-

sonne qu'à Toulouse et dans son diocèse, il répondit : C'est que dans

le diocèse de Toulouse je rencontre beaucoup de gens qui m'hono-

rent, tandis qu'à Carcassonne tout le monde m'est contraire 2.

En effet, les ennemis de la foi insultaient en toutes manières au

serviteur de Dieu : on lui crachait au visage, on lui jetait de la

boue, on attachait des pailles à son manteau par dérision. Mais lui,

supérieur à tout, comme l'Apôtre, s'estimait heureux d'être jugé

digne de souffrir des opprobres pour le nom de Jésus. Les hérétiques

songèrent même à lui ôter la vie. Une fois qu'ils lui en faisaient la

menace, il leur répondit : Je ne suis pas digne de la gloiie du mar-

tyre, je n'ai pas encore mérité cette mort -K C'est pourquoi, ayant à

passer par un lieu où il savait que des embûches lui avaient été pré-

parées, non-seulement il s'y hasarda avec intrépidité, mais gaiement

et en chantant. Étonnés de sa constance, les hérétiques lui deman-

dèrent une autre fois, pour le tenter, ce qu'il eût fait s'il fût tombé

entre leurs mains : Je vous aurais priés, répondit-il, de ne pas me
tuer d'un'seul coup, mais de me couper les membres un à un ; et,

après en avoir mis les morceaux devant moi, de tlnir par m'arracher

les yeux, en me laissant à demi mort dans mon sang ou en m'ache-

vant à votre plaisir *.

Thierry d'Apolda raconte le trait suivant : Il arriva qu'une confé-

rence solennelle devant avoir lieu avec les hérétiques, un évêque se

' Chroniq., n. 2. — ^ Constantin d'Oiviète, Vie de S. Dom. , n. 12. — 3 ]ôid

.

— * Ibid. I^acordaire, Vie de saint Dominique, c. 6.
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disposait à s'y rendre en grande pompe. Alors l'humble héros du

Christ lui dit : Ce n'est pas ainsi, seigneur mon père, ce n'est pas

ainsi qu'il faut agir contre les enfants de l'orgueil. Les adversaires de

la vérité doivent être convaincus par des exemples d'humilité, de

patience, de religion et de toutes les vertus, non par le faste de la

grandeur et le déploiement de la gloire du siècle. Armons-nous de

la prière; et, faisant reluire en notre personne des signes d'humilité,

avançons-nous nu-pieds au-devant des Goliaths. L'évêque se rendit à

ce pieux conseil, et tous se déchaussèrent. Or, comme ils n'étaient

pas sûrs de leur chemin, ilsrencontrèrent un hérétique qu'ils croyaient

orthodoxe, qui promit de les conduire droit à leur but. Mais il les

engagea, par malice, dans un bois plein de ronces et d'épines, où

leurs pieds se blessèrent, et bientôt le sang coula tout le long de

leurs jambes. Alors l'athlète de Dieu, patient et joyeux, exhorta ses

compagnons à rendre grâces de ce qu'ils souffraient, en leur disant :

Confiez-vous dans le Seigneur, mes très-chers : la victoire nous est

assurée, puisque voilà nos péchés qui s'expient par le sang. L'héré-

tique, touché de cette admirable patience et des discours du saint,

avoua sa malice et abjura l'hérésie ^

Il y avait aux environs de Toulouse quelques femmes nobles que

l'austérité apparente des hérétiques avait détachées de la foi. Do-

minique, au commencement d'un carême, alla leur demander l'hos-

pitalité, avec intention de les ramener au sein de l'Église. Il n'entra

avec elles dans aucune controverse; mais, pendant tout le carême,

il ne mangea que du pain et ne but que de l'eau, lui et son compa-

gnon. Quand, le premier soir, on voulut leur apprêter des lits, ils

demandèrent deux planches pour se coucher; et, jusqu'à Pâques, ils

n'eurent pas d'autre lieu de repos, se contentant chaque nuit d'un

court sommeil qu'ils interrompaient pour prier. Cette éloquence

muette fut toute-puissante sur l'esprit de ces femmes : elles se con-

vertirent.

On se rappelle qu'à Palencia Dominique avait voulu se vendre,

pour racheter de l'esclavage le frère d'une pauvre femme. Il eut en

Languedoc le même mouvement d'entrailles à l'égard d'un héréti-

que qui lui avouait ne tenir à l'erreur que par la misère ; il résolut de

se vendre pour lui donner de quoi vivre, et il l'eiit fait, si la Provi-

dence divine n'eut pourvu d'une autre manière à l'existence de ce

malheureux.

Un fait encore plus singulier nous atteste les ruses de sa bonté.

Quelques hérétiques, dit Thierry d'Apolda, ayant été pris etconvain-

1 Ai.oki,-!, Vie de S. Do.,).,c. 2,n. 35.
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eus dans le pays de Toulouse, furent remis au jugement séculier,

parce qu'ils refusaient de retourner à la foi, et condamnés au feu.

Dominique regarda l'un d'eux avec un cœur initié aux secrets de

Dieu, et il dit aux officiers de la cour : Mettez à part celui-ci, et gar-

dez-vous de le brûler. Puis, se tournant vers l'hérétique avec une

grande douceur: Je sais, mon fils, qu'il vous faudra du temps, mais

qu'enfin vous deviendrez bon et un saint. Chose aimable autant que

merveilleuse ! Cet homme demeura vingt ans encore dans Taveugle-

ment de l'hérésie, après quoi, touché de la grâce, il demanda l'ha-

bit de frère prêcheur, sous lequel il vécut bien et mourut dans la

fidéhté 1.

Constantin d'Orviète et le bienheureux Humbert, en rapportant le

même trait, y ajoutent une circonstance qui exige quelque explica-

tion. Ils disent que les hérétiques dont il s'agit avaient été convaincus

par Dominique avant d'être livrés au bras séculier. C'est le seul mot

du treizième siècle d'où l'on ait cru pouvoir induire la participation

du saint à des procédures criminelles. Mais les historiens de la guerre

des Albigeois nous apprennent très-clairement ce que c'était que cette

conviction des hérétiques. Les hérétiques n'étaient point à l'état de

société secrète en Languedoc ; ils étaient armés, et combattaient

pour leurs erreurs à la face du soleil. Dès le commencement de la

guerre, les chefs de la croisade avaient décidé que ceux qui ne

se rendraient point à composition, mais qu'il faudrait prendre de

vive force, seraient livrés à la mort. Cette sentence générale, pro-

noncée d'avance, admettait cependant une exception. Au milieu

même d'une prise d'assaut, on envoyait aux prisonniers des gens

d'Église, pour leur exposer les dogmes catholiques et leur faire sentir

l'extravagance des leurs. C'était ce qu'on appelait les convaîVjc/'e, non

pas d'être hérétiques, car ils ne le cachaient pas le moins du monde,

mais d'être dans une fausse voie, contredite par les Écritures, la tra-

dition et la raison. On les suppliait de la manière la plus pressante

d'abdiquer leur hérésie, en leur promettant, à ce prix, leur pardon.

Ceux qui se rendaient à ces instances étaient en effet épargnés ; ceux

qui résistaient jusqu'au bout étaient remis au bras séculier. La con-

i^iction des hérétiques était donc un office de dévouement, où la

force de l'esprit et l'éloquence de la charité s'animaient de l'espoir

d'arracher des malheureux à la mort. Que saint Dominique ait rem-

pli cet office au moins une fois, il n'est pas possible d'en douter,

puisque deux historiens contemporains l'affirment; mais prendre

texte de là pour l'accuser de rigueurs envers les hérétiques, c'est

1 Vie de S. Dom., L4,n. 54.
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confondre le prêtre qui assiste un criminel avec le juge qui le con-

damne ou le bourreau qui le tue.

On s'étonnera peut-être que Dominique eût assez d'autorité pour

arracher un hérétique au supplice par une simple prédiction. Mais,

outre la renommée de sa sainteté et de ses miracles, qui devait attirer

toute confiance à sa parole, il avait été investi par les légats du

Saint-Siège du pouvoir de réconciliei^ les hérétiques à l'Eglise. On

en a la preuve dans deux diplômes en faveur de deux hérétiques ré-

conciliés, par l'autorité du seigneur abbé de Citeaux, qui lui avait

enjoint cet office *.

Le désintéressement de Dominique n'était pas moindre que sa

charité et sa douceur. Il refusa les évêchés de Béziers, de Conserans

et de Cominges, qui lui avaient été offerts, et dit une fois qu'il

s'enfuirait la nuit avec son bâton plutôt que d'accepter Tépiscopat

ou toute autre dignité ^.

Pour vaincre l'hérésie, Dominique implora le secours d'une puis-

sance auxiliaire que personne n'invoqua jamais en vain : il invoqua

plus souvent, et par lui-même et par la voix d'une multitude de fi-

dèles, cette Vierge très-puissante que saint Cyrille, présidant le con-

cile d'Ephèse, proclamait le sceptre de l'orthodoxie ; cette Vierge-

Mère, à qui l'Eglise dit dans ses prières : Réjouissez-vous, Vierge

Marie, seule vous avez écrasé toutes les hérésies par tout l'univers ^.

Dominique enrôla sous la bannière de la Mère de Dieu une milice

priante, par l'institution du rosaire. L'erreur impie des manichéens

détruisait tous les mystères de la foi chrétienne; ce qui rendait la

séduction le plus à craindre, c'est que le peuple était fort peu in-

struit. Un des moyens les plus efficaces que saint Dominique employa

donc pour obtenir de Dieu la conversion des hérétiques, et pour

instruire en même temps les fidèles, fut l'institution et la pratique

du saint rosaire, qui consiste à réciter quinze Pater, et après cha-

que Patei' une dizaine à'Ave Maria, pour honorer les quinze princi-

paux mystères de la vie de Jésus-Christ et de celle de sa sainte Mère.

Le chapelet ou la couronne en est la troisième partie. Le tout com-

mence par le Credo ou l'acte de foi. Après chaque dizaine, l'on ajoute

Gloria Patri, pour rendre gloire de tout au Père, et au Fils, et au

Saint-Esprit. On répète ainsi cent cinquante fois la Salutation angé-

lique, à l'imitation des cent cinquante psaumes ; aussi le rosaire est-

il appelé quelquefois le psautier de la Vierge. Des quinze mystères,

on en distingue cinq joyeux, cinq douloureux, cinq glorieux. Les cinq

1 Echard, Écrivains de l'ordre des Prêcheurs, t. 1, p. 9, en note. — ^ Lacor-

daire, Vie de S. Dom. — ^ Gaude, Maria Virgo : cunctas hœreses sola inter-

ernisti m universo mundo. Petit office de la sainte Vierge dans le bréviaire romain.
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premiers sont : le mystère d'Incarnation, par lequel le Fils de Dieu

s^'estfait homme dans les entrailles de Marie; le mystère de la Visi-

tation, par lequel saint Jean est sanctifié dans le sein de sa mère ; le

mystère de Jésus-Christ naissant à Bethléhem; le mystère de l'en-

fant Jésus présenté au temple; le mystère de Tenfant Jésus retrouvé

au temple. Les cinq mystères douloureux : l'agonie de Notre-Sei-

gneur au jardin des Olives, sa cruelle flagellation, son couronnement

d'épines, son portement de croix et enfin son crucifiement. Les mystè-

res glorieux sont : Jésus ressuscité des morts, Jésus montant au ciel,

Jésus envoyant le Saint-Esprit, Jésus élevant au ciel sa sainte Mère,

Jésus l'y couronnant d'une gloire incomparable. Pour se faciliter la

pensée et la méditation de ces principaux mystères, bien des person-

nes enjoignent un à chaque dizain de salutation angélique, en cette

manière : Je vous salue, Marie ! — Vous êtes bénie entre toutes les

femmes, et béni est le fruit de vos entrailles : Jésus, qui est ressus-

cité des morts, qui est monté au ciel, qui a envoyé son Saint-Esprit,

qui vous a fait monter au ciel, qui vous y a couronnée de gloire.

La dévotion du saint rosaire est devenue la dévotion de tous les

peuples chrétiens. L'an 1573, l'Eglise en a fait une fête en mémoire

de la fameuse bataille de Lépante, gagnée contre les Turcs, le jour

même où les confréries du Rosaire faisaient à Rome et dans le monde
chrétien des processions publiques. Pour s'étonner de cette popula-

rité du rosaire, il faut ne pas le connaître. Le signe de la croix par

où il commence, n'est-ce pas le signe du Chrétien? Le Credo, n'est-

ce pas cette même profession de foi que les martyrs récitaient h. leur

baptênie et sous le fer des bourreaux? Le Pater, n'est-ce pas la

prière que le Seigneur lui-même a daigné nous apprendre ? h'Ave

Maria, n'est-ce pas cette salutation, commencée au nom du ciel par

un archange ; continuée par la sainte mère de Jean-Baptiste, que fai-

sait parler l'Esprit- Saint ; achevée par la sainte Eglise de Dieu, avec

laquelle le même Esprit est éternellement ? Le Gloria Patri, n'est-ce

pas cette glorification éternelle que le ciel et la terre, les anges et les

hommes, tous les siècles et tous les Ueux rendent à la Trinité ado-

rable? Les quinze principaux mystères, n'est-ce pas le résumé de

l'Evangile? En vérité, je ne sache pas une pratique mieux faite pour

faciliter l'attention, la piété, la dévotion dans la prière, la méditation

de l'esprit et du cœur. Nous le disons pour les savants qui l'igno-

rent, et non pas pour les ignorants qui le savent par expérience.

Dominique était dans sa quarante-sixième année lorsqu'il com-

mença à recueillir le fruit de ses longs mérites. Les croisés triom-

phants lui ouvrirent, en 1215, les portes de Toulouse; et la Provi-

dence, qui donne rendez-vous à la même heure aux éléments les plus
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divers, lui envoya deux hommes dont il avait besoin pour asseoir les

premiers fondements de l'ordre des Frères Prêcheurs. Tous deux

étaient citoyens de Toulouse, d'une naissance distinguée et d'un mé-

rite remarquable. L'un, qui se nommait Pierre Cellani, ornait une

grande fortune par une grande vertu ; l'autre, qui ne nous est connu

que sous le nom de Thomas, était éloquent et de mœurs singulière-

ment aimables. Poussés par une même inspiration de l'Esprit-Saint,

ils se donnèrent ensemble à Dominique, et Pierre Cellani lui fit pré-

sent de sa propre maison. Dominique y rassembla ceux qui s'étaient

attachés à lui : ils étaient au nombre de six, Pierre Cellani, Thomas
et quatre autres.

Le saint revêtit ses compagnons de l'habit qu'il portait lui-même,

c'est-à-dire d'une tunique de laine blanche, d'un surplis de lin, d'une

chape et d'uncapuce de laine noire. C'était l'habit des chanoines ré-

guliers, dont il avait gardé l'usage depuis son entrée au chapitre

d'Osma. Lui elles siens s'en servirent jusqu'à un événement mémo-
rable dont nous parlerons en son lieu, et qui fut la cause d'un chan-

gement dans ce costume. Ils commencèrent aussi à mener une vie

uniforme sous une certaine règle. Cet établissement se fondait avec

la coopération et par l'autorité de l'évêque de Toulouse, qui était

toujours Foulque, ce généreux moine de Cîteaux que nous avons

vudèsl'origine attaché aux projets d'Azevedo et de Dominique. Nous

avons de lui un acte de 1215, où il déclare que, voulant extirper

l'hérésie, bannir les vices, enseigner aux hommes la règle de la foi

et les former aux bonnes mœurs, il institue pour prédicateurs dans

son diocèse le frère Dominique et ses compagnons; ensuite, du con-

sentement du chapitre cathédriil et de tout le clergé du diocèse, il

leur assigne à perpétuité la sixième partie des dîmes dont jouissent

les fabriques et les églises paroissiales, afin de servir à leurs besoins,

et qu'ils puissent se reposer de temps en temps de leurs fatigues. S^l

reste quelque chose à la fin de l'année, nous voulons et ordonnons

qu'on l'emploie à l'ornement de nos églises paroissiales, ou au se-

cours des pauvres, selon qu'il paraîtra convenable à l'évêque; car,

puisqu'il est réglé par le droit qu'une certaine portion de dîme doit

être consacrée aux pauvres, nous sommes tenus sans doute d'ad-

mettre au partage ceux qui embrassent la pauvreté pour Jésus-Christ,

dans le but d'enrichir le monde de leur exemple et du don céleste

de la doctrine, de telle sorte que ceux de qui nous recevons les cho-

ses temporelles reçoivent de nous directement ou indirectement les

choses spirituelles ^

.

1 Éthard, t. I, p. 12.
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Cet acte de munificence ne fut pas le seul à venir en aide à Tordre

naissant des Frères Prêcheurs. Simon , comte de Monlfort^, fit don à

son saint ami Dominique du château et delà terre de Cassanel, dans

le diocèse d'Agen. Il avait déjà confirmé plusieurs donations en fa-

veur du monastère de Prouille, dont il avait lui-même augmenté les

possessions. Son estime et son attachement pour Dominique ne s'é-

taient pas bornés à ce genre de témoignage : il Tavait prié de bap-

tiser sa fille, un instant fiancée à l'héritier du royaume d'Aragon,

et de bénir le mariage de son fils aîné, le comte Amauri, avec Béa-

trix, fille du daupliin de Vienne.

Nous verrons un jour Dominique, vieilli et près de retourner à

Dieu, se repentir d'avoir accepté des possessions temporelles; il s'en

débarrassera comme d'un fardeau avant d'entrer dans la tombe,

laissant pour patrimoine à ses enfants cette providence quotidienne

qui soutient toute créature laborieuse, et dont il est écrit : Charge

le Seigneur du souci de ta vie, et lui-même te nourrira *.

A l'approche du concile de Latran, Dominique se rendit à Rome
en la compagnie de l'évoque Foulque de Toulouse. Ils eurent l'oc-

casion favorable pour expliquer au Pape le dessein qu'ils avaient

formé d'instituer un ordre de prédicateurs, et le lui exposèrent avec

beaucoup d'humilité et de respect. Innocent III, après y avoir mûre-

ment pensé, conseilla au saint fondateur de retourner en Languedoc

pour y choisir, de concert avec ses compagnons, celle des anciennes

règles qui lui paraîtrait la plus propre à former la nouvelle milice

dont il souhaitait enrichir l'Église. C'était le moyen de sauver le dé-

cret du concile de Latran sur la multiplication des ordres religieux,

et de donner à un dessein tout neuf le sceau et la protection de l'an-

tiquité.

Dominique eut à Rome une autre joie bien vive : ce fut d'y voir

saint François, dont le Pape déclara devant le concile qu'il avait ap-

prouvé la règle quoique sans bulle. Ces deux hommes, que Dieu sus-

citait dans ce temps pour la gloire de son nom et de son Eglise, ne

se connaissaient pas. Tous deux habitaient Rome au moment du con-

cile, et il ne paraît pas que le nom de l'un eût jamais frappé l'oreille

de l'autre. Une nuit, Dominique, étant en prière, selon sa coutume,

vit Jésus-Christ irrité contre le monde, et sa mère qui lui présentait

deux hommes pour l'apaiser. Il se reconnut pour l'un des deux
;

mais il ne savait qui était l'autre, et, le regardant attentivement,

l'image lui en demeura présente. Le lendemain, dans une église, on

ignore laquelle, il aperçut sous un froc de mendiant la figure qui lui

1 Psalm. 54,23. Lacordaire, c. 6.
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avait été montrée la nuit précédente; et, courant à ce pauvre, il le

serra dans ses bras avec une sainte effusion, entrecoupée de ces pa-

roles : Vous êtes mon compagnon, vous marcherez avec moi; tenons-

nous ensemble, et nul ne pourra prévaloir contre nous. Il lui ra-

conta ensuite la vision qu^il avait eue, et leur cœur se fondit l'un

dans Tautre entre ces embrassements et ces discours. Cette sainte

amitié entre les deux fondateurs a continué jusqu'à présent entre les

deux ordres. Chaque année, à Rome, le général des franciscains,

assisté de ses frères, officie à la fête de saint Dominique chez les frères

prêcheurs, et le général des dominicains à la fête de saint François

chez les frères mineurs. Les uns et les autres chantent ensemble cette

antienne : Le séraphique François et l'apostolique Dominique nous

ont enseigné votre loi, ô Seigneur *.

Dans le concile de Latran, le Pape régla aussi l'affaire du comte

de Toulouse, qui s'y était rendu en personne avec son fils. Après

avoir entendu les députés et les raisons de part et d'autre. Innocent

III, avec l'approbation de la plus grande et de la plus saine partie

du concile, donna sa sentence. Il ordonne que le comte Raymond,
sous lequel la foi et la paix n'ont jamais pu être gardées dans le

pays, en soit exclu pour toujours, et demeure en quelque autre lieu

convenable pour y faire pénitence, avec une pension de quatre cents

marcs d'argent. La comtesse, sa femme, sœur du roi défunt d'Ara-

gon, étant vertueuse et catholique, suivant le témoignage de tout

le monde, jouira paisiblement des terres de sa dot. Mais tout le

pays que les croisés ont conquis sur les hérétiques sera laissé, sauf

le droit des églises et des personnes catholiques, au comte de Mont-

fort, qui a plus travaillé que les autres dans cette affaire, pour le

tenir de ceux de qui il relève de droit. Le reste du pays qui n'a pas

été conquis par les croisés sera gardé aux ordres de l'Église par des

personnes capables de maintenir la paix et la foi, pour être remis en

tout ou en partie au fils unique du comte Raymond, s'il s'en rend

digne, quand il sera venu en âge 2.

Les derniers canons du concile de Latran regardent les Juifs, et

ont pour but de réprimer leurs usures et leurs insolences. Il y est

ordonné qu'ils porteront quelque marque sur leur habit pour les

distinguer des Chrétiens, comme cela se pratiquait déjà dans quel-

ques provinces; il est défendu de leur conférer des offices publics '.

Après les canons du concile, qui précautionnent la chrétienté con-

tre les ennemis du dedans, suit un décret particulier touchant la

croisade, pour défendre la chrétienté contre les ennemis du dehors.

* Gérard de Frachet, Vies des Frères, 1. I, c. 1. — * Lacord., Vie de S. Dotn,

3 Labbe, t. Il, p. 233.Mansi, t. 22.
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Le jour du rendez-vous y est fixé au 1" de juin 4217. Alors, dit le

concile, tous ceux qui veulent passer par mer s'assembleront dans

le royaume de Sicile, les uns à Brindes, les autres à Messine, où le

Pape promet de se trouver en personne. Ceux qui doivent marcher

par terre seront prêts pour le même jour, et le Pape promet de leur

envoyer un légat. Le reste du décret contient les mêmes clauses que

les bulles de la croisade, particulièrement celle de l'année 1213, avec

quelques additions. On défend aux Chrétiens d'avoir leurs vaisseaux

aux terres orientales habitées par les Sarrasins, pendant quatre ans,

afin que les croisés trouvent plus de facilités pour s'embarquer.

On défend les tournois pendant trois ans, et on ordonne que la paix

sera observée au moins durant quatre ans par toute la chrétienté,

sous peine de censures ecclésiastiques et avec menace d'exciter la

puissance séculière contre les désobéissants.

Trois puissants princes s'étaient enrôlés dans la croisade : André,

roi de Hongrie; Frédéric, roi d'Allemagne, élu empereur; Jean,

roi d'Angleterre. Mais ce dernier n'était guère en état d'accomplir

son vœu, l'eût-il voulu sincèrement. Ses barons révoltés occu-

paient la ville de Londres. Le chef de l'Église universelle, qui était

en même temps leur suzerain féodal, les avait généralement excom-

muniés, pour les faire rentrer dans le devoir. Mais comme cette

excommunication ne désignait aucun d'eux en particulier, ils n'en

tinrent compte. Sur les instances du roi, le Pape en excommunia

plusieurs nommément, avec interdit sur leurs terres et sur la ville de

Londres. La sentence, ayant été portée en Angleterre, y fut publiée

et exécutée partout, excepté à Londres même, oii, sur les prédica-

tions de Simon de Langton, frère de l'archevêque de Cantorbéri, on

continua de sonner les cloches et de célébrer le service divin comme
à l'ordinaire. On disait pour raison que ces lettres avaient été sur-

prises sur de faux exposés, et par conséquent étaient nulles. Cepen-

dant le roi, ayant attiré de France une armée considérable de mer-

cenaires, ravageait les terres des barons révoltés, qui n'osaient sortir

de Londres. Ces derniers, se voyant ainsi ruinés, s'emportaient con-

tre le roi et contre le Pape. Dans les invectives que leur prête le

moine Paris, ils reprochent au roi d'avoir soumis son royaume à

l'Église romaine. Mais, nous l'avons vu, c'est de leur conseil et de

leur consentement qu'il l'avait fait; mais eux-mêmes s'étaient vantés

au Pape, qu'il ne l'aurait jamais fait, s'il n'y avait été contraint par

eux. Au vrai, ce qui les indisposait si fort contre le roi et le Pape,

c'est que celui-ci n'approuvait pas leur insurrection armée contre

celui-là, et voulait que leurs griefs et leurs plaintes fussent discutés

et réglés pacifiquement.
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Se voyant ainsi déçus dans leur attente du côté du Pape, les ba-

rons insurgés résolurent d'élire pour roi quelque prince assez puis-

sant pour les rétablir dans leurs biens, et jetèrent les yeux sur le

prince Louis, fils du roi de France, Philippe-Auguste. Ce qui les dé-

termina principalement dans ce choix, c'est que les troupes du roi

Jean étant composées en grande partie de mercenaires venus de

France, ils espéraient que l'arrivée et la vue du prince français leur

feraient déserter leurs drapeaux. Louis, ayant reçu leurs ambassa-

deurs et leurs otages, envoya dix seigneurs français, qui furent reçus

à Londres avec grande joie, le 28""* de février 1216. Mais environ

cinq semaines après ils furent excommuniés par les commissaires

du Pape, lesquels, voyant la désobéissance des barons de la ville de

Londres, renouvelèrent contre eux, à l'approche de Pâques, les cen-

sures qu'ils avaient publiées l'année précédente, et y comprirent les

seigneurs français.

Vers le même temps le cardinal Galon, légat du Pape, vint en

France, pour empêcher le prince Louis de passer en Angleterre. Le

moine anglais rapporte assez au long une conférence vraie ou fausse

du cardinal avec le roi Philippe-Auguste et son fds. Il y fait dire au

roi que le royaume d'Angleterre n'était pas et ne serait jamais le

patrimoine de Saint-Pierre, attendu qu'un roi ne pouvait pas dispo-

ser de son royaume sans le consentement de ses barons. Mais comme

les barons d'Angleterre non-seulement y avaient consenti, mais y

avaient même contraint le roi Jean, ces paroles sont aussi peu sensées

que peu vraisemblables. Quant au prince Louis, il fondait son droit

sur le royaume d'Angleterre, moins sur l'élection des seigneurs an-

glais que sur le droit héréditaire de sa femme. Blanche de Castille,

nièce des rois Richard et Jean, et il envoya des ambassadeurs à

Rome pour y plaider sa cause dans ce sens devant le Pape. En même
temps il s'empressa de faire voile pour l'Angleterre, où il aborda le

âl""* de mai 1216, et il fut reçu avec une grande joie à Londres, par

les seigneurs qui s'y étaient enfermés.

Le cardinal Galon, ayant su que ce prince faisait des progrès en

Angleterre, y passa lui-même ; et, à travers bien des périls, vint à

Glocester trouver le roi Jean, qui le reçut comme celui dans lequel

il mettait toute son espérance. Le cardinal-légat, ayant assemblé ce

qu'il y avait d'évêques, d'abbés et de clercs, excommunia le prince

Louis avec tous ses complices et ses fauteurs, particulièrement Si-

mon deLangton, que Louis avait fait son chancelier; et cette excom-

munication fut publiée au son des cloches, les cierges allumés, avec

ordre aux évêques de la faire publier tous les dimanches par toute

l'Angleterre. Mais Simon de Langton et quelques autres dirent
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qu'ils en avaient appelé pour la conservation des droits du prince,

et tinrent pour nulle la sentence du légat.

Les députés de Louis étaient arrivés à Rome le jour de Pâques.

Ils trouvèrent le Pape affable, mais abattu. Innocent répondit au

salut de leur seigneur par ces paroles : Votre maître n'est pas digne

de notre salut. Mais les députés reprirent : Saint Père, entendez

d'abord nos motifs et notre justification; nous sommes persuadés

que vous le trouverez digne de votre salut, comme un prince chré-

tien, catholique, dévoué à votre personne et à l'Église romaine. Le

Pape leur dit avec beaucoup de bienveillance, lorsqu'ils se retirèrent,

qu'il les entendrait quand et aussi souvent qu'ils le voudraient.

Le lendemain, il leur fit dire par un serviteur de venir le trouver.

Les députés exposèrent les motifs qu'ils avaient pour soutenir les

droits de Louis à la couronne d'Angleterre. Ces motifs étaient au

nombre de trois. Le premier, que Jean avait assassiné, de sa propre

main et avec perfidie, son neveu Arthur, et qu'il avait été condamné
pour ce crime à la peine de mort, comme duc de Normandie, par

les pairs français. Mais ce motif était plus spécieux que solide. Si

Jean était justiciable de la cour des pairs de France, comme duc de

Normandie, il ne l'était pas comme roi d'Angleterre. Leur jugement,

eût-il été le plus juste du monde, pouvait donc lui ôter le duché de

Normandie et le comté de Poitou, mais nullement les royaumes

d'Angleterre et d'Irlande, ce qui cependant était la question. Le

Pape le fit bien sentir aux ambassadeurs, et observa que la qualité

supérieure du roi absorbant en quelque manière la qualité inférieure

de duc et de comte, les barons de France ne pouvaient d'aucune fa-

çon le condanmer à mort, puisqu'il était au-dessus d'eux. D'ailleurs,

il est contre les lois et les canons de condamner à mort un homme
absent, qui n'a été ni convoqué, ni convaincu, ni n'a confessé son

crime. Au surplus, nous lisons dans l'histoire que beaucoup d'em-

pereurs et de princes, même des rois de France, ont fait mourir

beaucoup d'innocents : cependant nous ne lisons pas qu'aucun d'eux

ait été condamné à mort. Arthur enfin, ayant été pris, non comme
innocent, mais comme traître envers son seigneur et son oncle, au-

quel il avait juré fidélité et hommage, a pu être avec droit condamné

à mort sans jugement.

Le second] motif se confondait avec le premier, et concernait le

refus de Jean de comparaître devant la cour des pairs français. Le

Pape observa : qu'en conséquence, il était seulement contumace, et

jamais on n'a condamné quelqu'un à la mort pour n'avoir pas com-

paru; on aurait pu tout au plus le punir par la confiscation de ses

fiefs. En définitive, il n'avait cependant pas commis un crime qui
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aurait pu avoir pour résultat l'exhérédation des enfants. Et en sup-

posant même cela, la sœur d'Arthur aurait été la plus proche héri-

tière, et, après elle, Otton, comme étant le fils de la sœur aînée.

Mais si on voulait considérer comme héritière la reine de Castille,

sœur cadette, son fils aurait eu de nouveau la préférence, et, après

lui, la fille aînée, la reine de Léon. La fille. Blanche de Castille,

femme du prince Louis, n'ayant donc aucun droit, ne pouvait lui en

donner aucun.

Le Pape dit enfin que le royaume d'Angleterre appartenait à l'É-

glise romaine, et qu'il en était en possession en vertu du serment

de fidélité qui lui avait été prêté, et du cens qu'il avait reçu. Je n^ai

fait aucune faute pour laquelle le prince Louis doive me dépouiller

du royaume d'Angleterre, vu même que le roi d'Angleterre a plu-

sieurs terres dans la mouvance du roi de France, sur lesquelles son

fils se peut venger. Les envoyés répondirent : Avant que le royaume

fût au Pape, la guerre était ouverte contre le roi Jean pour les torts

qu'il avait faits au prince en ces terres particulières. Le Pape dit :

Le prince devait s'adresser d'abord à moi pour avoir justice du roi,

mon vassal.— C'est la coutume, répondirent les envoyés, que quand

un vassal fait la guerre de son autorité, celui qui est attaqué peut

la faire de même, sans être obligé de se plaindre au seigneur de

l'autre. — Il a été ordonné dans le concile général, reprit le Pape,

que tous ceux qui sont en différend feront la paix ou une trêve de

quatre ans, en considération du secours de la terre sainte. Les en-

voyés répondirent : Quand le prince est sorti de France, on ne lui a

demandé ni paix ni trêve, et nous ne croyons pas que le roi Jean eût

voulu l'accepter. Ces paroles sont dignes de remarque. Elles sont

une preuve qu'à l'époque de cette conférence on savait à Rome que

le prince Louis n'était plus en France, mais en Angleterre. Le Pape
ajouta : Le roi Jean est croisé, et, comme tel, il est avec tous ses

biens sous la protection de l'Église, suivant l'ordonnance du concile.

Les envoyés : Avant que d'avoir pris la croix, il avait commencé la

guerre contre le prince Louis, et il continue sans avoir voulu faire

avec lui ni paix ni trêve, quoiqu'il en ait été souvent requis. Le
Pape : De l'avis du concile, j'ai excommunié les barons d'Angleterre

et tous leurs fauteurs ; ainsi le prince Louis semble compris dans la

sentence. Les envoyés: Il ne protège point les barons d'Angleterre,

il poursuit son droit, et il ne croit pas que Votre Sainteté ni le con-

cile veuillent excommunier personne injustement, ni qu'ils puissent

lui ôter son droit.

La conférence terminée, le Pape, se frapp,ant la poitrine, poussa

un grand soupir et dit : Hélas ! dans cette affaire, l'Église ne peut
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évitor de recevoir de la confusion. Si le roi d'Angleterre est vaincu,

sa honte retombe sur nous, puisque c'est notre vassal, et nous som-
mes tenu de le défendre. Si le seigneur Louis est vaincu, ce qu'à

Dieu ne plaise, l'Eglise romaine est lésée avec lui, et sa perte est

encore la nôtre. Car toujours nous avons compté et nous comptons

encore sur lui, comme sur notre ressource la plus assurée dans les

hi'soins de l'Église romaine. A la fin il ajouta, dirent les ambassa-

deurs à Louis, qu'il aimerait mieux mourir qu'il ne vous arrivât

quelque malheur en cette occasion.

Voilà ce que les ambassadeurs de Louis lui mandèrent lorsqu'il

était déjà en Angleterre, et qu'il y faisait des progrès.

Fleury ajoute néanmoins, d'après Guillaume le Breton, que le

Pape ayant appris le passage du prince en Angleterre, il en fut in-

consolable; qu'il fit un sermon où il prit pour texte ces paroles d'un

prophète : Glaive, glaive ! sors du fourreau et aiguise-toi pour tuer;

que dans ce sermon il excommunia solennellement Louis et les siens.

Mais, d'après ce qui précède, ceci n'est aucunement vraisemblable.

il y a plus : l'année suivante 1217, sous le pape Honorius 111, les

;iiêmes ambassadeurs mandèrent de Rome à Louis, que, s'il ne sor-

lait d'Angleterre, l'excommunication lancée contre lui par le cardi-

nal Galon serait confirmée par le Pape le jour du jeudi saint*. Ce

i'.ii suppose évidemment que ce prince n'avait point été excommu-

nie nommément par Innocent III, et que l'opinion contraire ne re-

ose que sur un bruit mal fondé qui pouvait s'en être répandu en

Kr.ince. Des bruits semblables ont pu faire prendre à sainte Lutgarde

lue imagination naturelle pour une vision surnaturelle sur l'état de

<•(' pontife après sa moit, le supposant en purgatoire pour trois

anses qui lui eussent mérité l'enfer sans l'intercession de la Mère

;«> Dieu. Comme Innocent III, dans son long et glorieux pontificat,

,1- vit dans la nécessité de combattre des passions puissantes, de

i-oi^ser de puissants intérêts pour maintenir la loi de Dieu, l'indé-

y.'udance de l'Église, la paix et le bon ordre de la chrétienté, bien

1 'S préventions ont pu se former contre lui, même chez des person-

K'S bien intentionnées. C'est le jugement du docte Mansi^.

• Innocent 111, ayant exlrêniement à cœur le secours de la terre

ainte, voulait faire la paix entre les Pisans, les Génois et les Lom-

a-ds. C'est pourquoi il sortit de Rome au mois de juin, et vint à

,i()use. Mais il y tomba malade, et y mourut le 16""* de juillet

210, après un pontificat de dix-huit ans six mois et neuf jours. Il

il enterré dans l'Église cathédrale de Pérouse. Quant à son éloge,

ayez tout ce qu'il a fait.

1 MaUli. l'àris, l2i:. — ^ Man^i, lîaron., an. iîlC, n. II. nrte.
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LIVRE SOIXANTE-DOUZIEME.

DE LA MORT DU PAPE INNOCENT 111, 1216, A LA MORT DU PAPE

HONORIUS 111, 1227.

Ki'esprit «le Dieu qni est toujours avec l'Ég^lise^ y réforme le

elerg^é et le peuple» par saint Douiiiiique et saint Frauçoi!«.

La mort est le grand ministre de Dieu pour le gouvernement du

monde. C'est par elle que Dieu frappe ses grands coups, ses coups

d'État qui épouvantent l'univers, pour lui rappeler que, si l'homme

propose, cVst Dieu qui dispose : coups terribles, imprévus, qui tan-

tôt, dans un clin d'œil, consument une joyeuse troupe de voyageurs

dans les chars et par le feu même qui les ramènent d'une fête, tan-

tôt ensevelissent une population mercantile sous les débris fumants

d'une cité croulant sur elle-même; coups formidables et prolongés,

qui frappent non-seulement les individus, riches et pauvres, jeunes

et vieux, empereurs et Papes, rois et pontifes, mais encore les peu-

ples et les nations, les royaumes et les empires, mais l'humanité tout

entière.

Dans le voyage que nous faisons avec l'Église de Dieu à travers le

temps, pour retourner à l'éternité d'où elle est partie, nous avons

vu tous les hommes condamnés à mort dans leur premier père
;

nous avons vu tout le genre humain enseveli dans le déluge; nous

avons vu mourir l'empire de Ninive et de Babylone, l'empire des

Mèdes et des Perses, l'empire des Grecs et des Romains ; nous avons

vu mourir le peuple juif et voyons ses ossements arides dispersés

sur la face de toute la terre, jusqu'au moment où l'Esprit de Dieu

y soufflera de nouveau la vie; nous voyons mourir et pourrir l'em-

pire antichrétien de Mahomet, et ses quatre ou cinq fossoyeurs, les

rois de l'Europe, fort embarrassés de son cadavre.

Seule, au milieu des mourants et des morts, l'Église du Dieu vi-

vant survit à tous les empires, particulièrement à ceux qui se sont le

plus opposés à elle. L'empire romain, par ses Dioclétien et ses Né-

ron, se flattait d'anéantir cette Église naissante, et d'avance en cé-

lébrait les funérailles; mak-ré ses légions et sr s césars, l'empire ro-
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main est mort, et, de ses débris, de ses ossements épars, l'Église a

formé des royaumes chrétiens et vivants, et qui vivent d'autant plus

qu'ils sont plus unis à cette Église toujours vivante. L'empire antichré-

tien de Mahomet, sans cesse armé du glaive, menace de tuer l'Église

adolescente; et, après un combat de près de douze siècles, cet em-

pire se meurt de repos et de corruption ; et, à travers la dislocation de

ses membres, l'on aperçoit des populations nouvelles, que l'Église

ressuscite à la vie chrétienne. La révolution impie de Luther et de

Calvin, suivis de leur enfant naturel, l'impiété révolutionnaire de

France, se vantait d'égorger l'Église adulte, comme Néron et Maho-

met l'Église naissante et adolescente ; et aujourd'hui, c'est d'entre

les protestants d'Allemagne et d'Angleterre, c^est d'entre les incrédu-

les français que l'Église tire ses plus ardents défenseurs, ses plus

zélés apôtres, apôtres et défenseurs qui la justifient contre les pré-

ventions de ses propres enfants. D'où vient cela? C'est que dans l'É-

glise il y a cet Esprit de vérité, de force et de vie que le monde ne

saurait connaître ni recevoir, et qui, dans les moments les plus inat-

tendus, ranime et ressuscite ce qui paraissait le plus mort.

Comme cet Esprit de Dieu demeure éternellement avec l'Église de

Dieu, il n'est pas étonnant que, dans les siècles les plus divers, dans

les circonstances les plus diverses, cette Église pense et agisse tou

jours avec le même esprit, quoiqu'elle ne fasse pas toujours la même
chose. Ainsi, le 16 juillet 1216, Innocent III meurt dans la force de

l'âge, à cinquante-cinq ans, au milieu de grandes affaires inache-

vées. Dès le surlendemain il a pour successeur Honorius III, d'un

âge avancé, mais du même esprit, qui continuera ce qui est à faire.

Le nouveau Pape, auparavant le cardinal Cencius, était de la fa-

mille des Savelli de Rome. Dès le temps du pape Clément III, il

était camérier de l'Église romaine ou intendant de tous ses revenus
;

il entreprit d'en faire, sur les anciens mémoires, un registre plus

exact qu'on n'avait fait jusqu'alors. Il exécuta cette entreprise l'an

1192, sous le pontificat de Célestin III, et intitula son ouvrage : Le

livre des cens de l'Église romaine. Il n'était alors que chanoine de

Sainte-Marie-Majeure. Il composa aussi un ordre ou cérémonial ro-

main, quia été imprimé. Il fut successivement cardinal-diacre de

Sainte-Lucie, et cardinal-prêtre de Saint-Jean-et-Saint-Paul. A la

mort d'Innocent III, les cardinaux, pressés par les habitants de Pé-

rouse, l'élurent dès le surlendemain. Il fut sacré le 24.""* du même
mois de juillet, et tint le Saint-Siège liuit ans et dix mois '.

Une des affaires les plus pressantes et les plus difficiles à terminer,

1 Raynald, an 1216.
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c'était la pacification de l'Angleterre. Deux princes s'en disputaient

la possession à main armée, le roi Jean et le prince Louis de France.

Malgré toute sa bonne volonté. Innocent III n'avait pu ni prévenir ni

arrêter la guerre civile. La mort vint y mettre un terme. Le roi Jean,

tombé malade le 14 octobre 1216, après avoir perdu son bagage et

son trésor au passage d'une rivière, mourut le 22 du même mois,

dans la quarante-neuvième année de son âge et la dix-septième de

son règne.

Comme son compétiteur, le prince Louis de France, avait été ap-

pelé par le plus grand nombre des seigneurs anglais, qu'il était maî-

tre de Londres et de l'Angleterre méridionale, on s'attend naturelle-

ment à ce que la mort de Jean le rende maître de tout le royaume.

Le contraire arrivera. Le roi défunt laissait un fils de neuf ans. Dès

le 15 octobre, second jour de sa maladie, il écrivit au nouveau

Pape une lettre humble et atïectueuse, où il lui recommande et met

sous sa protection son fils Henri et son royaume, comme étant le pa-

trimoine de Saint-Pierre. Il fit ensuite sa confession, et désira être

enterré à Worcester, près des reliques de saint Wulstan. Or, ce sera

ce jeune enfant, protégé par TEglise, qui triomphera de toutes les

oppositions.

Le 27 du même mois d'octobre 1216, le jeune Henri, troisième

du nom, fut proclamé roi d'Angleterre, dans une assemblée à (ilo-

cester, par trois évêques et trois comtes, plusieurs abbés et prieurs,

en présence d'un peuple assez nombreux. Trois évêques et trois

comtes, c'était peu pour soutenir un roi enfant contre la multitude

des barons et l'armée de Louis de France. Mais le cardinal Ga-

lon, légat du Saint-Siège, était présent à cette assemblée. Déjà

Honorius III, avant de quitter Pérouse, lui avait écrit pour lui con-

firmer la légation d'Angleterre et lui recommander la cause du

roi Jean. Le lendemain, 28 octobre, Henri III fut conduit solen-

nellement à l'église, où, en présence du légat, il fit les serments ac-

coutumés au sacre des rois; de plus, il y fit hommage au Pontife

romain du royaume d'Angleterre et d'Irlande, avec promesse de

payer les mille marcs d'argent. Après quoi il fut sacré et couronné.

Le jeune monarque demeura sous la conduite de Guillaume, comte

de Pembroke, maréchal du royaume, et qui se montra digne de cette

haute confiance.

Le 12 décembre suivant, une assemblée se tint à Bristol. Le

jeune roi y parut, accompagné des évêques et des barons, qui lui

firent hommage et lui prêtèrent serment de fidélité. On y fit surtout

ce qu'avait toujours recommandé le pape Innocent III, comme le

seul moyen de contenter raisonnablement tout le monde. On revisa

x\ii. 29
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amiablement la grande charte. De soixante-six articles, on la rédui-

sit à quarante-deux. On effaça toutes les clauses de nature transi-

toire ou qui regardaient personnellement le dernier roi et ses adver-

saires. On en omit plusieurs autres, qui parurent trop opposées aux

anciens droits delà couronne. Mais on établit d'une manière positive

que ces articles n'étaient pas révoqués. Leur exécution était seule-

ment suspendue jusqu'à ce qu'on pût les soumettre à l'examen d'une

assemblée complète des barons des deux partis. On fit aussi des

améliorations *.

De son côté, le prince Louis était brave, bon, pieux, chaste, digne

en toute manière de régner. Il put croire d'abord que la mort du roi

Jean lui faciliterait la conquête et la tranquille possession de toute

l'Angleterre. Mais il dut s'apercevoir bientôt que le jeune roi avait

pour lui quelque chose de bien plus puissant que toutes les ruses et

toutes les armées de son père : c'était sa jeunesse et son innocence

même, qui excitaient une compassion universelle. Le pape Ho-

norius III profita habilement de ces dispositions. Ayant appris la

mort du père, il en fut profondément affligé, mais n'en prit que plus

vivement à cœur les intérêts du fils, son pupille. Dès le 5 décem-

bre, il écrivit au légat Galon pour l'exhorter à poursuivre courageu-

sement son entreprise, lui promettant de confirmer les censures qu'il

emploiera pour ce sujet, et lui ordonnant de déclarer nuls les ser-

ments que les barons d'Angleterre avaient faits au prince Louis. II

écrivit dans le même sens aux évêques de Winchester, de Worcester

et d'Oxford, à l'archevêque de Dublin et aux seigneurs attachés au

roi Henri, particulièrement au maréchal du royaume. Il écrivit aussi

à l'archevêque de Bordeaux ainsi qu'aux seigneurs de deçà la mer

soumis au prince anglais. Au contraire, il s'efforça de ramener à

l'obéissance du jeune Henri ceux qui lui étaient encore opposés, leur

représentant qu'ils y étaient obligés en conscience, que la mort du

roi Jean leur ôtait tout prétexte de révolte, que la loi de Dieu ne

permettait pas que le fils portât l'iniquité du père ;
qu'enfin, s'ils

voulaient éviter le reproche de trahison, il était de leur honneur de

se réconcilier avec le jeune roi, dont l'âge était la preuve de son in-

nocence. Ces lettres ne furent pas sans effet. Il y eut même quelques

seigneurs français qui se retirèrent du service du prince Louis, et le

comte de Rouci demanda au Pape et en obtint d'être absous de l'ex-

communication 2.

Cependant le souverain Pontife, craignant de s'attirer l'indignation

du roi de France par la protection qu'il donnait au jeune roi d'An-

1 Paris. Rymer. Wilkes. — « Raynald, an. 1216, n. 34.
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gleterre, écrivit à l'abbé de Cîteaux et à l'abbé de Clairvaux, des-

quels il savait que le crédit était grand auprès du roi Philippe et de

Louis, son fils. Vous irez, leur dit-il, trouver le roi de notre part; et,

prosternés à terre, vous le prierez avec larmes et le conjurerez par

le sang de Jésus-Christ, tant pour sa propre gloire que pour le res-

pect du Siège apostolique, de remettre aux jeunes princes l'offense

qu'il peut avoir reçue du roi leur père ; et de procurer sincèrement

le retour de son fils Louis et la restitution de ce qu'il a pris du

royaume d'Angleterre, pour nous délivrer, lui et nous, de la fâcheuse

nécessité où il nous a mis. Vous irez également trouver le prince

Louis, et vous le conjurerez de même, au nom de celui qui est au-

dessus de tous les royaumes de la terre et les donne à qui il lui plaît,

de cesser de persécuter ces pupilles, de se vaincre lui-même, et de

sacrifier à Dieu et au Saint-Siège la honte qu'il pourrait craindre en

cette occasion. Mais ne laissez pas de lui déclarer que, s'il ne se rend

pas à vos exhortations, comme nous ne pouvons pas abandonner ces

pupilles, nous invoquerons contre lui le ciel et la terre, et nous appe-

santirons sur lui notre main de tout notre pouvoir, selon qu'il nous

sera inspiré d'en haut *.

Si le souverain Pontife prenait la défense du jeune roi d'Angleterre

ainsi que de ses deux frères et de ses trois soeurs, ce n'était nullement

avec le dessein de chagriner le prince Louis, ni de diminuer la puis-

sance française, mais uniquement par le zèle de l'équité. Lui-même

s'en expliqua dans ces termes aux évêques de France : Combien l'E-

glise romaine désire éviter la perturbation du royaume des Français,

combien elle souhaite sa tranquillité, c'est une chose facile à com-

prendre pour quiconque voudra considérer avec quelque attention le

dévouement de ce royaume pour elle, les prompts secours qu'elle y
a trouvés en temps opportun. Car qui ne sait pas que les rois et le

royaume des Francs ont toujours persisté fermement dans la dévo-

tion du Siège apostolique
;
que toujours, dans les affaires difficiles et

ardues, ils l'ont assisté avec un zèle infatigable; et qu'en le secon-

dant avec un humble dévouement, tantôt contre la perversité des

hérétiques, tantôt contre la barbarie des païens, ils l'ont rendu for-

midable aux uns et aux autres? Ces services et d'autres que la brièveté

d'une lettre ne permet pas d'énumérer, ainsi que les mérites de

l'église gallicane, dont la foi et le dévouement n'ont défailli à aucune

époque, vous garantissent suffisamment, nous le croyons, que, parmi

les autres royaumes de la terre, c'est celui de France que nous aimons

avec une certaine prérogative de tendresse, dont le repos et la

» Raynald, an. 1216, n. 37.
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facilité nous tiennent le plus au cœur. Car à Dieu ne plaise que, ni

le Siège apostolique ni nous, nous puissions jamais oublier tant de

mérites, et devenir assez ingrats pour ne pas répondre à tant de ser-

vices et d'affection *.

Selon le précepte divin, le pape Honorius protégeait à la fois l'or-

phelin et la veuve 2. Comme il soutenait un roi pupille, il soutenait

une reine veuve, la reine Bérengère, veuve du roi Richard. D'abord,

il confirma les arrangements qu'elle avait pris avec le roi Jean, tou-

chant sa dot; ensuite il manda à l'archevêque de Tours et à ses suf-

fragants, car elle s'était retirée dans cette province, de la défendre

contre la violence et les insultes des méchants, afin qu'elle ne fût

pas obligée d'envoyer à grands frais au Siège apostolique; enfin, il

défendit au même archevêque et à l'évêque du Mans d'user des cen-

sures envers les clients de Bérengère, sans avoir examiné la cause K

Le jeune roi d'Angleterre prit la croix pour accomplir le vœu de

son père défunt. Le pape Honorius, en ayant eu connaissance, lui

écrivit pour le consoler et le féliciter, lui promettant la protection du

Saint-Siège, comme en effet il prit très-vivement ses intérêts. Et pre-

mièrement il écrivit au roi d'Ecosse, qui, s'étant joint au prince Louis

de France, lui avait soumis le Northumberland. Le Pape lui reproche

d'avoir manqué à la fidélité qu'il devait au roi d'Angleterre, son sei-

gneur naturel, et à l'Eglise romaine, et l'exhorte à revenir à son de-

voir, nonobstant les serments illicites qu'il a faits à Louis. La lettre

est du 17 janvier 1217, et on en adressa de semblables à plusieurs

seigneurs. Le Pape écrivit aussi à ceux qui soutenaient le nouveau

roi, pour les encourager à son service, particulièrement au maréchal

Guillaume, comte de Pembroke, qu'il exhorte à la fermeté et à l'union

avec le légat Galon. De plus, il donna pouvoir au légat de priver de

leurs dignités les prélats qui suivaient le parti des rebelles, et d'en

donner d'autres aux églises d'Angleterre, d'Ecosse et de Galles, qui

fussent fidèles au roi Henri; d'ôter les uénéfices à ceux qui avaient

célébré les offices divins, quoique liés par les censures, s'ils n'aban-

donnaient le parti de Louis; de proroger aux croisés qui étaient fi-

dèles au roi Henri le temps de leur départ pour la terre sainte,

jusqu'à la fin de la guerre civile; enfin, de casser les serments faits

à Louis, et de délivrer les otages qu'oTi lui avait donnés, sous peine

<1e censures contre ceux qui les retiendraient *.

Les agents que le prince Louis avait à Rome lui mandèrent vers

le même temps, d'après le témoignage de Matthieu Paris, que, s'il

' Ra\n., 121G, n. 39.— " P~alm. ï-'i9. — » Rayn., 121(;, n. 40. Honor., I. I,

rplst. IGI, 101, 1C5.— * Rajn , I2i7, n. CS, etc.
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ne sortait d^Angleterre^ la sentence d'excommunication que Galon,

le légat, avait prononcée contre lui, serait confirmée par le Pape le

jeudi saint, qui, cette année 1217, devait être le 23°"^ de mars. C'est

ce qui détermina le roi Louis à faire une trêve d'un mois avec le roi

Henri ', outre qu'il ne recevait aucun secours du roi Philippe, son

père, qui craignait de participer à l'excommunication, suivant le té-

moignage de son chapelain, Guillaume de l'Armorique^. Louis passa

donc en France pendant le carême, disant qu'il allait rassembler de

plus grandes forces. Mais, sitôt qu'il fut parti, plusieurs seigneurs

anglais se soumirent à l'obéissance du roi Henri ; et quand il fut ar-

rivé en France, le roi, son père, ne voulut pas communiquer avec

lui, même de parole, tant il respectait les censures de l'Église. Alors

le Pape écrivit au roi Philippe de faire le devoir d'un bon père, en

s'efforçant de ramener son fils à la raison, soit par la douceur, soit

par la crainte, en le menaçant du jugement de Dieu et de la malé-

diction des fidèles, qu'il empêchait d'accomplir leur vœu pour la

délivrance de la terre sainte. La lettre est du 21"^ d'avril ^.

Le prince Louis ne laissa pas de retourner en Angleterre après

Pâques, et vint au secours de Lincoln, que les Anglais assiégeaient.

Le légat était avec eux et les encourageait au combat contre les

Français excommuniés, qui voulaient dépouiller un jeune enfant in-

nocent. La veille de la bataille, le légat parut à la tête de l'armée avec

tout le clergé revêtu d'aubes, et excommunia nommément Louis et

tous ses complices, promettant au contraire indulgence plénière à

tous ceux qui servaient le roi Henri en cette occasion. Les Anglais,

ayant reçu la bénédiction du légat et pris les armes, marchèrent

contre les Français, qui furent battus et mis en fuite le 21"^ de

mai 1217.

Louis était à Londres. Une flotte que lui envoyait sa femme Blan-

che de Castille fut encore battue. Se voyant donc abandonné de la

plupart des Anglais, et se défiant des autres, il fît la paix avec le roi

Henri aux conditions suivantes : Que Louis, les siens et tous ceux de

son parti jureront sur les Évangiles de se soumettre au jugement de

l'Église, et d'être à l'avenir fidèles au Pape et à l'Église romaine
;

qu'il se retirerait incontinent d'Angleterre, n'y reviendrait de sa vie

à mauvais dessein, et rendrait tout ce qu'il y avait conquis; qu'il

engagerait de tout son pouvoir le roi son père à rendre au roi

Henri tous ses droits de deçà la mer. Cette paix fut ainsi jurée le

41"* de septembre, et Louis rrçut avec les siens l'absolution de l'ex-

communication suivant la forme de l'Église. Le légat leur en donna

1 Matlh. Pài'i?, an. V2I1. — a GuiU. Armor. et Gui!!. Nangis.— ^ Rayn., n. 70.
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ses lettres, portant que le prince, pour pénitence, payerait pendant

deux ans la dîme de son revenu, et les laïques de son armée le

vingtième, le tout pour le secours de la terre sainte. Louis repassa

promptement en France ; et ensuite le Pape, à sa prière, confirma

la paix qu'il avait faite avec le roi d'Angleterre, comme on le voit

par sa bulle du 13 janvier 1218 *.

Mais plusieurs personnes furent exceptées de cette paix et de cette

absolution, savoir : les évêques, les abbés, les prieurs et les clercs

qui avaient donné conseil et aide à Louis et aux barons révoltés, entre

autres le docteur Simon de Langton, qui avait fait célébrer la messe

devant le prince et les barons excommuniés. Le légat les dépouilla de

ions leurs bénéfices, et les obligea d'aller à Rome, où ils furent con-

damnés par le pénitencier à la satisfaction suivante : pendant un an,

auAi fêtes de Noël, la Chandeleur, Pâques, la Pentecôte, l'Assomption

et la Nativité de la sainte Vierge, ainsi que la Toussaint, chacun, pieds

nus et en tunique, confesserait publiquement sa faute, et passerait

depuis le grand autel par le milieu du chœur, tenant des verges, dont

il serait fustigé par le chantre. Telle fut leur pénitence. Toutefois le

prince Louis obtint ensuite du Pape que quelques-uns des prêtres

et des clercs qui avaient fait cette espèce de pénitence publique ne

laisseraient pas d'être promus aux ordres et aux dignités supérieurs*.

Le départ de Louis assura la couronne à Henri ; mais le jeune roi

n'avait pas un seul parent auquel il pût demander conseil ou qu'il

pût charger de ses intérêts. La reine mère elle-même, qui, par sa

mauvaise conduite, s'était aliéné la confiance de la nation , abandonna

son fils pour se rendre en France, où elle épousa ce même comte de

la Marche, auquel le roi Jean l'avait enlevée. Le pape Honorius tint

lieu de père et de mère au jeune monarque. Il ordonna au légat Ga-

lon de résider constamment auprès de sa personne pour veiller à sa

sûreté et protéger ses droits. Le légat remplit cette charge avec fidé-

lité, et trouva dans le comte-maréchal un soutien animé du même
zèle et partageant les mêmes sentiments. On ordonna aux juges de

convoquer à leurs cours tous les chevaliers et hommes libres, et de

leur faire prêter serment de maintenir la paix du roi, de suivre les

lois sages et les coutumes légitimes du royaume, et de se réunir à

l'ordre du roi et de son conseil, pour combattre les ennemis du roi

et du royaume. La charte fut de nouveau sanctionnée avec des ad-

ditions 3. Ainsi se termina cette grande et difficile atfaire, par la mé-

diation et à la gloire des Pontifes romains.

Le 11 juin 1216, un peu plus d'un mois avant la mort du pape In-

» Raynald. Rymer. Paris — ^ Raynald. — ^ Lingaid, t. 3.



à 1227 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 455

nocent III^ était mort à Thessalonique l'empereur Henri de Con-

stantinople, dans la quarante-cinquième année de son âge et la

dixième année de son règne. Il est loué des Grecs eux-mêmes pour

sa valeur et sa bonté. Sa mort fut un grand malheur pour l'empire

des Latins en Orient. Comme il ne laissait point d'enfants, les ba-

rons qui étaient à Constantinople établirent un régent de l'Empire,

en attendant l'élection d'un empereur. Henri avait sa sœur Yolande,

mariée à Pierre de Courtenai, comte d'Auxerre, qui en avait eu une

fille nommé aussi Yolande, mariée à André, roi de Hongrie. Les

seigneurs latins qui étaient en Grèce résolurent de choisir pour em-

pereur le gendre ou le beau-père : le gendre, comme plus voisin et

plus puissant ; le beau-père, comme plus proche héritier. Ils envoyè-

rent donc premièrement offrir la couronne au roi de Hongrie, qui ne

l'accepta pas, et prit occasion de ce changement pour avancer son

voyage à la terre sainte; de quoi il demanda au Pape la permission.

Les envoyés de Constantinople vinrent jusques en France ; le comte

d'Auxerre accepta l'élection, et se disposa à partir avec la comtesse,

sa femme, pour aller à Rome recevoir la couronne impériale. Il était

cousin germain du roi Philippe-Auguste, étant fds de Pierre, cin-

quième fils du roi Louis le Gros, qui épousa l'héritière de Courtenai.

Arrivé à Rome au mois d'août 1217, Pierre de Courtenai fut reçu

avec grand honneur ; mais le Pape hésita à le couronner, craignant

que les empereurs de Constantinople ne tirassent à conséquence

cette cérémonie, pour prétendre à quelque droit sur Rome, et que

le patriarche de Constantinople ne se plaignît que le Pape eût usurpé

son droit. Toutefois le comte pressa si vivement le Pape qu'à la fin

celui-ci se rendit à sa prière, principalement sur ce qu'on lui repré-

senta que ce refus porterait un grand préjudice au nouvel empereur

et à l'empire même. Or, pour faire voir qu'il ne le couronnait pas

comme empereur romain, il n'en fit pas la cérémonie à Saint-Pierre,

mais hors de la ville, dans l'église de Saint-Laurent. Ce fut le se-

cond dimanche après Pâques, 9"^ d'avril 1217 ; et, trois jours

après, le Pape écrivit à Gervais, patriarche de Constantinople, pour

lui exposer les raisons de sa conduite en cette rencontre, et lui dé-

clarer qu'il n'avait prétendu faire aucun préjudice à son Eglise *.

Avec l'empereur Pierre, le pape Honorius envoya, en qualité de

légat, Jean Colonne, cardinal-prêtre du titre de Sainle-Praxède, au-

quel il donna de très-amples pouvoirs : de contraindre par censures

ecclésiastiques à reconnaître le nouvel empereur et à lui obéir ; de

recevoir les accusations contre les évêques, et de procéder contre eux

* Rayn., an. 1217, n. 6.
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jusqu'à sentence de déposition inclusivement ; de diviser ou d'unir

les églises, recevoir les cessions des évêques, admettre les postula-

tions, faire les translations, absoudre les excommuniés et lever les

interdits. Le Pape écrivit en faveur du légat aux prélats latins et aux

seigneurs de l'empire de Constantinople, ainsi qu'aux Vénitiens.

L'empereur Pierre de Courtenai et le légat Colonne s'embarquè-

rent à Brindes, sur des vaisseaux fournis par les Vénitiens, avec les-

quels l'empereur était convenu d'assiéger Durazzo en Épire, que

Théodore Commène leur avait enlevé. Ce prince avait succédé à Mi-

chel, son frère, et était, en Romanie, le puissant ennemi des Latins.

L'empereur Pierre partit donc pour cette conquête, et fit partir l'im-

pératrice Yolande et ses quatre tilles pour aller par mer en droite

ligne à Constantinople; mais, après èire resté longtemps devant Du-

razzo, l'empereur fut contraint de lever le siège. S'étant avancé dans

le pays pour aller ])ar terre à Constantinople, il s'engagea dans les

montagnes d'Albanie, où les troupes de Théodore, occupant tous

les passages, lui coupaient les vivres, et massacraient ceux qui s'é-

cartaient du gros de l'armée. Réduit à une extrême disette, Pierre

ne pouvait éviter une perte totale que par une bataille. Mais Théo-

dore, qui portait le titre de despote d'Épire, résolut de faire périr les

Français sans se hasarder à les combattre, et eut recours à la perfidie.

Il s'adressa au légat, et fit, par son moyen, proposer un accommode-

ment. On convint que l'empereur traverserait les terres du despote

sans y causer aucun dommage, et que le despote ferait fournir des

subsistances à l'armée française. Après ce traité, juré de part et

d'autre suivant les formes ordinaires, pendant que les Français mar-

chaient sans défiance et la plupart désarmés, les Epirotes tombent

tout à coup sur eux dans un défilé, taillent les uns en pièces, font

prisonniers les autres. L'empereur, le légat, Guillaume de Sancerre

et les officiers sont enfermés dans des prisons. Leurs équipages sont

la proie du vainqueur. On traîne les soldats dans des lieux déserts

et sauvages, où on les abandonne sans habits et sans subistances.

Le despote Théodore voulait faire mourir l'empereur et le légat ;

mais son conseil lui représenta qu'il s'attirerait une guerre immor-

telle de la part du Pape et des empereurs latins de Constantinople.

En conséquence, il se contenta de les garder en prison ^

Le pape Honorius, ayant appris ces tristes nouvelles, envoya au

despote d'Épire le sous-diacre André, son chapelain, avec une lettre

où il le menace d'envoyer contre lui l'armée des croisés pour l'atta-

quer par mer et par terre, s'il ne délivre le légat. Le Pape écrivit

1 P.ayn., lîlT. Hisf. du Bas-Empire, \. 97. Fleury, 1. 78.



k 1227 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 457

aussi au roi André de Hongrie, lui représentant les conséquences de

la trahison de Théodore, ainsi que de la prise de l'empereur et du

légat. Les Grecs schismaliques, dit-il, en deviendront plus insolents ;

les Latins de Romanie seront consternés, voyant le péril qui les me-

nace ; les Chrétiens d'outre-mer, qui attendaient du secours de l'em-

pire de Constantinople, seront découragés, et les infidèles en de-

viendront plus audacieux. C'est donc l'intérêt commun de toute la

chrétienté, mais le nôtre en particulier; il est de votre gloire de ne

pas souffrir la détention de l'empereur qui vous est si proche, et de

la nôtre de ne pas souffrir celle du légat. C'est pourquoi nous vous

prions d'envoyer incessamment à Théodore une ambassade solen-

nelle, pour lui demander la liberté de l'un et de l'autre, et lui faire

entendre que, s'il n'écoute pas vos prières, vous pourrez employer

contre lui votre armée prête à entrer en campagne. La lettre est du

28""' de juillet 1217.

Le pape Honorius envoya encore au prince d'Épire l'évêque Jean

de Crotone et un ermite nommé Éphrem. En même temps, Théo-

dore se voyait menacé par les croisés vénitiens, français et hongrois,

que le Pape avait excités contre lui par la promesse de l'indulgence :

et les Vénitiens étaient encore plus animés par leur intérêt particu-

lier de recouvrer Durazzo. Voyant donc ces troupes prêtes à fondre

sur lui, il écouta les propositions du Pape, et promit avec serment

de se soumettre à l'obéissance de l'Église romaine et de délivrer le

légat. Le Pape le reçut à bras ouverts, comme il paraît par sa lettre

du 25°"^ de janvier 1218. Il le mit sous la protection du Saint-Siège,

et défendit aux croisés, qui s'étaient assemblés à Venise et à Ancône,

d'attaquer les terres de Théodore, sous peine d'excommunication,

tant le Pape souhaitait de délivrer le légat, et d'envoyer tous les croi-

sés à la terre sainte. 11 n'est point fait mention, dans ce traité, de

l'empereur Pierre de Courtenai, parce qu'il était mort dans sa pri-

son. Le légat Jean Colonne fut délivré au mois de mars, et alla à

Constantinople exercer sa légation.

Il y trouva bien des abus à réformer, sur lesquels il consulta le

Pape. Un des abus les plus criants, c'est que les Grecs ne faisaient

point difficulté de quitter leurs femmes, quand il leur plaisait, et d'en

prendre d'autres. Le Pape répondit en général : Puisque les canons

et les lois civiles ont prononcé sur presque tous ces articles, vous dt^-

vez y procéder suivant leurs dispositions. Vous pourrez aussi em-

ployer votre médiation pour accommoder les parties, et relâcher

quelquefois un peu de la sévérité des règles, selon que vous jugerez

expédient, eu égard à l'état de l'empire et à la multitude des cou-

pables; excepté toutefois les cas qui n'admettent ni composition ni
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dispense^ comme le sacrement de mariage. Mais dans les cas où il

n'y a pas de loi expresse, vous inclinerez toujours au parti le plus

humain, selon la qualité des personnes, des affaires, des temps et

des lieux *.

Cependant l'impératrice Yolande étant arrivée par mer à Constan-

tinople, pendant la prison de l'empereur Pierre, son mari, accoucha

d'un fils qui fut nommé Baudouin, en mémoire de son oncle: puis

elle mourut l'an 1219. L'empereur Pierre avait laissé deux autres fils,

mais qui étaient absents. Ainsi, pour gouverner l'empire jusqu'à ce

que le successeur en eût pris possession, les seigneurs élurent pour

régent Conon de Bélhune. La couronne regardait Philippe de Cour-

tenai, comte de Namur, tils aîné de l'empereur Pierre, et les seigneurs

députèrent en France pour le prier de venir en prendre possession;

mais il refusa, et offrit à sa place Robert, son frère, qui partit avec

les députés sur la fin de l'an 1220. 11 passa l'hiver en Hongrie, chez

le roi André, qui avait épousé sa sœur Yolande; et, étant arrivé à

Constantinople, il fut couronné à Sainte-Sophie le jour de l'Annon-

ciation, 25""* de mars 1221, par le patriarche Matthieu, successeur

de Gervais, mort l'année précédente, après s'être distingué beaucoup

moins par ses vertus épiscopales que par les affections ambitieuses

d'égaler ses envoyés aux légats du Saint-Siège. Il semblait que la

chaire de Constantinople, empestée par Photius et ses semblables,

infectât de son venin tous ceux qui s'asseyaient dessus. Le patriarche

Matthieu ne fit pas mieux que son prédécesseur. Il était évêque d'E-

quilia, ou Jésol, au duché de Venise, lorsque le clergé de Constanti-

nople n'ayant pu s'accorder surle choix d'un patriarche, le pape Hono-

rius réleva de lui-même à cette dignité, dans le mois de mars 1221.

L'empereur Robert de Courtenai ratifia le traité fait avec le clergé

de Romanie, le IS""* de décembre 1219, par Conon de Béthune, ré-

gent de l'empire, mort depuis. Ce traité avait été fait en présence du

cardinal-légal, Jean Colonne, et les principales clauses étaient : que

le clergé et les religieux, tant latins que grecs, avec leurs domesti-

ques, et ceux qui se réfugient dans les églises, seraient exempts de

toute juridiction laïque; que toutes les églises cathédrales jouiraient

des immeubles dont elles étaient en possession dès le temps de l'em-

pereur Alexis Comnène, qui vivait cent vingt ans auparavant; que

les églises jouiraient librement de ces biens, exempts de toute juri-

diction laïque et de toute exaction, excepté le cens. Quant aux dîmes,

elles sont réglées séparément pour les fiefs, soit qu'ils relèvent im-

médiatement de l'empereur ou d'autres seigneurs. Pour les autres

* Rayn., 1218.
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biens, les Latins payeront la dîme entière, et les Grecs seulement le

trentième pendant dix ans, après lesquels ils payeront le dixième, si

rÉglise romaine ne les en dispense. C'est que l'usage de l'église grec-

que n'était pas de payer les dîmes. Ce traité fut ratifié par l'empe-

reur Robert, au mois de juin 1221 *.

Ce qui occupait principalement le pape Honorius, était la croisade,

résolue dans le concile général de Latran, et poursuivie par Inno-

cent III. Dès le lendemain de son sacre, Honorius écrit au roi de Jé-

rusalem, Jean de Brienne, une lettre où il lui fait part de la mort du

Pape, son prédécesseur, et de son élection, et ajoute : Que cette perte

De vous abatte pas le courage ! quoique inférieur en capacité, je ne

lui cède point dans le dessein de délivrer la terre sainte, et je ferai

tous mes efforts pour lui procurer du secours, quand le temps favo-

rable sera venu. 11 écrivit de même aux évéques de France, les exhor-

tant à relever le courage des croisés, consternés par le décès du pape

Innocent. Il adressa une lettre à peu près semblable à un grand

nombre de prélats. Comme il ne savait pas encore la mort de l'em-

pereur Henri de Constantinople, il lui écrivit en particulier, lui mar-

quant le désir qu'il avait de dompter le faste des schismatiques, et de

fortifier contre les attaques des Grecs l'empire d'Orient, qui était

comme une place avancée pour faire la guerre aux Sarrasins. Il

écrivit en même temps à Gervais, patriarche latin de Constantinople,

l'exhortant à conserver l'union avec l'empereur, sans préjudice des

droits de l'Église. Par une autre lettre, il déclara qu'il prenait sous

sa protection le jeune roi de Thessaionique, Démétrius, fils du mar-

quis Boniface de Montferrat. Le Pape écrivit de même à propor-

tion à Frédéric, roi de Sicile, élu empereur, et aux autres souverains.

Toutes ces lettres furent datées de Pérouse, où Honorius avait été élu

et sacré Pape; le dernier jour du mois d'août de la même année 1216,

il en sortit et vint à Rome, où il fut reçu avec une extrême joie ^.

Honorius III n'omettait rien pour faire exécuter le décret du con-

cile œcuménique sur la croisade, soit en pressant le départ des croisés,

soit en levant les obstacles. Dès l'année de son élection, il travailla

à pacifier l'Italie, en réconciliant les Milanais et les Plaisantins avec

ceux de Pavie. Il envoya pour cet effet deux cardinaux-légats en

Lombardie, et confirma les censures qu'ils avaient prononcées contre

Milan et Plaisance, pour avoir méprisé leurs avis et leurs défenses.

Il s'appliqua pareillement à réunir entre eux les Bénévenlins, vassaux

de l'Eglise romaine, et, en France, à terminer la guerre entre le

jeune Thibault et Érard de Brienne pour le comté de Champagne.
Le tout afin de faciliter le secours de la terre sainte.

1 Rayn., 1221, n. 24. — 2 ibid., 1216, n. 28.
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André;, roi de Hongrie, fut le premier qui se mit en route. Il ré-

gnait alors sur un vaste royaume : la Hongrie, la Dalmatie, la Croatie,

la Bosnie, la Gallicie et la province de Lodomérie obéissaient à ses

lois et lui payaient des tributs. Dans toutes ces provinces, naguère

ennemies des Chrétiens, on prêcha la croisade. Des peuplades er-

rantes dans les forêts entendirent les plaintes de Sion, et jurèrent

de combattre les infidèles. Parmi les peuplades de Hongrie qui, un

siècle auparavant, avaient été la terreur des compagnons de Pierre

TErmite, une foule de guerriers s'empressaient de prendre la croix,

et promirent de suivre leur monarque à la terre sainte.

André, accompagné du duc de Bavière, du duc d'Autriche et des

seigneurs allemands qui avaient pris la croix, partit pour l'Orient à

la tête d'une nombreuse armée, et se rendit d'abord à Spalatro, où

des vaisseaux de Venise, de Zara, d'Ancône et des autres villes de

l'Adriatique attendaient les croisés pour les transporter en Pales-

tine. Dans tous les pays qu'il traversa, le roi de Hongrie fut ac-

compagné des bénédictions du peuple. Lorsqu'il approcha de la

ville de Spalatro, les habitants et le clergé vinrent en procession au-

devant de lui, et le conduisirent dans leur principale église, où tous

les fidèles rassemblés invoquèrent la miséricorde du ciel sur les

guerriers chrétiens. Peu de jours après, la flotte des croisés sortit du

port et fit voile pour l'île de Chypre, où s'étaient rendus les députés

du roi et du patriarche de Jérusalem, des ordres du Temple, de

Saint-Jean et des chevaliers teutoniques, pour délibérer ensemble

de quel côté on attaquerait l'ennemi.

Le pape Honorius, ayant appris ces nouvelles, écrivit à l'arche-

vêque de Gênes d'exhorter les croisés qui étaient arrivés dans sa

ville à aller en Chypre et à se tenir unis pendant le voyage, pour

éviter les corsaires. H ajoute qu'il a destiné le cardinal Pelage, évêque

d'Albane, pour y aller en qualité de légat. La lettre est du 24""* de

juillet 1217. Il écrivit sur le même sujet à l'archevêque élu de Pise,

aux évêques de Marseille, de Castellamare et de Gaète, aux arche-

vêques de Brindes et de Cosenze, toutes villes maritimes. Il écrivit

également au roi de Jérusalem et aux autres qui devaient se trouver

en Chypre.

Peu de jours auparavant, le Pape écrivit à l'archevêque de Co-

senze d'aller en qualité de légat à Messine, où plusieurs croisés

étaient déjà rassemblés, pour les exhorter à se préparer à la guerre

sainte par les armes spirituelles aussi bien que les corporelles; puis

il ajoute: le pape Innocent s'était proposé d'aller lui-même en Sicile

à cette occasion, afin de diriger par ses conseils l'armée des fidèles,

et de la faire partir avec sa bénédiction. Nous y serionsallé volontiers
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en personne, si nous avions vu qu'il eût été expédient; mais comme
ce sont des troupes sans chefs, nos frères les cardinaux ni les autres

ne nous ont pas conseillé d'aller maintenant en Sicile, de peur que,

si l'affaire ne réussissait pas cette fois, on ne la crût entièrement

désespérée. Vous suppléerez donc à notre absence, et d'autant mieux

que vous êtes croisé vous-même. Ensuite le Pape ordonne au légat

de défendre, sous peine d'excommunication, que personne n'aille

visiter le saint sépulcre, de peur d'enrichir les Sarrasins de ce que

les Chrétiens dépenseraient pour ce pèlerinage *.

D'un autre côté, Guillaume, comte de Hollande, Georges, comte

de Wit, et plusieurs autres croisés d'Allemagne s'embarquèrent sur

la Meuse, le 29°^ de mai 1217; et, ayant passé en Angleterre et en

Bretagne, ils arrivèrent en Espagne, à un port du royaume de Léon,

où, ayant laissé leurs vaisseaux, ils allèrent en pèlerinage à Saint-

Jacques. S'étant rembarques, ils arrivèrent à Lisbonne, où ils firent

quelque séjour, attendant d'autres vaisseaux auxquels ils avaient

donné rendez-vous. Alors Suéro, évêque de Lisbonne, l'évêque

d'Évora, Martin, commandeur de l'ordre de Saint-Jacques de Pal-

mella, les templiers, les hospitaliers et d'autres nobles de Portugal

leur firent un récit lamentable des continuelles alarmes où les tenait

la proximité trop grande des Sarrasins, et particulièrement le châ-

teau d'Alcazar, d'où ils avaient chassé les chevaliers de Saint-Jacques

ou de l'Epée, et qui était obligé de fournir tous les ans au roi de

Maroc cent esclaves chrétiens. Ils priaient donc les pèlerins de les

délivrer de ce fâcheux voisinage. Les comtes prirent conseil et con-

sidérèrent que la mer leur était fermée par l'incertitude de la saison,

et que leur présence à la terre sainte ne serait pas de grande utilité,

vu principalement que le roi des Romains et plusieurs seigneurs

d'Allemagne n'y passaient pas encore. C'est pourquoi ils aimèrent

mieux servir entre temps contre les infidèles que de demeurer inu-

tiles, et ils résolurent d'assiéger le château d'Alcazar. Mais plusieurs

n'étaient pas de cet avis, principalement les Frisons, qui, inconti-

nent après la Saint-Jacques, se retirèrent avec environ quatre-vingts

bâtiments.

Le siège d'Alcazar commença le 30"^ de juillet, et quatre jours

après arrivèrent avec une belle suite les évêques de Lisbonne et

d'Évora, les chevaliers de Saint-Jacques et d'autres nobles de Por-

tugal. Le lendemain de la Nativité de la sainte Vierge, c'est-à-dire

le D""" de septembre, quatre rois sarrasins vinrent au secours de la

î)lace, savoir : le roi de Séville, le roi de Cordoue, le roi de Jaënet le

' Raynald.
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roi de Badajoz. Mais deux jours après, les Chrétiens, quoiqu'en

nombre très-inférieur, les vainquirent en bataille ; les deux rois de

Cordoue et de Jaën y furent tués avec quatorze mille Sarrasins, et il

y eut des captifs sans nombre. Enfin, vers la Sainte-Ursule, qui est

le âl""* d'octobre, Alcazar se rendit à discrétion : les habitants furent

vendus, et les pèlerins rendirent la place aux chevaliers de l'Épée,

puis ils retournèreut après la Toussaint à Lisbonne, et y passèrent

l'hiver.

On donna avis au Pape de cette conquête par une lettre écrite au

nom des deux évêqnes de Lisbonne et d'Évora, du maître des Tem-
pliers en Espagne, du prieur des Hospitaliers en Portugal, et du
commandeur de Saint-Jacques de Palmella. Après avoir raconté

l'arrivée inespérée à Lisbonne des croisés allemands et le siège d'Al-

cazar, ils disent que la bataille fut accompagnée de miracles, et que

les Sarrasins qui y furent pris demandèrent où étaint ces guerriers

vêtus de blanc qui les aveuglaient d'une grêle de traits et les con-

traignirent à prendre la fuite. Les prélats ajoutent : Nous nous jetons

donc à vos pieds, vous suppliant d'ordonner que cette armée de

croisés demeure un an avec nous pour bannir de toute l'Espagne la

fausse religion des infidèles, et qu'eux et nos croisés gagnent la

même indulgence que s'ils allaient à la terre sainte. Nous deman-

dons encore que les pèlerins qui, pour maladie ou pauvreté, ne

peuvent passer à la terre sainte, puissent, par votre permission,

retourner d'ici chez eux sans perdre d'indulgence.

Guillaume, comte de Hollande, écrivit en même temps au Pape,

en qualité de connétable des croisés. Il dit qu'après la prise d'Al-

cazar le seigneur de la place a reçu le baptême avec cent autres :

Et j'espère, ajoute-t-il, qu'il convertira une grande partie de l'Es-

pagne soumise aux Sarrasins. Votre Sainteté saura que, à notre

occasion, le roi de Léon et de Galice, le roi de Navarre, plusieurs

évêques et plusieurs seigneurs de toute l'Espagne se sont croisés

contre les Sarrasins du pays, et ont rompu les trêves qu'ils avaient

depuis longtemps avec eux. Ils nous ont aussi prié instamment de

demeurer en Espagne l'été prochain, pour servir Dieu avec eux

contre les infidèles. Sur quoi je suis prêt, très-saint Père, comme

fils d'obéissance, à exécuter absolument vos ordres.

Le Pape, dans sa réponse du 12"' de janvier de l'année suivante

1218, commence par de grandes actions de grâces à Dieu pour leur

victoire, puis il ajoute : Comme nous ne voulons point que le secours

de la terre sainte soit relardé sous quelque prétexte que ce soit,

nous n'avons pas cru devoir vous accorder votre demande touchant

ceux des croisés qui, ne pouvant aller à la terre sainte, voudraient
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retourner chez eux et néanmoins gagner l'indulgence, de peur que

vous n'attiriez sur vous la colère de Dieu, qui, à ce que nous croyons,

a accordé cette victoire à la dévotion qu'ont les croisés pour la terre

sainte. Mais tant qu'ils demeureront avec vous, ils gagneront l'in-

dulgence comme s'ils mouraient dans la terre sainte *.

Le roi de Portugal était Alphonse II, dit le Gros, qui succéda l'an

4212 à son père, Sanche I", et mourut l'an 12-23, laissant le trône

à son fils, Sanche II, dit Capel, parce que sa mère lui avait fait

prendre, par dévotion, l'habit monastique. Les rois d'Espagne

étaient : saint Ferdinand, roi de Castille, son père Alphonse IX, roi

de Léon, qui, Tan 1223, fonda l'université de Salamanque ; Jaymes

ou Jacques I", roi d'Aragon, fils de Pierre, tué à la bataille de Mu-

ret; Sanche VU, dit le Fort, roi de Navarre.

Saint Ferdinand était l'aîné des fils d'Alphonse, roi de Léon, et

de Bérengère de Castille, sœur de Blanche, reine de France et mère

de saint Louis. Il naquit en l'année 1198, ou dans le courant de l'an-

née suivante. Bérengère fut obligée, en vertu d'un ordre d'Inno-

cent m, de se séparer d'Alphonse de Léon, dont elle avait eu quatre

enfants, deux princes et deux princesses. C'est que, quoique parents

au troisième degré, ils s'étaient mariés sans avoir obtenu de dispense,

qui, en pareil cas, s'accordait alors avec beaucoup de difficulté.

Cependant, comme ils avaient contracté mariage de bonne foi, leurs

enfants furent déclarés légitimes. Bérengère se retira auprès d'Al-

phonse IX, l'un des plus vaillants et des plus vertueux rois qu'ait

jamais eus l'Espagne, et qui était en même temps plein de tendresse

pour sa fille.

Alphonsede Castille étant mort en 12I'4,Honri, son fils, qui n'a-

vait que onze ans, monta sur le trône. Sa mère, Éléonore d'Angle-

terre, fille de la fameuse Éléonore de Guyenne, fut chargée de la

régence du royaume ; mais cette princesse fut si sensiblement affli-

gée de la perte du roi, qu'elle ne lui survécut que vingt-cinq jours.

Bérengère fut nommée pour gouverner sous son frère; mais, par

amour de la retraite, elle se laissa persuader de céder à don Alvarès

la tutelle du jeune Henri et la régence du royaume. Cet Alvarès était

le plus grand seigneur de Castille. Malheureusement il joignait à

une naissance illustre une ambition démesurée, un caractère violent

et une âme vindicative ; aussi mit-il en combustion, pendant plu-

sieurs années, la Castille et les royaumes voisins.

Lorsque Henri eut atteint sa douzième année, Alvarès lui fit épou-

ser Mafalde, sœur d'Alphonse, roi de Portugal; mais les commis-

* Raynald.
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saires du pape Innocent III ayant trouvé dans ce mariage un empê-

chement de consanguinité, il fut déclaré nul. Mafalde retourna en

Portugal; elle y fonda, dans la ville d'Arouca, un monastère de cis-

terciennes, où elle prit l"habit; elle y passa le reste de sa vie dans la

[)ratique de toutes les vertus. On l'honore parmi les saints le pre-

mier jour de mai *.

Un accident imprévu déconcerta les desseins ambitieux d'Alvarès,

et mitfmàsa tyrannie. Le jeune roi, étant à Palencia, fut dangereuse-

ment blessé par une tuile qui lui tomba sur la tête. Il mourut de cette

blessure, ledCde juin 1217. Bérengère, devenue par cette mort hé-

ritière du royaume de Castille, fit valoir ses droits; mais c'était pour

les céder à son fils Ferdinand, âgé pour lors de dix-huit ans. Rien

ne fut plus sage que la conduite qu'elle tint dans toute cette affaire.

Ferdinand fut proclamé roi à Palencia, à Valladolid et à Burgos.

Bérengère déposa dans les archives de l'église de cette dernière ville

l'acte solennel de sa renonciation à la couronne. Alvarès et ses par-

tisans remuèrent de tous côtés, et allumèrent le feu des guerres civi-

les. Mais le jeune roi, aidé des conseils de sa mère, vint à bout d'é-

touffer toutes les divisions. Alvarès, ayant été arrêté, obtint sa grâce;

mais il ne se servit de la liberté qui lui avait été rendue que pour

former de nouvelles cabales.

Ferdinand, quoique assis sur le trône, avait pour sa mère la plus

grande déférence. Ce fut par son avis qu'il épousa, l'an 1219, Béa-

trix, fille de Philippe de Souabe, et veuve d'OttonlV, laprincessela

plus accomplie de son temps. Cette union, fondée principalement

sur la vertu, ne souffrit jamais aucune altération. Il en sortit une

nombreuse postérité : sept princes et trois princesses.

Le roi avait un soin extrême de faire observer les lois; mais il

pardonnait toutes les injures qui lui étaient personnelles. Il apaisait

les révoltes en promettant une amnistie à tous ceux qui rentreraient

dans le devoir. Le désir qu'il avait de rendre son peuple heureux

paraissait surtout dans le choix de ceux auxquels il confiait une por-

tion de son autorité. Le célèbre Rodrigue, archevêque de Tolède et

grand chancelier de Castille, fut durant trente ans à la tête de tous les

conseils. Il était si parfaitement uni avec Bérengère et Ferdinand,

qu'on eût dit qu'ils n'avaient tous les trois qu'une âme. Pour empê-

cher les injustices des tribunaux, le saint roi établit la cour connue

depuis sous le nom de conseil royal de Castille. C'est là que l'on

appelle de toutes les autres cours. Les plus habiles jurisconsultes

eurent ordre en même temps de dresser un code de lois qui pût

servir de règle à tous les magistrats.

1 Acta SS., 1 maii.
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Ce fut un coup bien sensible pour Ferdinand^ lorsqu'il vit son

père, animé par Alvarès, fondre à main armée sur ses États. Il em-

ploya tous les moyens possibles pour l'apaiser, et lui écrivit des let-

tres fort pressantes, dans lesquelles il s'offrait de lui faire toutes les

satisfactions qu'il exigerait. Il le secourut dans les guerres qu'il eut

à soutenir contre les Maures; par là, il le mit en état de s'emparer

de Caurès, de Mérida, de Badajoz, et d'étendre ses frontières jusqu'à

l'Andalousie. Tout son désir était de ne tîTer Tépée que contre les

infidèles. Nous le verrons plus tard remporter sur eux les plus écla-

tantes victoires, et faire les plus importantes conquêtes.

Le saint roi fonda divers évêchés; et, outre plusieurs cathédrales

qu'il fit bâtir ou réparer avec magnificence, il assigna encore des

fonds pour la construction d'un grand nombre d'églises, de monas-

tères et d'hôpitaux. Malgré tant de dépenses, il ne chargeait passes

sujets d'impôts. Dans les guerres qu'il soutenait contre les Maures,

un de ces prétendus politiques qui comptent pour rien la misère du
peuple, s'avisa de lui proposer un moyen de lever un subside ex-

traordinaire. « A Dieu ne plaise ! dit le prince avec indignation, que

j'adopte jamais votre projet. La Providence saura m'assister par

d'autres voies. Je crains plus les malédictions d'une pauvre femme
que toute une armée de Sarrasins*. »

L'archevêque de Tolède, Rodrigue Ximenès, l'ami et le conseil de

saint Ferdinand, comme il l'avait été de son prédécesseur, Al-

phonse IX, roi de Castille, était issu d'une noble famille de la Navarre,

dans les dernières années du douzième siècle. Il fit ses premières

études dans la Castille, puis à Paris. Il avait une capacité prodigieuse

pour les scierrces et pour les affaires. Nous l'avons vu au concile

général de Latran parler à chacun dans sa langue : en italien, en al-

lemand, en français, en anglais, en navarrais ou basque, et en espa-

gnol. Nous avons de lui une histoire d'Espagne en neuf livres, qui

finit à la vingt-sixième année du règne de saint Ferdinand. C'est un
monument précieux. Il a encore donné une histoire des Ostrogoths,

une histoire des Huns et des Vandales; une histoire des Arabes,

de 770 à 1150; et enfin une histoire de Rome, depuis Janus jusqu'à

l'an de la république 708. Tous ces ouvrages ont été publiés dans le

recueil des historiens d'Espagne.

L'archevêque Rodrigue eut pour ami un autre historien, Luc de

Tuy, né à Léon au commencement du treizième siècle. Il avait l'es-

prit vif et pénétrant, et un grand désir d'acquérir des connaissances.

Après avoir reçu le diaconat, il visita l'Italie, la Grèce et la Palestine;

1 Vita S. Ferdinand. Acta SS., 30 maii.
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et^ à son retour, fut élevé sur le siège épiscopal de Tuy, dans la Ga-

lice, qu'il occupa depuis 1239 jusqu'à l'année 1288 où il mourut. Il

a refondu la chronique connue sous le nom de saint Isidore de Sé-

ville, et l'a continuée depuis l'an G80, où l'avait laissée saint Julien

de Tolède, jusqu'à 123G; cette chronique est partagée en quatre li-

vres, dont une partie du troisième et le quatrième sont de notre au-

teur; elle a été continuée par un anonyme, jusqu'à l'an 1274. On a

encore de Luc de Tuy un-ouvrage de controverse contre les erreurs

des Albigeois, inséré dans ia Bibliothèque des Pères, et enfin une vie

de saint Isidore de Séville. L'Espagne se préparait ainsi, parla science,

la piété et la valeur, à rejeter de son sein tous les infidèles, et à re-

prendre un rang des plus glorieux parmi les nations chrétiennes.

Le chef de la chrétienté ne cessait d'encourager et d'aider à cette

délivrance complète de l'héroïque Espagne. Dès le commencement

de Tannée 1218, le pape Honorius donna les pouvoirs de légat à

l'archevêque Rodrigue, pour exciter à la guerre contre les Sarrasins

et se mettre à la tête des croisés. L'année suivante, il permit à ce

prélat d'employer à cette guerre une partie de l'imposition qui avait

été faite pour le secours de Jérusalem, et de commuer le vœu de ceux

qui avaient promis d'aller à la terre sainte, en les engageant à aller

contre les Maures ; enfin il accorda l'indulgence de la croisade à tous

les Espagnols qui porteraient les armes contre eux. Et comme San-

che VIII, roi de Navarre, s'était croisé pour marcher contre ces infi-

dèles, le Pape lui accorda la protection spéciale du Saint-Siège, par

une bulle du 17 juin 1219.

Il écrivit même au miramolin Abou-Jacob, pour le prier d'accor-

der aux Chrétiens qui demeuraient sur ses terres le libre exercice de

leur religion, lui représentant que lui-même. Pape, donnait la li-

berté de la leur à un grand nombre de Musulmans*.

Pendant que le pape Honorius III s'occupait à défendre et à éten-

dre la chrétienté au Midi, il s'occupait à l'étendre et à la défendre

dans le Nord. Dès l'an 1218, l'évoque de Prusse lui écrivit pour de-

mander du secours contre les Barbares, qui s'efforçaient, par les me-

naces et les persécutions, à faire apostasier les chrétiens nouvelle-

ment convertis. Honorius, écoutant sa prière, recommanda aux

évêques d'Allemagne de diriger en Prusse ceux des croisés qui ne

pouvaient faire le voyage de la terre sainte. Voici en quels termes

il écrivit, le 15""= de juin 1218, à l'archevêque de Mayence et à ses

suttragants : Il est en Prusse un peuple entièrement infidèle et d'une

férocité plus que bestiale, duquel, entre plusieurs autres marques de

> Rajn., 1218, n. 69; 1219, n. 45.
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brutalité, on rapporte : qu'ils tuent toutes les filles qui naissent,

hors [une seule de chaque mère; qu'ils prostituent leurs filles et

leurs femmes; qu'ils immolent les captifs à leurs dieux, trempant

dans le sang de ces victimes leurs épées et leurs lances, pour leur

porter bonheur dans les combats. Ils persécutent ceux d'entre eux qui

sont devenus Chrétiens, les chargeant d'exactions intolérables, et

s'efforcent, par plusieurs moyens, de les ramener à l'idolâtrie. Or,

notre vénérable frère, l'évêque de Prusse, et les autres qui, par la

grâce de Dieu, y ont fondé des églises, ont résolu, si toutefois ils en

trouvent le imoyen, d'acheter de ces petites filles destinées à la

mort, et de les élever dans le christianisme ; ils veulent aussi établir

des écoles pour les jeunes garçons, qui, étant instruits, pourront

mieux travailler que des étrangers à convertir la nation. Et pour dé-

fendre ceux qui sont déjà Chrétiens contre la persécution des infi-

dèles, l'évêque et les autres implorent instamment le secours de

ceux de vos diocésains qui ne sont pas croisés pour la terre sainte,

ou qui, l'étant, manquent de force ou de biens pour accomplir leur

vœu. Le Pape ordonne à l'archevêque de Mayence et à ses suffra-

gants de seconder les vues de l'évêque de Prusse. Il écrivit dans le

même sens aux archevêques et aux suffragants de Trêves, de Colo-

gne, de Magdebourg, de Saltzbourg, de Brème, de Lunden et de

Gnesen, enfin à tous ceux des croisés allemands qui ne pouvaient

faire le voyage de Syrie *.

Il écrivit aussi, en 1220, aux Prussiens convertis, les exhortant à

reconnaître la grâce qu'ils avaient reçue et à demeurer fermes dans

la foi, et leur promettant la protection du Saint-Siège. L'année sui-

vante 1221, ayant appris que les croisés avaient remporté une vic-

toire considérable sur les païens de la Prusse, il les exhorta à n'en

pas devenir plus fiers, mais à donner les captifs à l'évêque du pays,

afin qu'il pût travailler à les faire Chrétiens. De plus, il chargea l'é-

vêque de Breslau d'examiner lequel était le plus utile, que le duc de

Pologne allât à la terre sainte, ou qu'il demeurât dans le pays pour

faire la guerre aux païens de Prusse.

En 1217, Albert, comte d'Alsace, se disposant à marcher au se-

cours des Chrétiens de Livonie que persécutaient les païens, le pape

Honorius l'engagea beaucoup par ses lettres ^. Comme le nombre

des Chrétiens s'y était merveilleusement augmenté, le Pape auto-

risa l'évêque de Livonie à y ériger de nouvelles cathédrales et à y
établir des évêques 3.

1 Rayn., 1218, n. 43 et 44. — 2 L. 1 , epist. 197. Raynald. — 3 L. 2

epist. 655.
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En 1219, il prit la défense de l'église de Livonie contre le chapitre

de Brème, qui voulait se Tassujettir. Il reçut sous sa protection spé-

ciale révêque de Livonie; mais il ne lui accorda pas encore d'ériger,

comme il le demandait, une nouvelle métropole dans la province,

ne jugeant pas que cela fût encore avantageux à l'Église. Il l'accorda

seulement six ans après, en 1225. Dès l'année 1220, Honorius écri-

vit aux abbés de Cîteaux et aux supérieurs des autres ordres reli-

gieux, que, ayant appris, par le rapport des évêques, la disposition

où étaient les peuples de Livonie de recevoir l'Évangile, il les exhor-

tait à y envoyer les moines et les frères convers que ces évêques leur

demanderaient par eux-mêmes ou par leurs envoyés. L'année 1222,

il exhorta les Saxons à prendre les armes pour défendre les Chré-

tiens de Livonie contre les païens, leur promettant pour cette guerre

l'indulgence de la terre sainte. Mais il fit de grands reproches aux

Templiers, qui maltraitaient les Livoniens convertis, et ordonna

d'abolir absolument, à l'égard de ces nouveaux Chrétiens, le'juge-

ment du fer chaud. Il ordonna aussi de s'opposer à quelques Russes

qui s'efforçaient d'introduire le rite grec en cette province. A la fin

de l'année 1224, Guillaume, évêque de Modène, recommandable

pour sa doctrine et sa vertu, s'offrit de lui-même pour aller prêcher

la foi en Prusse, en Livonie, en Courtaude et dans les pays voisins
;

et le pape Honorius, dont il avait été quelque temps vice-chancelier,

l'y envoya en qualité de légat, le recommandant aux prélats et au

peuple du pays. Voilà comment, par la sollicitude apostolique du

Pontife romain, la civilisation chrétienne pénétrait peu à peu dans

les contrées encore barbares du Nord.

Quant à la Scandinavie, c'est-à-dire le Danemark, la Suède et la

Norwége, le christianisme continuait à y fleurir, et l'autorité du suc-

cesseur de saint Pierre, à y régler le gouvernement des églises. En

1217, le pape Honorius accorda plusieurs privilèges à l'archevêque

André de Lunden, en Danemark. Il lui donna pouvoir de prendre

dans chaque ordre religieux des moines pour en composer sa fa-

mille et polir leurs mœurs; il le nomma légat apostolique dans les

provinces de Lunden et d'Upsal, et enfin confirma sa primatie sur le

royaume de Suède *.

Quelques années après, des guerres civiles s'étant allumées, le roi

de Danemark, ainsi que ceux de Suède et de Bohême, supplièrent

le Pape d'y envoyer un légat pour éteindre les discordes et réparer

le trouble qu'elles avaient porté dans les églises septentrionales.

Honorius, acquiesçant à leur demande, envoya le cardinal-diacre

1 Rayn., 1217, n. 45.
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Crescence, avec les plus amples pouvoirs de légat pour le Dane-

mark, la Suède, la Pologne et la Bohême. Il manda aux évêques de

Lubeck, de Ratzebourg, de Prague, d'Olmutz, de Gnesen, d'Upsal

et de Lunden, qu'ils eussent à lui obéir. Il défendit, sous peine dV
nathème, d'attenter aux droits du roi de Danemark ou de ses héri-

tiers, et manda, par une lettre publique du 16 novembre 1220, à

tous les rois, princes et peuples d'alentour, qu'il était d'autant plus

de son devoir de protéger le royaume danois, que ce royaume ap-

partenait plus spécialement à la juridiction de l'Eglise romaine, et

qu'il en était tributaire ^.

Pour ce qui est en particulierduroideNorwége,dèsrannéel217,

sans prendre lui-même la croix, il avait préparé un grand nombre

de croisés dans son royaume, avec des navires pour les transporter

au secours de la terre sainte. Le pape Honorius lui écrivit, pour lui

témoigner sa reconnaissance ^.

La même année 1217, le Pape reçut des nouvelles de la terre

sainte par une lettre du maître des Templiers, qui disait : Au départ

de ce courrier, il était arrivé à Ptolémaïs ou Acre une multitude in-

nombrable de croisés, tant chevaliers que sergents, de l'empire d'Al-

lemagne et d'autres pays. Sephedin, le grand sultan de Babylone

ou le Caire, était alarmé de l'arrivée du roi de Hongrie et des ducs

de Moravie et d'Autriche. Il craignait aussi la flotte des Frisons, qui

devait arriver au premier jour, et son fils Corradin marchait vers

notre frontière. Depuis plusieurs années, nous ne nous souvenons

point que les infidèles aient été plus faibles qu'ilsne sont à présent.

Les vivres sont très-chers, la moisson a été très-petite cette année,

et le blé qu'on attendait d'outre-mer est venu en très-petite quan-

tité; on ne trouve point à acheter de chevaux. C'est pourquoi vous

devez conseiller aux croisés d'amener le plus qu'ils pourront de che-

vaux et de vivres. Avant l'arrivée du roi de Hongrie, nous avions

résolu de marcher vers Naplouse pour combattre Corradin, s'il nous

attendait; mais, depuis l'arrivée de ces seigneurs, nous sommes

tous convenus d'attaquer par mer et par terre le pays de Babylone,

et d'assiéger Damiette, pour assurer notre marche vers Jérusalem.

Ce que le maître des Templiers appelle ici Babylone, c'est le Caire;

et le pays de Babylone, c'est l'Egypte.

Le pape Honorius, ayant reçu cette lettre, assembla le clergé et

le peuple de Rome dans l'église patriarcale de Latran, d'où ils

allèrent en procession à Sainte-Marie-Majeure, nu-pieds, et faisant

porter les clefs de Saint-Pierre et de Saint-Paul. C'est ce que le Pape

1 Rayn., 1220, n. 32 et 33, — s ihid., 1217, n. 24.
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témoigne dans une lettre circulaire à tous les évêques, auxquels il

ordonne d'en faire de même chacun dans son diocèse, ainsi que

d'exhorter les croisés à se tenir prêts pour aller au secours de la

terre sainte, au prochain passage. La lettre est du 24 novembre

i217, et le Pape y joignit une copie de la lettre du maître des Tem-
pliers.

Le vendredi d'après la Toussaint, c'est-à-dire le 3"^ de novembre,

Raoul, patriarche de Jérusalem, partit d'Acre ou de Ptolémaïs,

pour aller au camp des croisés, portant avec lui la sainte croix

c'est-à-dire une partie ; car on croyait alors que les Chrétiens, étant

sur le point de donner la bataille de Tibériade contre Saladin, avaient

partagé la croix en deux, dont ils gardèrent l'une et portèrent l'autre

au combat, où elle fut perdue. C'est ce que Jacques de Vitri dit avoir

appris des anciens. Le roi de Hongrie et le duc d'Autriche sortirent

du camp, vinrent nu-pieds au-devant du patriarche ; et, après avoir

baisé la croix, ils marchèrent contre le sultan d'Egypte, dont le fils

Corradin s'était vanté de venir attaquer les Chrétiens à Ptolémaïs.

Mais il se retira. Les Chrétiens se baignèrent tranquillement dans le

Jourdain, puis ils revinrent à Ptolémaïs avec quantité de butin et de

captifs. L'évêque d'Acre en retira ce qu'il put d'enfants, soit par

prières, soit par argent ; et, les ayant baptisés, il les distribua à des

femmes pieuses, les destinant à l'étude.

Les croisés essayèrent de prendre la forteresse du mont Thabor.

Ils y déployèrent beaucoup de bravoure, entre autres le roi de Jéru-

salem, Jean de Brienne, qui tua de sa main deux émirs; mais au

moment qu'ils avaient le plus d'espoir de prendre la place, ils se

retirèrent, on ne sait pourquoi. Les chefs voulurent réparer cet

échec, en conduisant l'armée vers la Phénicie ; mais aucun exploit

ne signala leurs armes. Comme ils manquaient de vivres, ils se sé-

parèrent en quatre corps différents jusqu'à la fin de l'hiver. Le roi

de Jérusalem, le duc d'Autriche, le grand maître de Saint-Jean,

allèrent camper dans la plaine de Césarée ; le roi de Hongrie, le

roi de Chypre, Raymond, fils du prince d'Antioche, se retirèrent à

Tripoli. Le grand maître du Temple, celui des chevaliers Teutoni-

ques, André d'Avesnes, avec les croisés flamands, allèrent fortifier

un château bâti au pied du mont Carmel ; les autres croisés se reti-

rèrent à Ptolémaïs, avec le dessein de retourner en Europe.

Le roi de Chypre, Hugues de Lusignan, tomba malade et mourut,

lorsqu'il était sur le point de retourner dans son royaume. Le roi de

Hongrie, après un séjour de trois mois en Palestine, crut avoir ac-

compli son vœu et résolut tout à coup de retourner dans ses Etats.

Le patriarche de Jérusalem accusa son inconstance, ^et s'efforça de
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le retenir sous les drapeaux de la croisade ; comme André ne se

rendait point aux prières du patriarche, celui-ci Fexcommunia. Mais

rien ne put ébranler la résolution du Hongrois, qui se contenta de

laisser la moitié de ses troupes au roi de Jérusalem. Celui-ci, avec

le duc d'Autriche, ainsi que les évêques de Munster et d'Utrecht,

rétablit le château de Césarée ; les Templiers, avec les chevaliers

Teutoniques, bâtirent, sur un promontoire voisin, une forteresse

qu'on nomma depuis le Château des Pèlerins.

Après le départ du roi de Hongrie, qui s'arrêta longtemps en Ar-

ménie, on vit arriver à Ptolémaïs un grand nombre de croisés partis

des ports de l'Italie, de la France, de la Hollande. Les croisés delà

Frise, ceux de Cologne et des bords du Rhin, qui s'étaient arrêtés

sur les côtes du Portugal, racontaient les prodigieuses victoires que,

par la protection du ciel, ils avaient remportées contre les Maures

et les deux rois sarrasins qu'ils avaient tués. Ce récit et l'arrivée de

cette multitude guerrière ranimèrent le courage des croisés restés

en Palestine sous les ordres de Léopold, duc d'Autriche ; avec un

aussi puissant renfort, on ne parla plus que de recommencer la

guerre contre les Musulmans. On résolut unanimement d'aller assié-

ger Damiette, pour s'ouvrir la conquête de l'Egypte. Voici comment

l'historien de la sixième croisade, et qui s'y trouvait en personne,

raconte le départ de cette expédition.

Au mois de mai (1218), après l'Ascension, les vaisseaux étant

préparés et armés, le roi de Jérusalem, le patriarche, les évêques

de Nicosie, de Bethléhem et d'Acre, le duc d'Autriche, les trois or-

dres de chevaliers et une grande multitude de pèlerins sortirent du

port d'Acre. Le rendez-vous était indiqué au Château des Pèlerins
;

un vent du nord s'étant élevé, le roi, le duc et les grands maîtres y
arrivèrent ; mais le reste de la flotte, voguant à pleines voiles, les

précéda, et, dans trois jours, arriva au port de Damiette. Les chefs,

qui s'étaient un peu arrêtés au Château des Pèlerins, ne purent y
aborder que le sixième jour. Plusieurs croisés, qui n'étaient pas prêts

ou qui ditférèrent de partir, restèrent à Acre; d'autres, repoussés

par les vents, furent trois ou quatre semaines en mer. L'archevêque

de Reims et l'évêque de Limoges, à qui leur grand âge ne permit

pas d'aller en Egypte, moururent l'un à Acre, l'autre en repassant

la mer. Les croisés, débarqués à Damiette, choisirent pour chef le

comte de Sarrebruck et prirent terre avant l'arrivée du roi, sans ren-

contrer de résistance. Ils campèrent entre le rivage de la mer et les

bords du Nil, au grand étonnement de ceux qui vinrent après eux.

Il y eut ensuite une éclipse de lune presque totale. Quoique pareil

phénomène arrive assez souvent par des causes naturelles, quand la
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lune est dans son plein, cependant, comme notre Sauveur a dit : II

y aura des signes dans le soleil et dans la lune, nous regardâmes

cette éclipse comme un présage de la défaite des Sarrasins, qui at-

tribuent à cet astre une grande influence sur leurs destinées *.

Ainsi parle Olivier Scholastique, prêtre de Cologne. Il prêcha la

croisade dans le Brabant et la Flandre, et s'embarqua à Marseille

avec un grand nombre de croisés. Il assista, l'an 1218, au siège et à

la prise de Damiette, l'événement le plus remarquable de la sixième

croisade. En 1223, Olivier fut nommé évêque de Paderborn, puis

enfin cardinal; mais il ne jouit pas longtemps de cette dignité, car

il mourut presque aussitôt après, en 1227, Son ouvrage, qu'il com-
posa en Egypte même, se divise en deux parties distinctes : histoire

des rois de la terre sainte, et histoire de Damiette. Cette dernière est

un récit exact et complet du siège de cette ville. Olivier assista à

toutes les opérations; il construisit et dirigea plusieurs des machines

que les croisés y employèrent. Sous le simple rapport historique, ce

récit oftre donc tout l'intérêt qui s'attache aux productions d'un té-

moin oculaire ; mais ce qui ajoute encore à cet intérêt, c'est l'esprit

de modestie qui caractérise l'auteur. Olivier rendit les plus grands

services aux assiégeants, et jamais il ne parle de ce qu'il a fait. Cet

esprit d'humilité chrétienne se retrouve généralement dans les vieux

chroniqueurs.

Le siège de Damiette dura dix-sept mois, avec des alternatives de

succès et de revers entre les Chrétiens et les Musulmans. Les croisés

s'emparèrent d'abord, avec beaucoup de courage, d'une forte tour

qui était au milieu du Nil ; mais ensuite ils s'abandonnèrent assez

longtemps au repos; plusieurs s'en retournèrent en Europe. Mais

il en arrivait successivement d'autres d'Allemagne, de Pise, de

Gênes, de Venise et de plusieurs provinces de France ; car le pape

Honorius, à la prière du roi de Jérusalem, du duc d'Autriche, du

patriarche de Jérusalem et de l'archevêque de Nicosie en Chypre,

recommandait à tous les croisés de se diriger sur Damiette. Le jeune

roi d'Angleterre, Henri III, y envoya les plus braves de ses cheva-

liers, pour accomplir son vœu et celui de son père.

Il y arriva aussi deux cardinaux : le cardinal Pelage, en qualité

de légat, et le cardinal Pierre de Courçon, que le Pape, sur leur

demande, avait donné aux croisés français, non en qualité de légat,

mais pour leur prêcher la parole de Dieu ; car il était éloquent. Pe-

lage était impérieux et disputa le commandement de l'armée au roi

de Jérusalem. Celui-ci dissimula; mais, dans l'occasion, il ne laissa

» Eccard, t. 2.
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pas d'agir en maître. Pierre de Courçon mourut peu de temps après

son arrivée. Le continuateur français de Guillaume de Tyr, en dé-

plorant la mort de ce cardinal^ qui s'était fait remarquer par sa mo-

dération, caractérise d'un seul mot la conduite de Pelage et les suites

qu'elle devait avoir, en disant : Alors mourut le cardinal Pierre, et

Pelage vécut, dont ce fut grand dommage.

Malek-Adhel, frère de Saladin, était mort dans Tintervalle. Sa

mort avait mis la division parmi les Musulmans. Les Chrétiens au-

raient pu en profiter pour avancer leurs affaires. Ils se livrèrent à

une funeste inaction, jusqu'à ce qu'une armée musulmane vînt les

en tirer. Il y eut dès lors plusieurs combats et plusieurs assauts. Un

jour les infidèles s'enfuirent précipitamment de leur camp; les au-

teurs arabes l'attribuent à une conspiration, les auteurs chrétiens à

un miracle. Toujours est-il que l'armée chrétienne s'empara du

camp des Musulmans, fit un immense butin et s'approcha des mu-

railles deDamiette.

Cependant, quelques jours après, Malek-Kamel, le nouveau sul-

tan, ayant rallié ses troupes dispersées, vit arriver son frère, le

prince de Damas, avec toutes les forces de la Syrie, Ce dernier,

avant de prendre le chemin de l'Egypte, avait fait plusieurs incur-

sions sur le territoire de Ptolémaïs. Ensuite, craignant que les Chré-

tiens ne profitassent de son absence pour s'emparer de Jérusalem

et s'y fortifier, il fit démolir les remparts de la ville sainte. Les tours

et les murailles que Saladin avait réparées furent abattues ; il ne

resta debout que la tour de David. On détruisit aussi la forteresse du

Thabor et toutes celles que les musulmans conservaient sur les côtes

de la Palestine. La lutte recommença plus vivement que jamais sous

les murs de Damiette.

Le printemps et l'été de 1219 s'étaient passés dans des combats

continuels. Hormis une défaite, les croisés eurent habituellement

l'avanf-age. Les Musulmans avaient perdu l'espoir de triompher d'un

ennemi qui résistait à tous les fléaux de la guerre et du climat. Un

grand nombre de pèlerins profitèrent du passage de septembre pour

retourner en Europe ; mais chaque jour il en arrivait d'autres. On

annonçait l'arrivée prochaine de l'empereur d'Allemagne, qui avait

pris la croix. Cette nouvelle soutenait le courage des Chrétiens; les

Musulmans tremblaient d'avoir à combattre le plus puissant des mo-

narques de l'Occident. Le sultan du Caire, au nom de tous les princes

de sa famille, envoya des ambassadeurs au camp des croisés pour

demander la paix. Il proposait d'abandonner aux Francs le royaume

et la ville de Jérusalem, et ne se réservait que les places de Karak

et de Montréal, pour lesquelles il offrait de payer un tribut. Comme
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on venait de démolir les remparts et les tours de la ville sainte, les

Musulmans s'engageaient à payer deux cent mille dinars pour les

rebâtir; ils promettaient encore de rendre tous les prisonniers faits

sur les Chrétiens depuis la mort de Saladin.

Plusieurs d'entre les croisés trouvaient ces otïres raisonnables
;

mais elles ne contentaient pas ceux qui connaissaient les artifices

des infidèles, principalement les Templiers, les Hospitaliers et les

chevaliers Teutoniques, le légat Pelage, le patriarche de Jérusalem,

les évéqùes et tout le clergé. Ils disaient que, sous prétexte de cette

paix qui n'était qu'une feinte, les infidèles voulaient dissiper l'armée

des Chrétiens, après quoi ils reprendraient Jérusalem et tout ce qu'ils

auraient cédé. Toutefois, les offres du sultan produisirent, suivant

son intention, de la discorde parmi les Chrétiens qui assiégeaient

Damiette. C'est pourquoi le légat Pelage résolut d'emporter brus-

quement la ville, réduite à l'extrémité par la famine et les maladies.

Dans les premiers jours de novembre 1219, tout étant prêt pour

un dernier assaut, des hérauts d'armes parcoururent le camp et ré-

pétèrent ces paroles : Au nom du Seigneur et de la Vierge, nous al-

lons attaquer Damiette; avec le secours de Dieu, nous la prendrons.

Tous les croisés répondirent : Que la volonté de Dieu soit faite! Le

légat traversa les rangs en promettant la victoire aux pèlerins ; on

préparait les échelles ; chaque soldat apprêtait ses armes. C'était le

4 novembre. Pelage avait résolu de profiter des ténèbres de la nuit

pour une entreprise décisive. Quand la nuit fut avancée, on donna

le signal. Un violent orage grondait, on n'entendait aucun bruit sur

les remparts ni dans la ville ; les croisés montèrent en silence sur les

remparts et tuèrent quelques Musulmans qu'ils y rencontrèrent. Maî-

tres d'une tour, ils appelèrent à leur aide les guerriers qui les sui-

vaient; et, ne trouvant plus d'ennemis à combattre, ils chantèrent à

haute voix : Kyrie eleison ! L'armée, rangée en bataille au pied des

remparts, répondit par ces mots : Gloria in excelsis Bec. Le légat,

qui commandait l'attaque, se mit aussitôt à entonner le cantique de

la victoire : Te Deum laudamus. Les chevaliers, les templiers, tous

les croisés accoururent. Deux portes de la ville, brisées à coups de

hache et consumées par le feu, laissèrent un libre passage à la multi-

tude des assiégeants. Ainsi, dit un vieil historien, Damiette fut prise

par la grâce de Dieu.

Au lever du jour, les soldats de la croix, l'épée nue à la main, se

disposaient à poursuivre les infidèles dans leurs derniers retranche-

ments; mais, lorsqu'ils pénètrent dans les rues, une odeur infecte

empoisonne l'air qu'ils respirent; un affreux spectacle les fait re-

culer d'horreur. Les places publiques, les maisons, les mosquées,
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toute la ville était remplie de cadavres ; la vieillesse, l'enfance, l'âge

mûr, tout avait péri dans les calamités du siège. Damiette comptait,

à l'arrivée des croisés, soixante-dix mille habitants; il n'en restait

que trois mille des plus robustes, qui étaient près d'expirer et se

traînaient comme de pâles ombres au milieu des tombeaux et des

ruines. Les croisés furent touchés de compassion.

Enfin, conclut Olivier Scholastique, le 5 novembre, le Sauveur du

monde régnant sur la terre, et le cardinal Pelage remplissant les

fonctions de légat du Saint-Siège, la ville de Damiette fut conquise

par notre activité et notre vigilance, sanscapitulation, sans résistance,

sans pillage ni désordre. Le sultan de Babylone, couvert de confu-

sion, brûla son camp et prit la fuite.

Tous les Musulmans qui avaient assez de force pour travailler re-

çurent la liberté et du pain, et furent employés à nettoyer la ville. Le

légat y entra processionnellement avec le patriarche de Jérusalem et

tout le clergé de Ptolémaïs, le jour de la Purification, 2°"* de fé-

vrier 1220, et y célébra l'office dans une grande mosquée transformée

en église et dédiée à la sainte Vierge, où il érigea un siège archi-

épiscopal. Il étabUtdans la ville plusieurs autres églises, et en bannit

l'exercice de la religion mahométane. On vendit un grand nombre

de captifs; mais l'historien Jacques de Vitri, évêque d'Acre ou-de

Ptolémaïs, depuis cardinal, fit, avec beaucoup de peine et à grands

frais, réserver les enfants pour les baptiser. Plus de cinq cents de ces

petites créatures moururent incontinent après. Jacques de Vitri en

retint quelques-uns; il en donna d'autres à ses amis pour les élever

et les instruire dans les saintes lettres et la piété. Le légat Pelage,

du consentement des pèlerins, donna la seigneurie de la ville et ses

dépendances au roi de Jérusalem, en augmentation de son royaume.

Pendant le siège de Damiette, on porta des plaintes au pape Ho-

norius contre le roi de Jérusalem, Jean de Brienne, et contre les

templiers et les hospitaliers que l'on accusait de tourner à leur

profit les grandes sommes que l'on envoyait d'Europe pour les frais

de la croisade. Mais le patriarche, le légat, le duc d'Autriche et les

autres seigneurs écrivirent au Pape que c'était une calomnie, et qu'au

contraire le roi et les chevaliers des deux ordres avaient épuisé leurs

trésors pour fournir à la dépense du siège de Damiette. C'est pour-

quoi le Pape ordonna au légat et au patriarche de publier leur inno-

cence, et écrivit aux évêques de France, d'Angleterre et de Sicile

qu'ils dissipassent cette calomnie. Au reste, le roi de Hongrie rendit,

vers ce même temps, un témoignage avantageux aux hospitaliers

de Saint-Jean de Jérusalem, dans une donation faite à leur profit,

où il parle ainsi : Etant logé chez eux, j'y ai vu nourrir chaque jour
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une multitude innombrable de pauvres, les malades couchés dans

des lits et traités avec soin, les morts enterrés avec la décence con-

venable. En un mot, les chevaliers sont occupés, tantôt à la contem-

plation comme Marie, tantôt à Faction comme Marthe, et surtout à

combattre les ennemis de la croix i. C'est ce qui attira dès lors à ces

chevaliers tant de bienfaits par toute la chrétienté.

Tandis que ces trois ordres de chevalerie religieuse et militaire,

soutenus des guerriers chrétiens de toute nation, défendaient la chré-

tienté par le glaive matériel, au midi, au nord et en Orient, deux

ordres de chevalerie purement religieuse et spirituelle s'organisaient

dans l'Église pour défendre, étendre, régénérer, sanctifier la chré-

tienté au dedans et au dehors par le glaive spirituel de la parole, de

la doctrine, du bon exemple, sans verser d'autre sang que le leur.

Nous voulons parler des ordres de Saint-Dominique et de Saint-

François d'Assise.

Suivant le conseil du pape Innocent III, saint Dominique retourna

de Rome à Toulouse, pour choisir, avec ses compagnons, une des

règles anciennement approuvées. Dans l'intervalle. Dieu avait mul-

tiplié son petit troupeau. Au lieu de six disciples, qu'il avait laissésà

Toulouse, il en retrouva quinze ou seize. Il les réunit au monastère

de Notre-Dame-de-Prouille, pour y délibérer, conformément aux

ordres du Pape, sur le choix d'une règle. Jusque-là, c'est-à-dire

jusqu'au printemps de l'année 1216, leur communauté n'avait eu

qu'une forme provisoire et indéterminée, Dominique s'étant plus

occupé d'agir que d'écrire. Le nouvel ordre étant destiné principa-

lement aux fonctions de prédicateurs et d'apôtres, il lui fallait une

règle qui facilitât ce ministère. Dominique, avec ses compagnons,

choisit celle de Saint-Augustin. Laraison en est facile à comprendre.

La règle du grand évêque d'Hippone n'est qu'un simple exposé

des devoirs fondamentaux de la vie religieuse. Aucune forme de

gouvernement n'y était tracée; aucune observance n'y était pres-

crite, sauf la communauté des biens, la prière, la frugalité, la vigi-

lance des frères sur leurs sens, la correction mutuelle de leurs dé-

fauts, l'obéissance au supérieur du monastère, et par-dessus tout

la charité. Cette règle générale convenait donc bien à un ordre

apostolique.

Quant aux observances proprement monastiques, Dominique et ses

compagnons les reçurent, mais avec les modifications nécessaires à

la fin de leur institut. La première et la plus générale fut celle-ci :

Que chaque prélat ait, dans son couvent, la puissance de dispenser

1 Rayn., 1218, etc.
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les frères des assujettissements communs, lorsqu'il le jugera utile,

surtout dans les choses qui entravaient l'étude ou la prédication,

ou le bien des âmes; notre ordre ayant été spécialement et dès

l'origine institué pour la prédication et le salut des âmes^ et tous nos

efforts devant tendre sans cesse à l'avantage spirituel du prochain *.

C'est pourquoi il fut statué que l'office divin se dirait dans l'église,

brièvement et succinctement, pour ne pas diminuer la dévotion des

frères ni empêcher l'étude; que les frères en voyage seraient exempts

des jeûnes réguliers, si ce n'est pendant l'avent, à certaines vigiles

et le vendredi de chaque semaine; qu'ils pouvaient manger de la

chair hors des couvents de l'ordre
; que le silence ne serait point

absolu; que la communication avec les étrangers serait permise

même dans l'intérieur des couvents, à l'exception des femmes; qu'un

certain nombre d'étudiants seraient envoyés aux plus fameuses uni-

versités
;
qu'on recevrait des grades scientifiques

;
qu'on tiendrait

des écoles; toutes constitutions qui, sans détruire dans le frère prê-

cheur l'homme monastique, l'élevait au rang d'homme aposto-

lique.

Sous le rapport administratif, chaque couvent devait être gouverné

par un prieur conventuel; chaque province, composée d'un certain

nombre de couvents, par un prieur provincial; l'ordre tout entier,

par un chef unique, qui eut depuis le nom de maître général. L'au-

torité, descendue d'en haut et se rattachant au trône même du sou-

verain Pontife, devait affermir tous les degrés de cette hiérarchie,

pendant que l'élection, remontant du bas au faîte, maintiendrait,

entre l'obéissance et le commandement, l'esprit de fraternité. Un
double signe brillerait ainsi sur le front de tout dépositaire du pouvoir :

le choix des frères et la confirmation du pouvoir supérieur. Au cou-

vent appartiendrait l'élection de son prieur ; à la province, repré-

sentée par les prieurs et un député de chaque couvent, celle du pro-

vincial; à l'ordre entier, représenté par les provinciaux et deux

députés de chaque province, celle de maître général ; et, par une

progression contraire, le maître général confirmerait le prieur de la

province, et celui-ci le prieur du couvent. Toutes ces fonctions étaient

temporaires, excepté la suprême, afin que la providence delà stabi-

lité s'unît à l'émulation du changement. Des chapitres généraux, te-

nus à des intervalles rapprochés, devaient contre-balancer le pouvoir

du maître général, et des chapitres provinciaux celui du prieur pro-

vincial; un conseil était donné au prieur conventuel pour l'assister

dans les devoirs les plus importants de sa charge.

1 Consiit.prolog.,n.2.
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L^expérience a prouvé la sagesse de ce mode de gouvernement.

Par lui;, l'ordre des Frères prêcheurs a librement accompli ses des-

tinées, aussi bien préservé de la licence que de l'oppression. Un
respect sincère de l'autorité s'y allie à quelque chose de franc et de

naturel, qui révèle dès la première vue le Chrétien affranchi de la

crainte par l'amour. La plupart des ordres religieux ont subi des ré-

formes qui les ont partagés en divers rameaux : celui des Frères prê-

cheurs a traversé, toujours un, les vicissitudes de six siècles d'exis-

tence. Il a poussé dans tout l'univers ses branches vigoureuses, sans

qu'une seule se soit jamais séparée du tronc qui l'avait nourrie.

Cependant Foulque, évêque de Toulouse, donna au nouvel ordre

trois églises en une seule fois : l'une à Toulouse, sous l'invocation

de saint Romain, martyr ; l'autre à Pamiers ; la troisième, située

entre Sorèze et Puylaurens, et connue sous le nom de Notre-Dame

de Lescure. Chacune de ces églises était destinée à recevoir un cou-

vent de Frères prêcheurs ; mais la dernière n'en posséda jamais, et

celle de Pamiers n'en eut que très-tard, en 1269.

A la mort d'Innocent III, Dominique put craindre que le nouveau

Pape ne fût point aussi favorablement disposé à son égard. Il eut

lieu de se détromper dans le voyage qu^il fit aussitôt à Rome. Hono-

rius III, malgré les embarras d'une récente administration, lui ac-

corda promptement ce qu'il demandait. Le 22 décembre deFan 1216,

son ordre fut solennellement confirmé par deux bulles. Dans l'une,

signée de dix-huit cardinaux, Honorius reçoit, sous la protection de

saint Pierre et sous la sienne, l'église de Saint-Romain de Toulouse ;

il statue que l'ordre canonique établi dans cette église, selon Dieu et

la règle de Saint-Augustin, y soit perpétuellement et inviolablement

observé; que les biens justement acquis à cette église, ou qui pour-

raient lui survenir, demeurent fermes et intacts entre les mains de

Dominique et de ses compagnons, ainsi que de leurs successeurs. Il

exempte les nouveaux religieux du payement de certaines dîmes; il

défend qu'on impose à leur église des charges nouvelles et inusitées.

Si un interdit général était fulminé, ils pourront célébrer l'office

divin à voix basse, sans cloches et les portes closes. Pour le chrême,

l'huile sainte, la consécration des autels ou des basiliques, l'ordina-

tion de vos clercs, vous les recevrez de l'évêque diocésain, si toute-

fois il est catholique, dans la grâce et la communion du Saint-Siège,

et qu'il consente à vous les donner sans conditions injustes; dans le

cas contraire, vous vous adresserez à tel évêque catholique qu'il vous

plaira de choisir, pourvu qu'il soit en grâce et communion avec le

Saint-Siège, et il satisfera à vos demandes en vertu de notre autorité.

Parmi plusieurs autres articles, le Pape défend aux nouveaux reli-
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gieux de quitter leur ordre pour entrer dans un autre, à moins que

celui-ci ne soit plus sévère.

La seconde bulle, très-courte, est ainsi conçue : Honorius, évo-

que, serviteur des serviteurs de Dieu, au cher fds Dominique, prieur

de Saint-Romain de Toulouse, et à vos frères qui ont fait ou feront

profession delà vie régulière, salut et bénédiction apostolique. Con-

sidérant que les frères de votre ordre seront les champions de la foi

et les vraies lumières du monde, nous confirmons votre ordre avec

toutes ses terres et possessions présentes et à venir, et nous prenons

sous notre gouvernement et protection Tordre lui-même avec tous

ses biens et tous ses droits *.

Un mois après, le 26 janvier 1217, le même Pape dicta les let-

tres suivantes : Honorius, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu,

à ses chers fils le prieur et les frères de Saint-Romain, prédicateurs

dans le pays de Toulouse, salut et bénédiction apostolique. Nous

rendons de dignes actions de grâces au dispensateur de tous les dons,

pour celui qu'il vous a fait, et dans lequel nous espérons vous voir

persévérer jusqu^'à la fin. Dévorés au dedans du feu de la charité,

vous répandez au dehors un parfum céleste qui réjouit les cœurs

sains et rétablit ceux qui sont malades. Vous leur présentez, en ha-

biles médecins, des mandragores spirituelles qui les préservent de la

stérilité, c'est-à-dire la semence de la parole de Dieu échauffée par

une salutaire éloquence. Serviteurs fidèles, le talent qui vous a été

confié fructifie dans vos mains, et vous le restituez au Seigneur avec

surabondance. Athlètes invincibles du Christ, vous portez le bou-

clier de la foi et le casque du salut sans crainte de ceux qui peuvent

tuer le corps, employant avec magnanimité contre les ennemis de la

foi cette parole de Dieu qui va plus loin que le glaive le plus aigu,

et haïssant vos âmes en ce monde pour les retrouver dans la vie

éternelle.

Mais parce que c'est la fin et non le combat qui couronne, et que

la persévérance seule recueille le fruit de toutes les vertus, nous

prions et exhortons sérieusement votre charité, par ces lettres apo-

stoliques, et pour la rémission de vos péchés, à vous fortifier de

plus en plus dans le Seigneur, à répandre TÉvangile à temps et à

contre-temps, à accomplir enfin pleinement le devoir d'évangélistes.

Si vous souffrez pour cette cause quelques tribulations, non-seule-

ment supportez-les avec égalité d'âme, mais réjouissez-vous et

triomphez avec l'Apôtre d'avoir été jugés dignes de souffrir des op-

probres pour le nom de Jésus. Car ces légères et courtes afflictions

1 Bullaire des Frères prêcheurs.
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sont en travail d'un poids immense de gloire, à quoi ne sont pas

comparables les maux de ce temps. Nous vous demandons aussi,

nous qui vous tenons sur notre sein comme des fils plus particuliè-

rement aimés, d'intercéder pour nous auprès de Dieu par le sacri-

fice de vos prières, afin que peut-être il accorde à vos suffrages ce

que nous n'obtiendrions pas par nos propres mérites i.

Dans ces trois bulles, on peut remarquer une espèce de gradation.

Dans la grande, délibérée en commun et signée par les cardinaux,

il n'est question en aucune manière du but de l'ordre. On le désigne

simplement comme un ordre canonique sous la règle de Saint-Au-

gustin. La seconde bulle est plus claire dans sa brièveté; elle appelle

les enfants de Dominique des champions de la foi et^de vraies lumiè-

res du monde. Enfin le troisième diplôme les qualifie ouvertement de

prédicateurs ou prêcheurs ; les loue, pour le passé, de leurs travaux

apostoliques, et les y encourage pour l'avenir.

Avant de partir de Rome, Dominique commença d'y exercer, pen-

dant le carême, le ministère apostolique qui venait de lui être con-

fié. Son succès fut très-grand.

Il expliqua, dans le palais même du Pape, d'une manière suivie,

les Épîtres de saint Paul, en présence d'un nombreux auditoire. Une

création mémorable attesta le fruit de son enseignement. Le Pape,

jaloux que ce ne fût pas un avantage passager pour le peuple ro-

main, ni pour les gens de sa cour auxquels il avait été principale-

ment destiné, l'érigea en un office perpétuel dont le titulaire devait

s'appeler maître du sacré palais. Dominique fut revêtu le premier de

cette charge, que ses descendants ont remplie avec honneur jus-

qu'aujourd'hui. Le temps en a beaucoup accru les droits et les de-

voirs. De prédicateur et de docteur, tenant au Vatican une école

spirituelle, le maître du sacré palais est devenu le théologien du

Pape, le censeur universel des livres qui s'impriment ou s'introdui-

sent à Rome, le seul qui ait puissance d'élever au doctorat dans l'u-

niversité romaine, l'électeur de ceux qui prêchent devant le Saint-

Père dans les solennités, fonctions relevées encore par un grand

nombre de privilèges honorables, et dont l'héritage s'est justement

et inviolablement transmis d'un fils de Dominique à un autre de

ses fils.

Rome, cependant, ne suffisait point au zèle de Dominique. Il son-

geait à la conversion des païens qui sont en Perse et dans les con-

trées du Nord : il souhaitait d'y achever sa course , et de mettre

à son apostolat le sceau du martyre. Une vision l'encouragea dans

* Bullaire, etc. Lacordaire, Vie de S. Dom., c. 9.
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ses pieux desseins. Un jour qu'il priait à Saint-Pierre pour la con-

servation et la dilatation de son ordre, il eut un ravissement. Les

deux apôtres Pierre et Paul lui apparurent ; Pierre lui présentant

un bâton, Paul un livre; et il entendit une voix qui lui disait: « Va
et prêche, car c'est pour cela que tu es élu *.» Et en même temps

il voyait ses disciples se répandant deux à deux par tout le monde
pour révangéliser. Depuis ce jour il porta constamment avec lui les

Épîtres de saint Paul et l'Évangile de saint Matthieu; et, soit qu'il

fût en voyage, soit qu'il habitât la ville, il ne marchait qu'un bâton

à la main.

Dominique, parti de Rome après les fêtes de Pâques de l'an 1217,

ne tarda pas d'être réuni à ses frères. Ils étaient alors au nombre
de seize, savoir : huit Français, sept Espagnols et un Anglais. Si la

joie fut grande à l'arrivée du père de famille, l'étonnement ne fut

pas moindre lorsqu'on sut la résolution qu'il avait apportée de dis-

perser immédiatement son troupeau. Tout le monde s'était persuadé

qu'il le retiendrait longtemps dans la sainte et studieuse obscurité

du cloître. Quelle apparence de rompre l'unité d'un corps déjà si

faible, et qu'attendre de quelques hommes épars sur les chemins de

l'Europe, avant même que le renom du nouvel ordre les eût pré-

cédés? L'archevêque de Narbonne, l'évêque de Toulouse, le comte
de Montfort, tous ceux qui s'intéressaient à l'œuvre naissante con-

juraient Dominique de ne point en exposer le succès par une ambi-

tion prématurée du bien ; mais lui, tranquille et inébranlable dans

son dessein, leur répondait : « Mes seigneurs et mes pères, ne vous

opposez point à moi, car je sais bien ce que je fais. » Il songeait à

la vision de la basilique de Saint-Pierre, et entendait à son oreille le

mot des deux apôtres : Va et prêche. Un autre avertissement lui avait

été donné sur la ruine prochaine du comte de Montfort. Il voyait en

songe un grand arbre qui couvrait la terre de ses rameaux et abri-

tait les oiseaux du ciel, lorsqu'un coup imprévu, le faisant tomber,

dissipa tout ce qui s'était confié à l'asile de son ombre. Enfin il pen-

sait que l'apôtre se forme plutôt dans l'action que dans la contem-

plation, et que le plus sûr moyen de recruter son ordre était de le

planter hardiment au centre des agitations de l'esprit humain. Il

donna lui-même à ses disciples cette raison mémorable sous une

figure aussi ingénieuse que soUde : Le grain, dit-il, fructifie quand
on le sème; il se corrompt lorsqu'on le tient entassé.

Trois villes gouvernaient alors l'Europe, Rome, Paris et Bologne :

Rome par son Pontife, Paris et Bologne par leurs universités, qui

» Le D. Humheit. Vie de S. Dom., n. 26.

XVII. 31
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étaient le rendez-vous de la jeunesse de toutes les nations. Ce fut

ces trois villes que Dominique choisit pour être les capitales de son

ordre et en recevoir des essaims. Mais il ne pouvait non plus oublier

sa patrie, bien qu'elle ne fût point encore tout à fait entrée dans le

mouvement général de l'Europe, ni abandonner le Languedoc, qui

avait eu les prémices de ses travaux. On voit donc quelle tâche il se

proposait d'accomplir à la fois, et avec quels éléments. Seize hommes
lui paraissaient suffire pour conserver Prouille et Toulouse, pour

occuper Rome, Paris, Bologne et l'Espagne. Encore ne bornait-il

pas là ses projets. Il aspirait, comme nous l'avons vu, à évangéliser

les infidèles d'outre-mer, et déjà il laissait croître sa barbe à la ma-

nière des Orientaux, afin d'être prêt au premier vent favorable. Par

un effet de la même prévoyance, il souhaitait que ses frères élussent

canoniquement l'un d'entre eux pour tenir sa place à son départ.

Tout étant ainsi réglé dans sa pensée, et après avoir goûté quelque

temps le bonheur de vivre en commun avec tous les siens, il les

convoqua au monastère de Prouille pour le jour prochain de l'As-

somption.

Ce jour-là, une nombreuse multitude d'hommes se pressait aux

portes de l'église de Prouille. L'antique dévotion du lieu en avait

attiré une partie; d'autres y avaient été conduits par la curiosité;

l'affection et le dévouement avaient amené des évêques, des cheva-

liers et le comte de Montfort. Dominique offrit le saint sacrifice à cet

autel si souvent témoin de ses larmes secrètes ; il reçut les vœux

solennels de ses frères, qui, jusque-là, n'étaient liés que par la con-

stance de leur cœur, ou qui du moins n'avaient fait que des vœux

simples, et, à la fin du discours qu'il leur adressait, se tournant vers

le peuple, il lui parla en ces termes: Depuis bien des années je vous

exhorte inutilement avec douceur, en vous prêchant, en priant et en

pleurant; mais, selon le proverbe de mon pays, là où la bénédiction

ne peut rien, le bâton peut quelque chose. Voilà que nous exciterons

contre vous les princes et les prélats, qui, hélas! armeront contre

cette terre les nations et les royaumes, et beaucoup périront par le

glaive ; les terres seront ravagées, les murs renversés ; et vous tous,

ô douleur ! ils vous réduiront en servitude. Ainsi pourra le bâton où

n'ont rien pu la bénédiction et la douceur *.

Ces adieux de Dominique à la terre ingrate qu'il avait arrosée

douze ans de ses sueurs semblent un testament exprès contre ceux

qui devaient un jour profaner sa mémoire. Ils fixent à jamais le ca-

* Manuscrit de Prouille, dans les monuments du couvent de Toulouse, par le

P. Percin, p. 20, n. 47. Lacordaire, Vie de S. Dom.
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ractère de son apostolat, dont toute la puissance avait été dans la

doucew% la prédication, la prière et les larmes. La menace prophé-

tique qui y est contenue rappelle cette lamentation de Jésus-Christ

sur Jérusalem : Ah ! si tu avais connu, toi aussi, et même en ce jour

qui est encore le tien, ce qui peut te donner la paix ! Mais maintenant

ces choses sont cachées à tes yeux. Des jours viendront sur toi, où

tes ennemis t'entoureront de fossés, et te ceindront, et te presseront

de toutes parts ; et ils te coucheront par terre, toi et les enfants qui

sont en toi, et ils ne laisseront pas de toi pierre sur pierre, parce

que tu n'auras pas connu le temps où le Seigneur te visitait *.

Dominique ne dit point qu'il excitera personnellement les princes

et les prélats ; mais, ne séparant point sa personne de la chrétienté

tout entière, il dit, sous une forme qui n'implique qu'une solidarité

générale : Voilà que nous exciterons contre vous les princes et les

prélats ! Pour lui, étranger à tout ce qui s'est fait dans l'ordre de la

guerre et de la justice, gémissant sur les malheurs à venir, il s'en

va pur de sang; il quitte la France, et avec elle le théâtre des affaires

et des batailles; il va, le bâton à la main et par des conquêtes pacifi-

ques, fonder des couvents en Italie, en France et en Espagne.

La cérémonie publique terminée, Dominique déclare à ses frères

ses intentions sur chacun d'eux. Guillaume Claret et Noël de Prouille

devaient rester au monastère de Notre-Dame-de-Prouille ; Thomas
et Pierre Cellani à Saint-Romain de Toulouse. Il avait destiné pour

l'Espagne Dominique de Ségovie, Suéro Gomèz, Michel de Uzéro et

Pierre de Madrid. Paris avait trois Français : Matthieu de France,

Bertrand de Garrigue et Odéric de Normandie ; trois Espagnols : le

bienheureux Mannes, Michel de Fabra et Jean de Navarre ; et de

plus, l'Anglais Laurent. Dominique s'était réservé le seul Etienne de

Metz pour la fondation des couvents de Rome et de Bologne. Les

frères, avant de se séparer, élurent Matthieu de France pour abbé,

c'est-à-dire pour supérieur général de l'ordre, sous l'autorité su-

prême de Dominique. Ce titre, qui emportait avec lui quelque chose

de magnifique, à cause du grand état où s'étaient élevés les chefs

des anciennes religions, ne fut décerné que cette fois, et s'éteignit

pour jamais dans la personne de Matthieu de France. On convint de

donner le nom plus humble de maître à celui qui serait appelé au

gouvernement général des frères prêcheurs.

Saint Dominique étant arrivé à Rome avec Etienne de Metz, de-

manda au pape Honorius, pour y fonder un couvent, l'ancienne

église dédiée à Sixte II, pape et martyr, auprès de laquelle était un

1 Luc, 19, 42-44.
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cloître non achevé. Et le cloître et l'église étaient inoccupés. Hono-

rius m lui on fit la concession verbale. En trois ans quatre mois,

Dominique y eut rassemblé jusqu'à cent religieux.

Il fallut d'abord achever le monastère. Pendant qu'on y travail-

lait, Dominique reprit le c'ours de ses prédications dans les églises

et de son enseignement au palais du Pape. Sa parole lui créait cha-

que jour quelque nouveau disciple, dont il peuplait la partie habi-

table du couvent ; sorti le matin avec son bâton, il revenait le soir

avec sa proie, et l'édifice spirituel de Saint- Sixte s'avançait de con-

cert avec l'édifice matériel. Le démon, jaloux de si heureux progrès,

voulut en troubler la joie. Un jour que les frères avaient conduit un

architecte sous une voûte qu'il était question d'abattre ou de réparer,

la voûte s'écroula et ensevelit l'ouvrier sous ses ruines. Une grande

désolation s'empare des frères assemblés autour des débris qui cou-

vrent le corps du malheureux, ils gémissent sur l'état incertain où

son âme aura été surprise, sur les bruits défavorables qui vont courir

parmi le peuple, et la consternation les rend longtemps incapables

de conseil. Cependant Dominique arrive ; il fait retirer le corps du

monceaude pierresoù il était caché et brisé ; on le lui apporte ; il prie

celui qui a promis de ne rien refuser à la foi, et la vie, obéissant à sa

prière, ranime les restes sanglants qui gisaient devant lui.

Une autre fois le procureur du couvent, Jacques de Melle, était

tombé si gravement malade, qu'on lui avait apporté les derniers sa-

crements. Les frères attendaient autour de son lit, protégeant de

leurs prières la sortie de son âme, et tristes de perdre un homme
qui leur était alors tout à fait nécessaire, parce que nul d'entre eux

n'était aussi connu que lui à Rome. Dominique, qui voyait la peine

de ses enfants, ordonne que tout le monde quitte la chambre ; il

ferme la porte, et, seul avec le malade, il se répand en une si fer-

vente prière, qu'elle retient la vie sur les lèvres du mourant. Il ap-

pelle ensuite les frères, et le leur rend sain et sauf.

L'office de procureur dont était investi Jacques de Melle, con-

sistait à pourvoir, avec l'aide de la Providence, aux nécessités de

Saint- Sixte ; car le couvent n'avait aucun revenu. On y vivait d'au-

mônes quotidiennes recueillies de rues en rues par les frères. Un

matin, Jacques de Melle vint prévenir Dominique qu'il n'y avait rien

à la maison pour dîner, si ce n'est deux ou trois pains. A cette nou-

velle, Dominique parut ravi ; il ordonna au procureur de partager

le peu qu'il y avait en quarante portions, selon le nombre des reli-

gieux, et de faire sonner le repas à l'heure accoutumée. En entrant

au réfectoire, chacun trouva à sa place une bouchée de pain; on ré-

cita les prières de la bénédiction avec encore plus de joie que de



à 1227 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 485

coutume, et l'on s'assit. Dominique était à la table priorale, les yeux

du cœur levés vers Dieu. Après un moment d'attente, deux jeunes

hommes vêtus de blanc parurent au réfectoire, et, s'avançant jusqu'à

la table où était Dominique, y déposèrent des pains qu'ils avaient

apportés dans leurs manteaux.

Le même miracle se renouvela plus tard avec des circonstances

qu'il faut entendre de la bouche même des contemporains. « Lors-

que les frères habitaient encore auprès de l'église de Saint-Sixte, et

étaient au nombre de cent, un certain jour le bienheureux Domini-

que commanda à frère Jean de Calabre et à frère Albert le Romain

d'aller par la ville chercher des aumônes ; mais ils s'y employèrent

inutilement depuis le matin jusqu'à la troisième heure du jour. Ils

revenaient donc à la maison, et déjà ils atteignaient l'église de Sainte-

Anastasie, quand une femme qui avait une grande dévotion à l'or-

dre les rencontra, et, voyant qu'ils ne rapportaient rien, leur donna

un pain. Je ne veux pas, leur dit-elle, que vous retourniez tout à fait

à vide. Un peu plus loin, ils furent accostés par un homme qui leur

demanda instamment la charité. Ils s'excusèrent de lui donner, parce

qu'ils n'avaient rien pour eux-mêmes. Mais l'homme insistant tou-

jours davantage, ils se dirent l'un à l'autre : Que ferons-nous d'un

pain ? donnez-le-lui pour l'amour de Dieu. Ils lui donnnèrent donc

le pain, et aussitôt ils le perdirent de vue.

a Or, comme ils rentraient au couvent, le pieux père, à qui le

Saint-Esprit avait déjà révélé tout ce qui s'était passé, vint à leur

rencontre, et leur dit d'un air joyeux : Enfants, vous n'avez rien ?

Non, père, répondirent-ils. Et ils lui racontèrent ce qui était arrivé,

et comment ils avaient donné le pain au pauvre. Il leur dit : C'était

un ange du Seigneur; le Seigneur saura bien nourrir les siens; al-

lons prier. Là-dessus il entra dans l'église, et en étant sorti au bout

de peu de temps, il dit aux frères d'appeler la communauté au ré-

fectoire. Ceux-ci lui répondirent : Mais, père saint, comment voulez-

vous que nous les appehons, puisqu'il n'y a rien à leur servir? Et

ils tardaient exprès d'accomplir l'ordre qui leur avait été donné.

C'est pourquoi le bienheureux père fit venir frère Roger, le cellerier,

et lui commanda de rassembler les frères pour le dîner, parce que le

Seigneur pourvoirait à leurs besoins. On couvrit donc les tables ; on

posa les coupes, et, à un signal donné, tout le couvent entra au ré-

fectoire. Le bienheureux père prononça la bénédiction, et, tout le

monde s'étant assis, frère Henri le Romain commença la lecture.

« Cependant le bienheureux Dominique priait, les mains jointes

sur la table ; et voilà que tout à coup, selon qu'il l'avait promis par

l'inspiration de l'Esprit-Saint, deux beauxjeunes hommes, ministres
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de la divine Providence, apparurent au milieu du réfectoire, portant

des pains dans des nappes blanches qui leur pendaient de Tépaule

devant et derrière. Ils commencèrent la distribution par les rangs

inférieurs, l'un à droite, l'autre à gauche, et mirent devant chaque

frère un pain entier d'une beauté admirable. Puis, lorsqu'ils furent

parvenus jusqu'au bienheureux Dominique, et qu'ils eurent mis

semblablement devant lui un pain entier, ils inclinèrent la tête et

disparurent, sans qu'on ait jamais su jusqu'aujourd'hui où ils al-

laient ni d'où ils venaient,

« Le bienheureux Dominique dit aux frères : Mes frères, mangez
le pain que le Seigneur vous a envoyé. 11 dit ensuite aux frères ser-

vants de verser du vin. Mais ceux-ci répondirent : Père saint, il n'y

en a pas. Alors le bienheureux Dominique, plein de l'esprit de pro-

phétie, leur dit : Allez au muid, et versez aux frères le vin que le

Seigneur leur a envoyé. Ils y allèrent en effet, et trouvèrent le muid
plein jusqu'au bord d'un vin excellent qu'ils s'empressèrent d'ap-

porter. Et le bienheureux Dominique dit : Buvez, mes frères, du vin

que le Seigneur vous a envoyé. Ils mangèrent donc et burent tant

qu'il leur plut ce jour-là, le lendemain et le surlendemain. Mais après

le troisième jour, il fit donner aux pauvres tout ce qui restait du
pain et du vin, et ne voulut pas qu'on en conservât davantage à la

maison. Pendant ces trois jours personne n'était allé demander lau-

mône, parce que le Seigneur avait envoyé du pain et du vin en abon-

dance. Le bienheureux père fit ensuite un très-beau sermon aux

frères, pour les avertir de ne jamais se défier de la divine Provi-

dence, même dans la plus grande pénurie.

« Frère Tancrède, prieur du couvent, frère Odon le Romain, frère

Henri, du même lieu, frère Laurent d'Angleterre, frère Gaudion et

frère Jean le Romain, et plusieurs autres étaient présents à ce mira-

cle, qu'ils racontèrent à la sœur Cécile et aux autres sœurs qui de-

meuraient encore au monastère de Sainte-Marie, au delà du Tibre.

Ils leur apportèrent même de ce pain et de ce vin, et elles le con-

servèrent longtemps comme des reliques. Or, le frère Albert, que le

bienheureux Dominique avait envoyé quêter avec un compagnon,

fut l'un des deux frères dont le bienheureux Dominique prédit la

mort à Rome. L'autre était le frère Grégoire, homme d'une grande

beauté et d'une grâce parfaite. Frère Grégoire fut le premier à s'en

retourner au Seigneur, après avoir reçu pieusement les sacrements.

Le troisième jour d'après, frère Albert, après avoir aussi reçu pieu-

sement les sacrements, s'en alla de cette prison ténébreuse au palais

du ciel 1. »

1 Relation de la sœur Cécile, n. 3.
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Ce récit ingénu nous fait pénétrer dans l'intérieur de la famille de

Saint-Sixte, et nous transporte, mieux que toutes les descriptions,

aux temps primitifs de Tordre. On y voit comment s'élevaient sans

or ni argent de populeux monastères; comment la foi suppléait à

la fortune, et quelle exquise simplicité était en ces hommes dont

plusieurs avaient habité des palais. Frère Tancrède, le prieur de

Saint-Sixte, était un chevalier de grande naissance, attaché à la cour

de Tempereur Frédéric II. Il se trouvait à Bologne au commence-

ment de Tannée 1218, lorsque Dominique y envoya quelques frères,

ainsi que nous le verrons; et un jour, sans qu'il sût pourquoi, il se

prit à considérer le danger que courait son salut éternel. Troublé de

cette pensée subite, il adressa une prière à la sainte Vierge. La nuit

suivante, la sainte Vierge lui apparut en songe, et lui dit : Entre

dans mon ordre. Il s'éveilla et se rendormit. Dans ce second som-

meil, il vit deux hommes en habit de Frères prêcheurs, et l'un d'eux,

qui était un vieillard, lui disait : « Tu demandes à la sainte Vierge

de te diriger dans la voie du salut ? viens à nous, et tu seras sauvé. »

Tancrède, qui ne connaissait point encore Thabit de Tordre, crut

que c'était une illusion. Il se leva le matin, et pria son hôte de le

conduire à une église pour y entendre la messe. L'hôte le conduisit

à une petite église appelée Sainte-Marie-de-Mascarella, laquelle ve-

nait tout récemment d'être donnée aux Frères prêcheurs. A peine

y fut-il entré, qu'il rencontra deux frères, dans l'un desquels il

reconnut le vieillard qu'il avait vu en songe. Ayant donc mis

ordre à ses affaires, il prit Thabit et vint rejoindre Dominique à

Rome.

Cependant Honorius III avait repris le dessein de son prédéces-

seur, de réunir dans un seul monastère, sous une même règle, les

religieuses éparses en divers couvents de Rome. C'est même à cela

que l'église et le monastère de Saint-Sixte étaient destinés d'abord.

Honorius fit part de son projet à Dominique, comme à Thomme qui

pouvait le mieux conduire à sa fin cette œuvre difficile. Dominique

accepta d'autant plus volontiers la proposition du Pape, que c'était

un moyen de restituer Saint-Sixte à sa destination primitive, tout en

y fondant une communauté de religieuses dominicaines sur le mo-

dèle de Notre-Dame-de-Prouille. Il demanda seulement que des

cardinaux lui fussent adjoints, pour couvrir sa faiblesse de leur au-

torité. Le Pape lui en désigna trois : Hugolin, évêque d'Ostie,

Etienne de Fosse-Neuve, du titre des Saints-Apôtres, et Nicolas,

évêque de Tusculum. Et, en échange de l'habitation de Saint-Sixte,

il lui donna l'église et le monastère de Sainte-Sabine, au mont

Aventin, à côté de son propre palais. On faisait donc à la fois des
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préparatifs à Sainte-Sabine et à Saint-Sixte : à Fun, pour y recevoir

les sœurs ; à Tautre, pour y transporter les frères.

Dominique, occupé de ce double soin, ne laissait pas de conti-

nuer ses prédications. Un jour qu'il devait prêcher à Saint-Marc,

une femme qui avait son enfant malade quitta tout pour venir l'en-

tendre. Au sortir du sermon, elle trouva Tenfant sans vie. Son espé-

rance fut aussi prompte que sa douleur. Elle prend avec elle une
servante pour porter Tenfant, et marche tout éperdue vers Saint-

Sixte, sans se donner le temps de répandre une larme. Dominique

était debout à la porte du chapitre lorsque la malheureuse mère

arriva dans la cour. Elle va droit à lui, saisit Tenfant, le met aux

pieds du saint, et, avec des regards et des prières, elle lui redemande

son fils. Dominique se retire un moment dans l'intérieur du chapitre,

revient au seuil, fait le signe de la croix sur l'enfant, se baisse pour

lui prendre la main, le relève vivant, et le rend à sa mère en lui

ordonnant de cacher à tout le monde ce qui venait de se passer.

Mais la nouvelle s'en répandit à Rome incontinent. Le Pape voulait

que ce miracle fût publié dans toutes les églises du haut de la chaire;

Dominique s'y opposa, en menaçant de passer chez les infidèles et

de quitter Rome pour jamais. Le bruit ne fut pas moins grand. La

vénération qu'on avait pour lui fut à son comble. Partout où il se

montrait, il était suivi des grands et du peuple comme un ange de

Dieu; on s'estimait heureux de le toucher; on lui coupait des mor-

ceaux de sa chape pour en faire des reliques, de sorte qu'à peine lui

venait-elle aux genoux. Quelquefois les frères s'opposaient à ce

qu'on coupât ainsi ses vêtements; mais il leur disait: Laissez-les

faire, puisque c'est leur dévotion. Or, frère Tancrède, frère Odon,

frère Henri, frère Grégoire, frère Albert et plusieurs autres étaient

présents à ce miracle.

Quelque éclatante que fût la sainteté de Dominique, elle n'apla-

nissait pas toutes les difficultés que rencontrait la réunion des reli-

gieuses romaines à Saint-Sixte. La plupart refusaient de sacrifier la

liberté qu'elles avaient eue jusque-là de sortir du cloître et de visiter

leurs parents. Mais Dieu vint au secours de son serviteur.

Il y avait à Rome un monastère de filles appelé Sainte-Marie au

delà du Tibre, à cause de sa situation ; on y conservait une des

images de la sainte Vierge, attribuées par la tradition au pinceau de

saint Luc. Celle-là était célèbre et vénérée du peuple, parce que le

pape saint Grégoire le Grand avait arrêté le fléau de la peste en la

portant en procession dans la ville. On croyait aussi que le pape

Sergius III l'ayant placée dans la basilique de Saint-Jean de Latran,

elle était revenue d'elle-même à son ancienne demeure. L'abbesse
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de ce monastère et toutes les religieuses, excepté une, s'offrirent

volontairement à Dominique, et firent profession d'obéissance entre

ses mains, à cette seule condition qu'elles apporteraient avec elles

l'image de la sainte Vierge, et que, si l'image quittait Saint-Sixte

d'elle-même pour retourner à son église primitive, leur vœu d'obéis-

sance serait annulé. Dominique accepta la condition, et, en vertu de

Tautorité qu'elles venaient de lui donner, il leur défendit de franchir

désormais le seuil de leur couvent. Ces filles étaient de la première

noblesse de Rome. Lorsque leurs parents surent à quoi elles s'é-

taient engagées et tout ce nouveau dessein de réformation, ils vin-

rent à Sainte-Marie pour les dissuader d'accomplir ce qu'elles avaient

promis. Aveuglés par la passion, ils traitaient Dominique d'inconnu

et d'aventurier. Leurs discours ébranlèrent le courage des religieuses;

plusieurs se repentirent du vœu qu'elles avaient fait. Dominique,

qui en fut intérieurement averti, vint un matin les voir, et, après

avoir célébré la messe et prononcé un sermon, il leur dit : Je sais,

mes filles, que vous avez du regret de voire résolution, et que vous

voulez mettre le pied hors de la voie du Seigneur. Que celles-là donc

qui demeurent fidèles fassent de nouveau profession dans mes mains*.

Alors toutes ensemble, l'abbesse à leur tête, renouvelèrent l'acte qui

les dépouillait de leur liberté. Dominique prit les clefs du couvent, et

y établit des frères convers pour le garder nuit et jour, avec défense

aux sœurs de parler désormais à qui que ce fût sans témoin.

Les choses en étant là, les cardinaux Hugolin, Etienne de Fosse-

Neuve et Nicolas se réunirent à Saint-Sixte, le jour des Cendres de

l'an 1218, c'est-à-dire le 28 février, Pâques tombant cette année

le J5 avril. L'abbesse de Sainte-Marie du Tibre s'y rendit de son

côté avec ses religieuses, pour résigner solennellement son office, et

céder à Dominique et aux frères tous les droits du couvent.

« Comme donc le bienheureux Dominique était assis avec les

cardinaux, l'abbesse et ses filles étant présentes, voilà qu'un homme
entre, s'arrachant les cheveux et poussant de grands cris. On lui

demande ce qu'il a, il répond : C'est le neveu de monseigneur

Etienne qui vient de tomber de cheval et de se tuer ! Or, le jeune

homme s'appelait Napoléon. Son oncle, l'entendant nommer, se

pencha défaillant sur la poitrine du bienheureux Dominique. On le

soutint; le bienheureux Dominique se leva, lui jeta de l'eau bénite,

et, le laissant entre les bras des autres, il se rendit à l'endroit où le

corps du jeune homme était gisant, tout brisé et horriblement dé-

chiré. Il ordonna qu'on le transportât dans une chambre séparée, et

1 Relation de la sœur Cécile, n. 13.
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qu'on Fy enfern)ât. Puis il dit au frère Tancrède et aux autres frères

de tout préparer pour la messe. Le bienheureux Dominique^ les car-

dinaux, les frères, Tabbesse et les religieuses allèrent donc au lieu

où était l'autel, et le bienheureux Dominique célébra avec une grande

abondance de larmes. Mais lorsqu'il fut arrivé à l'élévation du corps

du Seigneur, et qu'il le tenait en haut dans ses mains, selon la cou-

tume, lui-même fut élevé de terre d'une coudée, tous le voyant et

en étant dans la stupeur.

« La messe achevée, il retourna au corps du défunt, lui, les car-

dinaux, l'abbesse, les sœurs et tout le monde qui se trouvait là, et

lorsqu'il fut auprès du corps, il en arrangea les membres l'un après

l'autre de sa main très-sainte, ensuite il se prosterna à terre, priant

et pleurant. Trois fois, il toucha le visage et les membres du défunt

pour les remettre en leur lieu, et trois fois il se prosterna. Lorsqu'il

se fut relevé pour la troisième fois, il fit le signe de la croix sur le

mort, et, debout du côté où était la tète, les mains tendues vers le

ciel, son corps au-dessus de terre de plus d'une coudée, il cria à

haute voix : jeune homme Napoléon, je te dis au nom de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, lève-toi! Aussitôt, à la vue de tous ceux

qu'un si étonnant spectacle avait attirés, le jeune homme se leva sain

et sauf, et dit au bienheureux Dominique : Père, donnez-moi à

manger. Le bienheureux Dominique lui donna à manger et à boire,

et le rendit joyeux et sans aucune trace de blessure au cardinal,

son oncle ^ »

Quatre jours après, le premier dimanche de carême, les reli-

gieuses de Sainte-Marie au delà du Tibre, d'autres religieuses du

monastère de Sainte-Bibiane et des divers couvents, et quelques

femmes du monde, entrèrent à Saint-Sixte, où saint Dominique leur

donna l'habit de l'ordre. Elles étaient, toutes ensemble, au nombre

de quarante-quatre. Il y avait parmi elles une sœur de Sainte-Marie

au delà du Tibre, âgée de dix-sept ans, et appelée Cécile. C'est à

elle que nous devons de connaître les principaux traits de la vie du

saint patriarche à cette époque. Elle nous les a conservés dans un

mémoire écrit sous sa dictée, et qui est un chef-d'œvre de narration

simple et vraie.

La nuit du même jour où les religieuses entrèrent à Saint-Sixte,

l'image de sainte Marie au delà du Tibre y fut transférée. On avait

choisi la nuit, parce que les Romains s'opposaient à ce déplacement.

Dominique, accompagné des cardinaux Etienne et Nicolas, précédé

et suivi de beaucoup de gens qui tenaient des tlambeaux, portait l'i-

1 Relation de la sœur Cécile, n. 2.
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mage sur ses épaules. Tout le monde était pieds nus. Les religieuses,

en prières et pieds nus, attendaient Timage à Saint-Sixte, où elle

fut heureusement inaugurée dans Téglise.

Tous ces faits, en y comprenant le voyage de France à Rome, s'é-

taient accomplis dans l'espace de cinq à six mois, du 11 septem-

bre 1217 au commencement de mars de Tannée suivante. Et cepen-

dant, malgré tant d'occupations et de devoirs, Dominique trouvait

encore le temps de se livrer à des œuvres particulières de charité. Il

allait souvent visiter les recluses, c'est-à-dire des femmes qui s'étaient

volontairement enfermées dans des trous de murailles pour n'en sor-

tir jamais. Il yen avait çà et là par la ville, aux flancs déserts du

mont Palatin, au fond des vieilles tours de guerre, aux arches rom-

pues des aqueducs. Dominique les visitait au coucher du soleil; après

avoir parlé à la foule, il allait parler à la solitude. Une de ces recluses,

appelée Lucia, qui habitait derrière l'église de Sainte-Anastasie, sur

le chemin de Saint-Sixte, avait un bras rongé jusqu'à l'os par un

mal cruel et dévorant. Dominique la guérit un soir par une simple

bénédiction. Une autre, dont la poitrine était mangée des vers, avait

sa loge dans une tour voisine de la porte de Saint-Jean de Lalran.

Dominique la confessait, et lui apportait de temps en temps la sainte

eucharistie. Une fois il lui demanda de voir un des vers qui la tour-

mentaient, et qu'elle gardait avec amour dans son sein comme des

hôtes envoyés psr la Providence. Bona, c'était son nom, consentit au

désir de Dominique. Mais le ver se changea en urre pierre précieuse

dans la main du thaumaturge, et la poitrine de Bona se trouva pure

comme celle d'un enfant.

Dominique était alors dans la splendeur de la maturité. Son corps,

aussi bien que son âme, avait atteint ce terme de la vie où la vieil-

lesse n'est encore qu'une perfection et une grâce de la vigueur. « Sa

stature était médiocre, sa taille maigre, son visage beau et un peu

coloré par le sang, ses cheveux et sa barbe d'un blond assez vif, ses

yeux beaux. Il lui sortait du front et d'entre les cils une certaine lu-

mière radieuse qui attirait le respect et l'amour. Il était toujours

joyeux et agréable, excepté quand il était mû à compassion par quel-

que affliction du prochain. Il avait les mains longues et belles, une

grande voix noble et sonore. Il ne fut jamais chauve, et il avait sa

couronne religieuse tout entière, semée de rares cheveux blancs i. »

C'est ainsi que le dépeint sœur Cécile, qui l'avait connu dans ces

temps héroïques de Saint-Sixte et de Sainte-Sabine.

L'église de Sainte-Sabine, près de laquelle habitaient les frères

* Relation de la sœur Cécile, n. 14.
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depuis qu'ils avaient quitté Saint-Sixte, était bâtie sur le mont Aven-
tin. Une vieille inscription atteste qu'elle avait été fondée sous le

pontificat de Célestin I", au commencement du cinquième siècle,

par un prêtre d'Illyrie, nommé Pierre. Les reliques de sainte Sabine,

qui avait souffert la mort pour Jésus-Christ au temps d'Adrien, re-

posaient sous l'autel principal, près du lieu de son martyre. Cette

église est demeurée jusqu'aujourd'hui l'un des chefs-d'œuvre de
Rome. Quand le voyageur y entre et qu'il en visite avec soin les trois

nefs, il remarque dans une chapelle latérale des fresques antiques.

L'une d'elles représente Dominique revêtant de l'habit de frère prê-

cheur un jeune homme agenouillé devant lui, pendant qu'un autre

jeune homme est étendu par terre ; le visage de l'un et de l'autre est

caché au spectateur, ettouslesdeux pourtant lui causent de l'émotion.

Ces deux jeunes gens sont deux Polonais, Hyacinthe et Ceslas

Odrowaz. Ils avaient accompagné à Rome leur oncle Yve Odrowaz,

évêque élu de Cracovie; et, conduits probablement à Saint-Sixte par

le cardinal Hugolin, ancien condisciple d'Yve à l'université de Paris,

ils avaient assisté à la résurrection du jeune Napoléon. L'évêque

avait aussitôt prié saint Dominique de lui donner quelques Frères prê-

cheurs pour les emmener avec lui en Pologne. Le saint lui objecta

qu'il n'en avait aucun qui fût initié à la langue et aux mœurs polo-

naises, et que, si quelqu'un de sa suite voulait prendre l'habit, ce

serait le meilleur moyen de propager l'ordre en Pologne et dans les

contrées du Nord. Hyacinthe et Ceslas s'offrirent alors de leur propre

mouvement.

On croit qu'ils étaient frères, et il est hors de doute qu'ils appar-

tenaient à la même famille. Leur cœur se ressemblait comme leur

sang. Consacrés tous les deux à Jésus-Christ par le sacerdoce, ils

avaient honoré leur maître aux yeux de leur patrie, et la jeunesse

ne paraissait en eux qu'une vertu de plus. Hyacinthe était chanoine

de l'église de Cracovie, Ceslas préfet ou prévôt de l'église de San-

domir. Ils prirent ensemble l'habit à Sainte-Sabine, de concert avec

deux autres compagnonsde leurvoyage, connus'dans l'histoire domi-

nicaine sous le nom de Henri le Morave et d'Herman le Teutonique.

Saint Hyacinthe et ses compagnons ne demeurèrent que peu de

temps à Rome. Dès qu'ils furent suffisamment instruits des règles de

l'ordre, ils partirent avec l'évêque de Cracovie. En passant à Friesach,

ville de l'ancienne Norique, ils furent poussés par l'Esprit-Saint à

y annoncer la parole de Dieu. Leur prédication remua ce pays de

fond en comble. Animés par le succès, la pensée leur vint d'y ériger

un couvent. Ils y réussirent en six mois, et le laissèrent sous la di-

rection d'Herman le Teutonique, peuplé déjà d'un grand nombre
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d'habitants. De retour h. Cracovie, l'évêque leur donna, pour en faire

un couvent, une maison de bois qui dépendait de Tévêché. Ce furent

là les prémices de l'ordre dans les régions septentrionales. Ceslas

fonda les couvents de Prague etdeBreslau, et saint Hyacinthe, avant

de mourir, plantera jusque dans Kiew les tentes dominicaines, sous

les yeux des Grecs schismatiques et au bruit des invasions tartares.

Le Midi et le Nord semblaient combattre à qui enverrait à Domi-
nique les plus grands ouvriers. Il y avait en France un docteur cé-

lèbre appelé Réginald, qui avait enseigné le droit canonique à Paris

pendant cinq années, et qui était doyen du chapitre de Saint-Aignan

d'Orléans. L'an 1218, il vint à Rome au tombeau des saints apôtres,

se proposant de passer ensuite à Jérusalem pour y vénérer le tom-

beau du Seigneur. Mais ce double pèlerinage n'était, dans son inten-

tion, que le prélude d'un nouveau genre de vie qu'il avait résolu

d'embrasser. ,Voici comment en parle le bienheureux Humbert, dans

sa Vie de saint Dominique.

« Dieu lui avait inspiré d'abandonner toutes choses pour la pré-

dication de l'Evangile, et il se préparait à ce ministère sans savoir

encore de quelle façon le remplir; car il ignorait qu'un ordre de pré-

dicateurs eût été institué. Or, il arriva que, dans un entretien con-

fidentiel avec un cardinal, il lui ouvrit son cœur à ce sujet, lui disant

qu'il pensait à tout quitter pour prêcher Jésus-Christ çà et là dans

un état de pauvreté volontaire. Alors le cardinal lui dit : Voilà jus-

tement qu'un ordre vient de s'élever, qui a pour but d'unir la pra-

tique de la pauvreté à l'office de la prédication, et nous avons dans

la ville le maître du nouvel ordre, qui y annonce lui-même la parole

de Dieu. Ayant ouï cela, maître Réginald s'empressa de chercher le

bienheureux Dominique et de lui révéler le secret de son âme. La
vue du saint et la grâce de ses discours le séduisirent ; il résolut dès

lors d'entrer dans l'ordre.

« Mais l'adversité, qui est l'épreuve de tous les saints projets, ne

tarda pas de s'en prendre au sien. Il tomba si grièvement malade,

que la nature paraissait succomber sous les assauts de la mort, et

que les médecins désespéraient de le sauver. Le bienheureux Domi-

nique, affligé de perdre un enfant dont il n'avait pas même joui, se

tourna vers la divine miséricorde avec importunité, la suppliant,

ainsi qu'il l'a raconté lui-même aux frères, de ne pas lui ravir un

fils qui était plutôt conçu que né, et de lui en accorder la vie au

moins pour un peu de temps.

«Pendant qu'il priait ainsi, la bienheureuse Vierge Marie, mère de

Dieu et maîtresse du monde, accompagnée de deux jeunes filles

d'une beauté sans mesure, apparut à maître Réginald éveillé et con-
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siimé par l'ardeur de la fièvre^ et il entendit cette reine du ciel qui

lui disait : Demande-moi ce que tu veux, et je te le donnerai. Comme
il délibérait en lui-même, une des jeunes filles qui accompagnaient

la bienheureuse Vierge, lui suggéra de ne rien demander, mais de

s'en remettre à la volonté de la reine des miséricordes, ce qu'il agréa

volontiers.

« Alors celle-ci, étendant sa main virginale, lui fit une onction

sur les yeux, les oreilles, les narines, la bouche, les mains, les reins

et les pieds, et elle prononçait en même temps certaines paroles

appropriées à chaque onction. Je n'ai pu connaître que les paroles

relatives à l'onction des reins et des pieds. Elle disait donc en tou-

chant les reins : Que tes reins soient ceints du cordon de la chasteté
;

et en touchant les pieds : J'oins tes pieds pour la prédication de

l'Évangile de paix. Elle lui montra ensuite l'habit des Frères prê-

cheurs, en lui disant : Voici l'habit de ton ordre; et elle disparut à

ses yeux.

« Réginald se trouva aussitôt guéri, oint qu'il avait été par la mère

de celui qui a le secret de tout saîut. Le lendemain, quand Domi-

nique vint le voir et lui eut demandé familièrement de ses nouvelles,

il répondit qu'il n'avait plus aucun mal, et lui raconta la vision. Tous

deux en rendirent ensemble et dévotement, comme je le crois, des

actions de grâces au Dieu qui frappe et qui guérit, qui blesse et qui

panse les blessures. Les médecins admirèrent un retour à la vie si

subit et si inespéré, ne sachant pas la main qui avait donné le re-

mède *. »

Trois jours après, Réginald étant assis avec Dominique et un re-

ligieux de l'ordre des Hospitaliers, l'onction miraculeuse fut renou-

velée sur lui en leur présence, comme si l'auguste Mère de Dieu eût

attaché à cet acte une importance considérable, et qu'elle eût tenu

à l'accomplir devant témoins. Ce qu'il y a encore de particulier, c'est

que la bienheureuse Vierge, en présentant au nouveau frère l'habit

de l'ordre, ne le lui présenta pas tel qu'on le portait alors, mais avec

un changement remarquable qu'il est nécessaire d'expliquer.

Longtemps chanoine d'Osma, Dominique avait continué en France

d'en porter l'habit, et l'avait adopté pour le costume de son ordre.

Cet habit consistait en une tunique de laine blanche recouverte d'un

surphs de lin, l'un et l'autre enveloppés d'une chape et d'un capuce

de laine noire. Or, dans le vêtement que la sainte Vierge montra à

Réginald, le surplis de lin était remplacé par un scapulaire de laine

blanche, c'est-à-dire par une simple bande d'étoffe destinée à cou-

i Le B. Humbeit, Viede S.DotJi., n. 27.
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vrir les épaules et la poitrine, en descendant des deux côtés jusqu'aux

genoux. Ce vêtement n'était pas nouveau. Il en est question dans la

vie des religieux de l'Orient, qui l'avaient sans doute adopté pour

complément de la tunique, lorsque le travail ou la chaleur les con-

traignait de se dépouiller du manteau. Né au désert d'un sentiment

de pudeur, tombant comme un voile sur le cœur de l'homme, le

scapulaire était devenu, dans la tradition chrétienne, le symbole de

la pureté, et par conséquent l'habit de Marie, la reine des vierges.

En même temps donc qu'en la personne de Réginald, Marie ceignait

les reins de l'ordre du cordon de la chasteté, et préparait ses pieds à

la prédication de l'Evangile de paix, elle lui donnait, dans le scapu-

laire, le signe extérieur de cette vertu des anges, sans laquelle il est

impossible de sentir et d'annoncer les choses célestes ^

Nous passons d'autres apparitions et d'autres miracles, pour suivre

les frères que Dominique avait dispersés dans d'autres régions.

Ceux qu'il avait envoyés à Paris s'étaient partagés en deux bandes.

La première, composée de Mannes, de Michel de Fabra et d'Odéric,

arriva le 12 septembre à sa destination. La seconde, composée de

Matthieu de France, de Bertrand de Garrigue, de Jean de Navarre

et de Laurent d'Angleterre, arriva trois semaines plus tard. lisse

logèrent au centre de la ville, dans une maison qu'ils avaient louée

près de l'hôpital de Notre-Dame et aux portes de l'évêché. Hormis

Matthieu de France, qui avait passé une partie de sa jeunesse aux

écoles de l'université, nul d'eux n'était connu à Paris. Ils y vécurent

dix mois dans une extrême détresse, mais soutenus par le souvenir

de Dominique et par une révélation qu'avait eue Laurent d'Angle-

terre sur le lieu futur de leur établissement.

En ce temps-là, Jean de Barastrc, doyen de Saint-Quentin, chape-

lain du roi et professeur à l'université de Paris, avait fondé à l'une

des portes de la ville, appelée la porte de Narbonne ou d'Orléans,

un hospice pour les pauvres étrangers. La chapelle de l'hospice était

dédiée à l'apôtre saint Jacques, si célèbre en Espagne, et dont le

tombeau est l'un des grands pèlerinages du monde chrétien. Soit

que les frères espagnols s'y fussent présentés par dévotion ou de

toute autre manière, Jean de Barastre vint à savoir qu'il y avait dans

Paris des religieux nouveaux qui prêchaient l'Evangile à la façon

des apôtres. Il les connut, les admira, les aima, et sans doute comprit

l'importance de leur institut, puisque, le 6 août 1218, il les mit en

possession de cette maison de Saint-Jacques, qu'il avait préparée à

Jésus-Christ dans la personne des étrangers. Jésus-Christ, reconnais-

* Lacordaire, Vie de S. Boni., c. 11 et 12.
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sant, lui envoya déplus illustres hôtes que ceux sur lesquels il comp-

tait, et le modeste asile de la porte d'Orléans devint un séjour d'a-

pôtres, une école de savants, et le tombeau des rois. Le 3 mai 4221,

Jean de Barastre confirma par un acte authentique la donation

qu'il avait faite aux frères, et l'université de Paris, à la prière d'Ho-

noriuslll, abandonnâtes droits qu'il availsurce lieu, en stipulant tou-

tefois que ses docteurs, à leur mort, y seraient honorés des mêmes

suffrages spirituels que les membres de l'ordre, à titre de confra-

ternité.

' Ainsi pourvus d'un logement stable et public, les frères commen-

cèrent à être connus davantage. On venait les entendre, et ils fai-

saient des conquêtes parmi ces innombrables étudiants, qui, de tous

les points de l'Europe, apportaient à Paris l'ardeur commune de leur

jeunesse et le génie divers de leurs nations. Dès Tété de 4219, le

couvent de Saint-Jacques renfermait trente religieux. Parmi ceux

qui prirent l'habit à cette époque, le seul dont le souvenir soit venu

jusqu'à nous est Henri de Marbourg. Il avait été envoyé à Paris plu-

sieurs années auparavant, par un de ses oncles, pieux chevalier qui

habitait la ville de Marbourg. Cet oncle, étant mort, lui apparut en

songe, et lui dit : Prends la [croix en expiation de mes fautes, et

passe la mer. Quand tu seras de retour de Jérusalem, tu trouveras à

Paris un nouvel ordre de prédicateurs, à qui tu te donneras. N'aie

pas peur de leur pauvreté et ne méprise pas leur petit nombre ; car

ils deviendront un peuple et se fortifieront pour le salut de beaucoup

d'hommes K Henri passa en effet la mer, et, revenu à Paris dans le

temps où les frères commençaient à s'y établir, il embrassa leur

institut sans hésiter. Ce fut un des premiers et des plus célèbres

prédicateurs du couvent de Saint-Jacques. Le roi saint Louis le prit

en affection, et l'emmena avec lui en Palestine, l'an 4254. Il mourut

au retour, dans la compagnie du saint roi.

Voici un trait qu'il racontait sur ces commencements des frères à

Paris. Il arriva que deux frères en voyage n'avaient encore rien

mangé à trois heures de l'après-midi, et ils se demandaient l'un à

l'autre comment ils pourraient apaiser, leur faim dans le pays pauvre

et inconnu qu'ils traversaient. Pendant qu'ils tenaient ce discours,

un homme en habit de voyageur se présenta à eux et leur dit : De

quoi vous entretenez-vous, hommes de peu de foi? Cherchez d'abord

le royaume de Dieu, et le reste vous sera donné surabondamment.

Vous avez eu assez de foi pour tout sacrifier à Dieu, et maintenant

avez-vous peur qu'il ne vous laisse sans nourriture? Passez ce

1 Gérard de Frachet, Vies des Frères, L 4, c. 13.
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champ^ et lorsque vous serez dans la vallée qui est au-dessous, vous

rencontrerez un village; vous entrerez dans Téglise, et le prêtre de

Téglise vous invitera, et il surviendra un chevalier qui voudra vous

avoir chez lui par force, et le patron de Téglise, se jetant entre

eux, emmènera le prêtre, le chevalier et vous dans sa maison, où il

vous traitera magnifiquement. Ayez donc confiance dans le Sei-

gneur, et excitez vos frères à la confiance en lui. Ayant dit cela, il

disparut, et tout se passa comme il l'avait annoncé. Les frères, de

retour à Paris, racontèrent ce qui était arrivé à frère Henri et au petit

nombre de très-pauvres frères qui y étaient alors *.

Cette extrême pénurie des frères avait été cause probablement que

deux d'entre eux, Jean de Navarre et Laurent d'Angleterre, étaient

allés rejoindre Dominique à Rome. Le saint, dès leur arrivée, au

mois de janvier 4218, avait ordonné à Jean de Navarre de se rendre

à Bologne, accompagné d'un autre frère. Peu après, il leur envoya

Michel de Uzéro et Dominique de Ségovie, revenus d'Espagne, et

trois autres, dont le dernier était laïque. Cette petite colonie obtint

à Bologne, on ne sait comment, une maison et une église appelée

Sainte-Marie-de-Mascarella; mais, du reste, elle y vivait dans un

profond dénûment, sans pouvoir remuer cette grande ville. Tout

changea de face à l'arrivée d'un seul homme.
Réginald parut dans Bologne le 21 décembre 4218, à son retour

de la terre sainte, et bientôt la ville fut ébranlée jusque dans ses

fondements, comme si le Verbe éternel y fût tombé d'en haut. Rien

n'est comparable à ces succès de l'éloquence divine. Réginald, en

huit jours, était maître de Bologne. Des ecclésiastiques, des juris-

consultes, des élèves et des professeurs de l'université entraient à

l'envi dans son ordre, qui, la veille encore, était inconnu ou méprisé.

De grands esprits vinrent jusqu'à redouter d'entendre l'orateur, de

peur d'être séduits par sa parole. Voici un trait que rapporte Gérard de

Frachet, dans les Vies des frères, qu'il écrivit quatre ans après.

« Lorsque frère Réginald, de sainte mémoire, autrefois doyen

d'Orléans, prêchait à Bologne et attirait à l'ordre des ecclésiastiques

et des docteurs de renom, maître Monéta, qui enseignait alors les

arts et était fameux dans toute la Lombardie, voyant la conversion

d'un si grand nombre d'hommes, commença à s'effrayer pour lui-

même. C'est pourquoi il évitait avec soin Réginald et détournait de

lui ses écoliers; mais, le jour de la fête de Saint-Étienne, ses élèves

l'entraînèrent au sermon, et, comme il ne pouvait s'empêcher de

s'y rendre, soit à cause d'eux, soit pour d'autres motifs, il leur dit :

' Gérard de Frachet, Vies des Frères, L I , c. 5.

ivii. 32



498 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXIl.— De 1216

Allons d'abord à Saint-Procul entendre la messe. Ils y allèrent en

effet, et entendirent non pas une messe, mais trois. Monéta faisait

exprès de traîner en longueur pour ne pas assister à la prédication.

Cependant ses élèves le pressaient, et il finit par leur dire : Allons

maintenant ! Lorsqu'ils arrivèrent à l'église, le sermon n'était point

encore achevé, et la foule était si grande, que Monéta fut obligé de

se tenir sur le seuil. A peine eut-il prêté l'oreille, qu'il fut vaincu.

L'orateur s'écriait en ce moment : Je vois les cieux ouverts ! oui, les

cieux sont ouverts à qui veut voir et à qui veut entrer; les portes

sont ouvertes à qui veut les franchir. Ne fermez pas votre cœur, et

votre bouche, et vos mains, de peur que les cieux ne se ferment

aussi. Que tardez-vous encore? les cieux sont ouverts. Aussitôt que

Réginald fut descendu de chaire, Monéta, touché de Dieu, alla le

trouver, lui exposa son état et ses occupations, et fit vœu d'obéis-

sance entre ses mains. Mais, comme beaucoup d'engagements lui

étaient sa liberté, il garda encore l'habit du monde pendant une an-

née, du consentement de frère Réginald, et cependant il travaillait

de toutes ses forces à lui amener des auditeurs et des disciples. Tantôt

c'était l'un, tantôt l'autre, et chaque fois qu'il avait fait une conquête,

il semblait prendre l'habit avec celui qui le prenait i. »

Le couvent de Sainte-Marie-de-Mascarella ne suffisait plus aux

frères. Réginald obtint de l'évêque de Rologne, par l'entremise du

cardinal Hugolin, alors légat apostolique dans ces contrées, l'église

de Saint-Nicolas des Vignes, située près des murs et entourée de

champs. Le chapelain de l'église, nommé Rodolphe, homme bon et

craignant Dieu, loin de s'opposera la générosité de l'évêque envers

les frères, prit lui-même l'habit.

Aucun attrait humain ne coopérait à ces conversions de jeunes

gens et d'hommes déjà avancés dans la carrière des emplois publics.

Rien n'était plus dur que la vie des frères. La pauvreté d'un ordre

naissant se faisait sentir à eux par toutes sortes de privations. Leur

corps et leur esprit, fatigués du travail de la propagation évangé-

lique, ne se réparaient que dans le jeûne et l'abstinence ; une nuit

brève sur une couche austère succédait aux longues heures du jour.

Les moindres fautes contre la règle étaient sévèrement punies. Des

tentations de découragement venaient se joindre aux autres épreu-

ves. En voici une rapportée par le même historien :

« Dans le temps que l'ordre des Prêcheurs était comme un petit

troupeau et une plantation nouvelle, il s'éleva parmi les frères, au

couvent de Rologne, une telle tentation d'abattement, que beau-

* Gérard,!. 4,c. 10.
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coup d'entre eux conféraient sur l'ordre auquel ils devaient passer,

persuadés que le leur, si récent et si faible, ne pouvait avoir de durée.

Deux des frères, les plus considérables, avaient déjà même obtenu

du légat apostolique la permission d'entrer dans l'ordre de Cîteaux,

et ils en avaient présenté les lettres à frère Réginald, autrefois

doyen de Saint-Aignan d'Orléans, alors vicaire du bienheureux Do-

minique. Frère Réginald ayant assemblé le chapitre et exposé l'af-

faire avec une grande douleur, les frères éclatèrent en sanglots, et

un trouble incroyable s'empara des esprits. Frère Réginald, muet et

les yeux au ciel, ne parlait qu'à Dieu, en qui était toute sa con-

fiance. Frère Claire le Toscan se leva pour exhorter les frères. C'é-

tait un homme de bien et de grande autorité, qui avait autrefois en-

seigné les arts et le droit canonique, et qui fut depuis prieur de la

province romaine, pénitencier et chapelain du Pape.

« A peine achevait-il son discours, qu'on voit entrer maître Ro-

land de Crémone, docteur excellent et renommé qui enseignait la

philosophie à Bologne, et le premier des frères qui ait ensuite pro-

fessé la théologie à Paris. Il était seul, plutôt ivre que transporté de

l'esprit de Dieu, et, sans dire une autre parole, il demanda à prendre

l'habit. Frère Réginald, hors de lui-même, ôte son propre scapulaire

et le lui met au cou. Le sacristain sonne la cloche : les frères enton-

nent le Vetii Creatoi' Spiritus, et, pendant qu'ils le chantent avec des

voix étouffées par l'abondance de leurs larmes et de leur joie, le

peuple accourt, une multitude d'hommes, de femmes et d'étudiants

inondent l'église ; la ville entière s'émeut au bruit de ce qui arrive
;

la dévotion envers les frères se renouvelle : toute tentation s'évanouit,

et les deux frères qui avaient résolu de quitter l'ordre, se précipitant

au milieu du chapitre, renoncent à la licence apostolique qu'ils

avaient obtenue, et promettent de persévérer jusqu'à la mort *. »

Tels furent les commencements de Saint-Nicolas de Bologne et

de Saint-Jacques de Paris, les deux pierres angulaires de l'édifice

dominicain. Là, au foyer des plus savantes universités de l'Europe,

venait se former une élite de prédicateurs et de docteurs ; là s'as-

semblaient alternativement chaque année, selon le texte primitif des

constitutions, les députés de toutes les provinces de l'ordre ; là vé-

curent de siècle en siècle des hommes que ne surpassait aucun de

leurs contemporains, et qui perpétuaient parmi les peuples le respect

de l'institution qui les avait nourris. Saint-Nicolas de Bologne eut la

gloire de posséder les dernières années de Dominique et d'être son

tombeau; Saint-Jacques de Paris devint, par un autre droit, une

1 Gérard, 1. 2, c. 5. Lacordaire, Vie de S. Dominique.
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sépulture fameuse. Tendrement aimé du roi saint Louis^ il reçut

sous ses marbres les entrailles et le cœur d'une foule de princes du

sang français. Robert^ sixième fils du saint roi et lige de la maison de

Bourbon, y avait été tenu sur les fonts de baptême par le bienheu-

reux Humbert, cinquième maître général de l'ordre, et y fut inhumé.

Son fils, son petit-fils et son arrière-petit-fils l'y rejoignirent, et leurs

restes unis ne formèrent plus qu'un tombeau sur lequel était gravée

cette épitaphe : « Ici est la souche des Bourbons ; ici est renfermé le

premier prince de leur nom; ce sépulcre est le berceau des rois*. »

Quand Dominique, par une année de travaux, eut eu fondé Saint-

Sixte et Sainte-Sabine, il partit de Rome, dans l'automne de 1218,

pour visiter ses frèresjen Espagne et en France. Arrivé en Languedoc,

il n'y trouva plus son magnanime ami, le comte Simon de Montfort.

Ce prince, choisi pour comte de Toulouse par les seigneurs de la

croisade, avait été confirmé dans cette qualité, l'an 1215, parle con-

cile œcuménique de Latran. Dès les premiers mois de 1216, il vint

trouverle roi de France Philippe-Auguste,àMelun, pourluidemander

l'investiture. Ce fut un véritable triomphe que le voyage qu'il fit

depuis les frontières du Languedoc jusque-là. Il n'est pas possible,

dit un auteur contemporain, Pierre de Vaulx-Cernai, il n'est pas

possible de représenter, on ne croit même que bien difficilement,

tout ce que les peuples lui rendaient d'hommages. Ils s'avançaient

solennellement à sa rencontre de ville en ville, ecclésiastiques et

laïques: tous marchaient en ordre de procession, et faisaient retentir

les chemins des mêmes paroles que l'Eglise adresse au Sauveur du

monde dans la cérémonie de son entrée à Jérusalem : Béni soit celui

qui vient au nom du Seigneur ! La vénération allait si loin, qu'on se

tenait heureux, en l'approchant, de toucher les bords de ses habits;

et on les touchait avec cette tendresse de sentiment qu'inspire un

culte religieux pour tout ce qui a rapport aux saints. Si l'accueil que

Simon reçut à la cour fut plus réglé, il ne fut ni moins animé ni

moins démonstratif. Le roi le combla de distinctions et de caresses,

et l'investit du comté de Toulouse pour lui et ses héritiers ^.

Le vieux comte de Toulouse, Raymond VI, était déclaré déchu

par l'une et l'autre puissance ; mais son fils, Raymond VII, conser-

vait le comté de Provence. Le jeune prince, après avoir demeuré

quelque temps à Rome, à la demande d'Innocent III, en partit avec

le baiser et la bénédiction du Pontife. Arrivé en Provence, plusieurs

villes se déclarèrent pour lui, notamment Avignon et Beaucaire. Il

se vit bientôt une armée. C'est que, si jeune encore, on ne pouvait

' Lacordaire, Viecle S.Dom. — 2 Pierre de Vauh-Cernai, n. 83.
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pas lui reprocher les torts de son père. Les habitants aiment mieux

la domination d'un des leurs que celle des étrangers. Ceux-ci, de

leur côté, oubUaient le but de la croisade. Pour ce qui est du comte

Simon, dit un auteur du temps et du pays, il ne méritait que des

éloges 1. Mais les nobles et les officiers auxquels il partagea les terres

qu'il avait conquises avec l'aide de Dieu commencèrent à les gou-

verner non dans l'esprit qu'elles avaient d'abord été conquises ; ils

cherchaient, non les intérêts de Jésus-Christ, mais les leurs, servant

les convoitises de la cupidité et de la volupté, attribuant leurs vic-

toires passées, non à la puissance divine, mais à leurs propres forces :

ils s'occupaient peu ou point du tout de rechercher et de tenir les

hérétiques ; c/est pour cela que Dieu les abreuva, comme nous allons

voir, de la coupe de sa colère ^. Ainsi parle Guillaume de Puylau-

rens, chapelain du jeune comte de Toulouse, Raymond VIL L'éloge

qu'il fait du comte de Montfort, rival de son maître, en est d'autant

moins suspect et d'autant plus honorable.

Le vieux comte de Toulouse, Raymond VI, s'était retiré en Espa-

gne. Il en revint avec une troupe de mercenaires. Les Toulousains se

déclaraient pour lui, lorsque Simon de Montfort, ayant fait une trêve

avec le jeune Raymond, au sujet de Beaucaire, vint punir les Tou-

lousains de leur défection, en exigeant des otages et une rançon

considérable. Mais, tandis que Simon est occupé ailleurs, les Tou-

lousains rappellent secrètement le vieux Raymond, qui rentre dans

leurs murs le 43 septembre 1217. Simon vint y mettre le siège, qui

dura neuf mois. On se battit avec opiniâtreté de part et d'autre. Ce-

pendant les motifs n'étaient pas tout à fait les mêmes. Il paraît que

les Toulousains se battaient non point pour l'hérésie, mais pour

n'être point soumis à des étrangers. Car, suivant le poëte contem-

porain, ayant un jour remporté quelque avantage, ils en rendirent

grâces à Dieu, et firent, sur la Trinité et sur l'Incarnation, une pro-

fession de foi tout à fait contraire à l'impiété manichéenne ^.

Il y avait déjà neuf mois que le siège durait. Simon de Montfort

commençait à se rebuter du travail et de la dépense qui l'épuisaient.

De plus, il avait à supporter les reproches piquants d'un nouveau

légat, qui l'accusait d'ignorance et de nonchalance. Dans cette situa-

tion fâcheuse, il demandait à Dieu la mort pour arriver à la paix.

Le lendemain de la Saint-Jean, 25"^ de juin 1218, comme il était

à matines, on vint lui dire que les ennemis étaient armés et cachés

dans les fossés de la forteresse. Il demanda ses armes, et, s'en étant

1 Cornes Simon, vir per omnia in se laudabilis. — - Guill. de Puy!aurens,

n. 27.-3 strophe 196.
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revêtu, il alla promptement àTéglise entendre la messe. Elle était

déjà commencée et il priait attentivement, quand on l'avertit que

les Toulousains attaquaient vivement ceux qui gardaient les machi-

nes. « Laissez-moi, dit-il, laissez-moi entendre la messe et voir le

sacrement de notre rédemption ! » Un autre courrier vint dans le

moment même, disant: Hâtez-vous! «Je ne sortirai point, répondit-

il, que je n'aie vu mon Sauveur ! » Mais quand le prêtre éleva l'hostie,

suivant la coutume, le pieux comte, les genoux en terre et les mains

élevées au ciel, s'écria : Nunc dimittis, et ajouta : « Allons, et

mourons, s'il le faut, pour celui qui a bien voulu mourir pour nous ! »

Son arrivée releva le courage des assiégeants, et les Toulousains

furent repoussés jusqu'à leur fossé. Mais le comte s'étant un peu re-

tiré près de ses machines pour éviter la'grêle des traits et des pierres,

il fut frappé à la tête d'une pierre lancée par un mangonneau. Se

sentant blessé mortellement, il se frappa la poitrine, se recomman-
dant à Dieu et à la sainte Vierge, et tomba mort, percé en outre de

cinq coups de flèche.

Ainsi termina sa glorieuse carrière, ce héros chrétien, ce Macha-

bée du treizième siècle. Ses adversaires mêmes ont fait son éloge.

Voici le témoignage qu'en rend le chapelain de Raymond VII: « J'ai

entendu le dernier comte de Toulouse, quoiqu'il eût été son ennemi,

le louer avec admiration pour sa fidélité, sa prévoyance, sa bravoure,

enfin pour toutes les qualités qui conviennent à un prince *. » Cet

éloge d'un ennemi contemporain réfutait d'avance les calomnies hai-

neuses venues des siècles plus tard, et qui traînent encore dans les

histoires et les biographies modernes.

Amauri, fils aîné de Simon, fut reconnu pour son successeur, et

tous les chevaliers français auxquels il avait donné des terres lui

prêtèrent serment de fidélité. Un mois après, il fut obligé de lever

le siège de Toulouse. L'argent et les vivres lui manquaient; les pè-

lerins qui ne devaient que quarante jours de campagne voulaient

retourner chez eux; plusieurs habitants de la contrée, ayant appris

la mort de Simon, quittaient son parti et se joignaient aux ennemis.

Amauri emporta le corps de son père à Carcassonne. Il cédera ses

droits sur le comté de Toulouse au roi Louis VIII, deviendra con-

nétable de France sous Louis IX, autrement saint Louis, à qui

Raymond VII, le dernier comte de Toulouse, se soumettra lui-même,

mariant sa fille unique, avec tout son domaine, à un des frères du

* Dico enim quod audivi processu temporis, comitem Tolosanum qui ultimô

decessit, quamvis ejus hostis fuisset, ipsum in fidelitate, piovidentià et strenui-

tate, et in cunctis quœ décent principem, miiabiliter commondanlem. GuilL de

Puylaurens, n. 30.
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saint roi. Et voilà comment la croisade contre les manichéens du

Languedoc se terminera par l'entière extinction de cette hérésie ré-

volutionnaire, et par la réunion du pays à la couronne de France.

Saint Dominique^ ayant donc appris à Rome la mort de son ami,

le comte Simon de Montfort, vint à Toulouse pour consoler ses frè-

res de Saint-Romain et ses religieuses de Prouille, et leur procurer

la protection nécessaire dans une si fâcheuse circonstance. Ayant

mis ces deux monastères en sûreté par le secours des évêques_, il

passa en Espagne la même année 1218, et y fonda deux monastères :

un à Madrid, qui, peu après, fut donné à des religieuses ; Tautre à

Ségovie, qui fut la première maison des frères prêcheurs en Espa-

gne. Ce voyage fut accompagné de plusieurs miracles.

Repassant à Toulouse, Dominique y rencontra Bertrand de Gar-

rigue, l'un de ses disciples les plus anciens. Ils prirent ensemble la

route de Paris, et visitèrent, en passant, le célèbre pèlerinage de

Roc-Amadour, vieux sanctuaire dédié à la bienheureuse Vierge,

dans une solitude escarpée et sauvage du Quercy. Le lendemain de

la nuit qu'ils avaient consacrée à cette dévotion, ajoute Gérard de

Frachet, ils furent joints dans la route par des pèlerins allemands,

qui, les ayant entendus réciter des psaumes et des litanies, les suivi-

rent pieusement. Au prochain village, leurs nouveaux compagnons

les invitèrent à dîner, et ils agirent de même pendant quatre jours

consécutifs. Le cinquième jour, le bienheureux Dominique dit en

gémissant à Bertrand de Garrigue : Frère Berirand, j'ai conscience

de voir que nous moissonnons le temporel de ces pèlerins, sans pou-

voir semer en eux le spirituel. C'est pourquoi, s'il vous plaît, met-

tons-nous à genoux, et demandons à Dieu la grâce d'entendre et de

parler leur langue, afin que nous leur annoncions le Seigneur Jésus.

Ce qu'ayant fait, ils commencèrent à s'exprimer en allemand, à la

grande surprise des pèlerins, et, pendant quatre jours qu'ils furent

ensemble jusqu'à Orléans, ils s'entretinrent du Seigneur .lésus. A
Orléans, les pèlerins suivirent la route de Chartres, et laissèrent Do-

minique et Bertrand sur celle de Paris, après avoir pris congé d'eux

et s'être recommandés à leurs prières. Le lendemain, le bienheureux

père dit à Berirand : Frère, voici que nous arrivons à Paris; si les

frères apprennent le miracle que le Seigneur a fait, ils nous regarde-

ront comme des saints, tandis que nous ne sommes que des pé-

cheurs; et, s'il vient aux oreilles des gens du monde, notre humilité

courra de grands risques; c'est pourquoi je vous défends d'en parler

à personne avant ma mort *.

1 Gérard, L 2, c. 10.
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L'une des premières maisons qui frappèrent les yeux de Domi-

nique entrant à Paris par la porte d'Orléans fut le couvent de Saint-

Jacques. Il renfermait déjà trente religieux. Le saint patriarche n'y

demeura que quelques jours, pendant lesquels il donna l'habit au

jeune Guillaume de Montferrat qu'il avait connu à Rome chez le car-

dinal Hugolin, et qui lui avait promis d'être Frçre prêcheur après

qu'il aurait étudié deux ans en théologie à l'université de Paris. Il

tint parole en ce temps-là. Dominique fit une autre rencontre dans

la personne d'un bachelier saxon qui s'appelait Jourdain. C'était un
jeune homme ingénieux, éloquent, aimable, aimant Dieu. Il était né

dans le diocèse de Paderborn, de la noble famille des comtes d'E-

bernstein, et il était venu à Paris boire aux sources delà science di-

vine. Déjà tourmenté de Dieu, qui le destinait à être le premier suc-

cesseur de Dominique dans le gouvernement général des Frères

prêcheurs, il se sentit attiré vers le grand homme dont il devait être

l'héritier, et lui découvrit les impressions de Jésus-Christ dans son

cœur. Dominique lui conseilla seulement de s'essayer au joug de

Dieu en recevant le diaconat *.

Avec les trente religieux de la maison de Paris, Dominique crut

pouvoir peupler la France de Frères prêcheurs. A sa voix, Pierre

Cellani part pour Limoges; Philippe, pour Reims; Guerric, pour

Metz ; Guillaume, pour Poitiers
;
quelques autres frères, pour Or-

léans, avec la mission de prêcher dans ces villes et d'y fonder des

couvents. Pierre Cellani objecte son ignorance, la pénurie de livres

où il est; Dominique lui répond avec une confiance intrépide en

Dieu : « Va, mon fils, va sans crainte ; deux fois par jour je pense-

rai à toi devant Dieu ; n'aie pas de doute. Tu gagneras beaucoup

d'âmes, tu fei-as du fruit, et le Seigneur sera avec toi. » Pierre Cel-

lani racontait plus tard, dans l'intimité, que, toutes les fois qu'il avait

été troublé au dedans ou au dehors, il s'était remis en mémoire cette

promesse, invoquant Dieu et Dominique, et que tout lui avait réussi ^.

Dominique sortit de Paris par la route de Bourgogne. A Châtillon-

sur-Seine, il rappela à la vie le neveu d'un ecclésiastique chez lequel

il était logé. Cet enfant était tombé d'un étage supérieur, et on l'a-

vait relevé demi-mort. Son oncle donna un grand repas en l'honneur

du saint. Dominique voyant que la mère de l'enfant ne mangeait pas,

parce qu'elle avait la fièvre, hii présenta de l'anguille qu'il bénit, en

lui disant de manger par la vertu de Dieu, et ce remède la guérit

aussitôt.

1 Lacordaire, Vie de S. Dom. — 2 Bernard Guidonis, Catalogue des maîtres de

l'ordre.
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Dominique voyageait à pied, un bâton à la main, un paquet de

hardes sur les épaules. Quand il était hors des lieux habités, il ôtait

sa chaussure et marchait nu-pieds. Si quelque pierre le blessait en

chemin, il disait en riant : Voilà notre pénitence. Lorsqu^il approchait

d'une ville ou d'un village, il remettait sa chaussure à ses pieds, jus-

qu'à ce qu'il en fût sorti. Rencontrait-il une rivière ou un torrent à

passer, il faisait le signe de la croix sur les eaux, et y entrait hardi-

ment le premier, donnant l'exemple à ses compagnons. La pluie ve-

nait-elle à tomber, il chantait des hymnes à haute voix, VAve maris

Stella, le Veni Creator Spiritus. Il ne portait ni or, ni argent, ni

monnaie, jaloux d'être pour tout à la merci des hommes et de la

Providence. Il logeait de préférence dans les monastères, ne s'arrê-

tant jamais à sa fantaisie, mais selon la fatigue et le désir des frères

qui étaient avec lui. Il mangeait ce que ses hôtes apportaient sur la

table, sauf les viandes ; car, même en route, il observait rigoureuse-

ment l'abstinence et les jeûnes de l'ordre, quoiqu'il dispensât ses

compagnons de jeûner. Plus on le traitait mal, plus il était content.

On le vit, étant malade, manger des racines et des fruits plutôt que

de toucher à des mets délicats. Quelquefois il allait mendier de porte

en porte; il remerciait toujours avec humilité ceux qui lui donnaient,

jusqu'à se mettre à genoux en certaines occasions. Il prenait son re-

pos tout habillé, sur la paille ou sur une planche.

Le voyage n'interrompait aucune de ses pratiques de piété. Tous

les jours, à moins qu'une église ne lui manquât, il ofl'rait à Dieu le

saint sacrifice avec une grande abondance de larmes; car il lui était

impossible de célébrer les divins mystères sans attendrissement. Il

prononçait l'Oraison dominicale avec un accent séraphique, qui ren-

dait sensible la présence du Père qui est aux cieux. Le malin, il

gardait et faisait garder le silence jusqu'à neuf heures, et, le soir,

depuis compiles. Dans l'intervalle il parlait de Dieu, soit en forme

de conversation, soit par matière de controverse théologique, et de

toutes les façons qu'il pouvait imaginer. Quelquefois, surtout dans

les lieux solitaires, il priait ses compagnons de rester à une certaine

distance de lui, en leur disant gracieusement avec le prophète Osée :

Je le conduirai dans la solitude et je lui parlerai au cœur. Il les pré-

cédait ou les suivait alors, en méditant quelques passages des Ecri-

tures.

Son habitude d'être avec Dieu était si puissante, qu'il ne levait

presque pas les yeux de terre. Jamais il n'entrait dans la maison où

l'hospitalité lui était accordée sans avoir été prier à l'église, s'il y
en avait une en ce lieu. Après le repas, il se retirait dans une cham-

bre pour lire l'évangile de saint Matthieu ou les épîtres de saint Paul,
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qu'il portait toujours avec lui. Il s'asseyait, ouvrait le livre, faisait

le signe de la croix et lisait attentivement. Mais bientôt la parole di-

vine le mettait hors de lui. Il faisait des gestes comme s'il eût parlé

à quelqu'un; il paraissait écouter, disputer, lutter; il souriait et

pleurait tour à tour; il regardait fixement, puis baissait les yeux,

puis se parlait bas, se frappait la poitrine. Il passait incessamment
de la lecture à la prière, de la méditation à la contemplation ; de
temps en temps il baisait le livre avec amour, comme pour le remer-

cier du bonheur qu'il lui donnait, et, s'enfonçant de plus en plus

dans ces saintes délices, il se couvrait le visage de ses mains ou de

son capuce. Quand la nuit était venue, il allait à l'église y pratiquer

ses veilles et ses pénitences accoutumées; ou bien, s'il n'avait pas

d'église à sa disposition, il se couchait dans quelque chambre écar-

tée, d'où ses gémissements venaient malgré lui interrompre le som-

meil de ses compagnons. Il les réveillait à l'heure des matines pour

réciter l'office en commun, et lorsqu'il était logé dans quelque cou-

vent, même étranger à son ordre, il allait frapper à la porte des reli-

gieux, les exciter à se lever et à aller au chœur.

Il prêchait à tout venant, sur la route, dans les villes, les villages,

les châteaux et jusque dans les monastères. Sa parole était enflam-

mée. Initié par ses longues études de Palencia et d'Osma à "tous les

mystères de la théologie chrétienne, ils sortaient de son cœur avec

des flots d'amour qui en révélaient aux plus endurcis la vérité. Un
jeune homme, ravi de son éloquence, lui demanda dans quels livres

il avait étudié : Mon fils, répondit-il, c'est dans le livre de la charité

plus qu'en tout autre, car celui-là enseigne tout *. Aussi pleurait-il

souvent en chaire, et généralement il était rempli de cette mélan-

colie surnaturelle que donne le sentiment profond des choses invisi-

bles. Quand il apercevait de loin les toits pressés d'une ville ou d'un

bourg, la pensée des misères des hommes et de leurs péchés le

plongeait dans une réflexion triste, dont le contre-coup apparaissait

aussitôt sur son visage. Il passait ainsi rapidement aux expressions

les plus diverses de l'amour, et la joie, le trouble et la sérénité, se

succédant k tout propos dans les plis de son front, portaient en lui la

majesté de l'homme aune incroyable puissance de séduction. Il se

rendait aimable à tous, dit un témoin dans le procès de sa canonisa-

tion, aux riches, aux pauvres, aux Juifs et aux infidèles, qui sont

nombreux en Espagne, et il était aimé de tous, excepté des héréti-

ques et des ennemis de l'Église, qu'il convainquait par ses contro-

verses et ses prédications ^.

1 Gérard de Frachet, Vies des Frères, 1. 2, c. 25. — ^ Actes de Bologne, dépo-

sition de Jean de Navarre, n. 3. Lacordaire, Vie de S. Dom.
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De retour à Bologne pendant Tété de 1219, son premier acte fut

un acte de désintéressement. Odéric Gallicani, citoyen de Bologne,

avait récemment donné aux frères, en forme authentique, des terres

d'une valeur considérable. Dominique déchira le contrat en présence

de révêque, déclarant qu'il voulait que ses religieux mendiassent

leur pain de chaque jour, et qu'il ne leur permettrait jamais d'amas-

ser des possessions. Nulle vertu, en effet, ne lui était plus chère

que la pauvreté. Il n'était couvert en toute saison que d'une seule

tunique d'un tissu vil, avec laquelle il ne rougissait pas de se pré-

senter devant les plus grands seigneurs. Il voulait que les frères

fussent vêtus comme lui, qu'ils habitassent de petites maisons, que

même à l'autel ils ne se servissent ni de soie ni de pourpre, et qu'à

part les calices, ils n'eussent aucun vase d'or ou d'argent. Il portait

à table le même esprit de retranchement et de pénitence. On servait

deux plats aux frères ; mais lui ne mangeait que d'un seul . Rodolphe

de Faënza, procureur du couvent de Bologne, racontait qu'ayant

augmenté quelquefois l'ordinaire des rehgieux pendant le séjour de

Dominique, le saint l'avait rappelé et lui avait dit à l'oreille : Pour-

quoi tuez-vous les frères avec ces pitances * ?

Quand le pain ouïe vin manquait au couvent de Saint-Nicolas, ce

qui arrivait de temps en temps, frère Rodolphe allait trouver Domi-

nique. Le saint lui ordonnait de prier, il le suivait même à l'église

pour prier avec lui, et la Providence faisait si bien qu'elle arrangeait

le dîner de ses enfants. Un jour de jeijne, toute la communauté était

déjà assise au réfectoire : frère Bonvisi vint dire à Dominique qu'il

n'y avait absolument rien. Le saint leva les yeux et les mains au ciel

d'un air gai, et rendit grâces à Dieu d'être si pauvre. Mais bientôt

des jeunes gens inconnus entrèrent au réfectoire, l'un portant des

pains, l'autre des figues sèches, qu'ils distribuèrent aux religieux. Un
autre jour qu'il n'y avait que deux pains au couvent, Dominique or-

donna qu'on les rompît en petits morceaux, bénit la corbeille, et dit

au servant de faire le tour du réfectoire en donnant à chaque frère

deux ou trois de ces petits morceaux. Quand il eut fini, Dominique

lui ordonna de faire un second tour, et de continuer jusqu'à ce que

tous les frères fussent rassasiés. Les frères ne buvaient ordinaire-

ment que de l'eau; mais on tâchait d'avoir toujours un peu de vin

pour les malades. Un jour, l'infirmier vint se plaindre à Dominique
que le vin des malades manquait, et il apporta le vase qui était vide.

Le serviteur de Dieu se mit en prières, selon sa coutume, exhortant

les autres par humilité à faire de même, et lorsque l'infirmier releva

son vase, il était plein.

* Actes de Bologne, déposition de Rod. de Faënza, n. 2.



508 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXII. — De 1216

Rien ne fut singulier comme la prise d'habit d'Etienne d'Espagne.
Il la raconte lui-même en ces termes : « Pendant que j'étudiais à

Bologne, maître Dominique y vint, et il prêchait aux étudiants ainsi

qu'à d'autres personnes. J'allais me confesser à lui, et je crus re-

marquer qu'il m'aimait. Un soir que je me disposais à souper dans
mon hôtel avec mes compagnons, il envoya deux frères pour me
dire : Frère Dominique vous demande, et souhaite que vous veniez

sur-le-champ. Je répondis que j'irais aussitôt que j'aurais soupe.

Ils répliquèrent qu'il m'attendait à l'instant même. Je me levai donc,
laissant tout là pour les suivre, et j'arrivai à Saint-Nicolas, où je

trouvai maître Dominique au milieu de beaucoup de frères. Il leur

dit: Apprenez-lui comment on fait la prostration. Quand ils me
l'eurent appris, je me prosternai en effet avec docilité, et il me donna
l'habit de Frère prêcheur, en me disant : « Je veux vous munir d'ar-

mes avec lesquelles vous combattrez le démon tout le temps de votre

vie. J'admirai beaucoup alors, et jamais je n'y ai pensé sans éton-

nement, par quel instinct frère Dominique m'avait ainsi appelé et

revêtu de l'habit de Frère prêcheur; car jamais je ne lui avais parlé

d'entrer en religion^ et sans doute il agit de la sorte par quelque

inspiration et révélation divine ^. »

Ce que Dominique avait précédemment fait à Paris, il le fit à Bo-
logne, c'est-à-dire qu'il envoya des frères dans les principales villes

de la haute Italie, pour y prêcher et y fonder des couvents. Il ne se

départait point de sa maxime favorite, qu'il faut semer le grain et

non l'entasser. Milan et Florence reçurent alors des colonies de Frères

prêcheurs; mais, au grand regret de ceux de Bologne, frère Régi-

nald fut envoyé à Paris.

Dominique partit lui-même de Bologne vers la fin du mois d'oc-

tobre, et vint trouver le souverain Pontife à Viterbe. Honorius III

lui accorda des lettres datées du 15 novembre 1219, par lesquelles

il recommandait les frères aux évêques et aux prélats d'Espagne.

Le 8 décembre suivant, il étendit cette recommandation aux arche-

vêques, évêques, abbés et prélats de toute la chrétienté. Le 17 du

même mois, étant à Civita Gastellana, il fit à Dominique et aux frères

la donation authentique du couvent de Saint-Sixte, au montCœlius;

car jusque-là Saint-Sixte n'était possédé par l'ordre qu'en vertu

d'une concession verbale ^.

Pendant que le patriarche des Frères prêcheurs faisait son expé-

dition apostolique en Espagne, en France, en Italie, et qu'il envoyait

1 Actes de Bologne, déposition d'Etienne d'Espagne, n. 2. — ^ Lacordaire, et

Acta SS., 4 aug.
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partout sa sainte milice à la conquête spirituelle des âmes, son séra-

phique ami, le patriarche des frères mineurs, François d'Assise, en

faisait autant de son côté. Dès le mois de mai 1216, au premier cha-

pitre général de son ordre, à Sainte-Marie-des-Anges, où il distribua

à ses frères les différents pays à évangéliser, François avait pris pour

son partage Paris et ce qu'on appelait proprement France, avec les

Pays-Bas. Outre l'atîection naturelle qu'il avait pour la France, dont

il parlait la langue, il aimait Paris à cause de sa célèbre et sainte

université, et aussi parce qu'il avait appris que cette ville avait une

grande dévotion envers l'eucharistie. En effet, quelques années plus

tard, un Français, Urbain IV, devait instituer dans l'Église une fête

solennelle du Saint-Sacrement. Dans toutes les occasions, François

s'efforçait d'inspirer au peuple un profond respect pour ce dogme
régénérateur de toute piété, de tout dévouement.

Après avoir passé à Rome pour recommander sa mission aux saints

apôtres, François vint à Florence au mois de janvier 1217; il voulait

dire adieu au cardinal Hugolin, qui était légat. Le cardinal le dé-

tourna de son voyage en France. Votre ordre ne fait que de naître,

dit-il ; vous savez les oppositions qu'il a éprouvées à Rome ; vous y
avez encore des ennemis cachés. Votre présence est nécessaire pour

maintenir votre ouvrage. Le saint homme répondit : J'ai envoyé

plusieurs de mes frères en des pays éloignés. Si je demeure en re-

pos dans le couvent sans prendre part à leurs travaux, ce sera une
honte pour moi, et ces pauvres religieux, qui souffrent la faim et la

soif chez les étrangers, auront occasion de murmurer; au lieu que,

s'ils apprennent que je travaille autant qu'eux, ils supporteront plus

volontiers leurs fatigues, et je pourrai plus aisément engager les au-

tres à de pareilles missions. Pourquoi, mon frère, reprit le cardinal,

avez-vous exposé vos disciples à de si longs voyages et à tant de

maux ? Cela est bien dur. — François répondit : Seigneur, vous

pensez que Dieu n'a envoyé les frères mineurs que pour nos provin-

ces; mais, je vous le dis en vérité, il les a choisis et envoyés pour le

bien et le salut de tous les hommes. Ils iront chez les infidèles et chez

les païens; ils y seront bien reçus, et ils y gagneront à Dieu un grand

nombre d'âmes.— Ces raisons graves et sérieuses, surtout l'opposi-

tion formée à Rome contre son institut, déterminèrent François à

rester en Italie. Il envoya en France frère Pacifique, le poète, Ange
et Albert de Pise, et il revint à Sainte-Marie-des-Anges.

Une nuit, il vit dans son sommeil une poule qui tâchait de rassem-

bler ses poussins sous ses ailes pour les défendre du milan; mais elle

ne pouvait les couvrir et plusieurs restaient exposés, lorsqu'un autre

grand oiseau parut, étendit ses ailes et les abrita. A son réveil Fran-



510 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXII. — De 1216

çois pria Diou de lui expliquer ce que cela signifiait, et il apprit que

la poule le représentait lui-même, que les poussins étaient ses en-

fants, que l'oiseau à grandes ailes était l'image du cardinal qu'il de-

vait demander pour protecteur. Il dit alors à ses frères : « L'Église

romaine est la mère de toutes les églises et la souveraine de tous les

ordres religieux. C'est à elle que je m'adresserai pour lui recom-

mander mes frères, afin qu'elle réprime par son autorité ceux qui

leur veulent du mal, et qu'elle procure partout aux enfants de Dieu

la liberté pleine et entière de s'avancer tranquillement dans la voie

du salut éternel. Quand ils seront sous sa protection, il n'y aura plus

d'ennemis qui s'opposent à eux, ni qui les inquiètent; on ne verra

parmi eux aucun enfant de Bélial, qui ravage impunément la vigne

du Seigneur. La sainte Église aura du zèle pour la gloire de notre

pauvreté ; elle ne souffrira pas que l'humilité, qui est si honorable,

soit obscurcie par les nuages de l'orgueil. C'est elle qui rendra indis-

soluble pîirmi nous les liens de la charité et de la paix. Sous ses

yeux, la sainte observance évangélique fleurira toujours toute pure;

elle ne laissera jamais affaiblir, pas même pour un peu de temps, ces

pratiques sacrées qui répandent une odeur vivifiante. Que les enfants

de cette sainte Église soient bien reconnaissants des douces faveurs

qu'ils recevront de leur mère, qu'ils embrassent ses pieds avec une

profonde vénération, et qu'ils lui soient à jamais inviolablement at-

tachés *. »

François partit pour Rome, où il trouva le cardinal Hugolin re-

venu de sa légation de Florence. Hugolin lui conseilla de prêcher

devant le Pape et les cardinaux, pour se les rendre favorables. Il

suivit ce conseil, et prépara soigneusement un discours; mais, en

présence du Pape, il oublia tout ce qu'il avait appris, et il ne put

dire un seul mot. Il déclara humblement ce qui venait de lui arri-

ver, invoqua le Saint-Esprit, et les paroles coulèrent en abondance,

avec tant de force et d'efficacité, que son illustre auditoire en fut vive-

ment touché; on connut que ce n^était pas lui qui parlait, mais l'Es-

prit de Dieu qui parlait en lui. Honorius III accorda à François le

cardinal Hugolin pour protecteur.

François s'était attaché à ce cardinal comme un fils s'attache à

son père, comme un petit enfant s'attache au sein de sa mère. Con-

fiant et tranquille, il s'endormit sur le sein de sa clémente protection
;

et, dans sa vénération profonde et prophétique, il lui écrivit plusieurs

fois en ces termes : « Au très-révéïend père et seigneur Hugolin,

futur évêque de tout le monde et père des nations. » En effet, la

1 Wadding.
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sollicitude d'Hugolin pour ses pupilles s'étendait à tout : il assistait

aux chapitres généraux; il prenait leur parti en toutes circonstances;

il réglait les différentes constitutions des trois ordres, et même, en
écrivant à sainte Claire et aux pauvres dames de Saint-Damien, son

cœur, ému de tant de dévouement, fondait en larmes. Lorsqu'il ve-

nait à Sainte-Marie-des-Anges, il se conformait à la vie des frères et

se faisait pauvre avec eux. «Oh ! combien de fois, s'écrie Thomas de

Celano ^, l'a-t-on vu quitter humblement les marques de sa dignité,

se revêtir d'un vil habit, et, les pieds nus, se joindre aux religieux

et leur parler du ciel ! » Nous retrouverons ce vieil ami, sous le nom
de Grégoire IX, inscrivant le nom de François au nombre des saints

que l'Église honore d'un culte public.

L'année 1218 fut partagée entre le séjour que fit François à Sainte-

Marie-des-Anges et plusieurs courses apostoliques dans l'Italie

moyenne. Enfin, dans le mois de mai 1219, les frères mineurs arri-

vèrent en foule de toutes les parties du monde, pour assister au se-

cond chapitre général, convoqué pour le 26"^ jour, fête de la Pente-

côte. Ils étaient réunis plus de cinq mille. Dieu avait voulu en
quelque sorte représenter, par le rapide accroissement de cet ordre

religieux, la merveilleuse propagation de l'Évangile. Le petit couvent

de Sainte-Marie-des-Anges ne put suffire ; on dressa dans la campa-
gne, non loin du ruisseau, des cabanes faites avec des nattes de

jonc et de paille, et cette armée du Christ campa ainsi autour de

son chef.

Le cardinal Hugolin vint présider le chapitre. Tous les frères allè-

rent à sa rencontre sur la route de Pérouse. Il officia pontificalement

le jour de la Pentecôte, et voulut le soir visiter les rangs de cette ar-

mée spirituelle du Seigneur. Il les trouva rassemblés par groupes de

cent, ou de soixante, ou plus ou moins; ils s'entretenaient des choses

divines, de leur salut et de la conquête du monde. Le saint cardinal,

pleurant de joie à la vue d'un spectacle si nouveau et si loin des

pensées humaines, dit à François : frère! c'est ici vraiment le

camp de Dieu.

Pour subvenir aux nécessités de cette troupe sainte, il n'y avait

pas de vivres. Elle était là sous le soleil, comme les oiseaux qui at-

tendent sans inquiétude la nourriture de chaque jour de cette pro-

vidence quotidienne qui soutient toute créature ; et elle ne leur man-

qua pas. Les chevaliers et le peuple des environs apportèrent à la

Portioncule toutes les provisions nécessaires. Des prêtres et des jeunes

hommes, venus par curiosité, disaient, en voyant tant d'abnégation,

1 L. 2, c. 2.
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de joie, de tranquillité, de concorde : Voilà qui montre bien que le

chemin du ciel est étroit, et qu'il est difficile aux riches d'entrer dans

le royaume de Dieu. Nous nous flattons de faire notre salut en jouis-

sant de la vie et en prenant toutes nos aises, et ces bons frères se

privent de tout et tremblent encore. Nous voudrions mourir comme

eux, mais nous ne voulons pas vivre de même ; on meurt cependant

comme on a vécu. Et ils vinrent, au nombre de plus de cinq cents,

se jeter aux pieds de François, lui demandant à entrer dans sa famille.

Frappé de tant de merveilles, le cardinal Hugolin donna de

grandes louanges aux frères dans un discours qu'il leur fit entre au-

tres. François, craignant qu'ils n'en tirassent vanité et occasion de

relâchement, monta en chaire à son tour, et leur représenta les per-

sécutions et les tentations qu'ils devaient attendre, le relâchement

de leurs successeurs et la décadence future de l'ordre. 11 leur repro-

cha à eux-mêmes leur lâcheté et leur peu de fidélité à coopérer aux

grâces singulières qu'ils avaient reçues de Dieu, et parla avec tant

de force, que non-seulement il réprima en eux les sentiments de

complaisance, mais qu'il les chargea de confusion. Le cardinal en

fut un peu mortifié, et s'en plaignit doucement à François, qui lui

dit : Seigneur, je l'ai fait pour conserver la matière de vos louanges,

et soutenir ceux en qui l'humilité n'a pas encore jeté d'assez pro-

fondes racines.

Le lendemain, frère Élie, ministre provincial de Toscane; frère

Jean, ministre provincial de Bologne, et plusieurs autres, vinrent

trouver le cardinal Hugolin, le priant de dire à François, comme de

lui-même : Qu'il devait écouter les conseils de ses frères, dont plu-

sieurs étaient savants et capables de gouverner, au lieu que lui était

homme simple et sans lettres; enfin que la faiblesse de sa santé ne

lui permettait pas de faire toutes les affaires de l'ordre. Ils ajoutèrent

qu'on devait respecter l'autorité des anciennes règles de saint Benoît,

de saint Augustin, de saint Basile, et ne pas tant s'en éloigner par

une règle nouvelle et d'une rigueur excessive, comme si nous vou-

lions être meilleurs que nos pères.

Le cardinal prit son temps, et, dans une conversation particulière,

proposa ces objections à François, comme des maximes de bon gou-

vernement. Mais François reconnut bientôt l'artifice ; et se levant de

la place où il était assis avec le cardinal, il le prit respectueusement

par la main, le mena aux frères assemblés en chapitre, et leur dit : Mes

frères, mes frères. Dieu m'a appelé par la voie de simplicité et d'hu-

milité, pour suivre la folie de la croix : c'est à sa gloire, à ma con-

fusion et pour assurer vos consciences, que je vais vous déclarer ce

qu'il m'a dit : François, je veux que tu sois dans le monde un nou-
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veau petit insensé, qui prêches par tes actions et par tes discours la

folie de la croix, que toi et les tiens ne regardent que moi, et ne sui-

vent que moi sans autre manière de vie. Ne me parlez point d'autre

règle, hors celle que le Seigneur a bien voulu me montrer. Ceux qui

s'en éloignent et en détournent les autres, je crains qu'ils ne ressen-

tent la vengeance divine, et ne soient enfin obligés, à leur confusion,

de rentrer dans cette voie. Puis, se tournant vers le cardinal ; Ces

sages, dit-il, que Votre Seigneurie loue tant voudraient, par leur

prudence humaine, tromper Dieu et vous; mais ils se trompent eux-

mêmes, voulant détruire ce que Jésus-Christ ordonne pour leur sa-

lut, par moi, son indigne serviteur ; car je ne m'attribue rien de ce

que je fais et de ce que je dis : je concerte tout, par de longues prières,

avec le Père céleste, qui nous a fait connaître sa volonté par des si-

gnes manifestes. Ayant ainsi parlé, il se retira.

Le cardinal, touché de la ferveur avec laquelle il parlait et de la

lumière qui lui faisait pénétrer le secret des cœurs et connaître sur-

le-champ tout ce qui regardait le gouvernement de l'ordre, dit aux re-

ligieux qui étaient demeurés confus : Mes chers frères, vous avez vu

comme le Saint-Esprit a parlé lui-même par la bouche de cet homme
apostolique. Prenez garde à vous, et ne soyez pas ingrats envers Dieu,

qui vous favorise ainsi ; car il est véritablement en ce pauvre et parle

par sa bouche. Humiliez-vous et lui obéissez, si vous voulez plaire à

Dieu et ne pas perdre le fruit de votre vocation . Je vois par expérience

qu'il n'est pas facile de le surprendre ni de le détourner de son che-

min. Ainsi parla le bon cardinal. Ceux mêmes qui avaient été d'avis

contraire se rendirent à ce discours.

Plusieurs frères vinrent des provinces d'outre-mer pour chercher

en ce chapitre les remèdes aux mauvais traitements qu'ils avaient

soufferts en divers lieux, faute d'avoir des lettres authentiques, pour
montrer que leur institut était approuvé de l'Église, lisse plaignaient

encore qu'on ne leur permettait pas de prêcher et priaient François

d'obtenir du Pape un privilège en vertu duquel ils pussent prêcher

partout où il leur plairait, même sans permission des évéques. Le
saint homme répondit avec indignation : Quoi ! mes frères, vous ne
connaissez pas la volonté de Dieu? Il veut que nous gagnions pre-

mièrement les supérieurs par l'humilité et|le respect, et ensuite, par

la parole et le bon exemple, ceux qui leur sont soumis. Quand les

évêques verront que vous vivez saintement et que vous ne voulez

point entreprendre sur leur autorité, ils vous prieront d'eux-mêmes à

travailler avec eux au salut des âm.es dont ils sont chargés, et ils

vous appelleront pour vous entendre et vous imiter. Votre privilège

singulier doit donc être de n'avoir point de privilège, qui ne servirait

XVII. 33
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qu'à VOUS enfler, vous donner une confiance préjudiciable à d'autres,

et exciter des contestations.

Quelques-uns représentaient qu'ils avaient trouvé plusieurs

curés si durs, qu'ils n'avaient pu les fléchir ni par prière, ni par

industrie, ni par soumission, ni par leur vie exemplaire, pour obte-

nir la permission de prêcher à leurs paroissiens, ou en recevoir

quelque assistance corporelle. François répondit : Mes frères, nous

sommes envoyés au secours des prêtres, pour suppléer à leur dé-

faut; chacun recevra sa récompense, non selon son autorité, mais

selon son travail. Ce qui est le plus agréable à Dieu, c'est le salut des

âmes, et nous les gagnerons plutôt en vivant bien avec les prêtres

qu'en nous divisant d'avec eux. S'ils s'opposent au salut des peuples.

Dieu saura les en punir ; si vous êtes enfants de la paix, vous ga-

gnerez le clergé et le peuple : ce qui sera plus agréable à Dieu que

si vous ne gagniez que le peuple en scandalisant le clergé. Cou-

vrez leurs fautes, suppléez à leurs défauts, et n'en soyez que plus

humbles.

Quant aux lettres testimoniales pour montrer l'approbation de

l'institut, François les jugea nécessaires; et, de l'avis du cardinal

protecteur, il obtint pour cet effet une bulle du Pape, en date du

j
jme

f^Q juin 1219. Elle est conçue en ces termes : « Honorius,

évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux archevêques, évêques,

abbés, doyens, archidiacres et autres supérieurs ecclésiastiques.

Comme nos très-chers fds, le frère François et ses compagnons, ont

renoncé aux vanités du monde et embrassé un genre de vie que

l'Église romaine a justement approuvé, et qu'ils vont, à l'exemple

des apôtres, annoncer la parole de Dieu en divers endroits, nous

vous prions tous, vous exhortons en Notre-Seigneur, et vous enjoi-

gnons par ces lettres apostoliques, de recevoir, en qualité de catho-

liques et de fidèles, les frères de cet ordre, porteurs de ces présentes,

qui s'adresseront à vous ; de leur être favorables et de les traiter

avec bonté, pour l'honneur de Dieu et par considération pour nous*. »

Après ce chapitre général, François envoya ses principaux disci-

ples en divers pays, avec un certain nombre de compagnons, pre-

nant pour lui et douze autres la mission de Syrie et de l'Egypte. Il

chargea ses missionnaires de trois lettres : la première, aux évêques

et au clergé de chaque lieu ; la seconde, aux gouverneurs, aux con-

suls et aux magistrats; la troisième, aux gardiens de son ordre, aux-

quels il mandait de faire faire plusieurs copies des lettres précédentes

et de les distribuer. La lettre aux ecclésiastiques est une exhortation

* Wadding.
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à rendre un grand respect au corps et au sang de Notre-Seigneur

qu'ils ont l'honneur de consacrer et d'administrer aux autres, de le

garder sûrement et proprement dans des vases précieux, et de le

porter avec décence. Il veut aussi que l'on respecte la parole et le

nom de Dieu, quelque part qu'on les trouve écrits. La lettre aux

magistrats porte en substance : Considérez que le jour de la mort

approche. C'est pourquoi je vous prie, avec tout le respect que je

puis, que les soins de ce monde qui vous occupent ne vous fassent

pas oublier Dieu ni ses commandements; car tous ceux qui s'en

écartent sont maudits ; au jour de la mort on leur ôtera tout ce qu'ils

semblaient avoir ; et plus ils ont été sages et puissants en ce monde,

plus ils seront tourmentés en enfer. Je vous conseille donc, mes sei-

gneurs, qu'avant toute autre affaii-e vous fassiez pénitence et rece-

viez humblement le corps et le sang de Notre-Seigneur
;
que vous

rapportiez à Dieu l'honneur qu'il vous a confié, et que tous les soirs

vous fassiez avertir le peuple de rendre grâces à Dieu. Autrement,

sachez que vous lui en rendrez compte au jour du jugement. Ceux

qui garderont chez eux cet écrit et l'observeront seront bénis de

Dieu.

Comme saint François se préparait pour sa mission du Levant,

le cardinal Hugolin lui parla du gouvernement de la maison de

Sainl-Damien et des autres monastères de fdles de son institut, qui

commençaient à se multiplier. Il répondit : Excepté celui où j'ai

enfermé Claire, je n'en ai fondé ni contribué à fonder aucun autre,

et je ne me suis chargé du soin que de celui-là seul, soit pour la

discipline régulière, soit pour la subsistance. Car rien ne me déplaît

tant que l'empressement qu'ont eu les frères d'établir ailleurs des

maisons de filles et de les gouverner, surtout de leur avoir donné le

nom de Mineures. C'est pourquoi il pria instamment le cardinal

d'éloigner ses frères, autant qu'il serait possible, du soin et de la

familiarité des religieuses, s'il voulait pourvoir à leur réputation et

à leurs progrès dans la vertu. Le cardinal se chargea d'en parler au

Pape. Mais le saint homme disait souvent sur ce sujet avec émotion :

Je crains qu'en même temps que Dieu nous a ôté les femmes, le

diable nei"nous ait procuré des sœurs *.

En même temps que François se disposait à son voyage vers les

Sarrasins du levant, il envoya vers ceux du couchant, c'est-à-dire à

Maroc, une mission composée de six de ses disciples, savoir : Vital,

Bérard de Corbe, Pierre de Saint-Géminien, Ajut, Accurse et Otton.

François les bénit, leur donna ses dernières instructions avec le

1 Wadding, 1219, n. 43.
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baiser de paix, et ils partirent, n'emportant pour tout viatique que

leur bréviaire et la grâce de Jésus-Christ. Frère Vital, conducteur

de cette troupe sainte, tomba malade en Aragon ; se sentant trop

faible de corps pour un si rude combat, il désigna frère Bérard pour

le remplacer dans le commandement. En effet. Vital, après de

longues douleurs, tressaillit d'allégresse en apprenant le triomphe

de ses frères, et, par un dernier effort d'amour divin, il rompit ses

liens terrestres et retourna à Dieu. Les cinq religieux arrivèrent en

Portugal. A Coïmbre, la reine Urraque, épouse d'Alphonse II, les

reçut comme des envoyés du ciel. A Alenquer, ils eurent le bonheur

de se trouver en famille dans le couvent établi par saint François

lors de sa mission en Espagne. Séville fut la première ville sous la

domination des Maures où ils prêchèrent l'Évangile. Ils étaient logés

chez un Chrétien; ils passèrent huit jours dans la prière et les œuvres

de pénitence, demandant à Dieu la force du martyre.

Leur hôte les détourna de leur projet, dans la crainte où il était

de voir entraver le commerce des marchands chrétiens au milieu des

infidèles. Mais eux ne l'écoutèrent seulement pas, et abandonnèrent

aussitôt sa maison. Transportés de zèle, ils entrèrent dans une mos-

quée et se mirent à prêcher la foi chrétienne. A leur habit étrange,

à leur langage plus étrange encore, on les chassa, les traitant comme
des fous. Ce commencement d'opprobre doubla leur sainte ferveur;

ils se présentèrent dans une autre mosquée plus grande, d'où ils

furent repoussés avec de grands cris et chargés de coups. Alors ils

se dirent les uns aux autres : Souvenons-nous de ces paroles de Notre-

Seigneur Jésus-Christ : Petit troupeau, ne craignez point, car il plaît

à votre Père que vous possédiez son royaume. Allons, abattons le

chef pour nous rendre la victoire des membres plus facile ; allons

courageusement et joyeusem.ent lui prêcher la foi de Jésus-Christ,

le baptême et la rémission des péchés. Ils vinrent donc au palais

du chef des Maures de Séville, se dirent les envoyés du Roi des rois,

prêchèrent Jésus-Christ et la nullité de la foi en Mahomet. Le chef

maure, irrité, ordonna qu'ils fussent chassés et mis à mort. Mais,

sur quelques observations de son fils, et aussi dans les intérêts de sa

conquête, il révoqua cette première sentence et les fit enfermer

dans une tour. Mais ils montèrent au haut de la tour, et prêchèrent

la parole de Dieu à tous ceux qui passaient dans la rue. On les en-

ferma alors dans un cachot, et, après cinq jours, le chef maure les

fit comparaître de nouveau en sa présence. Il leur promit grâce et

faveur, les tenta même par l'appât des richesses et de l'or, s'ils

voulaient embrasser la foi de Mahomet. Les confesseurs répondirent :

Prince, plût à Dieu que vous voulussiez vous faire grâce à vous-
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même! Traitez-nous comme vous voudrez. Il ne tient qu'à vous de

nous ôter la vie; mais nous sommes sûrs que la mort nous fera jouir

de l'immortalité bienheureuse. Enfin, de l'avis de son conseil, il les

fit embarquer pour Maroc, comme ils le désiraient eux-mêmes.

L'infant de Portugal, don Pedro, s'était retiré à Maroc, à cause de

quelques discussions avec le roi Alphonse II, son frère. Le prince

reçut les cinq reh'gieux avec un grand respect. Il les pressa de repo-

ser un peu leurs corps exténués de fatigues. Leurs visages étaient

si pâles et si maigres, que la peau semblait collée aux os; leurs yeux

étaient profondément enfoncés, et leurs épaules courbées par la mor-

tification. Mais ils étaient remplis d'un courage surhumain et d'une

joie immense. Il les engagea surtout à modérer leur zèle, à se com-

porter avec prudence, pour ne point s'exposer à des persécutions

pareilles à celles de Séville. Mais leur plus grand désir était précisé-

ment de souffrir et de mourir pour Jésus-Christ. Le lendemain, dès

l'aurore, ils sortirent de la maison, se répandirent dans les rues les

plus fréquentées pour y prêcher la foi chrétienne.

Un jour, Bérard, qui savait mieux l'arabe que ses frères, monté

sur un char, instruisait le peuple. Lechefmahométan passa; il allait,

selon la coutume orientale, visiter les tombeaux de ses ancêtres. Bé-

rard continua de parler avec une grande véhémence. Il fut pris pour

un fou, et le roi ordonna que ces hommes fussent reconduits dans

le pays des Chrétiens. L'infant don Pedro leur donna des guides pour

Ceuta, où ils devaient s'embarquer. Mais ils échappèrent à la sur-

veillance de ces conducteurs, et revinrent prêcher à Maroc. Le roi

les fit jeter dans un cachot, où ils furent privés de toute nourriture;

la grâce de Dieu les sustentait intérieurement. Et après vingt jours on

les mit en liberté, craignant d'avoir offensé Dieu à leur égard ; car

une sécheresse excessive, avec les maladies et la mort, affligeait le

pays. Les Chrétiens de Maroc, appréhendant que l'ardeur de ce zèle

admirable ne leur attirât des persécutions, les firent garder dans la

maison du prince portugais. Il les mena dans une expédition militaire

au profit du roi de Maroc, contre des tribus rebelles dans l'intérieur

de l'Afrique. L'armée s'en revenait victorieuse et traversait pénible-

ment un désert sablonneux. Les soldats mouraient de soif; depuis

trois jours on n'avait pas eu d'eau. Dieu voulut alors, par le moyen

d'un pauvre Mineur, donner un grand signe de sa puissance à ces

infidèles. Frère Bérard, comme autrefois Moïse, frappa la terre d'un

bâton, et une source abondante en jaillit aussitôt. Les hommes et

les animaux se désaltérèrent; on fit provision d'eau dans des outres,

et la source tarit.

Revenus à Maroc, nos intrépides chevaliers de Jésus-Christ, forts
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de la puissance de Dieu et de la vénération du peuple, ne gardèrent

plus aucune mesure, et prêchèrent hardiment jusqu'en face du roi,

qu'ils allaient attendre dans les rues où il devait passer. Il ordonna

à un de ses officiers, nommé Abozaïda, de les faire mourir dans les

tortures les plus affreuses. Cet homme, qui avait été témoin du grand

miracle du désert, voulut attendre l'occasion de fléchir la colère du
roi ; il se contenta de les mettre en prison. Mais là ils eurent à souf-

frir toutes sortes d'outrages : le geôlier était un chrétien renégat.

Après quelque temps, les ayant fait venir, Abozaïda les trouva plus

hardis, plus intrépides encore; il commanda alors qu'ils fussent sé-

parés et livrés à trente bourreaux. On leur lia les pieds et les mains,

on les traîna sur le pavé, la corde au cou ; on les frappa avec une
telle violence, que leurs entrailles en furent presque découvertes; on
les roula sur du verre et sur des briques cassées, et le soir on versa

du vinaigre sur leurs plaies saignantes. Pendant ce long et cruel sup-

plice, ils bénissaient Dieu et chantaient ses louanges; il n'y avait que
les blasphèmes des bourreaux qui pénétraient dans leur cœur et en

troublaient la joie parfaite et abondante. Rejetés la nuit sur la paille

de leur prison, l'Esprit consolateur y descendit avec eux pour les

fortifier et les soutenir. Les gardes virent une grande lumière qui

venait du ciel et qui paraissait y élever les pauvres Mineurs. Les

croyant sortis, ils accoururent tout effrayés; mais ils les trouvèrent

priant Dieu avec une grande dévotion.

Le roi les fit de nouveau comparaître en sa présence. Ils y furent

conduits, dépouillés et garrottés. Un officier sarrasin, qui les rencon-

tra, voulut leur persuader d'embrasser la loi de Mahomet. Le frère

Otton, le repoussant avec horreur, cracha deux fois contre terre en

signe de mépris, ce qui lui attira un rude soufflet; il tendit l'autre

joue, suivant le conseil du Sauveur. Le roi leur dit : Est-ce donc vous

ces impies qui méprisent la vraie foi, ces insensés qui blasphèment

contre l'envoyé de Dieu? — roi! répondirent-ils, nous n'avons

point de mépris pour la vraie foi; au contraire, nous sommes prêts

à souffrir et à mourir pour la défendre ; mais nous détestons la vôtre

et le méchant homme qui en est l'auteur.— Alors le roi eut recours

au moyen le plus puissant en Orient, l'amour des plaisirs et de l'or.

11 avait fait venir des femmes richement parées; il dit : Si vous vou-

lez suivre la loi de Mahomet, je vous donnerai ces femmes pour

épouses, avec de grandes richesses, et vous serez puissants dans

mon royaume : autrement, vous mourrez par le glaive. Les confes-

seurs de la foi répondirent : Nous ne voulons ni de vos fenuues ni

de vos honneurs; que cela soit pour vous, et que Jésus-Christ soit

pournous ! Faites-nous encore souffrir toute sorte de tourments ; faites-
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nous mourir; la douleur nous semble légère quand nous contemplons

la gloire éternelle. Et en prononçant ces paroles, leur âme surabon-

dait de joie et d'espérance.

Le roi prit son cimeterre et leur fendit la tête par le milieu du

front. C'était le 46 janvier 12-20. Leurs corps furent traînés hors de

la ville et mis en pièces par les infidèles. A la nuit, les Chrétiens, bé-

nissant Dieu de leur glorieux martyre, commencèrent à recueillir

leurs reliques; mais les Sarrasins, s'en étant aperçus, les poursuivi-

rent à coups de pierres : deux écuyers de l'infant don Pedro furent

tués sur la place publique. Les infidèles voulurent consumer dans un

grand feu les corps des cinq martyrs; mais ils ne purent en venir à

bout, le feu s'éteignant toujours. Enfin, ils les offrirent au prince

portugais, qui les mit dans deux châsses d'argent, les apporta en

Portugal à son retour, et fit de leur martyre une relation succincte.

Les saintes reliques furent mises dans le monastère de Sainte-Croix

de Coïmbre, où elles sont encore. Il s'y fit un grand nombre de mira-

cles, et deux cent soixante ans après, ces cinq martyrs furent cano-

nisés par le pape Sixte IV, qui permit aux frères Mineurs d'en faire

l'office publiquement, par sa bulle du """ d'août 1481. Leur nom a

été inséré dans le martyrologe romain *.

Saint François tressaillit d'allégresse en apprenant les souffrances

et la mort de ses enfants. Il regarda son ordre comme à jamais consa-

cré par ce baptême de sang, et disait en pleurant de joie : Certes, je

puis dire en toute assurance que j'ai cinq frères Mineurs ! Puis, se tour-

nant du côté de l'Espagne, il saluait le couvent d'Alenquer, d'où ils

étaient partis pour aller au martyre : « Maison sainte, terre sacrée,

tu as produit et offert au Roi du ciel cinq belles fleurs pourprées,

d'une odeur très-suave. maison sainte ! sois toujours habitée par

des saints 2.

L'année suivante 1221, animés parle triomphe des martyrs de

Maroc, Daniel, ministre de la province de Calabre, et six autres reli-

gieux, Samuel, Domnole, Léon, Hugolin, Nicolas et Ange, s^'embar-

quèrent dans un port de Toscane, pour aller prêcher, souffrir et

mourir à Maroc; mais ils s'arrêtèrent dans un faubourg de Ceuta, où

ils évangélisèrent les marchands chrétiens de Pise, de Gênes et de

Marseille, qui ne pouvaient entrer dans la ville. Le samedi 2"' d'oc-

tobre, ils confessèrent leurs péchés et reçurent la sainte communion;

le soir, ils se lavèrent les pieds l'un à l'autre, pour imiter le Fils de

Dieu, qui lava les pieds à ses disciples avant sa passion. Le lende-

1 Chavin, Vie de S. Franc. Acfa SS., leyaw. Wadding, Chronùj. des frères

Min., 1. 4, c. 17. Vinc. de Beauv. S. Antonin. — ^ S. Franc. Opuscula, t. 3,

p. 8C.
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main dimanche, la tête couverte de cendres, ils s'avancèrent dans les

rues de la ville, disant à haute voix : Jésus-Christ est le seul vrai Dieu
;

il n'y a de salut qu'en lui. Ils furent bientôt arrêtés et conduits de-

vant le chef mahométan, qui, les voyant rasés et les entendant parler

avec tant de véhémence, les prit pour des fous. Néanmoins il les fit

jeter en prison, où ils furent cruellement traités. C'est alors qu'ils

adressèrent aux marchands chrétiens du faubourg la lettre suivante :

« Béni soit le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le Père des

miséricordes et le Dieu de toute consolation, qui nous soutient dans

nos souffrances, et qui prépara au patriarche Abraham la victime

pour le sacrifice; Abraham, qui a obtenu la justice et le titre d'ami

de Dieu, parce qu'il est sorti de sa terre et a erré dans le monde,

plein de confiance dans l'ordre du Seigneur. Ainsi donc, que celui

qui est sage devienne fou pour être sage ; car la sagesse de ce monde

est folie devant Dieu. Il nous a été dit : « Allez, prêchez l'évangile à

toutes les créatures, et enseignez que le serviteur ne doit pas être plus

grand que le maître. Si vous êtes persécutés, considérez que j'ai été

persécuté moi-même. » Et nous, très-petits et indignes serviteurs,

nous avons laissé notre pays, nous sommes venus prêcher l'Evangile

aux nations infidèles; nous sommes pour les uns une odeur de vie,

pour les autres une odeur de mort. Nous avons prêché ici, devant le

roi et devant son peuple, la foi de Jésus-Christ, et on nous a chargés

de fers. Nous sommes toutefois grandement consolés en Notre-Sei-

gneur, et nous avons confiance qu'il recevra notre vie comme un

sacrifice agréable *, »

Le juge, nommé Arbald, les fit comparaître devant son tribunal,

et leur dit : Renoncez au Christ, et embrassez la foi de Mahomet. Les

confesseurs répondirent : Jésus-Christ seul est Dieu, et il n'y a de

salut qu'en lui. On les sépara, et on les tenta chacun en particulier,

par des promesses et des menaces : ils restèrent inébranlables.

Daniel parlait avec beaucoup de force : un Maure lui déchargea sur

la tête un coup de cimeterre. Il répondit sans aucune émotion :

Misérable! quittez votre Mahomet maudit, ses sectateurs sont les

ministres de Satan, et suivez Jésus-Christ. Arbald les condamna tous

à avoir la tête tranchée. Revenus le soir dans leur prison, les six

frères se jetèrent aux pieds de Daniel, lui disant avec des larmes de

joie : Nous rendons grâces à Dieu et à vous, mon père, de nous avoir

conduits à la couronne du martyre. Bénissez-nous et mourez ; le

combat finira bientôt, et nous aurons une paix éternelle. Daniel les

1 Marc de Lisbonne, Chronic. de Orden., part. 2. Petr. Rodulph. Hist. Seraph.,

p. 74. Chavin, Vie de S. Franc.
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embrassa tendrement, et les bénit avec ces paroles : Réjouissons-

nous dans le Seigneur, voici pour nous un jour de fête : les anges

nous environnent, le ciel nous est ouvert ; aujourd'hui nous rece-

vrons tous la couronne du martyre !

Ils s'avancèrent triomphants au supplice ; on aurait cru qu'ils al-

laient s'asseoir à un banquet nuptial. Leurs âmes s'élevèrent dans

le ciel, et leurs corps furent horriblement lacérés parla multitude des

infidèles. C'était le 10 octobre. De pieux marchands marseillais en

recueillirent quelques débris mutilés, qui furent depuis transportés

en Espagne. Léon X permit de les honorer d'un culte solennel. Le

martyrologe romain en fait mémoire le 13 d'octobre *.

Fieury dit dans son sixième discours ^ : « Ces frères Mineurs qui

se firent tuer à Maroc et à Ceuta, saint Cyprien ne les aurait pas re-

connus pour martyrs. » Mais d'abord qu'en sait-il? Nous avons vu,

même dans les premiers siècles, plus d'un martyr qui est ainsi allé

au-devant de la mort. Ensuite, est-ce donc l'autorité de saint Cyprien

qui forme la règle suprême dans l'Église, lui qui s'est trompé en

une chose très-grave, et qui a eu besoin d'être redressé par l'Eglise

romaine ? Saint François de Sales, qui se connaissait quelque peu

en matière de vertu et de sainteté, n'avait pas les mêmes scrupules

que Fieury. Après avoir rapporté différents exemples de personnes

qui se sont offertes spontanément au martyre, il dit : « Mille dos an-

ciens martyrs en firent de même, et, pouvant également éviter et

subir le martyre sans pécher, ils choisirent de le subir généreuse-

ment plutôt que de l'éviter loisiblement. En ceux-ci donc le mar-

tyre fut un acte héroïque de la force et constance qu'un saint excès

d'amour leur donna. Mais quand on est forcé d'endurer le martyre

ou renoncer à la foi, le martyre ne laisse pas d'être martyre et un

excellent acte d'amour et de force ; néanmoins je ne sais s'il faut

le nommer acte héroïque, n'étant pas choisi par aucun excès d'a-

mour, mais par la nécessité de la loi, qui en ce cas le commande. »

Ainsi parle le saint évêque de Genève, dans son Tliéotime, ou traité

de l'amour de Dieu ^. Donc les martyrs de Ceuta et de Maroc ont

même, selon ce grand maître et juge des vertus chrétiennes, une

préférence sur les autres. Ce que l'on peut conclure de tout cela,

c'est qu'en écrivant ces paroles, Fieury n'était point inspiré par l'es-

prit de saint François de Sales, ni par l'esprit de l'Église qui honore

ces martyrs, ni par l'esprit de Dieu qui les a glorifiés par un grand

nombre de miracles.

» Acta SS., 13 octoh. Godescard.Surius. Chavin. Chalippe. — 2 N. 15.— 3 L. 8,

c. 9.
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Ce ne fut pas sans une disposition spéciale do la divine Providence que

les reliques des frères Mineurs^ martyrisés à Maroc, furent placées à

à Coïmbre, dans l'église des chanoines réguliers de Sainte-Croix,

puisque Dieu les fit servir à la merveilleuse vocation d'un de ses

plus illustres serviteurs.

Fernandèz ou Ferdinand naquit à Lisbonne Tannée 1195. lient

pour père Martin de Bouillon, que quelques-uns supposent de la

même famille que Godefroi de Bouillon, le chef héroïque de la pre-

mière croisade. Sa mère, Thérèse Tavera, sortait d'une maison con-

sidérable en Portugal. Ceux dont il avait reçu le jour alliaient la

vertu à la noblesse du sang. Ils mirent leur fils, encore jeune, dans

la communauté des chanoines de la cathédrale de Lisbonne, pour

qu'il y fût élevé dans les sciences et dans la piété. Il répondit par-

faitement à leurs vues. A Tâge de quinze ans, il se retira chez les

chanoines réguliers de Saint-Augustin, qui avaient une maison près

de Lisbonne. Il y vécut assez tranquille pendant quelque temps. Mais

les distractions occasionnées par les visites fréquentes de ses amis

lui rendirent bientôt insupportable un lieu où il ne pouvait suivre

son attrait pour la solitude ; il pria donc ses supérieurs de l'envoyer

à Coïmbre, éloignée de trente-six lieues de Lisbonne. Son ordre

avait dans cette ville le couvent dit de Sainte-Croix.

Le serviteur de Dieu étonna ses frères par l'austérité de sa vie et

par son amour pour la retraite. Il continua ses études, auxquelles il

joignit la lecture des livres saints et des Pères de l'Église. Une appli-

cation soutenue et dirigée par une sage méthode, un esprit vif et pé-

nétrant, une grande maturité de jugement le mirent en état de faire

des progrès fort rapides. Il acquit une connaissance profonde de la

théologie, et se forma à ce genre d'éloquence nerveuse et persuasive,

qui dans la suite fut si utile à l'Église. Mais comme le propre de

Fétude, de celle même qui a la religion pour objet, est de dessécher

le cœur et d'éteindre l'esprit de piété, Ferdinand nourrissait exacte-

ment son âme par les exercices de la prière et de la mortification.

Il se préparait ainsi à cette sublime perfection à laquelle Dieu l'ap-

pelait, dans un ordre plus austère qui venait de prendre naissance.

Il y avait près de huit ans qu'il vivait à Coïmbre, quand don

Pedro, infant de Portugal, apporta de Maroc les reliques des cinq

frères Mineurs, martyrisés depuis peu par les infidèles. La vue de

ces reliques fit sur lui une vive impression ; il sentit dans son cœur

un ardent désir de verser son sang pour Jésus-Christ. Peu de temps

après, quelques religieux de saint François vinrent au couvent de

Sainte-Croix demander l'aumône, à leur ordinaire. Alors Ferdinand

ne put plus se contenir, mais, les ayant tirés à part, il leur décou-
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vrit toutes ses pensées. Les bons frères en furent remplis de joie, et,

après lui avoir donné jour pour l'exécution de son dessein, ils se re-

tirèrent. Ferdinand avait obtenu, mais avec grande peine, le con-

sentement de son supérieur, lorsque les frères revinrent au jour

marqué et lui donnèrent leur habit dans le monastère même de

Sainte-Croix. Ensuite ils l'emmenèrent au lieu de leur demeure,

nommé Saint-Antoine d'Olivarès. Là, il les pria de le nommer An-

toine, pour éviter par ce changement de nom l'importunilé de ceux

qui voudraient le chercher. Cet homme est Tillustre saint Antoine

de Padoue, surnommé ainsi de la ville où nous lui verrons passer

une grande partie de sa vie, et où l'on garde ses reliques.

Le désir ardent du martyre lui fit obtenir la permission de passer

en Afrique; mais, y étant arrivé, il fut attaqué d'une griève et lon-

gue maladie, qui lui fit prendre le dessein de revenir en Espagne.

S'étant embarqué, les vents contraires le menèrent en Sicile, où il

apprit qu'on allait tenir à Assise le chapitre général de l'ordre. Il s'y

rendit avec Philippin, frère lai de Castille i.

En 1219, saint François s'était embarqué lui-même au port d'An-

cône, avec onze compagnons de son ordre, sur les bâtiments qui por-

taient du secours au siège de Damiette. Peu de jours après qu'il y

fut arrivé, les Chrétiens, qui n'étaient pas trop unis entre eux, se

préparèrent à livrer bataille aux infidèles. François dit à son compa-

gnon, nommé le frère Illuminé : Le Seigneur m'a fait connaître que,

si l'on en vient aux mains, les Chrétiens auront du désavantage. Si

je le dis, je passerai pour un fou ; si je ne le dis pas, ma conscience

en sera chargée : que vous en semble? Son compagnon répondit :

Mon frère, ne vous arrêtez pas au jugement des hommes ; ce n'est

pas d'aujourd'hui que l'on vous traite d'insensé : déchargez votre

conscience, et craignez Dieu plus que le monde. Aussitôt François

alla déclarer sa révélation, qui fut prise pour une rêverie. On livra

la bataille, les Chrétiens furent battus, et perdirent environ six mille

hommes, tant tués que pris.

Les deux armées étaient en présence, et on ne pouvait passer d'un

camp à l'autre sans grand péril, vu même que le sultan avait pro-

mis un besant d'or à quiconque lui apporterait la tête d'un Chrétien.

Cependant François, après avoir passé de longues heures dans la

prière, se lève avec un visage rayonnant de force et de confiance, et

il prend le chemin du camp des infidèles, en chantant ces paroles

du prophète : Maintenant, Seigneur, que vous êtes avec moi, je ne

craindrai aucun mal, quand même je marcherais au milieu des om-

bres de la mort ^.

1 Acta SS., \Z junii. Godescard. Cliavin. — - Psalm. 22.
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Ayant rencontré deux brebis, il en eut une grande joie, et dit à son

compagnon : Frère, ayez confiance au Seigneur, la parole de l'É-

vangile s'accomplit en nous : Voici queje vous envoie comme des

brebis au milieu des loups. En effet, un peu plus loin, une bande de

Sarrasins se jetèrent sur eux, comme des loups sur des brebis, les

chargèrent d'injures et de coups, et les garrottèrent. François leur

dit : Je suis Chrétien, menez-moi à votre maître. C'était le sultan

d'Egypte, Melic-Camel, que les Occidentaux nommaient Meledin. Il

leur demanda par qui, comment et pourquoi ils avaient été envoyés.

François répondit : Ce n'est pas l'homme, mais le Dieu très-haut

qui m'envoie pour vous montrer, à vous et à votre peuple, le che-

min du salut et vous annoncer l'Evangile de la vérité. 11 prêcha

alors avec une ferveur et une force admirables, un seul Dieu en trois

personnes, et Jésus-Christ, sauveur du monde. C'était l'accomplisse-

ment de ces paroles : Je vous donnerai une bouche et une sagesse

à quoi tous vos ennemis ne pourront résister, ni rien opposer *.

Le sultan, voyant son courage, l'écouta paisiblement pendant

quelques jours et l'engagea instamment à demeurer avec lui. Fran-

çois répondit : Si vous voulez vous convertir avec votre peuple, je

demeurerai volontiers avec vous pour l'amour de Jésus-Christ. Que
si vous balancez d'embrasser sa loi en quittant celle de Mahomet,

faites allumer un grand feu, et j'entrerai dedans avec vos prêtres,

afin que vous voyiez quelle est la foi qu'il faut suivre. — Je ne crois

pas, répondit le sultan, qu'aucun de nos prêtres voulût entrer dans

le feu pour la religion. En effet, il avait vu un des imans les plus

anciens et les plus considérables s'esquiver promptement à la seule

proposition du saint homme. François répliqua : Si vous voulez me
promettre, pour vous et pour votre peuple, d'embrasser la religion

chrétienne, en cas que je sorte du feu sain et sauf, j'y entrerai seul.

Si je suis brûlé, on l'imputera à mes péchés, mais si Dieu me con-

serve, vous reconnaîtrez Jésus-Christ pour vrai Dieu et Sauveur de

tous les hommes. Le sultan lui avoua qu'il n'osait accepter ce défi,

de crainte d'une sédition dans le peuple. 11 offrit à François de riches

présents, que cet amateur passionné de la pauvreté méprisa comme
de la boue. Le sultan en conçut encore plus de vénération pour lui.

Mais, craignant que quelques-uns de siens, touchés des discours du

saint homme, ne passassent à l'armée chrétienne, il le congédia en

disant : Priez pour moi, afin que Dieu me fasse connaître la religion

qui lui est la plus agréable. Après quoi il le fit conduire en sûreté et

avec honneur au camp devant Damiette. « bienheureux homme !

» Luc, 21.
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s'écrie saint Bonaventure^ qui, bien que son corps n'ait pas été dé-

chiré par le fer du tyran, n'a pas perdu la ressemblance avec l'Agneau

de Dieu immolé ! bienheureux homme ! qui n'a pas succombé sous

le glaive, et qui pourtant a reçu la palme du martyre *
! »

Ce récit est tiré, partie de saint Bonaventure, dans son Histoire

de saint François, partie de Jacques de Vitri, qui était alors évêque

d'Acre et présent au siège de Damiette. 11 fait l'éloge des frères Mi-

neurs dans son Histoire occidentale, et dit en substance :

« Ils s'efforcent de ramener la pauvreté et l'humilité de la primi-

tive ÉgHse, en accomplissant non-seulement les préceptes, mais les

conseils de l'Évangile. Le Pape a confirmé leur règle, et leur a donné

autorité de prêcher partout, mais du consentement des prélats. On
les envoie deux à deux; ils ne portent ni sac, ni pain, ni argent, ni

souliers ; car il ne leur est permis de rien posséder. Ils n'ont ni mo-

nastères, ni églises, ni maisons, ni terres, ni bestiaux. Ils n'usent ni

de fourrures, ni de linge, mais seulement de tuniques de laine où

tient le capuce, sans chapes ou manteaux, ni aucun autre habille-

ment. Si on les invite à manger, ils mangent ce qu'ils trouvent; si

on leur donne quelque chose, ils n'en gardent rien pour le lende-

main. Ils s'assemblent une ou deux fois l'année pour le chapitre gé-

néral, après lequel le supérieur les renvoie deux ensemble ou plus,

en différentes provinces. Leur prédication est encore plus merveil-

leuse; leur exemple attire au mépris du monde non-seulement des

gens du commun, mais des nobles, qui, laissant les villes, leurs

terres et leurs grands biens, se réduisent à l'habit de frères Mineurs,

c'est-à-dire à une pauvre tunique et une corde pour ceinture. Ils se

sont tellement multipliés en peu de temps, qu'il n'y a point de pro-

vince en la chrétienté où ils n'aient de leurs frères; car ils ne refu-

sent personne, s'il n'est engagé dans le mariage ou en quelque autre

ordre religieux; et ils les reçoivent d'autant plus facilement, qu'ils

laissent à la Providence divine le soin de leur subsistance. Aussi

ceux-là s'estiment heureux dont ils veulent bien recevoir l'hospi-

talité ou les aumônes.

« Les Sarrasins, admirant leur humilité et leur perfection, les re-

çoivent volontiers quand ils vont chez eux prêcher l'Évangile. Nous

avons vu le fondateur et le supérieur général de cet ordre, homme
simple et sans lettres, aimé de Dieu et des hommes, nommé frère

François, tellement enivré de la ferveur de l'esprit, qu'étant arrivé à

l'armée des Chrétiens devant Damiette, il alla au camp du sultan. »

Ici Jacques de Vitri raconte ce que nous avons vu plus haut, et puis

1 S. Bonavent., Vie de S. Franc., c. 9.
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continue : a Tous les Sarrasins écoutent volontiers les frères Mineurs

parler de Jésus-Christ et de sa doctrine, jusqu'à ce qu'ils attaquent

Mahomet, le traitant de menteur et d'infidèle ; car alors ils les frap-

pent et les chassent de^leurs villes, et ils les tueraient, si Dieu ne les

protégeait. Tel est le saint ordre des frères Mineurs, dont la perfec-

tion ne convient pas aux faibles, de peur que, s'exposant à la mer

orageuse du monde, ils ne soient submergés dans les flots *. »

Ainsi parlait Jacques de Vitri, évêque d'Acre ou de Ptolémaïde,

depuis cardinal, l'un des hommes les plus judicieux et des écrivains

les plus distingués, qui ne survécut à saint François que de dix-huit

ans. Le saint patriarche, après avoir prêché aux croisés de Damiette

la concorde et la pénitence, vint dans la Palestine et à Antioche;

partout il faisait des conquêtes spirituelles. Tous les religieux d'un

célèbre monastère de la Montagne-Noire embrassèrent son institut 2.

Les disciples de saint François sont demeurés à Jérusalem les gar-

diens du Saint-Sépulcre et les Pères de la terre sainte.

De retour en Italie, François parcourut les villes de Padoue, de

Bergame, de Brescia, de Crémone, de Mantoue, évangélisant la paix

et établissant des maisons de pauvres Mineurs. Lorsqu'il arriva à

Bologne la Savante, le concours des étudiants et des savants fut im-

mense ; on ne pouvait faire un pas dans les rues. Un empereur n'au-

rait pas eu le triomphe de cet homme petit, chétif, pauvrement vêtu.

Arrivé sur la grande place, il prêcha cette multitude avec une si

grande élévation d'esprit, qu'on croyait entendre un ange et non un

homme. Non-seulement beaucoup se convertirent à une vie de mor-

tification et de pénitence, mais deux étudiants de la Marche d'An-

cône entrèrent dans sa famille, et, pour confirmer sa prédication,

il guérit un enfant aveugle. Voici un acte authentique que Sigonius

a tiré des archives de l'église de Spalatro :

(( Moi, Thomas, citoyen de Spalatro et archidiacre de l'église ca-

thédrale de la même ville, étudiant à Bologne, l'an 1220, j'ai vu,

le jour de l'Assomption de la Mère de Dieu, saint François prêcher

dans la place, devant le petit palais, où presque toute la ville était

assemblée. Il commença ainsi son sermon : Les anges, les hommes,

les démons. Il parla de ces êtres intelligents si bien et avec tant

d'exactitude, que beaucoup de gens de lettres qui l'écoutaient ad-

mirèrent un tel discours dans la bouche d'un homme simple. Il ne

suivit point la manière ordinaire des prédicateurs ; mais, comme
un orateur populaire, il ne parla que de l'extinction des inimitiés et

de la nécessité de faire des traités de paix et d'union. Son habit était

* Jacob. Vitriac. Hist. occid., c. 32. — 2 Wadding, an. 1219, n. C6 et seqti.
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sale et déchiré, sa personne chétive, son visage défait ; mais Dieu

donnait une si grande efficacité à ses paroles, qu'un grand nombre

d'hommes nobles, dont la fureur cruelle et effrénée avait répandu

beaucoup de sang, se réconcilièrent. L'affection et la vénération

pour le saint étaient si universelles et allaient si loin, que les hommes

et les femmes couraient à lui en foule, et que l'on s'estimait heureux

de pouvoir seulement toucher le bord de sa robe *. »

La prédication populaire, tel a été le but saintement atteint par

l'ordre des pauvres Mineurs qui, sans cesse mêlés au peuple, y infil-

traient les idées chrétiennes. Dès les premiers temps de l'ordre, Fran-

çois prépara ses disciples à exercer cette mission ; il leur disait :

«Que les ministres de la parole de Dieu s'appliquent unanimement

aux exercices spirituels, sans que rien les en détourne ; car, puisqu'ils

sont choisis du grand roi pour déclarer ses volontés au peuple, il

faut qu'ils apprennent dans le secret de la prière ce qu'ils doivent

annoncer dans leurs sermons, et qu^ils soient intérieurement échauffés

pour pouvoir prononcer des paroles qui embrasent les cœurs. Ceux

qui profitent de leurs propres lumières et qui goûtent les vérités

qu'ils prêchent sont dignes de louanges ; d'autres font pitié : ils

vendent leur travail pour l'huile d'une vaine approbation.

« C'est une chose déplorable que l'état d'un prédicateur qui

cherche par ses discours non le salut des âmes, mais sa propre

gloire, ou qui détruit par sa conduite ce qu'il établit par sa doctrine.

Un pauvre frère simple et sans parole, qui, par ses bons exemples,

porte les autres à bien vivre, doit lui être préféré. Celle qui était

stérile s'est vue mère de beaucoup d'enfants, et celle qui avait beau-

coup d'enfants s'est trouvée stérile. La stérile représente ce pauvre

frère, lequel, n'exerçant aucun ministère qui donne des enfants à

l'Eglise, ne laissera pas d'en avoir plusieurs au jour du jugement,

parce qu'alors Jésus-Christ, le souverain juge, lui attribuera avec

honneur ceux qu'il convertit par ses prières intimes. Celle qui avait

beaucoup d'enfants et qui s'est trouvée stérile est la figure du pré-

dicateur vain qui n'a eu que des paroles. Il se réjouit maintenant

d'avoir beaucoup d'enfants à Jésus-Christ ; mais alors il se trouvera

les mains vides, et reconnaîtra qu'ils ne lui appartiennent pas.

« Plusieurs mettent leur application à s'acquérir de la science,

s'écartant de l'humilité et de l'oraison, se répandant et se dissipant

au dedans et au dehors. Quand ils ont prêché et qu'ils apprennent

que quelques-uns en ont été édifiés et touchés, ils s'élèvent et s'en-

flent de ce succès, sans faire réflexion que Dieu l'a octroyé aux

* Sigon. De episcopis Bonon., p. 113.
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prières et aux larmes de quelques pauvres frères^ humbles et sim-

ples. Ce sont là mes véritables frères, mes chevaliers de la Table-

Ronde^, qui se cachent dans les lieux solitaires pour mieux vaquer à

l'oraison, et dont la sainteté bien connue de Dieu est quelquefois

inconnue aux hommes. Un jour ils seront présentés par les anges

au Seigneur, qui leur dira : Mes enfants bien-aimés, voilà les âmes

qui ont été sauvées par vos prières, par vos larmes, par vos bons

exemples. Recevez le fruit des travaux de ceux qui n'y ont em-

ployé que leur science. Parce que vous avez été fidèles en peu de

chose, je vous établirai sur beaucoup. Ils entreront ainsi dans la joie

du Seigneur, chargés du fruit de leurs vertus, tandis que les autres

paraîtront nus et vides devant Dieu, ne portant que des marques de

confusion et de douleur. »

Au chapitre général de 1220, saint François, sur des plaintes qu'on

lui en avait faites et qui se trouvèrent quelque peu fondées, ôta la

charge de vicaire général au frère Elle, et la donna au second de ses

disciples, Pierre de Catane. Il remit entre ses mains le gouvernement

des frères auquel il croyait ne pouvoir plus suffire, à cause de leur

multitude et de ses propres infirmités. Ayant donc assemblé les frères

en chapitre, il leur dit : Je suis désormais mort pour vous; voilà

votre supérieur, Pierre de Catane, à qui nous obéirons, vous et moi.

Et se prosternant aux pieds de Pierre, il lui promit obéissance et

respect, comme au ministre général de l'ordre. Mais les frères ne

purent y consentir, et voulurent que, tant qu'il vivrait, aucun autre

ne portât le nom de ministre, mais seulement de vicaire.

Pierre de Catane, voyant qu'il ne pouvait suffire aux besoins de

tant de frères qui venaient à la Portioncule, demanda au saint homme
s'il permettrait de réserver quelque chose des biens des novices qui

se présentaient, pour le soulagement des autres. François répondit:

Dieu nous garde de cette piété qui nous rend impies à l'égard de

notre règle, par la considération des hommes ! — Que fcrai-je donc ?

dit frère Pierre. — Dépouillez l'autel de la Vierge de tous ses orne-

ments, répondit François. Dieu nous enverra de quoi rendre à sa

mère ce que nous emploierons pour exercer la charité. Croyez fer-

mement que la Vierge aimera mieux voir dépouiller son autel que

de contrevenir à l'Évangile de son Fils. Et le saint patriarche prit de

là occasion de recommander fortement la sainte pauvreté. Il se

trouva là un des ministres de l'ordre qui avait amassé plusieurs li-

vres, et voulait les garder, mais avec la permission du saint homme;
il lui demanda ce qu'il était permis à un frère Mineur d'avoir. Fran-

çois répondit : Je l'entends ainsi, qu'un frère Mineur ne doit rien

avoir qu'une tunique, une corde et un caleçon; et, en cas de néces-
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site, il peut porter des souliers. Le ministre reprit : Que ferai-je

donc des livres que j'ai, qui valent plus de quarante livres d'argent

(ce qui ferait environ huit cents francs de notre monnaie)? François

répondit : Mon frère, je ne veux pas, à cause de vos livres, corrom-
pre le livre de l'Évangile, suivant lequel nous avons promis de n'a-

voir rien en ce monde. Faites de vos livres ce que vous voudrez, ma
permission ne vous sera point une occasion de scandale. Il disait

souvent qu'un homme n'a de science qu'autant qu'il pratique le

bien, que l'on connaît l'arbre par les fruits.

On lui demanda s'il trouvait bon que les hommes de lettres déjà

reçus dans l'ordre étudiassent l'Écriture sainte. Il répondit : Je le

trouve bon, pourvu qu'ils ne manquent pas de s'appliquer à la

prière, suivant l'exemple de Jésus-Christ, dont nous lisons qu'il a

prié, plus que nous ne trouvons qu'il a lu. Et qu'ils n'étudient pas

seulement pour savoir comment ils doivent parler, mais pour pra-

tiquer ce qu'ils ont appris et le faire ensuite pratiquer aux autres.

Il disait encore : Je ne veux pas que mes frères soient curieux de
science et de livres, mais qu'ils soient fondés sur la sainte humilité,

la simplicité, l'oraison, et la pauvreté, notre dame et maîtresse. Plu-

sieurs frères laisseront ces vertus, sous prétexte d'édifier les hom-
mes, et il arrivera que l'intelligence de l'Écriture, par laquelle ils

croyaient se remplir de lumière, de dévotion et d'amour de Dieu,

leur sera une occasion de demeurer, au dedans, froids et vides. Ainsi

ils ne pourront revenir à leur vocation première pour avoir perdu,

dans une vaine et fausse étude, le temps de vivre selon leur vocation ^.

Au chapitre général de l'année suivante 1221, il fut question d'éta-

blir un vicaire général à la place de Pierre de Catane, mort le dO^Me
mars de la même année. François, après avoir consulté Dieu, crut

que sa volonté était de remettre en cette place frère Élie : ce qui

fut fait.

Dans ce même chapitre, avant de congédier les frères, François,

étant assis aux pieds d'Élie, le tira par sa tunique, et lui dit son in-

tention en secret. Élie se releva ensuite, et dit à toute l'assemblée :

Mes frères, voici ce que dit le frère, car ils nommaient ainsi Fran-

çois par excellence : Il y a un pays, c'est l'Allemagne, dont les ha-

bitants sont Chrétiens et dévots; ils passent, comme vous savez,

par notre pays avec de longs bâtons et de larges bottes, souffrant

l'ardeur du soleil et trempés de sueur, et vont visiter les lieux de dé
votion, chantant les louanges de Dieu et des saints. J'ai quelquefois

envoyé chez eux de nos frères, qui en sont revenus après avoir été

* Collac. 15 et 10, OpmcuL, l. 3.
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maltraités ; c'est pourquoi je n'oblige personne d'y aller; mais si

quelqu'un est assez touché du zèle de la gloire de Dieu et du salut

des âmes pour entreprendre ce voyage, je lui promets le même mé-

rite d'obéissance et encore un plus grand que s'il allait outre mer.

Il s'en présenta environ quatre-vingt-dix pour cette mission,

qu'ils regardaient conmie une occasion de martyre, et on leur donna

pour chef et pour ministre provincial d'Allemagne, frère Césaire,

natif de Spire, et converti peu de temps auparavant par les sermons

du frère Elie. Césaire était un homme d'un grand zèle, et qui, dans

le monde, avait été prédicateur de réputation. De tous ceux qui

s'étaient offerts pour la mission d'Allemagne, il n'en prit que vingt-

sept, douze clercs et quinze laïques, parmi lesquels il y avait des

Allemands et des Hongrois.

Ils partirent, divisés en petites troupes de trois ou quatre, et, avant

la fête de Saint-Michel, ils arrivèrent tous successivement à Trente,

où, pendant quinze jours, ils reçurent de l'évêque la plus généreuse

hospitalité. Le jour de la fête, Césaire prêcha au clergé, et frère Ber-

nabeo au peuple. Un homme, nommé Pèlerin, fut si touché du dis-

cours de Bernabeo, qu'il fit habiller de neuf tous les frères, vendit

son bien, en distribua le prix aux pauvres, et revêtit l'habit des

Mineurs. Césaire laissa quelques-uns des siens à Trente, les exhortant

à la pratique de la patience et de l'humilité, et il continua sa mission

avec les autres. L'évêque de Trente, qu'ils retrouvèrent à Botzen, les

retint encore quelques jours, et leur donna la permission de prêcher

dans son diocèse. Pendant leur route, ils se mettaient bien plus

en peine du spirituel que du temporel. Aussi, ils souffrirent beau-

coup; ceux qu'ils avaient chargés du soin de leur vie ne savaient

pas mendier, et le peuple était peu généreux à leur égard. L'évêque

de Brixen les reçut fort charitablement; mais dans les montagnes

du Tyrol, qui alors étaient encore plus sauvages qu'aujourd'hui,

leurs souffrances devinrent extrêmes. Après de longues journées de

marches pénibles, ils étaient réduits à vivre de fruits sauvages, en-

core se firent-ils un scrupule d'en manger un vendredi matin, parce

que c'était un jour de jeiine selon la règle. Et pourtant ils avaient

couché en plein air, sur les bords d'un petit ruisseau, sans avoir

presque rien mangé. A Mittenwald, ils obtinrent à grand'peine quel-

ques pauvres morceaux de pain : Dieu les soutenait. Ils arrivèrent

à Augsbourg, où l'évêque les embrassa tous et leur donna des mar-

ques de singulière bienveillance. Son neveu leur céda sa maison,

qui devint un couvent.

En 1221, le seizième jour d'octobre, fête de Saint-Gall, Césaire tint

à Augsbourg le premier chapitre de l'ordre en Allemagne, avec en-
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viron trente de ses frères^ qu'il distribua en diverses provinces de

ce vaste pays. Quelques-uns allèrent à Mayence, à Worms, à Spire,

à Cologne; ils y bâtirent des couvents et firent beaucoup de fruit

pour le salut des âmes. Jourdain, d'un naturel très-timide, et que

Césaire avait amené d'Italie, quoiqu'il ne se fût pas présenté lui-

même, mais qu'en chemin Dieu avait rempli d'un grand courage, fut

envoyé avec deux compagnons à Saltzbourg, oii il fit un grand bien,

sous la protection de l'archevêque. Trois autres allèrent s'établir à

Ratisbonne. Césaire presque toujours les suivait, les animant d'exem-

ple et de parole. Étant à Wurtzbourg, il donna l'habit des Mineurs

à un jeune homme de distinction nommé Hartmod, et le nomma
André, à cause de la fête de ce saint apôtre, qui se célébrait ce jour-

là. Frère André, après avoir reçu les saints ordres, devint un grand

prédicateur, et fut le premier custode ou gardien de Saxe.

Les enfants de saint François trouvèrent surtout la plus religieuse

et la plus profonde sympathie auprès de la jeune duchesse de Thu-

ringe, sainte Elisabeth de Hongrie, que nous verrons animée du

même esprit que François. En 1222, les frères Mineurs et les frères

Prêcheurs pénétrèrent ensemble dans le royaume de Suède et dans

les autres pays du Nord. Un des premiers qui embrassèrent l'institut

des Mineurs fut Laurent- Octave, homme très-illustre. Le pauvre ha-

bit qu'il portait, et qu'il honorait par la pratique de toutes les vertus,

particulièrement par l'amour des souffrances, ne le rendait pas moins

vénérable que son éloquence et sa doctrine ; il contribua beaucoup

à raffermissement du christianisme dans ces contrées barbares. Elu

archevêque d'Upsal en 1245, il obéit à Tordre formel d'Innocent IV;

mais dans cette dignité il ne cessa point de vivre en vrai frère Mineur.

Il gouverna la Suède dans l'interrègne qui suivit la mort du roi

Eric-Bald, et travailla à faire régner chrétiennement son successeur.

Lorsque vint son dernier moment, en 1267, il voulut reposer dans

le couvent des frères Mineurs *.

Outre les frères qui furent martyrisés à Maroc et à Ceuta, dès 1219,

François avait envoyé le bienheureux Egidius ou Gille d'Assise prê-

cher la foi aux Sarrasins d'Afrique. Ils arrivèrent à Tunis, mais un
homme estimé très-sage parmi les Sarrasins, après avoir longtemps

gardé le silence, sortit de sa retraite et commença à dire publique-

ment : Il nous est venu des infidèles qui veulent décrier notre loi
;

je vous conseille de les faire tous passer au fil de Tépée. Alors s'émut

une grande rumeur parmi les musulmans et les Chrétiens ; et les

Chrétiens qui se trouvaient à Tunis et chez lesquels demeurait le bien-

* Hist. UpsaL, \. 2, sub fine.
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heureux Gilleavec ses compagnons, craignant terriblement la mort,

les contraignirent de rentrer dans le vaisseau, sans leur permettre

d'aller parmi les Sarrasins ni de leur parler. Le lendemain matin, les

infidèles vinrent impétueusement les chercher, et virent que, malgré

la défense des autres Chrétiens, ils les prêchaient du vaisseau et les

exhortaient à embrasser la foi, désirant vivement le martyre. Enfin

les frères, voyant qu'ils ne pouvaient exécuter leur dessein, retour-

nèrent à saint François.

En la même année 1219, le frère Benoît d'Arezzo s'embarqua avec

ses compagnons pouralleren Grèce. Là,ils servirent le christianisme

parla sainteté de leur vie, les miracles et la prédication ; en peu de

temps, les frères Mineurs y eurent un grand nombre de maisons, et

formèrent la province de Romanie.

Cependant, au chapitre général de 1221, se trouvait saint Antoine

de Padoue, avec le frère Philippin, son compagnon, à la distribu-

tion des obédiences. Comme personne ne le connaissait, personne

ne le demandait. Alors Antoine et Philippin se présentèrent au frère

Gratien, provincial de Bologne, le suppliant de leur assigner un lieu

où ils pussent étudier Jésus-Christ et la discipline régulière. Il les

emmena dans sa province; Philippin fut envoyé à Citta di Castello,

et ensuite à Columbario, en Toscane, où il mourut saintement. An-

toine demeura dans l'ermitage du mont Saint-Paul, près de Bologne.

Dans une petite cellule taillée dans le roc et isolée, il se livra tout

entier à la méditation des saintes Écritures et à la mortification de

ses sens. Vivant dans la simplicité au milieu des simples, il cachait

sous des dehors faibles et humbles les grandes lumières qu'il recevait

du Ciel. Dieu prépare toujours dans le secret les apôtres qui doivent

répandre à grands flots la vérité et la charité divines.

Bientôt fut manifesté à ses supérieurs et au monde ce vase d'hon-

neur, sanctifié et préparé pour toute sorte de bons usages. On l'en-

voya à Forli, dans la Romagne, pour y recevoir les saints ordres. Il

y avait plusieurs de ses frères : des frères Prêcheurs et des séculiers.

L'ordination était précédée par des exercices spirituels et des exa-

mens. Après une conférence, l'évêque désigna Antoine pour faire

une exhortation pieuse. Il obéit. Sa parole fut d'abord simple et ti-

mide ; mais, se livrant tout entier aux inspirations de TEsprit-Saint,

elle prit un merveilleux caractère de grandeur et de force.

A cette nouvelle, l'âme de François tressaillit de bonheur et d'es-

pérance ; il comprit qu'une nouvelle voie allait s'ouvrir devant son

ordre, qui porterait désormais, sur la terre et au ciel, la triple cou-

ronne de la sainteté, du martyre et de la science. Il ordonna à Antoine

de se livrer à l'étude de la théologie, tout en continuant à évangéliser
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les peuples. Pour obéir à cette chère et sainte volonté, il alla avec un

frère anglais, Adam de Marisco, qui fut depuis un célèbre docteur, à

Verceil, où professait alors avec un succès immense, dans l'abbaye

de Saint-Andée, Thomas, ancien religieux de Saint-Victor de Paris.

Antoine devint supérieur à son maître, et de toutes parts ses frères

le suppliaient d'enseigner à son tour la théologie dans un des cou-

vents de l'ordre. Le saint instituteur lui en donna l'obédience for-

melle en ces termes : « A mon très-cher frère Antoine, frère François,

salut en Jésus-Christ. Il me plaît que vous enseigniez aux frères la

sainte théologie, de telle sorte néanmoins que l'esprit de la sainte

oraison ne s^éteigne ni en vous ni dans les autres, selon la règle dont

nous faisons profession. Portez-vous bien *. »

Antoine enseigna d'abord à Montpellier, ensuite à Bologne, à Pa-

doue, à Toulouse 2. Cependant le plus fameux docteur de l'université

de Paris abaissait son esprit devant l'humilité et la pauvreté.

Alexandre de Halès, Anglais de naissance, enseignait avec un succès

merveilleux; il avait promis d'accorder, s'il était possible, tout ce

qu'on lui demanderait pour l'amour de la sainte Vierge. Un jour,

un frère Mineur, le rencontrant, lui dit : Révérend maître, il y a

longtemps que vous servez le monde avec une grande réputation
;

notre ordre n'a pas de maître savant : ainsi, pour sa gloire, pour

votre sanctification, pour l'amour de Dieu et de la sainte Vierge Ma-

rie, prenez l'habit des Mineurs. Alexandre répondit du fond de son

cœur : Allez, mon frère, je vous suivrai bientôt, et je ferai ce que vous

demandez. En effet, quelques jours après, c'était en 1222, il quitta le

monde et revêtit le pauvre habit des frères Mineurs ^.

Après le chapitre général de 1221, François parcourait les villes

et les bourgs de l'Ombrie et de la Toscane, prêchant la pénitence et

la paix; tel était l'objet de tout son zèle, de toute sa sollicitude. A
Canara et dans plusieurs autres lieux, les habitants, par troupes

immenses d'hommes et de femmes, quittèrent leurs maisons et leurs

familles, et le suivirent dans ses courses apostoliques. Ce mouvement
religieux croissait au delà de ses espérances. Plusieurs maris voulaient

quitter leurs femmes, et plusieurs femmes voulaient s'enfermer dans

les cloîtres. Les villes et lescampagnes allaient demeurer sans habi-

tants : tous demandaient les moyens de mener plus facilement une

vie chrétienne. Saint François promit de les satisfaire. Sans vouloir

rompre des mariages bien unis, ni dépeupler le pays, il promit de

leur donner une législation spirituelle, qui, au milieu du monde,

leur ferait goûter la paix de la vie religieuse.

1 s. Franc. Opusc, t. 1, p. 4. — 2 17/. S. Ant.. \3junu. Acta SS. — 3 S. An-

tonin. Chron., pars 3, lit. 24, cap. 8, § I.
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A Florence, on avait déjà commencé à bâtir une maison pour les

gens mariés qui renonçaient au monde. Ils se formèrent en deux

congrégations, l'une d'hommes, l'autre de femmes; chacune avait

son chef et s'appliquait aux exercices de piété et à la pratique des

œuvres de miséricorde avec un si grand dévouement, qu'un auteur

contemporain les compare aux premiers fidèles ^

Passant à Poggi-Bonzi, en Toscane, François trouva une des an-

ciennes amitiés de sa jeunesse, le marchand Luchesio. Dieu venait

de changer sa cupidité en dévouement et son avarice en sainteprodi-

galité; il faisait de grandes aumônes, soignait les malades dans les

hôpitaux, remplissait tous les devoirs de la vie chrétienne, et tâchait

d'inspirer les mêmes sentiments à Bona-Donna,safemme. A la vérité,

elle était pieuse, mais pas assez détachée des biens et de la vanité du

monde, ce qui la portait à blâmer les grandes aumônes de son mari.

Un jour Luchesio, ayant distribué aux pauvres tout le pain qui était

dans la maison, il pria Bona-Donna de donner encore quelque chose

à d'autres qui survinrent. Elle lui répondit en colère : Tête sans cer-

velle et atfaiblie par les veilles et les jeûnes, tu négligeras donc tou-

jours les intérêts de ta famille?Luchesio, aussi patient que charitable,

ne s'émut point des injures, et pria sa femme de regarder dans l'en-

droit où l'on mettait le pain, en pensant à celui qui, par sa puissance,

rassasia des milliers de personnes avec cinq pains et deux poissons.

Bona-Donna y trouva une grande quantité de pain. Dès ce jour, elle

n'eut plus besoin d'être exhortée aux œuvres de miséricorde, et il y

eut entre ces deux âmes compatissantes une sainte émulation.

Luchesio supplia François de leur montrer vme voie de sanctification

qui leur convînt. François répondit : J'ai pensé depuis peu à instituer

un troisième ordre, où les gens mariés pourront servir Dieu parfai-

tement, et je crois que vous ne pourriez mieux faire que d'y entrer.

Ils se jetèrent à ses pieds, demandant cette grâce avec instance.

François leur fit prendre un habit simple et modeste, d'une couleur

grise, avec une corde à plusieurs nœuds pour ceinture; et, quelques

mois après, il leur donna la règle suivante, qui, à cause de son ex-

trême simplicité, est devenue une législation universelle et populaire.

Tous ceux qui professent la foi catholique et l'obéissance à l'Eglise

peuvent entrer dans l'ordre et participer à ses avantages spirituels et

temporels. Mais il y a quatre conditions indispensables pour être

admis : 1" restituer tout le bien injustement acquis; 2° se réconcilier

absolument et franchement avec son prochain; 3" observer les com-

mandements de Dieu et de l'Église, ainsi que la règle; A" les femmes

• Mariana. Florent. Chron., c. 20.
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mariées ne pouvaient être associées qu'avec la permission expresse

ou tacite de leurs maris. Chacun, reçu librement, était bien averti

qu'aucune des observances de la règle n'obligeait sous peine de pé-

ché mortel. Ainsi, en excluant même le mobile si puissant de la

crainte des peines éternelles, cette loi n'avait plus d'autre sanction

que la bonne volonté et l'amour divin, et son immense et rapide

propagation dans tous les pays et au milieu de tant de peuples divers,

est une preuve invincible que l'Église est plus puissante dans le

monde que tous les législateurs, que son amour est plus fort que le

glaive, et qu'elle seule peut ouvrir devant les nations les voies de la

vraie liberté et de la vie.

François règle d'abord la vie intime, l'intérieur de la famille.

Les frères et les sœurs auront un habit spécial et humble ; leur

ameublement doit être simple et modeste ; mais, en cela, rien d'ab-

solu; chacun doit suivre les bienséances de sa condition sociale.

Seulement on doit s'efforcer de détruire au fond de son àme l'amour

des richesses et du luxe, cette concupiscence des yeux, qui avait tué

les antiques sociétés de l'Orient, delà Grèce et de Rome, et qui ronge

les sociétés modernes. Les frères ne pourront pas fréquenter les théâ-

tres, les festins et les divertissements déshonnêtes du monde. Voilà

toutes les lois somptuaires. La vie sera humble, mortifiée par le

jeûne, sanctifiée par la prière ; il y a de nombreuses exceptions en

faveur des malades, et surtout des classes laborieuses, c'est-à-dire

du plus grand nombre ; on ne leur laisse que la prière, la plus

douce des consolations.

Ceux qui entrent dans l'ordre de la pénitence feront leur testa-

ment, de crainte qu'ils ne meurent sans avoir fait un acte aussi im-

portant pour assurer la légitime transmission des propriétés. Fran-

çois détruisait une cause incessante de procès, que les frères doivent

par-dessus tout éviter. S'il s'élève entre eux une contestation, ils fe-

ront en sorte de la terminer par accommodement, du conseil de l'é-

vêque, si cela est nécessaire; s'ils n'y peuvent parvenir, ils s'adres-

seront aux juges naturels et établis. Ils ne feront point de serments

solennels, si ce n'est dans les cas autorisés par le Siège apostolique,

pour rétablir la paix, pour justifier leur foi, pour réfuter une calom-

nie, pour confirmer un témoignage, pour autoriser un contrat de

vente ou de donation. Ils éviteront, autant que possible, de faire

aucun serment en conversation ; et si dans l'examen du soir ils se

rappellent en avoir échappé, ils diront trois fois l'Oraison dominicale.

Enfin, les frères ne porteront aucune arme offensive, si ce n'est pour

la défense de l'Église romaine, de la foi chrétienne et de leur pays*.

* s. Francisci Opuscula, t. 1, p. 38-41.
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L^'ordre de saint Dominique ne faisait pas moins de progrès ni

moins de bien que celui de saint François. Frère Réginald, envoyé

de Bologne à Paris, prêchait dans cette dernière ville avec un succès

merveilleux. Les frères le regardaient comme leur plus grande lu-

mière après leur saint fondateur, lorsque Dieu le leur enleva par une

courte maladie. Mais, la veille même de sa mort, il gagna à l'ordre

deux de ses membres les plus distingués : Jourdain de Saxe, et

Henri de Cologne. Voici comment le premier, que nous avons déjà

vu lié avec saint Dominique, raconte lui-même leur entrée en reli-

gion.

« La nuit même où Tâme du saint homme Réginald s'envola au

Seigneur, moi, qui n'étais point encore frère par l'habit, mais qui

avais fait vœu de l'être dans ses mains, je vis en songe les frères sur

un vaisseau. Tout à coup le vaisseau fut submergé, mais les frères

ne périrent point dans le naufrage
;
je pense que ce vaisseau était

frère Réginald, regardé alors par les frères comme leur bcâton. Un
autre vit en songe une fontaine limpide qui cessait subitement de

verser de l'eau, et qui était remplacée par deux sources jaillissantes.

En supposant que cette vision représente quelque chose de réel, je

connais trop ma propre stérilité pour oser en donner l'interprétation.

Je sais seulement que Réginald ne reçut à Paris que la profession de

deux religieux, la mienne et celle de frère Henri, qui fut depuis

prieur de Cologne, homme que j'aimais dans le Christ d'une affec-

tion que je n^ai accordée aussi entière à aucun autre homme ; vase

d'honneur et de perfection, tel que je ne me souviens pas d'avoir

vu en cette vie une plus gracieuse créature. Le Seigneur se hâta de

le rappeler à lui, et c'est pourquoi il ne sera pas inutile de dire quel-

que chose de ses vertus.

« Henri avait eu dans la Sicile une naissance distinguée, et on

l'avait nommé tout jeune chanoine d'Utrecht. Un autre chanoine de

la même église, homme de bien et de grande religion, l'avait élevé

dès ses plus tendres années dans la crainte du Seigneur. Il lui avait

appris par son exemple à vaincre le siècle en crucifiant sa chair et

en pratiquant les bonnes œuvres; il lui faisait laver les pieds des

pauvres, fréquenter l'église, fuir le mal, mépriser le luxe, aimer la

chasteté ; et ce jeune homme, étant d'une nature excellente, se mon-

tra docile au joug de la vertu ; les bonnes mœurs crurent en lui aussi

vite que l'âge, et on l'eût pris, à le voir, pour un ange en qui la nais-

sance et l'honnêteté n'étaient qu'une même chose. Il vint à Paris,

où l'étude de la théologie ne tarda pas de le ravir à toute autre science,

doué qu'il était d'un génie naturel très-vif et d'une raison parfaitement

ordonnée. Nous nous rencontrâmes dans l'hôtel que j'habitais, et
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bientôt la commensalité de nos corps se changea en une douce et

étroite unité de nos âmes.

« Frère Réginald, d'heureuse mémoire, étant venu aussi dans le

même temps à Paris et y prêchant avec force, je fus touché de la

grâce et fis vœu au dedans de moi-même d'entrer dans son ordre
;

car je pensais y avoir trouvé un sûr chemin du salut, tel qu'avant

de connaître les frères je me Tétais souvent représenté. Cette réso-

lution prise, je commençai à désirer d'enchaîner au même vœu le

compagnon et l'ami de mon âme, en qui je voyais toutes les dispo-

sitions de la nature et de la grâce requises dans un prédicateur. Lui

me refusait, et moi je ne cessais de le presser. J'obtins qu'il irait se

confesser à frère Réginald, et lorsqu'il fut de retour, ouvrant le pro-

phète Isaïe par manière de consultation, je tombai sur le passage

suivant : « Le Seigneur m'a donné une langue savante pour que je

soutienne par la parole celui qui tombe ; il m'éveille le matin pour

que j'écoute sa voix. Le Seigneur m'a fait entendre sa voix, et je ne

lui résiste point, je ne vais pas en arrière *. » Pendant que je lui

interprétais le passage qui répondait si bien à l'état de son cœur, et

que, le lui présentant comme un avis du ciel, je l'exhortais à sou-

mettre sa jeunesse au joug de l'obéissance, nous remarquâmes quel-

ques lignes plus bas ces deux mots : « Tenons-nous ensemble, » qui

nous avertissaient de ne point nous séparer l'un de l'autre et de con-

sacrer notre vie au même dévouement. Ce fut par allusion à cette

circonstance que, lui étant en Allemagne et moi en Italie, il m'écrivit

un jour ; Où est maintenant le « tenons-nous ensemble? » Vous êtes

à Bologne, et moi à Cologne ! Je lui disais donc : Quel plus grand

mérite, quelle plus glorieuse couronne que de nous rendre partici-

pants de la pauvreté du Christ et de ses apôtres, et d'abandonner le

siècle pour l'amour de lui? Mais bien que sa raison le fît tomber

d'accord avec moi, sa volonté lui persuada de me résister.

« La nuit même où nous tenions ces discours, il alla entendre

matines dans l'église de la bienheureuse Vierge, et il y demeura jus-

qu'à l'aurore, priant la mère du Seigneur de fléchir ce qu'il sentait

de rebelle en lui. Et comme il ne s'apercevait pas que la dureté de

son cœur fût amollie par sa prière, il commença à dire en lui-même :

Maintenant, ô Vierge bienheureuse, j'éprouve que vous n'avez point

compassion de moi, et que je n'ai point ma place marquée dans le

collège des pauvres du Christ! Il disait cela avec douleur, parce

qu'il y avait en lui un désir de la pauvreté volontaire, et que le Sei-

gneur lui avait une fois montré combien elle a de poids au jour du

1 Isale, âO, 4 et 5.
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jugement. La chose s'était ainsi passée. Il voyait on songe le Christ

sur son tribunal, et deux multitudes innombrables, l'une qui était

jugée, l'autre qui jugeait avec le Christ. Pendant que, sûr de sa con-

science, il regardait tranquillement ce spectacle, Tun de ceux qui

étaient à côté du juge étendit tout à coup la main sur lui, et lui

cria: Toi qui es là-bas, qu'as-tu jamais abandonné pour le Seigneur?

Cette question le consterna, parce qu'il n'y avait rien à répondre; et

c'est pourquoi il souhaitait la pauvreté, quoiqu'il n'eût pas le cou-

rage de l'embrasser de lui-même. 11 se retirait donc de l'église de No-

tre-Dame, triste (le n'avoir point obtenu la force qu'il avait demandée.

Mais, à ce moment, celui qui regarde d'en haut les humbles

renversa les fondements de son cœur: des ruisseaux de larmes arri-

vèrent à ses yeux; son âme s'ouvrit et s'épancha devant le Seigneur;

toute la dureté qui l'opprimait fut brisée, et le joug du Seigneur, au-

paravant si dur à son imagination, lui apparut ce qu'il est réelle-

ment, doux et léger. Il se leva dans le premier mouvement de son

transport, et courut chercher frère Réginald, entre les mains duquel

il prononça ses vœux. II vint ensuite me trouver, et pendant que je

considérais sur son angélique figure la trace des larmes, et que je lui

demandais où il était allé, il me répondit : J'ai fait un vœu au Sei-

gneur, et je l'accomplirai. Nous différâmes cependant notre prise

d'habit jusqu'au temps du carême, et nous gagnâmes dans l'inter-

valle un de nos compagnons, frère Léon, qui succéda depuis à frère

Henri dans la charge de prieur.

« Le jour étant venu où l'Église, par l'imposition des cendres,

avertit les fidèles de leur origine et de leur retour à la poussière d'où

ils sont sortis, nous nous disposâmes à acquitter notre vœu. Nos au-

tres compagnons n'avaient aucune connaissance de notre dessein, et

l'un d'eux, voyant sortir frère Henri de l'hôtel, lui dit : Monsieur

Henri, où allez-vous? Je vais, répondit-il, à Béthanie, faisant allu-

sion au sens hébraïque de ce nom qui veut dire, maison d'obéis-

sance. Nous nous rendîmes, en effet, tous les trois à Saint-Jacques,

et nous entrâmes au moment où les frères chantaient : Immiitemtir

habitu.Wsne s'attendaient pas à notre visite; mais, quoique imprévue,

elle ne laissait pas d'être opportune, et nous dépouillâmes le vieil

homme pour revêtir le nouveau pendant que les frères chantaient

la même chose que nous faisions *. »

Réginald ne vit pas de ses yeux la prise d'habit de Jourdain de

Saxe et de Henri de Cologne; il était retourné à Dieu avant d'avoir

consommé cette dernière œuvre.

1 Le B. Jourdain, Vie de S. Dont., c. 3, n. i7 et suiv.
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Saint Dominique et saint François, amis de cœur, agissaient dans

le même esprit. En 1219, ils se trouvèrent tous deux à Pérouse,

chez le cardinal Hugolin, leur ami commun, qui y était légat. Comme
ils s'y entretenaient sérieusement des affaires de TEglise, le cardinal

leur demanda s'ils auraient pour agréable que quelques-uns de leurs

disciples fussent élevés aux dignités ecclésiastiques. Car, ajouta-t-il,

je suis persuadé qu'ils gouverneraient leurs troupeaux avec la même
application que ces évêques des premiers temps, qui, dans une

grande pauvreté, animés d'une charité sincère, ne songeaient qu'à

édifier les peuples par leurs instructions et leurs exemples. SaintDo-

minique répondit que c'était assez d'honneur à ses frères d'être ap-

pelés à instruire les autres et à défendre la foi contre les hérétiques.

Saint François dit que les siens ne seraient plus fières Mineurs ou

petits frères s'ils devenaient grands, et que, si on voulait qu'ils fis-

sent du fruit, il fallait les laisser dans leur état. Ils conclurent donc

l'un et l'autre à refuser les prélatures. Le cardinal fut très-édifié de

leur humilité; mais il ne changea pas d'avis, et crut, non sans rai-

son, que de tels ministres seraient très-utiles à l'Eglise *.

Saint Dominique proposa à saint François d'unir leurs deux con-

grégations, et de n'en faire qu'une. Mais saint François répondit :

Mon cher frère, c'est la volonté de Dieu qu'elles demeurent séparées,

afin de s'accommoder à l'infirmité humaine par cette variété, et que

celui à qui la rigueur de l'une ne conviendrait pas embrasse la dou-

ceur de l'autre '^. Ils ne laissèrent pas d'affermir entre eux et leurs

disciples une parfaite union, qui a duré jusqu'à nos jours.

La même année 1219, saint Dominique assista au chapitre géné-

ral des frères Mineurs. Il leur vit pratiquer à tous la pauvreté qu'il

pratiquait lui-même. Ce spectacle l'encouragea sans doute dans la

résolution qu'il avait prise d'en faire une loi générale pour toute sa

congrégation. Il exécuta sa résolution l'année suivante 1220, au pre-

mier chapitre général de son ordre.

Il y fut résolu que les frères Prêcheurs embrasseraient la pauvreté

volontaire, et la mettraient pour fondement de leur institut, renon-

çant pour toujours aux fonds de terre et aux revenus, même à ceux

qu'ils avaient à Toulouse, et dont le Pape leur avait confirmé la pos-

session par sa première bulle. Dominique voulait aller plus loin, et

que toute l'administration domestique fût laissée entre les mains

des frères convers, afin que les autres pussent vaquer sans aucun

souci à la prière, à l'étude et à la prédication. Mais les Pères du cha-

pitre s'en défendirent par l'exemple récent des religieux de Grand-

» Waddiug, an. 1219, n. 1. — ^ Ibid., n. 2.
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mont, qu'un règlement semblable avait mis à la merci des laïques,

et réduits à un état de servitude dégradant. Dominique se rangea

de leur avis.

Dans la même assemblée générale, Dominique supplia les Pères

de le décharger du poids du gouvernement : Je mérite, leur dit-il,

d'être déposé, car je suis inutile et attiédi ^. Outre le sentiment d'hu-

milité qui le faisait parler de la sorte, il n'avait pas perdu le désir

d'achever sa vie chez les infidèles, et d'obtenir, en leur portant la

vérité, cette palme du martyre dont son cœur avait toujours eu une

ardente soif. Il avait dit plus d'une fois qu'il souhaitait d'être battu

de verges et coupé en morceaux pour Jésus-Christ. S'épanchant

avec frère Paul de Venise, il lui disait : Quand nous aurons réglé et

formé notre ordre, nous irons chez les Comans; nous leur prêche-

rons la foi du Christ, et nous les gagnerons au Seigneur ^.

Or, ce moment lui paraissait venu. N'avait-il pas réglé et formé

son ordre ? Ne le voyait-il pas de ses yeux comme un cep mûri? Quoi

de mieux à faire que d'offrir les restes de son corps et de son âme en

sacrifice? Mais les Pères ne voulurent point entendre parler de sa

démission. Loin d'y consentir, ils le confirmèrent à l'envi dans la

charge de maître général, et ajoutèrent à l'autorité du Siège aposto-

lique, de qui il la tenait, le lustre d'une libre et unanime élection.

Dominique obtint du moins que son pouvoir serait limité par des

magistrats appelés définiteurs, lesquels, au temps du chapitre, au-

raient le droit d'examiner et de régler les affaires de l'ordre, etmême
de déposer le maître général, s'il venait à prévariquer. Ce remarqua-

ble statut fut approuvé dans la suite par Innocent IV. Le chapitre se

sépara après avoir décrété qu'il se réunirait tous les ans, une année

à Bologne, et l'autre année à Paris, alternativement. Néanmoins, par

une exception immédiate, on désigna Bologne pour la prochaine

assemblée.

La dignité en laquelle Dominique venait d'être confirmé par ses

frères ne lui fit rien changer à sa manière de vivre ; il ne se distin-

guait entre eux que par son austérité, son abstinence, ses veilles et

ses autres mortifications, étant du reste le premier à toutes les obser-

vances. Il corrigeait les frères avec autant de discrétion que de sé-

vérité. S'il en voyait un tomber dans quelque faute, il la dissimulait

pour lors et prenait son temps pour le reprendre avec douceur et

lui faire avouer sa faute; puis il le consolait avec une tendresse

de mère. Il n'y avait presque point de jour qu'il ne fît aux frères un

* Act. de Bologne, déposition de Rodolplie de Faënza, n. 4. — - Act. de Bolo-

gne, déposition de Paul de Venise, n. 3.
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sermon ou une conférence, mais avec une dévotion si touchante,

qu'il les faisait fondre en larmes.

Il y avait dans ce temps à l'université de Bologne un docteur

fameux tant par sa science que par sa vertu : c'était Conrad le

Teutonique. Les frèi'es Prêcheurs désiraient ardemment lui voir

embrasser leur ordre. La veille de l'Assomption de la sainte Vierge,

Dominique s'entretenait confidentiellement avec mi religieux de

l'ordre de Cîteaux, qui fut depuis évêque d'Alatri, et qui était alors

prieur du monastère de Casemare. Dominique l'avait connu à Rome
et s'était pris pour lui d'une grande affection. C'est pourquoi, lui

ouvrant son cœur ce soir-là, il lui dit dans l'entraînement de la con-

versation : Je vous avoue, prieur, une chose que je n'ai encore dite

à personne et dont je vous prie de me garder le secret jusqu'à ma
mort; c'est que jamais en cette vie Dieu ne m'a rien refusé de ce que

je lui ai demandé. Le prieur entra dans une grande admiration à ce

discours, et sachant le désir qui pressait les frères au sujet de maître

Conrad le Teutonique, il lui dit : S'il en est ainsi. Père, pourquoi ne

demandez-vous point à Dieu qu'il vous donne maître Conrad, dont

je vois que les frères envient si passionnément la possession? Domi-

nique lui répondit : Mon bon frère, vous parlez là d'une chose bien

difficile à obtenir; maissivousvoulezcettenuitprieravecmoi,j'aicon-

fiance au Seigneur qu'il nous accordera la grâce que vous souhaitez.

Après les compiles, le serviteur de Dieu resta donc dans l'église, se-

lon sa coutume, et le prieur de Casemare était avec lui. Ils assistèrent

ensuite aux matines de l'Assomption, et, le jour étant venu, à ("heure

de prime, pendant que le chantre entonnait le Jàm lucis orto sidère,

on vit entrer dans le chœur maître Conrad qui se jeta aux genoux de

Dominique et lui demanda instamment l'habit. Le prieur de Case-

mare, fidèle au secret promis, ne raconta cette histoire qu'après la

mort de Dominique, auquel il survécut plus de vingt ans. 11 avait

craint d'abord de mourir le premier, et il en fit au saint l'observa-

tion; mais celui-ci l'assura qu'il n'en serait rien *.

Ainsi qu'il est arrivé à tous les saints, Dominique exerçait une

grande puissance sur l'esprit de ténèbres. Il le chassa plusieurs fois

du corps des frères. Il le voyait se présenter à lui sous des formes

diverses, tantôt pour le détourner de sa méditation, tantôt pour le

troubler pendant qu'il prêchait. Thierry d'Apolda raconte entre au-

tres ce qui suit : Un jour que le saint, sentinelle vigilante, faisait le

tour de la cité de Dieu, il rencontra le démon qui rôdait dans le cou-

vent comme une bête dévorante; il l'arrêta et lui dit : Pourquoi

- Le B. Humhert, Vie de S. Dom., n. 50.
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rôdes-tu de la sorte? Le démon répondit : A cause du bénéfice que

j'y trouve. Le saint lui dit : Que gagnes-tu au dortoir? Il répondit :

J'ôle aux frères le sommeil, je leur persuade de ne point se lever pour

Toffice, et, quand cela m'est permis, je leur envoie des songes et des

illusions. Le saint le conduisit au chœur et lui dit : Que gagnes-tu

dans ce saint lieu? Il répondit : Je les fais venir tard, sortir tôt et

s'oublier eux-mêmes. Interrogé au sujet du réfectoire, il répondit :

Qui ne mange plus ou moins qu'il ne faut? Mené au parloir, il dit en

riant : Ce lieu-ci est à moi ; c'est le lieu des rires, des vains bruits,

des paroles inutiles. Mais quand il fut au chapitre, il commença à

vouloir s'enfuir, en disant : Ce lieu m'est en exécration, j'y perds

tout ce que je gagne ailleurs; c'est ici que les frères sont avertis de

leurs fautes, qu'ils s'accusent, qu'ils font pénitence et qu'on les

absout 1.

Dominique, en parcourant la Lombardie, avait vu de bien tristes

signes de l'affaiblissement de la foi. En un grand nombre de lieux,

les laïques s'étaient emparés du patrimoine de l'Église, et, sous pré-

texte qu'elle était trop riche, tout le monde la pillait. Le clergé, ré-

duit à une pauvreté dégradante, ne pouvait plus pourvoir aux ma-

gnificences du culte ni exercer envers les pauvres le devoir de la

charité, et l'hérésie manichéenne, qui avait engendré la spoliation,

en naissait à son tour comme moyen de la justifier. Il n'y a pas pour

l'Église de pire situation que celle-là. Les biens qu'elle a perdus lui

font de ceux qui les possèdent d'implacables ennemis ; l'erreur se

transmet comme une condition de la propriété, et le temps, qui efface

tout, semble impuissant contre cette alliance des intérêts de la terre

avec l'aveuglement de l'esprit. Dominique, fondateur d'un ordre

mendiant, avait plus de droits que personne à s'opposer à une aussi

effroyable combinaison du mal. Il institua, pour y résister, une asso-

ciation à laquelle il donna le nom de Milice de Jésus-Christ. Elle

était composée de gens du monde des deux sexes, qui s'engageaient

à défendre les biens et la liberté de l'Église par tous les moyens en

leur pouvoir. Leur habit, resté le même pour la forme que celui du

monde, s'en distinguait par les couleurs dominicaines : le blanc,

symbole de l'innocence, et le noir, symbole de la pénitence. Sans être

liés par les trois vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, ils

participaient autant que possible à la vie religieuse. Ils observaient

des abstinences, des jeûnes, des veilles, et remplaçaient par un cer-

tain nombre de Patee noster et à'Avé Maria la récitation de l'office

divin. Ils avaient, sous l'autorité de l'ordre, un prieur de leur choix;

1 Vie de S. Dom., c. 15.
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ils s'assemblaient à des jours fixes dans une église de frères Prê-

cheurs, pour y entendre la messe et le sermon. Quand Dominique

eut été mis au rang des saints, les frères et les sœurs de l'association

prirent le titre de Milice de Jésus-Christ et du bienheureux Domini-

que. Plus tard, ce qu'il y avait de militant dans cette appellation

disparut avec les causes publiques du combat, et l'association de-

meura consacrée aux progrès de l'homme intérieur sous le nom de

frères et sœurs de la Pénitence de saint Dominique.

La Milice de Jésus-Christ était le troisième ordre institué par Do-

minique, ou plutôt le troisième rameau d'un seul ordre qui embras-

sait dans sa plénitude les hommes, les femmes et les gens du monde.
Par la création des frères Prêcheurs, Dominique avait tiré du désert

les phalanges monastiques et les avait armées du glaive de l'aposto-

lat; parla création du tiers-ordre, il introduisit la vie religieuse

jusqu'au sein du foyer domestique et au chevet du lit nuptial. Le
monde se peupla de jeunes filles, de veuves, de gens mariés, d'hom-
mes de tout état qui portaient publiquement les insignes d'un ordre

religieux, et s'astreignaient à ses pratiques dans le secret de leurs

maisons. L'esprit d'association qui régnait au moyen âge, et qui est

celui du christianisme, favorisa ce mouvement. De même qu'on

appartenait à une famille par le sang, à une corporation par le ser-

vice auquel on s'était voué, à un peuple par le sol, à l'Église par le

baptême, on voulut appartenir par un dévouement de choix à l'une

des glorieuses milices qui servaient Jésus-Christ dans les travaux de

la parole et de la pénitence. On revêtait les livrées de saint Domini-

que ou de saint François; on se greffait sur l'un de ces deux troncs,

pour vivre de leur sève tout en conservant encore sa propre nature;

on fréquentait leurs églises, on participait à leurs prières, on les

assistait de son amitié, on suivait d'aussi près que possible la trace

de leurs vertus. On ne croyait plus qu'il fallût fuir du monde pour
s'élever à l'imitation des saints ; toute chambre pouvait devenir une
cellule, et toute maison, une Thébaïde.

L'histoire de cette institution est une des plus belles choses qu'on

puisse hre. Elle a produit des saints sur tous les degrés de la vie

humaine, depuis le trône jusqu'à l'escabeau, avec une telle abon-

dance que le désert et le cloître pouvaient s'en montrer jaloux. Les

femmes surtout ont enrichi les tiers ordres du trésor de leurs vertus.

Trop souvent enchaînées dès l'enfance à un joug qu'elles n'ont point

souhaité, elles échappaient à la tyrannie de leur position par l'habit

de saint Dominique ou de saint François. Le monastère venait à

elles, puisqu'elles ne pouvaient aller chercher le monastère. Elles se

faisaient, dans quelque réduit obscur de la maison paternelle ou
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conjugale, un sanctuaire mystérieux, tout plein de Tépoux invisible

qu'elles aimaient uniquement. Ainsi nous verrons sainte Catherine

de Sienne et sainte Rose de Lima sous Fhabit de Saint-Dominique,

et sainte Elisabeth de Hongrie sous l'habit de Saint-François*.

La Pentecôte de l'an t221 tombait le trente mai. C'était le jour

marqué pour la célébration du deuxième chapitre général à Bologne.

Dominique, en entrant à Saint-Nicolas, après un dernier voyage de

Rome, remarqua qu'on travaillait à élever l'un des bras du couvent

pour en agrandir les cellules; il pleura beaucoup en voyant cet ou-

vrage, et dit à frère Rodolphe, procureur du couvent, et aux frères :

Eh ! quoi, vous voulez sitôt abandonner la pauvreté et vous bâtir

des palais? Il ordonna ensuite qu'on arrêtât les travaux, qui ne fu-

rent repris qu'après sa mort.

Dans le deuxième chapitre général, on fit la division de l'ordre en

huit provinces, savoir : l'Espagne, la Provence, la France, la Lom-

bardie, Rome, l'Allemagne, la Hongrie et l'Angleterre. La primauté

d'honneur fut donnée à l'Espagne, non par droit d'antiquité, mais

par vénération pour la personne du saint patriarche dont elle était

le berceau. Elle eut pour prieur provincial Suéro Gomèz;la Pro-

vence, Bertrand de Garrigue ; la France, Matthieu de France ; la

Lombardie, Jourdain de Saxe; Rome, Jean de Plaisance; l'Allema-

gne, Conrad le Teutonique; la Hongrie, Paul de Hongrie; l'Angle-

terre, Gilbert de Frassinet. Les six prennères provinces renfermaient

à elles seules environ soixante couvents fondés en moins de quatre

années; les deux dernières, la Hongrie et l'Angleterre, n'avaient

point encore reçu de frères Prêcheurs. Dominique leur en envoya

du sein même du chapitre général.

Paul, qui fut destiné à la Hongrie, était un professeur de droit

canonique à l'imiversité de Bologne, tout récemment entré en re-

ligion. Il partit avec quatre compagnons parmi lesquels était frère

Sadoc. renommé par l'éminence de sa vertu. Vesprim et Albe-Royale

furent les premières villes où ils fondèrent des couvents. Ils s'avan-

cèrent plus tard vers cette nation des Comans, qui avait tant excité

la sollicitude de Dominique, et où il aurait voulu finir ses jours.

Frère Paul convertit un grand nombre d'idolâtres dans la Croatie,

l'Esclavonie, la Transylvanie, laValachie, la Moldavie, la Bosnie, la

Servie. Ayant laissé à d'autres le soin des églises qu'il venait de fon-

der, il alla prêcher l'Évangile aux Comans. Parmi ceux qu'il conver-

tit, on compta un duc nommé Brut, et Bernborc, un des principaux

princes du pays. Ce dernier eut pour parrain André, roi de Hongrie,

1 Lacordaire, Vie de S. Dom.
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et père de sainte Elisabeth. Le zélé missionnaire souffrit le martyre

avec quatre-vingt-dix religieux de son ordre, qui travaillaient dans

les mêmes contrées. Les uns furent brûlés, les autres décapités;

d'autres furent tués à coups de flèches ou de lances. Leur martyre

arriva l'an 1242, lors de la grande irruption des Tartares dans le

pays où ils faisaient leurs missions.

La mission d'Angleterre eut un succès non moins heureux que

celle de Hongrie. Gilbert de Frassinet, qui en était le chef, se pré-

senta avec douze compagnons à l'archevêque de Cantorbéri. L'ar-

chevêque, ayant ouï qu'ils étaient des frères Prêcheurs, ordonna

incontinent à Gilbert de prêcher devant lui dans une église où lui-

même s'était proposé de monter en chaire ce jour-là. Il en fut si

content, qu'il donna son amitié aux frères, et les protégea tout le

temps qu'il vécut. Leur premier établissement fut à Oxford ; ils y
élevèrent une chapelle à la sainte Vierge, et ouvrirent des écoles qui

furent appelées les écoles de Saint-Edouard, du nom de la paroisse

où elles étaient situées.

Par ces deux missions d'Angleterre et de Hongrie, Dominique

avait achevé de prendre possession de l'Europe. Il ne tarda pas à

recevoir du ciel un avertissement que sa fin approchait. Un jour

qu'il était en prières et qu'il soupirait ardemment après la dissolution

de son corps, un jeune homme d'une grande beauté lui apparut et

lui dit : Viens, mon bien-aimé, viens dans la joie, viens * ! 11 connut

en même temps l'époque précise du rendez-vous qui lui était donné,

et, étant allé voir quelques étudiants de l'université de Bologne pour

lesquels il avait de l'affection, après plusieurs discours, il se leva

pour se retirer, et les exhorta au mépris du monde et à la pensée

de la mort. Mes chers amis, leur dit-il, vous me voyez maintenant

en bonne santé, mais avant que vienne l'Assomption de Notre-Dame,

je serai enlevé de cette vie mortelle ^.

Il partit ensuite pour Venise, où se trouvait le cardinal Hugolin,

en qualité de légat apostohque. Il voulait lui recommander une der-

nière fois les affaires de l'ordre, et souhaitait de ne pas mourir sans

avoir pris congé d'un tel ami. On était au plus fort des chaleurs de

l'été. Un soir, à la fin du mois de juillet, Dominique rentra au cou-

vent de Saint-Nicolas. Quoique très-fatigué du voyage, il eut un long

entretien sur les choses de l'ordre avec frère Ventura et frère Ro-

dolphe, l'un procureur, l'autre prieur du couvent. Vers minuit, frère

Rodolphe, qui avait besoin de repos, engagea Dominique à aller

1 Barthélémy de Trente, Vie de S. Dom., 13. — « Gérard de Frachet, Vies des

frères, 1. 2, c. 27.^

XVII. 35
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dormir et à ne point se lever pour les matines ; mais le saint n'y

voulut point consentir. Il entra dans l'église et y pria jusqu'à l'heure

de l'office, qu'il célébra ensuite avec les frères.

Après l'office, il dit à frère Ventura qu'il sentait une douleur à la

tête; bientôt une dyssenterie violente, accompagnée de fièvre, se

déclara. Malgré la souffrance, le malade refusa de se coucher dans

un lit; il se tenait tout habillé sur un sac de laine. Les progrès du

mal ne lui arrachaient aucune marque d'impatience, aucune plainte,

aucun gémissement; il paraissait joyeux comme à l'ordinaire. Ce-

pendant, la maladie s'aggravant toujours, il manda près de lui les

frères novices, et, avec les plus douces paroles du monde, qu'animait

la gaieté de son visage, il les consola et les exhorta au bien. 11 appela

ensuite douze des plus anciens et des plus graves d'entre les frères,

et fit tout en leur présence la confession générale de sa vie à frère

Ventura. Quand elle fut terminée, il leur dit: La miséricorde de Dieu

m'a conservé jusqu'à ce jour une chair pure et une virginité sans

tache; si vous désirez la même grâce, évitez tout commerce suspect.

C'est la garde de cette vertu qui rend le serviteur de Dieu agréable

au Christ, et qui lui donne gloire et crédit devant le peuple. Per-

sistez à servir le Seigneur dans la ferveur de l'esprit ; appliquez-vous

à soutenir et à étendre cet ordre qui n'est que commencé ; soyez

stables dans la sainteté, dans l'observance régulière, et croissez dans

la vertu *. Ayant ainsi parlé, Dominique dit tout bas à frère Ven-

tura : Frère, je crois que j'ai péché en parlant publiquement aux

frères de ma virginité
;
j'aurais dû m'en taire 2. Après cela, il se

tourna de nouveau vers eux, et, employant la forme sacrée du tes-

tament, il leur dit : Voici, mes frères bien-aimés, l'héritage que je

vous laisse comme à mes enfants; ayez la charité, gardez l'humilité,

possédez la pauvreté volontaire 3. Et afin de donner une plus grande

sanction à la clause de ce testament qui regardait la pauvreté, il me-

naça de la malédiction de Dieu et de la sienne quiconque oserait

corrompre son ordre en y introduisant la possession des biens de ce

monde.

Le 6"" d'août arriva sa dernière heure. Comme les frères pleu-

raient, il les consola, disant : Ne pleurez pas, je vous serai plus

utile au lieu où je vais que je ne le fus ici. Quelqu'un des frères

lui demanda où il voulait que son corps fût inhumé, il répondit :

Sous les pieds de mes frères. Voyant que, troublé par la douleur,

on ne songeait point à la recommandation de l'âme, il fit appeler

1 Thierry d'Apokla, Vie de S. Dom., c. 21, n. 234. — 2 Act. de Bologne, dé-

position de Ventura, n. 4. — 3 Le 13. Humbert, ViedeS.Dom., n. 33.
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frère Ventura, et lui dit : Préparez-vous. Ils se séparèrent aussitôt,

et vinrent se ranger avec solennité autour du mourant étendu sur

la cendre. Dominique leur dit : Attendez encore. Ventura, profitant

de ce moment extrême, dit au saint : Père, vous savez* dans quelle

tristesse et quelle désolation vous nous laissez; souvenez-vous de

nous devant le Seigneur. Dominique, levant les yeux et les mains au

ciel, fit cette prière : Père saint, j'ai accompli votre volonté, et ceux

que vous m'aviez donnés, je les ai conservés et gardés; maintenant

je vous les recommande, conservez-les et gardez-les. Un moment
après, il dit : Commencez. Ils commencèrent donc la recommanda-

tion solennelle de l'âme, et Dominique la faisait avec eux; du moins

on voyait ses lèvres se remuer. Mais lorsqu'ils furent à ces mots :

Venez à mon aide, saints de Dieu, venez au-devant de lui, anges du

Seigneur, prenez son âme et portez-la en présence du Très-Haut, ses

lèvres firent un dernier mouvement, ses mains se levèrent au ciel,

et Dieu reçut son esprit. On était au G août de l'an 1221, à l'heure

de midi, un vendredi *.

A peine le saint avait-il rendu le dernier soupir, que son ami, le

cardinal Hugolin, arriva à Bologne. Il voulut célébrer lui-même

l'office de ses funérailles, et vint au monastère de Saint-Nicolas,

où se trouvèrent aussi le patriarche d'Aquilée, des évêques, des

abbés, des seigneurs et tout un peuple. On apporta sous les yeux de

cette multitude le corps du saint, dépouillé du seul trésor qui lui fût

resté : c'était une chaîne de fer qu'il portait sur sa chair nue, et que

lui avait ôtée frère Rodolphe en le revêtant des habits du cercueil
;

il la donna depuis au bienheureux Jourdain de Saxe. Tous les re-

gards et tous les cœurs étaient attachés sur ce corps sans vie. L'of-

fice commença par des chants funèbres ; mais bientôt la tristesse fit

place à la joie, et on finit par des chants de triomphe. Personne ne

pouvait douter que le saint ne fût dans la gloire. Des miracles con-

firmèrent cette persuasion universelle. Et douze ans après, nous ver-

rons le même cardinal Hugolin, devenu Pape sous le nom de Gré-

goire IX, canoniser solennellement celui qu'il avait si tendrement

aimé pendant sa vie. L'Eglise célèbre la fête de saint Dominique le

A™" d'août 2.

A la Pentecôte de l'année suivante 1222, les frères Prêcheurs tin-

rent à Paris leur troisième chapitre général. Pour remplir la place

vacante par la mort de saint Dominique, on y élut maître général de

l'ordre le bienheureux Jourdain de Saxe, quoiqu'il n'y eût pas deux

ans et demi qu'il y était entré. Il eut un grand zèle pour l'accroisse-

1 Lacordaire, Vie de S. Dom. — * Acta SS., 4 aug.
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ment de l'ordre, et s'appliquait tout entier à y attirer des sujets. C'est

pourquoi il demeurait presque toujours aux lieux où étaient les

écoles les plus célèbres, et passait ordinairement le carême une année

à Paris, et l'autre à Bologne. C'était comme deux séminaires, d'où il

envoyait des religieux aux diverses provinces; et, quand il arrivait

à ces deux maisons, il faisait faire grand nombre de tuniques, dans

la confiance que Dieu leur enverrait des frères. Et souvent il en ve-

nait tant, qu'elles ne suffisaient point. Souvent il mit sa Bible en

gage pour payer les dettes des écoliers qui entraient dans l'ordre.

Ses discours avaient tant de force et de grâce, que les écoliers ne

pouvaient se rassasier de l'entendre, soit dans les sermons, soit dans

les conférences spirituelles. C'est pourquoi, quand il était à Paris,

c'était toujours lui qui prêchait aux frères, et quand un autre prê-

chait, si les écoliers savaient qu'il y fût, ils avaient peine à se retirer

qu'il n'eût aussi dit quelque chose après les autres *.

Jourdain attira ainsi à l'ordre plusieurs hommes distingués par

leur noblesse et leurs dignités, plusieurs riches bénéficiers, plusieurs

docteurs de diverses facultés, et une infinité de jeunes étudiants

élevés délicatement. Ces conversions étaient sincères, et les nou-

veaux religieux faisaient tous leurs efforts pour arriver à une par-

faite pureté de cœur. Ils se confessaient exactement, et sondaient tous

les replis de leur conscience, pour expier jusqu'aux moindres fautes.

Quelques-uns se confessaient tous les jours et jusqu'à trois fois, le

matin, à midi, le soir, toutes les fois que leur conscience leur faisait

quelque reproche. Étant toujours en garde contre les tentations et

alarmés des moindres mouvements de sensualité, ils estimaient hon-

teux de les écouter tant soit peu. Il n'était point question chez eux

des affaires qui les avaient occupés, ou des plaisirs qu'ils avaient

éprouvés dans le monde. Ils ne songeaient qu'à pleurer leurs pé-

chés, soumettre leurs corps à l'esprit et s'attacher uniquement à

Dieu, et, quand ils considéraient la pureté et la beauté de leur in-

stitut, tout leur regret était de l'avoir embrassé si tard.

On prenait grand soin de l'instruction des novices et de la con-

servation de leur santé ; car leur zèle était tel, qu'il fallait le modé-

rer. Loin de les éveiller pour l'office, il fallait le soir les chercher en

divers coins où ils étaient en prière, pour les obliger à prendre le

repos de la nuit. Le silence était exact et s'observait depuis compiles

jusqu'à tierce ; après compiles, ils prenaient la discipline; après ma-

tines, la plupart passaient le reste de la nuit en prières. Quoique

leur table fût très-frugale, quelques-uns y ajoutaient des abstinences

1 Vie du B. Jourdain. Acta SS., 13 feb.
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particulières, comme d'être huit jours sans boire, ou de verser de

l'eau froide sur leurs portions
;
plusieurs, sous leurs habits, portaient

des cilices ou des ceintures de fer. Ils s'empressaient avec une cha-

rité merveilleuse à se rendre l'un à l'autre toutes sortes de services.

Leur pureté était telle, qu'un seul de leurs prêtres rendait témoi-

gnage qu'en peu de temps il avait ouï les confessions générales de

cent frères, qui avaient gardé la virginité. Aussi avaient-ils une dé-

votion particulière à la sainte Vierge.

Ils regardaient la prédication pour le salut des âmes comme l'es-

sentiel de leur institut, et quelques-uns poussaient leur zèle jusqu'à

ne vouloir pas manger qu'ils n'eussent annoncé la parole de Dieu

au moins à une personne. Leurs prédications étaient simples, mais

ferventes; et Dieu suppléait au défaut de leur science en rendant

leurs discours efficaces par le grand nombre de conversions. Quand
ils allaient prêcher, ils ne portaient avec eux que l'Evangile de saint

Matthieu et les sept Épîtres canoniques, suivant que saint Dominique

l'avait ordonné. Lorsque, dans un chapitre général, on proposait

d'envoyer des frères au delà des mers ou chez les Barbares, il y en

avait toujours un grand nombre qui, prosternés et fondant en lar-

mes, s'offraient pour ces missions, par le zèle du salut des âmes et

le désir du martyre. C'est ainsi que Thierry d'Apolda parle des pre-

miers frères Prêcheurs dans sa Vie de saint Dominique *.

Jacques de Yitri en parle de même sous le nom de chanoines de

Bologne. « Ils se sont délivrés de tout soin des biens temporels, et ne

reçoivent d'aumônes que ce qui suffit chaque jour pour la nécessité

d'une vie frugale. Ils usent de viande trois fois par semaine, si on

leur en sert, mangeant en réfectoire, couchant au dortoir, et chan-

tant l'office canonial dans l'église. Ils sont du nombre des étudiants

de Bologne ; un d'eux leur fait tous les jours une leçon de saintes

Ecritures, et ils prêchaient tous les jours de fête par l'autorité du

Pape, joignant la prédication à la vie canoniale. Us ont un grand zèle

pour le salut des âmes, et cette sainte congrégation s'augmente de

jour en jour ^. »

La même année 1222, entra dans l'ordre des frères Prêcheurs

saint Raymond de Pegnafort, qui en fut un des plus grands orne-

ments, et le troisième général. 11 naquit l'an 1175 au château de

Pegnafort, en Catalogne. Ses parents, seigneurs de ce lieu, étaient

issus des anciens comtes de Barcelone, et alliés au roi d'Aragon.

Jeune encore, il étudia si bien, que, dès l'âge de vingt ans, il en-

seigna les arts libéraux ou la philosophie à Barcelone; ce qu'il faisait

^ Thierry d'Apoida, l. 6, c. 2-7.-2 jac. Vitr. Hist. oceid., c. 27.
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gratuitement. Il s'appliquait à former les cœurs encore plus que les

esprits : de là, ce zèle à inspirer une solide piété à tous ses disciples.

Le temps qu'il pouvait dérober aux fonctions de son état, il l'em-

ployait à secourir les malheureux et à terminer les différends qui

s'élevaient entre ses concitoyens. Ainsi Ton voit dans les archives de

l'église de Barcelone un traité d'accommodement, fait l'an 1204,

entre deux chanoines, par la médiation de maître Raymond de

Pegnafort. Vers l'âge de trente ans il vint à l'université de Bologne,

y étudia le droit canonique et le droit civil avec tant de succès, qu'il

fut reçu docteur en l'un et l'autre. 11 professa le droit canonique

avec le même éclat, mais avec le même désintéressement qu'il avait

professé la philosophie en Espagne. Cependant le sénat de Bologne

voulut lui assigner des appointements sur les deniers publics.

Raymond n'avait pas besoin de ce secours ; il l'accepta néanmoins,

mais pour en faire la distribution aux pauvres, après en avoir donné
^ a dîme à son curé.

Les talents et les vertus du pieux docteur le faisaient considérer

comme un des plus beaux ornements de cette fameuse école, et sa

réputation s'était déjà répandue dans les pays éloignés, lorsque l'é-

vêque de Barcelone, Bérenger, quatorzième du nom, revenant de

Rome, passa par Bologne, l'an 1219. Le dessein du prélat était d'ob-

tenir de saint Dominique quelques-uns de ses disciples, et de solli-

citer Raymond de Pegnafort de retourner avec lui en Catalogne. Les

obstacles qu'il trouva d'abord à l'exécution de ses projets ne purent

le rebuter. 11 redoubla ses prières et ses instances. Le saint patriar-

che, à qui la Providence envoyait tous les jours de nouveaux sujets,

fut bientôt en état de le satisfaire. Mais le professeur, déjà accoutumé

à sanctifier son travail par la charité, ne paraissait guère disposé à

quitter un pays où il travaillait si utilement. Pour l'attaquer par un
endroit qui ne pouvait que lui être sensible, l'évêque lui représenta les

besoins de l'église de Barcelone, l'obligation particulière où il était de

ne pas se refusera sa patrie, et le danger qu'il devait craindre de s'é-

carter de la voie de Dieu en ne suivant que sa propre volonté. Enfin

il lui fit appréhender l'éclat même de cette réputation qui lui atti-

rait de si grands applaudissements et qui ne pouvait manquer de

multiplier ses occupations, s'il voulait répondre à tant de personnes

qui le consultaient de toutes parts. A la fin, Raymond se laissa per-

suader. Quelques auteurs rapportent qu'aux instances de l'évêque,

le pape Honorius 111 ajouta son commandement, obligeant le servi-

teur de Dieu à se rendre incessamment en Espagne et à y soigner

l'éducation du jeune roi d'Aragon, Jacques 1", ainsi qu'il avait été

réglé dans l'assemblée nationale de Lérida.
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Ce ne fut cependant pas à l'instruction de ce prince, mais au ser-

vice des autels, que Raymond voulut d'abord s'appliquer. Pourvu

d'un canonicat, et bientôt après de la dignité d'archidiacre, dans

l'église de Barcelone, il se rendit le modèle des saints ministres par

l'innocence de sa vie, par sa régularité et son exactitude à tous les

offices. De nouveaux revenus le mirent en état d'augmenter ses li-

béralités envers les pauvres, qu'il appelait ses créanciers. Et le zèle de

la maison de Dieu, qui le dévorait, lui faisait saisir toutes les occa-

sions pour procurer que le service divin se fît avec plus de décence

et de majesté. La fête de l'Annonciation était alors fort négligée dans

les églises d'Espagne : celle de Barcelone se trouvait du nombre.

Mais, par ses pieuses importunités, le saint chanoine obtint enfin de

l'évêque et du chapitre qu'on célébrerait désormais cette grande

fête avec un office solennel. Une partie de ses revenus fut consacrée

à cette fondation, et au profit des chanoines de la cathédrale, qui de-

vaient donner l'exemple à tous les ecclésiastiques du diocèse.

Toujours prêt à partager son bien avec l'indigent et à communi-

quer ses lumières à tous ceux qui venaient le consulter, Raymond

de Pegnafort ne se refusait à personne, et il se faisait aimer de tous.

Son nom était connu, et son mérite généralement respecté des gi^ands

et des petits. Sa tendre piété, sa modestie exemplaire et une charité

sans bornes avaient fait impression sur les esprits et sur les cœurs.

L'éclat de ses vertus contribua plus à la réforme du chapitre que

toute l'autorité dont il avait été revêtu par son évêque. Mais le désir

de mener une vie plus parfaite, plus pénitente et moins exposée aux

yeux des hommes, dont il craignait les louanges, le portait à changer

d'état. Professeur à Bologne, il avait été témoin des grandes vertus

de saint Dominique et des miracles que Dieu opérait par son minis-

tère. Il voyait alors avec le même plaisir la vie tout angélique de ses

premiers disciples établis depuis peu à Barcelone. Comme s'il eût

entendu la voix de Dieu qui l'appelait à la retraite pour le préparer

à l'apostolat, il résolut de se rendre l'imitateur et le frère de ceux

qu'il ne pouvait s'empêcher d'admirer. Il demanda avec humilité

l'habit de religieux, et il le reçut un vendredi saint, premier jour

d'avril, l'an 1222, huit mois après la mort du saint fondateur.

Son exemple attira dans le même ordre plusieurs grands person-

nages, encore moins distingués par leurs richesses et leur naissance

que par leur doctrine. De ce nombre furent Pierre Ruber, qui l'avait

accompagné à Bologne, don Raymond de Rosannes, chantre de l'é-

glise de Barcelone, et quelques autres pieux ecclésiastiques dont la

vocation et les talents donnèrent un nouveau lustre à l'ordre de

Saint-Dominique dans toute la Catalogne. Rien n'édifiait plus que
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la profonde humilité et la simplicité vraiment évangélique du nou-

veau religieux. Il était dans sa quarante-septième année, et jamais

on ne le vit ni moins soumis que le plus jeune des novices, ni

moins ardent à embrasser tous les moyens de s'avancer dans la pra-

tique de toutes les vertus chrétiennes. Ce nouvel état de vie fut pour

lui un renouvellement de ferveur et une école de perfection.

Pour se rendre semblable au grand modèle de tous les saints, en

imitant ^humilité et Tobéissance de THomme-Dieu, il voulut dé-

pendre en toutes choses des lumières d'un directeur. Et ce fut sur la

plus parfaite abnégation de lui-même qu'il établit le fondement de

cette haute sainteté qui faisait l'objet de tous ses vœux. Les grâces

qu'il recevait dans l'oraison augmentèrent toujours en lui le désir de

se mortifier et de se rendre utile au prochain. Les supérieurs profi-

tèrent sagement de ces dispositions pour faire fructifier ses talents.

Il avait demandé qu'on lui imposât une sévère pénitence, pour ex-

pier, disait-il, les vaines complaisances qu'il avait eues enenseignant

dans le monde. On lui ordonna de composer dans cet esprit une

somme des cas de conscience, pour la commodité des confesseurs.

Raymond entreprit ce travail, et il l'exécuta avec cette exactitude

que l'on admire avec d'autant plus de raison, qu'il a travaillé sans

modèle ; son ouvrage, également utile aux pénitents et nécessaire

aux directeurs, selon l'expression du pape Clément VIII, étant le

premier qu'on ait vu en ce genre. L'auteur y résout toutes les diffi-

cultés, et décide les cas, presque toujours par l'autorité de TEcri-

ture sainte et des canons, ou par la doctrine des Pères et les décrets

des Papes, rarement par ses lumières particulières.

Le zèle du salut des âmes ne lui permit pas de se borner à prier

et à écrire. Il devait commencer par l'oraison et la retraite. L''obéis-

sance lui mit la plume à la main. Mais à une occupation si sainte et

déjà si utile au prochain il ajouta bientôt les autres fonctions de la

vie apostolique, et il les remplit toutes avec le succès qu'on pouvait

espérer des saintes dispositions qu'il y apportait. Instruire les fidèles

par le ministère de la parole ; attirer les pécheurs à la pénitence, et

les réconcilier dans le sacré tribunal ; soutenir les gens de bien, les

consoler dans leurs peines; procurer aux pauvres les aumônes et

les secours des riches ; travailler sans relâche à la conversion des

hérétiques, des Juifs et des Mahométans encore mêlés parmi les

Chrétiens, ou les mettre hors d'état de continuer à corrompre la foi

et les mœurs des fidèles; faire servir enfin son crédit auprès des rois

et des princes à la gloire de l'Église et au soulagement des peuples :

telles furent les occupations de saint Raymond de Pegnafort, depuis

le jour de sa profession religieuse jusqu'à celui de sa mort, c'est-à-
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dire pendant cinquante ou cinquante-deux ans, car il vécut près d'un

siècle.

Ce qu'il ne pouvait faire par lui-même, souvent il le faisait par le

ministère de ceux qui Tavaient choisi pour leur servir de guide dans

le chemin du ciel. Parmi ses pénitents, il en avait deux surtout d'un

caractère fort distingué : le roi d'Aragon, Jacques I", surnommé le

Conquérant, et l'illustre Pierre de Nolasque, Français de nation, de-

puis fondateur de Tordre de la Merci pour la rédemption des captifs.

Nous verrons dans la suite ce que fit saint Raymond pour porter le

premier à commander à ses passions et à employer l'autorité royale

à la propagation et à la défense de la foi chrétienne. Et la charité de

Jésus-Christ qui le pressait, le rendit comme coopérateur du second

dans son œuvre de miséricorde *.

Pierre de Nolasque était un gentilhomme français, issu d'une des

premières familles du Languedoc. Il naquit vers l'année 1189, dans

un bourg du Lauraguais, nommé le Mas-des-Saintes-Puelles, à une

lieue de Castelnaudari. Il perdit son père à l'âge de quinze ans. Sa

mère eût bien voulu l'engager dans le mariage, pour qu'il fût l'appui

de sa famille; mais déjà le jeune Pierre aspirait à quelque chose de

plus parfait, déjà il avait résolu de se donner à Dieu sans réserve.

Il s'engagea néanmoins à la suite du comte Simon de Montfort. C'é-

tait dans le temps que le roi Pierre d'Aragon venait de confier à ce

pieux et vaillant seigneur son jeune fils Jacques. Simon donna pour

gouverneur au jeune prince saint Pierre de Nolasque, qui suivit son

élève, lorsqu'en 1215, après la mort de son père en la bataille de

Muret, il rentra dans l'Aragon. Pierre de Nolasque tâcha de lui in-

spirer la piété envers Dieu et son Eglise, l'amour de la justice et de la

vérité, et de l'accoutumer à toutes les pratiques convenables à un

prince chrétien. Pour lui, ni les divertissements de la cour, ni les

faveurs de son prince ne l'empêchèrent de s'appliquer aux exercices

de la mortification et de la prière. H avait quatre heures d'oraison

le jour, et deux la nuit. Il s'occupait aussi de la lecture de TEcriture

sainte, et donnait aux pratiques de la pénitence tout le temps qu'il

n'était pas tenu auprès du roi. Il se sentit dès lors si vivement tou-

ché de compassion pour les pauvres Chrétiens captifs chez les Ma-

hométans et les Barbares, qu'il résolut de consacrer ses biens à leur

délivrance.

Mais quels furent son étonnement et sa surprise lorsque, dans le

temps qu'il prenait les mesures nécessaires pour exécuter cette

1 Vita S. Baymund. Acfa SS., 7 faîi. Hist. des hommes illustres de l'ordre de

S. Do7niniq., t. 1.
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œuvre de miséricorde^ la sainte Vierge lui apparut la nuit, pour lui

dire que c'était la volonté de Dieu qu'il travaillât à rétablissement

d'un ordre dont les religieux s'obligeraient par vœu particulier à

s'employer au rachat des captifs! Comme il ne faisait rien sans con-

sulter son père spirituel, saint Raymond de Pegnafort, il alla le

trouver pour lui communiquer cette vision. Sa surprise augmenta
lorsqu'il apprit de ce saint qu'il avait vu la même chose et que la

sainte Vierge lui avait ordonné de le fortifier dans ce dessein. Ainsi,

ne doutant point que ce ne fût la volonté de Dieu, ils ne songèrent

plus qu'aux moyens d'en procurer l'exécution. Comme il fallait le

consentement du roi et de l'évèque, ils allèrent d'abord trouver le

prince. Celui-ci les écouta avec une joie d'autant plus sensible, que,

la même nuit, il avait eu la même vision. Il offrit de contribuer à

cette sainte entreprise et par son autorité, et par ses libéralités. Il se

chargea même de faire agréer ce nouvel établissement à i'évêque de

Barcelone. Ils conférèrent ensemble sur la triple apparition de la

sainte Vierge et sur les ordres exprès qu'elle leur avait donnés à

tous trois séparément. L'érection du nouvel ordre fut donc résolue,

en vertu d'un induit spécial que les rois d'Aragon avaient reçu du
Saint-Siège.

Dès Tannée 1 192, plusieurs gentilshommes des premières familles

de Catalogne, excités par l'exemple de quelques personnes pieuses,

formèrent entre eux une congrégation pour contribuer au secours

des Chrétiens qui étaient captifs chez les Sarrasins ou réduits à la

nécessité. L'occupation des nobles congréganistes était de servir les

malades dans les hôpitaux, de visiter les prisonniers, de procurer des

aumônes pour le rachat des Chrétiens captifs, et de garder les côtes

de la Méditerranée contre les descentes des infidèles. La plus grande

partie de ces gentilshommes embrassèrent le nouvel ordre, ainsi que

les prêtres qui s'étaient associés à eux.

Le jour de Saint-Laurent, 10 août 1223, fut marqué pour l'in-

stitution solennelle. Le roi, accompagné de toute sa cour et des

magistrats de Barcelone, se rendit dans l'église cathédrale, appelée

Sainte-Croix de Jérusalem. L'évêque Bérenger officia pontificale-

ment. Saint Raymond de Pegnafort monta en chaire, et protesta

devant tout le peuple que Dieu avait révélé miraculeusement au

roi, à Pierre de Nolasque et à lui-même, sa volonté touchant l'insti-

tution de l'ordre de Notre-Dame de la Merci pour la rédemption des

captifs. A l'issue de l'offrande, le roi et saint Raymond présentèrent

le nouveau fondateur à l'évêque, qui le revêtit de l'habit de l'ordre.

L'ayant reçu, saint Pierre de Nolasque le donna, comme principal

fondateur, à treize gentilshommes, dont les deux premiers furent
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Guillaume de Bas, seigneur de Montpellier, et son cousin Arnaud de

Carcassonne. Tous les treize avaient été chevaliers ou confrères de

la congrégation de Notre-Dame de Miséricorde. Outre les trois vœux
de pauvreté, chasteté et obéissance, ils en firent un quatrième, aussi

bien que saint Pierre de Nolasque, savoir, le vœu d'engager leurs

propres personnes et de demeurer en captivité, s'il était nécessaire,

pour la délivrance des captifs.

Comme ils étaient six prêtres et sept chevaliers, leurs habits furent

différents. Celui des prêtres consistait dans une tunique ou soutane

blanche, avec un scapulaire et une chape ou manteau ; celui des che-

valiers était blanc aussi, mais purement séculier, à Texception d'un

petit scapulaire qu'ils mettaient sous leur habit. Le roi, pour témoi-

gner son amitié à ces nouveaux religieux et leur donner des marques

de sa protection, voulut qu'ils portassent sur leur scapulaire l'écusson

de ses armes. La messe achevée, ce prince conduisit saint Pierre de

Noiasque avec ses religieux à son propre palais, dans le quartier

qu'il leur avait fait préparer pour leur servir de monastère. Ainsi,

chose remarquable ! le premier monastère de l'ordre de la Merci

pour la rédemption des captifs a été le palais du roi d'Aragon; les

premiers religieux, les premiers rédempteurs ont été des gentils-

hommes français. Ils y gardèrent exactement la règle de vie que leur

prescrivait saint Raymond de Pegnafort, en attendant que le Saint-

Siège leur eût déterminé une règle particulière.

Ces religieux s'employèrent d'abord à racheter quelques captifs,

et ne sortaient pas des terres sujettes aux princes chrétiens. Mais saint

Pierre de Noiasque leur représenta que, pour la perfection de leur

ordre, il fallait encore passer chez les infidèles, et délivrer leurs frères

de la cruelle servitude de leurs ennemis, au risque même d'ydemeurer

en esclavage à leur place, suivant le vœu qu'ils en avaient fait au

pied des autels. Il ne s'agissait pas d'y aller tous à la fois, mais de

députer un d'entre eux pour ces saintes négociations, qu'on appela

dès lors du glorieux nom de rédempteurs. Il fut lui-même choisi, avec

un second, pour frayer aux autres le chemin d'un voyage si péril-

leux. Le premier qu'il fit au royaume de Valence, occupé pour lors

par les Sarrasins, fut fort heureux. Il en fit un second au royaume de

Grenade, qui ne le fut pas moins : si bien qu'il retira quatre cents

esclaves d'entre les mains des infidèles en ces deux expéditions *.

Ainsi, vers la fin du douzième siècle, ce sont deux gentilshommes

français, Jean deMatha et Félix de Valois; en 1223, c'est un gentil-

1 Vita S. Petr. Nolasci. Acta SS., 31 jan. Hélyot, Histoire des ordres reli-

gieux, t. 3.
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homme français, Pierre de Nolasque, qui établissent les deux pre-

miers l'ordre de la Trinité, l'autre celui de la Merci, pour la rédemp-
tion des captifs. Et, àl'exemple du Rédempteur divin, ces rédempteurs

humains y consacrent leurs personnes'mémes. Honneur à la noble

France ! c'est à elle, après Dieu et son Église, que l'univers doit sa

rédemption et sa liberté. C'est elle qui le rédime, qui le rachète de

la servitude et barbarie mahométane, par la pieuse et vaillante épée

de Charles-Martel, de Charlemagne, de Godefroi de Lorraine, de

Tancrède de Normandie. Et en rachetant ainsi l'humanité entière

au prix de son sang, elle rachète encore les individus au prix de son

or et même de sa liberté. Honneur encore une fois à la noble France !

Comme elle a beaucoup aimé Dieu et les hommes. Dieu et les

hommes doivent lui pardonner beaucoup.

A un grand roi, Philippe-Auguste, y succédait alors un bon roi,

Louis VHI, et à celui-ci un roi très-bon, très-grand et très-saint,

Louis IX, en un mot, saint Louis.

Sauf sa malheureuse aversion pour sa fenmie, la reine Ingelburge,

Philippe-Auguste s'était montré en tout roi très-chrétien. Depuis sa

réconciliation avec cette princesse en 1213, sa vie fut tout à fait irré-

prochable. II mourut dix ans après. Comme il sentait depuis plusieurs

mois que sa fin approchait, il s'y était préparé par une confession

exacte. Sa piété redoubla aux derniers moments, qu'il n'envisagea

plus qu'avec les sentiments d'un chrétien pénitent et résigné; muni

du saint viatique, il mourut à Mantes, le 14 juillet 1223, âgé d'environ

cinquante-huit ans, après un règne d'un peu moins de quarante-

quatre.

Il avait fait un testament. Le détail des legs nous y fournit de

nouvelles preuves de sa religion et de son bon cœur; car on en

trouve qui montent à de très-grosses sommes pour le secours de la

terre sainte, et nommément pour le roi de Jérusalem, Jean de

Brienne. Il y avait vingt mille livres à prendre sur sa propre caisse

pour le comte Amauri de Montfort, afin, était-il dit, que lui, sa

femme et ses enfants sortissent de la terre des Albigeois, où ils ne

demeuraient qu'avec beaucoup de désagrément et dans une espèce

de captivité.

L'article du testament qui regardait la reine Ingelburge, qu'il y

appelle sa chère épouse, confirma tous les témoignages qu'il lui avait

donnés d'une réconciliation parfaite. Il choisit Guérin, évêque de

Senlis, pour exécuteur de ses volontés testamentaires, en lui asso-

ciant son chambellan, Barthélemi de Roie, et Aimar, trésorier du

Temple. Tous les trois, outre les donations qu'il spécifiait, avaient à

distribuer, selon leur sagesse, la valeur de cinquante mille livres, ou
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vingt-cinq mille marcs d'argent, en réparation des injustices qu'ils

connaîtraient qu'il aurait commises, et des torts qu'il aurait occa-

sionnés. Il avait la justice si fort à cœur, qu'il s'excusait sur la mo-

dicité du legs laissé à la reine, quoiqu'il eût pu lui laisser davantage,

parce qu'il ne voulait pas, disait-il, se mettre hors d'état de satisfaire

aux dettes légitimes, et singulièrement sur ce qu'il n'avait pas reçu

avec assez d'équité. Les religieux de l'abbaye de Saint-Denis,

auxquels il léguait tous ses joyaux, étaient chargés de dire chaque

jour vingt messes pour le repos de son âme. Il en prescrivit un pa-

reil nombre, et à la même intention, aux chanoines de Saint-Victor,

dans l'abbaye qu'il leur avait fait bâtir, pour remercier Dieu de la

victoire de Bouvines *,

Philippe-Auguste fut inhumé à Saint-Denis. Il y eut à ses funé-

railles une vingtaine d'évêques, entre autres le cardinal-légat en

France, Conrad, évêque de Porto, et le cardinal Pandolphe, évêque

de Norwich, en Angleterre, le même qui avait négocié la paix entre

le pape Innocent III et le roi Jean. Il était venu en France de la part

du roi Henri III, pour négocier la paix entre les deux couronnes. Ce

qu'il y eut de singulier aux obsèques de Philippe-Auguste, c'est que

le cardinal-légat et le nouvel archevêque de Reims, Guillaume de

Joinville, célébrèrent la messe conjointement, et en prononçant les

paroles d'une même voix, à deux différents autels qui étaient placés

l'un près de l'autre. Les autres évêques, disent Rigord et Guillaume

l'Armoricain, ainsi que le reste du clergé, leur répondaient comme
s'il n'y avait eu qu'un évêque à célébrer. Les auteurs contemporains

ne nous apprennent point la cause de cette singularité.

Ce qui avait attiré un si grand nombre d'évêques, c'était un con-

cile que le cardinal-légat avait indiqué d'abord à Sens. Comme le roi

Phihppe-Auguste, visitant alors la Normandie, désirait beaucoup y
assister, le cardinal l'indiqua ensuite à Paris, afin que le prince, déjà

malade, n'eût pas tant de chemin à faire. Il mourut en y venant, et

le concile ne parut assemblé que pour assister à ses funérailles.

Quant à la raison qui avait fait assembler ce concile, la voici :

Les manichéens du Languedoc, que les auteurs français du temps

appellent les Bougres ou Bogres de l'Aubigeois, se voyant abandon-

nés par la noblesse du pays, et les catholiques réunis contre eux par

l'autorité du Pontife romain, ils eurent recours à une autre machine

pour se donner du reUef : ils se vantèrent faussement ou avec vérité,

qu'eux aussi avaient un pape dans la Bougrie ou la Bulgarie; que ce

1 Guill. l'Armoricain. Scriptor. rer. Franc, t. 17, Hist. de l'Église galL,
1.30.
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pape aussi était entouré d'évêques, et qu'il avait son légat ou repré-

sentant en Languedoc, qui était un certain Bartliélemi de Carcas-

sonne. Tout cela pouvait être. Nous avons vu la Bulgarie devenir le

repaire des manichéens d'Orient; nous avons vu Manès se posant

comme le chef, et envoyant une douzaine d'émissaires principaux

en divers pays. D'autres monuments nous apprennent que, vers ce

temps, les mêmes hérétiques avaient un pape auquel ils donnaient

le nom du Pape régnant, et un évêque dans tel diocèse auquel ils

donnaient le nom de l'évêque diocésain, afin de pouvoir dire, quand

ils étaient interrogés, qu'ils avaient la même foi que le pape Hono-

rius ou le pape Grégoire *. Quoi qu'il en soit de la réalité, le cardi-

nal-légat, ayant appris ce nouveau^'moyen de séduction mis en avant

par les hérétiques, en écrivit aux évêques de France^ et les convo-

qua en concile pour conférer ensemble sur ce qu'il y aurait à faire.

Le soi-disant pape manichéen ou son prétendu légat mourut peu

après 2. Ce qui fit sans le concile ce que le concile avait intention de

faire, de mettre fin à la séduction.

Après la mort du roi Philippe-Auguste, son fils aîné, Louis VIII,

lui succéda, étant âgé de trente-six ans. Il fut sacré à Reims avec

la reine Blanche, son épouse, par l'archevêque Guillaume, le sixième

d'août 1223, et régna trois ans et quatre mois. Le pape Honorius III

lui écrivit, premièrement le 25"'' d'octobre, une lettre de condoléance

sur la mort de son père, dont il l'exhorte à imiter les vertus, par-

ticulièrement son attachement au Saint-Siège. Ensuite, le 13"^ de

décembre, il lui écrivit une seconde lettre, où il le loue d'avoir pro-

testé au commencement de sou règne, suivant le témoignage du lé-

gat Conrad, qu'il aimerait mieux souffrir préjudice dans ses propres

intérêts que de permettre que la religion catholique en souffrît de la

part des Albigeois; il le loue encore d'avoir envoyé aux catholiques

les dix mille marcs d'argent légués par son père. Le lendemain,

quatorze décembre, il lui écrivit une troisième lettre qu'il lui envoya

par Simon de Sully, archevêque de Bourges, Hugues de Montréal,

évêque de Langres, et Guérin, évêque de Senlis, trois prélats parti-

culièrement attachés au roi, et dont les deux premiers étaient à

Rome. Cette troisième lettre est conçue en ces termes :

« Comme les rois et les princes chrétiens sont obligés de rendre

compte à Dieu touchant l'Eglise, leur mère, de laquelle ils sont nés

spirituellement, et que le Christ leur a donné à défendre et à secon-

der en leur temps, vous devez être sensiblement affligé de voir, dans

* Labbe, t. 1 1, p. 288. — ^ Martène, Thesaur. Anecdoct., t. i, col. 2U. Baron.

etRain. deMansi, an. 1223, n. .39, note.
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renceinte de votre royaume^, dans l'Albigeois, les hérétiques attaquer

ouvertement et insolemment l'Eglise, ruiner la foi chrétienne et dé-

chirer le Christ même. Nabuchodonosor rendit autrefois ce décret :

Quiconque profère un blasphème contre le Dieu de Sidrac, Misac et

Abdenago_, il sera mis à mort et sa maison démolie *. Si donc un
étranger a déployé une sévérité pareille pour empêcher que le Dieu

d'Israël ne fût blasphémé, vous, le plus chrétien des rois, vous, le

successeur et l'héritier des princes les plus dévoués, vous avec qui

la dévotion chrétienne a grandi avec l'âge, souffrirez-vous que de

pareilles gens détruisent notre foi, déchirent le Christ et renversent

l'Eglise ? Enfin, si les puissances et les magistrats du siècle poursui-

vent les ravisseurs et les larrons, vous, qui occupez le trône du
royaume, ne purgerez-vous pas votre terre des hérétiques, qui dé-

robent et ravissent les âmes, bien plus précieuses que les richesses ?

« D'ailleurs on lit ce commandement du Seigneur : Si vous appre-

nez que, dans une des villes que le Seigneur, votre Dieu, vous don-

nera pour y demeurer, il se trouve des gens qui disent : Allons,

servons des dieux étrangers, des dieux que vous ne connaissez pas,

vous les livrerez au tranchant du glaive, et leur cité aux flammes ^.

C'est-à-dire, quoique pour les immenses bienfaits que, dans ce

monde même, vous avez reçus de Dieu, duquel est toute grâce

excellente et tout don parfait, vous lui ayez beaucoup d'obligations,

il y en a cependant une que vous devez regarder comme plus étroite,

c'est de vous élever pour lui avec courage contre les corrupteurs de

la foi qui le blasphèment, et de protéger avec une mâle constance

la pureté catholique, qu'ont bannie de ces contrées ceux qui s'atta-

chent aux doctrines des démons.

« Or, nous voyons avec douleur que les efforts que Ton a faits

jusqu'ici pour détruire cette hérésie sont devenus presque inutiles,

qu'elle s'étend de plus en plus, et qu'il est à craindre qu'elle n'in-

fecte votre royaume, fondé et affermi dans la foi plus que les autres,

par une bénédiction spéciale de Dieu, et qu'ainsi, la partie principale

étant ébranlée, une nouvelle persécution ne s'excite contre l'Église

entière. C'est pourquoi nous vous exhortons et vous conjurons par

Notre-Seigneur, comme prince catholique et successeur de princes

catholiques, d'offrir à Dieu les prémices de votre règne, embrassant

en cette occasion la cause du Christ, assuré que vous êtes du secours,

non-seulement spirituel, mais temporel, de l'Église romaine. Au
reste, comme nous avons appris qu'Amauri, comte de Toulouse,

vous offre tout le droit qu'il a en ce pays-là pour le joindre à votre

1 Daniel, 3, 96.— ^ Deutéron., 13.
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domaine, nous vous prions de raccepter, pour en jouir et le trans-

mettre à vos successeurs ; car vous devez savoir que nous avons

excommunié, il y a longtemps, Raymond, autrefois comte de Tou-

louse, et son fils, lesquels, nonobstant nos avertissements, persévè-

rent opiniâtrement dans leur malice *. »

Cette lettre du pape Honorius III est extrêmement remarquable. On

y voit que, quand les nations chrétiennes poursuivent les hérétiques

opiniâtres et contagieux, elles ne font que suivre les exemples et les

prescriptions de TÉcriture sainte. Fleury aurait bien pu ne pas

omettre ici ces citations importantes, et s'épargner ailleurs des ré-

flexions déplacées sur la conduite de la chrétienté à cet égard.

Au mois d'avril de l'année suivante 1224, le roi de France,

Louis VIII, par des lettres adressées aux habitants de Nîmes, ordonna

que ceux qui seraient convaincus d'hérésie par l'évêque fussent pro-

scrits et privés de leurs biens; il ordonna de plus de rechercher exac-

tement les hérétiques, avec récompense pour ceux qui les pren-

draient, et confiscation des biens pour qui mépriserait l'anathème^.

Le vieux comte de Toulouse, Raymond VI, étaitmort subitement

à Toulouse même, dans le mois d'août 1222. Le matin il avait été

faire sa prière à Notre-Dame de la Daurade, et, comme il était

excommunié, il se tint à son ordinaire à la porte de l'église, en de-

hors. Il y retourna après dîner, quoiqu'il fût indisposé et si faible

qu'il ne pouvait se lever sans aide; puis, étant allé dans une maison

de la paroisse Saint-Saturnin, après avoir mangé des figues, il se

trouva plus mal, et envoya chercher promptement l'abbé de Saint-

Saturnin pour le réconcilier à l'Église et lui apporter le saint viatique,

témoignant une grande douleur d'être excommunié. Mais quand l'abbé

arriva, le comte avait perdu la parole; seulement il lui tendit les

bras, élevant les yeux au ciel, et tint jusqu'à la mort ses mains jointes

entre celles de l'abbé, témoignant une grande contrition. Quatre ans

auparavant, il s'était associé à l'ordre des Hospitaliers de Saint-Jean

de Jérusalem, qui avaient une maison à Toulouse. Sachant donc

l'extrémité où il était, ils vinrent le trouver, et l'un d'eux jeta sur lui

un manteau de l'ordre. On voulut le retirer; mais le comte le retint

avec ses mains, et baisait dévotement la croix cousue sur le manteau.

Après qu'il fut mort, l'abbé de Saint-Saturnin dit tout haut que l'on

priât Dieu pour lui, et voulait retenir son corps, attendu qu'il était

mort sur sa paroisse ; mais les frères hospitaliers l'emportèrent dans

leur église de Saint-Jean. Toutefois ils n'osèrent l'enterrer, parce

* ApudRayn., 1223, n. 36-')2. Duchesne, t. 5, p. 858. Scriptor. rer. Franc, t. 19,

p. 741. — 2 Ex annal, confract. Apud Rayn., 1223, n. 43, note de Mansi.
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qu'il était excommunié, et ses os restèrent dans le cimetière en une
caisse de bois, où on les voyait encore trois cents ans après ^
Quant à son fils Raymond VII, voici comment le pape Honorius en

écrivit Tannée \'2Vi au roi Louis de France : On croit certainement

que Raymond, fils de Raymond, autrefois comte de Toulouse, craint

tellement votre puissance, que, s'il apprend que vous la vouliez em-
ployer tout entière contre lui, il n'osera l'attendre ; mais il obéira

selon votre bon plaisir aux ordres de l'Église, comme il l'offre; et

Dieu veuille que ce soit sincèrement ! C'est pourquoi nous vous con-

jurons de le presser efficacement, et par exhortation et par menaces,
de se réconcilier à l'Église, en sorte que le pays soit purgé d'héréti-

ques, que les torts faits aux ecclésiastiques soient réparés, que l'on

pourvoieà la liberté del'Église pour l'avenir et à l'honneur d'Amaury,
comte de Toulouse, que nous ne pouvons abandonner en cette occa-

sion. Par ce moyen, vous ôterez un grand obstacle au secours de la

terre sainte. Nous vous prions aussi de donner entière créance à ce

que le légat vous dira de notre part pour le renouvellement de la

trêve avec le roi d'Angleterre. La lettre est du 4"* d'avril 1224 ^.

Raymond VII, touché de la crainte du roi Louis ou de quelque

autre motif, fit sa paix avec le Pape incontinent après. Car dans un
concile ou parlement général que le roi tint à Paris, le 5 mai de la

même année, le légat Conrad, un nom du Pape, déclara Raymond
catholique, et révoqua pour un temps l'indulgence accordée par le

concile de Latran à ceux qui marcheraient contre les Albigeois. Mais

le légat n'obtint rien pour la prorogation de la trêve avec l'Angle-

terre, et le roi Louis partit le lendemain de la Saint-Jean pour aller

en Poitou faire la guerre au roi Henri III ^.

Le pape Honorius ayant appris que, nonobstant ses remontrances

et ses prières, le roi de France faisait marcher ses troupes sur les

terres qui restaient au roi anglais sur le continent, lui écrivit une

lettre, le 3"^ d'août, dans laquelle il lui en fait des reproches; il s'y

plaint qu'il ne marche pas sur les traces de son père, et n'a point

d'égard à l'ordonnance faite par le Pape et l'empereur en leur con-

férence, que tous les princes chrétiens garderaient la paix pour con-

tribuer au secours de la terre sainte. Le roi répondit au Pape :

Nous croyons devoir déclarer à votre Paternité que la trêve que le

roi notre père avait faite avec Henri, roi d'Angleterre, étant expirée,

les barons ne nous ont point conseillé de la renouveler : c'est pour-

quoi nous sommes venu en personne nous saisir de nos fiefs de

' Raynald, 122i, n. 48. GuilL de Puy-Laurens, o. 35. — « //;,v/_^ i22i, n. 40

et 18. Duchesne, t. 6, p. 859. — 3 Labbe, t. 1 J, p. 289.

ÏVU
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Poitou, dont le roi Jean d'Angleterre fut déclaré déchu parle juge-

ment de ses pairs, nos barons, avant que le roi Henri fut né ; et dès

lors ces fiefs passèrent à la couronne de France. Toutefois le roi

Henri nous les dispute, et, pour s'y maintenir, il envoie contre nous

des troupes du royaume d'Angleterre, qui est le fief de l'Église ro-

maine et le vôtre. Or, comme nous ne croyons pas que ce soit votre

intention que de vos fiefs il vienne du mal à notre royaume, nous

prions instamment votre Paternité que, si le roi d'Angleterre agit par

votre ordre, vous le fassiez révoquer; que, s'il s'agit de son propre

mouvement, vous ne vous étonniez pas si nous prenons des mesures

opposées ^
Louis effectivement entra dans le Poitou, prit Niort, Saint-Jean-

d'Angeli, et assiégea la Rochelle, qui se rendit le 12°"= d'aoïjt, après

dix-huit jours de siège. La veille, on avait fait à Paris, pour la pro-

spérité des armes du roi, une procession solennelle où avaient assisté

les trois reines qui se trouvaient alors à la cour. C'était Ingelburge,

veuve de Philippe-Auguste ; Blanche, épouse de Louis, et Bérengère,

de Castille, nièce de Blanche, que Jean de Brienne, roi de Jérusa-

lem, venait d'épouser. Les petits princes, enfants de Louis et de

Blanche, y avaient assisté aussi. La procession avait commencé sa

marche de l'église de Notre-Dame, et de là elle s'était rendue à Tab-

baye de Saint-Antoine, située hors de la ville, assez avant dans le

territoire du faubourg qui en a conservé le nom.

Dans le même temps, c'est-à-dire pendant l'octave de l'Assomp-

tion de Notre-Dame, on tint un concile à Montpellier par l'autorité

du Pape; car il avait ordonné à l'archevêque de Narbonne d'y

écouter les propositions de paix que le jeune Raymond de Toulouse

et les Albigeois offraient à l'Église, et de lui mander ce qu'il aurait

fait sur ce sujet. Pour l'exécution de cet ordre, l'archevêque réunit

à Montpellier tous les évêques et les abbés de sa province, avec ceux

des provinces d'Arles et d'Auch. En ce concile, Raymond VH réitéra

en ces termes les offres qu'il avait déjà faites pour obtenir la paix

de l'Éghse romaine, tant pour lui que pour ses partisans : Nous

garderons la foi catholique qu'enseigne l'Église romaine, et la ferons

garder dans toutes nos terres. Nous les purgerons d'hérétiques, au

jugement de l'Église, par confiscation de biens et punition corpo-

relle. Nous ferons garder la paix dans nos terres, et en chasserons

les routiers. Nous restituerons à l'Église tous ses droits et conserve-

ronsseslibertés ; et, pour réparation des dommages qu'elle a soufferts,

et aussi pour que le Pape puisse pourvoir convenablement à l'hon-

1 Rayn., 1224, n. 14.
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neur du comte Amauvi de Montfort, nous donnerons à l'Église vingt

mille marcs d'argent, à condition toutefois que le souverain Pontife

nous fera rendre les concessions que ledit comte ou son père ont pu
recevoir sur nos terres.

Raymond ajoute que le comte Amauri ne s'étant pas présenté ni

fait représenter au concile pour qu'on pût terminer l'affaire, il en-

voyait une ambassade solennelle au Pape, ratifiant d'avance ce que

le Pape en déciderait avec les ambassadeurs, et prêt à augmenter ses

offres si le Pontife les trouvait insuffisantes. Raymond fit cette pro-

messe le 26 d'août 1221, et la confirma par serment; et elle fut pa-

reillement faite par Roger Bernard, comte de Foix et par Trincavel.

vicomte de Béziers.

De son côté, le comte Amauri de Montfort écrivit aux prélats du

concile de Montpellier, avant qu'ils y fussent assemblés, une lettre

où il leur représente que l'affaire des Albigeois est en bon chemin, et

que, loin de désespérer de les soumettre, il y a plus de sujet de l'espé-

rer que jamais, puisque le roi de France l'a entrepris. C'est pourquoi,

ajoute-t-il, nous vous conjurons de ne faire avec Raymond aucune

composition qui puisse préjudicier à nos droits, puisqu'elle tournerait

au scandale età la honte de toute l'Église *. L'archevêque qui présida

ce concile de Montpellier était Arnaud, auparavant abbé de Citeaux,

qui mourut l'année suivante 1225, après treize ans d'épiscopat,

La même année 1225, le pape Honorius envoya un nouveau légat

en France ; c'était Romain, cardinal-diacre. L'affaire principale de sa

légation était de réprimer complètement les manichéens du Langue-

doc. Pour que le roi de France tournât toutes ses forces contre eux,

le nouveau légat était chargé de négocier la trêve entre lui et le roi

d'Angleterre, et remit à Louis une lettre de la part du Pape, qui di-

sait en substance : Nous vous avons déjà écrit quantité de lettres pour

vous conjurer de proroger la trêve faite par le roi Philippe, votre

père, et le père du roi d'Angleterre ; et quand elle serait finie, de

ne pas attaquer les terres de ce prince au préjudice du secours de

la terre sainte. Vous les avez toutefois attaquées, au mépris de nos

prières ; et il semble qu'elles n'aient servi qu'à vous élever contre

l'Église romaine, votre mère, comme s'il était impossible que vous

deveniez un jour suppliant devantelle.il lui représente la vicissitude

des choses humaines, et lui propose l'exemple de l'empereur Otton,

qui est tombé devant Frédéric encore enfant; et du roi Richard

d'Angleterre, contre lequel Philippe-Auguste implora utilement la

protection de l'Église.

' Labbe, t. Il, p. 233.
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Au reste, vous ne devez pas trouver mauvais que le Saint-Siège,

usant de la plénitude de puissance qu'il a reçue de Dieu, veuille vous

empêcher de faire la guerre au roi d'Angleterre, puisqu'il en a pré-

cédemment empêché le prédécesseur de la faire à votre illustre père;

car, après avoir employé la censure ecclésiastique pour votre père

au fort de l'âge et de la puissance, pourquoi ne le ferait-il pas dans

un cas tout à fait semblable, en faveur d'un roi tout jeune encore ?

Qu'on ne vous dise point que ce n'est pas à nous à prendre sa dé-

fense en cette occasion, parce qu'il s'agit de choses féodales. Il a été

dit au prophète Jérémie, qui était prêtre : Je t'ai établi sur les peu-

ples et les royaumes pour arracher et détruire, édifier et planter
;

d'où il paraît qu'il appartient au Pontife romain, qui tient la princi-

pauté du sacerdoce, d'arracher tout péché mortel : ce qui ne peut se

faire quelquefois sans réprimer les rebelles. Puis donc que l'on croit

que vous péchez manifestement contre le roi d'Angleterre, nous que

regarde la correction de tout péché, en quelle conscience pouvons-

nous boucher les oreilles à ses plaintes ? C'est pourquoi, malgré tous

vos refus, nous vous conjurons encore de nous tirer de cette peine,

en restituant à ce prince les terres que vous avez envahies sur lui,

en cessant de le maltraiter, et réservant à poursuivre légitimement,

dans un temps convenable, les prétentions que vous avez contre lui,

afin de ne pas détourner le secours de la Terre-Sainte, dont les rois

de France ont accoutumé d'être les principaux promoteurs. Autre-

ment, quelque déférence que nous ayons pour vous, nous ne pour-

rons manquer plus longtemps à ce que nous devons au roi d'An-

gleterrn ^.

Les remontrances paternelles d'Honorius eurent un bon effet. Le

cardinal Ptomain, étant venu en France, assista à un concile ou par-

lement que le roi Louis tint à Paris le 15"^ de mai -1225. Le roi y

traita avec lui plusieurs affaires touchant l'Angleterre et les Albi-

geois. La suite fait voir que la négociation du légat fut efficace ; car

le roi cessa de poursuivre ses droits contre les Anglais, et marcha

contre les hérétiques.

A la Saint-André, dernier jour de novembre 1225, le légat Romain

tint un concile à Bourges, où il avait appelé le roi, les évoques, les

a]>béset les chapitres de toute la France, ainsi que Raymond, comte

de Toulouse, dont l'affaire était le principal sujet de sa légation. A
ce concile se trouvèrent six archevêques et environ cent évêques. Il

y eut contestation pour la préséance, parce que l'archevêque de

Lyon prétendait avoir la primauté sur ceux de Sens et de Rouen, et

' Rayn , an. l??r., n. 30-35.
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Tarclievêque de Rouen sur ceux de Bourges, d'Auch et de Narbonne.

Pour éviter la division que celte dispute pouvait produire, on con-

vint de s'asseoir, non comme en concile, mais comme en conseil.

Après que Ton fut assis et que les lettres de la légation eurent été

lues publiquement, Raymond de Toulouse et Amauri de Montfort

se présentèrent. Raymond demandait d'être absous de l'excommu-

nication, offrant de satisfaire entièrement à TEglise, de faire justice

des hérétiques, d'en délivrer absolument ses terres; d'y rétablir l'o-

béissance de l'Église romaine, la paix et la sûreté; enfin de réparer

les dommages que le clergé y avait soutferts. Au contraire, Amauri

demandait que le comté de Toulouse et les autres terres de Raymond
le Vieux lui fussent rendus, comme ayant été donnés à son père et

à lui par le pape Innocent III et le roi Philippe-Auguste, desquels

il montrait les lettres, ajoutant que Raymond avait été dépouillé par

le concile général, au moins de la plus grande partie des terres

qu'il occupait. Et comme Raymond otfrait de faire envers le roi et

l'Église romaine tout ce qu'il devait faire pour conserver son Etat,

Amauri demanda qu'il subît le jugement des douze pairs de France.

Raymond répondit : Que le roi reçoive mon hommage, et je suis

prêt à subir ce jugement, autrement je craindrais qu'ils ne me tins-

sent pas pour pair. Après plusieurs contestations de part et d'autre,

le légat ordonna aux archevêques d'en délibérer chacun avec ses

suffragants et de lui donner leurs avis rédigés par écrit; puis il pro-

nonça excommunication contre tous ceux qui découvriraient leur

avis particulier, disant qu'il voulait les envoyer tous au roi. Ainsi

l'on ne décida rien sur l'atfaire du comté de Toulouse.

Une autre aftaire fut proposée dans ce concile. Ceux qui avaient à

poursuivre des affaires à Rome se plaignaient souvent des hono-

raires qu'il fallait donner aux divers officiers de la cour romaine.

La malveillance en profitait pour décrier l'Église. Au concile de La-

tran, d'excellents évéques avaient proposé d'y porter remède, en

assurant à ces officiers un revenu suffisant sur les églises particulières.

Le Saint-Siège ne voulut point y accéder alors, pour que le concile

n'eût pas l'air d'avoir été assemblé pour cela. Néanmoins, après en

avoir conféré avec les cardinaux, Honorius adopta le moyen proposé,

et, à son tour, par une lettre du 28 janvier 1225, le proposa au con-

cile de Bourges : c'était que chaque église cathédrale y consacrât

deux prébendes, une du chapitre, l'autre de l'évêque; et de même
dans les monastères dont les menses étaient séparées, une de l'abbé,

l'autre de la communauté. Moyennant quoi il ne serait plus permis à

ceux qui avaient des affaires en cour de Rome de rien offrir, ni aux

Romains de rien recevoir; et ainsi on ôterait de l'Église romaine le
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scandale de l'avarice. Le légat ayant donc proposé cet arrangement,

quelques évêques déjà y consentaient, quand les députés des cha-

pitres déclarèrent que, pour eux, ils n'y consentiraient jamais. L^af-

faire demeura ainsi en suspens. Voilà ce que nous en apprennent et

la lettre du Pape et la chronique de Tours. Quant aux petites anec-

dotes et aux discours qu'y ajoute le moine anglais Matthieu Paris,

comme il n^y était pas, on peut les croire de son invention, d'autant

plus qu'il a été convaincu de mensonge sur le point principal par le

docte Mansi *.

Le légat Romain fit encore savoir au concile que le Pape, pour

opérer la réforme des monastères, avait donné pouvoir à deux évê-

ques de déposer tous les abbés de France, suivant l'avis de quatre

abbés qu'il avait envoyés visiter les abbayes de tout le royaume et

en corriger les abus. Mais les autres évêques, voyant que, par cette

commission, ils perdraient toute juridiction sur les abbayes, déclarè-

rent que, tant qu'ils vivraient, ils n'en souffriraient point l'exécution :

ce qui suspendit encore cette mesure de réforme.

La même année 1225, mais quelques mois auparavant, les cha-

noines de Paris se plaignirent au légat Romain de ce que les écoliers

s'étaient fait faire un sceau particulier, dont ils scellaient tous les

actes concernant les affaires de leur université, au préjudice de l'é-

glise de Paris, dont le sceau servait auparavant pour les rendre au-

thentiques. Après qu'on eut allégué plusieurs raisons de part et d'au-

tre, les écoliers rendirent le légat arbitre de leur droit et lui remirent

leur sceau. Le légat, prenant sur-le-champ sa résolution, rompit

le sceau devant tout le monde, et prononça excommunication contre

tous ceux qui, désormais, feraient à Paris un sceau pour l'université.

Les écoliers s'en plaignirent hautement, et ce bruit s'étant répandu

par la ville, ils accourent de tous côtés à la maison du légat avec

des armes. Ses domestiques fermèrent les portes et s'armèrent de

leur côté; mais les écoliers donnèrent plusieurs assauts, rompirent

les portes, jetèrent des pierres, et allaient prendre le légat, lorsque

le roi Louis, arrivant de Melun et apprenant le danger où se trouvait

ce prélat, y envoya des chevaliers et d'autres soldats, qui repoussè-

rent les écoliers par leurs menaces et leurs armes, et délivrèrent le

légat et les siens, mais non sans effusion de sang. Il sortit de Paris

avec escorte, excommunia tous les écoliers qui lui avaient fait cette

insulte, et les autres qui y avaient assisté de leur part. Environ qua-

tre-vingts docteurs ou maîtres es arts, qui se trouvaient dans ce cas,

1 Mansi. Raynald, 1225, n. 35, note de Mansi. ConciL, t. 22, p. 1214-1220. Mar-

itnç,Anecdot.,i. l, p. 929.
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allèrent trouver le légat au concile de Bourges, lui demandèrent

l'absolution de l'excommunication prononcée contre eux, et Tobtin-

rent aussitôt *.

Un peu avant ce dernier concile, le 8 novembre, le roi Louis en

avait convoqué un autre à Melun, où les évêques de France, en pré-

sence du légat, demandèrent instamment au roi et à ses barons la

connaissance de toutes les causes mobilières pour lesquelles les vas-

saux de l'Église poursuivaient quelque personne que ce fût devant les

évêques, soutenant que l'église gallicane était en possession de cette

juridiction. Le roi s'y opposa, et montra, par des preuves très-évi-

dentes, que cette prétentipn n'était pas raisonnable, puisque les

causes mobilières sont purement profanes quand on ne demande

des meubles, ni en vertu d'un serment, ni de la foi et hommage, ni

d'un testament, ni d'un mariage, et n'appartiennent point au tribunal

ecclésiastique. Il soutenait que leur possession était nulle, puisque

jamais ils ne l'avaient eue de la connaissance du roi Philippe, son

père, ni de la sienne : vu principalement que personne ne peut ren-

dre pire la condition de son seigneur. Enfin, par la médiation du légat,

l'affaire fut laissée en suspens de part et d'autre ^. On voit ici jusqu'où

s'étendait dès lors la juridiction ecclésiastique, de l'aveu du roi.

Cependant le comte Raymond de Toulouse ne réalisait pas les pro-

messes qu'il ne cessait de faire. Aussi, l'année 1226, le 28°"" de

janvier, le roi Louis VIII et le légat Romain tinrent à Paris un con-

cile national, où le légat, de l'autorité du Pape, excommunia

Raymond et ses complices, et confirma au roi et à ses hoirs à per-

pétuité le droit sur les terres de ce comte, comme d'un hérétique

condamné. En même temps, Amauri, comte de Montfort, et Gui, son

oncle, cédèrent au roi et à ses hoirs tout le droit qu'ils avaient aux

mêmes terres, et lui en donnèrent leurs lettres. Le troisième jour

après, 30"^ de janvier, le roi, après en avoir mûrement délibéré,

reçut la croix de la main du légat, avec presque tous les évêques et

les barons de son royaume, pour exterminer les manichéens de l'Al-

bigeois 3. Et le légat, touché de ce zèle du roi et des seigneurs, en-

voya par les provinces du royaume des prédicateurs pour exhorter à

la croisade contre ces hérétiques, avec indulgence plénière et dis-

pense de toutes sortes de vœux, hors celui du voyage de Jérusalem. Il

ajouta, du consentement des évêques, qu'en faveur de cette entreprise,

il promettait au roi cent mille livres par an, cinq années durant de

1 Labbe, t. 11, p. 202. Rayn. — - Labbe, t. Il, p. 290. — ^ Loys pris la croiz

de l'autorité de sainte Église pour aler contre les Bougres en Aubigeois, qui estoient

c'ontreres à la foi chrétienne. Vie de S. Louis, par le confesseur de la reine Mar-

guerite. Scriptor. rer. Franc, t. 20, p. 63.
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la décime qui se levait sur le clergé; et si elle n'y suffisait pas, on y
suppléerait du trésor de l'Eglise. Le 4°"= dimanche de carême, qui,

cette année i'220, était le '20""' de mars, le roi convoqua encore à

Paris un concile ou parlement; et, après y avoir traité amplement
avec le légat, les évêques et les barons, de l'atîaire des Albigeois, il

fit expédier des lettres, pour mander à tous ceux qui lui devaient le

service de guerre de venir le trouver à Bourges, bien et dûment ar-

més, le quatrième dimanche après Pâques, c'est-à-dire le l?"^ jour

de mai ^ De son côté, le légat manda aux archevêques et évêques

qu'il prenait sous la protection de TÉglise la personne du roi, sa fa-

mille, son royaume, et tous ceux qui Raccompagnaient dans cette

expédition; quMl excommuniait le jeune Raymond et ses complices;

de plus, tous ceux qui, étrangers ou regnicoles, attaqueraient le

royaume de France ou y exerceraient des hostilités particulières. Les

prélats avaient ordre de publier cette excommunication par toutes

leurs provinces ^.

Le roi Louis se mit en campagne au printemps de la même an-

née 1226, et vint à Bourges, où il avait marqué le rendez-vous des

croisés; puis il marcha à Lyon, à cause de la facilité de la route le

long du Rhône. Il était accompagné du légat Romain, cardinal de

Saint-Ange, qui ne le quittait point. Les consuls des villes et des

bourgs qui étaient au comte de Toulouse, venaient au-devant rendre

au roi les forteresses, et lui donnaient des otages. Avignon même,
qui était la ville la plus forte, en fit autant; et le roi y arriva la

veille de la Pentecôte, 6""" de juin. Il comptait y passer sans difficulté,

suivant la foi donnée, et une partie de l'armée avait déjà traversé le

pont, quand les habitants, qui depuis sept ans étaient excommuniés

par le Pape, craignirent d'être traités comme ennemis, et fermèrent

les portes, offrant seulement de laisser passer le roi avec peu de suite.

Le roi ne voulut pas s'y exposer, et, résolu à se rendre maître de la

ville, commença de Tassiéger le lO""^ de juin. Mais comme elle était

forte et bien défendue, le siège dura plus de deux mois.

Cette croisade contre les Albigeois alarma le roi Henri d'Angleterre.

Pour le rassurer, le Pape lui écrivit, le 27 avril 1226, une lettre où

il dit en substance : Nous avons attendu longtemps que Raymond,

suivant sa promesse, purgeât l'Albigeois d'hérétiques, mais nous n'y

avons rien gagné. Cependant il a été ordonné dans le concile général

que, si un seigneur temporel, averti par l'Eglise, néglige de purger

sa terre d'hérésie, il sera excommunié par le métropolitain et les

1 Labbe, t, 11, \). 3(J0. — - Mansi, Concii., t. 23, col. 9-12. Maitène, Anecdot.,

t. 1, p. 931.



à 1227 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 569

évêques de la province, et que, s'il ne satisfait dans Tannée, ses su-

jets seront absous par le souverain Pontife du serment de fidélité, et

sa terre exposée pour être occupée par les catholiques. Étant donc

contraints par la nécessité de la loi, nous avons envoyé le cardinal

Romain au roi de France, qui s'est croisé avec presque tous les ba-

rons de son royaume pour exterminer les hérétiques de ces quartiers-

là. C'est pourquoi nous vous exhortons à ne point assister Raymond,
parce que, comme il est excommunié avec ses fauteurs, vous met-

triez une tache à la pureté de votre foi, et vous vous envelopperiez

dans l'excommunication. Vous ne ferez pas non plus la guerre au roi

de France, ni par vous, ni par votre frère, tant qu'il sera occupé au

service de Jésus-Christ, de peur que ce prince ne se détourne à quel-

que autre entreprise, sans que nous puissions vous secourir. Au
reste, quoi qu'il arrive de la terre des hérétiques, nous aurons soin

de conserver votre droit et celui des autres catholiques, suivant Tor-

donnance du concile *.

L'armement du roi Louis fut pareillement suspect à l'empereur

Frédéric d'Allemagne, et il craignit que, sous prétexte d'exterminer

les hérétiques, le roi de France ne se rendit maître des terres qui

relevaient de l'Empire, en Provence et ailleurs, à cause de l'ancien

royaume d'Arles. L'empereur pria donc le Pape, comme auteur de

cette guerre, de pourvoir à la conservation de ses droits. Le Pape

lui répondit : Nous avons dit de bouche au cardinal de Saint-Ange,

et lui avons depuis écrit, que nous voulions que ce pays fût purgé

d'hérésie, sans diminution des droits de l'Empire. Nous venons en-

core de lui mander qu'il retienne en sa puissance et en celle de l'E-

glise les places de TEmpire que les croisés auront prises, les faisant

garder soigneusement par des évêques ou d'autres prélats, jusqu'à

ce que, par le rapport du même légat, nous soyons exactement

informés des terres qui appartiennent à l'empire, et de toutes les cir-

constances de l'affaire ; et vous devez souffrir patiemment ce délai,

nécessaire pour le bien de la foi et de la paix qu'il faut affermir en

ces provinces. La lettre est du 2'2°'^ de noveiubre^.

Le Pape avait également écrit au cardinal de Saint-Ange d'exhor-

ter le roi Louis, les prélats et les seigneurs de France, de n'avoir en

cette guerre que la pure intention d'extirper l'hérésie, sans envahir

les terres des princes catholiques, particulièrement de l'Empire, du

roi d'Angleterre, ou du roi d'Aragon ^. On croirait entendre un vé-

nérable père de famille recommandant à ses fds de respecter les

droits les uns des autres. Le Pape est en effet le père de cette grande

famille qu'on appelle l'univers chrétien.

1 Rayn., 1226, n, 35. ~ 2 Ibid., n. 31. — 3 L. 11, ej)ist. 271.
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Le siège d'Avignon dura jusqu'à TAssomption de Notre-Dame. La
mortalité fut grande dans la ville ; et^ de la part des croisés, il mou-
rut environ deux mille hommes, tant de blessures que de maladies.

Enfin les assiégés, voyant la persévérance du roi, et qu'il avait juré

de ne se point retinîr qu'il n'eût pris la ville, se rendirent à compo-
sition. Par Tordre du roi et du légat, on abattit dans la ville trois

cents maisons qui avaient des tours ; on combla les fossés et on rasa

les murailles. Nicolas de Corbie, religieux de Cliigni, fut sacré évê-

que d'Avignon. Le roi s'avança dans le Languedoc : toutes les villes,

les châteaux et les forteresses se rendirent à lui jusqu'à quatre lieues

de Toulouse. Il y laissa pour gouverneur Imbert de Beaujeu, et par-

tit pour revenir promptement en France, résolu de retourner au

printemps finir cette guerre.

Mais le jeudi avant la Toussaint, 21"^ d'octobre, il fut attaqué

d'une maladie qui l'obligea de s'arrêter à Montpensier en Auvergne.

D'après le récit d'un auteur contemporaiUj c'était une maladie

cachée, qui pouvait être guérie, disait-on, par le commerce avec

une femme. La reine Blanche était à Paris. Un compagnon du roi,

Archambaud de Bourbon, choisit une jeune personne belle et no-

ble, lui apprit ce qu'elle avait à dire et à faire, et l'introduisit dans

la chambre du roi pendant qu'il dormait. Le roi, s'étant éveillé, de-

manda qui elle était et ce qu'elle voulait. Elle répondit que ce n'é-

tait pas la passion qui l'amenait, mais le désir de contribuer à la

guérison du roi. Louis la remercia, et dit : Je n'en ferai rien, car

pour rien au monde je ne commettrai un péché mortel. Aussitôt il

appela le sire de Bourbon, et lui recommanda de la marier honora-

blement. Yoilà ce que l'historien Guillaume de Puy-Laurens atteste

avoir appris d'un homme digne de foi ^ Louis VIII mourut ainsi

martyr de la chasteté conjugale, le dimanche 8"^ de novembre 1226,

âgé de trente-neuf ans, après en avoir régné trois et quatre mois

environ. Il fut apporté à Saint-Denis, et enterré auprès du roi Phi-

lippe, son père.

Il laissait une veuve, la reine Blanche de Castille, dont il avait eu

onze enfants. Six lui survécurent, savoir : Louis, Robert, Jean, Al-

phonse, Charles, et une fille nommée Elisabeth ou Isabelle. Il avait

fait son testament au mois de juin l'année précédente 1225. Après y

avoir réglé l'apanage de trois de ses fils cadets, il ordonne que le

cinquième soit clerc, ainsi que tous ceux qui naîtront ensuite. Il fait

un grand nombre de legs pieux, particulièrement pour l'anniversaire

de sa mort, en différents monastères, et nomme pour exécuteurs de

1 Scriptor. rer. Franc, t. 19, p. 21*.
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son testament les évoques de Chartres, de Paris et de Senlis, avec

Fabbé de Saint-Victor.

Louis, l'aîné de tous ses enfants, n'avait que onze ans et demi. Il

fut sacré trois semaines après la mort de son père, le premier diman-

che de TA vent, SO'"^ de novembre 1226 : il fut sacré à Reims par l'é-

vêque de Soissons, le siège étant vacant par la mort toute récente de

l'archevêque Guillaume de Joinville. Les comtes de Champagne, de

Bretagne et de la Marche furent invités au sacre; mais ils ne vinrent

point, et n'envoyèrent pour excuses que des paroles offensantes.

Voilà ce que dit expressément l'auteur contemporain de la chronique

de Tours. Le comte Ferrand de Flandre voulait répudier sa femme,

la comtesse Jeanne ; le comte de Bretagne, Pierre Mauclerc, ambi-

tionnait de l'épouser; le jeune roi s'opposait à ce divorce, et punit

même d'une amende le comte de Flandre : de là conspiration de ces

barons mécontents ^
; il leur semblait que, sous un roi enfant et une

femme régente, tout devait leur être permis. Dieu confondra tous

leurs desseins. C'est que ce roi pupille était un homme selon son

cœur; un autre Josias; c'était saint Louis, l'éternelle gloire de la

France, de l'Europe chrétienne, de l'humanité entière.

Il était né le 25 avril 1215, au château de Poissy. Il eut toujours

pour ce lieu une aifection particulière. Un jour qu'il s'y trouvait avec

quelques-uns de ses familiers, il leur dit d'un air tout joyeux et tout

glorieux, que le plus grand bien et le plus grand honneur qu'il eût

jamais reçu en ce monde, Notre-Seigneur le lui avait fait une seule

fois dans ce château. Les autres s'émerveillaient quel pouvait être cet

honneur; car il leur semblait qu'il aurait dû parler de la ville de

Reims où il avait reçu l'onction sainte et la couronne du royaume

de France. Alors le bon roi se prit à sourire, et leur dit qu'à Poissy

il avait reçu la grâce du saint baptême, chose qu'il tenait sans com-

paraison à plus grand don de Dieu et à plus grande dignité que tous

les honneurs et toutes les dignités du monde. Aussi, dans ses lettres

familières, signait-il volontiers, Louis de Poissy ou seigneur de

Poissy ^.

1 Chron. Turon. Apud Rayn., an. 1226, n. 4, note de Mansi. — 2 11 avln une

foys que li roys Loys estoit à Possi-le-Chatel, et dit moult liement, tout en riant

et en jouant, à aucuns de ses familiers qui esloient lors avec lui, que le gregneur

bien et le plus grant honneur que il eut oncques en cet monde, Nostre Sires li avoit

une foys fête en cel chatel. Quant ce oyrent sa gent, si se nierveillierent moult de

quele honneur il disoit: car il culdoient que ils deut avoir mieux dist de la cyté

de Rains, où il receut la sainte onction et la couronne du royaume de France. Lors

commensa à sourrire li bons roys, et puis si lor dit que en cel de Poissi il avoit re-

ceu la grâce du saint baptesme, laquel chose par-dessus toutes honneurs et dignités

mondainnes il tenoit sans comparaison a gregneur don de Dieu dignité : dont
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Sa mère, la reine Blanche, qui avait un courage d'homme dans

un cœur de femme, secondait en lui, par une éducation chrétienne,

les dons de la nature et de la grâce. Souvent elle lui disait : Mon fils,

je vous aime par-dessus toutes les créatures; cependant, si vous étiez

malade à la mort et que vous ne pussiez guérir qu'en commettant

un péché mortel, j'aimerais mieux vous laisser mourir que de vous

voir offenser mortellement votre Créateur. Louis aimait à rappeler

ces paroles, à la louange de sa mère. Et ce que sa mère lui insinuait

par des paroles si chrétiennes, son père le lui apprit par son exem-

ple, en aimant mieux mourir en effet que d'offenser Dieu mortelle-

ment. Louis IX eut encore pour précepteur, à ce que l'on croit, le

frère Pacifique, ce poëte devenu frère Mineur, et que saint François

d'Assise envoya comme son suppléant à Paris, n'y pouvant aller lui-

même.
Pendant que la France voyait monter sur le trône le modèle des

rois, l'Angleterre commençait à respirer après les troubles dont elle

avait été agitée sous le règne de Jean sans Terre. Pour y rétablir la

discipline ecclésiastique, le cardinal Etienne de Langton, archevê-

que de Cantorbéri et légat du Saint-Siège, tint un concile près d'Ox-

ford, le 11""^ de juin 1222. Ce fut un concile général de toutel'Angle-

terre. On y fit quarante-neuf canons, conformes à ceux du dernier

concile de Latran, avec quelques autres règlements. Ils sont conçus

au nom de l'archevêque, mais avec la clause expresse, tantôt de

l'autorité, tantôt de l'approbation du concile. Le premier canon con-

tient une excommunication générale contre ceux qui entreprennent

sur les droits de l'Église, les perturbateurs de la paix du royaume,

les parjures, les calomniateurs et d'autres semblables. Ensuite on

remarque les devoirs des évêques, et on les exhorte à donner au-

dience aux pauvres, à ouïr eux-mêmes les confessions, à résider en

leurs cathédrales, au moins les grandes fêtes et une partie du Ca-

rême, et à se faire lire deux fois tous les ans les promesses qu'ils

ont faites à leur ordination. On leur défend de différer plus de deux

mois d'admettre ceux qui leur sont présentés pour des bénéfices;

ce que quelques-uns faisaient pour profiter des fruits. Défense à un

prêtre de célébrer deux messes par jour, sinon à Noël et à Pâques,

ou aux funérailles, en présence du corps; et, en ce cas, il ne prendra

point d'ablution après la première messe. On fait le dénombrement

des fêtes qui doivent être chômées, entre autres toutes celles de la

il avint aucune foys que quant leUres secrees envoioit a aucun de ses familiers, il ne

vouloit pas meUre le nom de roy pour aucune rayson, il s'appelloit Loys de Poissi,

ou Loys le segnieur de l'oissi. Vie de S. Louis, par tiuill. de Nangis, texte fran-

çais, Scriptor.rer. Franc, t. 20, p. 409.



à 1227 de l'ère chr,] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 673

sainte Vierge, excepté la Conception, que l'on n'oblige point de cé-

lébrer. A Pâques et à la Pentecôte, on fêtera non-seulement le lundi

et le mardi, mais encore le mercredi. On fêtera saint Augustin en

mai. C'est l'apôtre des Anglais, honoré le 26°"= de ce mois. On or-

donne aussi de fêter la translation de saint Thomas de Cantorbéri,

qui avait été faite deux ans auparavant, savoir le 7'"* de juillet 1220,

en vertu d'une bulle du pape Honorius. L'archevêque Etienne fit

cette cérémonie en présence du roi, de presque tous les évêques, les

prélats et les seigneurs du royaume, ainsi que de plusieurs prélats

d'autres pays. Le corps saint fut tiré du tombeau de marbre où il

était depuis cinquante ans, et mis dans une châsse d'or ornée de

pierreries. Après les fêtes, le concile d'Oxford fait le dénombrement

des jeûnes, et marque entre autres que l'on jeûnait la dernière se-

maine avant Noël tout entière.

Les vicaires perpétuels auront au moins le revenu de cinq marcs

d'argent, si ce n'est dans les lieux du pays de Galles, où ils se con-

tentent de moins. En chaque archidiaconé, l'évêque désignera des

confesseurs pour les doyens ruraux, les curés et les prêtres ; mais

dans les cathédrales, les chanoines se confesseront à l'évêque, au

doyen ou aux personnes désignées par l'évêque et le chapitre. Dé-

fense aux juges, comme les archidiacres et les doyens ruraux, d'em-

pêcher les accommodements et d'imposer aux parties des peines

pour ce sujet.

Les religieux chargés d'obédience et les supérieurs rendront compte

à la communauté, deux fois l'année, de leur recette et de leur dé-

pense. Les religieuses ni les religieux n'auront point de ceintures de

soie et ne porteront point d'ornement d'or ni d'argent; leurs habits

ne seront ni d'étoffes précieuses ni trop longs. On ne leur donnera

point leur vestiaire en argent. Ils coucheront dans un seul dortoir,

où chaque personne aura son lit, et mangeront au réfectoire, sans

singularité. Ils ne sortiront point sous prétexte d'aller à quelque dé-

votion ou de visiter leurs parents, et jamais sans permission du su-

périeur. On ne recevra pas de moines au-dessous de dix-huit ans.

Le nombre des religieuses sera fixé suivant les facultés du monas-
tère, et les évêques ne souffriront point qu'elles en reçoivent au

delà. Elles se confesseront aux prêtres qu'il leur aura destinés.

A ces canons, le cardinal-archevêque de Cantorbéri joignit des

statuts sur l'administration des sept sacrements et quelques autres

points. Voici qui nous paraît de plus remarquable. Il faut adminis-

trer le baptême avec beaucoup de respect, et y prononcer distincte-

ment les paroles de la formule. Les prêtres enseigneront fréquem-

ment aux laïques qu'ils doivent baptiser les enfants en cas de
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nécessité et dans la langue qu'ils sauront le mieux. Dans ce cas, si

le prêtre trouve que la formule a été prononcée intégralement, il ne

fera que suppléer les cérémonies du baptême. L'eau qui a servi à

baptisera la maison sera jetée au feu ou portée au baptistère de

l'église. Dans le doute, et pour les enfants trouvés, on baptise de

cette manière : Si tues baptisé, je ne te baptise pas; mais si tu ne

l'es point, je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Es-

prit. Quant au sacrement de l'autel, les laïques seront avertis fré-

quemment que, partout où ils verront porter le corps du Seigneur, ils

doivent aussitôt plier les genoux, comme devant leur créateur et leur

rédempteur, et prier humblement les mains jointes, jusqu'à ce qu'il

ait passé; ce qu'ils doivent faire surtout dans le temps de la consécra-

tion, à l'élévation de l'hostie, lorsque le pain est transformé au vrai

corps du Christ, et que cequi est dans le calice est transformé en son

sang par la bénédiction mystique. Quant au sacrement de pénitence,

le prêtre doit, pour entendre les confessions, choisir un endroit de

l'église où il puisse être vu de tout le monde. Nul ne doit admettre à

la pénitence le paroissien d'un autre, si ce n'est de la permission du

curé oudel'évêque. Le prêtre qui, directement ou indirectement,

fût-ce par la crainte de la mort, révélerait le secret de la confession,

sera dégradé sans miséricorde. Pour ce qui est de l'extrême-onction,

les prêtres avertiront fréquemment le peuple que ce sacrement peut

se réitérer dans toutes les maladies dangereuses, où il y a crainte de

mourir. Quant au mariage, on publiera les bans trois dimanches ou

fêtes consécutives, et on défendra souvent aux laïques, sous peine

d'excommunication, de contracter mariage, sinon dans un lieu fré-

quenté et devant plusieurs personnes convoquées à cet effet *.

On a des constitutions semblables de l'évêque Richard de Durham
et de l'évêque Piichard de Sarum. Elles méritent d'être consultées,

surtout par les Anglais, qui y verront recommandé et pratiqué par

leurs ancêtres ce que l'Église cathohque n'a cessé de recommander

et de faire 2.

L'église d'Ecosse, n'ayant point de siège métropolitain, et étant

d'ailleurs si éloignée de Rome, ne savait par l'autorité de qui assem-

bler le concile provincial. D'où il arrivait que les ordonnances du

concile de Latran restaient sans exécution, et de graves désordres se

commettaient, qui demeuraient impunis. Consulté là-dessus parles

évêques écossais, le pape Honorius leur répondit, par une lettre

du 19 mai 1225, que, puisqu'ils n'avaient point de métropolitain,

ils n'avaient qu'à célébrer leur concile provincial par l'autorité du

> Mansi, Conc, t. 22, col. 1147-1180. — 2 /iîo?., 1103-1144.
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Pape. Les évêques s'y conformèrent^ et réglèrent qu'à l'avenirchacun

présiderait le concile à son tour, à commencer par l'évêque de Saint-

André, et que, de plus, on nommerait un conservateur des canons,

qui en punirait les violateurs. On a du concile d'Ecosse une collec-

tion de statuts semblables à ceux d'Angleterre ^.

En 1222, le roi d'Ecosse allait en Angleterre pour des affaires im-

portantes de son royaume, et déjà il était arrivé sur la frontière,

lorsqu'il apprit que l'évêque de Dornoc avait été tué et brûlé dans

ime sédition populaire. Il en fut si affligé, qu'il rompit son voyage,

assembla des troupes et revint en faire justice. Les évêques en infor-

mèrent le pape Honorius, qui, à leur demande, écrivit au roi, louant

son zèle pour la liberté de l'Eglise et l'exhortant à réprimer avec vi-

gueur de pareils attentats. C'est ce qu'on voit par la lettre du Pape

aux évêques d'Ecosse, datée de Rome le IS^^de février 1223 2.

Dans un concile de Westminster, en 1225, le cardinal Otton pro-

posa la même chose que le cardinal Romain avait proposée dans le

concile de Bourges, pour faire cesser les plaintes contre les exigences

des employés de la cour romaine, qui était de leur assigner un re-

venu sur les églises particulières. La proposition éprouva des difficul-

tés comme à Bourges, et l'on se sépara sans rien conclure ^.

Dans un autre de Londres, sur la proposition du Pape, on accorda

au roi, qui venait de confirmer les libertés de l'Eglise et du royaume,

le quinzième des revenus mobiliers ^.

La gloire de l'Angleterre était alors un docte personnage, qui de-

vait illustrer bientôt le siège de Cantorbéri par son éminente sainteté.

Nous voulons parler de saint Edmond. Il était né au village d'A-

bingdon, dans le comté de Berk, le jour de Saint-Edmond, roi et

martyr, 20 novembre. Son père s'appelait Raynald-Edouard, sur-

nommé le Riche, et sa mère, Mabile. Ses parents étaient médiocre-

ment pourvus des biens de la fortune; mais ils possédaient les vraies

richesses, celles de la grâce. Raynald, du consentement de sa ver-

tueuse épouse, quitta le monde et se fit religieux dans le monastère

d'Evesham. Mabile sechargeade veiller à l'éducation de ses enfants.

Elle n'avait pas moins d'ardeur que son mari pour la perfection

chrétienne. Elle pratiquait de grandes austérités, portait sur sa chair

un rude cilice, sur le cilice une cuirasse en mailles de fer, avecdeux

lames de fer entre la cuirasse, afin de souffrir davantage, lames de

fer dont elle fit héritiers à sa mort ses deux fils Edmond et Robert.

Presque tous les jours elle assistait aux matines du monastère

' Ihid., col. 1231-1248. — ^ Rayn., 1223. — 3 Mansi, Concil., t. 23, coL 18 et

îî). — 4 ibid., col. IG.
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d'Abingdon, qui se disaient à minuit. Elle portait ses enfants, même
par de petites récompenses, à suivre le même genre de vie, autant

que la faiblesse deleurâgepouvaitle leur permettre. Elle mourutavec

une telle réputation de sainteté, qu'on mit sur son tombeau cette

épitaphe : Ci-gît Mabile, la fleur des veuves.

Par le conseil de cette pieuse mère, Edmond récitait tout le psau-

tier à genoux, les dimanches et les fêtes, avant de prendre aucune

nourriture. Les vendredis, il ne vivait que de pain et d'eau. Quels

que fussent les exercices que Mabile recommandât à ses enfants, ils

ne suffisaient point à la ferveurd'Edmond ; il en avait de particuliers,

mais qu'il cachait avec soin. En même temps il était doux, affable,

docile, complaisant, et paraissait n'avoir d'autre volonté que celle de

sa mère et de ses maîtres. On le voyait prévenir jusqu'à leurs désirs.

L'éducation qu'il reçut lui rendit comme familière la pratique des

vertus chrétiennes, de celles même qui coûtent le plus à la nature.

Edmond fit ses premières études à Oxford, et y donna des preuves

de la beauté et de la pénétration de son esprit. Mais il se distinguait

principalement de ses condisciples par sa ferveur dans le service de

Dieu. Son assiduité à la prière et son amour pour la retraite firent

bientôt connaître les vertus dont son âme était ornée. Il n'avait pour

amis que ceux dans lesquels il remarquait de l'inclination pour la

piété. Il était encore jeune, lorsqu'on l'envoya, ainsi que son frère

Robert, à Paris, afin qu'ils pussent l'un et l'autre y achever leurs

études. Mabile, en se séparant d'eux, leur donna à chacun un

cilice, et leur conseilla de le porter deux ou trois jours de la semaine,

pour se prémunir contre les attraits de la volupté, qui sont si dan-

gereux pour la jeunesse. Lorsqu'elle leur envoyait des vêtements ou

d'autres choses nécessaires à leur usage, elle y joignait quelque

instrument de pénitence, pour leur rappeler la nécessité de la mor-

tification.

Un jour qu'il s'appliquait aux études libérales, Edmond fut saisi

d'un violent mal de tête qui ne le quittait point, et qui lui faisait

désespérer de pouvoir continuer ce genre d'études. Sa mère en souf-

frait avec lui ; mais, douée d'une pénétration singulière, elle lui dit :

Mon fils, votre tonsure cléricale ne paraît point assez régulière. Et

telle est, ce semble, la cause de toute la douleur que vous souffrez.

Ayez une tonsure conforme à la règle, et Dieu, je l'espère^ étant

adouci à votre égard, adoucira l'incommodité qui vous afflige.

Edmond acquiesça de grand cœur à la remontrance de sa mère, se

fit couper le trop de cheveux, et la douleur de tête, comme tranchée

par les ciseaux, disparut entièrement et ne revint plus jamais, ainsi

que le saint l'apprit confidemment à un de ses amis. Il est des ecclé-
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siastiques qui feraient bien de connaître cette anecdote, ne fût-ce que

pour imiter un saint en quelque chose.

Le jeune Edmond s'appliquait à plus, c'était à aimer le Seigneur

de tout son cœur et de toute son âme. Un jour, invité par ses con-

disciples, il se promenait avec eux dans une belle prairie; il s'écarta

d'eux néanmoinsassez tôt, crainte de ternir la pureté de sa conscience.

Pendant qu'il marchait ainsi solitaire, livré à de pieuses méditations,

il lui apparut un enfant de son âge, d'une beauté incomparable, qui

lui dit avec une douceur merveilleuse : Bonjour, mon bien-aimé !

Edmond, surpris, admirait, sans rien dire, cette salutation et cette

beauté inconnue. Le merveilleux enfant lui demanda s'il ne le con-

naissait donc pas quelque peu. Edmond répondit avec une simplicité

de colombe : Je ne vous connais pas du tout, et je ne crois pas que

vous me connaissiez davantage. Le merveilleux enfant reprit : J'ad-

mire que je vous sois tellement inconnu, d'autant plus que je suis

assis à côté de vous à l'école, et que je vous suis inséparablement

uni, quelque part que vous alliez. Il ajouta : Regardez mon visage,

considérez attentivement ce qui est écrit sur mon front, et retenez-le

de tout votre cœur. Edmond y lut en toutes lettres le nom de Jésus.

Il en fit l'observation et reçut cette réponse : Je suis Jésus le Naza-

réen, et c'est là mon nom, qui doit être un souvenir très-cher à votre

âme; ayez soin de l'imprimer exactement sur votre front chaque

nuit. Par là vous pourrez vous garantir contre la mort subite, ainsi

que quiconque marquera son front de la même manière. Cela dit,

le merveilleux enfant disparut; le jeune Edmond, rempli d'une

douceur ineffable, grandit en âge et en sagesse devant Dieu et devant

les hommes, toujours fidèle à imprimer sur son front chaque nuit le

nom divin. Il enseigna depuis cette pratique à son camérier secret,

qui a écrit sa vie.

Ce biographe, qui se nommait Bertrand, fut le secrétaire et le

confident du saint homme, après la mort duquel il embrassa l'état

monastique, et devint prieur de Pontigny. Nous avons encore une

vie de saint Edmond, par Robert, son frère, sans compter ce qu'en

disent plusieurs autres écrivains du même temps.

Après l'amour envers Jésus, venait la dévotion envers Marie. Il

était encore dans les années de l'adolescence, lorsqu'il songea aux

moyens de conserver son âme. Se défiant de lui-même, il alla con-

sulter un prêtre renommé d'Oxford, qui lui dit : Si vous voulez

vaincre les attaques des tentations, supporter le fardeau des tribu-

lations, non-seulement avec patience, mais avec joie, et vous garder

exempt de tout crime, consacrez-vous à la mère de miséricorde, at-

tachez-vous à la reine de la pureté, et unissez-vous à elle par une

XVII. 37
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éternelle alliance. Quelque temps après, docile à ce conseil, Edntiond

fit vœu de chasteté perpétuelle devant une statue de la sainte Vierge,

et, pour marque de son intime et éternelle alliance, il mit au doigt

de la statue un anneau dans lequel était gravée la salutation angé-

lique, et il en porta lui-même un pareil jusqu'à la mort. Il confessa

dans ce dernier moment que jamais il n'avait invoqué la sainte

Vierge, qu'il appelait sa chère épouse, sans qu'elle vînt à son secours.

Cependant arriva l'époque où sa mère Mabile devait passer de ce

monde. Tombée malade et sentant que sa fin était proche, elle fit

venir Edmond en Angleterre, afin de lui recommander ses deux

sœurs, avec quelque argent pour les placer dans un monastère. Étant

à l'extrémité, elle lui donna sa dernière bénédiction. Il la pria de la

donner encore à ses frères absents. Mais, mon cher fils, dit-elle, ne

t'ai-je pas béni, toi? Oui, ma mère, dit-il. Eh bien ! reprit-elle, sache

qu'en toi j'ai béni tous tes frères, et que, ta bénédiction passant à

eux, ils ont participé à ta grâce et à ta vertu. C'est qu'elle n'ignorait

pas quelle serait un jour sa gloire.

Après avoir rendu les derniers devoirs à sa mère défunte, Edmond
s'occupa de remplir ses dernières volontés. Il s'agissait de mettre ses

sœurs dans un monastère ; mais il en voulait un où régnât la plus exacte

régularité. Embrasser l'état religieux, disait-il, c'est prendre un en-

gagement particulier à la perfection ; mais vivre dans cet état d'une

manière imparfaite, c'est attirer sur soi une condamnation plus ri-

goureuse. Edmond s'adressa d'abord à certains monastères, où, pour

admettre ses sœurs, on demandait d'avance un certaine somme
d'argent. Lui, qui avait en horreur toute espèce de simonie, ne vou-

lut aucunement soumettre l'entrée de ses sœurs à une taxe. Après

quelque temps, comme il se trouvait par hasard au couvent des bé-

nédictines de Catesby, la prieure, qui ne le connaissait point, le sa-

lua la première par son nom, et, répondant à ce qu'il avait sur le

cœur, le pria d'envoyer ses deux sœurs, qui furent reçues, sans pacte

ni promesse, au nombre des religieuses, et y menèrent une si sainte

vie, qu'elles devinrent successivement prieures l'une et l'autre, et

que des miracles s'opérèrent, dit-on, à leur tombeau.

Ayant ainsi |)ourvu ses sœurs, Edmond revint à Paris continuer

ses études. Cette alliance de chasteté perpétuelle qu'il avait contrac-

tée avec la Reine des vierges, il la garda toute sa vie avec une fidélité

parfaite; il veillait sur son cœur et sur ses sens avec une exactitude

scrupuleuse, et s'interdisait tout ce qui auraitété capable d'y donner

la moindre atteinte. Tous les auteurs de sa vie s'accordent à dire

qu'il ne contracta jamais la plus légère souillure contre la pureté.

Au milieu de ses études, il avait soin d'élever son cœur à Dieu
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par de fréquentes aspirations, et, pour se faciliter encore cet exer-

cice, il était toujours environné d^objets de piété. Quelque ardeur

qu'il eût pour les sciences, il en avait encore pour acquérir la

sainteté. La vertu sanctifiant ses études, la pureté de son cœur com-

muniquait à son esprit des lumières qui augmentaient sa pénétration

naturelle : il trouvait la solution des questions les plus difficiles ; il

savait découvrir et expliquer, avec une netteté admirable, les vérités

les plus sublimes. Ses maîtres le regardaient comme un prodige de

science et de sainteté.

Tous les jours il assistait à l'office de la nuit dans Téglise de Saint-

Méri ; l'office terminé, il y restait encore longtemps en prières. Il en-

tendait la messe de grand matin, après quoi il se rendait aux écoles

publiques, sans prendre de repos ou de nourriture. Il jeûnait sou-

vent; mais les vendredis, il jeûnait au pain et à l'eau. Il portait un

rude cilice, et mortifiait ses sens en toutes choses. Ce qu'il recevait

pour son entretien était presque entièrement distribué en aumônes.

Il vendit jusqu'à ses livres pour assister de pauvres étudiants qui

étaient malades. Il passa plusieurs semaines auprès de l'un d'eux;

il le gardait avec charité nuit et jour, et lui rendait les services les

plus humiliants. Rarement il mangeait plus d'une fois par jour, en-

core mangeait-il très-peu. Il ne dormait que sur un banc ou sur la

terre nue, et il fut trente ans sans se déshabiller. Il avait un lit dans

sa chambre, mais il ne s'en servait jamais, et c'était uniquement pour

cacher ses austérités. Plusieurs années avant que d'avoir reçu les

saints ordres, il récitait chaque jour l'office de l'Église.

Lorsqu'il eut achevé son cours, il prit le degré de maître es arts,

et il enseigna publiquement les mathéniatiques. Il redoubla de fer-

veur dans la prière et la méditation, pour se prémunir contre la

dissipation que cette science a coutume d'entraîner. Cette ferveur

cependant souffrit à la longue quelque diminution. Une nuit il lui

sembla voir sa mère en songe, qui lui demanda ce qu'il enseignait et

quelles étaient ces figures de géométrie à quoi il s'appliquait tant.

Sur sa réponse, elle lui traça dans la main trois cercles, les nommant

le Père, le Fils et le Saint-Esprit, et disant : Voilà les figures qu'il

faut étudier désormais, et point d'autres. Dès lors il ne voulut plus

étudier que la théologie. Il céda enfin aux importunités de ses amis,

et se fit recevoir docteur en cette faculté. Les auteurs ne s'accordent

point sur le lieu où il fut élevé au doctorat ; ce fut à Paris suivant

les uns, à Oxford suivant les autres. Quoi qu'il en soit, il expliqua

quelque temps l'Écriture sainte à Paris. Toutes les fois qu'il prenait

dans ses mains le volume qui contenait les divins oracles, il le baisait

respectueusement. Ayant été ordonné prêtre, il fut chargé de prê-
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cher, et il s'acquitta de ce ministère avec autant de fruit que d'onc-

tion. Sesleçons publiques et même ses conversations portaient telle-

ment l'empreinte de l'esprit de Dieu, qu'on ne pouvait l'entendre

sans être édifié. Plusieurs de ses disciples devinrent célèbres par leur

savoir et leur sainleté; sept quittèrent son école le même jour pour

aller prendre l'habit dans l'ordre de Citeaux. On comptait parmi eux

Etienne, qui fut depuis abbé de Clairvaux, et qui fonda le monastère

ou collège des Bernardins à Paris.

Edmond, de retour en Angleterre, fixa sa demeure à Oxford, et y
resta depuis 1219 jusqu'en 1226. Il enseigna la logique d'Aristote,

ce que personne n'avait encore fait jusqu'alors. Mais les travaux

attachés au professorat ne l'empêchaient pas de se livrer au minis-

tère de la prédication. Les provinces d'Oxford, de Glocester et de

Worcester furent souvent le théâtre de son zèle, et il fit des mis-

sions qui opérèrent de grands fruits. Il refusa plusieurs bénéfices

qu'on lui offrit successivement, A la fin il accepta un canonicat et la

trésorerie de la cathédrale de Salisbury; mais il en distribua le re-

venu aux pauvres, et plus d'une fois il lui arriva de ne passe réser-

ver même le nécessaire. Peu de temps après, le Pape le nomma pour

prêcher la croisade contre les Sarrasins, et l'autorisa en même temps

à recevoir un honoraire de différentes églises où il devait prêcher. Le

saint remplit cette commission avec beaucoup de zèle; mais il ne

voulut recevoir ni honoraires ni même aucune espèce de présent.

Comme les églises n'étaient point assez grandes pour contenir la

foule, il prêchait souvent en plein air. Plusieurs fois des orages sur-

vinrent, mais qui, à sa prière, épargnèrent les lieux où le peuple l'é-

coutait. Ses discours étaient si touchants, et il possédait si bien

l'éloquence du cœur, que les pécheurs les plus endurcis se convertis-

saient. Guillaume, surnommé Longue-Epée, comte de Salisbury,

menait depuis longtemps une vie très-opposée aux maximes du

christianisme; il n'approchait même jamais des sacrements. Ayant

entendu un sermon de notre saint, et conversé quelques heures avec

lui, il se convertit si parfaitement, que depuis ce temps-là il ne s'oc-

cupa plus que de son salut.

Edmond forma plusieurs personnes au grand art de la prière :

aussi était-il un habile maître dans les voies de la vie intérieure, et il

est encore regardé comme un des plus célèbres contemplatifs de

l'Église. Il voulait qu'on joignît à la prière l'esprit d'humilité et de

mortification. Il inculquait en toute occasion la nécessité de la prière

du cœur. Cent mille personnes, disait-il, tombent dans l'illusion en

multipliant leurs prières. J'aimerais mieux ne dire que cinq mots du

cœur et avec dévotion, que cinq mille avec froideur et indifférence

,



à 1227 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 581

et dont mon âme n'est point affectée. Célébrez les louanges du Sei-

gneur avec intelligence. L'âme doit ressentir ce que dit la langue.

Saint Edmond a si bien réuni en sa personne, ce qui est très-rare,

la science du cœur avec celle de l'école, la théologie mystique avec

la théologie spéculative, qu'ayant fait passer dans son cœur les lu-

mières de son esprit, il devint un parfait théologien mystique, qui

n'a pas moins éclairé l'Eglise par la sainteté de sa vie que par cet

écrit admirable de spiritualité qui a pour titre : Le Miroir de l'É-

f]Use, et dans lequel on trouve plusieurs excellentes choses touchant

la contemplation. Ce miroir se voit dans le treizième volume de la

Bibliothèque des Pères *.

C'est ainsi que l'Esprit de Dieu suscitait partout des hommes puis-

sants en œuvres et en parole : saint Dominique et saint François pour

toute l'Église, saint Edmond pour l'Angleterre, saint Ferdinand sur

le trône d'Espagne, saint Louis sur le trône de France. Que le jeune

Frédéric d'Allemagne, élevé par l'Eglise à la royauté et à l'Empire,

soit animé du même esprit, et l'Europe chrétienne, unie au dedans

par la même foi, la même espérance et la même charité, rayonnante

au dehors par l'éclat de ses vertus et la gloire de ses armes, pourra

facilement, d'un côté, dompter l'empire antichrétien de Mahomet,

et, de l'autre, refouler au fond de l'Asie la terrible invasion des Tar-

taresde Ginguiskan ; et si Dieu la veut éprouver par des revers, elle

étonnera le monde et les siècles, elle excitera l'admiration de la terre

et même du ciel par des vertus plus glorieuses que toutes les victoi-

res. Nous verrons si Frédéric II saura le comprendre et le suivre

comme son contemporain, Louis de France.

Nous avons vu le jeune Frédéric, le -12 juillet 1513, reconnaître

publiquement et par écrit qu'il devait tout au Pontife romain, et pro-

mettre de rendre à l'Eglise romaine toutes ses possessions, nommé-
ment les terres de la comtesse Mathilde : nous l'avons vu, le 1" juil-

let 1215, reconnaître publiquement et par écrit qu'il tenait le

royaume de Sicile uniquement de TEglise romaine, à qui seule en

appartenait la souveraineté, et promettre qu'il ne réunirait point ce

royaume à l'Empire, mais le céderait à son fils, dès qu'il aurait ob-

tenu lui-même la couronne impériale. Voilà ce que disait alors Fré-

déric II.

Mais alors vivait encore son compétiteur Otton IV, élevé autre-

fois à l'Empire par l'Eglise, puis armé contre l'Église, dont il tenait

l'Empire, et enfin privé de l'Empire par l'Église, qui le lui avait

procuré. C'était une leçon profitable. Otton tombe malade après Pâ-

1 Godescaid, 16 novemb. Surius, 16 novemb. }ihiïiène,Anecdoct., t. 3, p. 175l

.
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ques 1218, il craignit beaucoup de mourir hors de la communion de

l'Église. Il appela donc l'évèque d'Hildesheim, l'abbé de Valkenrid,

et d'autres personnages pieux, pour leur demander conseil et conso-

lation. Comme ceux-ci hésitaient, il donna au prévôt de Saint-Bur-

card d'Halberstadt l'assurance générale et par serment d'obéir aux

ordres du Pape; sur quoi il fut absous de l'excommunication; ce

que confirma le pape Honorius. Le jour suivant, il confessa ses pé-

chés en détail à l'abbé de Valkenrid, ses torts envers l'Église et le

Pape, et renouvela, au cas qu'il vînt à guérir, sa promesse d'obéis-

sance, sauf ses droits à l'Empire. Pour témoigner quel était le repen-

tir de ses péchés, il voulut que ses garçons de cuisine lui missent les

pieds sur le cou ; et, pendant sa maladie, qui fut longue, il se faisait

donner tous les jours la discipline par des prêtres. Il reçut le saint

viatique et l'extrême-onction, et mourut le 19 mai 1218, âgé de qua-

rante-trois ans. Il fut enterré auprès de ses parents dans l'église de

Saint-Biaise, à Brunswick. Il constitua un douaire considérable à sa

femme, et lui légua de Tor, des pierreries, d'autres joyaux, et la

moitié des reliques qu'il avait amassées; l'autre moitié fut donnée à

l'église de Saint-Biaise. Pour le salut de son âme, il ordonna la res-

titution ou la compensation de plusieurs biens ecclésiastiques ou sé-

culiers injustement occupés *.

La mort de son rival réjouit sans doute Frédéric II ; elle diminua

probablement quelque chose de sa reconnaissance et de sa soumis-

sion envers l'Église, et le disposa dès lors à imiter dans son ingrati-

tude celui qui venait de succomber. Aussi, la même année 1218, le

même mois de mai que mourut Otton IV, Frédéric tint sur les fonts

de baptême un enfant qui devait monter sur le trône d'Allemagne,

après la ruine formidable de toute la race de son parrain. Cet enfant

était Rodolphe de Habsbourg. Ses descendants régnent encore, aussi

bien que les descendants de saint Louis.

Frédéric avait pris la croix pour le secours de la terre sainte,

dès son couronnement à Aix-la-Chapelle, 25 juillet 1215 2. A la fin

de 1218, le pape Honorius l'informa des dangers qui menaçaient les

croisés devant Damiette, et le pressa de hâter la croisade. Frédé-

ric lui répondit de Haguenau, le 12"^ de janvier 1219 :

Nous reconnaissons l'urgente nécessité et le mérite de la croisade;

non-seulement nous en avons traité à Fulde, mais nous y travaille-

rons avec plus de succès encore le 14 mars 1219, à la diète de Mag-

debourg, parvenu que nous sommes à une puissance considérable.

1 Raunier, Aherf. Stad., 1218. Th. Cantipr., 1. 2, c. 53, n. i9. — ^ Raynald,

1215, n. 35, avec la note de Rlansi.
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et pouvant effectuer aisément auprès des princes ce qui est de l'inté-

rêt et de la gloire de l'Empire. Mais afin que le grand but soit atteint

plus sûrement;, veuillez vous-même, de votre part, avertir les prin-

ces et les prélats croisés qu'ils seront frappés d'excommunication

s'ils ne se mettent en route pour la Saint-Jean ; ne dispensez personne

du vœu, à moins que, de notre avis et de ceux des princes, il ne soit

nécessaire à l'administration de l'Empire ; ordonnez à tous d'obéir à

nos lieutenants en notre absence; excommuniez Henri, comte palatin,

et la ville de Brunswick, s'ils diffèrent plus longtemps de rendre les

insignes et les joyaux de l'Empire. Par ces mesures, l'affaire du

Christ s'effectuera sans difficulté, et tous les prétextes antérieurs

disparaîtront. En général, vous pouvez vous convaincre facilement

de la pureté de nos vues, en ce que nous n'avons été arrêtés en Alle-

magne que par ceux qui font montre de bonne volonté, et qui, dans

la réalité, en ont de mauvaises '.

Le Pape acquiesça sans délai à tous ses désirs ; il prit le roi et sa

famille sous sa protection spéciale, confirma les lieutenants qu'il

avait nommés, avertit tous les prélats de contribuer de tout leur

pouvoir au repos de l'Allemagne, excommunia ceux qui seraient en

retard sans cause légitime, et ordonna au comte palatin, c'était le

frère d'Otton IV, de rendre les joyaux de TEmpire '^. 11 écrivit en

particulier au roi, qu'à lui était réservée la gloire de délivrer la terre

sainte, car les Chrétiens avaient mis en lui toutes leurs espérances, et

les infidèles craignaient tellement son puissant bras, qu'ils croyaient

qu'à son apparition il ne leur resterait plus d'autre moyen de salut que

la fuite. Quoique tout retard fût préjudiciable à ceux qui étaient prêts,

le Pape voulut néanmoins prolonger le délai pour le départ depuis la

Saint-Jean jusqu'à la Saint-Michel, attendu que, d'après l'assurance

de Frédéric, il était impossible que les préparatifs fussent terminés

auparavant^. Frédéric répondit à ces lettresduPontife,le 46 juin 1216,

dans lestermes d'une cordiale reconnaissance. Maintenanttoute objec-

tion était ôtée à tous les princes et prélats, qui, à la prochaine assem-

blée de Nuremberg, auraient peut-être fait opposition à la croisade.

Que si ceux qui aiment le trouble et le scandale rapportaient au

Pape quelque chose contre lui, il ne devait point prêter l'oreille à de

pareilles calomnies *.

Que l'on fît sur son compte plus d'une plainte à Rome, Frédéric

s'en était aperçu, d'abord par les avis de l'évêque de Brindes, et

ensuite par les lettres mêmes du Pape ^. Sur quoi il se défendit de

* Regest. hon., 1. 3, epist. 272, in archivis Vaticuni. — ^ /^/c?. ^ epist, 273, 278,

279. —3 Ibid., epist. 288 et 458. — * Ibid., epist. 531. — » Regest. hon., 1. 3,

epist. bZl. L. 4, epist. 572.
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la manière suivante, par deux lettres du 10 mai et du 6 septem-

bre 1219, l'une d'Ulm, l'autre de Haguenau : « Les nouvelles que

j'ai reçues de l'évêque de Brindes et les lettres que m'a remises votre

sous-diacre m'ont très-inquiété. J'y vois qu'on m'impute calomnieu-

sèment d'offenser l'Église, elle qui, comme tout le monde sait, n'a

épargné ni efforts ni dépenses pour mon bien, m'a nourri longtemps

de son lait, et enfin, avec la grâce de Dieu, m'a rendu capable d'une

nourriture solide. Je sais fort bien que ceux qui osent s'élever

contre l'Église romaine boivent dans le calice de Babylone, et j'es-

père que jamais de ma vie on ne pourra, avec raison, m'accuser

d'ingratitude envers ma sainte mère. On m'accuse, premièrement :

de chercher à faire élire mon fils Henri roi des Romains, et à réunir

ainsi, contre ma promesse, les royaumes d'Allemagne et de Sicile.

Sur quoi je réponds avec une conscience pure : Si mon fils, de l'avis

des princes, venait à être élu roi d'Allemagne, ce ne serait point

pour unir les deux royaumes, mais afin qu'en mon absence, on y
gouverne mieux à la gloire du Christ, et que mon fils, au cas que je

vienne à mourir, puisse obtenir plus facilement l'héritage qui lui

appartient en Germanie. Pour le reste, il demeurera soumis à vos

ordonnances et à celles de l'Église romaine, qui veuille le protéger

dans ses droits, comme elle m'a protégé et élevé.

« On m'accuse, deuxièmement : de troubler la liberté des élec-

tions ecclésiastiques par une influence séculière. Jamais je n'ai gêné

la liberté des élections ; seulement, dans un petit nombre de cas,

sans insistance et sans violence, j'ai adressé une prière ou une re-

commandation, soit aux électeurs, soit à vous-même. Quant à l'envoi

promis de plénipotentiaires, je n'y ai point manqué par mépris,

mais parce que, les afïaires n'étant pas encore terminées, je ne pou-

vais donner desrenseignemonts complets. C'est de la même manière

que tombent diverses accusations, conmie si j'avais lésé vos droits

dans l'État de l'Église. Si le fils du duc de Spolète s'est intitulé duc

dans la souscription d'un acte, il ne faut pas vous formaliser de cette

coutume allemande, d'après laquelle les fils des ducs ont accou-

tumé de signer duc, quoiqu'ils n'aient pas de duché. Si des lettres

royales, avec tel ou tel vœu, arrivent à des localités de l'État ecclé-

siastique, ne prenez point à injure ce manquement des greffiers teu-

toniques, qui ne savent où sont ces lieux, ni quels droits nous y
avons. Il en est de même de nos afïaires. Mais croyez-vous avoir été

lésé en détail par des lettres, des ordonnances, des concessions de

fiefs, etc., un examen et une exposition détaillée lèveront sans peine

les difficultés et les reproches. En somme, ces difficultés et ces re-

proches ne peuvent avoir d^importance, mais tomber seulement sur
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«Je petites choses, attendu que nous avons déclaré solennellement,

et à vous et à tout le monde, que les mesures de souveraineté ou de

féodalité qui pourraient être faites en notre nom, dans le duché

de Spolète, l'Etat de l'Eglise et les terres de la comtesse Mathilde,

étaient nulles ^. »

Vers le même temps, Frédéric adressa de nouveau au Pape un

acte particulier, par lequel il confirme la liberté des élections ecclé-

siastiques, permet les appellations à Rome, renonce à ses prétentions

sur la succession des ecclésiastiques, et reconnaît le domaine de l'E-

glise depuis Radicofani jusqu'à Ceperano, ainsi que les droits du

Pape sur la Corse et la Sardaigne 2. Il adressa encore des lettres pa-

tentes aux habitants de Spolète et de Narni, pour leur enjoindre, sous

peine d'encourir sa disgrâce, d'obéir au Pape sans difïérer ^.

Honorius déclare dans sa réponse du 1" octobre : qu'il se réjouit

que Frédéric réfute si sérieusement toutes les accusations, et qu'il

soit si favorablement disposé envers l'Église ; mais, non content de

manifester ces sentiments au Pape, il devrait les manifester publi-

quement et à tout le monde. Autant en est-il de la croisade. Si le

départ elïectif rencontrait des difficultés, on pouvait au moins prouver

clairement sa bonne volonté par le sérieux et retendue des prépara-

tifs. Conformément à ses désirs, il voulait bien, encore une fois, pro-

longer le terme jusqu'au 21 mars; mais il doit le presser de plus

en plus de hâter le départ, et l'avertir de ne pas s'exposer, par une

nouvelle négligence, à tomber dans le piège qu'il s'était tendu à lui-

même en demandant l'excommunication contre tout négligent ^.

Cette condescendance du Pape fut très-agréable au roi; mais il

avait encore beaucoup plus à cœur de conclure une nouvelle con-

vention touchant la possession de la Sicile et de TAUemagne. Tout

ce qu'Honorius avait accordé jusqu'alors, c'était que, si le jeune Henri

venait à mourir sans héritiers ni frères, Frédéric pouvait gouver-

ner les deux royaumes sa vie durant ; mais sa proposition, de lui

laisser l'A llemagne et Naples sans condition pendant sa vie, rencontra

tant de difficulté auprès du Pape, que Frédéric interrompit les né-

gociations par écrit sur ce point, mais en manifestant l'espoir de par-

venir un jour au but par des représentations verbales. « Car, conti-

nue-t-il, qui jamais sera plus obéissant à l'Église que celui qui a

sucé ses mamelles et reposé sur son sein ? Qui, plus fidèle ? Qui,

plus reconnaissant des bienfaits reçus, que celui qui s'efforce d'ac-

quitter sa dette suivant le bon plaisir et les ordres de son bienfai-

1 Regest. hon., \. 3, epist. 527. L. 4, epist. 572. — 2 Muratori, Antir/. Ital.,

t. 6, ]}. 84. Lunig., Cod, diplom. ital., t. 2, p. 714. Pertz, t. 4, p. 231. — » Eeg.

hon., 1. 4, epist. 593. — •* Ibid., I. i,epist. 576 et 577.
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leur? » Quant à la croisade, dit le roi plus loin, une diète avait été

tenue à Nuremberg, une seconde était convoquée à Augsbourg;

mais plusieurs princes avaient de la répugnance pour l'entreprise
;

c'est pourquoi le Pape ferait bien non-seulement de leur adresser

une lettre générale, mais de les presser chacun par des lettres par-

ticulières, et de menacer de l'excommunication quiconque passerait

le terme fixé. De son côté, si le Pape le trouve bon, Frédéric pense

envoyer devant ceux qui étaient prêts, et continuer à travailler à la

sainte entreprise, et suivre enfin lui-même. Que si dans ce plan il

était obligé de différer quelques jours au delà du terme, le Pape

voudra bien le compter d'autant moins parmi les négligents, qu'il

prenait Dieu à témoin de ce qu'il agissait sans artifice et sans arrière-

pensée 1.

Le Pape répondit en mars 1220 : Votre lettre, très-cher fils, nous

a causé beaucoup de joie. Puissiez-vous toute votre vie vous mon-
trer ainsi fidèle à l'Église, fidèle à Dieu ! Mais plus on aime quel-

qu'un, plus on a pour lui de sollicitude. C'est pourquoi nous n'avons

cessé de vous exhorter de hâter la croisade, laquelle est de plus facile

exécution pendant que le zèle est encore vivant dans le peuple. Ce

que votre illustre aïeul Frédéric I" entreprit sérieusement de toutes

ses forces, vous devez, suivant son glorieux exemple, glorieusement

l'accomplir. Jeunesse, puissance, vocation, exemple, tout vous oblige

et vous presse. Déjà trois fois, d'après vos désirs, nous avons. pro-

longé le terme, sans considérer que celui qui, appelé trois fois léga-

lement, se met en retard, est condamné de négligence
;
j'ai interprété

votre conduite, non comme adversaire, mais comme un ami, et je

veux bien encore une fois prolonger le terme jusqu'au premier de

mai. Toutefois considérez de l'affaire de qui il s'agit? Non pas de la

mienne, mais de l'affaire de Jésus-Christ. De l'avantage de qui? de

ceux qui le suivent ! De la gloire de qui? de tous les Chrétiens ! Et

vous pourriez négliger d'être le premier champion de la chose de

Dieu? d'être le créateur de votre propre avantage? le protecteur des

Chrétiens dans la peine ? N'êtes-vous point attiré par des récompenses,

provoqué par des merveilles, instruit par des exemples? — Même
les moindres, avec de moindres motifs, ont promptement pris la

croix : avec les motifs plus pressants que vous avez, avec une puis-

sance plus considérable, avec un secours plus grand que vous pou-

vez porter, il y a aussi moins d'excuse pour la négligence et le retard *.

Vers ce même temps, Frédéric envoya l'abbé de Fulde à Rome,

pour se concerter plus directement avec le Pape, touchant le cou-

» L. 4, epist. C8l. — 2 Regest. hon., 1. 4, epist. 592 et 593.
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ronnement impérial. Honorius déclara, le 10 avril, que, dans des

cas semblables, les prédécesseurs du roi envoyaient un archevêque
ou un évêque; cependant il voulait bien ne pas faire de difficultés

là-dessus; car l'élévation de Frédéric était nécessaire et désirable

pour la terre sainte, pour la liberté ecclésiastique, pour la répres-

sion des hérétiques et des troubles *. De nouveau le Pape prit en
protection spéciale le roi, son fils et ses terres, et lui fit part des plus

récentes nouvelles de TÉgypte, qui représentaient vivement les périls

des Chrétiens et la nécessité d'un prompt secours 2. Jusqu'à présent,

écrivit Honorius au cardinal-légat en Egypte, Frédéric a été ou em-
pêché par d'autres, ou arrêté par sa volonté propre ; cependant, à

la Saint-Michel, il se mettra indubitablement en route ^.

Quant à la position des croisés en Egypte, nous l'apprenons de dif-

férentes lettres écrites vers la même époque. Jacques de Vitri dit au

pape Honorius, dans une lettre du 12 avril 1220 : Depuis la prise de

Damiette, plusieurs des nôtres, abusant de la prospérité, ont attiré

la colère de Dieu par leurs crimes, principalement par les fraudes

commises dans le butin fait sur les infidèles, qui devait être rapporté

en commun; et ils ont consumé ce bien mal acquis au jeu, en excès

de bouche et en débauches avec des femmes perdues. Ils étaient mé-
disants, séditieux et traîtres, empêchant malicieusement le progrès

de la croisade, ne rendant aux prélats ni obéissance ni respect, et

méprisant les excommunications. Le roi de Jérusalem a quitté l'armée

avec presque toutes ses troupes ; le maître du Temple s'est retiré

avec la plus grande partie de ses frères; presque tous les chevaliers

français en ont fait autant : le patriarche n'a pas voulu demeurer

avec nous. Ceux de Chypre et presque tous les Orientaux nous ont

quittés. Ceux qui nous restent sont dans une telle pauvreté, qu'à

peine s'y trouve-t-il quatre ou cinq chevaliers qui puissent subsister du
leur, et le légat entretient ceux qu'il peut des aumônes communes.

Ainsi nos gens n'osent sortir ni s'exposer aux Sarrasins, qui pren-

nent ceux qui s'écartent et en ont déjà plus de trois mille dans les

fers, à Alexandrie, au Caire et à Damas. Il y en a môme des nôtres

qui passent volontairement au camp des infidèles et apostasient, pour

vivre plus licencieusement; mais le sultan d'Egypte, connaissant leur

légèreté, les envoie aux parties de son royaume les plus éloignées,

d'où ils ne puissent revenir, et ils y sont si méprisés, qu'à peine leur

donne-t-on de quoi soutenir une misérable vie, leur reprochant qu'ils

seront aussi mauvais Mahométans qu'ils ont été mauvais Chrétiens.

Jacques de Vitri ajoute que l'affliction ayant fait rentrer les Chrétiens

1 Regesthon., 1. i,epist. 695.-2 ibid., I. 4, epist. 700 et 74:j. — ^L.S, epist. 1.
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en eux-mêmes, lem' armée semble être un cloître de moines en com-

paraison de ce qu'elle était. On en a chassé, dit-il, les femmes pu-

l^liques; on a défendu de fréquenter les cabarets et de jouer aux jeux

(le hasard, et on a donné commission au maréchal du légat de punir

les malfaiteurs *.

On connaît encore l'état où se trouvait alors la guerre du Levant

par une lettre de Pierre de Montaigu, maître des Templiers, à l'é-

vêque d'Ély en Angleterre, datée d'Acre, le 20"*^ de septembre 1220.

Sachez, dit-il, qu'au premier passage après la prise de Damiette,

c'est-à-dire au printemps, il est arrivé tant de pèlerins, qu'avec les

troupes qui y sont demeurées, ils peuvent suffire pour la garnison de

Damiette et la défense du camp. Le légat et le clergé, désirant le

progrès du service de Jésus-Christ, ont souvent exhorté les troupes

à faire une course sur les infidèles; mais les barons de l'armée n'y

ont pas voulu consentir, considérant que nos troupes ne pourraient

suffire à munir nos places et à marcher contre nos ennemis; car le

sultan d'Egypte, avec une multitude innombrable d'infidèles, est

campé devant Damiette, et a construit des ponts sur les deux bras

du fleuve pour nous empêcher d'avancer. Toutefois, nous avons for-

tifié de tranchées la ville, notre camp et le bord de la mer, attendant

que Dieu nous console par ceux qui viendront à notre secours. Mais

les Sarrasins, sachant ce qui nous manque, ont armé grand nombre

de galères, avec lesquelles ils ont fait des maux incroyables aux Chré-

tiens qui venaient au secours de la terre sainte. Car notre armée

était tellement destituée d'argent, que nous avons été quelque temps

sans pouvoir garder nos galères ; mais, pour résister à celles des

ennemis, nous venons de les armer avec nos autres bâtiments. Ap-
prenez aussi que Corradin, sultan de Damas, ayant assemblé une

multitude infinie de Sarrasins, et sachant que les villes d'Acre et de

Tyr sont destituées de troupes qui puissent lui résister, leur fait de

grands maux ouvertement et secrètement. Nous attendons depuis

longtemps l'empereur avec d'autres seigneurs; mais si l'été prochain

nous sommes frustrés de ce secours, nos conquêtes de Syrie et

d'Egypte, tant anciennes que nouvelles, sont en grand danger. Tous

tant que nous sommes deçà la mer, nous nous trouvons tellement

épuisés des dépenses de la guerre, que nous ne pouvons même suffire

à celles de notre subsistance ordinaire, si nousne recevons un prompt

secours des fidèles 2.

Le Pape reçut aussi des lettres du cardinal Pelage, évêque d'Al-

bane et son légat en Orient, et de toute l'armée chrétienne qui était à

» D'Acheri, Spici/eg., t. 8, p. 373, édit. in-4o. — 2 Apud Matth. Paris, 122) .
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Damiette, portant que la terre sainte avait plus besoin de secours que

jamais, parce que plusieurs croisés s'étaient retirés, et que ceux qui

restaient ne suffisaient pas pour se soutenir contre les infidèles *.

Tout réclamait ainsi la présence de Frédéric en Orient. On ne peut

pas dire qu'il n'y pensât sérieusement lui-même. Mais bien au-dessus

de l'intérêt général de l'humanité chrétienne il mettait son intérêt

particulier : la couronne impériale pour lui, l'élection de son fils au

royaume d'Allemagne, afin de rendre la royauté et l'empire héré-

ditaires dans sa famille, et faire valoir le principe fondamental de la

politique de ses prédécesseurs allemands : que l'empereur est le seul

maître du monde et la loi suprême de toutes les lois.

Comme il ne pouvait espérer que le Pape secondât ce plan d'usur-

pation et de despotisme, il résolut d'en exécuter une partie prin-

cipale à l'insu du Pape : ce fut de faire élire son fils Henri roi d'Al-

lemagne. Il gagna les princes séculiers et les princes ecclésiastiques,

avant que le Pape en eût des nouvelles et pût y mettre opposition.

Il gagna les prélats par les privilèges suivants, dont l'acte fut publié

le 26 avril 1220, aussitôt après l'élection de son fils :

« Ni le roi ni aucun laïque ne s'empareront des successions clé-

ricales ; s'il n'y a pas d'héritier institué par acte de dernière volonté,

elles appartiennent au futur successeur. Dans les terres et les juri-

dictions ecclésiastiques, le roi n'établira, sans leur consentement, ni

nouvelles monnaies ni nouveaux péages, et ne permettra pas qu'on

fausse leur monnaie ailleurs. Les serviteurs et les serfs des pré-

lats ne seront reçus dans aucune ville du royaume, ni par aucun

laïque, elles avoyersne feront point de tort aux biens d'Eglise, sous

couleur de protection. Nul ne doit s'emparer des fiefs qui sont ouverts

aux princes ecclésiastiques. Qui dans six semaines ne se fait point

absoudre de l'excommunication, tombe aussi dans le ban de l'Em-

pire, et ne peut plus se présenter en justice, ni comme juge, ni

comme plaignant, ni comme témoin ; en récompense, les princes ec-

clésiastiques promettent de poursuivre et de punir quiconque résiste

aux ordres du roi. Personne n'élèvera ni ne laissera élever des for-

teresses dans les terres des princes ecclésiastiques. Dans les villes de

ces princes, aucun officier du roi n'a de juridiction ni d'autorité sur

les monnaies, les péages et autres affaires, excepté huit jours avant

jusqu'à huit jours après une diète qui s'y sera tenue. Seulement,

quand le roi arrive en personne dans une de ces villes, l'autorité des

princes cesse pour le temps de son séjour, et c'est lui seul qui do-

mine 2. »

1 Apud Rayn., an. 1220, n. 53. — ^ Gudenus, Cad. dipl., t. I, p. 4G9. (to-

dofr. Mon. Anon. Saxo, 121. Raumev.
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Afin d'adoucir l'impression très-désagréable que devait produire

à Rome l'élection de Henri et toute la conduite de cette affaire, Fré-

déric écrivit au Pape, le 43 juillet 1220, de Nuremberg : « Quoique

nous ne l'ayons pas su par vos lettres, nous apprenons toutefois par

le récit de plusieurs personnes, que l'Eglise, notre mère, n'a pas été

peu troublée touchant la promotion de notre très-cher fils, attendu

que depuis longtemps nous l'avons placé sur son giron maternel, et

promis, après l'avoir totalement émancipé de la puissance paternelle,

de n'avoir plus à son sujet aucune sollicitude ultérieure. L'Église est

encore inquiète de ce que nous n'avons aucunement fait connaître la

promotion de notre fils à Votre Sainteté apostolique, et de ce que notre

départ, si souvent annoncé, se diffère toujours. Nous voulons expo-

ser à Votre Béatitude la suite de cette affaire, avec sincérité et selon

la vérité. Sous les yeux de Votre Clémence, nous ne pouvons ni ne

devons disconvenir que nous n'ayons fait tous nos efforts pour pro-

curer l'élévation de notre fils unique, que nous ne pouvons ne pas

aimer avec une tendresse paternelle; mais nous n'avions pas réussi

jusqu'alors. Cependant, à la diète que nous tenions à Francfort pour

venir ensuite à vos pieds suivant vos ordres, se renouvela une vieille

querelle entre l'archevêque de Mayence et le landgrave de Thuringe :

comme on se confiait de part et d'autre sur un accroissement de

puissance et d'armée, la querelle s'envenima au point que tout l'Em-

pire était menacé d'un grand péril. C'est pourquoi les princes firent

serment de ne pas s'en aller du lieu qu'ils n'eussent réconcilié amia-

blement les deux ennemis ; ce que nous avons confirmé par nos let-

tres. Mais tous les efforts des médiateurs restèrent sans succès; on

prévoyait, au contraire, que cette discorde, devenant plus vive x|ue

jamais après notre départ, serait très-funeste à l'Empire. Alors, contre

toute attente, les princes assemblés, particulièrement ceux qui s'é-

taient opposés précédemment à la promotion de notre fils, l'élurent

pour roi, en notre absence et à notre insu. Quand on nous apprit son

élection, comme elle avait été faite sans votre connaissance et votre

mandement, sans lesquels nous ne nous permettons ni ne voulons

rien entreprendre, nous avons refusé d'y consentir; mais nous avons

insisté auprès des électeurs, s'ils voulaient nous faire approuver ce

qui s'était fait, à ce que chacun fît un écrit scellé de son sceau, afin

(jue Votre Sainteté agréât ensuite l'élection. En conséquence, l'évê-

que de Metz dut partir immédiatement pour Rome; mais il fut arrêté

en route par une gi-ave maladie : tout ceci, votre chapelain vous

l'expliquera et vous le confirmera plus en détail.

« D'ailleurs, très-saint Père, à la tendre affection que vous avez

pour nous et notre fils, il nous semble que vous n'en voyez l'élection
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avec déplaisir que parce que vous craignez l'union du royaume de

Sicile avec l'Empire. Mais l'Église, notre mère, ne doit ni le craindre

ni le soupçonner, parce que nous cherchons en toutes manières d'en

assurer la séparation, et, quand nous serons en votre présence, nous

accomplirons à cet égard tous vos ordres et tous vos désirs. A Dieu

ne plaise que l'Empire ait rien de commun avec le royaume, et qu'à

l'occasion du choix de notre fils, nous voulions les unir; au contraire,

nous faisons tous nos efforts pour empêcher cette union à jamais, et

vous verrez par les effets qu'en ceci, comme dans tout le reste, nous

nous conduirons de telle sorte envers Votre Sainteté, que l'Église

pourra se réjouir à bon droit d'avoir engendré un tel fils; car, quand

même l'Église n'aurait aucun droit au royaume, cependant, si nous

venions à mourir sans héritier, nous en doterions plutôt l'Église ro-

maine que l'Empire. A la vérité, on nous dit souvent que toute l'af-

fection que nous témoigne l'Église ni n'est sincère, ni ne sera con-

stante ; mais nous n'ajoutons pas foi à ces suggestions venimeuses,

et attendons aussi de vous, très-saint Père, que vous ne vous offen-

serez pas de nos mesures, et qu'en notre absence vous aurez si bien

soin de l'Empire, que ni l'honneur ni la dignité de votre fils ne souf-

frent de préjudice ^ »

Frédéric s'excusa de même sur le second chef, le retard de la

croisade. Et le bon pape Honorius voulut bien en paraître satisfait.

Il reçut de nouveau sous sa protection spéciale et le roi et ses pos-

sessions, ordonna à tous les croisés de se mettre immédiatement en

route, et menaça de l'excommunication quiconque oserait entrepren-

dre quelque chose contre le roi ^.

Dansl'intervalle, Frédéric nomma pourrégentdel'EmpiresaintEn-

gelbert, archevêque de Cologne, et, au mois de septembre 1220, suivi

d'une armée puissante, traversa les Alpes et descendit en Lombardie.

Depuis bien des années les Lombards n'avaient vu d'armée impé-

riale. Lors donc que, dans l'été 1220, l'on eut des nouvelles certaines

que Frédéric se disposait au voyage de Rome, plusieurs cités, no-

tamment Alexandrie, demandèrent au Pape quelle conduite elles

avaient à tenir envers le roi. Honorius répondit que tous les Lom-
bards devaient lui prêter le serment de fidélité, mais avec cette clause :

Sauf les droits de l'Église '^.

Le Pape envoya au-devant de Frédéric le cardinal-évêque de Tus-

culum avec un sous-diacre, pour s'entendre avec lui définitivement

sur tous les points. On tomba d'accord de part et d'autre. Frédéric

vint donc à Rome, où il fut reçu avec un grand honneur. Le 22 no-

1 Regest. hon., L 5, epist. 40. — * Regest. hon., 1. 5, epist. 63 et 71. — 3 Ibid.,

1. 4, epist. 565.
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vembre 1220, il y fut couronné empereur, et sa femme Constance

impératrice, par le pape Honoriiis, avec une joie incroyable du peuple.

Le jour même du couronnement on publia les nouvelles et impor-

tantes conventions entre l'empereur et le Pape; ce qui promettait au

monde une longue paix. L'empereur prit de nouveau la croix des

mains du cardinal Hugolin, promit d'envoyer en avant une partie de

son armée au mois de mars de l'année suivante, et jura solennelle-

ment de suivre lui-même au mois d'août *. Il confirma les droits du
Pape sur toutes les terres, depuis Radicofani jusqu'à Ceperano, sur

le duché de Spolète et la Marche d'Ancône. Il dégagea les tenanciers

des terres de la comtesse Mathilde du serment qu'ils lui avaient prêté,

défendit à tous laïques, ecclésiastiques ou cités d'y nommer des ma-
gistrats ou de révoquer ceux qui y étaient établis. Quelques-uns qui

refusaient de remettre ces biens au chancelier Conrad, pour les re-

mettre ultérieurement au Pape, furent mis au ban de l'Empire ^.

Enfin le nouvel empereur publia plusieurs lois en ces termes :

Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours

auguste, aux margraves, aux comtes et à tous les peuples que gou-

verne l'empire de notre clémence, salut et grâce. Le jour que nous

avons reçu de la main de notre très-saint Père, le souverain Pontife,

le diadème de l'Empire, nous avons eu soin, pour l'honneur de Dieu

et de son Eglise, de rendre certaines lois, que nous avons fait consi-

gner dans ces présentes.^ pour être publiées par tout notre Empire.

Nous mandons par ces lettres impériales que chacun les conserve

religieusement dans son district.

La première de ces lois annule tous les statuts et coutumes que

des villes, conmiunes, magistrats, etc., auraient établis ou observe-

raient contre la liberté de l'Eglise, des ecclésiastiques et contre les

lois canoniques ou impériales. Ces statuts et coutumes seront effacés

des archives dans deux mois. Ceux qui attenteraient chose semblable

à l'avenir sont privés de leur juridiction, déclarés infâmes, leurs

sentences nulles, ainsi que leurs autres actes publics : au bout de

l'année, ils sont mis au ban de l'Empire, et leurs biens livrés au pre-

mier occupant. Le tout sans préjudice des peines décernées par le

concile général.

Par les lois suivantes, ceux qui chargeront les lieux ou les per-

sonnes ecclésiastiques de quelque imposition ou corvée sont mis au

ban de l'Empire, et obligés à la restitution du triple. Quiconque reste

excomumnié un an pour avoir attenté à la liberté de l'Eglise, est

1 Regesf. hon., 1. 5, epist. 234. Rich., 5. Germ. 692. Guill. Tyr, 69». — ^ Mura-

tori, Antiq. ital., t. 1, ij.
118. T. G, p. 86. Raumer,t. 3.
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sonniis au ban de l'Empire, dont il ne sera libéré qu'après avoir été

absous par TEgiise. Quiconque poursuivra une personne ecclésiasti-

que devantun juge séculier, soit au civil, soit au criminel, perdra son
droit, et le juge sa juridiction. De même s'il refuse de rendre justice

à un clerc après trois réquisitions.

Les patarins, léonistes, arnaldistes et autres hérétiques sont décla-

rés infâmes, mis au ban de l'Empire, leurs biens confisqués, et leurs

enfants exclus de leur succession, attendu que c'est un plus grand
crime d'offenser la majesté éternelle que la majesté temporelle. Ceux
qui seront seulement suspects, s'ils ne se justifient par une pur-^ation

convenable au jugement de l'Église, on les tiendra pour infâmes et

bannis; et s'ils demeurent un an dans cet état, nous les condamnons
comme hérétiques. Les magistrats prêteront serment publiquement

de chasser de leurs terres tous les hérétiques notés par l'Église • au-
trement ils cessent d'être magistrats, et leurs sentences sont nulles.

Si un seigneur temporel, admonesté par l'Église, néglige de purger
sa terre de la perversité hérétique, un an après cette admonition

nous livrons sa terre à l'occupation des catholiques, pour la posséder

sans aucune contradiction, après en avoir expulsé l'hérésie : sauf le

droit du seigneur principal, pourvu que lui-même ne mette point

d'obstacle à l'exécution de ce décret. On suivra la même loi envers

ceux qui n'ont point de seigneur principal. Sont également soumis
au ban de l'Empire les receleurs et les fauteurs d'hérétiques : celui

d'entre eux qui, ayant été excommunié par l'Église, ne satisfait dans
l'année, sera dès lors infâme de plein droit, et comme tel exclu de
tous offices, ou conseils publics, d'élire les officiers, porter témoi-

gnage, faire testament, ou recevoir une succession. Personne ne
sera chargé de lui répondre en justice, et il répondra aux autres. Si

c'est un juge, sa sentence sera nulle, et on ne portera point de cau-

ses à son audience; s'il est avocat, il ne sera point admis à plaider;

s'il est tabellion, les actes dressés par lui seront nuls.

Défense, sous peine de confiscation des biens, de s'emparer, à

l'avenir, de la dépouille des naufragés, à moins que ce ne soient des

pirates, ou des ennemis de l'Empire ou du nom chrétien. Les pèle-

rins et les étrangers logeront où ils jugeront à propos : s'ils veulent

faire un testament, ils en sont libres; s'ils meurent ab intestat,

l'hôte ne touchera point à leurs biens, mais ils seront remis, par

les mains de l'évêque, aux héritiers, ou employés en œuvres pies.

L'hôte qui aura pris quelque chose de leurs biens en rendra le

triple à l'évêque ; s'il les a empêchés de faire un testament, il perdra

lui-même le droit d'en faire : le tout sans préjudice des autres pu-

nitions. Nul ne molestera les laboureurs occupés à la culture des

xvii. 38
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champs, sous peine de restituer au quadruple, d'être déclaré infâme,

et de subir les autres peines de la loi impériale.

A la fin de ces lois de Frédéric II, on lit ces paroles : Et nous,

Honorius, évéque, serviteur des servileurs de Dieu, nous louons,

approuvons et confirmons, pour être à jamais valables, ces lois

publiées par Frédéric, empereur des Romains, notre très-cher fils,

pour l'utilité de tous les Chrétiens. Si quelqu'un, par une téméraire

audace, à la persuasion de l'ennemi du genre humain, tente de les

enfreindre d'une manière quelconque, qu'il sache qu'il encourt l'in-

dignation du Dieu tout-puissant, ainsi que des bienheureux apôtres

Pierre et Paul *.

C'est ainsi que le Pape et l'empereur, dans un heureux accord,

unissaient l'une et l'autre autorité, pour défendre l'humanité chré-

tienne et contre ses ennemis du dedans, et contre ses ennemis du

dehors. Tout ce qui restait à désirer, c'est que cet accord fut sincère,

durable et efficace de part et d'autre.

Les villes de Lombardie, dont plusieurs consultèrent le pape Ho-

norius sur la conduite à tenir envers Frédéric, avaient souvent des

guerres entre elles. La guerre se voyait même quelquefois entre les

habitants d'une même ville. Ainsi, à Plaisance, la noblesse et le

peuple étaient armés l'un contre l'autre. Le pape Honorius leur

envoya, comme médiateur, le cardinal Hugolin, qui termina leurs

combat en 1221, par un traité de pacitication ; la moitié des magis-

tratures et les deux tiers des ambassades étaient réservées à la no-

blesse, tandis que le reste des emplois publics étaient abandonnés

au peuple 2, La ville de Crémone avait été agitée par des dissensions

semblables; et elle dut sa pacification à l'intervention du même
Pape; le bref qu'il lui donna dans cette occasion nous a été con-

servé par un historien de cette ville ^.

A la pensée de ces guerres et de ces dissensions sans cesse renais-

santes, on se représente naturellement l'état des villes italiennes

comme bien malheureux. Il ne paraît pourtant pas que cela fût;

car, à la même époque, on y voit augmenter la population et la ri-

chesse; les chroniques de chaque cité nous parlent sans cesse de

la nécessité où toutes se trouvaient d'élargir l'enceinte de leurs

murs; en môme temps, ces chroniques nous font connaître combien

d'édifices publics avait élevés chaque ville, combien de châteaux elle

avait fortifiés, combien enfin elle avait donné de signes indubitables

de richesse et de force. Dans les annales de la ville d'Asli, nous trou-

vons un indice remarquable de l'accroissement de cette richesse. Ce

• Const. Frédéric, In corp.Jur. civ. — ^ Chron. Placent., Murât. Script, rer.

Ital., t. 16, p. 459. — 3 Campi. Cremona Fedel., \.2, p. 42.
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fut l'an 1226, nous disent-elles, que les habitants d'Asti commencè-

rent à prêter à intérêt en France et dans les pays au delà des monts;

ils firent dans cette espèce de commerce un profit si considérable,

que, lorsqu'on 1256, le roi de France confisqua les biens des ban-

quiers d'Asti en son royaume, la valeur en montait à plus de huit

cent mille livres, qui équivaudraient à plus de vingt-sept millions de

nos francs *.

On observe qu'aujourd'hui les batailles coûtent moins d'hommes

que les maladies. Dans les guerres d'Italie, tout commençait, tout

finissait par la bataille : aucun soldat ne périssait autrement que

par le fer ennemi ; et cependant les batailles étaient moins meur-

trières que de nos jours. En calculant sur l'Europe entière, la

guerre, quoique rapprochée jusqu'à la porte de chaque citoyen,

coûtait à la population totale bien moins d'hommes dans le treizième

siècle que dans le dix-huitième. Alors, le soldat italien se battait

devant les murs de sa ville natale, non-seulement pour la cause de

sa patrie, mais pour la sienne propre, pour atteindre à un but qu'il

connaissait, pour servir une passion qu'il partageait. S'il était blessé,

il ne languissait point dans les hôpitaux, abandonné à la dure indif-

férence de chirurgiens subalternes : le soir même, il était reporté

dans sa propre maison; sa femme, sa mère, ses sœurs, lui prodi-

guaient leurs soins, et lui faisaient oublier ses douleurs. Enfin, la

foi chrétienne, qui animait la république comme la famille, tempé-

rait les maux et les inconvénients de la guerre. Déjà nous avons vu,

nous verrons encore plus d'une fois, de saints religieux se présenter

au milieu des populations en armes, et les amener à la paix par la

seule puissance de la parole.

Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est la profonde vénération

que ces peuples guerroyants de l'Italie eurent pour deux pauvres

servantes, parce qu'elles étaient saintes.

A Castel-Florentin, non loin de Florence, naquit Verdiane, de

parents pauvres. Jeune encore, elle fuyait la compagnie des enfants

de son âge, pour vaquer à la solitude, la prière et l'abstinence. Les

habitants de la bourgade, admirant tant de sagesse dans un enfant,

l'observaient de près, et lui donnaient le nécessaire. Elle n'avait pas

encore douze ans, que déjà elle portait autour des reins une chaîne

de fer avec un rude cilice, appliquée sans cesse aux veilles, aux

prières et aux jeûnes. Instruite de Dieu, elle veillait si bien sur elle-

Annal. Vet. Mutin., sxi. 118S, 1200, 1211,1214,1226, etc., p. 55-58. — Malve-

cius, Chron. Bixian., c. 100, 102, an. 1223, p. 901. — Chron. Parm., an. 1221,

p. 764. — MemoriaL Potestat. Regiens., an. 1229, t. 8, p. 1106, etc. — Chron.

Art. Ogerii Alfer.,i. 11, p. 142 et 143.
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même, qu'on ne vit jamais rien dans ses paroles, ses actions, ses

gestes, qui démentît sa haute sainteté. Ce qu'ayant considéré avec

attention, un de ses parents, homme noble et riche, la prit chez lui,

pour être la compagne de sa femme et la gouvernante de toute sa

maison. Peu après, une grande famine vint affliger le peuple. Il y
avait dans la maison de cet homme une grande caisse remplie de

légumes. La pieuse vierge, émue de compassion pour les pauvres

que tourmentait la faim, leur distribua ces légumes jusqu'au der-

nier. Cependant le maître les vendit dans l'intervalle, et amena l'a-

cheteur pour les lui livrer. Trouvant la caisse vide, il s'emporta de

manière à scandaliser tous ses domestiques et ses voisins. La servante

de Dieu, ayant su la cause de ce vacarme, passa la nuit en prière. Le

lendemain, elle trouva la caisse pleine, appela son maître, et lui dit :

Cessez vos plaintes, Jésus-Christ vous a rendu les fèves qu'il avait

reçues.

Frappé d'étonnement, le maître révéra dès lors Verdiane, et ne

parla pas moins de joie que précédemment de douleur. La sainteté

de Verdiane fut ainsi connue de toute sa province. Mais l'humble

vierge, détestant la gloire de ce monde, songeait à fuir de sapatrie. Ses

compatriotes, s'en étant aperçus, en furent profondément affligés.

Cependant, plusieurs dames voulant faire le pèlerinage de Saint-

Jacques en Galice, Verdiane les accompagna. Ses concitoyens la

conjurèrent, pour l'amour de Dieu, de revenir parmi eux le plus tôt

possible. Elle le leur promit, fit ensuite la confession de ses péchés,

reçut la sainte communion en viatique, et se mit en route avec la

bénédiction de l'Église. Plusieurs de son peuple, même des princi-

paux, allèrent avec elle par esprit de piété, et racontèrent depuis ce

dont ils avaient été témoins. Pendant tout le voyage, elle ne dimi-

nua rien de ses veilles, de ses prières et de ses jeûnes accoutumés.

Elle se levait le plus grand matin avec ses compagnes, visitait les

malades dans les hôpitaux, les consolait par de douces paroles, les

exhortait à la patience par ses exemples et les humbles services

qu'elle leur rendait. Dans les lieux où on logeait, elle se montrait la

servante assidue et infatigable de ses compagnes, leur lavait et leur

essuyait les pieds à toutes.

Revenue à Castel-Florentin, elle y fut reçue avec une joie univer-

selle, comme un trésor perdu qu'on retrouve. Tout le monde se mit

à la prier de ne plus quitter sa patrie. Elle ne demanda qu'une chose,

ce fut de lui bâtir une cellule où elle pût vivre recluse et solitaire.

Pendant qu'on la construisait aux frais de la commune, près de l'église

de Saint-Antoine, hors de la ville, elle fit le pèlerinage de Rome
avec plusieurs dames pieuses. Elle comptait y passer le carême.
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Mais les pieux personnages de Rome conçurent tant de vénération

pour elle, qu'ils ne lui permirent plus de retourner en son pays.

Elle demeura ainsi trois ans dans la capitale du monde chrétien, au

grand regret de ses compatriotes, qui craignaient de ne plus jamais

revoir celle qu'ils regardaient dès lors comme leur patronne. Enfin,

elle sortit de Rome presque furtivement, et -revint dans sa patrie,

où elle fut reçue avec une allégresse publique.

Quand on eut achevé la cellule où elle voulait entrer, elle vint à

l'église de la ville, y fit la confession de ses péchés, reçut la sainte

eucharistie, et fit vœu d'obéissance à Dieu et au curé. Celui-ci bénit

l'habit et le voile dont il la revêtit, et ensuite la remit à un chanoine

du chapitre, pour la conduire à la cellule préparée. Elle y alla aussi-

tôt, portant une croix dans ses bras, accompagnée de tout le clergé

et de tout le peuple. Au moment d'y entrer, elle supplia les assistants

de prier pour elle; ils la supplièrent, de leur côté, de prier pour eux.

Quand elle fut entrée, on mura la porte, n'y laissant qu'une petite

fenêtre. Entrée dans cette espèce de tombeau, à la fleur de l'âge et

de la beauté, Verdiane y vécut trente-quatre ans, d'une vie encore

plus dure qtie jusqu'alors, couchant sur la terre nue, n'y mettant

pendant l'hiver qu'une planche, et n'ayant pour oreiller qu'un bloc

de bois.

De sa cellule, qui donnait dans l'église Saint-Antoine, elle entendit

un prédicateur rappeler au peuple combien le saint patron de cette

église avait eu à souffrir des démons, sous forme de bêtes farouches.

Aussitôt Verdiane se sentit inspirée de demander à Dieu un martyre

semblable. Après deux ans de réclusion, elle fut exaucée. Deux hor-

ribles serpents, de même grandeur, entrèrent par la fenêtre dans la

cellule, y demeurèrent longtemps nuit et jour, mangeant dans la

même écuelle que la sainte, et la battant cruellement de leurs queues

quand il n'y avait rien. D'abord elle en eut peur; mais bientôt, ayant

fait le signe de la croix, elle souffrit tout avec patience, au souvenir

des martyrs. L'évêque de Florence, instruit de sa sainteté, vint la

voir et s'entretint plusieurs jours avec elle des choses célestes.

Ayant découvert qu'elle avait pour compagnie deux serpents, il

voulait les faire tuer ; mais elle le supplia de lui laisser cet exercice de

patience. Ce ne fut qu'après trente ans que des habitants du lieu les

tuèrent, à son grand regret. Dieu fit en l'honneur de sainte Verdiane

un grand nombre de miracles, et pendant sa vie et après sa mort,

qui eut lieu l'an 1252. Quelques-uns de ces miracles ont eu pour

témoin l'auteur même de sa vie '.

1 Actii SS., i febr.
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Vers le même temps. Dieu glorifiait et le monde admirait à Luc-
ques une autre servante : Zita était son nom, qui, dans l'italien de
cette époque, voulait dire vierge. Elle naquit de pauvres paysans,

au village de Mont-Segradi, à huit milles environ de Lucques. Elle

eut un oncle et une sœur qui moururent en odeur de sainteté. Elle

les surpassera l'un et l'autre. A l'âge de douze ans, elle se mit au ser-

vice d'un noble habitant de Lucques, nommé Fatinelli, dont la mai-

son était attenante à l'église de Saint-Frigidien : elle y demeura
humble servante jusqu'à sa mort, près de cinquante ans de suit".

Pauvre elle-même, Zita aimait les pauvres avec une tendresse de
mère. Ses modiques gages, ce qu'elle recevait d'ailleurs, tout était

pour eux. Elle était volontiers marraine de leurs enfants, qui deve-

naient ainsi les siens. Elle visitait surtout les pauvres malades, les

consolait avec une aftection cordiale, se privait elle-même du néces-

saire pour leur procurer quelque chose qui leur fit plaisir. Plus d'une

fois, Dieu lui-même vint au secours de sa charité. Un pèlerin, brûlé

de la soif et de la chaleur, lui demanda un jour l'aumône. N'ayant

absolument rien, elle ne savait que faire; tout à coup elle lui dit

d'attendre un instant, va puiser de l'eau dans un vase, la lui apporte

et fait dessus le signe de la croix. Le pèlerin, en ayant goûté, en but

à longs traits : cette eau se trouvait changée en un vin des plus déli-

cieux qu'il eût bu de sa vie. La nourriture qu'on lui assignait à la

maison, elle y touchait rarement, mais réservait le tout pour quel-

que pauvre ou quelque malade. Elle avait un lit convenable, mais

c'était pour y réchauffer les pauvres; pour elle, sa couche ordinaire

était la terre nue ou bien une planche. Toutes les misères, corporelle

ou spirituelles, excitaient en elle une tendre commisération. C'était

Fusage, quand les magistrats devaient condamnera mort un cri mi ne

de l'annoncer par le son des cloches. A ce signal la pauvre servante

se mettait en prières avec larmes, pendant trois ou quatre jours,

quelquefois jusqu'à sept, pour obtenir au malheureux le salut de

son âme. Douce, humble, soumise envers tout le monde, Zita était

d'un courage intrépide à l'égard des libertins. Un des domestiques

ayant voulu attenter à sa pudeur, elle lui déchira le visage avec ses

ongles. Pour conserver ce précieux trésor, elle joignit une prière

presque continuelle au jeûne et à la njortification. Elle se levait à

minuit, assistait à matines dans l'église voisine de Saint-Frigidien, y

priait avec larmes et pour soi et pour les autres.

Ces exercices de piété et de charité n'empêchaient point Zita de

servir ses maîtres avec une ponctualité huu)ble et affectueuse. Quand

il leur arrivait de se fâcher contre elle ou d'autres personnes, elle se

jetait à leurs pieds, quoiqu'il n'y eût rien de sa faute, et leur deman-
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dait humblement pardon. Cette humilité, jointe à ses autres vertus,

leur inspira pour elle une religieuse vénération.

Une nuit de Noël_, qu'il faisait extrêmement froid, Zita se disposait

à se rendre à matines. Son maître lui dit : Comment cours-tu à

réglise par un temps si froid, que nous pouvons à peine nous en

défendre ici avec tous nos vêtements? toi surtout, épuisée par le

jeûne, vêtue si pauvrement, et qui vas t'asseoir sur un pavé de mar-

bre? Ou bien reste ici, à vaquer à tes saintes oraisons, ou bien prends

sur tes épaules mon manteau à fourrures pour te garantir du froid.

Zita, ne voulant pas manquer à un office aussi solennel, s'en allait

avec le manteau, lorsque le maître lui dit, comme pressentant ce

qui allait arriver : Prends garde, Zita, que tu ne laisses le manteau à

un autre, de peur que, s'il est perdu, je n'en souffre du préjudice, et

toi de grosses fâcheries de ma part. Elle lui répondit : Ne craignez

pas, monsieur, votre manteau vous sera bien gardé. Entrée dans l'é-

glise, elle aperçut un pauvre demi-nu, qui murmurait tout bas, et

qui, de froid, claquait des dents. Emue de compassion, Zita s'appro-

che et lui dit : Qu'avez-vous, mon frère, et de quoi vous plaignez-

vous? Lui, la regardant d'un visage placide, étendit la main et toucha

le manteau en question. Aussitôt Zita l'ôte de ses épaules, en revêt

le pauvre et lui dit : Tenez cette pelisse sur vous, mon frère, jusqu'à

la fin de l'office, et vous me la rendrez ; n'allez nulle part, car je

vous mènerai à la maison et vous chaufferai près du feu. Cela dit,

elle alla se mettre à l'endroit oii elle priait d'ordinaire. Après l'office

et quand tout le monde fut sorti, elle chercha le pauvre partout, au

dedans et au dehors de l'église, mais ne le trouva nulle part. Elle se

disait à soi-même : Où peut-il être allé ? Je crains que quelqu'un ne

lui ail pris le manteau, et que, de honte, il n'ose se présenter à mes

yeux. Il paraissait assez honnête, et je ne crois pas qu'il ait voulu

attraper le manteau et s'enfuir. C'est ainsi qu'elle excusait pieuse-

ment le pauvre. Mais enfin, ne l'ayant pu trouver, elle revenait un

peu honteuse, espérant toujours néanmoins que Dieu apaiserait son

maître, ou inspirerait au pauvre de rapporter le manteau. Quand elle

fut de retour à la maison, le maître lui dit des paroles très-dures,

lui fit de vifs reproches. Elle ne répondit aucun mot ni aucun signe

d'impatience, mais, lui recommandant de bien espérer, elle lui

raconta comment la chose s'était passée. Il entrevit bien ce qu'ilen

pouvait être, mais ne laissa pas de murmurer jusqu'au dîner. A la

troisième heure, voilà sur l'escalier de la maison un pauvre qui char-

mait tous les spectateurs par sa bonne mine, et qui, portant le man-

teau dans ses bras, le rendit à Zita, en la remerciant du bien qu'elle

lui avait fait. Le maître voyait et entendait le pauvre. Il commen-
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çait, ainsi que Zita, à lui adresser la parole, lorsqu'il disparut comme
un éclair, laissant dans leurs coeurs une joie inconnue et ineffable,

qui les ravit longtemps d'admiration.

Quand la bienheureuse Zita fut avancée en âge comme en perfec-

tion, les nobles hommes qu'elle servait depuis si longtemps ne se

permirent plus de la regarder comme leur servante, mais unique-

ment comme la servante de Dieu. Ils la laissèrent libre de faire ce

qu'elle voudrait, lui fournissant libéralement, comme à une de leurs

filles, tout ce qui pouvait lui convenir. Zita, qui aimait la pauvreté

volontaire étant pauvre, l'aima plus encore quand elle ne devait

plus manquer de rien ; laissée libre de faire ce qu'elle voulait, elle

n'en servit pas moins humblement et moins affectueusement ses

maîtres; ni l'infirmité de la vieillesse, ni l'infirmité du sexe, ne

diminuèrent rien de sa ferveur et de ses austérités. Dieu, qui l'avait

comlilée de tant de faveurs depuis les premières années de sa vie,

l'en combla plus encore vers la fin. Plus elle approchait du terme,

plus elle se détachait de la terre et aspirait au ciel. L'an de Jésus-

Christ 1272, le 27 avril, un mercredi, à la troisième heure, munie

des sacrements de l'Église, entourée de pieuses femmes, sans aucun

signe de douleur ni d'agonie, les yeux levés au ciel et les mains

jointes, elle passa de ce monde à l'autre.

Une étoile brillante parut au-dessus de la ville de Lucques, à la vue

de tout le monde. Sa clarté était telle, qu'elle ne put être éclipsée

ni par la clarté des autres étoiles ni même parla clarté du soleil. Les

enfants, sans que personne leur en eût appris la nouvelle, se mirent

à crier incessannnent dans les places et dans les rues : Allons, cou-

rons à l'église de Saint-Frigidien; car Zita la sainte est morte! La

noble famille de Fatinelli préparades funérailles convenables. Une
multitude innombrable d'étrangers de tout âge et tout sexe remplit

bientôt l'église, le cloître et les places d'alentour. Tous et chacun, à

l'envi l'un de l'autre, s'efforçaient de toucher le corps de la ser-

vante de Dieu. Pendant plusieurs jours, impossible au clergé de cé-

lébrer l'office funèbre, impossible de procéder à la sépulture : jour

et nuit la multitude du peuple se pressait autour du saint corps;

chacun voulait avoir quelque relique de ses vêtements, à tel point

que, encore que l'on eût soin de les renouveler de temps à autre,

elle demeura plusieurs fois demi-nue. Pour que le saint corps nefût

pas mis en pièces, et pour contenir quelque peu la multitude, des

hommes pieux et déterminés, tantôt sous un prétexte, tantôt sous un
autre, le transportèrent dans l'enceinte du chœur, dans le cloître,

dans le chapitre, dans le réfectoire, dans la chambre des hôtes et

dans d'autres lieux du monastère, l'enfermant dans des caisses de
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bois.Maisla foule pénétrait partout, et plus d'une fois brisales caisses.

Des miracles sans nombre vinrent augmenter la dévotion. Les

aveugles voyaient, les sourds entendaient, les boiteux marchaient,

les muets parlaient, les malades étaient guéris. Enfin le prieur du

monastère, de l'avis de personnes sages, particulièrement des frères

Prêcheurs et Mineurs, enferma le saint corps dans un sarcophage de

pierre. Mais après quelques jours il en découla une liqueur qui ne

cessa d'opérer des guérisons. Pour en être témoins, on vit accourir

au tombeau de la sainte des cardinaux, des archevêques, des évê-

ques, des princes, des barons, des chevaliers de toutes les parties

du monde. Cent cinquante de ces miracles ont été examinés et prou-

vés juridiquement. Nous n'en citerons qu'un.

Le vingt-trois février 1300, on prit à Capoue un jeune homme ap-

pelé Chécus, avec un soi-disant Martin, lesquels cherchaient à vendre

une ànesse sur le marché. Cette ânesse fut reconnue et réclamée par

un habitant de Sulmone, qui accusait Ghécuset Martin de la lui avoir

volée. Ils furent arrêtés l'un et l'autre. L'hôte chez lequel ils étaient

logés apporta aux juges deux bottines, dans lesquelles se trouvaient

sept clefs que Chécus lui avait remises. Les deux individus ainsi

suspects furent misa la question. Martin confessa qu'il avait volé

l'ânesse et commis beaucoup d'autres crimes. Chécus soutint d'abord

qu'il n'était pas coupable; mais ensuite, vaincu par les tourments,

il avoua qu'il avait aidé Martin dans tout ce qu'il venait d'avouer. Ils

furent tous deux condamnés à être pendus. L'exécution eut lieu le

dernier jour de février. Deux gardes restèrent auprès de la potence

depuis le matin jusqu'au soir. Au moment qu'ils s'en retournaient

chez eux, ils virent un des pendus qui les suivait, disant : Sainte

Zita, secourez-moi ! ayant encore les mains garrottées et un bout de

corde au cou. Les gardes, ayant peur, se saisirent de Chécus et le

ramenèrent au juge. Interrogé sur ce que ce pouvait être, et qui avait

coupé la corde, il répondit : Une certaine dame m'apparut, me sou-

tint les pieds tant que les gardes furent auprès de moi; mais, quand

ils s'en retournèrent, cette dame coupa la corde, et me dit : Va-t'en,

va-t'en ! Il n'avait d'autre mal, sinon que ses jambes étaient enflées

et noires de sang. Il disait que, par la crainte de Dieu et de la bien-

heureuse Zita, on devait le renvoyer, parce qu'il voulait aller à Luc-

ques se présenter à l'église de la sainte. Le juge voulait lui rendre

ses bardes; mais Chécus les refusa, et dit qu'il voulait aller à Luc-

ques tel qu'il était descendu de îa potence, avec la corde au cou et

les clefs qu'on lui avait attachées. Les deux gardes, en présence du

juge et de plusieurs témoins, prêtèrent serment sur les Évangiles
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qu'ils avaient gardé les deux pendus depuis le matin jusqu'au soir
;

et acte en fut dressé.

Le vingt-cinq mars de la même année, Chécus vint à Lucques,

présenta au prieur de Sainte-Zite le susdit acte, avec les clefs et le

bout de corde^ déposa le tout dans le monastère en présence de plu-

sieurs témoins, devant lesquels il assura plusieurs fois avec serment

la vérité de ce qui vient d'être dit, montrant en preuve ses jambes

entlées et noires. Il exposa de plus qu'il avait rencontré ledit Mar-

tin en route, sans savoir que ce fût un voleur ni que l'ânesse eût été

volée; que c'était à sa prière qu'il avait porté les clefs et les bottines,

et à son ordre qu'il les avait remises à l'hôte
;
que c'était pour se

récupérer de l'argent qu'il avait dépensé pour lui et pour Martin, à

la prière de celui-ci, qu'il avait aidé à vendre l'ânesse. Ensuite lui

arriva tout ce qui était contenu dans l'acte ^.

La république et cité de Lucques a pris pour sa patronne sainte

Zita, la pauvre servante, comme Paris a pris pour sa patronne une

humble bergère, et Madrid pour son patron un pauvre laboureur.

Sainte Zita ou Zita est honorée le vingt-sept avril.

Dans le même temps, la ville de Louvain en Belgique voyait un

spectacle peut-être plus rare encore : une servante d'auberge, avec

son maître et sa maîtresse, donnant l'exemple de toutes les vertus

chrétiennes. Marguerite était née à Louvain même, de parents peu

aisés, mais très-vertueux. Lorsqu'elle fut propre à entrer en service,

ses parents, qui ne vivaient que de leur travail journalier, se virent

obligés de la mettre comme servante chez un parent nommé Amand,
lequel tenait une auberge, et qui, guidé par des motifs religieux, se

faisait un devoir de donner l'hospitalité à de pauvres pèlerins. Ce ne

fut pas une légère satisfaction pour Marguerite d'avoir sous ses yeux

ces exemples de vertu, et de se trouver elle-même dans le cas de les

imiter. Elle ne se contentait pas de remplir tous les devoirs de son

service avec la plus scrupuleuse fidélité; persuadée qu'elle servait

Jésus-Christ dans ceux qui sont ses membres, elle ne se croyait ja-

mais plus heureuse que lorsqu'elle pouvait donner des preuves de

sa charité envers les pauvres et les malheureux. Elle avait fait vœu

de chasteté perpétuelle, et évitait avec soin tout ce qui aurait pu y

porter la pins légère atteinte ; sous ce rapport sa sévérité était si

connue, qu'on l'appelait la Fière Marguerite, surnom qu'elle a con-

servé jusqu'aujourd'hui.

Amand et sa femme avaient formé le projet d'embrasser la vie

monastique, et, dans cette vue, ils vendirent tout ce qu'ils possé-

1 Acfa SS.. 27 apriL
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daient. Aussitôt que Marguerite en fut informée, elle résolut de pren-

dre le voile dans l'ordre de Saint-Bernard. Quelques scélérats, sa-

chant que l'argent provenant de la vente se trouvait encore dans la

maison de ces personnes, prirent le costume de pèlerins, et vinrent

sur le soir les prier de leur donner le logement pour une seule nuit.

Amand, quoiqu'il se fût déjà proposé de partir le lendemain pour

l'abbaye de Villers, ne put s'empêcher de faire encore cette œuvre

de charité ; il leur accorda leur demande, et, pour mieux les traiter

encore, il envoya Marguerite acheter du vin dans une cruche que

l'on conserve encore aujourd'hui à Louvain. Mais à peine eut-elle

quitté la maison, que ces malheureux assassinèrent sans pitié ces

deux personnes hospitalières. Marguerite, à son retour, se vit égale-

ment assaillie et maltraitée, et fut enfin traînée hors de la ville par

ces scélérats, qui, après s'être partagé le butin qu'ils avaient fait

dans la maison, se consultèrent pour savoir ce qu'ils feraient d'elle.

L'un d'eux, moins barbare que ses compagnons, voulut la garder

comme sa femme, afin de sauver ses jours. Mais la pieuse Margue-

rite, inspirée par des sentiments plus généreux, aima mieux mourir

que de trahir en rien son vœu de chasteté. Un des assassins lui fit

une blessure au cou, lui plongea son poignard dans le cœur, et jeta

son corps dans la Dyle, le il septembre 1225.

Dès ce moment. Dieu voulut faire connaître combien la vie de

cette vierge lui avait été agréable ; son corps n'alla pas à fond, mais

flotta surlasurface de l'eau et remonta la rivière jusque dans la ville;

en même temps, une lumière céleste l'entourait, et on entendait

des chants harmonieux. Plusieurs personnes furent témoins de cet

événement, entre autres Henri I", duc de Lorraine et de Brabant.

Bientôt le bruit s'en répandit à Louvain ; le chapitre de Saint-Pierre,

accompagné du duc et de sa femme, des nobles et du corps des

magistrats, allèrent relever ce gage précieux, et le portèrent avec

beaucoup de solennité dans l'église collégiale de Saint-Pierre, où il

s'est opéré un grand nombre de miracles par l'intercession de cette

vierge et martyre ^.

Une chose peut-être plus merveilleuse encore serait de voir une

fille des Huns, ces farouches compagnons d'Attila, le Fléau de Dieu,

devoir une princesse de Hongrie, au milieu des délices de la cour

et des splendeurs du trône, pratiquer constamment l'humilité, la

simplicité, la charité, l'austérité de Zita et de Verdiane. Or, cette

merveille du treizième siècle nous est attestée par des témoins ocu-

laires, retracée par des auteurs contemporains, chantée même en

^ Acta SS.,2 septemb^
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diverses langues par des poètes. Car il se trouve aujourd'hui que ces

siècles, traités si longtemps d'ignorants et de barbares, abondent en

poètes gracieux de toute nation, et que leurs œuvres sont une mine
des plus précieuses, demeurée inconnue jusqu'à présent à la pré-

somptueuse ignorance des siècles modernes.

Ainsi, l'an 4206, le duc Herman de Thuringe, se trouvant à son

château de Wartbourg, au-dessus de la ville d'Eisenach, réunit à sa

cour six des poêles les plus renommés de l'Allemagne, savoir : Henri

Schreiber, Walther von der Vogelweide, Wolfram d'Eschenbach,

ReinhartdeSwetzen, qui étaient tous quatre des chevaliersd'ancienne

lignée ; Bitterolf, officier de sa maison, et enfin Henri d'Otterdingen,

simple bourgeois d'une famille pieuse d'Eisenach. Une rivalité violente

sedéclara bientôt entre les cinq poètes de noble naissance et le pau-

vre Henri, qui était au moins leur égal en talent et en popularité.

Pour vider leur différend, ils convinrent de se livrer un combat pu-

blic et définitif, en présence du duc et de sa cour, et avec l'assistance

du bourreau, la corde à la main, qui devait pendre, séance tenante,

celui dont les chants seraient reconnus inférieurs à ceux de ses rivaux,

montrant ainsi que la gloire et la vie étaient à leurs yeux insépara-

bles. Le duc consentit à cette condition, et présida à cette lutte so-

lennelle, qui retentit dans toute l'Allemagne, et à laquelle vinrent

assister une foule de seigneurs et de chevaliers. Ils chantèrent tour à

tour, et sous les formes les plus variées, l'éloge de leurs princes fa-

voris, les grands mystères de la religion, le mariage légitime de l'àme

avec le corps après la résurrection, l'inépuisable clémence de Dieu,

la puissance du repentir, l'empire de la croix, et surtout les gloires

de Marie, la bien-aimée de Dieu, neuf fois plus belle que la miséri-

corde, qui est elle-même plus belle que le soleil. Ces chants recueil-

lis par l'auditoire, se sont conservés jusqu'à nos jours sous le titre

de la Guerre de la Wartbourg. Cette collection forme encore aujour-

d'hui un des monuments les plus importants de la littérature germa-

nique, à la fois comme trésor des croyances anciennes et populai-

res, et comme irrécusable témoignage du rôle immense que jouait

la poésie dans la société, la science et la foi de ce siècle. Il fut im-

possible de décider (lu mérite des ménestrels rivaux, et il fut convenu

que Henri d'Otterdingen irait chercher en Transylvanie le célèbre

maître Klingsohr, tellement expert dans les sept arts libéraux et sur-

tout en astronomie et en nécromancie, que les esprits mêmes étaient

obligés, disait-on, d'obéir à sa science, et que le roi de Hongrie lui

faisait une pension de trois mille marcs d'argent pour prix de ses

services.

Un délai d'un an fut accordé à Henri pour faire ce voyage,
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et, au jour marqué, il se trouva aux portes d'Eisenach avec le grand

savant i.

Les seigneurs de Thuringe et les officiers du duc réunis à Eisenach

pour voir Klingsohr, lui demandèrent de leur apprendre quelque

chose de nouveau ; sur quoi il se leva et se mit à contempler les

astres avec attention pendant longtemps, puis il leur dit : Je vous

apprendrai quelque chose de nouveau et de joyeux aussi : je vois une

belle étoile qui se lève en Hongrie, et qui rayonne de là à Marbourg,

et de Marbourg dans le monde entier. Sachez que cette nuit même il

est né à monseigneur le roi de Hongrie une fille qui sera nommée
Elisabeth, qui sera donnée en mariage au fils du prince d'ici, qui

sera sainte, et dont la sainteté réjouira et consolera toute la chré-

tienté. Les assistants entendirent ces paroles avec une grande joie,

et le lendemain, de grand matin, les chevaliers montèrent à la Wart-

bourgpour les redire au landgrave, qu'ils rencontrèrent comme il

allait à la messe. Ils ne voulurent pas le retenir, et l'entendirent avec

lui; mais aussitôt qu'elle fut finie, ils lui racontèrent ce qui s'était

passé la veille. Le prince en fut surpris, ainsi que toute sa cour, et,

ayant demandé aussitôt son cheval, il alla lui-même, avec une nom-

breuse escorte, chercher Klingsohr, et le mena avec lui à la Wart-

bourg. On lui rendit les plus grands honneurs, surtout les prêtres,

qui le traitèrent en évêque, dit un contemporain. Le landgrave le fit

dîner à sa table, et, après le repas, ils parlèrent longtemps ensemble.

Klingsohr présida au nouveau combat qui s'engagea, et réussit à

calmer la haine des rivaux de Henri, son client, et à faire reconnaître

pubhquement son mérite.

En l'an 1207, au jour et à l'heure annoncés par Klingsohr, suivant

la tradition poétique, la reine Gertrude, épouse du roi André de

Hongrie, donna le jour à une fille, qui reçut sur les fonts le nom
d'Elisabeth. La cérémonie de son baptême se fit avec une très-grande

magnificence : on la porta à l'église sous un dais qui était ce qu'on

avait pu trouver de plus beau à Bude, où était alors un des princi-

paux entrepôts du luxe oriental.

Dès le berceau, cette enfant prédestinée donna des gages de la des-

tinée sublime que Dieu lui réservait. Les noms consacrés par la re-

ligion furent les premiers mots qui frappèrent son attention, les

premiers aussi qu'elle voulut bégayer à mesure que sa langue se dé-

liait; et lorsqu'elle put parler, ce ne fut longtemps que pour réciter

des oraisons. Elle prêtait une attention surprenante aux premiers

enseignements de la foi qu'on lui donnait, bien qu'une lumière inté-

* Montalembert, Hùt. de sainte Elisabeth, c. 1.
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rieure éclairât déjà pour eWe ces saintes vérités. A l'âge de trois ans,

à ce qu'assurent les historiens, elle exprimait sa compassion pour les

pauvres, et s'efforçait de subvenir à leurs misères par des dons.

Toute sa vie était ainsi déjà en germe dans cette vie du berceau,

dont le premier acte était une aumône et la première parole une

prière; aussi semble-t-elle avoir été dès lors admise par Dieu à pos-

séder ces grâces qu'elle devait plus tard si abondamment distribuer

sur la terre. A peine eut-elle vu le jour, que les guerres où était en-

gagée la Hongrie cessèrent ; les dissensions intérieures mêmes se cal-

mèrent. Cette tranquillité passa bientôt de la vie publique à la vie

privée ; les violations de la loi de Dieu, les excès, les blasphèmes

devinrent moins fréquents, et le roi André vit se combler tous les

désirs que pouvait former un roi chrétien.

Le duc Herman, s'étant informé de tout, envoya auprès du roi de

Hongrie une ambassade composée de seigneurs et de nobles dames,

pour lui demander la main d'Elisabeth, au nom de son fils Louis, et

pour l'amener avec eux, s'il était possible, en Thuringe. La demande

fut accordée. On apporta la petite Elisabeth, qui n'avait que quatre

ans, enveloppée d'une robe de soie brodée d'or et d'argent; on la

coucha dans un berceau d'argent massif, et on la remit ainsi aux

Thuringiens. Le roi dit au sire de Varila, l'un des ambassadeurs : Je

confie à ton honneur de chevalier ma consolation suprême. La reine

vintaussi en pleurant lui recommander son enfant; à quoi le cheva-

lier répondit : Je la tiendrai volontiers en ma garde et lui serai fidèle

à toujours. Il tint parole, comme nous verrons.

Elisabeth, étant arrivée en Thuringe à l'âge de quatre ans, fut

fiancée au duc Louis, qui en avait onze. Le landgrave Herman avait

choisi sept demoiselles des plus nobles familles de sa cour et à peu

près du même âge que sa future belle-fille, parmi lesquelles était sa

propre fille Agnès, pour la faire élever avec elles. Kne d'elles, Guta

ou Judith, qui n'avait que cinq ans, un an de plus qu'Elisabeth, resta

à son service jusqu'à peu de temps avant sa mort, et, lorsque Dieu

l'eut rappelée à lui et que le bruit de sa sainteté eut attiré l'attention

des autorités ecclésiastiques, cette même Guta, interrogée publique-

ment, raconta les souvenirs de son enfance. C'est à sa déposition,

soigneusement conservée et transmise au Saint-Siège, que nous de-

vons la connaissance des détails suivants sur les premières années

d'Elisabeth.

Dès cet âge si tendre, toutes ses pensées, toutes ses émotions pa-

raissaient être concentrées dans le désir de servir Dieu et de mériter

le ciel. Toutes les fois qu'elle le pouvait, elle entrait dans la chapelle

du château, et là, en se couchant au pied de l'autel, elle faisait ou-
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vrir devant elle un grand psautier, bien qu'elle ne sût pas encore

lire
;
puis, pliant ses petites mains et levant les yeux vers le ciel, elle

se livrait avec un recueillement précoce à la méditation et à la prière.

En jouant avec ses compagnes, et, par exemple, en sautant sur un

pied, elle faisait en sorte que toutes fussent obligées de se diriger

vers la chapelle, et, quand elle la trouvait fermée, elle en baisait avec

ferveur la serrure, la porte et les murs extérieurs, par amour pour

le Dieu voilé qui y reposait. Dans tous ses jeux, c'était toujours la

pensée de Dieu qui dominait; elle espérait gagner pour lui, car elle

donnait tout ce qu'elle gagnait à de pauvres filles, en leur imposant

le devoir de réciter un certain nombre de Pater et d'Ave. Elle y cher-

chait sans cesse des occassions de se rapprocher de Dieu, et, lors-

qu'elle avait éprouvé quelque obstacle à faire autant de prières et de

génuflexions qu'elle aurait voulu, elle disait à ses petites compagnes:

Couchons-nous par terre pour voir qui de nous est la plus grande.

Puis, s'étendant successivement à côté de chacune des petites filles,

elle profitait de ce moment pour s'humilier devant Dieu et réciter un

Ave. Devenue épouse et mère, elle se plaisait à raconter ces innocen-

tes ruses de son enfance.

Souvent aussi elle conduisait ses amies au cimetière, et leur di-

sait : Souvenez-vous que nous ne serons un jour rien que de la

poussière. Puis, arrivant devant le charnier, elle disait: Yoici les os

des morts : ces gens ont été vivants comme nous le sommes, et sont

maintenant morts comme nous le serons; c'est pourquoi il faut ai-

mer Dieu ; mettons-nous à genoux, et dites avec moi : Seigneur, par

votre mort cruelle et par votre chère mère Marie, délivrez ces pau-

vres âmes de leur peine; Seigneur, par vos cinq plaies sacrées, faites-

nous sauves. C'étaient là, dit un auteur, ses danses et ses jeux. Ces

enfants récitaient les prières après elle, et ils racontèrent que l'enfant

Jésus venait souvent la trouver, la saluait tendrement et jouait avec

elle. Mais elle leur défendit sévèrement de dire de pareilles choses.

Hors de ses récréations, elle cherchait à apprendre le plus de

prières qu'elle pouvait. Tous ceux qui voulaient lui parler de Dieu

et de sa sainte loi, lui devenaient chers par cela seul. Elle s'était assi-

gné un certain nombre d'oraisons à réciter par jour, et lorsqu'elle

avait été empêchée de remplir cet engagement volontaire avant la

nuit, et que ses suivantes l'obligeaient de se mettre au lit, elle ne

manquait jamais de s'en acquitter tandis qu'on la croyait endormie,

se souvenant, comme David, du Seigneur sur sa coucne. Elle sentait

déjà le prix de la modestie qui est ordonnée aux vierges chrétiennes,

et arrangeait toujours son voile de manière à ce qu'on vît le moins

possible ses traits enfantins.
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La charité sans bornes qui devait plus tard s'identitifT avec sa fis;

même, enflammait déjà son âme prédestinée. Elle distiibuait aaK

pauvres tout l'argent qu'elle lecevait de ses parents adoptifs, ou ce

qu'elle pouvait leur dérober sous un prétexte quelconque. Elle allait

sans cesse dans les offices et les cuisines du château, pour y ramas-

ser quelques restes qu'elle portait avec soin aux pauvres affamés, ce

qui ne laissait pas que d'éveiller déjà contre elle le mécontentement

des ofticiers de la maison ducale.

L'usage voulait à cette époque que les princesses et les jeunes

filles de haut parage tirassent au sort parmi les saints apôtres un pa-

tron spécial. Elisabeth, qui avait déjà choisi la sainte Vierge pour sa

protectrice et son avocate suprême, avait aussi une vénération, et,

comme dit un manuscrit, une amitié toute particulière pour saint

Jean l'Évangéliste, à cause de la pureté virginale dont cet apôtre

était le type. Elle se mit donc à prier avec chaleur Notre-Seigneur de

faire en sorte que le sort lui assignât saint Jean ; après quoi elle alla

humblement avec ses compagnes à l'élection. On se servait à cette

fin de douze cierges, sur chacun desquels était écrit le nom d'un

apôtre, et que Ton mêlait ensemble sur l'autel, où chaque postulante

allait en choisir un au hasard. Le cierge qui portait le nom de saint

Jean échut tout d'abord à Elisabeth ; mais, ne se contentant pas de

ce premier accomplissement de ses vœux, elle fit renouveler deux fois

répreuve, et toujours avec le même résultat. Se voyant ainsi comme

recommandée à son apôtre bien-aimé par une manifestation spéciale

de la Providence, elle sentit accroître sa dévotion envers lui, et fut

fidèle à ce culte pendant toute sa vie
;
jamais elle ne refusait ce qu'on

lui demandait au nom de saint Jean, qu'il s'agît ou de pardonner une

injure ou de conférer un bienfait.

Telle fut la première enfance d'Elisabeth. Au milieu des grâces

dont Dieu la comblait, il lui envoyait aussi des afflictions, qui sont

encore des grâces. A l'âge de six ans, elle perdit sa mère Gertrude,

qui mourut victime de sa tendresse conjugale. Des conjurés cherchant

à tuer son mari, elle se livra elle-même à leurs coups, pour lui don-

ner le temps de fuir... '. Elisabeth avait à peine atteint sa neuvième

année lorsqu'elle vit mourir, en 1216, le père de son fiancé, le land-

grave Herman. Ce fut un malheur pour elle. Ce prince illustre et

pieux avait continué à l'aimer avec tendresse, à cause de sa piété

précoce; il l'avait toujours traitée comme sa propre fille, et per-

sonne, de son vivant, n'eût osé porter obstacle aux pratiques reli-

gieuses de la jeune princesse. Mais, après sa mort, il n'en fut plus

' Montalembert, Hist. de sainte Elisabeth, c. 2.
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de même. Biens que Louis, qu'elle regardait comme son fiancé et son

seigneur, fût devenu souverain du pays, sa jeunesse le laissait en

quelque sorte sous la dépendance de sa mère, la duchesse Sophie,

sœur du célèbre Otton de Wittelsbach, duc de Bavière. Cette prin-

cesse voyait avec déplaisir Textrême dévotion d'Elisabeth, et lui en

témoignait souvent son mécontentement, La jeune Agnès, sœur de

Louis, qui était élevée avec sa future belle-sœur, et que son éclatante

beauté avait rendue plus facile à séduire par les vanités du monde,

lui reprochait sans cesse avec amertume ses habitudes humbles et

retirées. Elle lui disait sans détour qu'elle n'était faite que pour de-

venir une femme de chambre ou une servante. Les autres jeunes

filles de grande maison, qui étaient les compagnes des deux prin-

cesses, voyant qu'Elisabeth prenait chaque jour moins de part à leurs

jeux, à leurs danses et à leur vie gaie et frivole, répétaient ce qu'elles

entendaient dire à Agnès et se moquaient ouvertement d'elle. Enfin

les officiers les plus influents de la cour ducale, sans égard pour sa

royale naissance, son sexe et son extrême jeunesse, ne rougissaient

pas de la poursuivre par des dérisions et des injures pubhques. Tous
s'accordaient à dire qu'il n'y avait rien en elle qui ressemblât à une
princesse.

En effet, Elisabeth montrait une sorte d'éloignement pour la so-

ciété des jeunes comtesses et des nobles demoiselles qu'on lui avait

données pour compagnes; elle recherchait beaucoup plus celle des

humbles filles de quelques bourgeois d'Eisenach, et même celle des

filles attachées à son service. Elle aimait surtout à s'environner des

enfants des pauvres femmes, à qui elle distribuait ses aumônes. Les

injures dont elle était l'objet ne servirent qu'à lui rendre plus doux

et plus cher cet humble entourage. Du reste, elle ne laissa surnager

dans son cœur aucun sentiment d'orgueil ou d'amour-propre blessé,

ni même d'impatience. Ce premier essai de l'injustice des hommes
et des misères du monde devint comme un nouveau lien entre Die.'i

et elle; elle y puisa de nouvelles forces pour le servir et l'aimer.

Comme le lis entre les épines, dit un de ses historiens, l'innocente

Elisabeth fleurissait et germait au milieu des amertumes, et répan-

dait autour d'elle le doux et fragrant parfum de la patience et de

l'humilité.

Elle donna vers ce temps un exemple de cette humilité, que tous

les narrateurs de sa vie ont soigneusement rapporté. C'était le jour

de l'Assomption, jour où il y avait de grandes indulgences dans les

églises consacrées à la sainte Vierge, et où on lui faisait l'offrande

des fruits et des grains de l'année. La duchesse Sophie dit à Agnès

et à Elisabeth : Descendons dans la ville, à Eisenach ; allons à l'é-

S.VU. 39
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glise de notre chère Dame, entendre la belle messe des chevaliers

Teutoniques, qui Thonorent spécialement. Peut-être y entendrons-

nous prêcher sur elle. Mettez vos plus beaux habits et vos couronnes

d'or. Les deux jeunes princesses s'étant parées comme elle Tavait

ordonné, descendirent avec elle à la ville, et, étant entrées dans Vé-

glise, allèrent s'agenouiller sur un prie-Dieu, en face d'un grand

crucifix. A la vue de cette image du Sauveur mourant, Elisabeth

ôta sa couronne, et, la posant sur son banc, elle se prosterna par

terre, sans autre ornement de tête que ses cheveux. La duchesse,

en la voyant ainsi, lui dit brusquement : Qu'avez-vous donc, made-

moiselle Elisabeth? qu'allez-vous faire de nouveau ? Voulez-vous

encore faire rire tout le monde de vous ? Les demoiselles doivent se

tenir droites et ne pas se jeter par terre comme des folles ou de

vieilles nonnes qui se laissent tomber à la manière des rosses fati-

guées. Ne pouvez-vous pas faire comme nous, au lieu de faire comme
les enfants mal élevés? Est-ce que votre couronne est trop lourde ?

A quoi sert de rester ployée en deux comme un paysan ? Elisabeth

se leva et répondit humblement à sa belle-mère : Chère dame, ne

m'en voulez pas. Voici devant mes yeux mon Dieu et mon roi, ce

doux et miséricordieux Jésus, qui est couronné d'épines aiguës, et

moi, qui ne suis qu'une vile créature, je resterais devant lui cou-

ronnée de perles, d'or et de pierreries ! ma couronne serait une dé-

rision de la sienne. Et aussitôt elle se mit à pleurer amèrement, car

l'amour du Christ avait déjà blessé son tendre cœur. Elle se recoucha

sur son banc comme auparavant, laissa parler Sophie et Agnès tant

qu'elles voulurent, et continua à prier avec tant de ferveur, qu'ayant

mis un pan de son manteau devant ses yeux, elle le trempa de ses

larmes. Les deux princesses, pour éviter aux yeux du peuple un con-

traste fâcheux, se virent obligées de faire comme elle, et de se tirer

le manteau devant les yeux; ce qu'il leur aurait été tout aussi agréable

de ne pas faire, ajoute le chroniqueur.

De pareils traits ne pouvaient servir qu'à envenimer la haine

qu'elle inspirait déjà aux âmes profanes. Cette haine semble s'être

propagée de plus en plus, à mesure qu'elle grandissait ; et lors-

qu'enfin elle eut atteint l'âge nubile, ce fut comme une explosion gé-

nérale de persécutions et d'injures de toute la cour deThuringe. Les

parents du landgrave, ses conseillers, ses principaux vassaux, tous

se déclarèrent contre elle. Ils disaient hautement qu'il fallait la ren-

voyer à son père et reprendre la parole donnée
;
qu'une pareille bé-

guine n'était pas faite pour leur prince; qu'il lui fallait une épouse

bien alliée, riche et de mœurs vraiment royales; qu'il ferait beau-

coup mieux de se marier à la fille d'un prince voisin qui pourrait
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lui donner des secours en ens de besoin, tandis que le père d^Elisa-

beth était trop éloigné pour cela, de même que pour venger l'injure

faite à sa fille, s'il la ressentait ; mais que, du reste, il paraissait déjà

l'avoir oubliée, et ne lui avait point envoyé le supplément de dot

que sa mère avait promis. Les compagnons intimes du jeune duc

profitaient de toutes les occasions pour l'exciter à laisser là Elisa-

beth, à la renvoyer dans sa Hongrie, parce qu'elle était trop timide

et réservée. La duchesse mère faisait tous ses efforts pour qu'elle fiit

obligée de prendre le voile dans quelque couvent de femmes. Agnès

surtout la poursuivait de ses mépris et de ses injures; elle lui répé-

tait sans cesse qu'elle avait manqué sa vocation en ne devenant pas

servante. Mademoiselle Elisabeth, lui dit-elle un jour, si vous vous

figurez que monseigneur mon frère vous épousera, vous vous

trompez fort ; ou bien il faudra que vous deveniez tout autre que

vous n'êtes.

C'étaient de pareils propos qu'il lui fallait entendre chaque jour.

Elle sentit profondément toute l'amertume de sa position ; elle se

voyait à peine sortie de l'enfance, et déjà sans soutien, sans amis,

sans consolation humaine, exilée en quelque sorte de sa patrie, pri-

vée de la protection paternelle, au milieu d'une cour étrangère,

exposée sans défense aux insolences et aux persécutions des ennemis

de Dieu et des siens. Elle en reconnut d'autant mieux que sa vie ne

devait être qu'un pèlerinage dans ce monde instable. Elle eut recours

à son Dieu, lui confiant sa douleur en silence et lui ouvrant tout son

cœur. Elle cherchait à confondre sa propre volonté avec celle de ce

Père céleste, et le suppliait d'accomplir cette très-aimable volonté en

elle par toutes les épreuves qu'il jugerait convenables. Puis, quand
elle avait retrouvé sa paix et sa résignation aux pieds du crucifix, elle

venait rejoindre ses femmes de chambre et les pauvres filles qu'elle

s'était choisies pour compagnes, et redoublait de caresses envers

elles, ce qui, d'un autre côté, faisait redoubler les invectives et les

moqueries des deux princesses et des courtisans i.

Parmi ces derniers, il y en avait toutefois un qui faisait une ho-

norable exception : c'était le sire Gauthier de Varila, un des ambas-

sadeurs qui avaient été chercher Elisabeth en Hongrie. La pieuse

princesse remarqua un jour avec une peine sensible, qu'au retour

d'un voyage son fiancé ne lui avait point apporté de petit présent,

comme il en avait la coutume. Tout le monde crut y voir que le

prince aussi était changé pour elle. Elisabeth découvrit sa peine au

vieux sire de Varila, qui promit d'en parler au prince lui-même. H
en eut bientôt l'occasion, le duc l'ayant pris avec lui à une partie de

1 Montalembert, Hist. de sainte Elisabeth, c. 3.
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chassp dans les environs de la Wartbourg. Comme ils se reposaient

ensemble, couchés sur Therbe^ dans un certain bois d'où Ton voyait

devant soi l'Inselberg, la plus haute montagne de Thuringe, le sire

Gauthier dit au duc : Vous plaît-il, monseigneur, de répondre à une

question que je vais vous faire? A quoi le bon prince répondit:

Parle en toute confiance, et je te dirai tout ce que tu voudras. Or

donc, reprit le chevalier, que pensez-vous faire de mademoiselle

Elisabeth, que je vous ai amenée? La prendrez-vous pour épouse,

ou bien vous dégagerez-vous de votre parole et la renverrez-vous

à son père? Alors Louis se leva aussitôt, et, étendant la main vers

rinselberg : Vois-tu, dit-il, cette montagne, qui est devant nous? Eh

bien ! si elle était d'or pur depuis la base jusqu'au sommet, et que

tout cela dût m'appartenir, à la condition de renvoyer mon Elisabeth,

jamais je ne le ferais. Qu'on pense et qu'on dise d'elle tout ce qu'on

voudra, moi, je dis ceci : Je l'aime, et je n'aime rien plus ici-bas. Je

veux avoir mon Elisabeth. Elle m'est plus chère par sa vertu et sa

piété que toutes les terres et toutes les richesses du monde. — Je

vous supplie, monseigneur, dit alors Gauthier, de me permettre de

lui redire ces paroles. — Dis-les-lui, répondit le duc ; dis-lui que

jamais je n'écouterai ce qu'on me conseillera contre elle; et donne-

lui ceci comme un nouveau gage de ma foi. Ce disant, il fouilla dans

son aumônière et en tira un petit miroir à double fond monté en

argent, où se trouvait au-dessous de la glace une image de Notre-

Seigneur crucifié. Le chevalier se hâta d'aller retrouver Elisabeth,

lui répéta ce qu'il avait entendu, et lui remit le miroir. Elle se mit à

sourire avec une grande joie, et remercia beaucoup le sire Gauthier

de ce qu'il lui servait ainsi de père et d'ami; puis elle ouvrit le mi-

roir, et, ayant vu l'image de Jésus-Christ, elle le baisa avec amour et

le pressa contre son cœur.

Le duc Louis accomplit sa parole de chrétien et de prince en 4220,

en épousant solennellement Elisabeth. Il avait alors vingt ans, Elisa-

beth n'en avait que treize; tous deux innocents par le cœur encore

plus que par l'âge, tous deux unis par l'esprit et la foi encore plus

que par la chair, ils s'aimaient en Dieu, nous disent les vieux histo-

riens, d'un incroyable amour, et c'est pourquoi les saints anges de-

meuraient autour d'eux ^

Après le saint roi Louis de France, l'histoire du treizième siècle

notïre pas un prince qui, si jeune encore, ait possédé toutes les ver-

tus du Chrétien et du souverain à un aussi haut point que Louis de

Thuringe. La noblesse et la pureté de son âme se manifestaient ù

1 Montalembert, Hist.de sainte Elisabeth, c. 4.
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tous dans son extérieur. Sa mâle beauté était célèbre parmi ses con-

temporains. Plusieurs croyaient voir en lui une ressemblance frap-

pante avec le portrait que la tradition avait conservé du Fils de Dieu

fait homme. Nul ne pouvait le voir sans l'aimer. Ce qui le distingua

surtout dès ses plus jeunes années, ce fut une pureté d^âme et de

corps à laquelle il ne laissa jamais porter la plus légère atteinte. Il

était modeste et pudique comme une jeune fille ; il rougissait facile-

ment; il observait dans ses paroles la plus grande réserve. Ce ne fut

pas seulement dans ses premières et innocentes années qu^'il sut pré-

server le trésor de cette pureté; elle n'était pas chez lui le fruit d'une

jeunesse dérobée à tout danger, ou bien d'émotions fugitives, de ré-

solutions sincères, mais destinées à s'évanouir avec le premier orage

des sens ; c'était une volonté ferme et enracinée, qui devint la règle

de sa vie entière ; c'était une résistance inflexible aux tentations les

plus fréquentes et les plus dangereuses. Livré à lui-même au mo-
ment d'entrer dans l'adolescence, maître à seize ans d'une des prin-

cipautés les plus riches et les plus puissantes de l'Allemagne, entouré

de tous les prestiges du pouvoir, du luxe, de la vie agitée de cette

époque, entouré surtout de perfides conseillers, de flatteurs avides

de voir périr sa vertu, jamais il ne fléchit, jamais il ne ternit de l'om-

bre la plus légère la fidélité qu'il avait promise à Dieu, à lui-même

et à celle qu'il aimait en Dieu.

Une vertu si rare et si constante, dit encore M. de Montalembert,

ne pouvait avoir pour fondement que la foi la plus active et la pratique

de tous les devoirs imposés par l'Eglise. On célébrait chaque jour, en

sa présence, les saints mystères, et il y assistait avec une dévotion

exemplaire. Il était le défenseur le plus zélé des droits de l'Eglise et des

monastères. La société dans laquelle il semblait le plus se plaire était

celle des religieux, et le but ordinaire de ses courses, en temps de

paix, était l'abbaye des Bénédictins de Reinhartsbrunn, où il avait

choisi sa sépulture. Sa première visite, en y arrivant, était à l'hospice

des pauvres et des pèlerins, qui était une partie essentielle de chaque

monastère. Il cherchait à consoler les malades et les infirmes par sa

présence et par de douces paroles, et leur laissait toujours, comme
aumône, quelque partie de son riche costume ou d'autres petits ob-

jets. De retour dans son château, il cherchait à reproduire dans sa vie

quelques-unes des privations dont la vie religieuse lui avait donné

l'exemple. Par esprit de pénitence, jamais il ne mangeait de mets

salés ou épicés, et, ce qui contrastait étrangement avec les usages

des princes allemands de cette époque, il ne buvait jamais de bière,

et buvait du vin seulement quand il était malade.

Cette fidélité simple et naïve aux devoirs les plus rigoureux de la
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vie chrétienne ne servait qu'à rendre plus éclatantes en lui les qua-

lités d'un preux chevalier et d'un prince sage et aimable. Aucun
prince de son temps ne le surpassait en courage ni même en force

physique et en adresse dans les exercices du corps. Il déploya ce

courage dans une occasion que les historiens de l'époque ont com-
mémorée avec soin. L'empereur lui avait fait présent d'un lion, et

un matin que le duc, à peine velu et sans armes ni défense quelcon-

que, se promenait dans sa cour, il vit ce lion, qui s'était échappé de
sa cage, courir sur lui en rugissant. Sans s'effrayer, il l'attendit de

pied ferme, lui montra le poing et le menaça de la voix, en se fiant

en Dieu. Le lion vint aussitôt se coucher h ses pieds, en agitant la

queue. Une sentinelle qui était sur le rempart, attirée par le rugisse-

ment du lion, aperçut le danger de son maître et appela du secours.

Le lion se laissa enchaîner sans résistance, et bien des gens virent,

dans cet empire exercé sur les animaux féroces, un gage évident de

la faveur céleste méritée par la piété du prince et la sainteté de la

jeune Elisabeth.

A ce courage il joignait au suprême degré cette noble courtoisie

que saint François d'Assise, son séraphique contemporain, a nom-
mée la sœur de la charité. Il portait à toutes les femmes un respect

plein de pudeur. Il était envers tout le monde, et surtout envers ses

inférieurs, d'une bienveillance, d'une affabilité qui ne se démentaient

jamais. Il aimait à faire plaisir aux autres. Jamais il ne blessait ni ne

repoussait personne par son orgueil ou sa froideur. Une gaieté douce

et franche, une familiarité aimable présidaient à toutes ses relations

intimes et domestiques. Ses chevaliers et ses écuyers le louaient de

sa grande générosité; les comtes et les seigneurs qui venaient à sa

cour y étaient traités par lui avec les plus grands égards et tous les

honneurs dus à leur rang.

A ces vertus chevaleresques il ajoutait toutes celles d'un souve-

rain chrétien. La seule passion véhémente que tousses historiens lui

reconnaissent était celle de la justice. Il l'aimait avec énergie et dé-

vouement; et cet amour lui donnait toute la sévérité nécessaire pour

punir les violateurs de ses lois. Il éloigna de sa cour et priva sans

rémission de leurs charges ou emplois les seigneurs qui opprimaient

leurs vassaux, ou même qui étaient orgueilleux envers les pauvres,

ainsi que tous ceux qui se laissaient emporter à des actes de violence

ou qui lui adressaient des dénonciations fausses ou malicieuses. Les

blasphémateurs et les hommes qui ne rougissaient pas de faire en-

tendre en sa présence des paroles impures, étaient aussitôt condam-

nés à porter pendant un certain temps un signe public d'ignominie.

Inflexible envers ceux qui outrageaient la loi de Dieu, il était indul-
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gent et patient envers tous ceux qui lui manquaient à lui-même.

Quand quelques-uns de ses serviteurs s^oubliaient avec lui, il se bor-

nait à leur dire : Chers enfants, ne le faites plus, car vous affligez

mon cœur. Dans toutes ses délibérations, il apportait une prudence

éprouvée ; ses expéditions militaires, ses actes politiques montraient

unv. habileté et une prévoyance qu'on n'aurait pas cru pouvoir s'unir

facilement avec sa grande jeunesse et la simplicité de son caractère.

Il s'occupait avec zèle et assiduité de tous les travaux que lui imposait

le gouvernement de ses États. Sa véracité était à toute épreuve, et sa

moindre parole inspirait la m.ême sécurité que le serment le plus so-

lennel. On pouvait bâtir sur celte parole comme sur un rocher. Plein

de miséricorde et de générosité envers les pauvres, il témoignait une

extrême sollicitude envers toutes les classes de son peuple. Il était

aussi sévère pour les comtes et pour les plus grands seigneurs du

pays, accusés de pillage ou d'oppression, que pour le moindre

paysan. Tous ceux qui se trouvaient lésés par qui que ce fût recou-

raient à lui en toute confiance, et ce n'était jamais en vain. On le vit

plus d'une fois se mettre en campagne pour venger les toTts faits à

ses plus humbles sujets. Sous un prince pareil, la prospérité morale

et matérielle de la Thuringe ne pouvait que s'accroître ; aussi les

chroniques du pays ont-elles célébré avec enthousiasme le bonheur

dont il jouit pendant ce règne trop court, elles fruits abondants que

porta l'exemple des vertus du souverain. La noblesse imita son chef,

et l'on n'entendait plus les vassaux se plaindre des habitudes oppres-

sives et belliqueuses auxquelles quelques seigneurs s'étaienl livrés.

L'union, la paix, la sécurité régnaient partout. Ce n'était au dedans

du pays qu'une commune voix pour vanter et envier le bonheur que

devait la Thuringe aux vertus de Louis.

En un mot, tout son caractère et toute sa vie peuvent se résumer

dans la noble devise qu'il s'était choisie dès ses premières années :

Piété, chasteté, justice. Il a justifié plus que personne la glorieuse

croyance des siècles catholiques, qui étabhssailune analogie fonda-

mentale entre la chevalerie et le sacerdoce, pour qui les véritables

chevaliers étaient les prêtres armés de la justice et de la foi, comme
les prêtres étaient les chevaliers de la parole et de la prière.

Un prince qui offrait un si parfait modèle du preux chrétien ne

pouvait recevoir ici-bas de récompense plus douce et plus belle que

l'amour d'une sainte. Il eut celte récompense au plus haut degré, et

s'en montra toujours digne. Mais ce n'était pas sur les sentiments

éphémères d'une admiration et d'un attrait purement humains que ces

deux jeunes époux, l'un et l'autre d'une beauté remarquable, avaient

élevé l'inaltérable union de leurs cœurs: c'était sur une foi commune
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et sur la sévère pratique de toutes les vertus que cette foi enseigne,

de tous les devoirs qu'elle impose. Malgré sa grande jeunesse et la

vivacité presque enfantine de son amour pour son mari, Elisabeth

n'oubliait jamais qu'il était son chef, comme Jésus-Christ est le chef

de rÉglise, et qu'elle devait lui être soumise en tout comme l'Église

à Jésus-Christ. Elle joignait donc à son ardente affection pour lui un

grand respect ; elle obéissait avec empressement au moindre signe,

au moindre mot venu de lui ; elle mettait un soin scrupuleux à ce

qu'aucune de ses actions, de ses paroles les plus insignifiantes, ne put

le blesser ou même l'impatienter. Le joug auquel elle se soumettait

était du reste, comme le veut l'Eglise, un joug d'amour et de paix;

car Louis lui accordait pleine liberté dans l'exercice des œuvres de

piété et de miséricorde, qui seules l'intéressaient. Il l'encourageait

et la soutenait même dans ces salutaires exercices avec une pieuse

sollicitude, se bornant à l'arrêter quand son zèle lui semblait l'entraî-

ner trop loin, en lui adressant des avertissements toujours dictés par

une affectueuse prudence, et toujours reçus avec docilité.

Toutes les nuits la jeune épouse, profitant du sommeil vrai ou feint

de son mari, ou se dérobant à ses caresses, sortait du lit conjugal et

s'agenouillait à côté, priait longuement en pensant à la sainte crèche,

et remerciait Dieu de ce qu'il avait daigné naître à minuit, dans le

froid et la misère, pour la sauver, elle et tout le gente humain. Sou-

vent son mari s'éveillait, et, craignant qu'elle ne fiât trop délicate

pour se livrer impunément à de telles pénitences, il la priait de ces-

ser. Chère sœur, lui disait-il, ménage-toi, et repose-toi un peu. Puis

il lui prenait la main, et la tenait ainsi jusqu'à ce qu'elle se fût re-

couchée ou que lui-même se fût endormi en laissant sa main dans

celle de sa femme; et alors elle mouillait souvent des larmes de sa

ferveur cette main chérie, qui semblait vouloir la retenir sur la terre.

Cependant jamais il n'employa la contrainte pour l'obliger de cesser

ces œuvres de piété, dont il se félicitait et se réjouissait au fond du

cœur. Ysentrude, la suivante la plus confidentielle d'Elisabeth, a

raconté aux juges ecclésiastiques un trait qui prouve l'indulgence de

Louis. La duchesse, pour ne pas s'oublier dans le souuneil et en même
temps pourne pas troubler celui de son mari, avait chargé une de ses

filles d'honneur de l'éveiller à une certaine heure en la tirant par le

pied. Il arriva une fois qu'Ysentrude se trompa et tira le pied du duc,

qui se réveilla subitement, mais qui, devinant la cause de cette inter-

ruption, se recoucha sans donner le moindre signe d'impatience.

Il voyait bien, dit son historien, qu'elle aimait Dieu de tout son

cœur, et cette pensée le rassurait ; et elle, de son côté, se confiait en

la piété et la sagesse de son époux, et ne lui cachait aucune de ses
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mortifications, sachant que jamais il n'interviendrait entre elle et son

Sauveur. Aux témoignages si fréquents qu'ils se donnaient de leur

mutuelle tendresse, tous deux mêlaient de douces exhortations à

avancer ensemble sur le chemin de la perfection : celte sainte ému-

lation les maintenait et les fortifiait dans le service de Dieu ; ils sa-

vaient ainsi puiser, au sein de Tardent amour qui les unissait, le sen-

timent et le charme de Tamour suprême.

Le caractère grave et pur de leur affection se révélait surfout par

la touchante habitude qu'ils conservèrent toujours de s'appeler frère

et sœur, même après leur mariage, comme pour perpétuer le souve-

nir de leur enfance passée ensemble, et pour confondre leur vie en-

tière dans un seul attachement *.

Quand son mari élait absent, Elisabeth veillait toute la nuit avec

Jésus, l'époux de son âme. Mais ce n'était pas seulement des péni-

tences de ce genre que s'infligeait la jeune et innocente princesse.

Sous ses plus beaux habits, elle portait toujours contre sa peau un
cilice. Tous les vendredis, en mémoire de la passion douloureuse de

Notre-Seigneur, et pendant le carême, tous les jours, elle se faisait

donner en secret la discipline avec sévérité, afin,dit un vieil historien,

derendreàNotre-Seigneur, quifut flagellé, aulcune récompensation,

et reparaissait ensuite devant sa cour avec un visage joyeux et serein.

Plus tard même ce fut la nuit que, se levant d'auprès de son époux,

elle entrait dans une chambre voisine,où sessuivantes étaient obligées

de la frapper durement; puis, rassurée contre elle-même et sa propre

faiblesse par ces austères pénitences, elle revenait auprès de son

mari, avec qui elle redoublait de gaieté et d'amabilité; car elle avait

pour règle de ne pas souffrir que ces secrètes austérités exerçassent

une influence fâcheuse sur ses relations habituelles, ou la rendissent

triste et morose. Elle ne faisait même nulle difficulté de prendre

part aux fêtes et aux réunions mondaines, où sa position lui assignait

en quelque sorte un rôle ; et, comme l'a dit saint François de Sales,

elle jouait etdansait parfois, se trouvant es assemblées de passe-temps,

sans intérêt de sa dévotion, laquelle était bien enracinée dedans son

âme ; si que, comme les rochers qui sont autour du lac de Riette,

croissent étant battus des vagues, ainsi sa dévotion croissait parmi

les pompes et les vanités auxquelles sa condition l'exposait ^. Elle

détestait toute exagération extérieure dans les œuvres de piété, toute

affectation de douleur, et disait de ceux qui prenaient en priant un

visage triste et sévère : Ils ont l'air de vouloir épouvanter le bon Dieu;

qu'ils lui donnent donc ce qu'ils peuvent gaiement et de bon cœur.

* Montalembert, Ouvr.cit., c. 7.— ^Introduct. à la viedévote, 3^ partie, ch, 34.
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Sévère à elle-même, douce et humble aux autres, Elisabeth sem-

blait toute charité et toute miséricorde envers ses frères malheureux.

La générosité envers les pauvres était un des traits les plus dis-

tinctifs de l'époque où elle vivait, notamment chez les princes; mais

on remarquait que chez elle la charité ne provenait pas de l'influence

de sa naissance, et moins encore du désir de mériter des éloges ou

une reconrjaissance purement humaine, mais bien d'une inspiration

céleste et intérieure. Dès le berceau, elle n'avait jamais pu suppor-

ter la vue d'un pauvre sans que son cœur en fijt percé do douleur;

et maintenant que son époux lui avait accordé la liberté la plusentière

pour tout ce qui touchait à l'honneur de Dieu et au bien du prochain,

elle s'abandonnait sans réserve à son penchant naturel pour soulager

les membres souffrants du Christ. C'était sa pensée de chaque jour,

de chaque moment; c'était aux pauvres qu'elle consacrait tout ce

superflu qu'elle refusait aux habitudes de son sexe et de son rang;

et, malgré les ressources que la charité de son mari mettait à sa dis-

position, elle donnait si rapidement tout ce qu''elle avait, qu'il lui

arriva souvent d'être réduite à se dépouiller elle-même de ses vête-

ments pour avoir de quoi soulager les malheureux.

Une si touchante abnégation de soi ne pouvait manquer de frapper

le cœur et l'imagination du peuple ; aussi raconte-t-on dans les an-

ciennes chroniques qu'un jour de jeudi que la duchesse descendait

en ville, richement habillée et couronnée, elle rencontra une foule

de pauvres sur son passage, et leur distribua tout ce qu'elle avait

d'argent avec elle
;
puis, quand elle eut tout donné, elle en vit un qui

lui demanda l'aumône d'un ton plaintif ; elle gémit de n'avoir plus

rien à lui donner; mais, pour ne pas le contrister, elle ôta un de ses

gants, qui était richement brodé et orné de bijoux, et le lui donna.

Un jeune chevalier qui la suivait, ayant vu cela, alla aussitôt re-

joindre le pauvre et lui acheta le gant de la duchesse, qu'il attacha

sur son casque en guise de cimier, comme un gage de la protection

divine. Et il eut raison ; car, à dater de ce moment, il s'aperçut que,

dans tous les combats, dans tous les tournois, il renversait toujours

ses adversairesetn'était jamais vaincu lui-même. Il alla plus tard à

la croisade, où ses exploits lui acquirent un grand renom. De retour

dans sa patrie et sur son lit de mort, il déclara qu'il attribuait toute

sa gloire et tous ses succès au bonheur qu'il avait eu de porter toute

sa vie un souvenir de sainte Elisabeth.

Mais ce n'était pas par des présents ni avec de l'argent que la jeune

princesse pouvait satisfaire à son amour pour les pauvres du Christ;

c'était bien plus par ce dévouement personnel, par ces soins tendres

et patients, qui sont assurément aux yeux de Dieu et à ceux des mal-
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heureux lu plus sainte et la plus précieuse aumône. Elle se livrait à

ces soins avec la simplicité et la gaieté extérieures qui ne la quittaient

jamais. Quand les malades venaient invoquer sa charité, après qu^elle

leur avait donné ce qu'elle pouvait, elle s'informait de leur demeure,

afin d'aller les y voir ; et alors aucune distance, aucune difficulté de

chemin ne l'an était. Elle pénétrait dans les huttes les plus éloignées

de son château, les plus repoussantes par la saleté et le mauvais air;

elle entrait dans les asiles de la pauvreté avec une sorte de dévotion

etde familiarité à la fois ; elle y apportait elle-même ce qu'elle croyait

être nécessaire à leurs tristes habitants ; elle les consolait bien moins

encore par ses dons généreux que par ses douces et affectueuses

paroles. Quand elle trouvait qu'ils étaient endettés et sans moyen de

s'acquitter, elle se chargeait de payer leurs dettes avec ses propres

deniers. Les pauvres femmes en couches étaient surtout l'objet de sa

compassion ; toutes les fois qu'elle le pouvait, elle allait se mettre à

côté de leurs misérables lits, les assistait et les encourageait ; elle

prenait leurs nouveau-nés entre ses bras avec un amour de mère,

les couvrait d'habits qu'elle avait faits elle-même, et les tenait souvent

sur les fonts baptismaux, afin que cette maternité spirituelle pût lui

fournir un motif de plus pour les aimer et les soigtîer pendant toute

leur vie. Quand un de ses pauvres mourait, elle venait, dès qu'elle le

pouvait, veiller auprès du corps, l'ensevelissait de ses propres

mains, souvent avec des draps de son propre lit, assistait à ses obsè-

ques, et l'on voyait avec admiration cette noble souveraine suivre

avec humilité et recueillement le pauvre cercueil du dernier de ses

sujets.

Rentrée chez elle, elle employait ses loisirs, non pas aux délasse-

ments délicats de la richesse, mais, comme la femme forte de l'E-

criture, à des travaux pénibles et utiles ; elle filait de la laine avec

ses demoiselles d'honneur, et en faisait ensuite de ses propres mains

des vêtements pour ses pauvres ou pour les religieux qui vinrent à

cette époque s'établir dans ses États. Elle se faisait souvent accommo-

der pour tout repas des légumes, à dessein mal cuits, sans sel, sans

assaisonnement quelconque, afin de savoir par expérience comment

le^ pauvres étaient nourris, et elle les mangeait avec une grande joie.

Elisabeth aimait à porter elle-même aux pauvres, à la dérobée,

non-seulement l'argent, mais encore les vivres et les autres objets

qu'elle leur destinait. Elle cheminait ainsi par les sentiers escarpés

et détournés qui conduisaient de son château à la ville et aux chau-

mières des vallées voisines. Un jour qu'elle descendait, accompagnée

d'une de ses suivantes favorites, par un petit chemin très-rude que

l'on monte encore, portant dans les pans de son manteau du pain,
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de la viande, des œufs et d'autres mets, pour les distribuer aux pau-
vres, elle se trouva tout à coup en face de son mari, qui revenait de
la chasse. Étonné de la voir ainsi ployant sous le poids de son far-

deau, il lui dit : Voyons ce que vous portez ; et en même temps ou-
vrit malgré elle le manteau qu'elle serrait, tout etfrayée, contre sa

poitrine ; mais il n'y avait plus que des roses blanches et rouges, les

plus belles qu'il eût vues de sa vie; cela le surprit d'autant plus que
ce n'était plus la saison des fleurs. S'apercevant du trouble d'Elisa-

beth, il voulut la rassurer par ses caresses, mais s'arrêta tout à coup
en voyant apparaître sur sa tête une image lumineuse en forme de
crucifix. Il lui dit alors de continuer son chemin sans s'inquiéter de

lui, et remonta lui-même à la Wartbourg, en méditant avec recueil-

lement sur ce que Dieu faisait d'elle. A l'endroit même où cette ren-

contre eut lien, à côté d'un vieil arbre qui fut bientôt abattu, il fit

élever une colonne surmontée d'une croix, pour consacrer à jamais

le souvenir de celle qu'il avait vue planer sur la tète de sa femme.
Parmi tous les malheureux qui attiraient sa compassion, ceux qui

occupaient la plus large place dans son cœur étaient les lépreux, que

le caractère spécial et mystérieux de leur infortune rendit pendant

tout le moyen âge l'objet d'une sollicitude mêlée d'affection et de

frayeur. Elisabeth, à l'instar de plusieurs saints et princes illustres

de son temps, se plaisait à triomplier de ce dernier sentiment, et à

mépriser toutes les précautions qui séparaient extérieurement de la

société chrétienne ces êtres marqués de la main de Dieu. Partout où

elle en voyait, elle allait les trouver, comme s'il n'y avait aucune

contagion à craindre, s'asseyait à leurs côtés, leur tenait des discours

tendres et consolants, les exhortait à la patience et à la confiance en

Dieu, et ne les quittait qu'après leur avoir distribué d'abondantes au-

mônes. Ayant rencontré un jour un de ces infortunés qui souffrait

en outre d'une maladie de tête, et dont l'aspect était repoussant au

plus haut degré, elle le fit venir en secret dans un endroit retiré de

son verger, et lui coupa elle-même ses affreux cheveux, lava et

pansa sa tête, qu'elle tenait sur ses genoux : ses demoiselles d'hon-

neur l'ayant surprise dans cette étrange occupation, elle leur sourit

sans rien dire.

Un jour de jeudi saint, elle rassembla un grand nombre de lé-

preux, leur lava les pieds et les mains
;
puis, se prosternant devant

eux, elle baisa humblement leurs plaies et leurs ulcères.

Une autre fois, le landgrave étant allé passer quelques jours dans

son château de Naumbourg, qui était au centre de ses possessions

septentrionales et voisines de la Saxe, Elisabeth resta à la Wart-

bourg, et employa le temps que son mari devait être absent à soi-
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gner avpc un redoublement de zèle les pauvres et les malades^ à les

laver elle-même, à les vêtir des habits qu'elle avait faits, malgré le

mécontentement qu'en témoignait hautement la duchesse-mère So-

phie, qui était restée avec son fils depuis la mort de son mari. Mais

la jeune duchesse ne tenait que fort peu de compte des plaintes de

sa belle-mère. Parmi ces malades, il y avait alors un pauvre petit

lépreux, nonnné Hélias ou Hélie, dont l'état était si déplorable, que

personne ne voulait plus le soigner. Elisabeth seule, le voyant aban-

donné de tous, se crut obligée de faire plus pour lui que pour tout

autre; elle le prit, le baigna elle-même, Toignit d'un onguent salu-

taire, et puis le coucha dans le lit même qu'elle partageait avec son

mari. Or, il arriva justement que le duc revint au château pendant

qu'Elisabeth était ainsi occupée. Aussitôt sa mère courut au-devant

de lui, et, comme il mettait pied à terre, elle lui dit : Cher fils, viens

avec moi; je veux te montrer une belle merveille de ton Elisabeth.

— Qu'est-ce que cela veut dire? dit le duc. — Viens seulement voir,

reprit-elle; tu verras quelqu'un qu'elle aime bien mieux que toi.

—

Puis, le prenant par la main, elle le conduisit à sa chambre et à son

lit, et lui dit : Maintenant regarde, cher fils, ta femme met des lé-

preux dans ton propre lit, sans que je puisse l'en empêcher : elle

veut te donner la lèpre, tu le vois toi-même. En entendant ces pa-

roles, le duc ne put se défendre d'une certaine irritation, et enleva

brusquement la couverture de son lit. Mais, au même moment, selon

la belle ex{)ression de l'historien, le Tout-Puissant lui ouvrit les yeux

de l'âme, et, au lieu du lépreux, il vit la figure de Jésus-Christ cru-

cifié, étendu dans son lit. A cette vue, il resta stupéfait, ainsi que sa

mère, et se mit à verser des larmes abondantes sans pouvoir d'abord

proférer une parole. Puis, se retournant, il vit sa femme qui l'avait

suivi tout doucement pour calmer sa colère contre le lépreux. Elisa-

beth, dit-il aussitôt, ma bonne chère sœur, je te prie de donner sou-

vent mon lit à de pareils hôtes, je t'en saurai toujours bon gré; ne

te laisse arrêter par personne dans l'exercice de tes vertus. Ensuite

il se met à genoux, et dit à Dieu cette prière : Seigneur, ayez pitié de

moi, pauvre pécheur; je ne suis pas digne de voir toutes ces mer-

veilles, je ne le reconnais que trop; aidez-moi à devenir un homme
selon votre cœur et votre divine volonté.

Elisabeth profita de la profonde impression qu'avait faite cette

scène sur le duc pour obtenir la permission de construire un hospice

à mi-côte du rocher que domine le château de Wartbourg, sur le site

occupé depuis par un couvent de franciscains. Elle y entretint, à

dater de ce moment, vingt-huit pauvres malades ou infirmes, choisis

parmi ceux qui étaient trop faibles pour grimper jusqu'au château
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même. Tous les jours elle allait les visiter et leur portait elle-même

à manger et à boire *.

Vivant ainsi avec les pauvres et pour eux, il n'est pas étonnant que

Dieu lui ait inspiré ce saint amour de la pauvreté qui a illustré les

âmes les plus riches de ses grâces. Elle s'en entretenait quelquefois

naïvement avec son époux. D'autres fois, c'était avec ses suivantes,

qui étaient aussi ses amies, qu'elle parlait longuement des joies de la

pauvreté, et souvent, dans ses épanchements familiers avec elles, la

jeune princesse, aussi enfant par le cœur que par l'âge, cherchait à

réaliser, au moins en image, ses pieux désirs. Dépouillant ses habits

royaux, elle se revêtait d'un misérable manteau de couleur grise,

réservée aux pauvres et aux vilains, couvrait sa tête d'un voile dé-

chiré, et marchait devant ses compagnes comme une pauvresse, en

feignant de mendier son pain
;
puis, comme avertie par une inspira-

tion céleste du sort que Dieu lui réservait, elle leur disait ces paroles

prophétiques : C'est ainsi que je marcherai lorsque je serai pauvre

et dans la misère pour l'amour de Dieu.

A la fête des Rogations, qui était à cette époque célébrée par des

réjouissances mondaines, et surtout par un grand luxe de parure, la

jeune duchesse s'adjoignit toujours à la procession, vêtue de grosse

bure et nu-pieds. Pendant les sermons des prédicateurs, elle prenait

toujours place parmi les plus pauvres mendiantes, et suivait en toute

humilité, à travers les champs, les reliques des saints et la croix du

Sauveur. Car, dit un de ses contemporains, toute sa gloire était dans

la croix et la passion du Christ ; le monde était crucifié pour elle, et

elle était crucifiée au monde.

Aussi le Dieu qui s'est lui-même nommé le Dieu jaloux ne pou-

vait souffrir que le cœur de sa fidèle servante fût envahi, même pour

un moment, par une pensée ou par une affection purement humaine,

quelque légitime que pût en être l'objet. Un trait remarquable rap-

porté par le chapelain Berthold, et répété par tous les historiens,

nous montre jusqu'où Elisabeth et son époux portaient ces saints

et délicats scrupules qui sont comme le parfum qui s'exhale des

âmes élues.

Une fois tous les deux s'étaient fait saigner en même temps, et,

selon la coutume d'alors, le duc avait réuni à cette occasion les che-

valiers des environs, pour se réjouir avec eux et leur donner des

fêtes pendant plusieurs jours. Un de ces jours, comme ils assistaient

tous à une messe solennelle dans l'église de Saint-Georges d'Eise-

nach, la duchesse, oubliant la sainteté du sacrifice, fixa ses regards

1 Monlalembert, Ouvr.cit., c. 8.
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et sa pensée sur son époux bien-aimé qui était auprès d'elle, et resta

longtemps à le contempler, en se laissant entraîner avec abandon à

l'admiration de cette beauté et de cette amabilité qui le rendaient si

cher à tous. Mais quand elle fut revenue à elle-même, au moment
de la consécration, le divin Epoux de son âme lui manifesta combien

cette préoccupation purement humaine l'avait offensé ; car, lorsque le

prêtre éleva l'hostie consacrée pour la faire adorer au peuple, elle vit

entre ses mains le Seigneur crucifié et ses plaies toutes saignantes.

Consternée par cette vision, elle reconnut aussitôt sa faute, et tomba

le visage contre terre, toute baignée de larmes^ devant Tautel, pour

en demander pardon à Dieu. La messe étant finie, le landgrave, ha-

bitué sans doute à la voir ensevelie dans ses méditations, sortit avec

toute sa cour; et elle resta seule prosternée jusqu'à l'heure du dîner.

Cependant le repas préparé pour les nombreux convives étant prêt,

et personne n^osant troubler la duchesse dans sa prière, le duc lui-

même vint la trouver et lui dit avec une grande douceur : Chère

sœur, pourquoi ne viens-tu pas à table, et pourquoi nous fais-tu at-

tendre si longtemps? A sa voix, elle leva la tête et regarda sans rien

dire; et lui, voyant ses yeux rouges comme le sang, à cause de Ta-

bondance et de la violence de ses larmes, lui dit tout troublé : Chère

sœur, pourquoi as-tu tant pleuré et si amèrement? Et aussitôt, s'a-

genouillant à côté d'elle et ayant écouté son récit, il se mit à plem'er

et à prier avec elle. Après un certain tenips, il se leva et dit à Elisa-

beth : Ayons confiance en Dieu; je t'aiderai à faire pénitence et à de-

venir meilleure encore que tu n'es.

Ce fut en 1221, l'année même où saint François d'Assise publiait

la règle du tiers-ordre, que ses religieux s'établirent définitivement

en Allemagne. Ils ne pouvaient certes trouver nulle part plus de

sympathie et d'encouragements que chez la jeune et pieuse duchesse

de Thuringe. Aussi leur donna-t-elle bientôt toutes les marques d'un

dévouement zélé et tout l'appui qui était en son pouvoir. Elle com-

mença par fonder un couvent de Franciscains avec son église au sein

même de sa capitale, à Eisenach, dès les premiers temps de leur

introduction en Allemagne. Elle choisit ensuite pour confesseur le

hère Rodinger, l'un des premiers Allemands qui eussent embrassé

la règle séraphique, religieux distingué par son zèle, et qui lui con-

serva toute sa vie un attachement sincère. Par suite de ces relations

nouvelles, tout ce qu'elle entendait raconter sur François lui-même

enflamma son jeune cœur d'une ardente affection pour lui, et une

sorte d'entraînement irrésistible l'excitait à marcher sur les traces de

ce modèle suprême de toutes les vertus qu'elle estimait le plus. Elle

le choisit dès lors pour son patron et son père spirituel. Ayant connu
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par ses nouveaux hôtes Texislence du tiers-ordre en Italie et dans les

autres pays où la famille de saint François s'était déjà étendue, elle

fut frappée à son tour des avantages qu'offre à une chrétienne fer-

vente cette affiliation. Elle pouvait y voir une sorte de consécration

spéciale donnée aux mortifications et aux pieuses pratiques qu'elle

s'était imposées de son propre mouvement; elle demanda donc hum-

blement à son mari la permission de s'y faire agréger, et, l'ayant

obtenue sans peine, elle s'empressa de contracter ce premier lien

avec le saint qui devait bientôt la voir venir régner à côté de lui dans

le ciel. Elle fut la première en Allemagne qui s'affilia au tiers-ordre;

elle en observa la règle avec une scrupuleuse fidélité, et l'on peut

croire que l'exemple d'une princesse si haut placée par son rang et si

renommée par sa piété ne fut pas sans influence sur l'extension si

rapide de cette institution.

François fut bientôt informé de la précieuse conquête que ses

missionnaires avaient faite en la personne d'Elisabeth. Il apprit en

même temps et son affiliation à son ordre, et l'attachement qu'elle

lui portait, et les touchantes vertus par lesquelles elle édifiait et bé-

nissait la Thuringe. Il en fut pénétré de reconnaissance et d'admi-

ration, et en parlait souvent avec le cardinal protecteur de son ordre,

Hugolin, neveu d'Innocent 111, et depuis Pape lui-même sous le nom

de Grégoire IX. Celui-ci, qui devait plus tard veiller à la sécurité

d'Elisabeth sur la terre et consacrer sa gloire dans le ciel, lui portait

déjà un affectueux intérêt; et ce sentiment ne pouvait qu'être

augmenté par la sympathie qu'il trouvait chez la duchesse pour cet

apôtre, dont il était le principal soutien ainsi que l'intime et tendre

ami. Il ne put donc que fortifier François dans ses sentiments afîec-

tueuxenverselle. L'humilité exemplaire dont cette princesse si jeune

encore ofïrait le modèle, son austère et fervente piété, son amour de

la pauvreté formaient souvent le sujet de leurs conversations fami-

lières. Un jour, le cardinal recommanda au saint de faire passer à la

duchesse un gage de son affection et de son souvenir, et en même

temps il lui enleva des épaules le pauvre vieux manteau dont il était

couvert, en lui enjoignant de l'envoyer sur-le-champ à sa fille d'Al-

lemagne, à l'humble Elisabeth, conmie un tribut dû à l'humilité et à

la pauvreté volontaire dont elle faisait profession, et en mêmetemps

comme un témoignage de reconnaissance pour les services qu'elle

avait déjà rendus à l'ordre. Je veux, dit-il, que, puisqu'elle est pleine

de votre esprit, vous lui laissiez un pareil héritage qu'Elie à Elisée.

Le saint obéit à son ami, et envoya à celle qu'd pouvait nommer à si

bon droit sa fille ce modeste présent, accompagné d'une lettre où il

se réjouissait avec elle de toutes les grâces que Dieu lui avait con-

férées, et du bon usage qu'elle en faisait.
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Il est facile de concevoir la reconnaissance avec laquelle Elisabeth

reçut ce don si précieux à ses yeux. Elle le prouva par le prix qu'elle

attacha toujours à sa possession ; elle s'en revêtait toutes les fois

qu'elle se mettait en prières pour obtenir du Seigneur quelque grâce

spéciale; et lorsque, plus tard, elle renonça sans réserve à posséder

quoi que ce fût en propre, elle irouva moyen de conserver ce cher

manteau de son pauvre père jusqu'à sa mort. Elle le légua alors,

comme son plus précieux bijou, à une amie. Il fut depuis conservé

avec le plus grand soin, comme une relique doublement sainte, par

les chevaliers Teutoniques à Weissenfels, au diocèse de Spire, et le

frère Berthold, célèbre prédicateur de ce siècle, raconta aux juges

du procès d'Elisabeth, qu'il l'avait souvent vu et touché avec véné-

ration, comme la glorieuse bannière de cette pauvreté qui avait vaincu

le monde et toutes ses pompes dans tant de cœurs.

Cependant, à peine âgée de dix-sept ans, elle vit s'éloigner son

confesseur franciscain, le père Rodinger, qui avait guidé ses premiers

pas sur la trace de saint François. Il fallut songer à le remplacer, et

le duc, qu'Elisabeth consulta dans cet embarras, et qui était affligé

de ce qu'elle ne lui paraissait pas assez instruite dans l'Ecriture sainte

et la science de la religion, écrivit au pape Honorius,et lui demanda
un guide savant et éclairé pour sa femme. Le souverain Pontife lui

répondit qu'il ne connaissait nul prêtre plus pieux ni plus docte que

maître Conrad de Marbourg, qui avait étudié à Paris, et qui exerçait

alors les fonctions de commissaire apostolique en Allemagne. En
effet, maître Conrad jouissait alors de la plus haute estime parmi le

clergé et les fidèles. Il brillait en Allemagne, disent les contempo-

rains, comme un astre éclatant. Il joignait à une vaste science des

mœurs d'une pureté exemplaire et une pratique constante de la

pauvreté évangélique. Il avait renoncé non- seulement à tous les biens

temporels auxquels sa noble naissance lui donnait des droits, mais

encore à toute dignité et à tout bénéfice ecclésiastique, ce qui l'a fait

ranger par plusieurs historiens dans l'un des ordres mendiants qui se

propageaient alors dans le monde chrétien ; mais il paraît plus pro«

bable qu'il resta toujours prêtre séculier. Son extérieur était simple,

modeste et même austère ; son costume strictement clérical. Son
éloquence exerçait une puissante influence sur les âmes. Monté sur

un petit mulet, il parcourait toute l'Allemagne. Partout oii il portait

ses pas, une foule immense de prêtres et de laïques le suivaient pour

recueillir de sa bouche le pain de la divine parole. Il inspirait par-

tout l'amour ou la crainte, selon qu'il s'adressait à des Chrétiens fer-

vents ou à des populations déjà infectées de l'hérésie.

Innocent III lui avait confié les fonctions de commissaire aposto^

xvu. 40
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lique en Allemagne, avec la mission spéciale de combattre les pro-

grès menaçants de Thérésie des Manichéens, des Vaiidois et autres

analogues, qui s'étaient introduites dans le pays d'outre-Rhin, et

promettaient à l'Eglise les mêmes malheurs que dans la France mé-

ridionale. Il était en même temps chargé de prêcher la croisade, et

sut plus d'une fois réchauffer la tiédeur germanique pour ces expé-

ditions sacrées, avec une ardeur et une constance dignes d'Innocent

lui-même. Les deux successeurs de ce Pontife, Honorius III et Gré-

goire IX, lui continuèrent ces fonctions, et il se rendit digne de toute

leur confiance par la persévérance, le zèle et l'indomptable courage

qui présidèrent à sa carrière. Pendant les vingt années qu'elle dura,

il ne recula devant aucun obstacle, devant aucune opposition, quel-

que redoutable qu'elle pût être; les princes et les évêques eux-

mêmes n'échappèrent pas plus que les pauvres laïques à sa sévère

justice, lorsqu'ils lui parurent le mériter, et Ton peut attribuera cette

impartialité absolue la grande popularité qu'il sut acquérir dans ses

pénibles fonctions.

Conrad, qui était probablement déjà connu du duc Louis avant

de lui avoir été spécialement recommandé par le Pape, lui inspira

bientôt tant de confiance et de vénération, qu'il investit, par un acte

solennel scellé par lui et par ses frères, ce simple prêtre du soin de

conférer aux sujets les plus dignes tous les bénéfices ecclésiastiques

sur lesquels il exerçait les droits de patronat ou de collation. C'était

la meilleure réponse qu'il pût faire aux exhortations que Conrad lui

avait adressées sur la sollicitude scrupuleuse qu'il devait mettre à

l'exercice d'un droit si important pour le salut des âmes : Vous faites

un plus grand péché, lui avait dit ce zélé prédicateur, quand vous

conférez une église ou un autel à un prêtre ignorant ou indigne, que

si dans un combat vous tuiez cinquante ou soixante hommes de vos

propres mains.

Louis le pria ensuite de se charger de la direction spirituelle de sa

femme, et Conrad y consentit autant par égard pour la piété du

prince que pour la recommandation du souverain Pontife ^. Bien loin

de gêner les progrès de sa femme dans la voie de perfection où Conrad

l'engageait, Louis y coopérait de son mieux. Il n'hésita pas à lui per-

mettre de faire un vœu d'obéissance complète à tout ce que son con-

fesseur lui prescrirait, et qui ne serait pas contraire aux droits et à

la juste autorité du mariage. Elle y ajouta le vœu de continence

absolue, dans le cas où elle deviendrait veuve. Elle fit ces deux vœux

en 1225, étant âgée de dix-huit ans, avec une certaine solennité,

' Moniaiembeit, Ouvr. cit., f, lO.
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entre les mains de maître Conrad, dans l'église des religieuses de

Sainte-Catherine, à Eisenach, qu'elle affectionnait particulièrement.

Elle mettait dans l'observation de ce vœu d'obéissance la plus stricte

fidélité et cette humilité sans réserve qu'elle ne démentait jamais, en

offrant à Dieu tous les sacrifices qui pouvaient le plus lui coûter.

Maître Conrad s'éleva contre certains impôts abusifs, dont le f ro-

duit était destiné à couvrir les dépenses de la table royale ; il pres-

crivit à sa pénitente de ne se nourrir que des mets qu'elle saurait po-

sitivement provenir des biens propres de son mari, et non pas des

redevances de ses propres vassaux, qu'il regardait comme étant trop

souvent le produit d'extorsions injustes et contraires à la volonté de

Dieu. Le cœur compatissant de la jeune duchesse adopta avec em-
pressement cette pensée, qu'elle mit à exécution avec la sévérité la

pius scrupuleuse; elle en était quelquefois embarrassée, car elle te-

nait à rester assise auprès de son mari pendant ses repas. Ce pieux

prince ne mit, du reste, aucun obstacle à ses désirs ; et lorsque trois

des filles d'honneur de la duchesse demandèrent la permission de

suivre l'exemple de leur maîtresse, il la leur accorda sur-le-champ,

en ajoutant : Je ferais très-volontiers comme vous, si je ne craignais

les médisances et le scandale; mais, avec l'aide de Dieu, moi aussi

je changerai bientôt de genre de vie. Plein d'un tendre respect pour

la conscience de sa femme, il l'avertissait lui-même avec un doux et

affectueux empressement quand il y avait des mets qui n'entraient

pas dans sa règle; conmie aussi, lorsqu'il savait que tout provenait

de son propre bien, il la pressait de manger. Mais Elisabeth osait à

peine toucher à un plat quelconque, craignant toujours que ce ne

fût le fruit des amères sueurs du pauvre.

Dieu bénit le mariage des deux époux. En 1223, Elisabeth, étant

âgée de seize ans, devint mère pour la première fois. Le vingt-huit

mars elle eut un fils, à qui Louis donna le nom de Herman, en

mémoire de son père. Un an après, elle accoucha d'une fille qui fut

nommée Sophie, comme la duchesse mère. Cette princesse épousa

depuis le duc de Brabant, et fut la tige de la maison actuelle de Hesse.

Elisabeth eut encore deux autres filles; la seconde fut également

nommée Sophie, et la troisième, née après la mort de son père, Ger-

trude ; toutes deux furent consacrées à Dieu dès le berceau, et prirent

le voile des épouses du Seigneur. f. no-;

Fidèle en tout à l'humilité et à la modestie qu'elle s'était pres-

crites, Elisabeth conserva scrupuleusement ces vertus au milieu des

joies de la maternité, comme elle l'avait fait au milieu des magnifi-

cences souveraines. Après chacune de ses couches, quand le moment
de ses relevailles était arrivé, au lieu d'en faire, comme c'était l'usage.
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l'occasion de fêtes et de réjouissances mondaines, elle prenait son

nouveau-né entre ses bras, sortait secrètement du château, vêtue

d'une simple robe de laine et nu-pieds, et se dirigeait vers une

église éloignée, celle de Sainte-Catherine, située hors des murs d'Ei-

senach. La descente était longue et rude, le chemin rempli de pierres

aiguës qui déchiraient et ensanglantaient ses pieds délicats. Elle por-

tait elle-même, pendant le trajet, son enfant, comme avait fait la

Vierge sans tache ; et, arrivée à l'église, elle le posait sur l'autel avec

un cierge et un agneau, en disant : Seigneur Jésus-Christ, je vous

offre, ainsi qu'à votre chère mère, Marie, ce fruit chéri de mon sein.

Voici, mon Dieu et mon Seigneur, que je vous le rends de tout mon
cœur, tel que vous me l'avez donné, à vous qui êtes le souverain et

le père très-aimable de la mère et de l'enfant. La seule prière que

je vous fais aujourd'hui et la seule grâce que j'ose vous demander,

c'est qu'il vous plaise de recevoir ce petit enfant, tout baigné de mes

larmes, au nombre de vos serviteurs et de vos amis, et de lui don-

ner votre sainte bénédiction.

Dans la vie de ces deux saints époux, tout démontre la profonde

sympathie qui les unissait, et à quel point ils étaient dignes l'un de

Tautre. Nous avons vu la duchesse employer toute l'énergie et l'in-

génieuse tendresse de son âme au soulagement des malheureux qui

se trouvaient à sa portée; de son côté, le duc Louis consacrait son

courage et ses talents militaires à la défense des intérêts du peuple

que Dieu lui avait confié. Cet amour inné de la justice, que nous

avons signalé déjà comme sa principale vertu, lui donnait un senti-

ment si profond des droits de ses sujets, et une sympathie si géné-

rale pour leurs injures, que ces motifs seuls le déterminaient à des

expéditions lointaines et coûteuses, dont la cause étonnait profondé-

ment ses voisins et ses vassaux.

Ainsi, en 122o, le duc apprit que quelques-uns de ses sujets, qui

trafiquaient avec la Pologne et autres pays slaves, avaient été volés

et dépouillés auprès du château de Lubitz, en Pologne; il demanda

au duc de Pologne, pour ces infortunés, une réparation qui lui fut

refusée. Aussitôt il se mit en marche avec une armée considérable,

prit et rasa le château, et s'en retourna chez lui, laissant dans toute

l'Allemagne orientale l'opinion la plus favorable sur sa justice, son

courage et son amour du pauvre peuple.

Quelque temps après, le duc se mit en campagne pour une cause

qui parut encore plus insignifiante. Deux ou trois ans auparavant,

ayant remarqué à la foire annuelle d'Eisenach un pauvre colporteur

avec une petite pacotille, il lui demanda s'il avait de quoi se nourrir

avec ce petit négoce. Eh ! monseigneur, répondit le colporteur, j'ai
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honte de mendier, et je ne suis pas assez fort pour travailler à

la journée ; mais si je pouvais seulement aller en sûreté d'une

ville à l'autre, je pourrais, avec la grâce de Dieu, gagner ma
vie avec ce petit magot, et même faire en sorte qu'au bout de Tannée

il vaudrait une fois plus qu'au commencement. Le bon duc, touché

de compassion, lui dit : Eh bien ! je te donnerai mon sauf-conduit

pendant un an ; tu ne payeras ni octrois ni péages dans toute l'é-

tendue de mon domaine. Combien estimes-tu ton paquet? — Vingt

schellings, répondit le colporteur. — Donnez-lui dix schellings, dit

le prince à son trésorier, qui l'accompagnait, et faites-lui expédier

un sauf-conduit avec mon sceau. — Puis, se retournant vers le col-

porteur: Je veux me mettre de moitié dans ton commerce; promets-

moi que tu seras fidèle compagnon, et moi je te tiendrai quitte de

tout dommage. — Le pauvre colporteur fut au comble de la joie, et

se remit en course avec confiance et succès. A chaque premier jour

de l'an, il revenait à la Wartbourg, pour faire part au prince des

accroissements de son petit fonds, qui devint bientôt si considérable

qu'il ne put plus le porter sur le dos. Aussi acheta-t-il un âne, fit

deux ballots de sa marchandise, et se mit à faire des tournées de plus

en plus longues et productives. Or, vers la fin de Tannée 1225, re-

venant de Venise, en Thuringe, avec des bijoux fort précieux, il les

étala en passant à Wurtzbourg. Certains Franconiens les trouvèrent

fort beaux et auraient bien voulu en donner à leurs femmes, mais sans

les payer. Ils attendirent le colporteur dans une embuscade, lui pri-

rent son âne et sa marchandise, malgré le sauf-conduit du land-

grave, qu'il leur fit voir. Il s'en vint donc tristement à Eisenach

trouver son seigneur et associé, et lui raconta son malheur. — Mon
cher compère, lui dit en riant le bon prince, ne te mets pas tant en

peine de notre marchandise; prends un peu patience, et laisse-moi

le soin de la chercher.

Aussitôt il convoqua ses comtes, les chevaliers et les écuyers des

environs, et même les paysans qui combattaient à pied, se mit à leur

tête, entra sans délai en Franconie, et dévasta tout le pays jusqu'aux

portes de Wurtzbourg, en s'enquérant partout de son âne. A la nou-

velle de cette invasion, le prince-évêque de Wurtzbourg lui envoya

demander ce que voulait dire une semblable conduite. A quoi le duc

répondit qu'il cherchait un certain âne à lui, que les hommes del'é-

vêque lui avaient volé. L'évêque fit aussitôt restituer Tâne et son

bagage, et le bon duc s'en retourna tout triomphant chez lui, à la

grande admiration du pauvre peuple dont il prenait ainsi la dé-

fense.

Mais pendant qu'il était ainsi occupé, il reçut de Tempereur Fré-
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déricll rinvitation de venir le rejoindre en Italie. Il partit aussitôt,

et franchit les Alpes avant la fin de Thiver. Il fît avec l'empereur

toute la campagne, et se trouva à la grande diète de Crémone, à

Pâques 1226.

Frédéric fut si satisfait de son courage et de son dévouement, qu'il

lui accorda l'investiture du margraviat de Misnie, dans le cas où la

postérité de sa sœur Judith, veuve du dernier margrave, s'étein-

drait, et en même temps celle de tout le pays qu'il pourrait con-

quérir en Prusse et en Lithuanie, où il nourrissait le projet d'aller

porter la foi chrétienne.

A peine le duc fut-il parti pour aller se ranger sous la bannière

impériale, qu'une affreuse disette se déclara dans toute l'Allemagne,

et ravagea surtout la Thuringe. Le peuple, affamé, fut réduit aux

plus dures extrémités; on voyait les pauvres se répandre dans les

campagnes, dans les bois et sur les chemins, pour arracher les ra-

cines et les fruits sauvages qui servaient ordinairement à la nour-

riture des animaux. Ils dévoraient les chevaux et les ânes morts, et

les bêtes les plus immondes. Mais, malgré ces tristes ressources, un

grand nombre de ces malheureux moururent de faim, et les routes

étaient jonchées de leurs cadavres.

A la vue de tant de misères, le cœur d'Elisabeth s'émut d'une pitié

immense. Désormais son unique pensée, son unique occupation,

nuit et jour, fut le soulagement de ses infortunés sujets. Le château

de Wartbourg, où son mari l'avait laissée, devint comme le foyer

d'une charité sans bornes, d'où découlaient sans cesse d'inépuisables

bienfaits sur les populations voisines. Elle commença par distribuer

aux indigents du duché tout ce qu'il y avait d'argent comptant dans

le trésor ducal, ce qui se montait à la somme, énorme pour cette

époque, de soixante-quatre mille florins d'or, lesquels provenaient

de la vente récente de certains domaines. Puis elle fit ouvrir tous les

greniers de son mari, et, malgré l'opposition des officiers de .sa

maison, elle en fit distribuer tout le contenu au pauvre peuple, sans

en rien réserver. Il y en avait tant que, selon les récits contempo-
rains, pour racheter seulement le blé qu'elle abandonna aux pauvres,

d aurait fallu mettre en gage les deux plus grands châteaux du duché
et plusieurs villes. Elle sut cependant unir la prudence à cette géné-

rosité sans bornes. Au lieu de donner le blé par grandes quantités,

qui auraient pu être employées inconsidérément, elle faisait distri-

buer chaque jour à chaque pauvre la portion qui pouvait lui être

nécessaire. Pour leur éviter toute dépense quelconque, elle faisait

cuiredans les foursduchâteau autant defarine qu'ils en pouvaientcon-
tenir, et servait elle-même le pain tout chaud aux malheureux. Neuf
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cents pauvres venaient ainsi chaque jour lui demander leur nourri-

ture, ets^'en retournaient chargés de ses bienfaits. *

Mais il y en avait encore un plus grand nombre, que la faiblesse,

la maladie ou les infirmités, empêchaient de gravir la montagne où
était située la résidence ducale ; et ce fut surtout pour ceux-ci qu'Eli-

sabeth redoubla de sollicitude et de compassion, pendant cette crise

douloureuse. Elle portait elle-même au bas de la montagne, à quel-

ques-uns qu'elle avait choisis parmi les plus infirmes, les restes

de ses repas et de celui de ses suivantes, auxquels elles n'osaient

presque plus toucher, de peur de diminuer la part des pauvres.

Dans l'hôpital de vingt-huit lits, dont nous avons déjà parlé, qu'elle

avait fondé à mi-côte delà montée du château, elle plaça les malades

qui réclamaient des soins particuliers, et elle l'organisa de telle sorte

que, à peine un des malades était-il mort, son lit était sur-le-champ

occupé par un autre venu du dehors. Elle institua ensuite deux
nouveaux hospices, dans la ville même d'Eisenach, l'un sous l'invo-

cation du Saint-Esprit, pour les pauvres femmes ; et l'autre, sous

celle de Saicite-Anne, pour tous les malades en général. Ce dernier

existe encore.

Tous les jours sans exception, et deux fois, le matin et le soir, la

jeune duchesse descendait et remontait la longue et rude côte qui

conduit de la Wartbourg à ces hospices, malgré la fatigue qu'elle en

ressentait, pour y visiter ses pauvres, et leur apporter ce qui leur

était nécessaire ou agréable. Arrivée dans ces asiles de la misère,

elle allait de lit en lit, demandait aux malades ce qu'ils désiraient,

et leur rendait les services les plus rebutants, avec un zèle et une

tendresse que l'amour de Dieu et sa grâce spéciale pouvaient seuls

lui inspirer. Elle nourrissait de ses propres mains ceux dont les

maladies étaient les plus dégoûtantes, faisait elle-même leurs lits_,

les soulevait et les portait sur le dos ou entre les bras, sur d'autres

lits, essuyait leur visage, leur nez et leur bouche, avec le voile qu'elle

portait sur la tête, et tout cela, avec une gaieté et une aménité que

rien ne pouvait altérer. Bien qu'elle eût une répugnance naturelle

pour le mauvais air, et qu'il lui fût ordinairement impossible de l'en-

durer, elle se rendait cependant au milieu de l'atmosphère méphi-

tique des salles de malades, par les plus grandes chaleurs de l'été,

sans exprimer la moindre répugnance, tandis que ses suivantes en

étaient accablées et murmuraient hautement.

Elle avait fondé dans un de ces hospices un asile particulier pour

les pauvres enfants malades, abandonnés ou orphelins : ils étaient

* Montalemberf, Ouvr. cit., c. 12. '
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l'objet spécial de sa tendresse ; elle les entourait des soins les plus

doux et les plus affectueux. Leurs petits cœurs comprirent bientôt

quelle douce mère le Seigneur avait daigné leur donner dans leur

misère. Toutes les fois qu'elle venait au milieu d'eux, comme les

petits oiseaux qui se cachent sous les ailes de leur mère, tous cou-

raient au-devant d'elle et s'attachaient à ses vêtements, en criant :

Maman, maman ! Elle les faisait asseoir autour d'elle, leur distri-

buait de petits présents, examinait l'état de chacun d'eux ; elle té-

moignait surtout son affection et sa pitié à ceux d'entre eux dont les

maux faisaient le plus horreur, en les prenant sur ses genoux et en

les comblant de caresses.

Le temps qu'elle pouvait dérober à la surveillance des hospices,

elle le consacrait à parcourir les environs de la Wartbourg, à distri-

buer des vivres et des secours aux pauvres qui ne pouvaient monter

jusqu'au château, à visiter les moindres chaumières, à y rendre les

services les plus bas et les plus étrangers à son rang. Elle s'efforçait

de se trouver auprès du lit de mort des agonisants, afin d'adoucir

leur dernière lutte, recueillait leur dernier soupir dans un baiser de

fraternelle charité, et priait Dieu avec ferveur, et pendant des heures

entières, de sanctifier la fin de ces infortunés, et de les recevoir dans

sa gloire. Plus que jamais, elle était fidèle à son habitude de veiller

aux obsèques des pauvres, et malgré l'accroissement de la mortalité,

on la voyait toujours accompagner leur dépouille au tombeau, après

lesavoir ensevelis de ses propresmainsdans la toile qu'elle avait elle-

même tissue à cet effet, ou bien qu'elle prenait parmi ses vêtements. Elle

découpa pour cet usage un grand voile blancqu'elle portait habituelle-

ment. Mais elle ne pouvait soutïrir qu'on employât à ensevelir les ri-

ches des étoffes neuves ou précieuses, et exigeait qu'on y en substi-

tuâtde vieilles, en donnant aux pauvres la valeur des étoffes neuves.

Les pauvres prisonniers n'échappèrent pas non plus à sa sollici-

tude ; elle allait les visiter partout où elle savait qu'il y en eût, déli-

vrait à prix d'argent autant qu'elle pouvait de ceux qui étaient déte-

nus pour dettes, pansait et oignait les blessures que leurs chaînes

avaient produites, puis se mettait à genoux à leur côté, et demandait

avec eux à Dieu de veiller sur eux, et de les préserver de toute peine

ou de tout châtiment futur.

Toutes ces occupations, si propres à faire naître dans l'âme hu-

maine la fatigue, le dégoût et l'impatience, produisaient en elle une

paix et une joie célestes. Tandis qu'elle répandait sur tant de ses

pauvres frères les trésors de sa charité, elle avait le cœur et la

pensée toujours élevés vers le Seigneur, et interrompait souvent ses

bienfaisantes occupations pour lui dire à haute voix : Seigneur!
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je ne peux pas assez vous remercier de ce que vous me donnez

l'occasion de recueillir ces pauvres gens, qui sont vos plus chers

amis, etde ce que vous me permettez de les servir ainsi moi-même.

Ce n'était pas seulement aux populations voisines de sa résidence

qu'elle réservait ses soins et son amour : des habitants de toutes les

parties, même les plus éloignées, des Etats de son mari, furent éga-

lement l'objet de sa souveraine et maternelle sollicitude. Elle donna

des ordres exprès pour que tous les revenus des quatre principautés

que possédait le duc Louis fussent exclusivement consacrés au sou-

lagement et à l'entretien des pauvres habitants que la disette laissait

sans ressources, et veilla strictement à l'exécution de cet ordre, mal-

gré l'opposition de la plupart des officiers du duc. De plus, etcomme

pour tenir lieu des secours et des soins personnels que 1 eloi|jnement

l'empêchait de donner elle-même à cette portion de ses sujets, elle

fit vendre toutes ses pierreries, ses bijoux et objets précieux, et leur

en fit distribuer le prix.

Ces dispositions furent continuées jusqu'à la moisson de 1226.

Alors, la duchesse réunit tous les pauvres en état de travailler,

hommes et femmes, leur donna des faux, des chemises neuves, des

souliers, pour que leurs pieds ne fussent pas meurtris et déchirés

par le chaume resté dans les champs, et les envoya à l'ouvrage. A
tous ceux qui n'étaient pas assez forts pour travailler, elle distribua

des vêtements qu'elle avait fait fabriquer ou acheter au marché à cet

effet. Elle faisait toutes ces distributions de ses propres mains. A
chaque pauvre qui s'en allait, elle faisait des adieux pleins d'affec-

tion, en lui donnant une petite somme, et, lorsque l'argent lui man-

qua, elle prit ses voiles et ses robes de soie, et les partagea entre les

pauvres femmes, en disant : Je ne veux pas que vous vous serviez de

ces objets comme d'une parure, mais que vous les fassiez vendre

pour subvenir à vos besoins, et que vous travailliez selon vos forces;

car il est écrit : Que celui qui ne travaille point ne mange point. Une

pauvre vieille femme à qui la duchesse avait donné des chemises,

dessouliers et un manteau, en eutuntel saisissement de joie, qu'après

s'être écriée qu'elle n'avait jamais de sa vie éprouvé un tel bonheur,

elle tomba par terre comme une morte. La bonne Elisabeth, tout

effrayée, s'empressa de la relever, et se reprocha comme un péché d'a-

voir compromis, par son imprudence, la vie de cette femme.

Cependant le duc Louis, informé sans doute des maux qui affli-

geaient son pays, demanda congé à l'empereur pour retourner chez

lui, et l'obtint. Il partit le vingt-deux juin 1226, et s'en vint coucher

à Crémone, la veille de la Saint-Jean, comme on allumait les feux

sur toutes les hauteurs. Après avoir heureusement franchi les Alpes,
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il vint prendre gîte chez un prince que les historiens ne nomment
pas, mais qui était son proche parent et son ami. 11 y fut reçu avec

empressement et magnificence, et, après un festin abondant, em-
belli par le chant et la musique, on le conduisit à sa chambre à

coucher, où le prince, curieux d'éprouver la vertu de son hôte, avait

fait placer dans son lit une jeune femme d'une grande beauté; maisle

jeune duc dit aussitôt à son fidèle échanson, le sire de Varila : Éloi-

gne tranquillement cette jeune femme, et donne-lui un marc d'ar-

gent pour s'acheter un manteau neuf, afin que le besoin ne la fasse

plus s'exposer au péché. Je te dis en toute sincérité, que, quand

même l'adultère ne serait pas un péché contre Dieu, ni un scandale

aux yeux de mes frères, moi, je n'y songerai jamais, uniquement pour

l'amour de ma chère Elisabeth, et pour ne pas la contrister ni trou-

bler son âme. Le lendemain matin, comme le prince commençait à

plaisanter à ce sujet, Louis lui répondit : Sachez, mon cousin, que

pour avoir l'empire romain tout entier, je ne commettrais pas un

tel péché.

Cependant la nouvelle de l'approche du prince bien-aimé avait

répandu dans toute laThuringe une immense joie. Tous ces pauvres

affamés voyaient dans le retour de leur père et de leur généreux

protecteur comme le signal de la fin de leurs maux. Sa mère, ses

jeunes frères se réjouirent aussi vivement; mais la joie d'Elisabeth

surpassait celle de tous les autres. C'était la première absence pro-

longée qu'avait faite cet époux qui lui était si cher, et qui la com-

prenait, et sympathisait avec tous les élans de son âme vers Dieu et

une vie meilleure. Elle seule aussi, avec ce merveilleux instinct que

Dieu donne aux âmes saintes, avait sondé toute la richesse de l'âme

de son époux, tandis que le reste des hommes lui attribuait toujours

des sentiments et des passions semblables à celles des autres princes

de son temps.

Les principaux officiers de la maison ducale, craignant la colère

de leur seigneur quand il apprendrait l'emploi qui avait été fait de

ses trésors et de ses provisions, allèrent au-devant de lui et lui d6+>

noncèrent les folles largesses de la duchesse, en lui racontant com-

ment elle avait, m^ré tous leurs efforts, vidé tous les greniers de

la Wartbourg, et dissipé tout l'argent qu'il avait laissé à leur garde.

Ces plaintes ne firent qu'irriter le duc, qui leur répondit : Ma chère,

femme se porte-t-elle bien? Voilà tout ce que je veux savoir; que

m'importe le reste ! Puis il ajouta : Je veux que vous laissiez ma
bonne petite Elisabeth faire autant d'aumônes qu'il lui plaît, et que

vous l'aidiez plutôt que de la contrarier; laissez-lui donner tout ce

qu'elle veut pour Dieu, pourvu seulement qu'elle me laisse Eisenach,
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la Wartbqurg et Naumbourg. Dieu nous rendra tout le reste quand

il le trouvera bon. Ce n'est pas l'aumône qui nous ruinera jamais.

Et aussitôt il se hâta d'aller rejoindre sa chère Elisabeth. Quand elle

le revit, sa joie ne connut plus de bornes; elle se jeta dans ses bras

et le baisa mille fois de bouche et de cœur. Chère sœur ! lui dit-il

aussitôt, que sont devenus tes pauvres gens pendant cette mauvaise

année? Elle répondit doucement : J'ai donné à Dieu ce qui était à

lui, et Dieu nous a gardé ce qui est à toi et à moi *.

Il y a des gens qui distinguent les beaux siècles de l'Église,

comme s'il n'y avait de beaux que les six premiers. Mais, en vérité,

y a-t-il quelque chose de plus beau que cette angélique princesse

issue des Huns ? Y a-t-il quelque chose de plus beau que ce que

nous avons déjà vu du treizième siècle? et nous n'en avons encore

vu qu'une petite partie.

Ainsi, vers l'an 12-25, mourut saint Conrad, fils aîné de Henri,

surnommé le Noir, second duc de Bavière, et de Vultide, fille du

duc de Saxe. Il fut élevé par l'archevêque de Cologne, auquel ses

parents l'avaient confié, et profita si bien des exemples de vertu

qu'il trouva dans la maison de ce pieux prélat, qu'il prit la résolution

d'abandonner le siècle et de passer sa vie dans l'état religieux, éloi-

gné du monde, et à l'abri des dangers qu'il ne cesse d'offrir à notre

innocence. Clairvaux fut le lieu qu'il choisit pour sa retraite, et il

s'y montra constamment le modèle de ses frères par son humilité, sa

mortification, sa soumission parfaite à toutes les prescriptions de la

règle. Il fit, avec la permission de ses supérieurs, le pèlerinage de

la terre sainte, et mourut à son retour, au port de Bari en Italie,

vers l'an 1225. Quelque temps après sa mort, son père et sa mère,

touchés de la grâce de Dieu, quittèrent aussi le monde et embrassè-

rent l'état religieux 2.

Ce que la Thuringe voyait dans sainte Elisabeth, la Silésie et la

Pologne le voyaient dans sa tante, sainte Hedwige. Son père était

Berthold d'Andech, marquis de Méran, comte de Tyrol, prince ou

duc de Carinthieetd'Istrie. Sa mère, nommée Agnès, était fille du

comte de Rotlech. Ils eurenthuit enfants, quatre fils et quatre filles
;

deux des fils furent évêques, savoir : Berthold, patriarche d'Aquilée,

Ekbert, évêque de Bamberg ; les deux autres, Henri et Otton, 'sui-

virent la profession des armes, et succédèrent au père dans ses Etats.

Les filles furent Hedwige, Agnès, si fameuse par son mariage avec

Philippe-Auguste, roi de France, Gertrude, reine de Hongrie, mère

d'Elisabeth ; la quatrième fut abbesse de Lutzing en Franconie, de

l'ordre de Saint-Benoît.

1 Montalembert, Ouvr. cit., c. 14. — * Godcscaid, 7 août.
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Sainte Hedwige fut mise dès son enfance dans ce monastère, et y
apprit les saintes lettres, qui furent toujours depuis sa consolation.

A l'âge de douze ans elle fut mariée à Henri, duc de Silésie, et de-

puis encore duc de Pologne, et, dans cet état, elle garda la conti-

nence autant qu'il était possible. Dès sa première grossesse, n'ayant

encore que treize ans, elle convint avec le prince, son mari, de se

séparer de lui jusqu'à ses couches, ce qu'elle observa toujours de-

puis, outre l'abstinence de l'Avent et du carême, ainsi que des au-

tres jours de dévotion. Après qu'ils eurent eu six enfants, elle fit

consentir le duc à garder la continence perpétuelle; ils s'y engagè-

rent par vœu, avec la bénédiction de l'évêque, et ils vécurent ainsi

environ trente ans. La chose étant devenue publique, ils se séparè-

rent entièrement d'habitation, et ne se voyaient plus que très-rare-

ment et en présence de témoins, pour ne pas scandaliser les faibles.

Le duc vivait en religieux, sans en avoir fait profession, et laissait

croître sa barbe comme les frères convers des monastères, d'où lui

vint le nom de Henri le Barbu.

La sainte duchesse Hedwige lui persuada de fonder à Trebnitz,

près de Breslau en Silésie, un monastère de religieuses de l'ordre

de Cîteaux, dont la première abbesse fut Pétrisse, que la duchesse

avait eue pour gouvernante dans son enfance. Elle la fit venir de

Bamberg avec d'autres religieuses; la fondation se fit l'an 1203, et

la dédicace de l'église en 1219. Sainte Hedwige y assembla un grand

nombre de religieuses, et y offrit à Dieu sa fille Gertrude, qui en fut

depuis abbesse. Hedwige y élevait plusieurs jeunes filles nobles et

autres, dont quelques-unes embrassaient la vie monastique, et elle

mariait les autres. Elle-même s'y retirait souvent du vivant du duc,

son mari, et couchait dans le dortoir comme les religieuses; depuis

elle fixa sa demeure au même lieu de Trebnitz, près du monastère,

mais en dehors, et prit l'habit des religieuses, sans faire profession,

pour se conserver la liberté d'assister les pauvres de ses biens. Elle

supporta avec une merveilleuse patience la mort du duc Henri, son

mari, qui arriva l'an 1238, et elle consolait les religieuses de Treb-

nitz, désolées de cette perte.

Son abstinence était telle, qu'elle ne mangea point de viande

pendant environ quarante ans, quoi que put lui dire, soit par

prières, soit par reproches, l'évêque de Bamberg, son frère, pour

qui elle avait beaucoup de respect et d'amitié. A la fin, Guillaume,

évêque de Modène et légat du Saint-Siège, étant venu en Pologne,

et la trouvant malade, l'obligea par obéissance à manger de la viande.

Son ordinaire était d'user de poisson et de laitage le dimanche, le

mardi et le jeudi ; le lundi et le samedi, de légumes secs; le mer-
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credi et le vendredi, elle se réduisait au pain et à Feau. Elle avait

retranché de ses habits non-seulement toute parure et toute déli-

catesse, mais la commodité et presque le nécessaire, ne portant

qu'une tunique et un manteau, et marchant le plus souvent nu-pieds,

nonobstant le froid du pays. Elle portait un cilice de crin et se don-

nait la discipline jusqu'au sang.

Ses prières étaient longues, ferventes et presque continuelles, et

elle avait la dévotion d'entendre chaque jour plusieurs messes, à cha-

cune desquelles elle faisait son oflFrande et recevait à la fin l'imposi-

tion des mains du prêtre. Elle fit plusieurs miracles et avait le don

de prophétie, et, prévoyant sa mort prochaine, elle se fit donner

Textrême-onction avant que d'être malade. Enfm elle mourut le Ib"*

d'octobre 1243. Elle avait voulu être enterrée dans le cimetière des

religieuses ; mais l'abbesse, sa fille, ne put s'y résoudre, et la fit

mettre, contre son inclination, dans l'église, devant le grand autel.

Les religieuses en souffrirent beaucoup d'incommodités, comme la

sainte l'avait prédit, par le concours du peuple qui venait en foule

prier à son tombeau, où il se fit un grand nombre de miracles. C'est

pourquoi les évêqnes et les ducs de Pologne poursuivirent auprès du
Saint-Siège la canonisation d'Hedwige, qui, après les informations

convenables, fut faite au bout de vingt-trois ans, par le pape Clé-

ment IV, le 26"^ de mars 1267. Le pape Innocent IX a fixé sa fête

au dix-sept octobre ^
Ainsi, dans l'Europe chrétienne, au milieu des guerres, des dis-

sensions, des faiblesses, des abus inséparables de la condition hu-

maine, il y avait un principe de vie, de charité, de perfection divine

qui se manifestait dans tous les rangs de la société, depuis la ser-

vante jusqu'à la princesse, depuis le mendiant jusqu'au premier des

rois. Cette action de l'esprit divin sera surtout manifeste si à l'Europe

catholique nous comparons l'Asie non chrétienne, comparaison

d'autant plus naturelle, que sainte Elisabeth de Hongrie descendait

d'une de ces hordes tartares, qui, réunies alors sous la main de Gin-

guiskan, dominaient sur toute l'Asie. Cette comparaison nous fera

voir, entre autres choses, qu'auprès des guerres des Tartares non
chrétiens, les guerres de leurs tribus devenues chrétiennes en Eu-

rope ne sont que des jeux d'enfants.

De l'an 1215 à l'an 1227, de la Corée et de Péking jusqu'à Tauris

et la Moscovie, sur une étendue de plus de mille cinq cents lieues de

long, Ginguiskan ne cessa de promener la guerre et le carnage. En
1215, la capitale de la Chine, nommée alors Kan-Balec ou Yen-

King, et aujourd'hui Péking, fut prise d'assaut, saccagée, et l'in-

1 Surius, 17 octobre.
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cendie dura un mois. Les ambassadeurs des Tartares ayant été as-

sassinés par le roi de Karisme, Ginguiskan marche contre lui Tan

1218 à la tête d'une armée de sept cent mille combattants. Le pre-

mier choc est terrible et le succès indécis. Les Karismiens perdent

cent soixante mille hommes, et chacun se retire dans son camp.

Dans le cours de 1219, Otrar, Farganah, Ourkendie et toutes les

principales villes du Karisme tombent au pouvoir des Mongols, qui

en font passer les habitants au fil de Tépée; ils n'ont pas besoin de

Fannée suivante tout entière pour conquérir la Transoxane. La résis-

tance de Bokara et de Samarcande ne fait que les irriter et attirer sur

ces deux vastes et malheureuses cités toutes les horreurs du sac et

du pillage. La plupart des habitants périssent par la flamme et par

le fer du vainqueur. Les habitants de la ville de Karisme, après la

plus opiniâtre résistance, mettent eux-mêmes le feu à leurs propres

maisons et sont tous massacrés. Gingui>kan s'était placé sur une

éminence pour jouir à la fois du massacre et de l'incendie. Termed,

dernière ville de la Transoxane, succombe également. Les Mongols

la brûlent, et, las d'égorger, emmènent en esclavage le petit nombre

d'habitants à qui ils avaient laissé la vie. Au printemps 1221, les ha-

bitants de Balk otïrent de se rendre; mais Ginguiskan veut jouir du

spectacle d'un assaut, la population est exterminée et la ville rasée.

Un sort non moins horrible que celui qu'avait éprouvé la Transoxane

est réservé au Korasan. Cette expédition est confiée à l'un de ses

fils, tandis que d'autres ravagent et soumettent ITrac et d'autres pro-

vinces occidentales de la Perse, entre autres Rages, capitale de l'an-

cienne Médie. Une armée considérable est envoyée dans l'Inde.

Talkan, petite ville de la Transoxane, est emportée d'assaut par Gin-

guis, qui traite avec la même barbarie les habitants et la garnison.

Anderab, autre ville de la Transoxane, n'est pas plus épargnée. La

prise de Bomyan, située dans le voisinage de la précédente, coûte

au vainqueur la vie d'un de ses petits-fils. Pour consoler la mère, il

met à sa discrétion les malheureux habitants. Elle les fait tous mas-

sacrer sans distinction d'âge ou de sexe; elle pousse la cruauté jus-

qu'à faire ouvrir le ventre aux fenmies enceintes; enfin les animaux

mêmes sont égorgés. Hérat et plusieurs autres villes du Korasan,

s'étant révoltées, éprouvent un sort à peu près semblable.

Ginguis apprend que le souverain de Captchac a mal parlé de lui

et donné asile à quelques-uns de ses ennemis. Deux généraux qui

avaient conquis Aderbaïdian et l'Arran ont ordre de conduire une

armée dans le Captchac. Ils commencèrent par prendre Chamakié,

puis Derbend; les princes de Captchac font cause commune avecies

princes russes ; les uns et les autres sont battus et poursuivis jus-
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qu'aux bords du Borysthène; le grand-duc de Kiow et le duc de

Tchernikoff furent faits prisonniers le 6 juin 1223.

Tandis que ses généraux conquièrent pour lui une immense con-

trée dans le nord- ouest de l'Asie, et que d'autres défendent et éten-

dent ses conquêtes dans la Chine septentrionale, Ginguiskan tient

une diète où l'on détermine les mesures à prendre pour contenir et

gouverner les États nouvellement soumis. 11 s'agit en outre de remé-

dier à la disette de soie et de riz qui se faisait sentir dans la portion

soumise de la Chine. Ginguis propose de mettre à mort tous les ha-

bitants des campagnes, pour avoir à nourrir et à vêtir moins de per-

sonnes inutiles à la guerre, et pour convertir en pâturages les terres

jusqu'alors ensemencées. Cette mesure atroce fut pourtant aban-

donnée, non parce qu'elle était atroce, mais inutile et même nuisi-

ble aux intérêts du conquérant.

En 1225, à l'âge déplus de soixante ans, Ginguis se résolut de

marcher en personne contre le roi de Tangout, à la tête de toutes

ses armées, dont il forma dix corps. Les Mongols traversent le grand

désert de Kobi pendant l'hiver de 1226, pénètrent au centre des

États de leur ennemi, qui leur opposa une armée de cinq cent mille

hommes, remarquable principalement par la richesse de ses équi-

pages et de ses vêtements. Après différentes rencontres et aff'aires

de postes, dont l'issue fut constamment à l'avantage des Mongols,

Ginguis livra une grande bataille sur un lac pris par la glace : le roi

de Tangout est complètement défait et perd trois cent mille hom-
mes; peu de temps après, il succombe aux fatigues et aux chagrins.

Son successeur sort de sa capitale assiégée pour implorer la clé-

mence du conquérant; il est pris par les assiégeants et misa mort.

La ville tombe en leur pouvoir, et devient le théâtre de cruautés

inouïes, qui s'exercent ensuite dans toute l'étendue du royaume. On
ne rencontre partout que des ruines et des cadavres ; les bois, les

montagnes et les cavernes sont remplis de malheureux qui cher-

chent à se soustraire à la fureur du vainqueur. Enfin les quatre-vingt-

dix-huit centièmes de la population périssent. Cette mesure atroce

avait paru indispensable au héros mongol pour s'occuper avec sé-

curité de réduire et de soumettre les Nieutché, maîtres encore d'une

partie de la Chine septentrionale ; mais c'est à l'un de ses petits-fîls,

Chi-tsou, qu'est réservé de terminer cette grande entreprise et de
fonder à la Chine une dynastie mongole.

Ginguiskan mourut dans le royaume de Tangout, le 24 août 1227,

âgé de soixante-six ans, et après un règne de vingt-deux. Sa mort
fut tenue secrète quelque temps : on fit même accroire à l'armée

qu'il était en pleine convalescence. Dans l'intervalle, arriva le fils
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du roi de Tangout, pour se soumettre et rentrer en grâce; il trouve

les soldats livrés à la joie; la plus grande allégresse règne dans le

camp à cause de la prétendue convalescence du souverain. Peu de

temps après son arrivée, on conduisit au supplice, sans égard pour

leur soumission, le prince nouvellement arrivé et toute sa suite, qui

était nombreuse. Les funérailles, ainsi arrosées de sang, se célébrè-

rent ensuite avec pompe par toute l'armée. Des historiens chinois

rapportent que, dans le cours des quatorze premières années de

l'empire des Mongols, Ginguiskan fit périr dix-huit millions quatre

cent soixante-dix mille personnes *.

Avant de mourir, Ginguiskan avait distribué lui-même ses États

entre les quatre princes qui lui étaient nés de la première de ses

quatre femmes principales, lesquelles avaient chacune leur palais.

Touchi, l'aîné de ces quatre princes, étant mort, fut représenté par

son fds Batou, qui lui succéda dans la souveraineté de Captchac, et

dont les descendants régnèrent en Crimée jusqu'à l'anéantissement

de cet État, en 1783, par les Russes. Diagataï ou Zagataï eut un État

qui porta son nom, et qui était composé de la Transoxane, du pays

desÛzbeks et du Turkestan, où quelques-uns de ses descendants ont

encore de petites souverainetés. Touli eut le Korasan, une partie de

la Perse et les bords de l'Indus. Trois des fils de ce dernier, Mangou,

Holagou et Koublaï se distinguèrent particulièrement dans la suite.

Octaï, que son père, le jour avant de mourir, avait désigné pour lui

succéder, eut en partage la grande horde ou tribu nommée Ordou-

balek, ou Oloug-youzt, dans le Cara-Kataï, dont Cara-Corom était

la capitale; en outre, le Mongolistan, le Kataï, ou Chine septentrio-

nale, dont la capitale est Péking, ainsi que la Corée et le détroit

d'Anian. Une grande partie des États passèrent en la puissance de

Koublaï, l'un de ses neveux, qu'on regarde comme le fondateur de

la dynastie mongole à la Chine.

Maintenant, quelles peuvent avoir été les vues de la divine Provi-

dence en prêtant aux Tartares de Ginguiskan cette puissance

extraordinaire qui s'étend de l'extrémité de la Corée, sur une

longueur de plus de quinze cents lieues, jusqu'à la Russie et la

Pologne? Voici quelques indices : Nous avons vu qu'à l'avènement

du Christ, l'empire chinois et l'empire romain se touchaient sur les

bords de la mer Caspienne, comme pour présenter les armes à l'im-

mortel roi des siècles. Nous avons vu qu'à la mort de Julien l'Apo-

stat dans les champs de Babylone, la Chine était une province de

1 Couplet, Tab. Sinic. Chron., p. 74. Biograph. univ., art. Djenguyzkhàn.

Hist, univ. des AngL, t. G et 7, parUe moderne. Deguignes, Hist, des Huns.
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l'empire persan qui touchait à Tempire romain, comme pour assister

l'un et l'autre au triomphe du Christ sur l'idolâtrie occidentale. Pen-

dant six ou sept siècles, les Nabuchodonosor de Babylone, les Cyrus

de Perse, les Alexandre de Macédoine, les césars de Rome, illustres

manœuvres de la Providence, travaillent à mêler ensemble les diver-

ses nations de l'Europe, de l'Afrique, avec l'Asie occidentale, pour

les réduire à une certaine unité matérielle; ils préparent ainsi, sans

le savoir, toute cette partie du monde à l'unité spirituelle, à l'empire

du Christ. Mais le Christ doit régner sur toutes les nations de la

terre. Pendant les treizième et quatorzième siècles, de nouveaux ma-
nœuvres, Ginguiskan et ses fds, travaillent à la préparation maté-

rielle de ce qui reste à finir. A cette époque, malgré tous les césars

de Rome païenne, malgré certains césars de l'Allemagne chrétienne,

le christianisme était devenu à jamais la loi, la religion, la gloire de

l'Europe; à jamais l'Europe catholique était le centre, la vie, l'esprit,

le cœur et l'âme de l'humanité entière. Il fallait donc lui faire con-

naître pour lui unir, avec le temps, l'Asie orientale et le reste du

monde. Ginguiskan et ses fils commencent la besogne, les Anglais

l'achèvent de nos jours.

Maîtres de l'Asie à peu près tout entière, les Tartares la font con-

naître à l'Europe, déjà éveillée par les croisades. Ils y envoient des

ambassadeurs, d'abord avec des menaces aux princes de la chrétienté

s'ils ne se soumettent; plus tard, avec des dispositions amicales, pour

conclure des traités de paix et d'alliance; enfin, avec des demandes

et des prières, pour unir leurs armes contre les Mahométans, dont ils

avaient détruit le califat à Bagdad. Si, à cette dernière époque, l'Oc-

cident avait eu pour empereur un Charlemagne, l'Europe et l'Asie

jusqu'à la Chine n'eussent peut-être fait qu'une chrétienté.

Les Tartares n'étaient point hostiles au christianisme. La horde ou

tribu des Kéraïtes, tribu impériale avant Ginguiskan, était en grande

partie chrétienne. Oiing-Kan, chef de cette tribu et chef suprême de

tous les Tiirtares avant Ginguiskan, son gendre, était Chrétien déclaré

et en correspondance avec le pape Alexandre III. Parmi les fils et

les petits-fils de Ginguiskan même, il y en eut de Chrétiens. Sous son

petit-fils Koublaï, empereur de la Chine, nous verrons un archevê-

que catholique à Péking, avec deux églises, et la permission d'en

fonder par tout l'empire.

Voici les réflexions que fait à ce sujet un des hommes les plus sa-

vants, les plus profonds et les plus sensés de nos jours, Abel Rémusat :

« Deux systèmes de civilisation s'étaient établis, étendus, perfec-

tionnés aux deux extrémités de l'ancien continent, par l'effet de

causes indépendantes, sans communication, par conséquent sans

XVII. 41
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influence mutuelle. Tout à coup les événements de la guerre et les

combinaisons de la politique mettent en contact ces deux grands

corps si longtemps étrangers l'un à l'autre. Les entrevues solennelles

des ambassades ne sont pas les seules occasions où il y eut entre eux

des rapprochements. D'autres, plus obscurs, mais encore plus effica-

ces, s'établirent par des ramifications inaperçues, mais innombrables,

par les voyages d'une foule de particuliers entraînés aux deux bouts

du monde, dans des vues commerciales, à la suite des envoyés ou

des armées. L'irruption des Mongols, en bouleversant tout, franchit

toutes les distances, combla tous les intervalles et rapprocha tous les

peuples. Les événements de la guerre transportèrent des milliers

d'individus à d'immenses distances des lieux où ils étaient nés. L'his-

toire a conservé le souvenir des voyages des rois, des ambassadeurs,

de quelques missionnaires.

a Sempad TOrbélien, Hayton, roi d'Arménie, les deux David,

rois de Géorgie, et plusieurs autres, furent conduits par des motifs

politiques dans le fond de l'Asie. Yeroslaf, grand-duc de Sousdal, et

vassal des Mongols, comme les autres princes russes, vint à Kara-

Koroum, où il mourut empoisonné, dit-on, par la main même de

l'impératrice, mère de l'empereur Gayouk. Beaucoup de religieux

italiens, français, flamands, furent chargés de missions diplomatiques

auprès du grand khan. Des Mongols de distinction vinrent à Piome,

à Barcelone, à Valence, à Lyon, à Paris, à Londres, à Northampton,

et un franciscain du royaume de Naples fut archevêque de Péking.

Son successeur fut un professeur de théologie de la faculté de Paris.

Mais combien d'autres personnages moins connus furent entraînés à

la suite de ceux-là, ou comme esclaves, ou attirés par l'appât du

gain, ou guidés par la curiosité dans des contrées jusqu'alors incon-

nues ! Le hasard a conservé les noms de quelques-uns.

« Le premier envoyé qui vint trouver le roi de Hongrie de la part

des Tartares, était un Anglais banni de son pays pour certains crimes,

et qui, après avoir erré dans toute l'Asie, avait fini par prendre du

service chez les Mongols. Un cordelier flamand rencontra dans le

fond de la Tartarie une femme de Metz, nommée Paquette, qui avait

été enlevée en Hongrie; un orfèvre parisien, dont le frère était établi

à Paris sur le Grand Pont, et un jeune homme de Rouen, qui s'était

trouvé à la prise de Belgrade. Il y vit aussi des Russes, des Hongrois

et des Flamands. Un chantre, nommé Robert, après avoir parcouru

l'Asie orientale, revint mourir dans la cathédrale de Chartres. Un

Tartare était fournisseur de casques dans les armées de Philippe le

BeL Jean de Plan-Carpin trouva près de Gayouk un gentilhomme

russe qu'il nomme Temer, qui servait d'interprète; plusieurs mar-
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chands de Breslau, de Pologne, d'Autriche, l'accompagnèrent dans

son voyage en Tartaric. D'autres revinrent avec lui par la Russie;

c'étaient des Génois, des Pisans, des Vénitiens. Deux marchands de

Venise, que le hasard avait conduits à Bokara, se laissèrent aller à

suivre un ambassadeur mongol qu'Houlagon envoyait à Khoubilaï.

Ils séjournèrent plusieurs années tant en Chine qu'en Tartarie, re-

vinrent avec des lettres du grand-khan pour le Pape, retournèrent

auprès du grand-khan, emmenant avec eux le fils de l'un d'eux, le

célèbre Marc-Po!, et quittèrent encore une fois la cour de Khoubilaï

pour s'en revenir à Venise. Des voyages de ce genre ne furent pas

moins fréquents dans le siècle suivant. De ce nombre sont ceux de

Jean de Mandoville, médecin anglais, d'Oderic deFrioul, de Pego-

letti, de Guillaume de Bouldeselle et de plusieurs autres.

« On peut bien croire que ceux dont la mémoire s'est conservée

ne sont que la moindre partie de ceux qui furent entrepris, et qu'il

y eut dans ce temps plus de gens en état d'exécuter des courses loin-

taines que d'en écrire des relations. Beaucoup de ces aventuriers du-

rent se fixer et mourir dans les contrées qu'ils étaient allés visiter.

D'autres revinrent dans leur patrie, aussi obscurs qu'auparavant,

mais l'imagination remplie de ce qu'ils avaient vu, le racontant à leur

famille, l'exagérant sans doute, mais laissant autour d'eux, au milieu

de fables ridicules, des souvenirs utiles et des traditions capables de

fructifier. Ainsi furent déposés en Allemagne, en Italie, en France,

dans les monastères, chez les seigneurs et jusque dans les derniers

rangs de la société, des semences précieuses destinées à germer un

peu plus tard. Tous ces voyageurs ignorés, portant les arts de leur

patrie dans les contrées lointaines, en rapportaient d'autres connais-

sances non moins précieuses, et faisaient, sans s'en apercevoir, des

échanges plus avantageux que tous ceux du commerce. Par là, non-

seulement le trafic des soieries, des porcelaines, des denrées de l'Hin-

doustan, s'étendait et devenait plus praticable; il s'ouvrait de nou-

velles routes à l'industrie et à l'activité commerciale; mais ce qui

valait mieux encore, des mœurs étrangères, des nations inconnues,

des productions extraordinaires venaient s'offrir en foule à l'esprit

des Européens, resserré, depuis la chute de l'empire romain, dans

un cercle trop étroit. On commença à compter pour quelque chose

la plus belle, la plus peuplée et la plus anciennement civilisée des

quatre parties du monde . On songea à étudier les arts, les croyances,

les idiomes des peuples qui l'habitaient, et il fut même question d'é-

tablir une chaire de langue tartare dans l'université de Paris. Des

relations romanesques, bientôt discutées et approfondies, répandi-

rent de toutes parts des notions plus justes et plus variées. Le monde
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sembla s'ouvrir du côté de l'Orient; la géographie fit un pas im-

mense : l'ardeur pour les découvertes devint la forme nouvelle que

revêtit Tesprit aventureux des Européens. L'idée d'un autre hémi-

sphère cessa^ quand le nôtre fut mieux connu, de se présenter à l'es-

prit comme un paradoxe dépourvu de toute vraisemblance ; et ce fut

en allant à la recherche du Zipangri de Marc-Pol que Christophe

Colomb découvrit le nouveau monde *. »

Quant aux effets que l'irruption des Mongols produisit dans l'O-

rient, Abel Rémusat y compte : la destruction du califat, l'extermi-

nation des Bulgares, des Comanset d'autres peuples septentrionaux;

l'épuisement de la population de la haute Asie, si favorable à la

réaction par laquelle les Russes, jadis vassaux des Tartares, ont à

leur tour subjugué tous les nomades du Nord; la soumission de la

Chine à une domination étrangère, l'établissement définitif de la re-

Hgion indienne au Thibet et dans la Tartarie. Quant aux résultats

qu'ont eus pour les nations de l'Asie orientale leurs communications

avec l'Occident, Abel Rémusat met : l'introduction des chiffres in-

diens à la Chine, la connaissance des méthodes astronomiques des

musulmans, la traduction du Nouveau Testament et des psaumes en

langue mongole, faite par l'archevêque latin de Péking, la fondation

de la hiérarchie lamaïque, formée à l'inntation de la cour pontifi-

cale, et produite par la fusion qui s'opéra entre les débris du nesto-

rianisme établi dans la Tartarie et les dogmes des Bouddhistes. Il

ajoute la réflexion suivante :

« Avant l'établissement des rapports que les croisades d'abord,

et plus ejicore l'irruption des Mongols, firent naître entre les nations

de l'Orient et de l'Occident, la plupart de ces inventions qui ont

signalé la fin du moyen âge étaient depuis des siècles connues des

Asiatiques. La polarité de l'aimant avait été observée et mise en

œuvre à la Chine dès les temps les plus reculés. Les poudres explo-

sives ont été de tout temps connues des Hindous et des Chinois. Ces

derniers avaient, au dixième siècle, àes chars à foudî^e qin paraissent

avoir été des canons. Il est difficile de voir autre chose dans les

pierriers à feu dont il est si souvent parlé dans l'histoire des Mongols.

Houlagou, partant pour la Perse, avait dans son armée un corps

d'artilleurs chinois. D'un autre côté, l'édition princeps des livres clas-

siques, gravée en planches de bois, est de l'an 952. L'établissement

du papier-monnaie et des comptoirs pour le changer eut lieu chez les

1 Mémoires de l'Académie royale des inscriptions et belles-lettres, nouvelle sé-

rie, t. 7. Mémoires sur les relations politiques des princes chrétiens, et particu-

lièrement des rois de France avec les empereurs mongols, par M. Abel de Rému-

sat, p. 411-415.
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Jou-tchis l'an 1154. L'usage de la monnaie de papier fut adopté par

les Mongols établis à la Chine ; elle a été connue des Persans sous le

nom même que les Chinois lui donnent. Enfin les cartes à jouer,

dont tant de savants ne se seraient pas occupés de chercher l'origine,

si elle ne marquait l'une des premières applications de l'art de gra-

ver en bois, furent imaginées à la Chine l'an 1120. »

Abel Rémusat observe que, dans les commencements de chacune

de ces inventions, il y a des traits particuliers qui semblent propres

à en faire découvrir l'origine. Les plus anciennes cartes à jouer ont

une analogie marquée par leur forme, les dessins qu'elles offrent,

leur grandeur, leur nombre, avec les cartes dont se servent les Chi-

nois. Les canons furent les premières armes à feu dont on fit usage

en Europe ; ce sont aussi, à ce qu'il paraît, les seules que les Chinois

connussent à cette époque. Les premières planches dont on s'est

servi pour imprimer étaient de bois, et stéréotypes comme celles

des Chinois, et rien n'est plus naturel que de supposer que quelque

livre venu de la Chine a pu en donner l'idée. Enfin, si l'on a soin de

mettre de côté l'impression en caractères mobiles, qui est bien cer-

tainement une invention particulière aux Européens, on ne voit pas

ce qu'on pourrait opposer à une hypothèse qui offre une si grande

vraisemblance.

« Mais, conclut l'auteur, cette supposition acquiert un bien plus

haut degré de probabilité si on l'applique à l'ensemble des décou-

vertes dont il est question. Toutes avaient été faites dans l'Asie

orientale ; toutes étaient ignorées dans TOccident : la communica-

tion a lieu; elle se prolonge pendant un siècle et demi, et, un autre

siècle à peine écoulé, toutes se trouvent connues en Europe. Leur

source est enveloppée de nuages. Le pays où elles se montrent, les

hommes qui les ont produites sont également un sujet de doutes ;

ce ne sont pas les contrées éclairées qui en sont le théâtre; cène

sont point des savants qui en sont les auteurs; des gens du peuple,

des artisans obscurs font tout à coup briller ces lumières inatten-

dues. Rien ne semble mieux montrer l'effet d'une communication,

rien n'est mieux d'accord avec ce que nous avons dit plus haut de

ces canaux invisibles, de ces ramifications inaperçues, par où les

connaissances des peuples orientaux avaient pu pénétrer dans notre

Europe. La plupart de ces inventions se présentent d'abord dans

l'état d'enfance où les ont laissées les Asiatiques, et cette circon-

stance nous permet à peine de conserver quelques doutes sur leur

origine. Les unes sont immédiatement mises en pratique; d'autres

demeurent quelque temps enveloppées dans une obscurité qui nous

dérobe leur marche, et sont prises, à leur apparition, pour des dé-



«W HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXIL— De 1216

couvertes nouvelles. Toutes, bientôt perfectionnées et comme fécon-

dées par le génie des Européens, agissent ensemble et communi-
quent à l'intelligence humaine le plus grand mouvement dont on ait

conservé le souvenir. Ainsi, par ce choc des peuples, se dissipèrent

les ténèbres du moyen âge. Des catastrophes dont l'espèce humaine

semblait n'avoir qu'à s'affliger, servirent à la réveiller de la léthargie

où elle était depuis des siècles, et la destruction de vingt empires

fut le prix auquel la Providence accorda à l'Europe les lumières de

la civilisation actuelle *. »

Ainsi donc, conclurons-nous, Ginguiskan et les Tartares conti-

nuent l'œuvre de Nabuchodonosor et des Assyriens, de Cyrus et

des Perses, d'Alexandre et des Grecs, de César et des Romains, le

rapprochement, Vunification matérielle et extérieure de tous les

peuples de la terre. L'œuvre des uns et des autres est achevée par

les Anglais, les Français et les autres peuples de l'Europe chrétienne.

Avec les inventions importées, imitées ou renouvelées, mais perfec-

tionnées, de l'Inde et de la Chine, les Anglais s'emparent de l'Inde et

de la Chine, et les forcent, bon gré, malgré elles, à entrer sans retour

dans l'oibite de l'humanité chrétienne et catholique : les Français,

bon gré, malgré eux, forcent l'Afrique à y entrer; et Anglais et Fran-

çais, avec les autres peuples chrétiens, forcent l'empire antichrétien

de Mahomet, bon gré, malgré lui, à s'en laisser conduire. C'est à

l'Eglise de Dieu à faire le reste, c'est aux nations catholiques et fer-

ventes à envoyer partout des apôtres et des martyrs, pour continuer,

étendre, achever l'œuvre des martyrs et des apôtres, le rapproche-

ment, Vunification spirituelle et intérieure de toutes les nations de la

terre sous l'empire du Christ.

De toutes les contrées d'Orient qui étaient restées soumises à des

princes chrétiens, la Géorgie était alors la plus puissante. Défendue

par sa situation au milieu des montagnes, elle n'avait jamais vu in-

terrompre la série de ses rois. Les généraux des califes n'y avaient

fait que des incursions momentanées ou des établissements précaires.

Les Seldjoukides exercèrent sur la Géorgie un pouvoir plus direct et

plus durable. Mais, à la fin du onzième siècle et au commencement
du douzième, David II, surnommé le Réparateur, sut profiter de la

division qui régnait entre les princes turcs, reprit Téflis, sa capitale,

qu'ils avaient occupée, et les poursuivit jusqu'à l'Araxe. Ses succes-

seurs accrurent encore sa puissance, et comptèrent au nombre de

* Mémoires de l'Académie royale des inscriptions et belles-lettres, nouvelle sé-

rie, t. 7. Mémoires sur les relations politiques des princes chrétiens, et particu-

lièrement des rois de France avec les empereurs mongols, par M. Abel de Rémusat,

p. 4 f5- 4 20.
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leurs vassaux, tous les princes arméniens au nord de l'Araxe, qu^ils

avaient délivrés du joug des Musulmans. La famille d'Iwané ou Jean,

connétable de Géorgie, qui possédait la plus grande partie du pays

situé entre le Kour et rAraxe,les princes de Schamkot, de Khatchen

et beaucoup d'autres reconnaissaient la suzeraineté des rois de Géor-

gie -"ui se trouvaient ainsi, au treizième siècle, dominer depuis les

bords de la mer Noire, entre Trébisonde et la Crimée, jusqu'au pas-

sage de Derbend et au confluent de l'Araxe et du Kour, c'est-à-dire

sur la Colchide, la Mingrélie, le pays des Abkas, la Géorgie propre-

ment dite et l'Arménie septentrionale, sans compter plusieurs autres

petits cantons limitrophes.

Une telle nation, aguerrie et enorgueillie par les avantages qu'elle

avait remportés sur les Musulmans, n'avait pu rester indifférente aux

expéditions des Francs en Syrie, et, si la distance des lieux l'avait

empêchée d'y prendre une part active, il ne s'en était pas moins établi

entre les Géorgiens et les Francs des relations d'amitié, fruit ordi-

naire de la communauté de croyance et d'intérêts. Au rapport de

Sanut *, quand la nouvelle de la prise de Damiette fut connue des

Géorgiens, ils écrivirent aux vainqueurs pour les féliciter, leur repro-

chant en môme temps de n'avoir pas encore réduit Damas ou quel-

que autre place d'importance. Leurs dispositions étaient bien con-

nues des Papes, qui avaient engagé Georges Lascha, roi de Géorgie,

à concourir avec les autres princes chrétiens à la délivrance de la

terre sainte, et ce prince se préparait à se rendre à l'invitation du

Pontife, quand les Tartares, fondant sur ses États, l'obligèrent de

songer à sa propre défense. Dans cette circonstance, la Géorgie se

trouva former, si l'on peut ainsi dire, les avant-postes de la chrétienté.

L'attaque dirigée contre elle, ses efforts pour y résister, les précau-

tions qu'elle dut prendre pour s'en préserver à l'avenir, tout cela dut

intéresser les Francs d'Orient et même les Occidentaux. Nous ver-

rons par la suite que ce fut là, en effet, la première cause des négo-

ciations que les Tartares entamèrent avec les princes chrétiens ^.

Roussoudan, devenue reine de Géorgie par la mort de son frère

Georges, avait vu depuis quelques années approcher et grossir l'o-

rage; elle fut la première à en donner avis au pape Honorius III par

une lettre qui nous a été conservée et qui est conçue en ces termes :

«Au très-saint Pape, père et seigneur de tous les Chrétiens, occu-

pant le siège du bienheureux Pierre : Russutane, humble reine d'A-

vogine, sa dévouée servante et fille, la tête inclinée jusqu'aux pieds;

1 L.3, part. 11, p. 209. — * Abel de Rémusat, Mémoires, etc., ibid., t. 6, p. 399-

401.
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salut. J'espère du Seigneur que, comme vous êtes grand et élevé,

il accomplira votre désir et votre dévotion, si, à cause des lettres que

nous vous envoyons, vous nous êtes favorable et vous intéressez à

notre État. Nous faisons connaître à "Votre Sainteté que mon frère, le

roi des Géorgiens, est mort, et que son royaume mVst demeuré.

Maintenant nous vous demandons votre bénédiction et pour nous et

pour tous les Chrétiens qui nous sont soumis. Il nous est parvenu

votre grand conseil et voire mandement par le légat qui est à Da-
miette, que mon frère vînt au secours des Chrétiens : il 1 avait résolu

et s'y préparait. Mais, comme vous Tavez peut-être appris, ces mé-
chants hommes, les Tartares, sont entrés dans notre pays, ont fait

de grands maux à notre nation, et nous ont tué six mille hommes.
Nous ne nous en donnions point de garde, parce que nous croyions

qu'ils étaient Chrétiens; mais quand nous avons vu qu'ils n'étaient

pas bons Chrétiens, nous avons rassemblé nos forces, et, les ayant

attaqués, nous en avons tué vingt-cinq mille, pris un grand nombre
de prisonniers et chassé le reste de notre pays, et c'est ce qui nous a

empêchés de venir, suivant le mandement du légat. Maintenant nous

apprenons avec grande joie que l'empereur doit venir en Syrie, par

votre ordre, pour délivrer la terre sainte. Faites-nous donc savoir

quand il doit passer, et nous enverrons Jean, notre connétable, avec

toute notre armée, au lieu que vous marquerez, pour le secours des

Chrétiens et la défense du saint sépulcre. Vous saurez que le conné-

table et beaucoup d'autres nobles de notre royaume ont pris la croix

et attendent le passage des croisés. C'est pourquoi nous supplions

Votre Sainteté de nous envoyer, à nous autres Chrétiens d'Orient, vos

lettres et votre bénédiction. Quant au porteur des présentes, notre

cher David, évêque d'Ani, veuillez l'en croire dans ce qu'il vous dira,

comme si vous l'entendiez de notre bouche, et daignez vous souve-

nir de nous dans vos saintes oraisons *. »

Le connétable Jean écrivit au Pape une lettre conforme à celle de

la reine. 11 y marque que les Tartares, pour paraître Chrétiens, avaient

fait porter devant eux l'étendard de la croix. 11 annonce qu'il est prêt

à venir en personne, avec quarante mille guerriers, au secours de la

terre sainte, dans l'endroit qu'il plaira au Pape. Enfin il lui demande

sa bénédiction pour lui-même, pour son pays et pour un de ses ne-

veux, qui était seigneur de quinze grandes cités 2. C'est ainsi que les

Géorgiens du treizième siècle étaient unis et soumis à l'Eglise ro-

maine. Puissent leurs descendants se rappeler et imiter toujours

leurs pieux et vaillants ancêtres !

1 Raynald, an. 1224, n. 17. — » Ibid., n. 19.
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Les Géorgiens étaient ainsi nommés, à ce que les Latins croyaient,

à cause de leur dévotion particulière à saint Georges, qu'ils invo-

quaient dans leurs combats contre les infidèles. Mais il paraît que ce

nom est antérieur à Tépoque même du saint martyr. Les Géorgiens

étaient du rite grec ; les clercs portaient la tonsure ronde comme les

Latins; les laïques avaient aussi le haut de la tête rasée, mais en

carré, portant au reste de grands cheveux et de grandes barbes.

Quand ils allaient en pèlerinage au Saint-Sépulcre, ils entraient à

Jérusalem, portant des enseignes élevées, et sans payer de tribut
;

car les Sarrasins n'osaient leur faire aucune peine, de peur que, re-

tournés chez eux, ils ne rendissent la pareille aux Sarrasins de leur

voisinage. Ils furent extrêmement indignés contre Corradin, sultan

de Damas, quand ils apprirent qu'il avait fait abattre les murs de Jé-

rusalem sans leur consentement, pendant que les Latins assiégeaient

Damiette. Cette nation était belliqueuse et formidable aux infidèles

des pays d'alentour ; chez eux, les femmes nobles allaient à la guerre

et combattaient armées, semblables aux anciennes amazones. C'est

ce que le cardinal Jacques de Vitri, historien du temps, rapporte des

Géorgiens *. On sait que ce peuple est du plus beau sang qu'il y ait

sur la terre.

Cependant le pape Honorius travaillait de tous côtés à envoyer du

secours à Damiette. L'empereur Frédéric s'était croisé de nouveau

l'an 1220, le jour même de son couronnement à Saint-Pierre de

Rome. L'année suivante 1221, le Pape fit prêcher la croisade en

France, en Allemagne, en Italie. Dans ce dernier pays, il en chargea

le cardinal-légat Hugolin, qu'il jugea le plus propre à y exciter les

peuples par son zèle éclairé et sa vie exemplaire. L'empereur Fré-

déric écrivit lui-même au cardinal, le 10 de février, que, pour favo-

riser une si pieuse et utile entreprise, il lui donnait un plein pouvoir

d'absoudre, dans les terres de sa légation, ceux qui étaient au ban

de l'Empire, comme n'ayant rien plus à cœur que l'afïaire de la croi-

sade. Tl témoigne le même empressement dans une lettre aux Mila-

nais, où il les exhorte, par des discours emphatiques et affectés, au

secours de la terre sainte.

Cependant il différait toujours d'y aller lui-même, comme on voit

par les reproches que lui en fait le Pape dans une lettre du 3°"* de

juin, où il dit : Plût à Dieu que vous voulussiez considérer avec

quelle impatience vous êtes attendu par l'Église chrétienne d'outre-

mer, et quelle espérance vous avez donnée à l'Église universelle, qui

croit que vous quitterez tout pour la recouvrance de Jérusalem, vu

* Jac. Vitr. Hist. orient., c. 79.
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principalement que Diou vous en a donné tous les moyens! Mais à

présent plusieurs murmurent de ce que vous différez l'exécution de

ce vœu, et que vous retenez les galères que vous avez armées, sous

prétexte de les emmener avec vous; au lieu que, si elles partaient à

présent, elles seraient d'un grand secours à l'armée chrétienne, qui

en manque. Il conclut en le conjurant, au nom de Jésus-Christ, qui

est la vérité même, d'être fidèle à ses promesses et d'agir sincère-

ment. L'empereur répondit que, pour obéir au Pape, il avait envoyé

à la terre sainte quarante galères qui se trouvaient prêtes, sous la

conduite du comte de Malte et de l'évêque de Catane. A quoi le Pape

répliqua que, si l'empereur avait résolu de ne point partir, il devait

envoyer plus tôt les galères, qui auraient été alors d'une bien plus

grande utilité *. Elles arrivèrent en efïet trop tard.

Le légat Pelage, voyant à Damiette une multitude innombrable de

croisés demeurer inutiles par l'absence du roi de Jérusalem, Jean

de Brienne, le pria, par lettres, de revenir incessamment; ce qu'il

fit, et, par délibération commune, le roi et le légat, avec une grande

partie de Tarmée, sortirent de Damiette à la Saint-Pierre, ayant des

vivres pour deux mois, et marchèrent sur le Caire. Etant arrivés sur

le Nil, à un endroit où il se partage en trois canaux, à peu près à

égale distance de Damiette et du Caire, ils se rendirent maîtres d'un

pont de bateaux que les Sarrasins avaient construit, et campèrent

dans la plaine sur le bord du fleuve. Le sultan Camel avait assemblé

de grandes troupes de toute la Syrie, par le secours de ses frères et

des autres émirs, pour retirer Damiette d'entre les mains des Francs.

Mais, voyant leur audace et leur multitude, il résolut de ne point

combattre, mais fit garder et fortifier les passages, afin qu'il ne leur

vînt de Damiette aucun secours d'hommes ni de vivres, espérant les

faire périr sans exposer ses gens.

C'est ce qui arriva; car les vivres manquèrent aux Chrétiens, et

le Nil, croissant à son ordinaire, inonda tout le terrain qu'ils occu-

paient. Se trouvant ainsi affamés et dans l'eau bourbeuse jusques

aux genoux, ils furent contraints de capituler, à ces conditions qu'ils

rendraient Damiette et que le sultan rendrait la portion de la vraie

croix que Saladin avait emportée de Jérusalem
;
qu'il ferait avec eux

une trêve de huit ans, et délivrerait tous les Chrétiens captifs, leur

donnant sauf-conduit jusqu'à Ptolémaïs ou Acre. Ainsi fut rendu

Damiette, le 8°" de septembre 1221, après avoir été un an et dix

mois au pouvoir des Chrétiens.

La nouvelle en étant venue en Italie, le pape Honorius fit tous ses

* Apud Raynald, an. 1221, n. 1-7.
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efforts pour presser le secours de la terre sainte. L'année sui-

vante 1222, étant sorti de Home au mois de février, il vint à Anagni,

et l'empereur, à sa prière, se rendit à Veroli, où ils demeurèrent en

conférence pendant quinze jours du mois d'avril. Ils y résolurent

d'en tenir une plus solennelle à Vérone, pour la Saint-Martin, où

seraient appelés tous les princes chrétiens, tant ecclésiastiques que

séculiers, afin de délibérer sur cette importante affaire du secours de

la terre sainte, pour laquelle l'empereur Frédéric témoignait tou-

jours un grand zèle. Le Pape invita à cette conférence de Vérone le

roi de Jérusalem, Jean de Brienne, et Pelage, évêquo d'Albane, légat

en Orient, auquel il écrivit de Veroli, le 25°''' d'avril 1222 *.

Mais celte conférence, indiquée à Vérone pour la Saint-Martin de

la même année, ne se tint que l'année suivante et à Ferentino en

Campanie. Là, se trouvèrent l'empereur Frédéric, qui était venu de

son royaume de Sicile ; Jean de Brienne, roi de Jérusalem, venu

d'outre-mer avec le patriarche ; l'évêque de Bethléhem, le maître de

l'Hôpital, le commandeur du Temple, le maître des chevaliers Teu-

toniques. Plusieurs autres personnes de divers pays se trouvèrent à

cette conférence. Le Pape, tout incommodé qu'il était d'un mal de

jambe, vint aussi de Rome, et, après que l'affaire eut été mûrement

examinée, l'empereur promit de passer à la terre sainte, de la

Saint-Jean prochaine en deux ans, c'est-à-dire en 1225, et il en fitser-

ment. Pour plus grande sûreté de sa promesse, il s'engagea aussi,

par un serment public, à épouser Yolande, fille du roi de Jérusalem;

car l'impératrice Constance, sa femme, était morte l'année précé-

dente. Le Pape écrivit aux rois de France, d'Angleterre, de Hongrie

et aux autres nations, ce qui s'était passé en cette conférence, les

exhortant à contribuer au secours de la terre sainte ^.

Honorius IH reçut vers le même temps une lettre du patriarche

d'Alexandrie, conçue en ces termes :

« Au révérendissime père et seigneur Honorius, par la grâce de

Dieu, souverain Pontife de la sainte Église romaine et Pape universel :

Nicolas, par la même grâce, humble patriarche du siège d'Alexan-

drie; révérence aussi prompte qu'elle est due.

« Les archevêques, évêques, prêtres, clercs et tous les Chrétiens

qui sont dans la terre d'Egypte supplient Votre Paternité et Votre

Sainteté avec des paroles entrecoupées de soupirs et de larmes.

combien est grande la tribulation et l'angoisse que nous avons à

souffrir en cette vie ! Nous pensons que déjà vous le savez; cepen-

dant nous vous le découvrons encore, comme à notre seigneur, afin

« Apud Raynald, an. 1222, n. 2. — « Ibid., an. 1223, n. 1.
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que cela n'arrive plus. Nous n'osons avoir un cheval dans nos mai-

sons, ni porter nos morts par la ville avec une croix. Si une rie nos

églises tombe par quelque accirient, nous n'osons plus la rebâtir.

Chaque Chrétien d'Egypte, depuis quatorze ans et au-dessus, paye le

tribut d'un besant d'or, et, s'il est pauvre, on le lient en prison jus-

qu'à ce qu'il ait entièrement payé : ce qui produit fous les ans cent

mille besants d'or, monnaie du Caire, tant il y a de Chrétiens en

Egypte. On les emploie aux travaux les plus sordides, même à net-

toyer les rues de la ville. La désolation de Jérusalem et de son pays,

nous n'avons pas besoin de vous l'écrire : quant à ce qu'il y a d'i-

gnominieux dans l'afifaire de Damiette, tout le monde le sait; mais

ce qu'il y a de plus honteux, c'est qu'à cette occasion cent quinze

églises ont été détruites à l'opprobre des Chrétiens.

« Ayez donc pitié de nous. Seigneur, venez nous délivrer, vous,

notre Père spirituel. Comme les saints attendaient la venue du Christ

pour les sauver, ainsi nous attendons l'arrivée de l'empereur, votre

fils, et non-seulement nous, mais plus de dix mille renégats dispersés

dans les terres des Sarrasins. Ceux même des Sarrasins qui com-

mandaient en Egypte avant le règne de Saladin vous prient d'y en-

voyer au plus tût, parce que tout le pays est à vous. » La lettre

ajoute des avis touchant la route que doit tenir l'empereur pour

entrer en Egypte ^

Ainsi, du fond de la Géorgie jusque dans le fond de l'Egypte, les

Chrétiens, unis et soumis au successeur de saint Pierre, attendaient

de lui leur salut spirituel et temporel ; ils attendaient que, d'après

ses conseils et ses ordres, l'empereur Frédéric viendrait se mettre

à leur tête pour achever leur délivrance. L'empereur ne cessait de

le promettre avec beaucoup de rhétorique. Mais Frédéric II, Alle-

mand par son père. Normand par sa mère, n'était guère franc dans

ses procédés. En voici un exemple :

Après avoir épousé la fille de Jean de Brienne, roi de Jérusalem,

il lui demanda de lui céder le royaume de Jérusalem et tous les

droits de cette princesse. Le roi fut extrêmement surpris de cette

proposition ; car le maître des chevaliers Teutoniques, qui avait été

le médiateur de cette alliance, lui avait fait entendre qu'il garderait

le royaume toute sa vie. Toutefois, ce pauvre prince, ne pouvant

résister à l'empereur, fut réduit à faire ce qu'il voulut et à dissimuler

son ressentiment. Dès lors l'empereur, son gendre, ne lui témoigna

plus d'affection ; au contraire, il se fit rendre hommage parle seigneur

de Tyr et par les autres chevaliers de Syrie, qui accompagnaient

1 Raynaid, 1223, n. 9.
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le roi Jean de Brienne, et il envoya à Ptolémaïs ou Acre l'évêque

de Melfe avec deux comtes et trois cents chevaliers du royaume

de Sicile, pour recevoir en son nom les hommages de tous les vassaux

du royaume de Jérusalem. Ainsi le mariage avec la fdle ne fut qu'un

guet-apcns envers le père. Après cela, on peut s'attendre à tout.

L'an 1222, il avait promis avec serment d'aller au secours de la

terre sainte en 1225. Il n'accomplit pas mieux ce serment qu'il

n'avait accompli les autres. En 1225, quelque temps avant de con-

clure le mariage en question, il envoya au Pape le roi et le patriarche

de Jérusalem, pour obtenir un nouveau délai touchant son passage

à la terre sainte. Le roi et le patriarche, ayant reçu du Pape une

réponse favorable, revinrent trouver l'empereur en Apulie, et il se

rendit avec eux à San-Germano, près du Mont-Cassin. Là vinrent

devers lui deux cardinaux envoyés par le Pape, Pelage, évêqued'Al-

bane, et Galon, prêtre du titre de Saint-Martin, et l'empereur con-

vint avec eux des articles qui suivent. Dans deux ans, finissant au

mois d'août, il passera en personne à la terre sainte, et y tiendra

pendant deux ans mille chevaliers à son service; il mènera avec lui

cent chalandres, espèces de vaisseaux, et y tiendra cinquante galères

bien armées ; en même temps il donnera passage par trois fois à deux

mille chevaliers avec leurs domestiques, et trois chevaux par cheva-

lier. L'empereur jura ces articles à San-Germano, le 25°"' de juillet

1225, se soumettant, s'il ne les accomplissait, à être excommunié

et ses terres mises en interdit. Alors les deux cardinaux le déclarè-

rent absous du serment qu'il avait fait à Veroli, l'an 1222 i. Nous
verrons contre qui Frédéric toyrnera finalement ses armes.

il avait promis avec serment, bien des fois, notamment à son

sacre, l'an 1220, de ne donner aucune atteinte à la liberté des élec-

tions ecclésiastiques. Dès l'année suivante, malgré tous ses serments,

il disposa de plusieurs évêchés. De quoi le Pape se plaignit, le

21 août, en ces termes : Nous avons appris depuis longtemps que
vous étendez vos mains aux élections des évêques, particulièrement

de celui d'Averse et des sièges vacants dans la province de Salerne.

Voulez-vous rappeler l'abus de vos prédécesseurs? et ne vous sou-

venez-vous plus du serment que vous avez fait du contraire au pape
Innocent et ensuite à nous? Penseriez-vous donc, au mépris de tous

vos serments, aiguiser contre nous votre glaive ? Il l'exhorte à ne
point suivre un pareil dessein, à ne point écouter des conseillers

perfides, à ne point souiller sa gloire et sa renommée, à réfléchir

combien il a été heureux dans son attachement à l'Église romaine,

' Raynaltl, 1225, n. 1-8.
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et comment ont fini mal ceux qui se sont élevés contre elle. Il le

conjure donc de corriger ce qui avait été mal fait, et de laisser les

élections ecclésiastiques entièrement libres. Autrement, sachez que

nous ne pourrons souffrir cela d'aucune manière, an péril de notre

âme; d'autant plus que, et au dedans et au dehors de l'Eglise ro-

maine, on crie contre nous que nous vous avons cédé en plusieurs

choses contre Dieu; mais ces difficultés, dans lesquelles vous vous êtes

jeté jusqu'à présent et vous jetez encore, nous les amènerons à la con-

naissancede tout le monde, prenant à témoin leciel et laterre que c'est

à regret et malgré nous que nous nous déterminons à cette mesure *.

L'an 1224, voulant témoigner son zèle pour la religion, Frédéric

publia trois constitutions contre les hérétiques. La première porte :

Ceux qui seront condamnés par l'Eglise en quelque lieu de l'em-

pire que ce soit, et déférés au jugement séculier, seront punis

comme ils méritent. Ceux qui, étant pris et touchés de la crainte de

la mort, voudront revenir à l'Eglise catholique, seront mis en prison

perpétuelle pour faire pénitence. Les juges seront tenus de prendre

les hérétiques trouvés par les inquisiteurs que le Saint-Siège aura

députés, ou par d'autres personnes zélées pour la foi catholique, et

de les garder étroitement jusqu'à ce qu'ils les fassent mourir, après

que l'Église les aura condanmés. On punira de même les fauteurs

des hérétiques, s'ils ne cessent de les protéger après avoir été ad-

monestés. Ceux qui, étant convaincus d'hérésie dans un lieu, pas-

sent à d'autres, pour y répandre plus sûrement leur erreur, seront

punis selon leur mérite. L'empereur ajoute : Nous condamnons

aussi à mort ceux qui, ayant abjuré l'hérésie pour sauver leur vie,

seront retournés à l'erreur en faussant leur serment. Nous ôtons aux

hérétiques, à leurs receleurs et à leurs fauteurs, tout bénéfice d'appel-

lation, et nous voulons que l'hérésie soit entièrement bannie de l'é-

tendue de notre empire. Et comme ce crime, qui attaque Dieu

même, est plus grand que celui de lèse-majesté, nous voulons que

les enfants des hérétiques, jusqu'à la seconde génération, soient

privés de tous bénéfices temporels et de tous offices publics, à moins

qu'ils ne se rendent dénonciateurs de leurs pères. De plus, nous dé-

clarons que les frères Prêcheurs et les frères Mineurs, députés dans

notre empire pour l'affaire de la foi contre les hérétiques, sont sous

notre protection spéciale.

La seconde constitution est principalement contre les patarins ou

manichéens, qui de la Lombardie, où ils étaient en grand nombre,

s'étendaient dans le reste de l'Italie et jusqu'en Sicile. On les con-

1 Raynald, 1221, n. 32.
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damne au feu, et on leur applique, comme dans la constitution pré-

cédente, les peines du crime de lèse-majesté. La troisième constitu-

tion n'est que le quatrième canon du concile de Latran de 1215,

réduit aux peines temporelles, mettant le bannissement au lieu de

l'excommunication, et ainsi du reste. Ces trois constitutions sont da-

tées du même jour, S'S"'* de février 12-24. Elles se trouvent entre les

lettres de Pierre des Vignes, chancelier de l'empereur Frédéric ; ce

qui montre que ce fut lui qui les composa *.

Il s'en trouve une quatrième du mois de mars de la même année

1224, donnée à Catane, et adressée à l'archevêque de Magdebourg,

comte de la Romagne et légat en Lombardie. Elle porte que qui-

conque, dans cette dernière province, aura été convaincu d'hérésie

par l'évêque diocésain, sera pris aussitôt par le podestat et le conseil

de la ville pour être brûlé ; ou, s'ils aiment mieux le laisser en vie,

pour servir d'exemple aux autres, ils lui feront couper la langue

dont il a blasphémé ^. Telles sont les lois de l'empereur Frédéric II

contre les hérétiques.

Cet empereur écrivit en même temps au Pape une lettre où il

proteste de son zèle pour l'expédition de la terre sainte ; mais,

comme nous avons vu, ce n'étaient que de belles paroles. Il cherchait

toujours, au mépris de ses serments, à confisquer la liberté des

églises. En 1223, il envoya au Pape le juge de Bari, qui lui nomma
quelques personnes entre lesquelles l'empereur désirait qu'il en

choisît pour certaines églises de Capoue et d'Averse. Le Pape dit

qu'il ne pouvait prendre sur cette affaire une résolution définitive

à cause de l'absence de quelques cardinaux, et fit écrire des lettres

pour l'empereur. Mais l'envoyé ne voulut pas s'en charger; au con-

traire, il demanda une audience au Pape, dans laquelle il dit de la

part de l'empereur que le Pape lui avait donné une protection qui

devait plutôt être nommée destruction, puisqu'elle tendait à la ruine

de sa personne et de son royaume, et il ajouta : Puisque vous ne

voulez pas recevoir les évoques nommés par l'empereur, n'en en-

voyez point pour ces églises, il ne les recevra pas.

Le Pape se plaignit à l'empereur de ce procédé, par une lettre

du 27"* de juin 1223, où il dit entre autres choses : Il semblerait

par là que vous voudriez rompre avec nous. Nous désirons, très-

cher fils, que toujours, mais surtout de notre temps, il y ait entre

vous et l'Église romaine une sincère et constante diiection, parce

que nous savons que cela est avantageux et à l'Église, et à vous, et

à toute la chrétienté; et rien ne pourrait nous arriver de plus amer

1 Petr. de Vineis, 1. 1, epist. 25,26 et 57. — ^ Apud Raynald, an. 1231, n. 13.
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que de nous voir dans la nécessité soit de troubler la position que

nous vous avons faite avec beaucoup de sollicitude, soit de la laisser

troubler par d'autres^ qui n'y manqueraient pas s'ils vous voyaient

privé de la faveur apostolique ; mais si, ce qu'à Dieu ne plaise, il

est nécessaire que des scandales arrivent, quelle affaire vous atti-

rerait plus de haine, et à l'Eglise plus de faveur, que de vous voir

attenter, par une usurpation intolérable, sur la liberté ecclésias-

tique, tandis que le Saint-Siège s'applique à la conserver suivant les

lois divines et humaines ? Ceux qui vous donnent des conseils sem-

blables, ou se trompent par une aveugle ambition, ou vous trompent

malicieusement. Vous pouvez voir aussi combien paternellement

nous vous aimons, puisque non-seulement nous recevons patiem-

ment l'insulte de vos paroles, mais nous vous prémunissons en

quelque sorte contre nous-méme, en vous détournant d'un dessein

qui pourrait vous faire encourir la haine commune et attirer à

l'Église la faveur publique. Quoi donc ! nous n'aurons pas dans le

royaume de Sicile la même juridiction et puissance que nous avons

en France, en Angleterre, en Espagne, dans les autres royaumes

chrétiens et dans l'Empire même ? Est-ce que dans le royaume de

Sicile nous aurons d'autant moins d'autorité ou de pouvoir, que nous

y avons plus de droit et de juridiction, comme étant le patrimoine

du Siège apostolique ? Que cherchez-vous à entreprendre, séduit par

de faux conseils, emporté par l'ardeur de la jeunesse ? Croyez-vous

donc qu'il y ait une prudence,un conseil, une puissance contre Dieu?

Espérez-vous prévaloir contre l'Église de celui qui a promis d'être

avec elle jusqu'à la consommation des siècles? Si vous dédaignez

d'acquiescer à nos avertissements, acquiescez du moins aux exem-

ples domestiques, en considérant que le bras du Seigneur n'est

point raccourci, en sorte qu'il ne puisse plus élever et abaisser,

perdre et sauver. Nous vous écrivons avec bienveillance et affection

sincères, pour calmer paternellement lesmouvements inconsidérés de

votre esprit et vous porter à ce qui peut consolider votre règne tem-

porel et vous préparer celui de l'éternité. Le Pape conclut en lui

donnant ce conseil : Ou désavouez votre envoyé, s'il a ainsi parlé de

son propre mouvement, ou, si c'est par votre ordre, reconnaissez

votre faute et faites-en des excuses convenables, certain que nous et

nos frères vous aimons sincèrement dans le Seigneur, et sommes

disposés à faire, autant que nous le pouvons avec Dieu et avec hon-

neur, tout ce qui doit vous être agréable et conserver entre vous et

le Saint-Siège une paix et une charité perpétuelles ^

» Raynald, 1223, n. 15-19.
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On ne sait point quelle fut la réponse de Frédéric, mais on a lieu

de croire qu'il répara sa faute ; car dans le livre des privilèges de
l'Église romaine, on trouve la formule d'un serment par lequel Fré-
déric et le roi Henri, son fils, promirent, cette année même, d'être

en la puissance du Saint-Siège et de ne jamais rien entreprendre de
mauvais contre l'Église romaine *. Il est possible que ce fût dans les

mêmes vues que, l'année suivante, il fit les lois dont il a été parlé.

Au mois de septembre 1223, le pape Honorius, voyant la longue
vacance des églises de Capoue, Salerne, Brindes, Compsa et Averse

y pourvut de sa propre autorité, ou, comme dit le chroniqueur Ri-
chard de San-Germano, de son propre mouvement et sans la partici-

pation de l'empereur. Il lui en donna avis par une lettre du cinq de
septembre, où il motive sa démarche sur la longue vacance de ces
églises, qui attirait des reproches et à lui et à l'empereur, l'assurant

d'avoir choisi de si bons sujets, qu'ils ne peuvent manquer de lui

être agréables. Frédéric s'en tint très-offensé et empêcha quelque
temps les nouveaux évêques de prendre possession de leurs sièges.

Mais, l'année suivante, comuie nous l'apprend le même chroniqueur
il répara sa faute, après en avoir fait une autre 2.

Au commencement de l'année 1226, Frédéric assembla une
grande armée, non pas précisément contre les Sarrasins, mais contre

les Milanais. Il manda aux barons et aux autres chevaliers feudatai-

res du royaume, de se disposer à le suivre en Lombardie et de s'as-

sembler à Pescaire, où il comptait se rendre le 6"* de mars. II y vint

en effet, et de là dans le duché de Spoicte, où il ordonna aux habi-

tants de le suivre en Lombardie, ce qu'ils refusèrent de faire sans or-

dre du Pape, dont ils étaient vassaux. L'empereur réitéra son com-
mandement par des lettres plus fortes, avec menace d'une certaine

peine. Les Spolélins envoyèrent ces lettres au Pape, qui écrivit à
l'empereur combien il était choqué de ce procédé. L'empereur
blessé de son côté, répondit au Pape comme d'égal à égal, ce qui lui

attira une réplique plus dure encore ^.

Par la réplique du Pape, que nous avons, on voit quelle était la

réponse de l'empereur, que nous n'avons pas. Honorius disait donc
à Frédéric :

« Notre lettre vous a étonné, écrivez-vous; la vôtre nous étonne
beaucoup davantage. Une appréciation plus juste et moins sophisti-

que de nos paroles vous y aurait fait trouver combien vous devez de

reconnaissance à votre père et à votre mère spirituels. Votre lettre

Raynald.,an. 1223, n. 19. — « /ôîc?., an. 1225, n. 15 et 16. et an. 1226, n. U.
— ' Rich. de San-Germ. Raynald., an. 1226, n. 1 et seqq.
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disait que, contre l'opinion de tout le monde et le conseil des prin-

ces, nous vous avons trouvé prêt à suivre nos volontés, en sorte qu'il

n'y a point de mémoire qu'aucun de vos prédécesseurs ait été si dé-

voué à lÉglise. Mais d'abord, quant aux princes, on voit quels con-

seils ils vous ont donnés, par les actes authentiques scellés de leurs

sceaux, qui sont dans les archives de l'Église romaine et repoussent

l'opinion que vous voudriez nous donner d'eux. Quant à vos prédé-

cesseurs, si vous entendez ceux de votre race, il ne fallait pas un

grand effort pour surpasser leur soumission à l'Eglise ; mais si vous

remontez plus haut, vous vous trouverez bien au-dessous de ces

princes pieux, qui ont affermi par plusieurs constitutions la liberté

de l'Église et l'ont enrichie par de grandes libéralités. Est-ce une

marque de dévouement que de chercher, comme vous faites, à révo-

quer en doute les bienfaits de l'Église, votre mère, comme si l'as-

sertion d'un individu pouvait rendre incertain ce qui est connu de

tout le monde ? Cette espèce d'ingratitude qui nie les bienfaits reçus

cause d'ordinaire quelque trouble, mais ce qui fait le plus de peine

encore, c'est de voir que dans le bien vous soupçonnez le mal, et

que vous interprétez l'amour en haine.

« A l'égard du soin que l'Église romaine a pris de vous conserver

dans votre enfance le royaume de Sicile, jusqu'ici vous n'en avez té-

moigné que de la reconnaissance, avouant, dans vos nombreuses

lettres, qu'après Dieu vous tenez de l'Église tout ce que vous êtes,

et même votre vie. D'où vient donc un langage si différent? Est-ce

que partout vos écrits, vos paroles, vos promesses se trouvent ainsi

en contradiction avec vos sentiments? Est-ce là le secours que vous

promettiez à l'Église dans le besoin ? Souvenez-vous combien le pape

Innocent vous a trouvé petit et abattu à la mort de l'impératrice,

votre mère, et combien en mourant il vous a laissé grand et élevé. »

Il montre comme Innocent l'a soutenu contre les entreprises de

Markwald et de Diopalde, et finit par demander : « Était-ce donc là

perdre l'enfant qui lui avait été remis? était-ce donc là dépouiller

l'orphelin qui lui avait été confié? Mais peut-être que la Providence

a permis votre ingratitude pour que l'Église soit désormais plus sé-

vèrement sur ses gardes.

« A l'égard d'Otton, vous ne devez pas dire qu'il a été mis sur le

trône de votre père, puisque ce trône n'est p is héréditaire, mais

électif. Or, personne n'ignore qu'après la mort de l'empereur Henri,

il y eut deux partis, l'un pour Philippe, l'autre pour Otton. Philippe

prétendait d'abord agir pour vous, mais ensuite il se prévalut du

buccès pour lui-même, et, se tenant assuré de l'empire, il étendait

ses espérances sur la Sicile. Le Sainl-Siége s'y opposa et empêcha
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qu'il n'eût aucune entrée dans ce royaume ; mais, après la mort de

Philippe, il ne put refuser la couronne impériale à Otton, élu d'un

commun consentement de tous les seigneurs. Il témoigna bientôt

son ingratitude, que l'Eglise dissimula avec sa patience ordinaire
;

mais quand il vint à vous attaquer, comme c^était la frapper à la

prunelle de l'œil, elle chercha tous les moyens de vous secourir, et

excita les princes chrétiens à vous prêter la main. Il tomba: vous

profitâtes de sa chute, et, au lieu qu'il vous restait à peine l'extrémité

de votre royaume, vous possédez tout son empire. C'est ainsi que
l'Eglise, votre mère, a pris soin de vous et dans votre enfance et

dans un âge plus mûr, et voilà ce qui regarde mon prédécesseur.

« J'ai succédé à son affection pour vos intérêts, et j'ai mis le com-
ble à votre dignité, même au préjudice de la mienne. Vous vous

plaignez cependant que j'entreprends sur vos droits dans les élections

des évêqiies; mais, si vous aviez examiné vos propres écrits et ceux

de votre mère, si vous faisiez attention aux constitutions des Pères,

vous verriez que l'Eglise ne fait que défendre sa liberté. Nous ne

connaissons point cet usage qui assujettit à votre volonté le jugement

du Saint-Siège pour le choix des évêques; mais nous ne prétendons

pas en promouvoir qui vous soient suspects, pourvu que vos soup-

çons soient raisonnables. » Le Pape se plaint ensuite des mauvais

traitements faits par l'empereur à Tarchevéque de Tarente et aux

évêques de Catane et de Céphalou en Sicile, et dit qu'en cette occa-

sion et en toutes les autres, il fera son devoir pour maintenir la li-

berté de l'Eglise, parce que l'indulgence serait criminelle et préjudi-

ciable à l'empereur même.

«Vous vous plaignez encore que, depuis le rétablissement de votre

autorité en Apulie, l'Église a reçu illégitimement plusieurs rebelles.

Nous nous réjouissons de la réintégration légitime de votre puis-

sance; mais puissiez-vous y avancer de telle sorte, que vous n^em-

piétiez pas sur le droit des autres! Quant à la réception des bannis,

vous devriez garder un absolu silence. Vous n'avez sans doute pas

oublié qu'avant que le comte Thomas, Raymond d'Averse et leurs

partisans vous remissent les châteaux dont vous n'aviez pu vous ren-

dre maître par vos forces, vous leur promîtes entre autres choses,

par actes authentiques, la sûreté de leurs personnes, et que, pour

plus d'assurance, vous nous priâtes, nous et tous nos frères, d'ap-

prouver et de garantir ces conventions. Et malgré cette sûreté pro-

mise, vous en avez banni un grand nombre, vous en avez même
condamné quelques-uns à une mort ignominieuse. Jusqu'à présent,

pour ne pas donner lieu à querelle, nous avons dissimulé, quoi-

qu'on pût nous reprocher notre patience, comme garants de la
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convention susdite. Quelques autres ont trouvé un asile dans des
pays étrangers; mais un prince comme vous ne devrait pas pour-
suivre une paille sèche ni vouloir déployer sa puissance contre une
feuille que le vent emporte. Ce n'est pas là ce que vous avez appris

de Jules César, qui sauva la vie à Domitius malgré lui-même, et ne
voulut point se venger de Métellus venu au-devant des épées. Certes,

le peuple d'Israël avait des villes de refuge, et le peuple chrétien n'en

aurait pas une ! David était le refuge des opprimés, et le souverain

Pontife, vicaire du David céleste, n'osera montrer son visage à ceux

qui sont dans Taffliction, et cela quand ils ne font de mal ni à vousni

aux vôtres, à moins que vous ne leur fassiez un crime — de vivre!

« De même, quant à votre illustre beau-père, s'il était venu à

notre connaissance qu'il vous eût manqué en quelque chose, nous

n'aurions pas omis de l'avertir, car nous désirons qu'il vous soit

agréable et que vous lui soyez gracieux, à lui surtout. Comme les

autres ont coutume de croître par l'alliance des grands, on s'étonne

fort que celui-ci vienne à décroître par la vôtre, non sansscandale pour

un grand nombre, non sans préjudice pour la terre sainte, non sans

lésion pour votre renommée. Car c'est là un procédé que ne contien-

nent pas les gestes des grands princes, un procédé qu'ignorent les

mœurs des vrais nobles, un procédé que repoussent les âmes géné-

reuses. Ce n'est point ainsi qu'on avance les afllairesdelaterre sainte,

ce n'est point ainsi qu'on attire de braves guerriers à sa défense.

« Quand vous vous plaignez en outre que nous vous imposons des

fardeaux intolérables pendant que nous ne voulons pas les remuer

seulement du bout du doigt, vous oubliez que depuis plusieurs

années vous avez pris la croix de vous-même en Allemagne; vous

oubliez que l'Église vous a prolongé les délais, accordé les décimes

et d'autres sommes; vous oubliez que nos frères et d'autres prédica-

teurs ontpersuadéà une multitude d'hommes de toutrangde prendre

la croix. — Vous vous appelez souvent l'avocat de l'Eglise : avocat

veut dire défenseur; remplissez-en l'office, ou n'en prenez pas le

nom. Au lieu de défendre les droits de l'Église, vous les usurpez :

témoin ceux de ses vassaux à qui vous avez donné des ordres arbi-

traires; témoin ceux de leurs châteaux que vous retenez injustement.

Du reste, le bras du Seigneur n'est point raccourci, pour ne pouvoir

plus abaisser l'orgueil de l'homme; ne vous laissez donc point

éblouir par la prospérité présente ; ne soyez point ingrat, mais re- ,

connaissant envers le Siège apostolique, qui ne cessera point de vous

favoriser, si vous n'y mettez obstacle vous-même*. »

» Apud Raynald., an. 122G, n. 1-13.
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Frédéric eut honte d'avoir attaqué injustement un Pontife si bien-

veillant à son égard; il craignit que, s'il venait à provoquer la juste

indignation du Saint-Siège, il ne ruinât ses propres affaires : il

changea donc de langage. En effet, Richard de San-Germano, après

avoir parlé de cette lettre d'Honorius, ajoute : C'est pourquoi l'em-

pereur, pour apaiser son esprit, lui récrivit humblement avec une

entière soumission *.

D'ailleurs Frédéric avait en vue de réduire les Lombards, qui le

reconnaissaient bien pour empereur, mais qui tenaient encore beau-

coup plus à leurs anciennes franchises. Le 19""^ d'avril 1226, il cé-

lébra la fête de Pâques à Ravenne, et de là il manda au roi Henri,

son fils, de venir le trouver en Lombardie, où il devait tenir une

diète solennelle. Henri vint donc avec une grande armée jusqu'à

Trente; mais les Véronais l'empêchèrent de passer plus avant, et il

fut obligé de retourner en Allemagne sans avoir vu l'empereur, son

père. Les Lombards craignaient, non sans raison, que cette réunion

formidable de l'armée d'Allemagne et de l'armée d'Italie ne fût

dirigée contre eux. L'empereur ne laissa pas de tenir l'assemblée de

Crémone. On y traita de l'extirpation des hérétiques d'Italie, de

l'affaire de la terre sainte et de la réunion des villes de Lombardie;

mais la plupart s'étaient liguées contre l'empereur, alarmées de sa

venue, et ne voulurent ni lui obéir, ni même le recevoir. Nous avons

vu précédemment qu'elles avaient ce droit de confédération pour

maintenir leurs franchises, même contre l'empereur. Après donc

avoir séjourné peu de jours à Crémone, Frédéric se retira au bourg

Saint-Domnin, où Conrad, évêque d'Hildesheim, chargé de prêcher

la croisade, excommunia les Lombards rebelles à l'empereur croisé,

avec l'approbation de tous les prélats de Lombardie; mais le pape

Honorins révoqua depuis cette sentence, ce qui encouragea Milan et

les autres villes opposées à l'empereur à maintenir leur confédéra-

tion, qui fut nommée pendant longtemps la société de Lombardie.

Ces villes étaient au nombre de quinze, savoir : Milan, Vérone, Plai-

sance, Verceil, Lodi, Alexandrie, Trévise, Padoue, Yicence, Turin,

Novare, Mantoue, Bresce, Bologne et Faïence. L'empereur les défia

par édit public, c'est-à-dire qu'il les déclara ennemies; puis il se

retira en Apulie par la Toscane. Toutefois les prélats que le Pape

avait pourvus furent reçus dans leurs sièges, savoir : les archevêques

de Brindes, de Consa et de Salerne, l'évêque d'Averse et l'abbé de

Saint-Laurent de la même ville 2.

Le pape Honorius fut sensiblement affligé de la guerre qui s'émut

' Apud Raynald., an, 1227 n. 14. — 2 Labbe, t. 11, p. 301. Rayn., an. 1226.
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entre l'empereur Frédéric et les villes de Lombardie, comme d'un

obstacle dangereux à la croisade : c'est pourquoi il envoya des légats

presser les parties de s'accommoder. L'empereur lui écrivit, le

26 août 1236, une lettre où il s'en remettait pour ce différend à la

disposition du Pape et des cardinaux, promettant de ratifier tout ce

qu'ils en auraient décidé. Le Pape craignant que, s'il acceptait la

proposition, l'empereur ne se tînt pas à son jugement, lui renvoya

l'archevêque de Tyr, chancelier du royaume de Jérusalem, et le

maître de l'ordre Teutonique, qui étaient venus le trouver de la part

de l'empereur, et lui manda que lui et les cardinaux trouvaient cette

affaire trop difficile et ne voulaient pas se charger de l'événement;

mais l'empereur revint à la charge, et, protestant de la sincérité de

ses intentions, il pria de nouveau le Pape d'accepter la commission

et de traiter les Lombards comme ils méritaient, s'ils ne voulaient

pas se soumettre à son jugement. Les Lombards, de leur côté, en-

voyèrent des députés au Pape et le firent arbitre de leur paix avec

l'empereur ; ainsi elle fut conclue aux conditions portées par une

lettre du Pape aux recteurs de la société de Lombardie, de la Marche

et de la Romagne, où il dit :

On nous a représenté de la part de l'empereur que votre société

l'a empêché de procéder comme il avait résolu contre l'hérésie, dont

on dit que le pays est infecté, d'y relever la liberté ecclésiastique

opprimée et de procurer le secours de la terre sainte, et que, contre

le droit et la dignité de l'Empire, on avait refusé de lui rendre les

prisonniers. Sur ces remontrances et les autres, faites des deux côtés,

nous avons ordonné que l'empereur, pour le respect de Jésus-Christ

et le bien de la terre sainte, remettra à tous ceux de votre société

tout ressentiment des injures, et révoquera toutes les sentences et

constitutions faites contre eux, particulièrement l'ordonnance contre

l'école de Bologne. D'autre part, ceux de la société, pour l'honneur

de Dieu tout-puissant, de sa sainte Église et de l'empereur même,

fourniront à celui-ci pendant deux ans, à leurs frais, quatre cents

chevaliers pour le secours de la terre sainte; ils feront la paix avec

les villes, les lieux et les personnes attachés à l'empereur, et révo-

queront toutes sentences et ordonnances contraires. Ils observeront

inviolablement toutes les constitutions et les lois publiées por l'Eglise

romaine ou par les empereurs contre les hérétiques, et révoqueront

tous statuts faits contre la liberté de l'Église. Telle est la substance

de cette lettre du Pape, datée du 5"^ de janvier 1227 *.

Pour entendre ce qui est dit dans ce traité touchant l'école de

i Ravnald,, an. l226, n. 19-29.
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Bologne, il faut savoir que, dès Tannée 1224, au mois de juillet,

Tempereur Frédéric, irrité contre cette ville, une des plus considé-

rables de la confédération lombarde, voulut ruiner ou du moins af-

faiblir son école, qui était la principale source de sa puissance. Pour

cet effet, il établit à Naples une étude générale, ou, comme nous

parlons aujourd'hui, une université, en laquelle il mit pour premier

recteur nn docteur nommé Pierre d'Hibernie, avec une pension an-

nuelle de douze onces d'or. Il promitd'y attirer d'excellents maîtres

et de les bien récompenser, et invita les écoliers à y venir de toutes

parts, leur promettant toutes sortes de commodités tant pour les lo-

gements que pour les vivres; enfin il défendit à tous ses sujets d'al-

ler étudier ailleurs, même dans le royaume, et leur enjoignit de se

rendre à Nnples dans la Saint-Michel, c'est-à-dire trois mois après

la publication de son ordonnance. Mais, en conséquence de la paix

faite avec les Lombards, l'empereur Frédéric rendit à l'école de Bo-

logne le droit qu'il lui avait ôté, et le fit par un édit du 1" de fé-

vrier 1227 ^
Après avoir réconcilié l'empereur Frédéric avec les villes de Lom-

bardie, le pape Honorius s'efforça de le réconcilier avec son beau-

père, le roi de Jérusalem, Jean de Brienne. Il écrivit donc à l'em-

pereur, lui représentant qu'il avait trompé l'attente générale en

dépouillant son beau-père, auquel il semblait que cette alliance dût

procurer de grands avantages
;
que le reproche en retombait sur le

Pape et les cardinaux, médiateurs de cette alliance; et que cette di-

vision entre le beau-père et le gendre avait extrêmement refroidi la

dévotion de secourir la terre sainte. C'est pourquoi il conjure

l'empereur de rendre au roi Jean son affection et de la témoigner

par les effets ^. On a tout lieu de croire que l'empereur se rendit aux

remontrances du Pape. Bernard le Trésorier, auteur du temps et

continuateur français de Guillaume de Tyr, dit positivement que

l'empereur et le roi se réconcilièrent, et qu'ensuite le Pape donna au

roi Jean de quoi vivre avec honneur ^. En effet, le pape Honorius,

voyant que Jean de Brienne n'avait plus que le titre de roi de Jéru-

salem, voulut au moins pourvoir à sa subsistance, et, pour cet effet,

lui donna le gouvernement des terres de l'Église romaine, depuis

Viterbe jusqu'à Montefiascone. La commission est du 27°'^ de jan-

vier 1227 *.

Lorsque Frédéric vint en Italie, il nomma pour tuteur au jeune roi

1 Richard de San-Germ., an. 1224 et 1227. — 2 Raynald., an. 1227, n. 1-3. —
» Marlène, Ampliss. Collectio, t. 5, col. C96, n. 86. — * Rayn., an. 1227, n. 4 et

5, avec la noie de Mansi.



6C4 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXII. — De 1216

sonfils^etpour régent de l'Empire en Allemagne, le saint archevêque

de Cologne, Engelbert, dont il connaissait le mérite. Le saint prélat

se montra digne de cette confiance. Il assembla les seigneurs à Aix-

la-Chapelle, et sacra solennellement le jeune roi Henri le 8""' de

mars 122^, qui était le dimanche avant l'Ascension. Il l'aimait comme
son fils, l'honorait comme son roi, et n'usait de l'autorité que l'em-

pereur lui avait confiée que pour faire régner la justice; ce qui lui

attira d'un côté la haine des méchants accoutumés au pillage, et de

l'autre la bénédiction de tous les gens de bien, particulièrement des

marchands. Il se servait, pour réprimer les rebelles, des deux glaives

qu'il avait reçus, le spirituel comme évêqne, le matériel comme duc :

ainsi parle le moine Césaire, auteur de sa vie. Il excommuniait les

uns, il soumettait les autres par la force des armes; enfin il fut le

plus puissant des archevêques de Cologne, depuis ,saint Brunon,

frère de l'empereur Otton I". Engelbert retira plusieurs domaines

et plusieurs fiefs soustraits depuis longtemps à son église, il l'enrichit

de plusieurs autres, et y fit des tours, des châteaux et d'autres bâ-

timents considérables. Etant repris par des religieux de ce qu'il

mettait des impositions sur le peuple, il s'excusa en disant que, sans

argent, il ne pouvait maintenir la paix dans le pays.

Dans la famine qui survint en I22i et qui était telle qu'on ne

trouvait pas de blé pour de l'argent, il en acheta, qu'il fit amener
par son autorité de la province de Mayence, et distribuer aux mo-
nastères qui en avaient le plus besoin; car il aimait les religieux

et les honorait comme s'ils eussent été ses supérieurs. Il honorait

aussi les prêtres, même les plus pauvres, et souvent leur donnait à

manger de son assiette et à boire de sa coupe, préférablement aux

nobles séculiers. Quelques frères des deux nouveaux ordres des

Prêcheurs et des Mineurs étant venus à Cologne, quelques-uns du

clergé les inquiétèrent, et proposèrent contre eux divers reproches

devant l'archevêque Engelbert. Il répondit : Tant que les choses

iront bien, laissez-les au même état. Les accusateurs, qui étaient

des dignitaires du chapitre et des curés, ajoutèrent : Nous craignons

que ce nesoientceuxdont sainte Hildegarde a prophétisé qu'ils abais-

seraient le clergé et mettraient la ville en péril. L'archevêque ré-

pondit : Si cette prophétie est venue de Dieu, il est nécessaire qu'elle

s'accomplisse. Et il les arrêta tous par cette réponse.

Le saint archevêque s'attira plusieurs ennemis puissants par son

zèle pour la justice; mais le plus implacable fut Frédéric, comte

d'Isembourg, son parent. Il était avoué ou défenseur de l'abbaye

d'Esende, monastère royal de filles ; mais, au lieu de la protéger, il

na travaillait qu'à la piller. Il ôta les baillis qui en dépendaient
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malgré l'abbesse et les religieuses, et en établit de nouveaux; il ac-

cabla les sujets de l'abbaye d'impositions et de corvées .excessives.

L'abbesse vint souvent à Cologne avec ses religieuses, se plaindre de

ses violences, premièrement à l'archevêque Théodoric, puis à Engel-

bert; mais la considération de la parenté les portait à dissimuler le

mal. Quelques années après, le papeHonorius et l'empereur Frédéric,

fatigués par les plaintes des religieuses, en écrivirent des lettres pres-

santes à Engelbert, qui avertit sérieusement le comte de se corri-

ger, jusqu'à lui offrir une pension sur ses propres revenus, pourvu

qu'il n'abusât point de son droit d'avoué. Mais, loin d'en profiter,

il se plaignit à ses parents et à ses amis que l'archevêque voulait le

dépouiller de son bien, et ceux-ci réchauffèrent encore, en sorte

qu'il résolut la mort du prélat, se fiant principalement à sa puis-

sance et à ses grandes alliances, qui le mettaient, ce lui semblait-il,

en état de tout entreprendre sans rien craindre.

Après la fête de la Toussaint 1225, l'archevêque vint à Soest en

Westphalie, pour traiter de la paix avec le comte Frédéric, qui s'y

rendit aussi accompagné de ses deux frères, Théodoric, évêque de

Munster, et Engelbert, élu évêque d'Osnabruck, ainsi quede plusieurs

autres parents et amis. Pendant trois jours de conférence, on ne put

trouver d'expédient qui contentât Frédéric; mais l'archevêque reçut

une lettre qui l'avertissait du dessein formé contre sa vie. 11 la lut à

l'évêque de Minden, qui était présent, et qui lui dit : Au nom de

Dieu, seigneur, soyez sur vos gardes, non-seulement pour votre

intérêt, mais pour celui de notre église et de tout le pays : il ré-

pondit : Je suis dans un grand embarras : si je me tais, il m'arrivera

malheur; si je leur en parle, ils diront que je les calomnie : je re-

mets désormais mon corps et mon âme à la divine Providence. Il

foula aux pieds la lettre d'avis et la jeta au feu. Puis il entra dans sa

chapelle avec l'évêque de Minden et lui fit sa confession générale de

toute sa vie avec abondance de larmes : c'était aussi pour se prépa-

rer à une dédicace d'église, qu'il devait faire le lendemain.

Alors le comte Frédéric, pour mieux cacher son inauvais dessein,

feignit d'accepter la paix proposée par l'archevêque, qui lui dit :

Mon cousin, nous irons ainsi ensemble avec bien de la joie à la diète

que le roi doit tenir à Nuremberg. Le comte prit congé de lui, et,

retourné à ses gens, il leur donna ses ordres pour l'embuscade et

l'exécution de son dessein. C'était le vendredi d'après la Toussaint,

7°"* de novembre. L'archevêque, marchant vers Swelme, qui était

le lieu où il devait dédier l'église, recul encore plusieurs avis en che-

min, qui ne l'empêchèrent pas de continuer. Enfin, comme le jour

commençait à manquer, il arriva au lieu de l'embuscade, qui était
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un chemin creux au haut d'une montagne; le signal étant donné, les

gens de Frédéric se jetèrent sur lui, et, encouragés par leur maître,

lui donnèrent quarante-sept coups d'épée et de couteau, et le lais-

sèrent mort sur la place. Il fut depuis rapporté à Cologne et enterré

à Saint-Pierre. Un grand nombre de miracles se firent par son inter-

cession. Il est honoré comme martyr le 7 novembre, jour de sa

mort. Il est dit de lui, dans le Martyrologe romain, qu'il souffrit le

martyre pour défendre la liberté de l'Eglise, et pour avoir obéi à

rÉglise romaine. Sa vie fut écrite, à la demande de Henri, son suc-

cesseur, par le moine Césaire d'Heisferbach, de l'ordre de Cîteaux *.

Gomme saint Engelbert était non-seulement archevêque de Colo-

gne, mais encore régent de l'Empire, tous les ordres de l'Etat pour-

suivirent la vengeance de son meurtre. Le comte Frédéric fut mis

au ban de l'Empire et à la diète de Nuremberg, et ensuite à celle de

Francfort. Dans cette dernière, on présenta au roi Henri et aux

princes le corps même de l'archevêque, avec la chemise sanglante,

et ceux qui marchaient devant le corps avaient l'épée à la main,

suivant la coutume, et criaient contre le meurtrier Frédéric. Tous les

assistants furent émus de ce spectacle, principalement le jeune roi,

qui regrettait Engelbert comme son père. Il renouvela le ban de

Frédéric, déjà prononcé à la diète de Nuremberg, et déclara tousses

fiefs et ses autres biens confisqués, et tous ses vassaux absous de

leur serment. On promit, au nom de Henri, le nouvel archevêque élu,

mille marcs d'argent à quiconque lui livrerait le meurtrier ^.

On présenta de même le corps du saint dans le concile de Mayence,

que le cardinal-légat Coiirad, évêque de Porto, y tint avec plu-

sieurs évêques et abbés, pendant l'Avent de la même année li>25.

Le légat, qui lui-même était un saint homme, sensiblement affligé

du meurtre^d'Engelbert, lui donna de grandes louanges dans le ser-

mon qu'il fit au concile, le qualifiant de martyr et le proposant

pour exemple aux évêques, qui donnaient en fief à leurs neveux et

à leurs autres parents les biens des églises, ou qui dissimulaient

leurs usurpations. Ensuite il excommunia le comte Frédéric en plein

concile, et ordonna que l'excommunication serait publiée tous les

dimanches dansles cinq provinces de sa légation, savoir, de Mayence,

de Cologne, de Trêves, de Brème et de Magdebourg ^.

Le légat Conrad tint ensuite un concile h. Liège, pour entendre la

justification des évêques de Munster et d'Osnabruck, soupçonnés

d'être les complices de leur frère, le comte Frédéric, dans le meurtre

du saint archevêque de Cologne. Par ordre du légat, les deux évê-

» Suriu?. Inovembr. —2 Ibid.,1 novemhr. — 3 Labbe, 1. 11, p. 29i-299.
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ques furent amenés au concile sous escorte. Comme ils ne purent se

justifier, le légat, de l'avis des Pères du concile, les envoya au Pape

pour être examinés, et en attendant les déclara suspens. Ils allèrent

donc à Rome, et le comte Frédéric avec eux. Après qu'ils y eurent

demeuré quelque temps, ils furent déposés, n'ayant pu se purger du

crime dont ils étaient accusés par les procureurs de l'église de Co-

logne et par les lettres des princes. Peu de temps après, l'évêque de

Munster mourut de chagrin, avant que de retourner chez lui. Quant

au meurtrier Frédéric, n'ayant pu obtenir à Rome le pardon qu'il

désirait, il vint à Liège déguisé ; mais il y fut reconnu, puis amené

à Cologne, le jour de la Saint-Martin, et, trois jours après, exécuté à

mort en cette manière. On retendit par terre, le bourreau lui cassa

les bras et les jambes à coups de cognée, et il en reçut jusqu'à seize

sans se plaindre, tant il était repentant de son crime, qu'il confessa

plusieurs fois et en particulier et en public. Après avoir été ainsi

rompu, il fut mis sur une roue élevée sur un pilier de pierre hors la

ville, près une des portes ; il y vécut jusqu'au matin, priant et se

recommandant aux prières des assistants. Ainsi finit ce comte, un an

après son crime, au mois de novembre 1226 *.

Saint François d'Assise mourut la même année, mais après une

vie bien ditférente. Un jour, dans ses courses apostoliques, il passait

avec le frère Léon au pied du château de Montefeltro. Il y avait une

affluence considérable de chevaliers, de marchands et de peuple des

campagnes. Un jeune comte de Montefeltro devait être armé cheva-

lier dans la chapelle de ses ancêtres. François, qui aimait naturelle-

ment ces sortes de fêtes, dit à frère Léon : Allons à cette fête ; nous

y ferons, Dieu aidant, un chevalier spirituel.

Après l'office solennel, François monta sur un petit mur et com-

mença à prêcher par ces paroles : Le bien que je désire est si grand,

que toute peine m'est plaisir. Il cita l'exemple des apôtres, qui étaient

pleins de joie d'avoir reçu des outrages pour le nom de Jésus-Christ,

et celui des martyrs qui s'exposaient volontiers aux tourments et à

la mort pour conquérir le ciel. L'auditoire fut profondément ému, et

tous les yeux étaient attachés sur le visage du prédicateur, comme

s'il eût été un ange ^. Parmi les chevaliers, était le seigneur Or-

lando. Il avait entendu en Toscane raconter de François des choses

merveilleuses, ce qui lui avait donné un grand désir de le voir. Aus-

sitôt après la prédication, il l'aborde, et, le tirant à l'écart, lui dit :

Père, je voudrais parler avec vous du salut de mon âme. François

répondit : Cela me plaira beaucoup ; mais pour le moment faites

» Godofr., an. 1226. — * Vital. Chron. Mont.Alv. Wadding et Fioretti.



668 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXII. — De 1216

honneur à vos amis qui vous ont invité à la fête ; mangez avec eux,

et après le repas nous converserons ensemble tant que vous voudrez.

En effet, après le repas, il vint à François, et, à la fin d'une longue

et abondante causerie sur les dispositions de son âme, Urlando dit :

J'ai en Toscane une montagne vraiment religieuse ; on l'appelle

Mont-de-l'Alverne ; elle est isolée, sauvage et très-convenable à ceux

qui voudraient faire pénitence loin du monde et mener la vie soli-

taire. Si elle vous plaît, je vous la donnerai volontiers et à vos com-
pagnons pour le salut de mon âme. A ces paroles, François, tout

joyeux, remercia Dieu dans son cœur et dit à Orlando : Seigneur,

quand vous serez retourné dans votre château, je vous enverrai quel-

ques-uns de mes disciples; ils visiteront la montagne, et si elle est

propre à la vie religieuse, j'accepte votre charitable offrande. Puis

il se leva et continua son voyage; et le chevalier Orlando revint au

Nouveau-Clusium, c'était le nom de son château.

De retour à Sainte-Marie des Anges, François envoya à Clusium

deux de ses frères ; Orlando les reçut avec honneur et avec joie.

Accompagnés de cinquante hommes armés, à cause des bêtes sau-

vages et des brigands, ils visitèrent la montagne. Ils choisirent, au-

dessus d'immenses rochers, dans un lieu découvert, entouré de hê-

tres énormes, une place propre à bâtir un couvent. Avec l'aide de

leurs guides, ils y construisirent des logettes en bois, en terre et en

pierre, et un petit oratoire où ils récitèrent le saint office de l'Eglise.

Ainsi les pauvres frères Mineurs prirent possession de la montagne

par la prière.

Cette sainte retraite, si propre à la vie contemplative, fut bien

chère à François; il y alla souvent reposer son âme et son corps des

fatigues de l'apostolat. Il y fit un premier voyage avec les frères Léon,

Angelo et Maneo, lequel était le gardien ; car toujours il avait cou-

tume de choisir parmi ceux qui l'accompagnaient un supérieur au-

quel il obéissait humblement. Il prêcha partout où il passa, et n'eut

d'autres soins que l'office, la méditation et les entretiens pieux. La

première nuit se passa dans un couvent de l'ordre. La deuxième

nuit, la fatigue et le mauvais temps les obligèrent à chercher un abri

dans une vieille église abandonnée. Les frères s'endormirent profon-

dément; François resta en prière. Alors il fut tourmenté par les

démons avec une rudesse et une cruauté inouïes ; ils se jetèrent sur

lui pleins de fureur, le traînèrent sur le pavé, le brisèrent de coups.

Au milieu des douleurs, il s'écriait : mon Seigneur Jésus-Christ,

je vous rends grâces de tant de bienfaits ; celui-ci est une mar-

que assurée de votre bonté pour moi ; vous punissez mes péchés

en ce monde pour m'épargner dans l'autre
;

je suis prêt, ô mon
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Dieu, à souffrir encore davantage, si c'est votre sainte volonté *.

Saint Bonaventure nous apprend que François fut souvent tour-

menté de cette sorte par les démons; mais que ces esprits orgueil-

leux, ne pouvant vaincre sa constance, se retiraient confus 2.

Au matin, il se trouva dans une si extrême faiblesse, qu'il ne put

continuer la route à pied : ses frères allèrent au village voisin, où

un bon laboureur offrit son âne, tout joyeux de faire quelque chose

pour cet homme dont il avait entendu dire tant de bien. On se mit

en marche, les frères suivirent à quelque distance. François s'entre-

tenait avec le paysan, qui lui dit dans toute sa franchise ombrienne :

Puisque vous êtes vraiment François d'Assise, appliquez-vous à être

aussi bon que les gens le disent, afin qu'ils ne soient pas trompés dans

leur confiance
;
je vous en avertis. François aussitôt se jette à terre,

se met à genoux devant le paysan, baise ses pieds et le remercie de

son bon et utile avis. En montant le sentier raide et abrupt qui con-

duit au sommet de l'Alverne, par une de ces chaleurs étouffantes

qu'on n'éprouve que dans les montagnes, le paysan s'écria : Je

meurs, si je ne trouve à boire ! François, après une courte prière,

lui indiqua un peu d'eau dans un endroit où pourtant il n'y avait pas

de fontaine.

Orlando, apprenant que François était à la montagne, y accourut

avec des hommes qui [)Ortaient des pains et autres provisions. Il

trouva nos pieux ermites en prières. François se leva aussitôt, et

reçut avec une joie bien affectueuse Orlando et sa compagnie. Il le

remercia de ce beau présent de la sainte montagne, et le pria de lui

faire construire une petite cellule couverte au pied d'un très-beau

hêtre situé à peu près à un jet de pierre de l'endroit où étaient les

cellules des frères. Cela fut immédiatement exécuté. Comme venait

le soir et qu'il fallait repartir, François dit quelques paroles et bénit

celte petite troupe pieuse et dévouée. Au moment du dernier adieu,

Orlando tira un peu à l'écart François et ses frères, et leur dit : Mes

bien chers, je ne veux pas que, sur cette montagne sauvage, vous

ayez aucune nécessité corporelle, afin que vous puissiez vous livrer

entièrement à la contemplation
;
je veux et je vous le dis à présent

pour toujours, je veux que vous veniez chercher dans ma maison

tout ce qui vous est nécessaire; si vous faites autrement, j'en aurai

beaucoup de peine ; et il partit.

François s'assit avec ses compagnons sur la mousse, et leur dit,

eu les entretenant des choses de l'âme : Ne vous appuyez pas trop

sur l'offre charitable du seigneur Orlando
; prenons garde de blesser

1 FioreUi, p. 173. — 2 Vita S. Franche. 10.
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notre profession de pauvreté. Soyez sûrs que, si nous sommes de

vrais pauvres, le monde aura compassion de nous; si nous embras-

sons bien étroitement la pauvreté, il nous donnera libéralement tout

ce qu'il faut pour vivre. Dieu, qui nous a appelés dans la sainte re-

ligion pour le salut du monde, a fait ce pacte avec nous ; nous de-

vons donner au monde de bons exemples, et le monde doit fournir à

toutes nos nécessités. Persévérons donc dans notre pauvreté, parce

qu'elle est la voie de la perfection et le gage des richesses éternelles *.

Chacun se retira dans sa cellule. Le lendemain François voulut seul,

en méditant et priant, visiter la montagne, chercher les lieux les

plus retirés et les plus secrets pour s'y cacher dans l'oraison, le jeûne

et les larmes.

Cependant Orlando avait amené des environs quelques pieux ou-

vriers qui bâtirent une petite église et un couvent selon le plan tracé

par François. Ces journées saintes et calmes furent troublées par un

événement bizarre. Un Sarmate, chassé de son pays à cause de ses

crimes, avait cherché un refuge dans l'Apennin. Ce Sarmate, que

ses ravages et sa cruauté avaient fait surnommer le Loup, s'était

établi au mont Alverne. Entre les masses de rochers, il y en a une

plus haute et plus énorme que les autres et dont elle est séparée par

des abîmes; on ne peut y parvenir que par un petit pont : elle porte

aujourd'hui le nom de Rochei^- de-Frère-Loup. L^'établissement des

frères Mineurs avait fort déplu à ce loup sarmate; plusieurs fois il

les avait menacés. Furieux, il vint un jour pour les chasser avec de

terribles paroles. La patience et quelques mots de François le frap-

pèrent ; sa fureur se calma, et, prosterné aux pieds des pauv;-es Mi-

neurs, il leur demanda de rester avec eux. François, pleurant de joie,

serra dans ses bras ce loup changé en agneau, lui donna l'habit de

l'ordre et le doux nom de frère Agnello 2.

Dans le cours de sa vie apostolique, François fit plusieurs voyages

au mont Alverne, et chaque fois il y eut avec Dieu d'intimes et inef-

fables communications. Mais aucune ne fut merveilleuse comme
celle qu'il y eut en 1224. Il s'était retiré sur la montagne, pour y

passer son carême de Sainl-3Iichel, c'est-à-dire les quarante jours

qu'il avait coutume de jeûner depuis l'Assomption de Notre-Dame

jusqu'à la fin de septembre. Le saint homme y ayant longtemps prié

très-ardemment, Dieu fit entendre qu'à l'ouverture du livre de l'E-

vangile, il apprendrait ce qui pouvait en lui être de plus agréable à

Dieu. François dit à frère Léon, qui seul l'accompagnait : Chère petite

brebis de Dieu, va, ouvre troiS' fois sur l'autel, en l'honneur de la

1 FioreUi, p. 179. — 2 Vital. Otron. Mont. Alvern., \>. 49.
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sainte Trinité, le livre des Évangiles. Et, chaque fois, frère Léon

trouva la passion de Jésus-Christ. François en conclut qu'il devait,

avant de mourir, se conformer encore plus qu'il n'avait fait aux dou-

leurs de la Passion. Et quoique son corps fût extrêmement affaibli

d'austérités, il ne fut point effrayé de cette pensée, mais plus encou-

ragé au martyre, qu'il croyait être cette conformité parfaite aux

souffrances de Jésus-Christ.

Son union avec Dieu devint plus intime, sa vie n'était qu'une lon-

gue extase. Ces opérations intérieures, qui ravissaient son âme, éle-

vaient son corps en l'air, plus ou moins haut, à proportion de leurs

degrés. Quand il n'était élevé qu'à la hauteur d'un homme, frère

Léon embrassait ses pieds et les arrosait de ses larmes, disant à Dieu

du fond de son cœur : Mon Dieu, soyez propice à un pécheur comme
moi par les mérites de ce saint honune, et daignez me donner quel-

que petite portion de votre grâce. Quand il ne pouvait l'atteindre ni

l'apercevoir, il se prosternait et priait où il l'avait vu s'élever. On
l'entendait parler avec Dieu, tantôt avec crainte et tremblement,

tantôt comme un ami parle à un ami. Plusieurs fois frère Léon vit

une lumière éclatante, et au milieu des soupirs de François, il ne

distinguait que ces paroles : Qui êtes-vous, Seigneur, et qui suis-je,

moi? Un jour, après un de ces ravissements, le Sauveur parut assis

sur une grande pierre plate qui servait de table à François. Il y eut

une longue et intime communication; et François, se levant tout

transporté, s'écria : Frère Léon, prépare des parfums et du baume
pour consacrer cette pierre. Frère Léon lui apporta de l'huile qu'il

versa sur la pierre, à l'exemple de Jacob, prononçant ces paroles :

Cette pierre est l'autel de Dieu *.

Un matin, vers la fête de l'exaltation de la Sainte-Croix, qui est

le iA^* de septembre, comme il priait au côté de la montagne, il vit

un séraphin ayant six ailes ardentes et lumineuses, lequel descendait

du hautdescieux d'un vol très-rapide. Quand il fut proche, François

vit entre ses ailes la figure d'un homme ayant les pieds étendus et

attachés à une croix. Deux ailes s'élevant au-dessus de sa tête, deux

étaient étendues pour voler, et deux couvraient tout son corps. Cette

vision l'étonna merveilleusement ; il eut le cœur saisi d'une joie

mêlée de tristesse, et il comprit que ce n'était pas par le martyre

corporel, mais par l'ardeur de la charité qu'il devait être transformé

en la ressemblance de Jésus crucifié. La vision, disparaissant, laissa

en son cœur une ardeur merveilleuse et une impression encore plus

admirable en son corps; car aussitôt commencèrent à paraître à ses

1 Vital et Fioretti.
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mains et à ses pieds les marques des clous^ comme il les avait vus

dans l'image du Crucifix. Ses mains et ses pieds paraissaient percés

de clous dans le milieu; les tètes des clous se-voyaient au dedans des

mains et au-dessus des pieds, et les pointes repliées de l'autre côté

et enfoncées dans la chair. A son côté droit paraissait une cicatrice

rouge comme d'un coup de lance, et souvent elle jetait du sang,

dont sa tunique et ses fémoraux étaient arrosés.

Le serviteur de Dieu, voyant que ces stigmates, c'est ainsi qu'on

les a nommés, ne pouvaient demeurer cachés à ses compagnons les

plus familiers, et craignant d'ailleurs de publier le secret de Dieu, se

trouva dans un grand embarras. Il appela quelques-uns de ses frè-

res, leur proposa la difficulté en termes généraux et leur demanda

conseil. Frère Illuminé, jugeant à la manière dont il paraissait étonné

qu'il avait vu quelque merveille, lui dit : Mon frère, sachez que ce

n'est pas, seulement pour vous, mais encore pour les autres, que

Dieu vous découvre quelquefois des secrets ; c'est pourquoi vous

devez craindre d'être repris d'avoir caché votre talent. François, tou-

ché de ces paroles, rapporta avec grande crainte la suite de sa vision,

ajoutant que celui qui lui avait apparu lui avait dit des choses qu'il

ne découvrirait à personne de sa vie. Après qu'il eut passé sa qua-

rantaine dans la solitude, il descendit de la montagne à la Saint-Mi-

chel, et Dieu confirma l'impression miraculeuse de ses stigmates par

plusieurs autres miracles.

Dans la province de Rieti s'était étendue une maladie contagieuse

qui faisait périr les moutons et les bœufs, sans qu'on y pût apporter

aucun remède. Un homme craignant Dieu fut averti en songe d'aller

promptement à l'ermitage des frères Mineurs, où François demeu-

rait alors, de prendre de l'eau où il aurait lavé ses mains et ses pieds,

et d'en asperger tout le bétail. Le matin, il vint à Termitage, et ayant

obtenu secrètement de cette eau par le compagnon du saint, il en

arrosa les bestiaux malades et couchés parterre. Dès que la moindre

goutte les avait touchés, ils se levaient vigoureux et couraient aux

pâturages. Ainsi toute la maladie cessa. Autour du mont Alverne,

avant que le saint homme y demeurât, la grêle, formée d'un nuage

qui s'élevait de la montagne, gâtait ordinairement les fruits de la

terre; mais, depuis l'apparition du séraphin, celte grêle cessa, au

grand étonnement des habitants. L'hiver qui suivit, François voya-

geait monté sur l'âne d'un pauvre homme, à cause de sa faiblesse et

de la rudesse des chemins. La neige et la nuit qui approchait l'obli-

gèrent de demeuier sous une roche, où il s'aperçut que ce pauvre

homme qui l'accompagnait se plaignait, et se tournait de côté et

d'autre, ne pouvant reposer, parce qu'il était vêtu légèrement et le
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froid Irès-rigoureux. François étendit le bras et toucha son guide de

la main percée ; aussitôt il se sentit tellement échauffé au dedans

et au dehors, qu'il dormit plus doucement entre ces roches et ces

neiges qu'il n'avait jamais fait dans son lit, comme il l'assura depuis.

Quelque soin que prît François de cacher ses stigmateS;, il ne put

empêcher qu'on ne vît ceux des pieds et des mains, quoique depuis

ce temps-là il marchât chaussé et tînt presque toujours ses mains

couvertes. Les stigmates furent vus de plusieurs de ses confrères,

lesquels, bien que très-dignes de foi par leur sainteté, l'assurèrent

depuis par serment, pour ôter tout prétexte d'en douter. Quelques

cardinaux les virent par la familiarité qu'ils avaient avec le saint

homme; ils ont relevé les stigmates, dit saint Bonaventure, dans les

proses, les hymnes et les antiennes qu'ils ont publiées en son hon-

neur, et ont rendu témoignage à cette vérité et de vive voix et par

écrit. Enfin le pape Alexandre IV, prêchant au peuple en présence

de plusieurs frères et de moi-même, assura que pendant la vie du

saint, il avait vu ces sacrés stigmates de ses propres yeux. Ce sont les

paroles de saint Bonaventure dans la vie de saint François, d'où est

tiré tout ce récit. Il ajoute : A sa mort, plus de cinquante frères les

virent, et la pieuse vierge Claire avec ses sœurs, et une multitude

innombrable de séculiers, dont plusieurs les baisèrent et les touchè-

rent de leurs mains pour plus grande certitude.

Quant à la plaie de son côté, il la cacha si bien, que de son vivant

personne ne la put voir qu'à la dérobée. Un frère qui le servait,

nommé Jean de Lodi, lui ayant persuadé par un pieux artifice de

tirer sa tunique, sous prétexte de la secouer, vit cette plaie, regar-

dant attentivement, et en rpconnut la grandeur, en y appliquant lé-

gèrement trois doigts. Frère Léon, compagnon du saint homme,
d'une simplicité merveilleuse, lui maniant les épaules à cause d'un

mal qu'il y sentait, passa la main par son capuce et toucha la plaie

par hasard, ce qui causa au saint homme une grande douleur. De-

puis ce temps, pour couvrir cette plaie, il porta des fémoraux qui

montaient jusqu'aux aisselles; mais les frères qui les lavaient ou se-

couaient sa tunique de temps en temps, les trouvaient ensanglantés.

Enfin, après sa mort, la plaie du côté parut évidemment comme les

autres. Lucas, évèque de Tuy en Espagne, auteur du même temps,

rend témoignage à la vérité des stigmates de saint François, et dit

qu'ils ont été vus et touchés par beaucoup de clercs et de laïques,

religieux et séculiers, cinq ans avant le temps où il écrivait *.

Saint François, mort au monde, mort à lui-même, absorbé en

1 Acta SS., 4 octob.

XVII. 43
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Dieu, transformé en Jésus-Clirist, devait être mort pour la nature

entière, la nature entière devait être morte pour lui : voilà ce que
nous sommes naturellement portés à croire. Eh bien ! nous nous
trompons. La vérité, c'est tout le contraire.

Cela étonnera sans doute beaucoup. N'est-il pas dit qu'il faut

renoncer aux créatures? En tant qu'elles éloignent de Dieu, oui;

en tant qu'elles élèvent à Dieu, non. En efïet, elles en éloignent ou
en approchent, suivant qu'on les envisage. L'homme sensuel, en qui

domine la vie animale, qui fait son dieu de son ventre, ne voit dans

les créatures que ce qui peut satisfaire ses passions charnelles, et

ainsi elles l'éloignent de plus en plus de Dieu. L'homme en qui do-

mine la vie purement raisonnable ou humaine, le savant, ne voit dans

les créatures qu'un objet de curiosité, d'examen, d'expérience, de
calcul, de science. Il lui serait facile de s'élever jusqu'à celui qui les

a faites. Mais il lui est facile aussi de n'aller pas au delà de lui-même,

de se faire lui-même l'unique but de toutes ses études, et de n'en-

visager toutes les créatures que comme une pâture à sa curiosité, à

sa vanité, à son orgueil. Le Chrétien, au contraire, le saint en qui

domine tellement la vie de la grâce, qu'elle pénètre en quelque ma-

nière et qu'elle s'identifie la vie purement raisonnable et la vie sen-

sitive, il voit, comme le premier et comme le second, ce que les

créatures ont de beautés sensibles ou intellectuelles; mais il ne s'ar-

rête ni à elles ni à soi, il s'élève jusqu'à Dieu; il se réjouitdans toutes

les œuvres du Seigneur, et, par autant d'agréables miroirs, il monte

jusqu'à la cause vivifiante. Dans ce qu'il y a de beau, il contemple

celui qui est la beauté même, et aux vestiges qu'il a imprimés dans

les créatures, il suit partout le bien-aimé, se faisant de tout un de-

gré, une échelle, pour s'élever et atteindre celui qui est l'amabilité

même. Voilà ce que saint Bonaventure raconte en propres termes de

saint François d'Assise. Il ajoute : Dans toutes les créatures, comme
en autant de ruisseaux, ce saint goûtait, avec une dévotion ineffable,

il goûtait, il savourait cette bonté souveraine, source intarissable de

tout ce qu'il y a de bon. Et comme s'il percevait une céleste har-

monie dans le concert des différentes qualités et fonctions que Dieu

leur a données, il les invitait amicalement à sa louange, suivant la

coutume du prophète David.

Un jour, près de Bévagne, il vint à un lieu où s'était rassemblée

une très-grande multitude d'oiseaux de différentes espèces. Le saint,

les voyant, courut à eux et les salua, comme si c'eussent été des créa-

tures raisonnables. Tous l'attendirent, se retournèrent de son côté,

les plus élevés inclinant la tête jusqu'à ce qu'il fût proche et qu'il les

exhortât tous à écouter la parole de Dieu, en disant : Mes frères les
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oiseaux, vous devez bien louer votre Créateur, qui vous a revêtus de

plumes, vous a donné des ailes pour voler, vous accorde la pureté de

Tairet vous gouverne sans que vous ayez à prendre aucune sollicitude.-

Pendant qu'il leur disait ces choses et d'autres, les petits oiseaux

tressaillaient de joie, allongeaient le cou, étendaient les ailes, en-

tr'ouvraient le bec et le regardaient attentivement. Lui, plein de fer-

veur, passa au milieu d^eux, les touchant de sa tunique, sans que pas

un changeât de place, jusqu'à ce qu'il les eût congédiés en faisant

sur eux le signe de la croix ; alors ils s'envolèrent tous avec sa béné-

diction. Ses compagnons de voyage considéraient tout ceci de la

route où ils Tattendaient. Revenu à eux, cet homme simple et pur

commença à s'accuser de négligence de n'avoir point jusqu'alors

prêché les oiseaux *.

Il aimait particulièrement les alouettes. Il se plaisait à remarquer

dans leur plumage la couleur grise et cendrée qu'il avait choisie

pour son ordre, afin que l'on pensât souvent à la mort, à la cendre

du tombeau. Montrant à ses disciples l^alouette s'élevant dans les

airs et chantant dès qu'elle a pris sur la terre quelques grains :

Voyez, disait-il avec joie, elles nous apprennent à rendre grâces au

Père commun qui nous donne la nourriture, à ne manger que pour

sa gloire, à mépriser la terre et à nous élever au ciel, où doit être

notre conversation.

Prêchant dans le bourg d'Alviano, et ne pouvant être entendu à

cause du bruit des hirondelles qui avaient là leurs nids, il leur

adressa ces paroles : Mes sœurs les hirondelles, vous avez assez parlé,

il est bien temps que je parle à mon tour. Écoutez donc la parole

de Dieu, et gardez le silence pendant que je prêcherai. Elles ne di-

rent plus un seul petit mot, et ne bougèrent de Tendroit où elles

étaient. Saint Bonaventure, qui raconte ce fait, ajoute qu'un bon

étudiant de Paris, se trouvant interrompu dans son étude parle ga-

zouillement d'une hirondelle, dit à ses condisciples :En voici une de

celles qui troublaient le bienheureux François dans son sermon, et

qu'il tit taire. Alors il dit à l'hirondelle : Au nom de François, ser-

viteur de Dieu, je te commande de te taire et de venir à moi. Elle se

tut dans le moment et vint à lui. Mais, dans la surprise qu'il en eut,

il la lâcha, et n'en fut plus importuné 2. C'est ainsi qu'il plaisait à

Dieu d'honorer le nom de son serviteur.

Un jour, comme saint François allait prendre son repas avec le

frère Léon, il se sentit intérieurement rempli de consolation au

chant d'un rossignol. Il pria Léon de chanter alternativement les

» s. Bonavent., c. 12. — 2 ibid., n. 12.
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louanges avec l'oiseau. Celui-ci s'en étant excusé sur sa mauvaise

voix, le saint se mit à répondre au rossignol, et continua jusqu'au

soir, où il fut obligé de cesser, avouant avec une sainte envie que le

petit oiseau l'avait vaincu. 11 le fit venir sur sa main, le loua d'avoir

si bien chanté, lui donna à manger, et ce ne fut que par son ordre,

après avoir reçu sa bénédiction, que le rossignol s'envola *.

Dans sa première visite au mont Alverne, il se vit environné d'une

multitude d'oiseaux qui se mirent sur sa tête, sur ses épaules, sur

sa poitrine et dans ses mains, battant des ailes et témoignant par le

mouvement de leurs petites têtes tout le plaisir que leur causait l'ar-

rivée de leur ami. Je vois, dit-il à son compagnon, je vois qu'il faut

rester ici, puisque mes petits frères les oiseaux se réjouissent. Pen-

dant son séjour dans ces montagnes, un faucon, dont l'aire était voi-

sine, le prit en grande amitié; par son cri, il annonçait au saint

l'heure à laquelle il avait coutume de prier; il chantait à une heure

plus avancée pour le ménager lorsqu'il était malade, et si alors, vers

le point du jour, sa voix, comme une cloche intelligente, sonnait au

matin, il avait soin d'en modérer et d'en aftaiblir le son. C'était, dit

saint Bonaventure, un divin présage des grandes faveurs qu'il devait

recevoir en ce lieu ^.

Tout cela nous étonne. C'est que nous n'avons peut-être jamais

bien médité ce mystère dont parle saint Paul aux Chrétiens de Rome :

« Toute la nature, faite pour glorifier Dieu, est asservie malgré elle à

la vanité de l'homme ; elle en gémit, et attend que les enfants de

Dieu la délivrent. Car la création même sera délivrée de cette servi-

tude de corruption par une certaine participation à la gloire des en-

fants de Dieu, à la yloire des saints ^. » Voilà ce qu'enseigne TApôtre.

Il n'est donc pas étonnant pour le Chrétien que les créatures qui gé-

missent de l'asservissement où les tiennent les pécheurs, se réjouis-

s^nt à la vue des saints qui commencent leur délivrance, qu'ils leur

témoignent à leur manière un religieux respect, et obéissent à leur

voix, comme nous avons vu bien des fois les lions et les ours de l'am-

phithéâtre se coucher familièrement aux pieds des martyrs, et les

animaux du désert obéir à la voix de saint Antoine.

Entre tous les animaux, saint François aimait singulièrement ceux

qui lui représentaient la douceur de Jésus-Christ, ou qui étaient le

symbole de quelque vertu. Les agneaux lui rappelaient ce très-doux

ugneau de Dieu qui s'est laissé conduire à la mort pour la rédemption

des péchés du monde. Lorsqu'il passait le long des pâturages, il sa-

luait amicalement les troupeaux, qui venaient à lui et lui faisaient

1 Fiorettidi s. Francesco. — 2 S. Bonavent., c. 8. — 3 Rom., 8, 19-22.
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fête à leur manière. Plus d'une fois il racheta des agneaux qu'on

menait à la boucherie.

En même temps, il domptait la férocité des loups et faisait des

pactes avec eux. Voyageant un jour entre Grecio et Cotannelo avec

un paysan, les loups vinrent le caresser comme font les chiens. A
cette nouvelle, les habitants du voisinage supplient l'homme de Dieu

de les délivrer de deux grands fléaux qui les tourmentaient, les loups

et la grêle. Saint François leur dit : A l'honneur et à la gloire de

Dieu tout-puissant, je vous engage ma parole que, si vous voulez me
croire et avoir pitié de vos âmes en faisant une bonne confession et

de dignes fruits de pénitence, le Seigneur vous regardera d'un œil

favorable, vous délivrera de vos calamités et vous rendra votre pays

abondant en toutes sortes de biens. Mais aussi je vous déclare que,

si vous êtes ingrats, si vous faites comme le chien qui retourne à son

vomissement. Dieu en sera plus irrité contre vous, et il doublera vos

peines et vos tribulations. Tant que les habitants de la vallée de

Grecio demeurèrent fidèles à Dieu, les loups ne mangèrent pas leurs

troupeaux, et la nuée, grosse de grêle et d'orage, se détournait de

leur terre et allait fondre ailleurs *.

Dans le temps que saint François demeurait dans la ville d'Eu-

gubio, un loup ravageait tout le territoire, et les citoyens armés

marchaient contre lui comme contre un ennemi public. Saint Fran-

çois, malgré les prières de ses frères, voulut aller seul à la rencontre

du loup. Dès qu'il l'aperçut, il lui commanda, au nom de Dieu, de

ne plus faire aucun ravage, et cet animal féroce, devenu doux comme

un agneau, vint se coucher aux pieds du saint, qui lui parla ainsi :

Mon frère le loup, tu vas dévastant et tuant les créatures de Dieu
;

tu es un homicide, et toute cette contrée t'a en horreur. Mais je veux,

frère loup, que tu fasses la paix avec elle. Comme c'est la faim qui

t'a porté au mal, je veux que tu me promettes de ne plus le faire, si

on te nourrit. Le loup, en signe de consentement, inclina profondé-

ment la tête. — Donne-moi un gage de ta parole, reprit le saint

homme en lui tendant la main. Le loup leva familièrement une patte

de devant et la posa dans la main de son ami et de son maître, et il

le suivit dans la ville. Saint François dit au peuple assemblé à cause

d'une si grande merveille : Entre autres choses, Dieu a permis ce

fléau à cause des pécheurs; mais la flamme éternelle de Icnfer est

plus redoutable aux damnés que la férocité d'un loup, qui ne peut

tuer que le corps. Mes petits frères, convertissez-vous à Dieu et faites

pénitence, et Dieu vous délivrera, dans le temps, du loup, et dans

* S. Bonavent. , c. 8.
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l'éternité, de l'enfer. Mon frère le loup, qui est ici présent, m'a pro-
mis de faire un pacte avec vous, si de votre côté vous promettez de

lui donner chaque jour la nourriture nécessaire. Le peuple s'engagea

par acclamation. Le loup renouvela ses signes de consentement, et,

pendant deux années consécutives, il vint dans la ville, de maison en

maison, demander sa nourriture, à la manière des animaux domes-
tiques; lorsqu'il mourut, les citoyens eurent une grande douleur, car

il était pour eux un mémorial de la vertu et de la sainteté de François*.

Par amitié pour les abeilles, François leur faisait porter, pendant
l'hiver, du miel ou de bon vin pour les nourrir et les réchautîer. Il

aimait l'eau, parce qu'elle est le symbole delà pénitence etqu'elle a

lavé notre âme dans le baptême. Il révérait aussi les pierres, se sou-

venant de la pierre angulaire de TÉvangile. Il recommandait aux

frères qui allaient couper le bois dans la montagne de laisser de forts

rejets en mémoire de Jésus-Ghrist, qui a voulu mourir pour notre

salut sur le bois de la Croix. Il voulait que toujours le jardinier ré-

servât, au milieu du grand jardin, un petit jardinet tout composé de

fleurs suaves, odoriférantes et belles à voir, afin qu'elles invitassent

un chacun à louer Dieu par leur beauté. Les fleurs élevaient son

âme à cette fleur sortie de la tige de Jessé, et dont le parfum réjouit

le monde 2.
,

Cette fraternité de piété et d'affection, François l'étendait même
aux éléments. Un jour que les médecins allaient lui appliquer un fer

rouge aux tempes, il le bénit d'abord et lui dit : Mon frère le f<îu, le

Très-Haut t'a fait avant toutes choses, et t'a fait beau, utile et puis-

sant; sois-moi donc favorable aujourd'hui, et daigne Dieu t'adoucir

de telle sorte que je puisse te supporter. Le fer fut appliqué, et le

saint s'écria : Mes frères, louez avec moi le Très-HaUtiJ le femftêjnaç

ne brûle pas, et je ne sens aucune douleur ^. . -m, , -rn' < .'
||

Lorsque l'amour débordait du cœur de François, il parcourait la

campagne; il appelait les moissons, les vignes, les arbres, les fleurs

des champs, les étoiles du ciel, tous ses frères et sœurs de la nature^

à se joindre à lui pour bénir le Créateur, et sa tendresse radieuse et

naïve s'élevant de degré en degré jusqu'au soleil, l'hymue suivant

s'élançait de son âme : .

'

-.fi:!) I.'/Iim "\

« Seigneur très-haut, très-puissant et très-bon, à votis appartien-r

nent la louange, la gloire, l'honneur et toute bénédiction !

a A vous seul elles sont dues, et nul homme n'est digne de pro-

noncer votre nom.

« Loué soit Dieu, mon Seigneur, ainsi que toutes les créatures,

1 Fioretti di san Francesco, c. 20. — * Thomas de Celamo, 1. 1, c. 10. —
3 Chroniq, des frères Min., 1. 2, c. II.
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Spécialement notre frère, le soleil, qui nous donne le jour et la lu-

mière ; il est beau et rayonne avec une grande splendeur; il est

votre image, ô mon Dieu !

« Loué soit mon Seigneur pour notre sœur la lune et pour les

étoiles; il les a formées dans le ciel, brillantes et belles.

« Lioué soit mon Seigneur pour mon frère le vent, pour l'air, soit

nuageux, soit serein, pour tous les temps par lesquels il donne leur

subsistance à toutes les créatures.

« Loué soit notre Seigneur pour notre sœur l'eau, qui est utile,

bumble, précieuse et chaste.

« Loué soit mon Seigneur pour notre frère le feu, par lequel il

illumine les ténèbres, et qui est beau, agréable, fort et puissant.

« Loué soit mon Seigneur pour notre mère la terre, qui nous

nourrit et nous soutient, qui produit les fruits, les fleurs diaprées et

les herbes. »

Saint François, ayant appris que l'union était rompue entre l'évê-

que d'Assise et les magistrats de cette ville, ajouta ces paroles à son

cantique :

« Loué soit mon Seigneur dans ceux qui pardonnent pour son

amour et supportent les souffrances et les tribulations.

« Heureux ceux qui persévèrent dans la paix; car ils seront cou-

ronnés par le Très-Haut. »

Et il dit à ses compagnons : Allez avec confiance chez les magis-

trats, et dites-leur de ma part de se rendre chez l'évêque. Quand ils

seront en sa présence, ne craignez pas, chantres de Dieu, chantez à

deux chœurs le Cantique de mon frère le soleil. — Et ces paroles si

simples rétablirent la paix : les ennemis s'embrassèrent et se deman-

dèrent mutuellement pardon.

Enfin le saint homme, ayant eu révélation que sa mort était pro-

chaine, ajouta cette strophe à son cantique de l'amour de la nature :

'. « Loué soit notre Seigneur pour notre sœur la mort corporelle, à

laquelle nul homme vivant ne peut échapper. Malheur à qui meurt

dans le péché mortel !

« Bienheureux ceux qui se reposent dans ses très-saintes volontés;

la seconde mort ne pourra les attlvndre.

« Louez et bénissez mon Seigneur, rendez-lui grâces, et servez-le

avec une grande humilité ^. »

Depuis deux ans que saint François avait reçu les stigmates, sa

santé s'affaiblissait de jour en jour; et les clous de ses pieds crois-

sant, il ne pouvait plus marcher. H se faisait donc porter par les villes

* S. Franc. Opuscula. Chavin, Vie de S. Franc.
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et les villages, pour animer les autres à porter la croix de Jésus-

Christ. Dans une de ces courses, il guérit un petit enfant de Bagnara.

Cet enfant fut saint Bonaventure. François avait un grand désir de

revenir à ses premières pratiques d'humilité, servir les lépreux et

réduire son corps en servitude, comme au commencement de sa

conversion. La ferveur de l'esprit supi)léait à la faiblesse du corps
;

mais ses infirmités vinrent à tel point, qu'à peine y avait-il aucune

partie où il ne sentît de très-grandes douleurs; et, toute la chair étant

consumée, il ne lui restait plus que la peau et les os. Ses frères

croyaient voir un autre Job, tant pour la souffrance que pour la pa-

tience. Il se fit porter à Notre-Dame des Anges, pour rendre Tâme
au même lieu où il avait reçu l'esprit de grâce.

Dans ses derniers moments, il dicta une lettre adressée à tous les su-

périeurs, les prêtres et les frères de Tordre, principalement pour leur

recommander lerespectenversletres-saintsacrementderautel.il dicta

de même son testament, où il recommande particulièrement le respect

envers les prêtres, l'observation de la règle et le travail des mains.

Sentant approcher sa dernière heure, il se fit coucher sur la terre

nue, ôta même sa tunique, pour rendre plus sensible son parfait dé-

pouillement; puis, levant les yeux au ciel, il couvrit de la main gau-

che la plaie de son côté droit, et dit à ses frères : J'ai fait ce qui me
regarde ; Notre-Seigneur vous apprendra ce que vous devez faire. Ils

fondaient tous en larmes : l'un d'eux, qu'il nommait son gardien, de-

vinant son intention, se leva promptement, prit une tunique avec

une corde, les lui présenta et lui dit : Je vous prête cet habit comme
à un pauvre, prenez-le par obéissance. Le saint homme leva les

mains au ciel, et loua Dieu de ce qu'il allait à lui déchargé de tout.

Ensuite il fit appeler tous les frères qui étaient en ce lieu-là, et les

exhorta à conserver l'amour de Dieu, la patience, la pauvreté, avec

la foi de l'Eglise romaine; puis, étendant sur eux ses bras mis l'un

sur l'autre en forme de croix, il donna sa bénédiction tant aux absents

qu'aux présents. Frère Léon et frère Ange, suivant son désir, chan-

tèrent en chœur le cantique de son frère le soleil et de sa sœur la

mort. Ce cantique fini, il se fit lire la Passion de Notre-Seigneur selon

saint Jean. Après cette lecture, il commença lui-même àréciter d'une

voix mourante ce psaume de David :

« Ma voix a crié vers le Seigneur; je lui ai adressé mes vœux! Je

répands mes prières en sa présence
;
je lui dis mes douleurs, et mon

esprit est près de défaillir. Seigneur, vous avez connu mes sentiers!

Je regardais à ma droite, et je ne voyais personne qui me connût;

la fuite m'était fermée, et nul ne défendait ma vie. C'est vous que

j'implore, ô mon Dieu; et j'ai dit : Vous êtes mon espérance et mon
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partage dans la terre des vivants. Écoutez ma prière, car je suis pro-

fondément humilié; délivrez-moi de ceux qui me poursuivent, car

ils se sont fortifiés contre moi. Délivrez mon âme de sa prison, afin

que je puisse vous glorifier ; voilà que les justes attendent votre ju-

gement sur moi *. »

A ces derniers mots, sa bouche se ferma pour toujours : François

n^était plus de ce monde. C'était la nuit du samedi au dimanche,

quatrième jour d'octobre 1226, la quarante-cinquième année de son

âge, la vingtième de sa conversion, la dix-huitième de l'institution

de son ordre.

Après sa mort, on vit librement ses stigmates, qui étaient, dit

saint Bonaventure, des clous formés miraculeusement de sa chair, et

tellement adhérents, que, quand on les poussait d'un côté, ils avan-

çaient de l'autre, comme des nerfs durs et tout d'une pièce. Ces clous

étaient noirs comme du fer ; mais la plaie du côté était rouge et re-

tirée en rond comme une espèce de rose. Ce spectacle si nouveau

affermissait la foi de ses enfants, excitait leur amour et leur donnait

une sainte joie qui tempérait leur affliction, quand ils baisaient ces

plaies merveilleuses. Le peuple, ayant appris la mort du saint, accou-

rut en foule pour les voir, chacun voulant s'en assurer par lui-même

et prendre part à cette joie. On permit à plusieurs citoyens d'Assise

d'approcher, de voir et de baiser ces stigmates; et un d'entre eux,

nommé Jérôme, chevalier et lettré, homme de sens et de réputation,

ayant peine à croire cette merveille, l'examina plushardiment et plus

curieusement en présence des frères et des autres citoyens. Il toucha

de ses mains les pieds, les mains et le côté du corps saint, fit mou-

voir les clous et s'assura si bien de la vérité, qu'il fut depuis un des

témoins qui en déposèrent avec serment. En portant le corps à As-

sise, le convoi passa à l'église de Saint-Damien,où était sainte Claire

avec ses compagnes, et on s'y arrêta quelque peu pour leur donner

la consolation de voir et de baiser le corps saint avec ses stigmates.

Enfin on l'enterra dans la ville, à l'église de Saint-Georges, où il

avait commencé à étudier dans son enfance, et où il avait prêché la

première fois. Dieu commença dès lors à faire éclater sa sainteté par

un grand nombre de miracles. Nous le verrons solennellement ca-

nonisé par son ami, le cardinal Hugolin, devenu Pape sous le nom de

Grégoire IX, après la mort d'Honorius III arrivée le 18 mars 1227 ^.

* Psalm. 141. — * Voir les Vies de S. François d'Assise, Acta SS., 4 octob.

GhaTin. Ghaiippe, etc.

FIN DU DIX-SEPTIÈME VOLUME.
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